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LES MARTYRS DE DUROSTORUM*

R. CONSTANTINESCU

On sait bien peu de chose sur les chrétiens du Bas-Danube d'avant
le règne de Constantin. Au fait, nos sources concernant l'histoire «scythe a

les fables pieuses mises à part ignorent jusqu'h leur nom. Même
l'existence historique de ces chrétiens parait douteuse. Cette opinion n'est
d'ailleurs pas celle de la plupart des historiens balkaniques d'hier et d'au-
jourd'hui, lesquels, loin de se méfier de l'hagiographie byzantine, croient
y découvrir encore les traces d'une tradition archalque, sur la chrétienté
danubienne A, l'époque des persécutions. On n'a mkne pas manqué de bâtir
en s'appuyant sur les faibles données des légendes médiévales, les hypo-
thèses les plus invraisemblables ; c'était s'engager imprudemment sur un'
terrain fuyant qui se dérobait à toutes les tentatives faites pour y trouver
un point d'appui. Il eut été mieux, peut-être, de s'en ternr aux résultats
des fouilles 1, bien décevants d'ailleurs, il faut en convenir, car, malgré
tous les efforts, on n'a pase encoreréussi à déceler une présence chrétienne
antérieure à Constantin dans les villes scythes et il faut attendre le V'
siècle pour en trouver les traces dans les villages 2

' C'est un agréable devoir pour nous que d'exprimer ici notre reconnaissance i MM. les
pi ofesseurs D. Pippidi, Al. Ehan, G. Fotmo, V. Al Georgescu, A M. Serban Papacostea et
a tous nos collègues gut ont pris da peine de lire notre article et de nous communique' leurs
observations. Beaucoup de ces observations n'ont pas eté sans faire modifier nos vues sur un
point ou un autre. Il va sans dire, d'ailleurs, que pour toute erreur qu'on y relèverait nous
devrons are tenu pour seul responsable.

1 R Netzhammer fut un des piemiers i les utiliser. Quoique bien vieillis, ses tiavaux
pour' aient encore servir, ne serait-ce que pour offrir une image d'ensemble du problème. Voir
surtout A us Rumanzen, I, Einsiedeln, 1909, Die christlichen Altertumer der Dobrudscha, Bucarest,
1918, el Die altchristliche Kirchenprovinz Skythien (Toms), dans les * Strena Buliciana *, Zagi eb,
1924, pp 397-412.

2 V Parvan le remarquart déjà en 1911, dans ses Contribuln epiarafice la zstorza
creginismuluz daco-roman [Contributions épigraphiques à l'histoire du christranisme daco-
romain ] (voir, du même, Citeva cumnte ea privire la organzzarea provinciei Dacia Trajana
[Quelques mots sur l'orgamsation de la province de Dacie Trajane], Bucarest, 1906, p. 53 n.),

REV. ETUDES El 3D-EST EUROP., V, 1-2, p. 5-20, BUCAREST. 1967
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Ce n'est done que faute de mieux qu'on s'adresse aux légendes,
scut, mais dans ce cas on doit s'attendre a voir tôt ruinés les fondements
d'une théorie qu'on n'étaie que par les récits des moines byzantins. On
l'a bien vu en 1912, quand le père Delehaye, passant au crible de la cri-
tique les traditions sur les saints des Balkans, n'y trouva que de l'ivraie 3.
Les théories traditionnelles furent sérieusement ébranlées alors, mais beau-
coup d'historiens croyaient toujours que la rhétorique des pères pourrait
encore leur offrir quelque chose. Ils furent détrompés par D. Pippidi,
qui porta ainsi le coup de grace aux théories qui faisaient remonter aux
apôtres 5 le christianisme des contrées pontiques 6.

Mais il y a des morts qui ressuscitent et la preuve en est dans la vogue
dont jouissent de nos jours des théories que le poids écrasant de la cri-
tique d'un Delehaye et d'un Pippidi avait ensevelies, on l'aurait cru, pour
l'éternité 1. C'est ainsi qu'en 1961, les archéologues I. Barnea et G. tefan
se montrèrent persuadés de la réalité du martyre de « nombreux chréti-
ens » pendant les persécutions de 303-304, 322 et 362 8. De quoi s'agit-il,
au juste ? Les sources archéologiques et épigraphiques sont muettes sur

ce gm ne l'empécha pas de partager les vues des historiens traditionnalistes dans ses Nuove
constderazioni sul vescovato della Scizia Minore, f Rendicont 1 della Pontificia Accademia
Romana di Archeologia t, 2 (1923-1924), pp. 117-135. Cf. aussi son Municipium Aurelium

Durostorum, dans la 11 Rivista di Filologia e d'Istruzione Classica s, N S., II 3(1924), pp. 307 sqq.
3 H Delehaye, Saints de Thrace et de Alive (« Analecta Bollandiana s, 31 (1912),

pp 161-291).
4 J. Zeiller aussi, en écrivant Les origines chritzennes dans les provinces danubzennes de

l'Empire Romazn (Paris, 1918) crut devoir s'y fier. Son livre, un modèle de sagacité et d'érudi-
bon est encore l'enchindion de l'historien du chnstianisme balkanique. Les vues de Zeiller
furent partagées, entre autres, par N. Iorga, Histoire des Roumains, II, Bucarest, 1931,
pp. 98-107 et R. Vulpe, Histoire anczenne de la Dobroudja, in La Dobroudja, Bucarest, 1938,
pp. 288-290.

6 Cf. J. Zeiller, L'expansion du christianisme dans la péninsule des Balkans du Ier au
Ve siècle dans la o Revue Internationale des Etudes Balkaniques * (1934-1935), pp. 415-419,
et D P Dimitrov dans l'Histoire de Bulgane (en bulgare), I, Sofia, 1954, pp. 44-45.

6 D. M Pippidi, Intorno alle Tonic letterarie del cristianesimo daco-romano (4 Rev. Hist. du
Sud-Est Européen *, 20 (1943), pp 166-181).

7 A une exception près, il n'y a pas aujourd'hui d'historien balkanique du christianisme
qui ne croie aux saints des légendes byzantines. V. les etudes de I Barnea, Nouvelles consi-
dirations sur les basiliques chritzennes de Dobroudja, dans « Dacia », 11-12 (1945-1947),
pp 221 211 ; Cregtintsmul in Scythia Minor dupil inscriptii [Le christianisme en Scythie Mineure
d'après les inscriptions], in t Studn Teologice *, N. S , VI (1-2), 1954, pp. 65-112 ; 0 inscrip-
fie crestind de la Axiopolis [Une inscription chi étienne d'Axiopolis], ibidem, VI (3-4), 1954,
pp 219-228; Quelques considérations sur les inscriptions chrétiennes de la Scythie Mineure,
dans o Dacia », N.S , 1 (1957), pp 265-288; Roman-Byzantine Basilicae Discovered in Dobrogea
(1948-1958), ibidem, 2 (1958), pp 331-349; Dale not despre Axiopolis [Nouvelles données
sur Axiopolis], in SCIV, 11 (1960), pp. 69 sqq ; V Velkov, Sur le problème de la langue et
de la vie des Thraces au IV siècle (en bulgare), dans les Izsledvank la dédiées A D DeC'ev (Sofia,
1958, pp. 731-739) ; Durostorum-Dreistar-Silistra ; Kurze histonsche Bemerkungen, in Antzke
und Mittelalter in Bulgarten, ed. J Irmscher-V. Be§evliev, Berlin, 1960, pp. 214-218 ; voir
aussi les notes de B Primov, de V. Tdpkova-Zajmova, de I. Duje'ev, etc. dans les Fontes
Histonae Bulgaricae (14 vols. parus A Sofia &puts 1951), II, 222, VI, 17-21, IX, 281 sq
Les é tildes de Y. Todoiov et de P. Mutafcijev (dans le recueil Silistra i Dobroudja, I, Sofia,
1927) nous furent inaccessibles.

a 'storm Romlniez [Histoire de Roumanieb I, pp. 589, 592, 611-612.
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ces « nombreux » martyrs, on ne le sait que trop 9. En serait-il autrement
quant aux autres sources ? Il parait que si, car jadis M. Barnea croyait
qu'on pourrait bien essayer de reconstituer l'histoire antique du christia-
nisme scythe antéconstantinien « même si l'on ne trouvera jamais des
monuments chrétiens incontestablement antérieurs au IV' siècle » et cela
rien qu' « en utilisant le grand nombre des monuments du IN" siècle et d'au-
tres preuves, comme celles d'ordre linguistique, littéraire et traditionnel»
Mais Pargument du nombre n'en est plus un, si on se rappelle que les
monuments chrétiens du IV° siècle sont bien rares au Bas-Danube et que
les phénomènes de la langue restent sans date ; quant à la « preuve » &rite,
elle vaut ce qu'elle vaut, c'est-à-dire pas grand-chose. Ce sont encore les
traditions qui restent, mais l'existence d'une tradition ininterrompue
filt-elle &rite ou orale, est encore à prouver.

D'ailleurs, on est presque toujours enclin à oublier qu'une légende
hagiographique n'est pas un texte d'histoire, mais une production paréné-
tique qui peut encore, quelquefois, nous renseigner sur l'époque de son
auteur, mais pas toujours sur celle prétend décrire.

Il faut aussi se rappeler que les historiens chrétiens qui ont vécu sous
les persécuteurs n'ont entendu parler que des victimes africaines et asia-
tiques (elles furent d'ailleurs bien peu nombreuses, Eusèbe le dit plus d'une
fois). Généralement, ceux qu'on obligeait à faire preuve publique de
loyauté envers les empereurs étaient les chefs des différentes éghses, les
milites et les palatini ; aussi, s'ils refusaient de le faire, les milites &talent
dégradés, les dignitaires civils soumis à l'amende ou démis, les év'èques et
les prédicateurs bannis et les biens qu'ils régissaient enlevés au profit de
l'Etat et vendus à l'encan. Sans doute, il y eut des provinces où le mécon-
tentement du bas peuple se manifesta sous des mots d'ordre que la nouvelle

9 Pourrait-on jamais expliquer d'une façon plausible comment ces insaistssables chre-
bens se seratent-ils évanouis sans marquer lem passage terrestre d'une tiace plus profonde
que celle de la fleur des champs de l'Ecritui e? Nous en doutons fort II y a, c'est vrai, des
lustoriens A croire que la peur de la peisécution aurait forcé les chretiens des gens qu'on
présente volontiers piets a verser leur sang pour la Vie A are plus discrets à l'endrolt
de la mart terrestre. On voudiatt méme nous faue croire que la pierre await fait défaut aux
lapicidas chtétiens, ce qui est un peu hasardé. Nous faisons seulement remarquer qu'on
n'a jamais songe, même quand la persecution fatsait rage, A interdire aux confesseurs du
Christ da se recommander comma tels au-delA des portes du tombeau. M. Barnea nous dit
(Istoria.. , I, 592) que re plusteurs martyis de la Scythie Mineure ont péri pendant la perse-
cution de. Licintus o. Mais qui sont ces martyrs? Les Pères, les martyrologes, les légendes elles-
mém-s, les ignorent Selon M. Barnea le mot de l'émgme serait donne par une inscription
trouve a Salsovia il y a 60 ans et publiée par C Moisil (« Convorbiri literare*, 39, (1905),
pp. 563-566 V Pdrvan, Salsoma, itudem, 40 (1906) pp 962-975 et 1017-1040 croft
qu'elle fut gravée en 322 aux pieds d'une statue de Deus Sanctus Sol). La yowl : *Die XIIII
Kai. Dec. debet singulis annis Jusso sacro DD nostrorum Limn'. Aug. et Licini Caes tare, cereis
et prof uswnibus eodem die a praepostto el vexillatione in castris Salsoviensibus agentibus exoran *.
Malheureusement, il nous est impossible de voir ici une allusion A des martyres.

10 I. Barnea, Contribulii la zstoria crestinismultu in Dacia [Contribution A l'histoire du
christianisme en Dacie] in Revista 'stoma RomAná s, XIII, 3 (1943), p. 40. Voir, du méme,
Quelques considirations. , pp. 287-288 et Cre,tinismul ln Scythia Minor..., p. 81.
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8 R. CONSTANTINESCU 4

religion offrait mieux que toute autre ; ce fut le cas de la Bithynie, où les
chrétiens eurent à expier les fautes des fanatiques. Il y eut aussi des cir-
conscriptions administratives gouvernées par des fonctionnatres trop
zél6s. Mais les exécutions, pendant « la grande persécution » méme, furent
exceptionnelles. C'est, du moins, le tableau brossé par des témoins comme
Lactance ou Eusèbe, témoins un peu rhétoriques, il est vrai, mais, après
tout, assez dignes de confiance. Nous faisons remarquer, enfin, que la
Scythie et la Basse Mésie étaient soumises alors à Dioclétien, enclin plu-
tôt à, la modération, et non pas à Galère, dont il semble que les séides ne
s'en tenaient pas à la seule lettre des édits

Il parait done assez naturel de se poser la question : est-ce qu'un
récit tardif et enfanté par une imagination byzantine servira-t-il jamais
démontrer une chose que ceux qui en devaient être témoins ignorent ?
Une simple hypothèse pourrait-elle ramener, sans chausser les bottes de
l'ogre, un témoignage du Xe siècle au IV'? La réponse ne peut être qu.'une
seule : Jamais 12.

Cela pos6, foulons à notre tour les prés de l'ha giographie byzantine 13
On cite souvent dans les ouvrages modernes Nicandre et Marcion pour des

11 V. pour l'histoire des persecutions H. Gregoire, Les persecutions dans l'Empire Romain
(Mémon es de l'Académie BelgeCl. des lettres et des sciences morales et politiques. LVI, 5),
Bruxelles, 1964. Les ouvrages de G. Stadtmuller, Die Christianisterung Sudosteuropas als For-
schungsproblem Kvrios *, 6 (1942-1943), pp. 61-102) et de B. Sana, Die Christianisterung
des Donauraumes in Volker und Kulturen Sudosteuropas. Kulturlustorzsrhe Beitrage, I. Munich,
1959, pp. 17-31 nous furent inaccessibles. On peut trouver une bibliogiaphie générale dans
le Reallexikon fur Antike und Christentum, IV, Stuttgart, 1959, pp 166-189, sub verbo Do-
nauprovinzen

12 Pour les aspects généraux du pi oblème, nous renvoyons A A. Dufourcq, Etudes sur
les Gesta Martyrum romazns (I), Pails, 1900, pp. 59-366; E. Lucius, Die Anfange des Hezligen-
kults in der christlichen Kirche, Thbingen, 1904 (surtout aux pp 172 198 et 271 sqq ; quoique
vieux, ce livre est toujours le meilleur) ; Chr. Loparev, Les vies des saints byzantins

IXe ss) (en russe), dans le o Vizantijskij Vremennik *, 17 (1910), pp. 1-124; 18 (1911),
pp. 1-147; 19 (1912), pp 1-151 et L'hagiograplue du vine et du I Xe siècle source de istotre
byzanttne (en russe, dans la Vizantijskoje ohozrenije *, 2 (1916), pp 167-176). Un exposé
sommaire des theories de Loparev chez L. Biéhiei, L'hagzographie byzantine du V I I le et du
IX. ss. a Constantinople et dans les provinces (e Journal des Savants *, N S., 14 (1916). pp.
358-367; 450-465 et L'hagiographie byzantine du VIIIe et du ixe ss. hors des limites de
l'Empire et en Occident (ibidem), 15 (1917), pp 13-29). Von-, parnn les ouvrages de H. Deleha3-e,
surtout Les légendes hagiographigues, Bruxelles, 19554, Les passions des martyrs et les °ewes
littéraires, Bruxelles, 1921 et Cing Mons sur la methode hagiographigue, Bruxelles, 1934, et
aUSSI, R Algrain, L' Hagtographie, ses sources, ses mithodes, son histoire, Paris, 1953, pp 72-83,
138-139, 216, 251-289, H. G. Beck, Kirche und theologzsche Literatur im byzanlinischen
Reich, Munich, 1959 (1966 2), pp 251-252, 267-275, 506-514 et 557-582, K. Schreiner,
Zum Wahrheitsverstandnis im Heiligen- und Relzguienwesen des Mittelalters, Saeculum o,
17 (1966), pp. 131-169.

12 Les saints dont l'origine danubienne fut déjà mise en doute ne vont pas nous retenir
longtemps. Pour SS Epictète et Astyon le martyrologe est formel : ils ne sont vénérés qu'à
Mende (et pas A Almérie I) (Martyrologzum Hieronymicrnum (MH) éd H Delehaye, H. Quentin,
Bruxelles, 1931, Acta Sanctorum Novembris (AASS), ir2, 23 mai) ; cf. H. Plenkers, Das Marty-
rologtum des Cod. Ese. J III 13 (Untersuchungen zur Uberlieferungsgeschichte der altesten
latetnischen Monchsregeln, Munich, 1906) pp 85-100 sub 23 mai Sauf J. Zeiller (Les origines

. ., p. 119) tous les htstoriens qui se sont occupés de ces saints ont cru A tort qu'ils étaient
des martyrs de Halmyris (cf. surtout H Delehaye, (Les martyrs Epictète et Astion, dans le

Bulletin de la Section historique de l'Académie Roumaine *, 14 (1928), pp. 1-7) et Istorta
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martyrs danubiens 14. C'est vrai, le Martyrologe hiéron.ymien nous dit
qu'on les adorait àDurostorum et à Tomi 15, mais la même source les désigne
également pour des saints d'Antioche 18, dans le Martyrologe d'Escorial

s.) ils sont des martyrs dIEgYpte 17, une passion les fait mou.rir
Italie 18 et un martyrologe grec A, I conium 18. Il est risqué d'éliminer
témoignage plutôt qu.'un.autre et le plus sage est de les accepter tous. Selon
la source la moins récente nos saints étaient vén6rés aux V' VI' ss. Du,-
rostorum, à Tomi et à Antioche ; ils n'étaient pas nécessairement des da-
n.u,biens. A purostoru,m on adorait encore deux autres couples de saints
apparent& au même cycle légendaire ", Jules-Hesychiu,s 21 et Pasicrate
Valention 22, mais ceux-ci P6taient au,ssi en Cappadoce 23, ceux-là mou-

Romdniez, I, 589). Leur passion, écrite en latin au XV0 siècle, probablement à Alméne,
étalt déjà suspecte aux bollandistes du XVIIe siecle (Bibliotheca Hagiographica Latina (BHL),
2 vols., Bruxelles, 1898 (1949), n° 2568 = AASS, 8 juil., VIII, pp. 538-551). Les mai tyrs
de Tomi n'ont nen de scythique , comparer, pour s'en convaincre, le NIH sub dtebus 5 et
16-21 juin, 9 et 10 juillet, 1 aotlt, 1 octobre Leurs actes ne sont que de la o fantaisie pure e
(J. Zeiller, Les origines.. . pp. 117-119, cf. B. de Gaither, La passion des SS Cyrzaque et
Paule, e An. Boll. e, 60 (1942) pp. 1-15). Ce qu'on trouve au ler octobie dans le MH (In
Thonus Cutitate Prisci (var Cnscenti) et Evagrz (var. Criscenti) Denegoliae Faustini Marcialis
Januart Alexandri Eutropt Ptgrae Cottiae Saturnint Spei Cast, Pruitt Donati item Dzgnae
(var. Cohae) item Cotiae Pass' Eoprept Thomis Civil ate Charisti) n'est qu'une compilation inepte
des festologes locaux ; on reconnatt facilement la ville de Tomi , on a déformé deux ou
trms to's le nom de Dinogetia ; Alexandn dolt etre l'Alexandne. V. pour le reste les éditems
du MH (sub die) L. Duchesne, Les légendes de l' Alta Semita (« Mel. d'arch et d'hist. e, 36 (1916
1917), pp. 27-56) J Zeiller, Les origines. ., pp. 119-120 et H. Delehaye, Sanctus, Biuxelles,
19272, pp. 213-213. Pour M Barnea, tous ces martyis, y compns ceux de Noviodunum (v..
infra) sont authentiques (Istoria Romdruet, I, 589) ma's on ignore ses iaisons. Pour les faux
témoignages d'une Panto Eustathu ou d'une Passio Demetrit v. J Zeiller, Les origines
pp. 41, 47-48 et H. Delehaye, Les légendes grecgues des saints militaires, Paris, 1909,
pp 239-242.

14 N. Iorga (Histoire des Roumains, II, 118) fut le seul à doutei de lem ongine
mcsique.

MH, 17 juin, 10 juillet. On rencontre ces noms dans les ménées byzantines à partir
de la seconde moitié du IXe siécle. Cf. A. Erhard, I barite ferung und Bestand der hagiogra-
pluschen und homiletischen Literatur der griechischen Kirche von den Anfangen bis zum Ende.
des XVI. Jahrhunderts, 3 vols., Leipzig-Berlin, 1936-1952, I, 643-645.

Aill, 26 décembie ; cf. 5 juin n° 1.
17 H. Plenkers, o c , 8 juin , cf. La passion égyptienne, éd. A Poneelet e An. Boll. n,

28 (1909), pp. 473-475; ils meurent avec Zotique loco incerto dans une menee du Xe siecle
(V. Laty§ev, Menologium Anonymum Byzantinum saec. X, II, St. Pétersbourg, 1912,
pp. 16-17, 27-30), cf. L. Duchesne, In Aegypto. Une fabrique de fausses ligendes égyptiennes
(« Melanges d'archéologie et d'histoire 0, 37 (1918-1919), pp. 179-194).

19 BHL, 6070-6073; cf A Siegmund, Die Vberlieferung der griechischen christlichen
Literatur in der lateinischen Kirche bis zum XII Jh , MunichPassing, 1949, p. 222.

19 Annus ecclesiasticus Graeco-Slavicus, ed I. Maitinov, 1863, AASS, t. XI, oct , 11
juillet (réimpr. Bruxelles, 1963).

29 Cf. J. Zeiller, Les origines . pp 55 sqq. et 119 et Fr. Halkin, Le synaxcure
de Christ Church a Oxford, e An. Boll 6, 66 (1948), pp. 59-60.

21 Les actes latins de Jules (BHL 4555-4556; éd An. Boll e, 10 (1891), pp. 50 sqq
et A. Harnack, Militia Christi , Tubingen, 1905, pp. 119-121) n'ont nen d'histonque
(comp. MH, 27 mai, 4, 15 et 17 juin, 26 décembre); A. Siegmund, o c., pp. 200, 238

22 On a toujours cru, à toit d'ailleurs, à l'origine mésique de ces martyrs (v. en dermer
lieu I Dujéev et ses collégues dans les Fontes , IX 281, 288)

23 Synaxarium ecclesiae Constantinopolitanae, ed. H Delehaye, Propylaeum ad A ASS'
Nov , Bruxelles, 1902 (= Syn. CP) 24 Avril et Menologium Basalt tmperatoris ( MB), dans.
la Patrologia Graeca (= PG) de l'abbé Migne, t. CXVII, sub eadem die.
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10 R CONSTANTINESCU 6

raient en Mélitène 24. Faut-il croire sont tous les quatre des gens de
Mésie ? Ce n'est pas impossible mais il faudrait le prouver.

Un au,tre groupe de martyrs, associés Os le début du V siècle 25,
est celui des saints Cyrille, Quindée (Chindéas) et Dasius. D'après le Marty-
rologe hiéronymien et ses sou,rces, on adorait au, V et au Vle siècle Da-
sius (ou Bassus) à Axiopolis, Héraclée (Périn.the), peut-étre aussi en Cap-
padoce, à Ostie et en Afrique occidentale 26;à leur tour, SS. Cyrille et
Chindéas étaient vénérés à Nicomédie, Axiopolis, Tomi et Béroé 27. Pro-
cope aussi nou,s dit que Ju,stinien fortifia un bourg de la Scythie méri-
dion.ale qu,i avait pou,r épon.yme St. Cyrille ; cela pourrait prouver l'impor-
tance du culte de ce martyr dans la région au VP siècle". On a trouvé
méme, en 1947, près de Cernavoda, dans les ruines d'une basilique extra
muros, une inscription à l'honneur des trois saints. Voilà des faits qu'on
ne saurait nier. Mais, est-ce que n.ous avons affaire à des martyrs du Dan,ube
Rien ne le prouve. Les historien.s bu,lgares croient s'agit des martyrs
de Durostorum et citent le témoignage de la Passio Dasii 29. Mais ce petit
roman n'est pas une sou,rce qui pu,isse inspirer la confiance et tout ce

24 Syn CP. 7 novembre.
26 Cf le Brevicirzum Syrzacum dans l'édition citée du MH sub diebus 9-10 mars et

12 mai, MH n. 22 ad 14 mai, H. Plenkers, o.c., 9 mai et 26 avril, St. Victrice de Rouen
(Patrologia Latina = PL, t. XX), col. 453.

26 MH 5 aottt, 4-5, 18 et 20 octobre, 20 novembre et 21 décembre. Le groupe de
Héraclee comprend aussi Bassus (20 novembre) (cf. H. Plenkers, o.c. 20 XI) le bourreau
de St. Dams dans les Actes de la passion (éd. Fr. Cumont, An. Boll. e, 16 (1897), pp. 5-16)
et St. Philippe (cf. MH codex Epternacensis, 18 oct.) vénéré à Axiopolis (H. Plenkers, o.c.,
5 VIII e Dasi Bassi Codd. Bernensis et Herbipolitanus 18 oct., H. Plenkeis o c, 17 VI).
Les actes de St. Philippe d'Héraciée se trouvent dans les AASS, 21 oct IX, pp. 539 sqq
(= BHL, 6 834-6 838). V. autres associés de St. Dams dans l'Annus eccl Graeco-Slavicus,
18 Jolliet (Emilien de Dutostorum), 1 aoilt, 19 octobre (cf. A. Ehrhard, o c., I, 373), 21
octobie, 1 et 3-4 novembre. La plus ancienne ménée byzantine où l'on trouve le nom de Dasius
est du Xe siécle Les ménologes du Xe et du XIe siècle assignent à notre saint des heux
d'origine assez différents (Durostorum, Damas et Nicomédie ; cf. A Ehrhard, o c , I, 499,
504, 506, Syn. CP sub dd 21 oct 1 nov , 20 nov. et MB 15 nov ) Le calendrier copte est plus
prés de la tradition antique (cf N. Nines, Kalendarium manuale utriusgue eccleszae, II, Inns-
bruck, 1897, pp. 705 et 717) Les bollandistes, abuses par la variété des associations, ont cru

l'evistence de plusieurs Dasu (AASS, 2 avr.III, 475, 10 mat II, 557, 5 aug II, 72, 4 oct
II, 411 sqq , 18 oct VIII, 312 sq ). Il y a méme une passion byzantine qui fait de Dams
un compagnon des martyrs de Nicomédie GaJus et Zotique (éd H Delehaye, « An. Boll. s,
20 (1901), pp 247-248.

27 MH, 21 janv., 6-11 mais, 26 avril, 9-10 mai et 9 juillet.
24 Procopius Caesariensis, De aedificiis (Opera, III, 2 éd. J. Hauiy, Leipzig, 1913),

IV, 7, 16.
22 Bibliotheca Hagiographica Graeca, éd Fr Halkin, 3 vols., Bruxelles, 1957 3 (-= BHG),

n° 491 , éd. Fr Cumont, e An. Boll e, 16 (1897), pp. 5-16. V. TftpkovaZaJmova (Fontes...,
VI, 17) la croit 4 une source precieuse * V de même Les jeux du carnaval à Silistrie au Mogen
Age (en bolgare), dans Ezikovedsko-etnograrski izsledovanija offertes A St. Romanski, Sofia,
1960, pp 705-708. V. Velkov, Les vines de Thrace et de Dacie pendant la basse antiguiti
(IV V I ss ) (en bulgare), Sofia, 1959, p 92 et Durostorum .., pp. 215 sq., J. Zeiller (Les
origines . , pp. 115-116) et R Aigrain (L'hagiographie..., pp. 138-139) ment la valeur de
ce témoignage. H. Delehaye fut moms sceptique (Les origines du culte des martyrs, Bruxelles,
1933g, pp. 219-258, Saints de Thrace..., p. 258 et Les passions .., pp. 321-328).
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7 LES MARTYRS DE DUROSTORUM 11

qu.'on y trou,ve sur le sacrifice de Dasius, roi chrétien des Saturnales, n'est
que Mire mythique.

On fait aussi un argument de l'inscription d'un sarcophage d'Ancône
-1-'Ev-cocacc xcvsecxevrat,iS ároq 11.47.14 AdCCILOq avez0e7q arcò AcoposT6Xou 30;

mais l'inscription est sans date et s'il est assez facile d'imagin.er
des hypothèses pou,r lui en dormer une, il est plutôt difficile à trouver les
argu,ments n.écessaires pour con.vaincre 31.

M. Barnea voudrait, au, contraire, que la gloire de S. Dasius rejail-
lisse su,r une ville de son pays ; il repousse, par conséquent, le témoignage
de la Passion et soutient que son inscription de Cernavoda 32 prouverait
le martyre des trois saints A, Axiopolis. Les arguments al145gu6s par M. Barnea
pour étayer sa thèse sont : Primo : la probabilité de la présence de l'inscrip-
tion près d'u,n monument funéraire antérieur à la paix de l'Eglise et Secundo:
le caractère archaique de la graphie, indices qui, vu l'absence de la
croix, pourraient dater l'inscription «des premières décades du IV siècle » 33.
Mais on se rend compte facilement qu,e le premier de ces arguments f our-
nit un point d'appui assez instable. En effet, il n.'y a là qu.'une hypothèse
et, rédu.its aux conjectures, nou,s ignorons, comme tou,t le monde d'ailleurs,
la place exacte de l'inscription trouvée en 1947, car son inventeur est
assez r6ticent sur les détails topographiques. Nfieux vaut done passer
tout de suite à l'argu,ment épigraphique. Mais nous ne savons pas si la
graphie que M. Barnea croit étre archaique serait considérée comme telle

Cf. Fr. Cumont, Le tombeau de S. Dams de Durostorum, An. Boll. s, 27 (1908),
pp. 369-372. Pour l'histoire du sarcophage A partir du XIII e siécle, v. G. Mercati, Per la
storza dell'urna di S. Dasio martire Rendiconti d311a Pontificia Accademia Romana di Archeo-
logia *, 4 (1925-1926), pp. 59-74) Opere 'ninon IV, Vat. 1936, pp. 318-336

31 Ainsi, pour formuler une hypothése, ce n'est pas défendu de croire que vers AD 587
iorsque l'évéque Dulcissimus de Durostorum quittait son diocèse envahi par les barbares
(cf. V. Parvan, Contributtz . p 58) des fidèles aient translaté les reliques et que l'évé'que
Paul d'Ancône , légat du pape à Constantinople et en Bulgaiie les aft enlevées en 878 pour en
faire don A sa cité (cf MGH , Epistulae VII, éd E Caspar, Berlin, 1912, pp 58-60, 67)
Mais rien n'est plus difficile que de le prouver.

32 Publiée dans les o Studn teologice *, N S , VI, 3-4 (1954), pp. 219 sqq. Ce n'est
qu'une simple o laus * en mauvais grec (KupEXXcp xus.,8xf4 -mink!) 7Ta pxTt 0.01,coct. ei.kppotatv)
et pas du tout un o titulus s funéraire

33 I Barnea, O inscriptie crestind , pp 226-228, Cretirtismul tn Scythia Minor, ,
p. 91; Istoria Romdruei, I, 589 et Quelques considératzons . p 280.

34 Malgré les efforts de M Barnea, l'archéologue chargé de clinger les fouilles entie-
wises sur le site de la basilique, on n'a pas encore relevé des traces d'une sépultuie ant&
rieure a Constantin. La basilique est du Vie siécle V. R. Netzhammer, Aus Rumanian, I,
288-291 et Gr. Tocilescu, Foutlles d' Axiopolis (Festschrift 0 Hirschfeld, Berlin, 1903, pp.
354-359) D'ailleurs, l'architecture chrétienne ne connalt pas de martyrium antérieur A Con-
stantin qui ressemblAt à celui d'Amopolis et même A Rome on ne trouve pas avant la moitié
du IVe siecle une concentration de 'cliques dans un oratoire annexe. Nous faisons remarquer
aussi qu'ils n'y a pas de basiliques antérieures A Constantin en Dobroudja, bien que même
les confesseurs damnés ad metalla élevassent des maisons de culLe (Eusébe, De mortyribus Pales-
linae, XIII, 1 (éd Ed Schwartz, Werke, II, 2, Leipzig, 1908, p 947) ; malheureusement,
il nous fut impossible de consulter la thèse de Mlle G. Babic, Chapelles annexes des Iglises
byzantines. Fonctions liturgiques et programme iconographique (Paris, 1963).
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par d'autres spécialistes aussi, car on rencontre fréquemment les carac-
Ores particuliers signal& par l'archéologue roumain dans les in.scriptions
du Bas Empire ; il sulfa de feuilleter n'importe quel album épigraphique
pour s'en convaincre. Quant à l'absenee de la croix, il West pas nécessaire
d'être féru d'épigraphie pou.r savoir qu'il y a des milliers d'in.scriptions
chrétiennes postérieures aux persécutions, mais dépourvues du. Signe du
Salut. Il est mieux done d'assign.er à l'inscription Page de la basilique
elle fut trouvée : le Vle siècle.

Dès lors, dresson.s le bilan : on vénérait au VP siècle, et, pent-61re
aussi au siècle précédent, les saints Philippe et Dasius, Cyrille et Quindée,
etc. dans les villes de Torai et de Novioclunum, d'Axiopolis et de
Darostorum ; celle-ci possèd,e même les reliques de Dasins. Le reste West
que ténèbres.

Saint Emilien, un martyr des plus illustres, a paru aussi l'un des
plus authentiques. Jamais on n'osa mettre en doute son existence histo-
rique ; c'est qu'un témoignage de poids faisait foi, celui de St. Jér6me,
un contemporain presque. A en croire Jérôme, l'an du Seigneur 362, le
chrétien Emilien au,rait 4-0 brisilé à Durostorum par le vicaire de la pro-
vince 38. Mais cela sent trop la 16gende. En effet, il est difficile de croire
que du temps de Julien un officier qui personnifiait l'autorité impériale
aurait pu se livrer à un tel excès de cruauté. La correspondance de Julien
qui reflète avec une objectivité parfaite les conflits religieux de l'époque

les éerivains ecclésiastiqu,es de la basse antiquité s'en sont souvent
apergus ne contient que des exhortations à la modération et des ordres
ayant pour but d'interdire tou,te persécution physique des galiléens 33. Les
historien.s chrétiens, eux-mêmes, de Rufin à Théodoret, sont u,nanimes
souligaer, et cela plus d'une fois, l'attitude résolument hostile à toute
violence que Julien end devoir adopter 37.

On pou,rrait même se demander s'il y eut vrafinent des martyrs
sous l'empereur philosophe 38. En tout cas, les n.oms enregistrés par les
historiens de l'Eglise sont peu nombreux. On trouve la liste la plus four-
nie chez Sozomène écrivain bien crédule et qui ne fait que reprendre

35 I lieronymus, Chronicon, éd. R Helm, Berlin, 1956, pp. 212-243 u Juliano ad zdolorum
cultum converso blanda persccutio fuit.. Aemilianus ob ararum subversionern Durostori a vicario
incenditur a. On ne peut pas s'empécher de relever la contiadiction entre la o blanda perse-
caw de la méme notice et le barbare traitement infligé à ce chretien de Mésie.

36 V. Jultanus, Opera omnia, éd J. Bidez, 12, Paris, 1924, epp 61 et 83 (423 et
376 cd).

37 Cf Hermias Sozomenus, Historia ecclesiastica, éd. J Bidez G X. Hansen, Berlin,
1960, V, 5, 1; V, 7, 6-9. Socrates Scholasticus, Historia ecclesiastica, III, 3 (PG, LXVII, 381).
Ammtanus Marcellinus, Res Gestae, XXII, 11, 9-10.

35 V. les observations du Ore B. de Gaiffier dans les t An. Boll. a, 74 (1956) i Sub
Juliano Apostata. dans le Martyrologe Romain, pp. 5-49.
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des anecdotes, d'une haute invraisemblance pour la plupart 39 D'ailleurs,
Sozomène n'est pas le seul àfaire preuve d'imagin.ation. Ain.si, selon Soci ate,
parmi les témoins de la foi, celui qui eut le plus à souffrir sous le règne
impie de l'Apostat, fut St. Théodore d'Antioche 4°. Mais ce martyr avait
encore assez de forces pour raconter au naif Rufin, longtemps après la
mort de Julien, les visions célestes qui accompagnèrent son supplice 4'.

C'est un exemple pris au hasard, mais qui éclaire suffisamment
la méthode suivie par les historiens chrétien.s du. 1Ve et du. V' siècle, y
compris Théodoret chez qui on retrouve, une fois de plus, notre Emilien 42.
Mais y a-t-il pour nons une autre source d'information que le récit de Théo-
doret Rien de moins sfix. En effet, les historiens constantin.opolitains
l'Eglise ignorent la passion de n.otre martyr et les sources ordinaires de
l'historien syrien pour le règne de Julien ne comprenn.ent lien de sem-
blable 43. 11 parait don.c que ce fut la chronique de St. JérOme à fourn.ir à
Théodoret l'essence de la n.otice. Mais alors qui a donné le n.om de Capito-
linus au vicaire anonyme de J4rôme Si ce n'est pas Théocloret lui-méme,
une seule explication reste possible : la légende d'Emilien prenait déjà
corps et l'évAque de Cyr n'a fait que l'enregistrer. D'ailleurs à la méme
4poque ob. Jérôme faisait ses additions à la compilation eusébienne, St.
Ambroise rappelait dans une lettre le cas d'un. certain Capitolius, qui
sonffrit le martyre sou,s Ju,lien pour avoir renversé les autels profanes ".
Ce ne pent être que le Capitolin qui fait figure de bourreau chez Théodoret
et dan.s la passion byzantine 45. Ce n'est pas étonnant qu'on ait fini par
browner u.npeu les noms, car, c'est Ambroise qu.i nou,s le dit, les circons-
tances des faits rapport& n'étaient connu.es que par oni-dire.

Bien entendu, il ne fant pas se fier aux #actes » 46 de la passion, qui
n'ont rien d'historique et qui sont dépourvus de ce cachet d'antiqu,ité que

39 Cf. Sozomenus, Hist. eccl , V, 9, 4; V, 11, 4. Il est contredit en tous points par
les écrivains plus sobres d'imagination.

40 Socrates, Hat. eccl , VII, 19.
41 Rufinus Aquileiensis, Historia Ecclesiastica, éd. Th Mommsen (Eusebius, Werke,

II, 2, Leipzig, 1908) X, 36-37
42 Theodoretus Cyrrhensis, Historia Eccleszastica, éd L. Parmentier-Fr. Scheidweiler,

Berlin, 1954, III, 7, 5. 'Ev Aoparacp 3 Tr6Vg '6K Op4x1g iníctiwoç Atp.aLxvd.s.
vcx;y6pot; ecycovvrr1/4 i!inò Kyrrer(oXEvou (var. KocneTcaVou) tíjç (:)pcicx% icnáctr,ç

etpx,,v-o; n p:a60-q 714E
43 CE Fr. Scheidweilei, Einleitung (Ibidem), pp. XXIII XXV.
44 Ambrosius Mediolanensis, Epistulae, XL, 17 (PL, XVI 1154-1155) . o Cum meminerint

tempore Juliani Cap itolium ilium gut aram deiecit et turbavit sacrificium fecisse martyrium 6
Pour la fortune hagiographique du Capitole cf les classiques Acta Silvestri et Passio Afrae
(MGH. SS Rer Merov III), éd B. Krusch, Hannovre, 1896, p. 61.

45 Le MH connalt un Capitolinus vénéré à Ishcomédie (8 mars), Amtternum (23 juin,
24 aoílt et 10 decembre), loco incerto (28 juin avec Dioscore), et l'associe à Pons le Romani
(11 décembre) qui fut martyrisé lui aussi, pour avoir renversé des autels (Cf. Passto Ponta,
AASS, 11 mai III 274-279 = BHL, 6 897).

44 AASS, 18 jul. IV, 373 sq. = BHG, 33; cf P. NAsturel dans la *Balcania o, 8 (1945),
pp 238-239.
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certains historiens leur prêtent avec trop de générosité. En effet, le père
Delehaye le remarqu,ait il y a (MA un demi-siècle 47, elles ne sont qu'une
paraphrase assez malhabile de la légende des martyrs de Mérum 48.

Enfin, il n'est pas absolument impossible qu'on ait, tout de ramie,
exécuté quelque chrétien à Durostoru,m, on, ce qu.i nous paratt plus plau-
sible en.core, que des reliques aient été brillées dans cette vine de Mésie,
car sous Julien la manie de détruire ainsi les objets du culte chrétien était
assez répandue 49. La question est trop obscure pour qu'on ose prendre un
parti définitif. Mais il vaut mieux, et c'est le moins qu.'on en puisse dire,
renon.cer une fois pour toutes à accorder une confian.ce exagérée aux racon-
tars qu'un Jérôme ou un Théodoret s'efforçaient d'accréditer.

Tontes ces légendes, on l'a vu, n'ont rien d'une source qui puisse
inspirer la confiance. En est-il autrement de la Passio Maximi, Dadae et
Quantiliani? Hélas, non, et nous allons le voir bientôt. D'ailletirs, bien que
trois gén.ération.s d'archéologues se soient évertuées à y puiser des rensei-
gnements su x une prétendue diffusion précoce du christianisme parmi les
couches rurales de la société dan.ubienne, la Passion de St. Maxime fut
tonjours, aux yeux des hagiographes mod,ernes, un mon.u.ment des plus
médiocres 5°. Mais on s'en sert toujours, et c'est ce qui nous oblige à l'exa-
miner à fond.

On chercherait en vain dans les martyrologes antiques les n.oms de
Maxime et de ses compagn.ons 51. L'Occident les ignore et c'est seulement
partir du Xe siècle qu,'on les trouve à Byzan.ce, dans une ménée rédigée
par un certain Jean, moine de Stoudion, le 21 mars 916 52. La légende

47 H. Delehaye, Saints de Thrace. . ., p. 261.
" Socrates, III, 5 et Sozomenus, V, 11, 1-3. Cf B. de Gaiffier, o c., p 14. Il y a

une coincidence, pour le moms curieuse, entre le récit de Socrate et une anecdote rapportie
par Gregoire de Nazianze (Orationes, V, 40, PG, XXXV, 716-717). Nous faisons remarquer
aussi que l'épisode du montagnard de la Passio n'est qu'une reminiscence de Luc, X, 30-34
(cf. Hieronymus, Epistulae, LXIV, 5, 2,6d. I. Hilberg, Vienne, 1910-1918, CSEL 54-56).

42 Cf. Basihus Caesaiiensis, Epistulae, 155, PG, XXXII, 613 et Gregorms Nazianzenus,
Orationes, V, 29, PG, XXXV, 701.

60 C'est l'expression méme du père Delehaye (Saints de Thrace . , p 272) ; cf aussi
J. Zeiller, o.c., p. 110. Pour la thèse de l'authenticité v. en deinier lieu I. Mu ilea, dans la
Istorza RonuThzez, I, 611-612.

Aucun des Maximes qu'on y trouve n'est pas le nOtre. Il y a un Maxime associé
aux martyrs de Philippopolis Sévère et Memnon (Syn CP, 20 aoilt) et un autre qui pent
pour la foi en Thrace avec Théodote et Asclepiodote (BHG, 1239) Dadas est un nom thrace
assez répandu dans les contiées pontiques jusqu'au Vie siècle. C,'est aussi le nom d'un martyr
des persecutions sassamdes (A. Ehrhard, o c., I, 444, BHG, 480 = AASS 29 sept. VIII, pp.
129-134; cf. Theophanes, Chronographia, ed. K. de Boor,, I, Leipzig, 1883, pp 360-361).
Une recension du Synaxaire de Constantinople (29 avril et 28 millet, p 854) leur associe St
Callinique (cf. Annus eccl. Graeco-Slavicus, 29 juillet), le compagnon des Saints Thyrse et Let -
cm (Syn. CP, 14 décembre, comp. le texte et la miniature dans le MB, éd phototypique par
P. Franchi de Cavalier', I, Torino, 1907, pl. 243).

52 Aujourd'hui Codex Vattcanus (Cryptensis) Graecus 1660 ; cf AASS, 3 avr. I, p. XXVII
et A. Ehrhard, o.c., I, 609-611. La Passion fut éditée en 1675 par le bollandiste G. Hensken
dans les Acta Sanctorum (ieimpr. dans les AASS model nes aux pp 978-979, 13 avril II
Additamenta ; la version latine (pp. 128-129) appal tient à D v. Papenbioek)

14 R CONSTANTINESCU 10
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1 1 LES MARTYRS DE DUROSTORUM 15.

de St. Maxime est bâtie sur le schéma classiqu,e : la persécution fait rage 53;
le lecteur Maxime de Durostorum est arrêté dans le xv7,1.toc d'Ozobia, avec
ses disciples, Dadas et Quintilien ; on les accuse de s'être dérobés à l'ac-
tion de sacrifice public ordonn.6 par Tarquin, le nouveau hyparque de la
province ; le notaire Magnilien rédige le procès-verbal de l'interrogatoire ;
menacés, tourmentés, les trois chrétiens ne fléchissent pas ; enfermés
dan.s la prison., ils ont des visions célestes qui ne manquent pas de les for-
tifier ; le diable aussi se fait voir, mais il est mis en flute ; le lendemain,
nouvel interrogatoire, nouvelles demandes d'abjurer ; nos héros restent
inébranlables ; le hypate Gabinius menace de les faire décapiter dans
le Barbaricum ; loin de frémir, les trois braves lui demandent pourquoi
d,iffère encore l'exécution de ce sombre projet ; hors de lui, le proconsul
tient promesse 64 : les glorieux martyrs sont décolés 6v Tc7,.) -regal) 14') oüTcp

npocrayopsuoilgv9 'fiKaío,c 55.

53 Sous le régne de Maxime et Maximien (Dioclétien et Maximien dans l'épitoind final}
et sous le consulat de Tarquinius et Gabimus Les noms des consuls sont évidemment forgés
on rencontre fiéquemment Tarquin parmi les bourreaux des légendes hagiographiques et cela
au moms depuis le Vle siècle. Cf aussi Syn CP au 28 avril (col 601) : coss lauricio et
Gam et au jour suivant SS Dadas, Maxime et Gabimus I Parmi les compagnons de St Gams,
pape et martyr, il y a un Maxime et un Gabinius à caté des saintes Praepedigna et Cott a
(= Denegotia, Dinogetia) dans la ville de Chomos (= Tomi) ; voir la Passio Susannae (MIL,
7937) / = cca AD 500 (AASS, 18 fevr., III, pp. 61-64 et 11 aofit, II, pp 631-632), L
Duchesne Les ligendes de l' Alta Semita, pass. et le MH au ler octobie (cf supra no 13). La
passion de St. Gabinms est éditée par B de Gaiffier (La passion de SI. Gavin, martyr de
Sardaigne, « An. Boll s, 78 (1960), pp. 309-327).

54 .. xrxE sEg T67TOUq (3apßocpt.xok noicl qiç etneX0etv x4xET, &c xecpcAk dosorplOilvoti.
xeXelíto ró-re ixiXencrxv oE 1:Sitccroc ecrcevezeilvom co'.)Tc,k etç 16v 1:8Lov T6rcov xe.cxci:coç
ecytoug circoxzcpcar,Oi)vca...
Pour le rapport entre les notions de Barbaricum et de vfiptx (yip de Romaine, v. Ps-Auxentius
Durostorensis, Epzstula de fide, vita et obitu Wulfilae, éd Fr. Kauffmann (Die gotische Bibel,
éd. W. Streitberg, I, Heidelberg, 1908, pp. XIV XIX), p 20, MB, 26 mars (Martyres
Gothorum) et H Mihdescu, Scrisoarea luz A uxentius din Durostor, Izmir pentru lattnitalea balm-
nicei [La lettre d'Auxence de Durostor, source de renseignement sur la latimté balkanique],
in Omagiu I. lordan [Hommage A I. Iordan], Bucarest, 1960, p. 610 Alms la soi-disant lettie
d'Auxence fut rédigée par Maximal, le bien connu adversaire de St. Augustin. Cf B. Capelle,
Un homilicure de l'evegue arien Maximien (e Revue Bénédictine s, 34 (1922), pp. 81-108) et
La lettre d' Auxence sur Ulf-11a (ibidern, pp. 224-233) Elle est un document d'histoire mais pas une

source de renseignement sur la latinité balkanique s
'
cf aussi Pseudo-Victor, Epitome, XXIX, 3.

55 Dans l'épitome final /. 1-T1 xcf4ct. '(go.)6E4 (cf. aUSS1 Syn CP, p 1142; '1X-,16Ece
x6pa) , d'après les synaxaires, bien qu'originaire de Durostorum, Maxime fut tué iv 1E7) talc!),
Team") '0o6 xxXout..tvc,a (28 avril, 28 indict, 2 aotit ; MB, 28 aotit et 28 juillet) , cf. MB,
au 2 aofit (la translation de St. Maxime); dans la compilation de M Margounios (+ 1602)
Bíci, ercy[cav, Vemse, 1691, p 609, clq zWpocv Xeyotilvwv 'OEs6:a. Chez les faussaires
espagnols du XVIe siècle (cf. P. Lehmann, Johannes Sichardus und die von dim benutzten Biblio-
theken und Hss., Munich, 1911, p. 107), In Octamola Vezozablae (G.R. de la Higuerra (+1611)
(Pseudo) Dextri Chronicon, PL, XXXI, AD 290) , cf. les Animadversiones de Fr. de Bivar (AD
1624), ibidem, # ad eum locum cujus nomen est Ozobia s (versio Latina Gram textus), s occisos
vero in oppido Ozobia * (commentarium) ou bien 4 in Hispania. . . sub judice Targuinio . . gui
jussu Dam totals Hispanicie praesidis regebat Tarraconensem in Cantabris urbe Oclaviola in
cujus praecho Okonza erant s (sic idem Higuerra sub nomine (Pseudo) Julian' Toletani ap.
Henschenium, AASS, 13 avr. II, p 127). G Hensken citait aussi un livre de Tamayo y Salazar
(apparemment l'Anamnesis sloe commemoratio omnzum SS Htspanorum, Lyon, 1652) gut aurait

découvert s, paralt-41, à Calahorra une légende de la passion hispanique Nous n'avons pas
reussi A consulter ni Particle du pere de Gagner, Sub Daciano praeszde, An Boll. s, 73 (1954),
ni le Passionario Hispanic° (viiexes.), ed. A. Fibrega Grau, 2 vols., Madrid, 1953-1955.
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16 R CONSTANTINESCU 12

Les ménolcges (x'.xiesiècle) tout en laissant de côté quelques
ajoutent une brève notice concernant l'invention des reliques après

une révélation angélique xpeNouq IroUo6g et leur translation dans l'église
de la Théotokos de Biglention A, Constantinople 56.

L'absence de tou,t ún6p.m..t.« antérieur au X' siècle fait douter séri-
eusement de l'authenticité de ces <( actes Mais supposons que la Passion
de St. Maxime fut un document plus ou moins authentique mettons la
refonte des acta rédigés par le Magnilianus de l'historiette stoudite ; est-ce
qu'une référen.ce à cette pièce pourrait-elle servir 6, prouver la présence
des chrétiens sous les tétrarques, dans le territorium ou Pager de la cité
m6sique 5' ? Nous ne le croyons pas.

En effet, dans nos légen.des, Ozobia est 1-6770q ou xc'opec voire
mais pas une seule fois xciap.7], Parchaisme généralement employé par les
hagtographes du Xe et du Xi' siècle pour désigner un village 58 T67C0q,
terme bien vague, ne saurait nous tirer d'embarras 59. Qu'elle ffit un topiqu.e
situé au-delh des limites de l'Empire (Eig -.67-coug riocpßocptxo6g) ou la place
ordinaire des exécutions capitales 6°, notre Ozobia aura été, pour les au-
teurs des légendes, un endroit désert et sauvage ; c'était le seul décor qu'un
moine de l'époqu.e macédonien.ne imagin.ait pour les scènes d'horreur dEs
martyres ; il suffit d'examiner les enluminures du ménolcge de Grottaf errata
pour s'en convaincre.

D'ailleurs, tous les hagiographes font périr leurs héros hors des villes ;
c'était un. motif légendaire employé afin d'expliqu.er la présence des re-
liques extra muros 61. Ain.si, méme la patrieréelle des martyrs authentiques

5. Syn. CP, 28 avril, p. 638, 28 juillet, p. 854 et 2 aofit , M B , 2 aotit.
C'est l'opinion de I. Barnea (Istoria Romiltuei, p. 619) et de I. TiipkovaZajmova

(Fontes.. , XI, 58 n.)
5$ Cf A. P. Kajdan, La population rurale byzantine (en russe) in o Vizantijsky Vremen-

nik N.S., 2 (1919), p. 227 et L. Bréhier, Les populations rurales au IX e siècle d'après l'ha-
giographie byzantine in o Byzantion *, (1927), pp. 177-190.

59 Cf. K. Dieterich, Bedeutungsgeschichte griechischer Worte xeapci, iyp6g, X442,71 X.T X.
Rheinisches Museum fur Phtlologie s, N.S., 39 (1893), pp . 227 et 232), et le Chronicon

Paschale, dd. W. Dindorf, I, Bonn, 1832, p 549), les martyrs du régne de l'Apostat périient
xxvi 8ovp6pouç T6X0/4 ì Trang scal. xWpcog. Au moms depms 395 locus-1-67coç est
le pendant officiel de fundus-opoilvoSog (Cod. Just., XI, 69, 3; Basilicae, éd. G E. Heim-
bach, I, Leipzig, 1833, II, 2, 25 ; 203 ; 211) Cf. aussi H. Grégoire, Recueil des inscriptions
grecques chretiennes de l'Asie Mineure, I, Paris, 1922, I, n° 101 (3) et H. Delehaye, Loca
sanclorum (« An. Boll. s, 48 (1930), pp 5-64)

eic; Tòv T6rrov Tea"v xxl.a.Síxcav ; Acta Julii Durostorensis, p. 52 o ad locum soli-
litm * (cf. St. Jértome, Commentarium in Matthaeum XXVII, 33, PL, XXVII, ad versum:

Extra urbem enure el foras portam loca sunt in quibus truncant capita damnatorum s et les
inteiprétations mystiques de St. Jean Chrysostome, In Coemeterii appellationem, PG, XLIX,
393). Les mRaphrastes simplifiérent les notices des synaxaires en remplaçant réguliérement
les toponymes par le r6rcog iav xyrx8Excav (comp. ainsi les notices sur nos saints au 2
aoCit et celle sur St. Cyrille de Gortyne au 14 juin dans les Syn CP et MB).

" A la moitié du IVe siècle, Mursa, ville qui n'eut pas ti souffrir de persécution, avait
une o basilica martyrum extra oppidum sita (Sulpicius Severus, Chronica, II, 38, 5, éd K.
Haltn, CSEL, I, Vienne, 1866) CIL, X, 7112 : o cups corpus pro foribus martyrorum humatum s'
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ne fut jamais celle de leur sépulture légendaire 62, et s'il arrivait qu,'on
« découvrIt » par révélation des reliques, on demandait au, hagiographe sur-
tout d'ordonner les « data » topographiques et de bâtir un récit étiologique
autant qu'édifiant 63 Ce sont des choses qu'on sait depuis trois siècles
et il est étonnant qu'onvoie encore des historiens qui veuillent les ignorcr.

I1 y a au,ssi zdipcx dans nos textes, mais xeopoc, terme assez vague
n'est pas nécessairement «village». Le sens ordinaire est «contrée » 64; mais
dans les ménées le mot est aussi employé pour lerccq et zwpíov, x-Cilp.a et
xcopeccpLov, x61/.1 et 7c6XLç 65 ; mien' vaut done l'abandenner.

On a cru peut-être que le x-r)-71v.c( de l'ha giographe était un village ; c'est
forcer un, peu, le sens d'u,n mot qui veut dire tout simplemcnt 4 propnété
foncière ». 11 est vrai qu'au, xesiècle on disait encore quelquefois x-v7)licc
pour zcopEov ou x4.1, mais ce n'était pas la règle, loin de là 66; le paysage
rural ayant beaucoup changé depuis la dynastie illyrienne 67. Le mieux
encore est de laisser au mot le sens ordinaire ; rien dans la passion
stoudite ne nous autorise à procéder autrement.

Mais qui haft le propriétaire de ce x-r7llioc Si celui-ci était Maxime,
es terres en question seraient un peculium castrense (ckattx6v XT711/CC) et

rien d'autre 68; car Maxime habite la vi lle, obligé qu'il est par ses fonctions

62 liccrptg yap ti.cip-rupog 7r&k.> GUq xdipcc (Gregonus Nyssenus Homilza de
S 2'heodoro, PG XLVI, 748) : e Sanguine mutavit patriam nomenque genusque * (Damasus I

papa, Epigrammata, éd. M. Ihm, Leipzig, 1895, p. 49), Cf. H. Deleha3e, Les origines du culte
des martyrs, Bruxelles, 1933 2, p. 40. R. Egger (Die Christianiszerung der pannonischen Pro-
vinzen in Festschrift fur B. Sana, Munich, 1964, p 15) croit que e die Klenker welche den Tod
nicht am Oite ihres Wirkens finden sind als Fluchtlinge zu betrachten *. Ce n'est pas une
régle.

63Il y a beaucoup de saints qui meurent en plusieurs endroits A la fois. C'est le ré-
sultat d'une compilation mécanique dans un Age de superstition. Généialement on s'efforce
de ramener au reel les légendes par des associations, des dédoublements, des translations fic-
-lives, des pèlermages, etc.

64 Dans la menée stoudite, IA où le sens est stir, yWpcc est toujours pour e contiée *
(Theosterictus, Vita Nicetae Médiciensis, AA SS, 3 avr, , I, p XXVII et Passio Maximi el
welorum, p. 978).

65 V surtout dans le MB les légendes des SS. Démétre (15 nov.), Joel et Abdias (19
oct. et 19 nov ), Sabbas le Goth (15 avr.), et Nazaire (14 oct.) ; cf les légendes des SS. Nazaire
(14 oct ) et Sabbas (17 avr ), dans le Syn. CP, Passio XLII martyrum Amoritarum, éd
V. Vasiljevskij-P Nikitin, e Zapiski imperatorskoj Akademn Nauk e, S. VIII, t. VII, no 2
(1905), pp 9, sq , Passio Pontii, pp 29, sq , Vita S Theodori (BHG 1743), ap. Al. Van
Millingen, Byzantine Churches in Constantinople, Londres, 1912, pp 288-290, Pseudo-Codinus
(saec X) Patria Constantinopoleos, III, 184 (éd Th Preger, Scriptores originum Constantino-
politanarum, II, Leipzig, 1907, pp 273-274) et Theophanes Continuatus, Chronographic:, éd
hum. Bekker, Bonn, 1838, pp 317, 319

66 Cf Tractatus de vectigalibus, ed. Fr. Dtilger (Beitrage zur Geschichte der byzantinischen
Ftnanzverivaltung, besonders des X und XI Jahrhunderts, Leipzig-Bel lin, 1927, p. 115) et
Eustathms Romanus, Practica, XXIII, 3 (in Jus Graeco-Romanum, éd C. E. Zachana
Lingenthal, I, Leipzig, 1856)

67 V. Velkov l'oublia quelqu efois dans ses Donnies hagiographiques sur l'histoire de
Thrace au IVe siècle. Passio SS Maximi Theodotz et Asclepiodotae (en bulgare dans les

IZVeStlja de l'Institut d'histone de Sofia 14-15/1964, pp. 381-389)
el Cod. Just., I, 2, 14 ; 50, Novellae, LXV, prooemium et 1, 1, Basilicae, II, 2, 203

211 , cf. E Herman, Die kirchlichen Einkunfte des byzantinischen Niederklerus, in s Orientaba
Christiana penodica e, 8 (1942), pp. 396 et 399.

2 e 5388
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de lecteur et didascale de l'église cathédrale (x0:00),L4) de Durostorum 69
Si, au contraire, les possesseuxs en sont Dadas et Quintilien., alors Ozobie
serait une grosse propriété, assez étendue poux avoir un. n.om, et pas du
tout un village.

C'est le besoin de faire disparaltre une contradiction qui pousse
notre auteur à fouxnir ces (Wails, en employant la recette hagiographique
qui risqu,ait le moins à heurter la tradition du genre 70 La sépulture in
praedio suo était en effet un motif employé depuis des siècles afin de jus-
tifier une cérémonieliturgique itinérante, à plusieurs synaxes, devenuetra-
ditionnelle, ou le patronage d'un oratoire, voire les droits de propriété
d'une église 71 Ici comme ailleurs 01/ s'en sert pour concilier des données
contradictoires et offrir aux lecteurs une vérité garantie par la descente
du Saint Esprit, que tout scribe ne manquait pas d'invoquer avant de
prendre la plume.

Eufin, nous faisons remaiquer que la difficulté soulevée par la pré-
sence du martyr en deux endroits à la fois n'en était plus une pour le ha-
giographe dès qu.'il conférait le lectorat A, son saint 72 Lecteur et didascale 73
notre Maxime se trouvait à Ozobie dans l'exercice de sa mission. Cela venait
peut-être un peu en contradiction avec la sépulture in praedio ou dans le
Barbarieum, mais la logique des hagiographes n'était pas la nôtre.

Il y a tou,t de méme qu.elque chose de siir dans la légende de saint
Maxime ; c'est le noind'Ozobia, (Ozebia, Oxebia). La Passion est la seule
source à nous offrir ce topiqu.e, mais son air besse très accusé nous pousse

On ne l'a pas encore remarqué, quoique le texte soil bien clair ; x.tx.aoXLxil dolt étre
évidemment traduit par s cathédrale * et non par o catholique s comme le fit Papenbroek
dans les AASS ; cf R. Browning, The patriarchal School at Constantinople in the XIIih century
(I), « Byzantion *, 32 (1962), pp 167 sqq.) et Anastasius Bibliothecarius, Epistula VI ad Johan-
nem VIII papam(MGH, EE, VIII, E. Perels G. Laehi, Berlin, 1928, p. 417).

72 On s'aperçoit facilement de la médiocrité d'invention de notre hagiographe en com-
parant la Passio Maxim aux nombreuses versions de la Vita Habito lectoris, legende typique
pour les vies des lecteurs didascales (Die Akten der edesserosehen Bekenner Gurjas Samona
und Abzbos, dd. 0 v. Gebhardt E.v. Dobschutz, Leipzig, 1911, passim et (Pseudo) Syméon
le Métaphraste, Vitae Sanctorum, PG, CXVI, 111-142, MB et Syn CP, au 15 nov. et 2 dec ).

71 St. Chrysogone fut ensevelt sjuxta possesstonem guae cheitur ad saltus * (cf. O.
Dufourcq, Etude . , pp. 47, 97, 121, 199-200 et 227), tandis que les reliques des saints
Maxime, Théodote et Asclémodote le furent év xcfNly] Xeyovivn EcOvEi¡i (éd. V. Latygev,
Menologium anonymum . , I, p 110). Cf. CIL, VI, 31982 id de l'an 381 et Lzber diurnus,
dd. H Foerster, Berne, 1958, pp. 90, 191, 282.

72 Le Sauveur, parcourut les cites, les bourgs et les villages en enseignant la
Vérité ; il fut done le premier des lecteurs, nous Mt un contemporain de Maurice (Eusthatius,
Vita S Eutychetis patriarchae, AASS, 26 avr. I, p. Lilt). A Chalcédome les lecteuis fui ent
assimilés aux clercs pérégrms (Mans', Concilia, VII, Conc. Chalced. § 13) cf. Vigilitis Tiiden-
tinus, Epistulae (PL, XIII, 551, et 553), Passio XXXVII martyrum Aegyptiorum, éd Th.
Rumart, pp. 526-527 et les légendes des saints Euloge (MB et Syn. CP, au 5 ma's) et Félix
(Syn CP, 16 avril, p. 606 dans la note). Ce sont les lecteurs des grandes églises qui nous ont
laissé les récits hagiographiques (cf. Passio SS. Rogatianz et Donatianz, Ed. Rumart, p. 322,

Salubre est catholicis lectoribus de martyrum triumphall certamine gloriosa gesta referre et
Acta SS. Dadae Gobdelaae et Casdoae, AASS, 29 sept., VIII, p. 133).

73 C'est-i-dire un s docteur des audients * qui enseignait le rudiment de la Foi aux
catéchisants et les rendait ainsi aptes (compétents) pour le baptème
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croire à l'existence Writable d'une localité de ce nom en Mésie, peut-être
m'ème au x alentours de Durostorumu. Mais, à supposer méme qu,'on réussira
un jour b, le prouver, La Passion de St. Maxime ne va pas se trouver du
coup un document authentique et digne de foi, tout comme les données
topographiqu.es de l'Itinéraire de St. Alexandre le Romain n'ont pas réussi

sauver la légende 75.
Avant de finir avec cette légende sur laquelle nous nous sommes déjà

trop arrêtés, il faut dire que le culte de St. Maxime et de ses compagnons est,
coup stir, postérieur au mileu du vie siècle, car nos saints ne se trouvent

pas dans le Martyrologe hiéronymien ; selon A. Ehrhard il aurait palm au
IXC siècle 76. La translation dans l'église de Biglention 77 se fit san.s doute
après le 21 mars 916 la date de la ménée stoudite qui ignore l'invention des
reliques et avant Pactivité métaphrastique de la première moitié du
XI' siècle, peut-étre après 971, quand Jean Tzimiscès occupa Drister,

74 Cf D DeCev, Die thralcischen Sprachreste, Vienne, 1957, sub verbis Ozobta et Zeibt-
zies, G. G. Mateescu, Nomi tracz nel territorio scito-sarmatico (in o Ephemeris Daco-Romana
2 (1924) p 232 . Zactq, Z661, etc ), et du méme, Granita de apus a tracilor [La 1101106 e
ouest des Thraces], in « Anuarul Institutului de Istone Nationala », 3 (1924-1925) pp 381
et 489 . Ozobia, Berzovia, Salsovia etc A la fin du VP siècle 11 y avait un monastèie nommé,
X(o%65"c (X<e6:ct, X(*6ei, Xou;t6a4) près de Jericho fut abandonné api es les Croisades) ; on
tiouve des 13 3SSCS a Hoziba et dans un monasiere de la même région qu'appelait sous Maui ice
l'ou6E6z B aacov (Johannes Moschus, Pratum spirituale, PG, LXXXVII (3) col 2869,
2713 et 3025) Antoruus, Vita S Georgii Chozebitae (« An. Boll », 7 (1888) passim), Leyenda S
Joh Chozebilae (Syn CP, 28 oct , p 172), Nicephorus Callistus Xanthopoulos, Historia eerie-
siastica, XVII, 4 (PG, CXLVII) et A Papadopoulos-Kerameus, Inscriptions chrItiennes du val
de Houzzba, trouvées en 1889 (en russe), sans date, pp. 12 et 40 , et A M Schneider Das
Kloster dcr Theotokos zu Chozzba un Wadi el Kelt (« Romische Quartalschrif L s, 39 (1931),
pp 297 sq et 324; Z(1.61 (Z661) etait le nom d'un monastèle de Sebastopolis (saec VIII ex-
eunte ; cf Sun CP, 1 oct , § 5). Il y a également des noms thraces dans les passions des SS
Maxime, Théodote et Esclépiodote et dans le Martyrium Philippi episcopi Heracleae et sociorum
(AASS 21 oct pp. 545-553) ( . ) s villa quae sermone patrio Gestistyrum, interpretatione vero
Latinae linguae locus possessorum vocatur Ea possessio . * etc. dolt are Dquatpetoug dans
les Rhodopes ; cf. Procoptus, De aediliciis, IV, 11)

75 Les données des quatre légendes que nous avons sur les martyrs de Durostorum
sont difficilement conciliables ; ainsi Dasms est tué dans la vine, Emilien brulé sur la rive du
Danube (11 est enseveli par l'épouse du préfet kv T67cy brt,XEyot.dvcp l'718LveZ, (var. rt4t8Lva)
cEg icrcò Tpt-rou 1..ttatou Tijg TrfAcco; (AASS, 18 jul., IV col. 375-376, Latykv, o c., I,
186; cf H. Delehaye, Les origines..., p. 218), Maximus est décolle sur le x-rilaix d'Ozobia ou
dans le Barbaricum, tandis que Jules le fut s ad locum solitum s (« An Boll *, 10 (1891), p 52).

7g A. Ehrhard, o c, I, pp. 609-611
77 C'est une église de la Théotokos, située près du Tétiapyle d'Airain (Syn CP., 1

aoilt, pp. 430-431, 28 juillet et 1 aoilt sub Kontzano) et du Tauron , dédiée à St. Procope
SOLI3 Justimen I mais détruite par un incendie, elle fut rebatte par la fameuse épouse de Bell-
saire (Anonymus, saec. VIIIX, Enarrationes breves chronographicae, éd. Th. Preger, Script
orig. CP, I, Leipzig, 1901, pp 24 et 55-56, Patria CPoleos, ibidern, II, 254, Theophanes, Chro-
nograoluct, I, 227 et Jo Scylitzes G. Cedrenus, Historzarum compendium, éci Imm. Bekker,
I, Bonn, 1838, p 658 Cf. aussi R. Janin, La glographie ecclisiastique de l'Empire byzantin,
I, 3, Paris, 1953, p. 168) Au IXe siècle les reliques de St. Emtlien se trouvaient dans Fora-
ton e de Rhabdos (cf R. Jarun, o c , p 68, 168). La date assignée par les ménologes à la trans-
lation de St. Maxime (2 awn) n'est pas nécessairement la vraie (II y aNatt une féte de la
Théotokos à Biglentium le 2 aofit, cf. Syn. CP, p. 428); la coincidence avec la translation
du Protomartyr est, pour le moms, bizarre.

15 LES MARTYRS DE DUROSTORUM 19
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20 R. CONSTANTINESCU 16

d6posa le patriarche Damien et donna la vine le nom de St. Théodore le
Sti atélate 78.

En fin de compte, qu,'est-ce qu' il y a de solide dans les légendes ha-
giographiques sur le Durostorum chrétien Rien, ou, peu près rien. Des
recherches supplémentaires, des fou,illes systématiques pourraient
peut-être un jour nous apprendre quelque chose mais, jusqu.'alors, les
historiens devraient plutôt se réclamer de saint Thomas et refuser tout
crédit aux fables pieuses du Moyen Age 80.

79 V. Leo Diaconus, Historzae, X, 12, ed Ch B Hase, Bonn, 1828, p. 158, Catalogus
archiepiscoporum Bulgartae, éd H. Gelzer, Der Patriarchal von Achrzda Geschichle und
Urkunden, Leipzig, 1902, p 6 (extrait des a Abhandlungen d phil -hist. K1 d. K. Sachs. Ak.
d. Wiss o, XX) Pseudo-Ephiphanius, Notitia episcopatuum, éd H Gelzer, Ungedruckte und
ungenugend verof tentlichte Texle der Notztzae episcopatuum (o Abh d philos-philol. KI d K.
Bayerischen Ak cl Wiss *, 21 (1901) p 569. A Carde (Partilto terrarum zmpern Romaine o Studio
V,meztani o, 7 (1965) p 233) identifie a tort la Théodoropolis justintenne a Durostorum qui,
d'ailleurs ne fut pas le nom que, scion M Carde, Tzimisces fit donner à la ville Pour les détalls
de l'histone de Silistrie au X° siècle, v. surtout H Gelzer, Ungedruckle und wenig bekannle
Bistumverzetchnisse der ortentalischen Kirche, II (o Byzantinische Zettschrift o, 2 (1893), p 55),
N Irmescu, Les ditcNs byzantins de Parzstrzon (Paradounavon) et de Bulgarte, Bucarest, 1946,
p 69 et I Barnea, Sigilit bizantine , (SCIV, 17 (1966), pp 47 et 277 sqq.).

79 A vrai dire, on n'a pas encore fouillé Durostmum , v. pour les résultats des quelques
sondages essayés par les archéologues bulgares du ate sud de la frontière, V Velkov, Die
alte Geschichte in der bulgctrisch,n Histortographle (in Antike und Mittelalter in Bulgarzen, pp
93-102) et, du méme (ibidem, p 215) Durostorum Drister Silistra; cf aussi Ts. Chad-
Junitiova, Kulturdenkmater in Stlzstra und Umgebung (tbidem, pp 209-213).

I° Bien entendu, nous n'allons pas prétendre qu'on dolt exclure l'hypothèse de l'exis-
ten-e d- quelques communautes chi etiennes en Dobroudja au III° siècle , c'est méme tout ce
qu'il y a de plus piobable quoique, malheureusement, les preuves elles-mêmes nous fassent
encore d'faut Un des meilleurs spnialistes, le professeur Denis Pippidi, nous communiquaiL
recemment qu'on est en droit d'attendre des fondles de celles qu'on devrait entreprendre

Tomi surtout dPs iévélations parfois sensationnelles, opinion que justifie la bien connue
influence de la civilisation de l'Empii e sur les regions du bas Danube.
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CONTRIBUTION À L'HISTOIRE DE LA LITTÉRATURE
DE CHANCELLERIE DANS LE SUD-EST DE L'EUROPE

P. P. PANAITESCU

Dans l'histoire de la culture du moyen Age, à une époque où la
science de l'écriture était un art réservé presque exclusivement aux scri-
bes de profession, la littérature de chancellerie avait une importance par-
ticulière, qui n'a pas encore été suffisamment relevée par les historiens.
Il s'agit du rôle spécial de certams centres, où travaillaient en permanence
des scribes, qui n.'étaient pas seulement des calligraphes, mais aussi des
con.naisseurs des langues officielles, le latin pour le monde catholique, le
grec et le slavon pour le monde orthodoxe.

En Europe Orientale, les chancelleries sont demeurdes jusqu'au
milieu di XVII' siècle la source d'un certain type de littérature féodale,
tandis qu'en Occident la culture bourgeoise en langue nationale connaissait
une large diffusion.

En principe, les chan.celleries du moyen Age constitnaient des offices
d'enregistrement des actes, ainsi que d'émission des privilèges féodaux,
formant ainsi un organe de l'autolité centrale et locale. Les connaisseui s
des langues classiques et les calligraphes de profession étant assez rares, le
personnel des chancelleries a &I assumer diverses charges litt6raires ou
quasi littéraires : proclamations, descriptions de batailles destinées à être
comprises dans les mdmoires des ambassadems pour l'information de 1'6-
tranger, ainsi que pour être lues par les hérauts sur les places publiques,
inscriptions commémoratives et même des textes de loi.

Les centres de la littérature de chancellerie produisaient aussi d'au-
tres textes d'un caractère plus littéraire. Il s'agit des chroniques officielles
destinée,s à conserver le souvenit des hauts faits héroYqu,es de la famine
régnante, une sorte de littérature de propagande. Certaines #1égendes*ou

REV ETUDES SUD..:ST. EUROP V. 1-2, D. 21-39, BUCAREST, 1967
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22 P P. PANAITESCU 2

<(traditions» historiques, considérées par bien des historiens comme des
transmissions populaires, sont issues en réalité, elles aussi, des tiavaux des
écrivains de chancellerie et ont une origine livresque et non pas orale.
Ce type de littérature spécifiquement moyenâgeux, les légendes de chancelle-
ries, forme l'objet principal de notre étude, limit& A, la littérature de
chancellerie en langue slave du. Sud-Est de l'Europe j.

La littérature de chancellerie se distingue des autres textes litté-
raires qui ont coexisté avec elle au moyen Age par certains traits carac-
téristiqu es.

Elle ne pourrait être réduite aux travaux du secrétariat de la cour
du monarque Modal; des chancelleries de ce genre existaient aussi au-
près des cours des nobles, ainsi que dans les vines, où elles faisaient office
de notariat, pour l'enregistrement des actes.

Ce qui distingue la littérature de chancellerie Est son caractère Jaique.
L')s écrivains et les scribes qui travailloient dans ces offices étaient des
laiques qui représentaient les intérêts de leurs mattres. 11 faut done distin-
guer la litt6rature ecc16siastique concentrée s-urtout dans les monastères,
de celle des centres politiques et féodaux. La litt6iature théologique et
ascétique des monastères formait un chapitre A, part, parfois même opposé
A, la littérature de chancellerie des nobles et des villes 2. Wine en ce qui
regarde la langue de ces textes, en Bulgarie, en Serbie et dans les Pays
Roumains, on pent constater que, tandis que la langue de la littérature
théologique était le slave ecclésiastique, celle de la littérature de chancellerie
était plus proche des langues slaves parlées. 11 faut au,ssi distinguer
les légendes de caractère livresque &rites dans les chancelleries, de la
litt6rature populaire et courtoise, c'est-à-dire des légendes et des tradi-
tions héroiques, récitées on chantées. Entre la ballade de cour qui a exis-
té aussi dans le Sud-Est de l'Europe 3 et les légendes livresques &rites

Poni l'étude des chancelleries au moyen Age pour les Pays Roumains les deux volumes
d'Intioduction A la collection Documente privind istoria Romdruei [Documents concernant l'his-
toire de la Roumaniel, Bucarest, 1956 , Fr. Pall, Cancelaria voivodatului Transilvamei la trice-
paint secolului al XI V-lea [La chancellei le de la principauté de Transylvarne au début du XIV'
siCcle], dans Revista Arhivelor *, III, 1960, p. 267-277; pour la Serbie, K. Jirecek, FIcTopia
Cpba, III, Beograd, 1923, p 31-32, et du même, Die Mittelalterliche Kanzlei der Ragusaner,
dans « Aichiv f slavische Philologie a, XXV, 1903, p 501-523 et XXVI, 1904, p 161-214;
pour la Bulgarie, St Mladenov, abarapcicoro cHoponuexo naco, dans i Minalo i, I, 1909, p.
282-302: pour la Russie Otiepiin licTopull; CCCP (XIVe XVe siècles), Moscou, 1953,
p 340-392, pour la Pologne, J. Bielecka, Kancelaria grodzka wielko-polska w XVIXVIII
wieku, dans Studia zrodloznawce i, I, 1957, p 119-153, cf. J. Macurek, K otazce vztahu
listing ceske ukrounske a moldavske y druhe polovine 15 stoletz, dans a Sbornik filosof fakulti *,
Brno, 1960, p 151-159.

2 Ceci n'exclut pas l'existence de points de contact par la présence de certains clercs
dans les chancelleries lalques.

3 V. Costilchel, P P. Panaitescu, A. Cazacu, Viala feudald In Tara Ronulneascd $i
Moldova (sec XIV XVI I) [La vie féodale en Munténie et Moldavie aux XIVeXVIIe siècles],
Bucarest, 1957, p. 531-532.
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dans les chancelleries il y a une différence bien marquée, quoiqu'on puisse
constater entre elles certains éléments d'interdépendance.

Nous nous limiterons dans la présente étude à certains exemples
empruntés aux textes de la littérature de chancellerie en langue slavonne,
qui ont circulé au moyen Age dans les Pays Rou,mains, chez les Slaves
du Sud-Est, en Russie et à Byzance, oil se trouve la source de ce genre de
littérature.

L'inscription slavon.n.e bien connue de l'églipe des 40 Martyrs élevée
Trnovo par le tsar de Bulgarie Jean Assen II en 1245 constituait un

fragment historique élaboré dans la chancellerie de ce monarque, mention-
nant des détails géographiques et militaires sur la guerre contre le tsar
«kyr Theodore Comnène», le maitre grec de Salomqu.e, guerre qui se termina
par la victoire des Bulgares et de leurs alliés à Klokotnitza (1230). L'ins-
cription commémorative, où le fondateur parle de lui-même à la première
personne, rappelle que le tsar Theodore et ses boyards tombèrent prisonniers
des vainqueurs et mentionne ensuite les pays et les villes soumises depuis
Andrinople jusqu'a Draa (Durazzo), «les pays grecs, albanais et serbes».
Le texte de l'inscription comprend un passage de doctrine politique
Jean Assen s'y déclare «le maltre de toute la pénmsule», les pays qui sont
restés libres, Constantinople (Tsarigrad) avec les villes voisines, que (16-
tiennent les Francs (les Croisés), « se sont soumis comme vassaux de notre
pouvoir impérial et ne reconnaissent pas d'autre empercur que moi ; ils
se maintiennent seulement par notre volonté impériale ». Il est clair que
cette inscription a été comp osée dans la chancellerie de l'empereur bulgare ;
elle était destin.ée à demeurer sou,s les ye-ux de ses successeurs et de tous
ceux qui vivaient ou venaient à la cour de Trnovo ; c'est une page
d'histoire destinée à étre conservée pour la posterité 4.

Une autre inscription semblable destinée à commémorer un fait histo-
rique, interprété selon le point de vue du. monarqu.e Modal, se trouve
l'église de Rdzboieni, en Moldavie, construite par Etienne le Grand
l'endroit même de la grande bataille de 1476 livree contre les Turcs, com-
man.dés par le sultan Mahomed II. L'église fut élevée au-dessus du tom-
beau collectif de ceux qui tombèrent dans cette bataille. L'inscription
slave raconte comment à l'époque d'Etiertne le Grand, prince de Moldavie,
«le puissant Mahomed, tsar des Turcs, s'éleva contre nous », aidé par les
Yalaques et leur prince Bassarab Laiotä. «Ils sont arrivés jusqu'ici »,
Yalea ABA tandis que les Tatares attaquaient le pays « du cdté de l'Orient ».

4 Fae-similé pubhé par F. Uspenslu, dans les « Jammu's de l'Instilut arch6ologique
russe de Constaralnople, VII, planche 5.
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24 P. P PANAITESCu 4

Dans le texte qui suit, le prince de Moldavie parle à la première personne :
« Nous, Etienne voévode et notre fils Alexandre, nous sommes sortis ici à
leur rencontre et leur avons livré une grande bataille . . . les chrétiens
fluent vaincus par les paiens ». Dans cette inscription commémorative
on constate encore une fois une prise d'attitude politiqu.e : la bataille fut
livrée entre les chrétiens et les pawns ; on souligne le caractère tout à la
fois politique et religieux des guerres pour la défense, non seulemcnt de
la Moldavie, mais de toute la chrétienté, c'est-à-dire de la civilisation euro-
péenne de l'époque. L'inscription affirrne que l'offensive des Tuns contre
la Moldavie n'a-vait pas de buts politiques plus élevés, on ne leur reconnalt
rien d'autre que ceci : ils sont venus pour dévaster et anéantir le pays de
Moldavie ». Ces raises au point politiques démontrent que le texte de l'ins-
cription a 60 rédigé dans la chancellerie princière sous la surveillance du
prince et représente son point de vue, élaboré dans sa chancellerie 5.

-Un cas similaire, quoique un peu différent, se retrouve dans la lit-
térature de chancellerie de la Serbie du Moyen Age. Il s'a git de l'introduction
du code de lois (zakonik) de Stefan Dugan le tsar des Serbes, texte rédigé en
1346. Dans cette introduction, le tsar Stefan indique toutes les provinces
qui lui sont soumises, ainsi que celles sur lesquelles il avait des prétentions
et qui reconnaissaient sa suzeraineté : «Tsar de tous les Serbes et des Grecs,
des régions bulgares et de l'Occident, la Pomorje, la Frugia et l'Albanie ».
Vient ensuite la description de la bataille de Velbu2d, le 19 juin 1330, « contre
les sept tsars » : l'empereur bizantin, les princes bulgares, Michel, Belaur et
Alexandre, le prince de Valachie, Ivanco Bassarab, le beau père d'Alexandre
de Bulgarie, les Tatares noirs, les Alains (Iasko). Après la description de la
bataille dans laquelle fut tué Michel, le tsar bulgare, l'introduction histo-
rique du Zakonik (Merit le conflrt entre Stefan. Dugan, le coregent, et son
père, StefaniTrogIII (Deèansky). Elle passe sous silence le fait que Stefan.
Dugan, avec une partie de la noblesse, s'était révolté contre son père et avait
pris sa place. Le texte se contente de déclarer que le diable avait semé
discorde entre le père et le fils ; ce dern.ier s'était vu retirér son droit de
succession, ce qui justifiait sa révolte. Le texte élaboré dans la chancellerie
de Stefan Dugan déclare que Dieu lui avait fait justice en l'aidant à se saisir
du pouvoir. C'est ainsi que la littérature de chancellerie présente une justifi-
cation complète de la légitimité du règne de Dugan, consid6ré comme le
véritable vainqueur de la bataille de VelbrOd, établi sur le tr6ne «par la
grace de Dieu », à la place de son père. 11 devient ainsi la source des lois qui

5 Alellusedec, Inscriplzunea de la meirdistzrea Reizbozenz [L'Insciiption du monasteie de
Razbolerul, dans 0 Analele Academic' Romine 0, 'stone, stale II, tome VII, 1885, p 171-203
et ausst Repertortal monamentelor qz otnectclor de arid dm tunpul luz tefazz cel Mare [Le lepei-
toire des monuments et des objets d'art du temps d'Elienne le Gland], Bucalest, 1958,
p 139 113
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13 St NovakoviC, 3asortun Cme0ana jytuana, Belgrade, 1898, p 3 5
7 M. Braun, Kossovo, die Schlacht auf dent Amselfelde, Leipzig, 1937, p 9 10.

devaient régir son empire. Il s'agit en.core une fois d,'une page d'histoire
qui provient de la chancellerie du tsar, page destinée à hre lue par torts
ceux qui appliquaient la 1Cli 6.

Bien entendu, des «pages d'histoire» étaient nécessaires aussi dans
les rapports des ambassadeuxs envoyés à l'étranger. 11 s'agissait de démon-
trer les mérites et les dxoits historiques du prince qui envoyait l'ambassade.
Les exposés d'histoire compris dans les mémoires diplomatiques présen-
taient la personne du monarqu.e émitant et en même temps les circonstan-
ces qui avaient provoqué l'envoi de l'ambassade.

Il est évident dans ces conditions que les rapports diplomatiqucs scus
forme de «pages d,'histoire» étaient élaborés dans la chancelleiie princièle
et avaient une source commune avec les récits dont nous avons parlé,
c'est-à-dire les inscriptions commémoratives et les introductions aux tex-
tes des lois. Les mémoires des ambassadeurs adressés aux souverams ca-
tholiques du centre et de l'ouest de l'Europe devaient 'are rédigés en latin,
la lan.gue diplomatique de l'époque. Ceci suppose l'existence à la cour et
dan.s la chancellerie des princes orthodoxes d'un nombre de scribes counais-
sant cette langue et capables de rédiger des textes littéraires en latin.
Pourtant, selon notre opinion, une grande partie des textes des ambassa-
des était élaborée d'abord en slavon, la langue de la chancellerie en Orient,
et était ensuite traduite en latin.

Parini les exposés historiques destinés àêtreutilisés dans les relations
diplomatiques, on peut aussi comprendre la lettre en latin du roi Tvrtko de
Bosnie de 1389, annonvant aux habitants de la ville de Trogir en Dalmatie,
la bataille de Kossovo, avec certains détails historiques 7.

Les lettres diplomatiques con.tenant des decriptions de batailles pro-
vertant des princes de Valachie et de Moldavie au XV' siècle, sont assez
nombreuses. En 1462 Vlad, Tepe§ (surnommé « le Diable ») envoie au, roi de
Hongrie, Mathias Corvin une lettre en latin datée de Giurgiu, dans laquelle
il (Merit ses dernières victoires sur les Tuxes. Les dévastations provoquées
par ses troupes au-delà du Danube eurent commerésu,ltat de ren.dre inuti-
lisables les gués de ce fleuve. Il donne des détails précis : combien. de Turcs
out Ote tués dans chaque village, combien de fortifications locales fluent
détruites. Ji expose en méme temps sa doctrine qu,i coincide avec celle de
tous les chefs militaires et politiques roumains pendant la guerre centre les
Turcs. Les Turcs avaient offert au prince vala que la paix dans des condi-
tions favorables, mais Vlad Tepe§ leur oppose un refus, « pas pour DOM,
mais pour l'Honneur de Votre Grace et pour la conservation de toute
chrétienté ». Ii don.ne pouxtant un avertissement : s'il est vaincu, ce sera
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26 P P. PANAITESCU 6

pour le malheur de tou,te la chrétienté ; il rattache la guerre de défense
des Pays Roumains aux intérêts de toute l'Europe civilisée S.

Le contemporain de Vlad Tepe§, le prince de Moldavie Etienne le
Grand, a combattu, lui aussi pendant un demi-siècle, non seulement contre
l'invasion turqu.e, mais aussi contre les tendances d'expansion vers la
mer Noire des grands 6tats féodaux de Hongrie et de Pologne. La diplo-
matie d'Etienne le Grand était guidée par le principe de ne pas avoir
combattre plusieurs ennemis en méme temps et de s'appuyer consécuti-
vement sur l'un ou sur l'autre de ses voisins. Pour rêaliser ce programme il
4tait nécessaire d'avoir une diplomatie habile et multilatérale. C'est
pourquoi la chancellerie de Suceava a émis dans la seconde moitié d,u XVe
miècle de n.ombreux mémoires d'ambassade comprenant force détails sur
les batailles, les succès diplomatiques et les difficultés auxquelles avait
faire face le prince de Moldavie. On remarque parmi ces textes le mémoire
envoyé en 1465 au roi de Pologne, Cazimir, comprenant des détails intérés-
sants sur la conquête de la forteresse de Chilia. Ces détails ont été inter-
calés, par la suite, dans la chronique de Pologne de Jean Dlugosz (en latin)9.
Il en est de méme pour la lettre adressée au même roi, en latin, le 1" janvier
1468, qui décrit avec un grand luxe de détails, la bataille de Baia contre
le roi Mathias Corvin ", ainsi que celle adressée au même roi en 1471 en
latin, sur la marche des opérations contre la Valachie La proclamation
du 25 janvier 1475, adressée par Etienne le Grand A, tous les princes chré-
tiens (on en connait plusieurs versions en latin, en italien et en allemand)
comprend la description de la bataille gagnée sur les Turcs à Vaslui 12
Le mémoire de 1477 adressé à la Republique de Venise et au pape, fut
écrit d'abord en grec et traduit ensuite en latin et en allemand. Il com-
prend des détails sur la guerre contre les Tuns et les Valaques, avec un
exposé général de la situation politique de l'Europe du Sud-Est 13.

Ma's la plus intéressante de ces descriptions historico-diplomatiques
est la lettre rédigée en slavon et adressée au grand knéze de Moscovie,
Ivan III, sans date, mais datable de 1480 (les éditeurs proposent pour
date 1482-83). Dans cette lettre, Etienne le Grand, présente sa situation
politique ; il se trouve entouré de deux côtés par le paien.s (les Turcs et
les Tatares) et de trois côtés par ses ennemis chrétiens (la Pologne, la
IIongrie et la Valachie). Il offre son amitie à Ivan III, en employant un

I Bogdan, Vlad Tepe, Bucarest, 1896, p
9I Dlugosz, Htslorme polomcae librt, XIII,

P P Panaltescu, Cold:160z la islorm lut
d'Etienne le Grand], Acad. Rom Memorn. sect ist.,

11 I. Bogdan, Documenlele Luz cel Mare
Bucarest, 1913, p 311-316

19 Ibutem, II, p. 319-323
13 Ibidem, II, p 342-350 (de 1478).

79-81.
II, Leipzig, 1713, col 342-344
. 1efan cel Mare [Contribution à l'histoire
Ille série, t. XV, 1934.
[Les documents d'Etienne le Grand], II,
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langage populaire, dénué de rhétorique : « Si Dieu inspirait Ta Grace
et si tu tournais ta face vers nous et si tu nous regardais avec amitié,
alors nous aussi nous aurions une grande amitié ponr Ta Grace. Alors celui
qui est votre ami recevra aussi mon aide et nous lui donnerons l'occasion
de loner Dieu et de se réjouir beaucoup. L'ennemi de Votre Grace s'en
ressentira de n.otre part au,ssi et sera frappé lourdement et un clou de fer
percera son co3ur ». Etien.ne énumère ensuite les pays chrétiens soumis
par les Turcs, «les pays grecs et il y en a plusieurs, le pays des Serbes,
des Bulgares, des Alban.ais et la Bosnie ; Dieu les a soumis aux pawns
cause de nos péchés et maintenant les Turcs ont attaqué la mer Noire en
pren.ant la forteresse de Caffa. 11 faut done aviser rapidement » 14

Le texte de ces expos& historiques de chan.cellerie suppose l'existence
d'un organe permanent composé d'écrivains qui rédigeaient ces pages
d'histoire dan.s le but pratique de servir les intérêts du pays dans les rela-
tions diplomatiques avec l'étranger, ainsi qu'à l'intérieur dans les
et aux cours des nobles pour former une opinion favorable à la politique
du prince. Il est fort probable que ces exposés historiques étaient lus sous
forme de proclamations par les hérauts sur les places publiques. Les textes
de ces proclamations ne sont pas parvenus jusqu'à nous, mais leur exis-
tence est attest& par des témoignages indirects. En Moldavie tons les
privilèges de propriété féodale étaient lus devant les intéressés dans les
villes ou les villages dont la propriété devait étre confirm& ou changée.
Les privilèges moldaves comprenaient une formule invariable : « Nous
faisons connaltre par cette lettre de notre grace princière à tons ceux qui
l'auront vue ou en auront écouté la lecture », ce qui suppose une lecture
publique par les hérants. 11 faut admettre que les agents du prince qui
lisaient ai haute voix les actes de propriété, le faisaient d'autant plus pour
les proclamation.s du prince. En Serbie, au début du xx. siècle, d'après
Grégoire Tsamblak, dans la biographie de Stefan T.Trog, ce prince, après
la bataille de VelbuM, « ordonna de faire chanter les chansons de victoire » 15.
De même, après les victoires d'Etienn.e le Gran.d en Moldavie, eurent lieu
de grands festins au cours desquels le prince parla au peuple, aux boyards 16
et aux prêtres et leur demanda de loner Dieu pou,r la victoire obtenu.e.
ill est évident que le discours du prince, tout comme celui du roi serbe,
comprenait l'annonce de la victoire, qui devait ensuite être introduite dans
les chansons historiques de la cour.

14 N A. Kazakov et la. S. Lurie, AHTH4cleogaabnue epeTHgecHHe granueHHH Ha
PycH XIVXV B., Moscou, 1955, p. 388.

14 L. Mukovid, Grape cpncHe 6Horpalme XV 14 XVII Hela, 13clgiade, 1936, p. 26.
s'agit peut-etre aussi d'hymnes rehgteux.

Cronzczle slavo-romdne publzcate de I. Bogdan [Les chromques slavo-roumaines pu-
bhées par I. Bogdan] éd. P. P. Panaitescu, Bucarest, 1959, p. 10, 12.
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C'est ici que se pose le problème des chansons féodales, lues et
chantées aux festin.s donnés par le prince et les boyards. Notts possédons
de nombreuses sources, ainsi que des restes con.seivés jusqu'à nos jours
dans le chant populaire roumain et balkanique, qui prouvent Pexistence
de la chan.son « courtoise » dans l'Est et le Sud-Est de l'Europe. Dans le
cadre clu, problème que nous étudions,11 nons suffit de marquer les rapports
entre la chanson de cour et la littérature de chancellerie. 11 y a une
rence de style évidente entre la chanson qui suppose une création littéraire
accompagnée de mu,sique et la httérature de chancellerie, étrangère à ce
genre inspiré, écrite par des foncticnnaires du secrétariat du prince. 11
y a pourtant certain.s indices d'une interpénétration des chansons de emir
et de la littérature des scribes de diplômes. Ainsi, dans un acte slavo-
moldave du 10 octobre 1454 on. indique A, la fin que cet acte « a été écrit
par Georges le Serbe, le chanteur ». La littérature des chants héroiqucs
halt au moyen. Age, dan.s le Sud-Est de l'Europe, une spécialité des « gous-
lari » serbes, qui passaient d'une cour à une autre. La présence de ce
chanteur, Georges le Serbe, qui faisait office de scribe A, la cour de Suceava,
est une preuve qu'on employait dans la chancellerie princière des chanteurs
de ballades qui pouvaient répandre sous une forme poétique les textes
de la littérature de chancellerie. En tout cas, entre cette littérature et celle
des chanteurs de la cour il existait des points A, contact 17

Tou,t ce que nous avons constaté sur Peeu.vre à caractère historique
des chancelleries féodales nous conduit A, envisager le problème des annales
et des chroniques de cour dans les pays qui employment le slave ecclésias-
tique comme langue officielle. Les historiens du moyen Age oriental ont
cru pendant longtemps que ces chroniques étaient Pceuvre des moines
dans leurs monastères, car elles comprennent de nombreux extraits de
PEcriture Sainte et des oeuvres de caractère théologique, d'autant plus que
de nombreuses copies de ces chroniques sont conservées dans les biblio-
thèques des monastères. Pourtant, en analysant les tendances de ces tex-
tes, on voit qu'ils représentent un point de vue politique, celui eln patron
Modal qui a stimulé leur rédaction. Les connaissances des auteurs des
chroniques slaves de Russie, de Bulgarie, de Serbie et des Pays Roumains
dépassent de beaucoup Phorizon des monastères et prouvent qu'il existe
presque toujours un contact permanent entre les auteurs des chromqaes
et la cour princière, ainsi qu'avec Parmée. La cultnre théologque des
auteurs, telle qu'elle se reflète dans les chroniques slaves, n'exclut pas la
possibilité que ces auteurs fussent des laiques, car A, cette épc que la culture
ecclésiastique était connue tant par le clergé que par la n.oblesse. 11 faut

17 A. Bali:Ail, Poelica de curte in Virile romane [La poelique de cona clans les Pes
mains] (sous presse).
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done admettre l'origine laique et politique des annales slaves et leur rédac-
tion à la cour. Pour la Russie, le fait est établi par l'historien soviétique
Likhatchev 18. Les preu.ves de l'élaboration àla cour princière des chroniques
slavo-roumaines des XV° et XVI' siècles ont été aussi mises en lu,mi-
ère. En ce qui regarde la Bulgarie, nous possédons une indication dans
les lettres du tsar Calojan adressées au pape Innocent III (1202), qui
déclare que ses prédécesseurs sur le trône bulgare, Samuel et Pierre,
portaient le titre d'empereur « selon nos anciennes chroniques » 19. Ceci
prouve l'existence de certaines chroniques bulgares du premier empire,
destinées à devenir des intruments politiques. Au XIV' siècle, toujours
en Bulgarie, on éerivit un éloge du tsar Ivan Mexandre, qui est basé sur
une chronique aujourd'hui perdue, mais que l'on peut reconnaitre par le
grand nombre de détails sur les pays conquis par ce prince". En Serbie,
l'historiographie débute par les «rodoslovia », c'est-à-dire les généalogies
des monarqu.es serbes. D'autre part, les biographies des monarques serbes,
ainsi que celles des patriarches, écrites à cette époque, démontrent que
l'historiographie médiévale dépendait en grande partie de la chancellerie
de cour 21.

En Moldavie les débuts de l'historiographie en lan.gue slave sont
une conséquence de la politique d'Etienne le Grand, de ses luttes et de
ses victoires. La chronique slave de Moldavie au XV° siècle se présente
sous la forme de plusieurs variantes, dépen.dant toutes d'u,n original
commun, car de nombreu,x passages se répètent mot à mot dans chaque
variante. Ceci nous oblige d,'admettre l'existence d'uue chronique unique
de la cour clestinée h présenter au, pays la politiqu.e du prince et de jus-
tifier vis-à-vis de l'étranger l'intérêt commun de la lutte contre les Turcs,
qui menaaient l'Europe entière. Pour remplir ce dernier point du. pro-
gramme on écrivait en Moldavie au, XV' et au XVI' siècle des versions
de la chronique de cour destinées à l'étranger : les chroniques moldo-
allemande, moldo-polonaise et moldo-russe.

C'est ainsi que les chroniques deviennent un instrument du gouverne-
ment princier et, en même temps, pour les relations diplomatiques avec
les voisins et avec les pays plus éloignés, intéressés dans la lutte commune
contre les Turcs et les Tatares. On a pu constater une relation étroite et
méme une identité, non seulement des idées, mais aussi de la forme d'ex-
preFsion avec les « pages d'histoire » analysées plus haut ; inscriptions
commémoratives, instructions données aux ambassadeurs, proclamations.

19 D S LikhaLchev, Pycehne neTorrucnu n ux nyabTypno-neTopimecnoe anageutte,
Moseou Leningrad, 1948.

19 Hui muzaki, Documente, I-1, p. 2.
2° D Angelov et M Genov, CTapa 6sarapcita nwreparrypa, II, Sofia, 1922,

p 451-454
21 L Stojanovte, Grapn epnenn peqoe.THant n ne'ronnen, Sr. Kallovtsi, 1927.
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Dans ces conditions le rôle politique laique des chroniques moldaves du
XV° au XVI' siècle et leur provenance de la chancellerie princière
est évidente, tout comme pour les chroniques russes, serbes et bulgares 22
La chancellerie princière comptait des scribes possédant une certaine
culture historique et rhétorique, se trouvant au service du monarque et
se faisant les interprètes de sa conception politique.

En Valachie il n'y eut pas de chroniqu,es du. XVe siècle par manque
d'une relation nécessaire entre les faits historiques et la littérature des
annales et des chroniques. Des chron.iques valaques en slavon du XVI'
siècle n.aus ne connaissons qu.eles traductions insérées dans les compila-
tions en rou,main. On peut se rendre compte, pourtant, qu'il a existé une
histolicgraphie valaque dès le début du. XVI.' siècle, ayant le m(i.me
caractère que les anuales moldaves, c'est-à-dire des chronicines de cour
destinées à saute= la position du prince à l'intéricur et à l'extéricur du
pays. Le modèle littéraire des chromques moldaves et valaques se retrouve
clans les grands « chronographes » byzantms (Georges Hamartolos, Jean
Zonaras, Constantin Manassès), traduits en slavon au X1V siècle en Bul-
garie et en Serbie. Dans les copies de ces chroniques exécutées en Valachie
et en Moldavie les scribes de la chancellerie intercalaient aussi certains
passages d'histoire roumaine qui servirent plus tard de matériel d'infor-
mation., au moment où on décida de récbger des chroniques séparées de
la cour mold,ave et valaque. On partit donc des chroncgraphes d'histoire
générale pow aboutir aux chroniques propres à chaque pays 23

11 y a dans la littérature de chancellerie, c'est-à-dire parmi les ceuvres
dues aux scribes clu secrétariat princier, un genre particulier : l'historio-
graphie apocryphe de caractère légendaire. Ces ceuvres ne sont pas basées
sur les sources historiques, elles comprennent sous forme de légende, des
combinaisons de faits attribués à des personnages de Pantiquité ou du.
moyen Age. Leur caractère fantastique, les anachronismes, les confusions
entre différentes figures historiques ant fait accroire à plusieurs érudits
que « les légendes historiques », dont nous avons parlé, seraient le résultat
d'une transmission orale, s'agirait done de légendes apparentées
aux chansons populaires et aux chansons de cour. C'est ainsi que se forma
l'id4e, adoptée môme par les historiens d'aujourd'hui, d'une « tradition
historique » conservée de père en fils, constituant une sorte de trésor
littéraire dont les historiens pourraient retenir un grain de vérité. Dans
l'historiographie roumaine, l'adepte le plus convaincu d'une « tradition.
nationale » fut D. Onciul 24 est vrai qu'il existe en chaque pays certains

P P Panaitescu, Les chronzques slaves de Moldavle au XVe stkle dans a Romano-
slavica 6, I, 1958, p. 146-168.

23 Ibulern
24 D Oncitil, Islorza rom4nzlor e des Roumains], cours lithograplué, 1902-1903,

p. 211; La tradition de la descente de Rigaras 6.
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personnages historiques, combattant pour le peuple et pour Pindépendance
de leur pays, comme Milos Obilid et le prince Marko en Serbie, Etienne
le Grand en Moldavie, dont les noms sont évoqués dans les poésies et les
récits légendaires. Certains faits historiques reliés A, des localités ou A,
des monastères ont donné naissance à des traditions populaires locales.
Mais le mécanisme de la mémoire collective ne pourrait jamais conser-
ver, pendant plusieurs siècles, des détails sur les origines de l'Etat, sur les
dates et sur la personnalité de certaines figures secondaires. Ceux-ci for-
ment l'objet d'un autre genre historico-légendaire, indépendant de la
littérature orale. Les scribes et les écrivains des cours princières et nobiliai-
res étaient indifférents à la stricte réalité historique, ils élaboraient des
combinaisons et des généalogies savantes destinées à illu.strer et à jus-
tifier les doctrines et les prétentions d,u monarqu.e et des princes. Ti s'agit
de travaux spécifiquement moyenAgeux, dans lesquels la, légende élaborée
dans la chancellerie se base sur des connaissances très approximatives.
L'analyse de ces textes permet de reconnaltre leur caractère livresque et
les combinaisons historiques plutôt naives, dues aux intérêts et A, l'ima-
gination des écrivains de chancellerie.

En Serbie, au moyen Age, l'historiographie de chaneellerie présente,
d'après le chronographe byzantin de Jean Zonaras, la guerre de Pempereur
Traja,n avec les Daces. Ceux-ci sont identifiés aux Serbes et le roi Décébale
apparait sous le titre de « celnik (chef) des Serbes ». Dans les généalogies
serbes de la famille Nemanja figure un piétendu ancêtre légendaire: Bella
Urog, « le neveu de l'empereur Constantin le Grand ». Bella Urog serait le
fils de Licinius, gendre de Constantin le Grand. Au début de la guerre
civile pour le trône impérial, Constantin fit périr Licimus, qui était soutenu
par Pélément payen de Parmée et des dignitaires romains.

C'est dans ces conditions que Bella Urog prit la fuite et se réfugia
dans le pays de « Zahloumie », le berceau de la famille des Nemanja. Les
fils de Bella Urog, Téhomil le prêtre, gendre du roi des Tchéques et -tz.domil

l'évéqu,e, sont considérés comme les ancétres du premier monarque indé-
pendant des Serbes, Etienne Nemanja. Il est évident que nous avons
faire à une combinaison pseudo-savante de la chancellerie des rois serbes,
car la tradition orale ne pouvait conserver des souvenirs de l'époque ro-
ma,ine, moins encore le nom des empereurs romains, reliés arbitrairement
A, la famille régnante de Serbie. C'est encore une « histoire apocryphe »
élaborée A, des fins politiques, par la chancellerie du monarque. L'auteur
de la première partie des rodoslovia (généalogies) serbes tend, à mettre en
évidence Pancienneté et la noblesse de la famine régnante, son origine
impériale, dans les provinces héritées des empereurs romains, quoiqu'en
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réalité l'Etat serbe fíit forme par les knezes des provinces, parmi leEquels
se trouvait aussi Etienne Nemanja 25

Il est à remarquer que cette légende de chancellerie considère comme
la plus noble des origines la descendance romaine de la famine régnante.
les lecteurs des chronographes byzantins, en plein moyen Age, avant
Papparition des humanistes, étaient admirateurs des Romains, dont
Pempire représentait la domination du monde. En Lithuanie il s'était
forme une légende analogue, de source livresqu.e, sur les origines romaines
du peuple lithuanien ; il descendait, selon Popinion des annalistes et des
scribes, d'un certain Libo, débarqué de la Baltique, venant de Rome avec
ses hommes, fuyant la tyrannie de Neron. 26

En général, cette sorte de litterature pseudo-historique concernait
specialement les debuts du peuple et des Etats, pour lesquels les scribes
de la chancellerie recherchaient les origines les plus nobles et les plus

.anciennes.
Dans les chancelleries des Pays Rortmains on avait élabore, depuis

le XV° siècle, des « légendes destinées à expliquer la formation des
Etats de Valachie et de Moldavie. La légende valaque, amplifiée plus tard,
comprend en essence Pidée de la descente d'outre-monts, du prince Negru-
Vodg,, venant des pays soumis aux Hongrois et plus particulièrement de
FagAra§. Cette légende n'est pas d'origine populaire, exception faite du
nom qui persomnfie la formation de la dynastie « Negru-Vodg, » (le prince
noir). C'est une légende à caractère spécialement livresque ; Pidée de la
descente des monts a été élaborée sur la base des anciens privileges, dans
lesquelles le titre princier comprenait la Hongro-Valachie (titre byzantin)
et la possession du comté de Fägra§. Les auteurs de la légende en ont
tire la conclusion de la descente des monts par un prince venu des pays
soumis à la Hongrie et plus précisément de rägàtas 27. La seconde lègende
sur les origines de la Valachie pretend, que Negru-VodA, le prince f onda-
teur, serait un fils illégitime du roi de Hongrie: Panneau don.né par le
roi à la mère de son Ms, comme preuve de reconnaissance, fut avalé par
un corbeau qu'on apporta à la cour. Ce serait l'origine de Pemblème du
pays ; un corbeau tenant un anneau dans son bec. Cette légende était
identique à celle de la famille Corvin de Transylvanie, élaborée elle aussi
par des scribes érudits 25

Pour la Moldavie, nous possédons aussi deux légendes sur la f or-
mation du peuple et de l'Etat celle de la chasse à l'aurochs qui amena

25 M Basié, 113 cTape cpncite in1nsceBnoeTIT, 3e éd , Belgiade, 1926, p 251-253
et L Stojanovié, op ell , p 2-15

26 M Strykowski, Kroruka polska lltewska, Varsovie, 1769, p 59
27 Lelopiseful Cantacuzinesc [La Ghronique des Cantacuzène], éd C Grecescu et Dan

Sunonescu, Bucarest, 1960, p 2-3
28 NItron Costtn, Opere [CEuvres], éd P. P. Panaitescu, Bucarest, 1958, p 234-235.
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sa suite le prince Drago, ainsi que le récit introduit dans la chronique
d'Ureche par l'interpolateur Siméon le Didascale sur les « malfaiteurs »

des prisons de Borne envoyés par l'empereur de cette ville comme aide
mihtaire au roi de Hongrie Ladislas. Ces malfaiteurs combattirent, selon
la légende, contre les Tatares et furent ensuite colonisés en Moldavie 29
Si la légande de la chasse de Drago s conserve un. noyau historique sur
l'origine du premier prince venu de Maramures avec ses boyards, la
seconde 16gende sur la colonisation des o malfaiteurs » est le résultat d'une
curieuse combinaison de chancellerie. Le didascale déclare avoir emprunté
son information A, une chronique hongroise, mais l'affirmation que les
Moldaves descendent des o malfaiteurs » venus de Rome se retrouve aussi
dans les chroniques polonaises, avec indication de leur source d'inspiration.
Les chroniqueurs polonais savaient qu'Ovide Naso, le malheureux poète
romain, fut exilé à Tomis, vine situ& sur le territoire habité aujourd'hui
par les Roumains. Ainsi done, disaient les chroniqueurs, c'est ici que
se trouvait la colon.ie pénitencière de ceux qui furent cond,amnés par les
empereurs de Rome. Si Ovide fut exilé dans ces parages, il en résulte
que d'autres condamnés, o les malfaiteurs » de Rome, furent envoyés
également dans cette région Voici comment à la base de la légende sur
l'origine du peuple roumain se trouve la figure d'Ovide exilé à Tomis.
Cette légende est de source livresque et provient des chancelleries
étrangères.

La plus intéressante parmi les légencles forgées dans les chancelleries
sur les origines du peuple roumain est un ouvrage élaboré en slavon ecclé-
siastique dans la Chronique moldo-russe. Cette chronique moldave attachée
a-u, début du. XVI siècle à la chromque russe Voskresenskaia letopis
comprend u,n récit légendaire sur l'origine romaine des Roumains. Deux
frères, Roman et Vlahata avaient émigré de Venise ; ils étaient chrétiens
et avaient fui à cause des persécutions des hérétiques contre les chrétiens.
Ils s'établirent dans la ville nommée l'ancienne Rome et fondirent une
ville d6nommée, d'après le nom du fond,ateur, Roman. Ils y vécurent de
longues an.néas eux et leurs descendants jusqu'à l'époque à laquelle le
pape Formose se sépara de l'Orthodoxie et fonda la religion latine. Après
s'être séparé de la religion du Christ, les Latins formèrent une nouvelle
ville et la dénommèrent la nouvelle Rome et ils appelèrent à leur hérésie
latine les Romanovitch (les descendants de Roman). Les Romanovitch
refusèrent et la guerre éclata entre eux, mais ils ne se sont pas séparés

29 CI P P Panaitescu, Influenfa polond in opera cronicartlor moldovent Gr Ureche
st Altron Cosita [L'influence polonaise dans rceuvre des chrontqueurs moldaves Gr Ureche et
Mtron Costin], Acad Roum , section histotique, serie III, tome 4, 1925, p 36.

" linciern, avec les passages A ce sujet dans les chroniques de J. Btelskt, M Mtechowski,
M. Stryikowski.
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de la religion du Christ. Depuis lors ils out toujours fait la gu.erre entre
eux jusqu'au règn.e de Ladislas, roi de Hongrie. Le roi Ladislas était le
neveu de Saya Parchevèqu.e des Serbes et fut baptisé par lui. 11 était
catholique en apparen.ce, raais en secret il était orthodoxe >>. A cette épo-
que commença la guerre entre les Hongrois et les Tatares ; ces dermers
vivaient en nornades depuis la rivière du Prut jusqu'à la Moldova ; ils
envahirent la Transylvame jusqu.'au Mures. Le roi Ladislas demanda
aide aux Romains, à leur empereur et au pape ; ainsi un grand nombre
d'entre eux prirent part à la guerre de Hongrie contre les Tatares. Pendant
ce temps les n.ouveaux Romains détruisirent Pancieruae Rome et rédui-
sirent en esclavage les femmes et les enfants des ancien.s Romain.s. Ceux-ci
n.e pouvant plus rentrer dans leur patrie, «rendirent hommage au roi
Ladislas, le priant de n.e pas les contraindre A, adopter la religion catholi-
que, de leur permettre de conserver la religion chrétienne grecque et de
leur dormer des terres pour leur subsistance. Le toi Lad,islas les reçut avec
bonne volonté et leur donna des terres clans le Maramures entre les rivières
Mures et Tisa, dans la région nommée Cris, où les Romains se sont établis
et se sont rassemblés

Parmi eux se trouvait Drago, qu,i un jour, poursuivant à la chasse
un aurochs, arriva on Moldavie, oir il s'établit avec ses hommes. « C'est
depuis lors que, par la grâce de Dieu,, fut fondé le pays de Moldavie »
Le texte comprend ensuite la chronique de Moldavie jusqu'au commence-
ment du règne de Bogd.an III (1504-1517), avec les in.versions (Lateo,
fils de Bogdan I, est indiqué par erreur comme prédécesseur de son père)
communes aux an.nales du type de Putn.a, remaniées au XVI siècle 31

Certains historiens tels A. Iatsimirski et A. V. Boldur, ont essay6
de détacher la légende des origines des Roumains du reste de cette chro-
nique, en affirmant que la première fut élaborée en Russie et fait partie
de l'ancienne littérature russe 32.J est hremarquer que dans la chroniqu.e
ru,sse (Voskresenskaia letopis) la chronique moldave constitue une an.nexe
qui suit la chronique de Lithuauie. Il s'agit done d'une collection de chroni-
ques des pays étrangers avec lesquels la Russie avait des relations 33.
La date de cette compilation est la première moitié du XVI' siècle,

laquelle se réfèrent les dernières informations de la Chronique moldo-
russe ; la langue originale de celle-ci était le slave ecclésiastique de rédac-

31 CITIZICIle slavo-romdne, p 152-161
32 A I Iatimirski, CHaaanne niipaTne o monganciinx rocnogapfix Bociipecencime

aeTonitcn, dans IrIanemin de l'Académie des sciences, VI, 1901 ; p. 86-119, A Bol-
dur, Cronica slavo-moldovencascd din cuprinsul letopisei (sic) ruse Voskresensicz [La chiontque
slavo-moldave comprise dans la Chronique russe Voskiessenskil, dans e Studn s, XVI-5,
1963, p. 1099-1122 et une version russe du m6me article ; dans l'uApxeonorwiecFaat
eaceroAuux s, Moscou, 1961, p. 72-86 (la traduction roumaine de la chronique est fautive).

33 Ilcauoe co6pafute pycctalx aeTomicen, Saint-Péteisbourg, 1856, VII,
p. 253 259
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tion sud-slave (Vlahata, avec l'article bulgare, planini), le sujet regarde
exclusivement l'histoire roumaine et tente d'expliquer sous forme de
légendes des problèmes essentiels de la formation du peuple roumain ;
l'origine romaine des Roumains, le fait que les Valaques et les Moldaves
sont frères, l'explication de la présence des Roumains en Transylvanie,
au Maramures et dans d'autres provinces de la Hongrie médiévale, et
enfin, pourqu.oi les Roumains, issus de Rome, sont orthodoxes et non
catholiques. Le sujet et les solutions données appartiennent à Phistorio-
graphie roumaine du moyen age. Le texte comprend quelques allusions

l'histoire d'autres pays, mais seulement comme incidents secondaires,
dus à l'interpénétration des littératures de chancellerie. Les deux historiens
mention.nés plus haut se réfèrent settlement à la littérature russe du moyen
age, sans sign.aler les autres influen.ces étrangères qui se font jour sous la
plume du chronique-ur moldave. En ce qui regarde les influences russes,
elles sont réduites à la présence du pape Formose, qui se retrouve aussi
clans les chronographes et les vies des saints russes 24, ainsi qu,'à la légende
intitulée « L'histoire de la défaite de Batia )). Cette dernière raconte la vic-
toire sur les Tatares du roi de Hongrie Ladislas, à Oradea (Varadin),
avec l'aide de saint Saya, le fondateur de l'église serbe 35. On ne saurait
réduire l'inspiration de l'auteur de la chronique moldave à ces textes
russes. L'influence des légendes hongroises est plus sensible. 11 y a dans
les chroniques hongroises d,u XIV' siècle deux versions différentes
de la victoire du roi Ladislas sur les Tatares à Oradea. L'une, plus ancienne,
raconte la poursuite d'un Tatare qui avait eulevé une jeune fille d'Oradea.
Le roi Ladislas réussit à délivrer la prisou.nière, en tuant son ravisseur 36.
La seconde se rapporte a des événements du milieu du XIV' siècle.
Selon cette dernière légende le roi Ladislas de Hongrie sortit de son tom-
beau, à Oradea et conduisit à la victoire contre les Tatares les troupes de
son pays 37. Ces deux légendes hongroises se trouvent à la base de la légende
russe, « Histoire de la Waite de Batia » et ont des points communs avec
la légende moldave. Il faut aussi tenir compte de la légen.de serbe de saint
Saya, personnage religieux, dont la vie est &rite en serbe et qui pénétra
par la suite dans la littérature de chancellerie de Hongrie et de Russie,
ainsi que dans les textes liturgiques slavo-roumains du début du XVI°
siècle 38.

34 VOIr plus haut.
35 S. Rozanov, HoBecn, o yrprienvin BaTLIFI dans les *HasecTun * de l'Academie

des Sciences, section langue et littérature *, XXI, 1916, p. 109-142.
36 E. Szentpétery, Scriplores rerum hungaricarum, I. Budapest, 1937, p. 368-369.
37 M Florianus, Historzae Hungaricae fontes domestic!, III, Quinque ecclesiis, 1884, p 152.

Sur l'origine de cette légende Horlik Floris, Saint Jacques de Compostelle et saint Ladislas
Hongrze dans la Revue des études hongroises et fino-ougriennes*, I, 1923, p. 36-54

36 C. Jirecek, 14CTOpUi Cp0a, IV, Belgrade, 1929, p. 69.
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Ti nous faut dire aussi quelques mots sur le personnage du pape
Formose qui apparatt tant dans la légen.de moldave, que dans les chro-
nographes russes. L'historien roumain D. Onciul qui a dédié une étude
spéciale à cette question, croyait savoir que le souvenir du. pape Formose,
qui vécut au I X siècle, fut transmise par tradition orale jusqu'à l'époque
de la Chronique moldo-russe, comme suite de la mission qu'il entreprit
en Bulgarie en 866 et qui aurait conservé son souvenir pendant six siècles 39.

La mission de Formose, le futur pape, en Bulgarie constitue un fait
historique par trop secondaire pour pouvoir donner naissance A une
pareille tradition. La mention du pape Formose dans la Chronique moldo-
russe est d'origine livresque, ce personnage est considéré dans les écrits
polémiques des orthodoxes contre les catholiques depuis le XI' siècle,
comme un des auteurs du schisme entre l'Orient et l'Occident. En cette
qualité on le retrouve non seulement dans la littérature religieuse russe,
comme l'affirment Iatsimirski et Boldour, mais dans toute la littérature
religieuse orthodoxe du moyen Age : chronographes, écrits polémiqucs,
vies de saints. Dans ces conditions il ne peut s'agir d'une transmission
orale, mais, au contraire, d'une origine livresque de la légende. Chez les
Slaves du sud, Formose apparait dans un ouvrage polémique intitulé :
Récit composé brièvement ; pourquoi les Latins se sont-ils separés de nous,
ont perdu leur suprématie et ont été effacés des obituaires. Parmi les auteurs
du schisme le nom de Formose y figu,re comme « auteur d'une hérésie
qui fait procéder le Saint Esprit, non seulement du. Père, mais aussi du
Fils i) L'idée que Formose serait le premier pape qui sépara l'Eglise
d'Occidant de celle d'Orient provient des chronographes byzantins 41,
source d'inspiration du récit d'origine slave-méridionale, mentionné
plus hant, ainsi que des 6chos qui se retrouvent dans Pancien.ne littérature
russe, en commençant par La vie de saint Antoine le Romain, au Xlle
siècle 42. La mention de Formose dans la Chronique moldo-russe est le
résultat, non d'une influence russe, mais bien de la circulation des motifs
historiques et religieux dans toutes les littératures de chancellerie des pays
orthodoxes. Cette circulation est un fait caractéristique pour l'histoire
littéraire des pays orthodoxes, qui employaient le slave ecclésiastique
comm3 langue de chancellerie.

39 D Onciul, Papa Formosus in tradtha noastrli Istoricd [Le Pape Formose dans notre
tiadition historiquel, dans le volume D. Onciul, Opere complete I, éd A. Sacerdoteanu, Bucarest,
1916, p 311-322

49 B. Tsonev, CnaHHHcHH pyHonHcH Ha 6116aHoTeita H 11.noHgviri, Sofia, 1920,
p. 111.112 ,(ms. no 107, f. 140-142)

41 Voir les textes cttés pat Fédor Buslaev, PyccHan xpecTomarttn, 8° édition, Moscou,
1901, p 139-140.

42 Itgalem, et A. N Popov, 063op xporiorpaAboB pycexoti pegainum, I, p 90, le même
texte contre les Latins gut se trouve dans le manuscrit de Plovdiv (voir plus haut, note 31) est
intercalé dans les chronographes (histmre universelle) russes
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Dans ces conditions, la légende sur les origines du peuple toumain
issu des deux frères Roman et Vlahata perscnnifiant la Valachie et la
Moldavie peuple qui conserva l'ancien rituel orthodoxe, quand Rome
adopta le catholicisme, représente une page de la littérature slavo-roumaine
de la chancellerie mold,ave. Par suite des relations entretenu.es avec
d'autres chancelleries des pays slaves, on y rencontre certains thèmes
communs de la littérature orthodoxe de chancellerie. Mais le noyau du
récit, les tendances historiques et politiques sont nettement moldaves.
L'atmosphère spirituelle de cette légende de forme moyenAgeuse corres-
pond, pour le fond, avec la fin du règne d'Etienne le Grand, au moment
supreme de la gloire moldave et des victoires contre tous les ennemis du
pays. L'alliance chrétienne locale, organisée contre les Tures par ce prince,
comprenait aussi Pautre pays ron main, la Valachie, de méme qu'une grande
partie des provin.ces roumaines de Transylvanie. Les Roumains combat-
talent pour le maintien de leur religion orthodoxe dans le royaume catho-
lique de Hongrie. Ces faits scat soulignés dans la légende introduite dans la
Chronique moldo-russe, sur la fondation du pays, par suite de la lutte
commune contre les Tatares payens. On peut done dater cette légende
livresque du début du XVI.' siècle ; ses origines moldaves sont incontes-
tables, mais elle dénote un contact permanent avec les chancelleries des
pays de l'Europe orientale.

Dans la chronique de Moldavie &rite at XVII' siècle par Grégoire
Ureche, d,'après des sources slavo-moldaves en partie inconnues, se trou-
vent aussi plusieurs récits du genre des légendes de chancellerie, entre
autres une histoire plutôt fantaisiste du, concile de Florence (1439) 431
où l'on retrouve le n.om du, pape Christophore et de ses cardinaux qui
prirent part, selon le chroniqueur moldave, à ce concile. 11 s'a git d'un
anaehronisme évident, cat ce pape régna au X siècle (903-904). 11 ne
s'agit pas d'une tradition male, ni de la reproduction de faits qui se touve-
raient dans les anciennes chronrques, c'est, au contraire, encore un exem-
ple des thèmes qui circulaient au moyen. Age d'une chancellerie à Pautre.
Dans Po-u.vrage polémique déjà cité, Pourquoi les Wins se sont s6parés
de nous, le pape Formose, comme il a été dit, figure A la tête des auteurs
de Phérésie du Saint Esprit ». Le texte d'origine slave méridion.ale pour-
surt Phistoire de #1'hérésie » latine avec le pape Christophore, celui qu,i,
A, la suite de Formose, a établi les bases de la foi cath,oliqu.e et figure
en cette qu.alité sur la liste des papes maudits 44. Le chroniqueur moldave,
le scribe de la chancellerie, l'a retrou.vé dans ce texte slavon sur Phérésie
des papes et l'a introduit, selon la règle des légendes de chancellerie, dans

43 Gr. Ureche, Leloptseful Moldovez [Chronique du pays de Moldavle], éd P. P.
Panaitescu, 2e Ed , Bucal est, 1958, p. 79.

44 B. Tsonev, loc. cit
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Phistoire du concile de Florence, puisque Christophore était indiqué
comme auteur et continuateur du schisme d'Occident. C'est done une
transmission livresque de l'historiographie de chancellerie.

On pourrait citer encore des exemples de ce genre, dans la litterature
des slaves méridionaux et dans les textes slavo-roumains ; nous nous
bornerons à constater que la littérature de chancellerie, avec son caractère
en même temps livresque, érudit et légendaire, se maintient jusqu'au
XVII' siècle. C'est à cette époque que les idées et la manière d'écrire
des humanistes pénétra clans l'Orient orthodoxe, chez les Slaves du Sud
et chez les Roumains. L'humanisme était basé principalement sur l'esprit
critique. Après une période dans laquelle la légende et la vérité s'entre-
mélaient dans l'esprit des historiens et où il était permis d,'écrire l'histoire
selon leur libre interprétation, sans tenir compte des anachrorusmes et des
impossibilités des relations entre les faits, l'humanisme apporte une dis-
cipline de la pensée. A l'époque de l'humanisme on ne peut plus jouer
avec les noms propres pour expliquer l'origine des peu,ples, ni relier certains
faits séparés par des siècles d'histoire. Les écrivain.s humanistes, surtout
les historiens, en plus d,'une forme d,'expression n.ouvelle et strictement
scientifiqu,e, apportaient dan.s leur méthode les règles de la critique des
sources, des documents et des annales. D'après cette règle on ne pouvait
avancer des faits historiques manquant de base documentaire. Chez les
Rou mains les premiers historiens humanistes furent Miron Costin, Démètre
Cantémir, Constantin. Cantacuzène, tandis qu'en Serbie ce rôle revint
A, Georges Brankovié, l'auteur de la grande histoire des Slaves. Entre
l'historiographie humaniste et l'historiographie de chancellerie, il y a une
opposition totale. La clernière est empreinte d'un esprit tendancieux local
ou général, d'un peuple ou d'une dynastie, tandis que les humanistes repous-
sent en principe les légendes, les faits man.quant d'appui documentaire.
Ils considèrent l'histoire dans un cadre général, en analysant aussi la
psychologie, le portrait moral des héros, la manière de vivre des peuples.
Ce sont les prémisses d'une historiographie scientifiques, devant laquelle
la manière d'écrire des scribes de chancellerie a dû s'effacer.

La littérature et l'historiographie de chancellerie, malgré leurs bases
de combinaisons fantaisistes, leur manque d'attache avec la réalité,
conservent leur importance pour la connaissan.ce de la mentalité et du
style de la pens& du moyen âge. Dans le Sud-Est de l'Europe, dans les
chancelleries de Bulgarie, de Serbie et des Pays Roumains, se développa,
une littérature religieuse et historique, dont l'étude est n.écessaire et en
même temps fructueu,se pour la conn.aissance de la spiritualité de ces pays

l'époque féodale. 11 faut d'aboi d, déblayer le terrain, c'est-à-d,ire saisir la
différence entre cette littérature et les traditions orales, les chansons

38 P. P PANAITESCU 18
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héroiques de la cour et du. peuple. L'une représente l'esprit poétique du
moyen. Age, l'autre les travaux méticuleux, mais sans horizon, des scribes
de chan.cellerie. Il faut ensuite examiner l'origine politique de ces ouvrages
qui sont pour la plupart des plaidoiries en faveur de certains souverains
de l'époque féodale. On fera ensuite la différence qui s'impose entre les
al-males (chroniqu,es) de la cour, qui enregistrent les faits historiques et la
littérature légendaire des chancelleries, qui les inteiprète à sa manière.
Pour l'histoire littéraire et celle des idées dans le Sud-Est de l'Europe,
l'étude de la littérature de chancellerie révèle la circulation des thèmes
de 16gende entre les chancelleries qui employaient le slave ecclésiastique
comme langue officielle (Bulgarie, Serbie, Russie, Pays Rournain.$), for-
mant ain.si une cornmunauté d'esprit de caractère Modal, avec toutes les
nuances qui les distinguaient.

Nous avons présenté quelques prémisses pour l'étude de la litté-
rature des Slaves et des Roumains à l'époque féodale, qui pourront être
élargies par la suite sur la base d'autres textes du même genre. La connais-
sauce de la littérature de chancellerie dans le Sud-Est de l'Europe au moyen
Age pourra ainsi constituer la preuve d'une communauté spirituelle entre
ces pays, pendant plusieurs siècles.
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RECHERCHES SUR LES REDACTIONS GRECO-ROUMAINES
DE LA « VIE DE SAINT NIPHON II, PATRIARCHE

DE CONSTANTINOPLE»

PETRE S. NASTUREL

La Vie de Saint Niphon personnage qui fut par deux fois patriarche
de Constantinople (1486-1488 ; 1497-1498)1 est indubitablement
l'une des sources historiques les plus familières à tous les médiévistes rou-
mains 2. Elle mériterait certainement de le devenir davantage aux yeux
de leurs collègues du Sud-Est européen 3. Mais comme il se trouve que
les différentes études qu'elle a suscitées jusqu'ici sont toutes publiées
en roumain, cette Vita est encore assez peu connue des érudits qui n'ont
pas la pratique de cette langu,e. Ce que les savants étrangers en connais-
sent, ils le doivent ordinairement h ce qu.'ils ont pu glaner h travers
les rédactions grecques de ce texte hagiographique 4.

Avant de présenter ici une partie de nos propres recherches autour
de cette source du plus haut intérêt, n.ous nous permettrons de faire un
bref exposé de la question.

1 P S Nästurel, Lista patriarlidor ortodocsi [Liste des patnarches orthodoxes] in o Hri-
sovul s, VII, 1947, P. 153 Son troisième pontificat, jusqu'ici fort contesté, est admis par V.
Grumel, La chronologie [=Traité d'études byzantines, I], Pans, 1958, p. 437, qui le place au
pnntemps 1502

2 Comme on le verra A la bibliographie de cette source, les travaux y ayant bait sont
tous publics en roumain.

3 II faut saltier son inseition par Gy Moravcsik, Byzantinolurcica, I, Ile d , Berlin, 1958,
p 572 (Vila Niphonos). Elle figure natui ellement chez F. Halkin, Bibliclheca liagiographica
Graeca III, IIIe Ad , Bruxelles, 1957, n° 1373 a

4 Publiées dans le Niov 'ExX6rov 7rEpty.ov r3Ecug gioX6youç SLcy6pcov icytco, xxi Mcc
TLVLi 4/1.)7.0.1CPX171 8t7yrLccroe, Venise, 1803, et pai V. Grecu, Viata slinlului NzIon 0 redactie gre-
ceased tnediti eddald, tradusd si insotild cu o udroducere [Vie de St. Niphon Une redaction
grecque médite, éditée, traduite et accompagnée d'une introduction], Bucarest, 1944. Nous
remercions A cette occasion Mme A. Camanano-Cioran qui a eu l'amabilite de nous préter
l'exemplaire du Niov 'ExX6rov que son oncle, feu le Pr. D Russo, avail mis autrefois A la
disposition du PCre N. M. Popescu pour la redaction de son travail fondamental sur la
Vie de Niphon.

REV ETUDES SUD-EST EUROP., 1-2, V. p. 41-75. BUCAREST. 1957
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La Vie de Saint Niphon (décédé en odeur de sainteté au Mont
Athos le 11 aart 1508) 5, a été rédigée par son contemporain6, et aussi
son admirateur poux l'avoir connu de près, Gabriel, prkos de la Sainte
Montagne 7. On pent la lire aussi bien en grec qu'en traduction roumaine.
Mais tandis que la rédaction roumaine est une, la Vita grecque nous est
parvenu,e en plusieurs recensions. Celles-ci coincident souvent avec la
version roumaine, mais leuxs divergences sont grandes. De l'avis des
chercheurs qui s'en sont préoccupés, la rédaction roumaine semble être
la plus proche du texte original de Gabriel 8, dont les rédactions grecques
ne sont que des remaniements, des adaptations, des abrégés, avec aussi

preuve les concordances avec la traduction roumaine des copies partiel-
les. Betenons que le texte roumain nous est connu par des manuscrits
dont les plus anciens sont du XVII` siècle 9. La Vita grecque est conser-
vée seulement dans des manuscrits du XVIII' siècle et dans un texte
imprimé avec d'autres textes hagiographiques dans le Nkov 'Exx6rov
paru à Venise en 1803: les textes grecs représentent tout antant de va-
riantes 1°.

Rappelons maintenant à larges traits le contenu de la Vie en queR-
tion, tel qu'il ressort de ces multiples recensions en roumain ou en grec.

Niphon il avait re9u au baptême le nom de Nicolas vit le
jour en Morée (Péloponnèse) vers 1435-1440. Sa mère était une noble

5 N. M Popescu, Nifon II, patrzarhul Constanlinopolului [Niphon II, patriarche de
-Constantinople], o Analele Academic' Române *, II. série, t. XXXVI, Bucarest, 1914, p. 58
(cf. aussi V. Green, op cit , p. 118) Les Vies grecques donnent toutes la date du 11 aoilt comme
jour du décès de Niphon En revanche, la Vie roumaine, qui indique celle de ses funérailles le
12 du méme mots a le grand mérite de nous faire connaltre Vann& l'an 7016, c'est-A-dire
1508.

Cette indication est foul me par toutes les recensions, en gi ec et en roumain, de la V ila
aussi N. M. Popescu, op. cit , p. 22

7 Sur le personnage voir J. Darrouzes, Liste des prötes de l'Athos Le millenaire du Mont
Athos 963-1963 Etudes et mélanges, I, Chevetogne, 1963, pp 439-440 (vou nos observations
.dans la Rev des Ludes sud-est europ. *, III, 1965, p 345-316). Cf. une presentation plus large
par N. M. Popescu, op. cit 9 pp. 18-24, laquelle demeure indispensable.

V.Giecu, op. cit., p 6.
9 Le texte ioumain a été publié à plusieurs reprises B. Petiiceicu-Hajdeu, dans o Arhil, a

istoric5 a RomAniei *, I-2, Bucarest, 1865, pp. 133-150 ; I. Naniescu et C. Eibiceanu, Viala si
trawl sfintiel sale Peirintelui nostril Nifon, patriarhul Tarigradultu [Vie de notre Pere Niphon,
patliarche de Constantinople], Bucarest, 1888 , Tit Simedrea, Viola p traiul sfintului Nifon
palruirhul Constantinopolului Introducere p text [Vie de saint Niphon, patilarche de Constanti-
nople Introduction et texte], Bucarest, 1937 (pain d'abord dans la o Biseiica 0, todoxd RomA-
na e LV, 1937, n" 5-6) L'édition Simedrea est celle que l'on utilise comamment et que nous
désignerons ici-nulme sous l'appellation de o Vie roumaine e, pour plus de commodité La liste
<les manuscrits roumains de la Vie de Nzphon vient d'étie dressée par I CnIciun et A Ilies,
13,pertoriul manuscriselor de cronici interne privind istorza Romöniei Sec. XVXVIII [Réper-
toire des manuscrits de chroniques internes, concernant l'histoire de la Roumanie XVe XVIII°
s ], Bu^arest, 1963, pp 115-147 (11 y manque toutefois le manuscrrt de 1812, propriété de Mgt
T. Simedrea gut le signale dans l'Intioduction de son édition, op. cit., p. IV).

" Pour plus de détalls, voir V. Greca, op. cit 'pp. 13-23. Voir ict-méme nos pi opres re-
marques, également, sur le texte des Météores,
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grecque et son père, Manuel, un Albanais de Serbie 11, réfugié A, la suite
d'une intrigue A la cour du despote Georges Brankovitch de Rascie,

celle de Thomas Paléologue, despote de Mistra. Après avoir eu pour
précepteur un moine du nom de Joseph, notre adolescent se rendit
Arta, attiré par l'enseignement d'un athonite, Zacharie, venu du monas-
Ore de Vatopédi, et qui connaissait le grec et le slavon. Le métropobte
de l'endroit jeta les yeux sur Niphon et lui conféra Pordination. diaconale.
Bientôt après, le jeun.e lévite se vit forcé d'émigrer à Croia, auprès de
Scanderbeg, après avoir pasEé par Durres (Durazzo). C'était car nous
avons besoin de repères chronologiques vers 1461. En 1466 Zacharie
et Niphon devront s'enfuir à Ochride. Ils s'établirent au monastère de
la Vierge, siège de l'église métropolitaine locale. Peu de temps après,
Niphon allait gagner le Mont Athos et s'installer au couvent de Diony-
siou, où il vécut à copier des manuscrits. C'est lA que sa réputation attira
sur lui l'attention des gens de Thessalonique qui lui firent accepter le
siège métropolitain de cette Eglise, peut-être après 1483. En cette qua-
lité 11 participa au synode de Con.stantinople de 1483/84. La fin de Pannée
1486 amena son élection au trône patriarcal de Constantinople, qu'il
clut abandonner au début de Pannée 1488; il se retira alors au monastère
du Prodrome, dans Pile qui fait face à Sozopolis, dans le golfe de Bourgas.
C'est là que vint le trouver à l'été de 1497 une seconde élection au siège
cecuménique. Mais à la fin de Pannée suivante les intrigues des coteries
de l'ex-patriarche Maxime IV et les menées de divers hauts prélats le
darônèrent. Exilé à Andrinople, Niphon s'installa au monastère de Saint-
Etienne.

La réputation dont jouissait le pontife attira sur sa personn.e l'atten-
tion du voiévode de Valachie, Radu cel Mare (Radu le Grand), qui fmit par
convaincre Niphon de venir dans sa principauté poux y réorganiser
vie rebgieuse. On ignore la date exacte de cet événement, que le biographe
attitré de Niphon, feu le Père Nicolas M. Popescu,, date de 150312. Mais
un conflit d'ordre à la fois moral et disciplinaire, mit aux prises l'ex-
patriarche et le volévode. Niphon excommunia en effet un boyard mol-
dave réfugié A la coux de Radu qui lui avait donné en mariage sa propre
sceur, bien qu'il efit femme et enfants, et lança ses foudres contre Radu
et tous ceu,x qui soutiendraient Padultère. Le prince, lui, bannit le prélat

Sur l'origine du père de Niphon grecque, serbe ou albanaise voir N. M. Popescu,
op clt , pp 31-33 On pent, à notre avis, déduire des contradictions apparentes entre les sources

était albanais, de culture grecque et étabh en Serbie jusqu'à sa fuite au Péloponnese.
12 N. M. Papescu, op. cd., pp. 51-52 Gh. I. Moisescu, St Lupa et Al Fdipascu, Istoria

Biserzcit Romdne [Histmre de l'Eglise roumaine], I Bucarest, 1957, P. 305 font venir Niphon en
Valaclue o au printemps de l'année 1503, au plus tard De son cdté N. Serbdnescu, Milropoltfu
Ungrovlahiez [Les métropolites de Hongrovalachiej, Biserica Orlodoxl Roman.1 LXXVII,
n" 7-10, 1959, p. 741, se prononce pour le printemps 1503.
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qui reprit la route du Mont Athos de sa jeunesse. Après un court séjour
Vatopédi en 1505-1506, Niphon regagna le monastère de Dionysiou

mourut deux ans après, le 11 aoilt 1508, selon le témoignage catégo-
rique de la Vie roumaine.

Quelques années plus tard, en 3515, un ancien fils spirituel de
Niphon, le boyard Neagoe, devenu prince de Valachie et mieux connu
sous le nom de Neagoe Basarab, fera exhumer les restes du patriarche
pour les amener en Valachie, cérémonie expiatoire pour le pardon pos-
thume de son prklécesseur, Radu cel Mare. Il restitua au monastère les
reliques de Niphon qui fut solennellement canonisé et dont il ne retint
pour sa propre dévotion que la the et une main. En 1517 le patriarche
de Constantinople Théolepte ratifia la canonisation de son prédécesseur

l'occasion de la consécration du monastère d'Arge§ édifi6 par Neagoe".
Telle est, grosso modo, la vie de Niphon, à laquelle il faut ajouter

un certain nombre de miracles, plus son influence spirituelle sur
quelques moines, ses disciples, qui, au besoin, inscrivirent de leur sang
leur nom au martyrologe de l'Eglise orientale. Ce fut le cas de Ma-
caire, mis à mort par les Turcs à Salonique en 1506, et de Joasaph,
exécuté par les males à Constantinople en. 1510 14.

En ce qui concerne les diff6rentes recensions de la Vita de Niphon,
il fau,t noter qu'elles abondent, la roumaine surtou,t, en informations
intéressant l'histoire de la Valachie, cela pour une époqu.e où chroniques
et annales sont désespérément laconiques. Et c'est ce qu,i confère à ce
récit hagiographique une place insigne parmi les sources rahliévales
de l'histoire roumain.e 15.

Voyons maintenant les qu,estions que nos recherches se proposent
d'élucider tant soit peu. Tout d'abord, il nou,s fau,t rappeler un problème
assez abattu, celui de la langue du texte original de la Vita rédigée par
le prôtos Gabriel. Puis, celui qui en est le corollaire, à savoir si le texte
roumain est une trad.u,ction de l'original grec ou slavon, ou d'un inter-
médiaire slavon, à supposer que la Vie primitive fisat &rite en grec. Un
autre aspect majeur de la question « niphonienne c'est aussi de tenter
de dAterminer les parties originales de la Vita à travers ses diverses recen-
sions et celles qui sont remaniées, contractées, interpolées. Nous nous
demanderons 6galement quel pent être le traducteur de la version rou-
maine. Nos investigations n'apporteront pas de réponses à toutes les

13 N. M Popescu, op. cit., 31-62, dont nous résumons ici l'analyse critique trés fouillée
de la biographie du patriarche.

14 Idem, pp. 58-59. La Bibliotheca Haglographica Graeca, éd cit , les ignore.
" Une bonne partie de la recension roumaine figure du reste dans la chronique dite Leto-

pisetul cantacuzznesc [Chronique des Cantacuzènel Nous y reviendrons plus loin Voir sur ce
point P. P. Panaitescu, I nceputurzle istoriograf lei In Tara Romfineascd [Les débuts de l'his-
toriographie en Valachie], dans Stud!i gi materiale de !stone medie, V, 1962, pp. 203-206.
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5 RtDAcTioNs GRECO-ROUMAINES DE LA «VIE DE SAINT NIPHON II. 45

qu,estions que soulève la Vie de Hiphon, mais elles ramèneront clans le
domaine de Pactu,alité scientifique cette source dont l'étude n'a plus
progressé depuis les recherches de Demostene Russo (1939) et de Vasile
Grecu, (1944) 16.

LE PROTOS GABRIEL ET LA LANGUE DE L'ORIGINAL DE LA VIE DE NIPHON

Si l'on sait que Gabriel occupa la dignité de preitos (supérieur gé-
néral de la Sainte Montagne de l'Athos) de 1517 A, 1527, on ne conn.ait
rien en revanche de ses antécédents 17. Récemment, nous avons émis
l'hypothèse qu'il pourrait être Phiéromoine et «pneumatikos » (AOVIOKIMICk)
de Kaprulea (Mont Athos) qui en appela en 1500 à la générosité du prince
Radu cel Mare, lequ.el octroya à son couvent une gratification armuelle
de 300 aspres18. Sur son origine les avis sont partagés. N. Popescu et
J. Darrouzès le tiennent pour grec 19 Alois il est considéré slave par P.
Syrkou, Ljub. Stojanovie, Vi. Mogin, etc. 2°. Personnellement nous
n'hésitons pas Ai le reconnoitre pour grec. A cette époque, en effet, il
était cou,rant que les prôtes de l'Athos d'origine slave signassent en slavon
et les grecs dans leur propte longue. Or, Gabriel ne signe qu'en grec 21
Et son pr8tat interrompt la suite des supérieurs de la Sainte Montague
signant seulement en slavon : Moyse (15)4-15,5) qui inaugure la série
des prôtes slaves ; Métrophane (1506 et 1510 : il peut s'agir toutefois
de deu,x personnages distincts) ; Sabas (1512-1513) ; cela pour ses pré-
décesseurs. Puis, en ce qui concerne ses successeurs : Callistrate (1527),
Euthyme (1533), Misael (1511), Moyse (1513-1544), pou,r nous en tenir
aux contemporains de Gabriel 22.

16 D Russo, Studzi istorice greco-romdne. Opere postume [Etudes historiques gréco-rou-
maines. CEuvres posthumes], I, Bucarest, 1939, pp 21-31, V. Grecu, op cit., introduction.
Signalons toutefois une communication medite des MM. Dan Zamhrescu et Aurelian Constanti-
nescu sur la peisonne de Gabriel, le pi ôtos de l'Athos, et sa correspondance avec Zapolya,
presentee le 24 mai 1964 a l'Association des Slavistes de Roumanie.

17 Voir supra note 7.
18 P. 5. Nilsturel, Aperçu critique des rapports de la Valactue et du Mont Athos des origines

au début du XVIe si6cle, s Rev études sud-est europ. » II, 1964, P. 116 (Le document en ques-
tion vient d'être édité par P P. Panaitescu et D Mioc, Documenta Romaniae lustorica, B Tara
Romdnetm(i (1247-1500), I, Bucarest, 1966, pp 486-487: texte slave, et pp. 487-489 -
traduction ioumaine)

i" N M Popescu, op cit , p. 20 et 23 , J Dariouzês, ibid.
20 Cf. les renvois de la note précédente.
21 Voir deux documents publiés par P. Lemerle, Actes de Kullumus (Texte), Pails, 1945,

p. 169, hoe 40 (doc 51, de janvier 1518 voir aussi P. S Nasturel, Aperçu critique , p.
110) et p. 170, ligne 17 (doc 52, de ianvier 1526) et le fac-similé dans l'alburn annexe, planche
XXVI . la signatui e du prôtos Gabriel tracée en un monokondyle elegant prouve en tout cas
la culture profondément grecque du personnage Voir aussi J Darrouzes, dud , N. M Popescu
aussi (op cit., p 20) se fonde sur une signature grecque de Gabriel du 10 juin 1527 des Acies de
Zographou pour retenir son origine grecque. Le fac-similé cite nous permet d'être encore plus
categoriqu e

22 J Darrouzès, op cit., pp. 437-441.

www.dacoromanica.ro



Si done Gabriel signe en grec à une époque oh le slavon semblait
l'emporter, c'est qu,'il était grec ou du moins de culture grecque. Partant,
11 est normal de supposer que la Vie de Niphon fut &rite en grec.

Mais ou pourrait rétorquer qu'ayant été commandée par des Rou-
mains 23, dont la culture A, l'époque se réclamait du slave, il serait plus
logique que la Vie filt rédigée dans cet idiome. Les éru,dits se sont done
pencil& sur la version roumaine pour y chercher des preuves en faveur
de la langue de l'original. Certains ont même affirmé que la Vie originale
aura été &rite en slave 24 bien qu'on n'en connaisse pas le texte
puis traduite eu grec pour les nécessités des moines athorutes, et en rou-
main pour celles des lecteuxs et des croyants de Valachie. En effet, le
texte roumain renferme un certain nombre de slavismes. Mais il renferme
aussi des grécismes et l'on s'est demandé si ces derniers n'auxaient pas
passé dans la traductiort slave qu,i les aurait transmis à la version rou-
maine 25. Pour nous, il existe un argument qu,i n.'a pas été invoqué jusqu'A,
present pour plaider la cause du, texte original en grec. C'est que cette
Vie, méme si elle représente un panégyrique du, prince Neagoe Basarab
et de la pu,issante maison des boyarcls Craiovescu 28, a été composée pour
répondre en mérne temps A, un but très précis, celu,i de fournir au patriar-
cat de Con.stantinople la documentation nécessaire A, la ratification de la
canonisation du. néo-saint 27. Dans ce cas, on l'admettra, la langue
grecque s'imposait, et non pas le slavon.

Ce n'est pas tout. Nous sommes en effet en mesure de verser au
dossier de la qu,estion une pièce nouvelle : une Vie de Niphan, encore
inédite. Il s'agit d'un manuscrit des Météores (Grèce) photographié dans
les années 30 par le byzantiniste français bien connu., V. Laurent, qui
nous fit l'honneur de nous confier ses photocopies il y a plus de vingt
ans 28. L'examen des informations livrées par cette recension supplé-
mentaire dénote que sa rédaction eut lieu autour de Pan. 1774. A la der-
nière page de la Vie de Niphon on remarque cette précision extrèmement
importante : aúsik a/vat ptoc xott -re( Ow')li-cc-roc -rob' iv cicyCoLq HotTpóg

23 P. P. Panaitescu (Inceputurde , p 204) établit que la Vie de Minion a ke icd/ge
sous le patronage des Ciaiovescu et non, comme on l'affirmait couramment, sous celui de Neagoe
Basaran

24 Contre cette théorie (reprise dernièrement par D Zamfirescu et A Constantinescu
dans la communication mentionnée à la note 16), voir D Russo, op ctt , pp 21-23

26 Voir D. Russo, op. cit.
28 La recension roumaine renchérit encore la-dessus par rapport aux dif férents textes

grecs connus. Méme si elle semble représenter le texte le plus appi °chant de 1 original de Gabi iel
(voir supra note 8) ii est mantfeste à notre sens qu'elle compte, elle aussi, des interpolations
intéressant l'histoire de la Valachie, tout comme les versions giecques en tenici ment gal con-
cernent le passé du Mont Athos et d'autres centi es de la civilisation byzantme (Thessalonique,
Constantinople, etc.)

27 Voir plus loin, p 72, Annexe A/8 : canonisation de Niphon
2$ de ce texte sera facilitée pal les deux repioductions que nous donnons

de son début et de sa fin (transcuption du texte en question, infla, p. 68 et 73)
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1\1-i.pwvog, 6 6-rroZog . TOV ypogitavog xoci auv06,1evoq a -rò iXX-ipix6v dor:)
-còv npírrrov TO3 4014 Far3pL-7p,, xaOk ?lye..6 uyypayek Cnroi3 gzet 'ròv f3tov

i-roi3-rov ypap.,:Jivov To5 jcyíou N-hcpwvoq 67co5 eúpf.cxe-caL el; -rot; Atovuo-ku, arc?)
Tòv incol:ov iTrrilpcc 7CEpEXilq)cv xoci typ4oc p.i cruwrop.Eav Tòv 7rocp6v-coc, Dack

árp]crac xxvivot ecTri) T3c dcvxyxoctCyrepx xoci, [..11 C')Xou 67IO xsZvo; eivca ócx6Xcag
zocEríou 8c'aaexoc » 29. Traduisons : Ceci est la Vie et les miracles de notre
Père parmi les Saints, Niphon, qui a été (Suite et rédigée en grec par le
prôte de la [Sainte] Montague Gabriel, ainsi que le dit l'auteur qui a écrit
cette Vie de saint Niphon, qui se trouve à Dionysiou, dont moi j'ai prig le
contenu et écrit sous une forme abrégée la présente [Vie], mais je n'ai rien
omis de ce qui était de qu.elque utilité, bien que celle-là soit de 12 feuilles
de papier. » (Cf. p. 72 du ms.). Nous revien.drons plus loin sur cette Vie. Ce
qu.i importe id c'est que le rédacteur anonyme du texte des Météores
affirme sur témoignage que le prôtos Gabriel a &lit ek -rò ??-tivtx6v, en grec,
la Vie de Niphon. Sous la plu,me d'un Grec du XVIII' siècle, ce (Wail
signifie évidemment que la rédaction primitive était en xocOopeúouact, en
grec savant, comme on s'exprimerait de nos jours. Et voilit résolue la
question de la langue originale du texte compose) par Gabriel. Du m6me
coup ou doit constater ce que Pon soupçon.nait déjà qu'aucune des
Vies grecqu.es con.nues jusqu,'ici ne représente le texte authentique du
prôtos, car elles sont toutes &rites dans un mélange de x0:00cpE-.60uacc et
de grec populaire. Nous y reviendrons égalemen.t.

Observons encore que le manuscrit des Météores, qui prouve l'exis-
tence de la Vie de Niphon à cette époque à Dionysiou, montre aussi que,
en dehors des 2 mss. sign.alés par D. Russo et étucliés par V. Greeu, 11
existait en.core une copie de Poriginal utilisée par le rédacteur du texte
des Météores.

LA VIE DE NIPHON D'APRES LE MANUSCRIT DES METEORES

Si la décou,verte par le R. P. V. Laurent de ce manuscrit est une
heureuse trou,vaille pou,r l'étude de cette source historico-hagiographique,
en revanche l'état des photographies que nous en possédons nous interdit
d'en donner une édition. intégrale. Par suite d'un défaut technique, elles
sont toutes amputées des dernières lignes de chaque feuillet et, en outre,
le film a souffert des dégâts de-ci de-1h en pleine page 30 Et comme
malheur ne vient jamais seul, à ce que prétend la sagesse populaire,
nou,s ignorons aussi la cote de ce man.uscrit ! Le catalogue en préparation

29 Contexte plus bas, p 72-73
39 Observer sur nos fac-similés les &rants dont souffre le titre milme de la Vila el les fins

de ligne de la p. 73 C'est la raison pour laquelle, à notre vif regret, nous ne donnons pas une
édition in extenso de ce nouveau texte.
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des manuscrits des Météores, permettra un jour de retrouver le codex
en question. En attendant sa parution, il nous faut nous contenter de
glaner à travers les photographies que nous a confiées le savant fran-
çais, certaines informations utiles A, nos recherches.

Et tout d'abord, on observera que l'étude de la Vie greeque de
Niphon doit dorénavant faire entrer en ligne de compte les textes sui-
vants :

ms. 610 ( = A) de Dionysiou (écrit en 175t: cf. éd. V. Grecu).
ms. 715 ( B) de Dionysiou (écrit au XVIII' s. : édité par

V. Grecu).
ms. des Météores ( = C) (composé vers 1774) : cf. des fragmEnts

plus bas, p. 68-73.
texte édité dans le Nov 'ExXlynov, Venise 1803, pp. 373

388 ( = .D).
DiSOR8 sans plus tarder quels sont les argu,ments sur lesquels nous

appuyons notre data-bon du ms. des Météores auquel, pou,r plus de com-
rnodité, nous donnons le sigle C. Il y est question en effet à la page 72 31,
aussrtôt api 44 les indications reproduites par n.ous précédemment sur
Je texte et les manuscrits de cette Vita, de la capture par les Turcs de
reliques de saint Jean Baptiste « à l'époque où la flotte des Moscovites
croisait dans la mer Egée » (C7c6-rav hrov .1] cl?¡.).(act Ti)v Aloax6ßcov elqTÒ AlyccZov).
Le capoudan-pacha qui détroussa les caloyers dionysiates partis en quéte
d'aumônes, bien nantis de reliques du, Prodrome, ne peut être que Hosa-
meddin, vaincu par les Busses en 1770, ou le vieux Geafer qui le rem-
plaça à la Ole de la flotte ottomane. Les Busses, on s'en sou,vient, demeu-
rèrent dans les eaux de la mer Egée jusqu'à la conclu,sion de la paix de
Kutchuk-Kamardji (1774) 32. C'est pourquoi nous datons approxima-
tivement le texte des Météores aux alentours de cette dernière.

La lecture de la Vita des Météores montre que son auteur ne s'est
point limité à refondre la Vie de Niphon &rite par le praos Gabriel.
C'est ainsi que pour les deux pontificats de Niphon à Constantinople
il a consulté et recopi4 littéralement la Chronique de Dorothée de Monem-
basie. Ne drt-il pas à la page 60 que le chronographe « XkyeL xccrec

Tet' Lv of.S-rcog Et de reprocluire le texte de Dorothée sur l'élection
de Niphon comme patriarche, sur son origine, son existence en tant que
moine. L'auteur de C fait preuve, du reste, d'esprit critique. 11 se refuse

31 Contexte plus bas, p. 73
32 P M. Konloyanms, OE "EXXi)veg xoctec Tbv Tcpc7yrov Ira Atxx-repivrIg B' (Douacro-

-roupxocòv n6X:I.Lov (1768 1774), Ath6tes, 1903, pp 196-311. Sur les événements d'alors voir
aussl le récent travail d'Ariadna Camariano-Cioran, La guerre russo-lurgue de 1768-1774 el les
Grers, clans 4, Rev etudes sud-est europ », III, n" 3-4, 1965, pp 513-547.
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admettre l'affirmation de Dorothée que Niphon aurait séjourné de
longues an.nées au monastère athomte de Pantocrator. « C'est là, dit-il,
une erreu,r manifeste : c'est à Dionysiou que le bienheureux a séjourné
plus longtemps que dans les autres lieux de la [Sainte] Montagne oil il
est allé » (page 61). Rappelant l'élection. de Niphon comme métropolite
de Thessalonique, l'auteur de C, lassé de recopier la Chronique de Monem-
basie, fink par se contenter de renvoyer le lecteur à cet ouvrage pour
plus ample informé : oZlyret -ra XoLvdc eiç -66v zpovoypIcpov » [Cherche le reste
dans le chronographe : p. 61] 33.

Le texte de C West donc point un simple abrégé du manuserit de
la Vita par Gabriel, mais, dans une certaine mesure, Feeuvre d'un esprit
éveillé et curieux. La langue très simple et très claire dont il use, démontre
une fois de plus la faveur dont la Vie du saint patriarche jouissait dans
les milieux monastiques et aussi la nécessité qu'il y avait, pour alimenter
la ferveur des moines clu XVIII s., de mettre à leur portée le contenu
de cette Vita clans une langue grecque qui leur filt accessible, le texte
savant et long rédigé par Gabriel opposant trop de difficultés àleur enten-
dement.

Or, le ms. C ne concorde ni avec A ni avec B, plus amples et plus
recherchés. C'est en effet que la langue de A et de B renferme un mélange
de grec savant et de grec populaire. L'intérêt de C ne se limite pas à cette
constatation. C'est qu'il renferme encore des différences par rapport
A et A, B. Ainsi, alors que ces derniers disent, sans plus de (Wail, qu'I,rène,
l'épouse de Brankovitch, envoya le père de Niphon auprès de son frère
le despote Thomas, C précise (p. 47) quelle fit préparer un calque (itottioicet
xoct>") 34. Quand Niphon perdit l'auteur de ses jours, C ajoute que
Thomas Paléologue se comporta comme un père envers l'orphelin et ses
deux frères, Démétrius et Maria (Snotoq 4.4 C'cXXoç .TrocT4 ecX-r,0(74 k t'yra

icpocíve-ro p. 48). Dans C on trouve encore l'information que le jeune Niphon
voulut étudier la philosophie (p. 49). Inutile de multiplier ici les divergences
entre A et B d'une part et C d'une autre. Elles suffisent cependant
prouver l'existence (affirm& du reste par C) d'un autre manuscrit de la
Vie de Niphon. Que ressort-il mainten.ant de leur confrontation avec le
texte imprimé en 1803 dans le Nkov 'ExX6ytov ?

33 Dorothée de Monembasie, Bti3Xtov (cr-ropLxòv rccpt. zov 6v auv64)E.t. 8t.xcp6pouq Ica/.
geqouq LaTopíocq, dcpx@svov circò x-rEcrzcog 751g CcX6crecoq Kcovarcesrnvoun6Xccog xca
inixstvce Vemse, 1631 Nous avons retrouvé le texte dans l'édition de 1637, p. 565. Sur
cette chromque, son auteur et ses nombreuses éditions nous n'avons pas détermmé celle
méme gut a été utilisée par l'anonyme du texte des Météores voir D. Russo, op. cil
pp 68-86.

" Contexte infra, p. 69

9 REDACTIONS GRECO-ROTTMAINES DE LA «VIE DE SAINT NIPHON 49

www.dacoromanica.ro



Le texte grec de Gabriel a la lumière des manuscrits grecs et du Nov 'ExXeyrcov

Les résultats auxquels nous avons abouti nou,s ont en effet incité
examiner de front la Vie de Niph,on en en comparant le texte grec tel
que nous le connaissons à travers ses diverses recen.sions, et en ne per-
dant pas de vue l'affirmation de e que la Vita en question a 60 rédigée
par Gabriel en grec savant (eig -rò EX)optx6v). Et nous avons pu cons-
tater que là oh. A et B donnent un texte néo-grec, il arrive parfois que
le Mov 'ExX6yLOV dise la même chose sous une forme archaisante ! Or
le Nov 'ExX6yLoy ne renferme que des Vies de saints remaniées de fa çon

les mettre à la portée de lecte-ars de culture moyenne. Celles-ci sont
de règle retravaillées par l'éditeur (Nicod,ème l'Hagiorite ?) qui ne repro-
duit aucun.e d'entre elles dans sa version originale. Dans de pareilles
conditions il fau.t bien admettre que la Vie de Niphon dans le Ngov 'ExX6yLov
repose sur un texte oh avaient été maintenues bien des formes du récit
original de Gabriel. De mérne, on observe dans A et B des formes archa-
isantes éliminées du Niov 'ExX6rov. En voici quelques exemples prig
au hasard :

1. Archaismes dans Nov 'ExX6yLOV et formes moderniées dans A et B:

Néov 'Ey.X6yLov A et B
Kocpek
cicp0aX[Lok
napExecXEacc
. X0ov
ürcaye

p. 375
p. 376
p. 377
p. 376
p. 377

A et B
8i eúTeX*.ov -CLUTóV gXEye

[oiTtvEç eLpe0évToK] To5
Acovuatou p..oq

ES6VTCq 611 oBiv ixaT6pecocrav

i/e-rec Oep[u.liv Saxpúcov

Kap6ag
6,1[..ta-ra
b-capocxdOEcroc
4P,Ooc

cúpe

p. 56 éd. Grecu
p. 56
p. 60
p. 62
p. 62

Niov 'Era6yLov

p. 48 el'.pre?gcov.rocq -róv iMUTÓV
T011 gXeyev

[xoci, eúpdbrreq] tLovi]v

p. 58 T05 Atovuatou
p. 60 (3X6Trov-reg aiv ixoc-rc'opOw-

Gay TEnore
p. 60 Oeppi scfcxpucx

p. 375

p. 376

p. 377
p. 377

Le texte d.0 Niov 'ExX6rov possède également des détails qui font
défaut de A et B. Parlant de la mort de Zacharie, le Mov 'ExX6yLov
(p. 378) laisse à penser qu'il fut lui aussi un saint, alors que A et B sont
plus circonspects. 11 est toutefois inutile d'i,usister ici sur ces questicns,
dont seul le rés-ultat importe pour le présent article.

2. Archaismes dans A et B et formes modernisées dans Niov
'ExX6rov
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Si l'examen comparatif, méme fugitif, des d,iverses rkactions
grecques de la Vie de S. Niphon nous a mené a, des résultats nouveaux, il est
normal de se pencher aussi sur le texte roumain de la Vita, pour continuer
notre enquéte, dont les conclusions serviront certaineraent a. la future
édition critique de la Vie du néo-sain.t et a, la tentative de reconstituer dans
ses grandes lignes le texte authentique de Gabriel, ou du moins ce qui
en subsiste, tantôt en version roumain.e, tantôt en grec. Parmi les problè-
mes que pose la recension roumaine il en. est un au MOillS d'une importance
capitale, celui de la valeur de son texte tel qu'il nous est parvenu. Or, on
doit bien l'avou.er, n.ous ne sommes pas encore en possession d'une édition
critique de la Vie roumaine. La discussion que voici en sera la prenve.

LA VIE DE NIPHON ET LA CHRONIQUE VALAQUE DITE
LETOPISETUL CANTACUZINESC

C'est un fait reconnu, que la Vita a pénétré dans les vieilles ehro-
niques de Valachie. Celle dite de Radu. Popescu renferme sous une forme
abrégée des informations qui en dérivent directement 35. Mais c'est dans le
Letopisetul cantaeuzinese qu'elle figure sous la forme la plus ample, puis-
qu'un fragment particulièrement étenan y est reproauit littéralement 36.
Chose-cuifeuse, les chercheurs de la Vie de Niphon n'ont pas pensé jusqu'ici

comparer ce fragment et le texte des manuscrits de la Vie roumaine de
Niphon. Ayant constaté fortuitement des détails du Letopiset cantacuzinese
absents des «Vies» en grec et en roumain (cette dernière dans l'édition
de T. Simedrea), rid& de cette confrontation nous est venu.e. L'opération
en valait la peine.

Observons tout d'abord que le Letopiset a renoncé à bon escient aux
parties de la Vita qui n'ont aucune contingence avec l'histoire roumaine.
On n'y trouvera done pas le Prologue, Penfance de Niphon, sa jeunesse,
son entrée au monastère, ses pérégrin.ations, son séjour au Mont Athos,
ses pontificats à Thessalonique et a, Con.stantinople. Le chroniqueux va-
laque qui fait débu,ter son ouvrage par la fondation, de la Valachie (descei -
licatul), n'avait pratiquement rien h. dire du règn.e de Rad,u cel Mare :
« Radii le Grand écrit-il c'est lui qu,i a fait batir le monastère de Dealu
et il a régné 15 ans» 37. Cette pénurie d'information.s, il eut lui on quel-
que interpolateur l'idée de la compenser par l'adjon.ction de tout ce

35 P P. Panaitescu, Inceputurzle. ., p. 222 (A propos de la chronique dite « des Memo *).
34 C. Grecescu et D. Simonescu, Istorza rdrii Ronidnesti. 1290-1690. Letopiseful can-

lacuzinesc. Editie criticA intocmitd de .. [1-listoire de Valachie. 1290-1690 Chi onique des
Cantacuzène. Edition critique établie par .. ], Bucarest, 1960, pp. 5-41

37 Idem, p. 5 « Radul vodli cel Mare, acesta au feicut m6ndstirea din Deal ;i au dommt
anz 15*.
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52 PETRE R. NASTUREL 12

que la Vie du patriErche renfermait de données concernant le passé de la
Va1achie. Et le fragmeiat qu'il a emprunté à Gabriel représente 38 pages de
la récente édition critique du Letopisel, qui en compte 196 en tout.

La comparaisonquenous avons faite entre ce long fragment intercalé
dans cette édition, d'une part, et les passages correspondants de l'édition
de la Vita par T. Simedrea, d'autre part, nous a permis de constater que
le texte de la Vita roumaine, tel que l'a conservé Phiéromoine Jean de
Bistrita dans son manuscrit copié en 1682 38, offre une réclaction plus ar-
chaique, à en jug3r d'après son style et sa langue. Néanmoins, méme si le
Letopis4 renferme un texte mod,ernisé, il a utilisé un manuscrit meilleur que
celui recopié par Jean de Bistrita. En voici les preuves.

1. Informations absentes ou erronées chez Jean de Bistrila

A propos des réalisations de Neagoe Basarab au monastère athonite
de Kutlumus, le ms. de Jean de Bistrita nous apprend que le volévode «y fit
une tour avec armes et tourelles » (o culei cu arme f i cu turnuri) (p. 24, li-
gnes 6-7), « pour la sauvegarde des moines». Le Letopisq déclare qu'il
y fit «une tour avec des armes et des canons» (cu arme ;si cu tunuri) (p.
30, lign.e 16) 39. A en croire le texte édité par T. Simedrea, Neagoe octroya
à la Grande-Laure de Saint Athanase « 90 000 thalers par an» (mertic mare
cite 90 000 de talere pe an) (p. 24, 1. 17). Somme impossible car les dona-
tions de ce prince aux convents athon,ites ne dépassèrent jamais 10 000
aspres (le mot thalers est une modernisation du.e au traducteur roumain).
Il pourrait s'agir de 9 000 aspres. Mais le texte du Letopisel parle de 10 000
thalers, c'est-à-dire aspres (p. 31, 1. 4). Certains ms. (v. apparat critique)
portent 11 000 thalers 40 Quoiqu'il en soit, le Letopis4 est plus véridique
que Jean. de Bistrita. (Notons en passant que le ms. rou.m. 1 062 de la Vie
de Niphon à la Bibliothèque de l'Académie de Roumanie, parle de 6 000
thalers). A propos de Jérusalem, Jean de Bistrita &lit : « Sfinta cetate a
Icrusalimului, Sionul, care este muma bisericilor» (La cité sainte de Jéru-
salem, Sion, qu,i est la mère des églises) (p. 25, 1. 10-11). Le Letopisef
renferme la leçon « muma bisericii» (p. 32, 1. 12) préférable, car Jérusalem
petit être considéré comme la «Mère de l'Eglise», bien plutôt que comme la
mère des églises, appellation réservée d'ordinaire à chaque siège épiscopal,
métropolitain ou, mieux, patriarcal.

Le cléplacement du siège de la métropole de Hongrovalachie de
Arge§ h Tirgovi§te, par décision du 17 amat 1518, donne l'occasion au

38 Voir le colophon du ms chez Tit Stmedrea, op cit , p XIII
39 Lo Ltopiseful cantacu:inesc confirme la correction que nous proposions dans Aperçu

crileque . , p 101, note 33
40 Voir ibulm, p2 101-102, notre discussion sur le montant de ce chiffre.

www.dacoromanica.ro
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L9topiset de nous appren.dre que la prediction faite à ce sujet par Nipbon
fut traduite en fait par « Théolepte le patriarche et par kyr Macaire, le
très sacré métropolite de Hongrovalachie, par les mitres métropolites
et par Gabriel, le prôtos de la Sainte Montagne (protul Sfetagorei), par
d'autres higoumènes de cette sainte montagne, par tous les higoumènes
du pays et par le prince (i.e. Neagoe) et par tous les boyards, gran& et
petits, et par tout le saint synode» (p. 40 41). Le texte de Jean de Bistrito,
est plus bref : « ... par Théolepte le patrlarche de Tzarigrad (i.e. Cons-
tantin.ople) et par Macaire, le métropolite, et par le volévode Neagoe,
prince de Hongrovalachie, et par tous les boyards, grands et petits, et
par tout le saint synode» (p. 30, 1. 20-23). Il est indubitable que le
prôtos du Mont Athos, ses higoumènes aussi, invites expressement par le
prince de Valachie A, la consecration de l'église du monastère d'Arges,
qui venait d'avoir lieu deux jours plus tôt, et, dans tous les cas, les
métropolites étrangers presents à ces solennités apposèrent leurs signa-
tures sur le tomos patriarcal Ici encore le Letopiset l'emporte sur
Jean de Bistrita.

2. Mots d'usage plus ancien ou plus exacts dans le Letopiset que dans
le texte de Jean de Bistrita

Jean de Bistrita estropie frequemment les noms propres de per-
sonnes ou de topon.ymes, mieux conserves dans le Letopiset. En voici une
petite liste

Letop. caint. Jean de Bistrita
Isus Navi Isus Naviin
Ionatan batan
Evropa Elispontului Evrosta Elispod
Hariton Ariton
Menorlita Menorlina
Trescavita Trescavrt
Dionisat Onisat

etc. ...
Parfois on observe dans le Letopiset des formes arehaiques que

le ms. de Jean de Bistrita a modernisées. C'est ainsi que le Letopiset commit
intvvearece (« ténèbres » au sens de « innombrables ») et ciudese (miracles),
alors que chez Jean on lit respectivement / 000 et minvni 42

41 CeAte information compléte ce que nous écrivions dans l'article cité précédemment (p.
110), sur l'activité de Gabriel en Valachie. Il est évident que Gabriel, en tant qu'auteur de la
Vie de Niphon, a noté lui-méme ce détail, que les copistes de la version roumaine ont laissé
tomber, à l'exceplion du ms. utilisé dans le Letopiseful cantacuzinesc.

42 1 000 est une erreur de copiste pour 10 000.
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a. Différences de fond entre le Letopiset et le texte de Jean de Bistrila

On 'Oprend dans le texte de Jean que Radu cel lVfare, passant
par Andrinople oil le patriarche Niphon vivait exilé par le sultan
Bajazet II, le « vit de ses yeux » (si-1 veizu ell ochii sea) (p. 8, 1. 24)
et « pria le saint de venir dans son pays, car le pays le désire extrème-
molt » (ruge pe sfintul ca sei vie In rara lui, cei-1 pohteste tara foarte tare)
(ibid., I. 26-27). Le patriarche, tenant compte de sa situation, car il
était persécuté et enfermé, mandesta son étonnement, mais le prince lui
répliqua : « Ne te soucie pas de cela, mais remets-t-en A moi. » Le saint
I atriarche dit : « Fais comme tu sais » (Nu purta grija aceasta, ce o lasa
sa fie asapra mea. Sfintul patriarh zise : Cum f tii, fa" !) (pp. 8, 130-32).
Radu demanda ,au sultan de le laisser emmener Niphon, ce qui lui fut
ace ora

Enrevanche, on lit clans le Letopiset que le volévocle qui avait entendu
parlerid,es vei tus de Niphon, «le fit prier » (a trimis cu rugaminte) # de venir
en Valachie» (p. 5, 1. 9). «Et le saint lui don.n.a réponse» (lar sfintul i-a
dat rei spuns) (ibid., p. 1, 1. 10) celle que l'on sait par Jean de Bistrita.
«Et le,prin.ce lui envoya un mot, disant : Ne te sou.cie pas de cela, car cela
me regarde". Et le saint patriarche lui répondit, disant : Pais comme tu
sais" » Jar flomnul iar i-a trimes cuvint zicindu-i : nu purta grijet de aceasta
di grija mea iaste. lar sfintul patriarh i- a reispuns zicind: Cum ftii, asa f V)
(p. 5, 1. 12-15). Sur quoi Radii adressa au sultan la demande que l'on
sait.

Ici, il est très difficile de distmgaer quel est le texte authentique.
Rad,u aura-t-il d'abord sondé les intentions de Niphon au cours d'un.e en-
trevu.e A An.drin.ople, puis, l'ayant décidé A accepter sa proposition, aura-t-il
demandé A Bajazet II de permettre A, Niphon de se rendre en Valachie ?
Ou bien le prince aura-t-il commencé par écrire au patriarche d'accepter de
venir en Valachie, puis, ayant obtenu son consentement, aura-t-il demandé
au sultan l'autorisation requise ? Là-d,essus, le texte grec donn.e plus de
d.étails, ce qui nous aidera A décider dans ce litige de critique textuelle.

, ,

On y apprend en effet que le voiévode, ayant 60 appelé A, la Porte pour
.

acquitter le montant du tribut, vint A, And,rin.ople, car il avait entendu
parler de l'ex-patriarche. Obtenant la permission du. sultan, Radu alla visi-
ter l'exilé auqu,e1 il demanda la permission de solliciter du, sultan Pautori-
sation de l'emmener en Valachie. Niphon y consentit et le volévode réussit
enfin h le &ire venir dans son pays (hi,. V. Green, p. 79; Niov 'ExX6ytov,
p. 379).
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Le texte de Jean de Bistrita pourrait done étre sur ce point préfé-
rable à celu,i du Letopisef. C'est du reste l'avis de M. N. Popescu, exprimé
dès 1914. 43

On pourrait multiplier les exemples. Mais nous ne le ferons pas id.

4. La lavgue du manuscrit copié par Jean de Bistrifa est plus archaïque
que celle du texte de la Vita englobé dans le Letopisef

Nos constatations ci-dessus que le Letopisef compte nombre de leçons
meilleures que celles du ms. de Jean de Bistrita, n'empêchent pas que le
texte du Letopisef soit modernisé. En voici quelqu,es exemples significatifs.

Jean de Bistrita a très fréquemment recours au, passé simple
tandis que le Letopisef utilise le passé composé.

Le Letopisel modernise maints vocables ou expression.s
chez Jean de Bistrifa

Israiltenilor
cocon de boieri
durnnezeiesc dirept
au fácut . . . trapezaria,

pimmta i magupiia,
maghernita, grklina

zidrturi
obirsit
o au podobit
obieinä
se varsA zorile

dans le Letopisef

feciorilor lui Israil
fecior de boieri
asemenea, lui Dumnezeu
au fgcut . . . trapezaria,

pimn.ita, maghermta
magazia, giàdina

ziduri
svirsit
o au impodobit
obiceaiu
se fAcea ziva

5. Comparaisons indécises

II existe aussi entre le texte de Jean et celui du Letopisef des cliff&
rences, telles qu'inversions de mots, modifications menues de termes (darg,
iarà", etc.), qu'il serait oiseux d,'examiner d,ans notre article. Néanmoins,
le futur éditeur de la Vie roumaine de Niphon devra en tenir compte pour
l'établissement du texte et celui de l'apparat critique. Oil est l'archétype
de la version roumaine dans des cas du genre des suivants :

chez Jean de Bistrifa dans le Letopisef

asezArnintul sfintilor apostoli tocmealele sfintilor apostoli
sä se inderepteze toat6 tara de sä se indrepteze tara de acei 3

la arhierei arhierei
Nif on Il intArea cu. invgAturile Nif on il inarea Cu rugile sale

sale
In miinile sale in miinile lui Dumnezeu

apuse zarea i apuse zarea soarelui
Teolipt tarigrklean Teolipt patriarhul Tarigradului

43 Voir la discussion chez N. M. Popescu, op cd., pp 50-51.
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Tenons-nous-en là. Il est clair que le long passage de la Vie de
Niphon inclus dans le Letopisetul cantacuzinesc représente un important
témoignaga pou,r une éventuelle édition critique de la Vita roumaine.
Par ailleurs, le texte grec non plus ne devra pas être négligé par l'éditeur,
car il aide aussi à établir plus exactement, parfois, le texte roumain. Nous
nous limiterons A, un seul exemple.

Le second pontificat de Niphon sur le siège ceeuménique
fournit Poccasion à la Vie roumaine de dire que le patriarche «incetlzea
pe tofi Cu veselia invdtelturii sale» (p. 8, 1. 9-10, éd. Simedrea), ce qui si-
gnifie mot à mot que Niphon «réchauffait tout le monde par la gaieté de son
enseignement ». Curieuse affirmation qui ne semble avoir choqué personne
ju.squ'ici, bien que l'on s'imagine difficilement un patriarche de Constan-
tinople émaillant de facéties la sévérité évangélique de ses sermon.s ! M_ais
si l'on ouvre le texte gree (kJ. Grecu, p. 72,1. 26-27) on y lira que «le monde
entier fut éclairé par ses enseignements et ses encouragements fréquents »
(="Ica 17 dixoup.frt) icporricr01 p,i Tag cruzvk Too staxxaq xcci vou0scrEag). Au
lieu de desele-i inveiteituri» (ses fréquents enseignements) quelque copiste
de la Vie roumaine enten.dit «Veselia invettiturii » (la gaieté de l'enseigne-
ment), absnrdité qui se généralisa dans les copies de ce texte !

UNE NOUVELLE HYPOTHESE AU SUJET DE LA PERSONNE DU METROPOLITE
MACAIRE DE HONGROVALACHIE

La Vie de saint Niphon à savoir la version roumaine et seulement
la recension grecque pu,bliée par V. Grecu (A et B) renferme l'intéressant
détail que, à peine monté sur le tr6n.e de Valachie, Neagoe appela un cer-
tain Macaire à oceuper le siège métropolitain du pays. On ne sait pas grand.-
chose de ce plélat. Il est mention.né aussi dans les Recommandations de
Neagoe à son fils Théodose 44. Selon eertains chercheurs, tels Al. Odobeseu,
N. Iorgl, N. M. Popescu, N. SerbAn.escu, il s'agirait du typographe ho-
monyme venu, du Monténégro et qui imprima clifférents livres de culte pour
les princes valaques Radu cel Mare, VlAdut et Neagoe Basarab. Récem-
ment, le Pr. G. Sp. Radojieié et D. Mioc 45 ont soutenu, qu'après la mort
de Neagoe (1521) le métropolite Maeaire dut se retirer au Mont Athos, au
monastère serbe de Chilan.dar, et qu'il obtint en 1525, puis en 1533, des dons
en argent du prince Radu de la Afumati ". Même si l'on admet que le

44 Voir sur lui la longue notice que lui consacre N. Serbänescu, op. czt , pp 748-753
qui le considere idenlique au typographe venu du Monténegro.

45 G Sp Rado.pcie, bibliographic citée par D Mioc, Date noi cu prunre la Macarze
ttpograful [Nouvelles données concernant le typographe Macaire], dans o Studii », XVI-2, 1963,
pp 429-440.

4. D Altoc, op. czt , pp. 431-432.
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typographe ait pu devenir métropolite de Hongrovalachie (ce dont person-
nellernent nous doutons fort), en revanche il est absolument impossible que
le métropolite soft devenu higoumène de Chilandar. En effet, conformément

la tradition ecclésiastique, on. l'aurait appelé alors dans les docu,ments de
la chancellerie de Radu de la .Afu,mati n.otre Pèrel'higournène kyr Macaire
qui fnt métropolite», et en aucu,n. cas « notre Père l'higoumène hiéromoine
Macaire dénomin.ation qu'on lui donne dans ces actes de donation. On
le sait, un évéque ne pent étre ravalé au simple sacerdoce. La thèse
émise par ces deux chercheurs n'est done pas viable 47.

Contre l'opinion que le typographe Macaire serait devenu métropo-
lite sous Neagoe se sont pron.oncés plusieurs savants, dont le Pr. P. P.
Panaitescu 48. Celui-ci a fait observer avec raison que cinq mois après que
le prince fa monté sur le tréne, l'imprimeur était encore hiéromoine,
alors que selon la V ie de N iphon le volévode confia l'Eglise de Hongro-
valachie au nouveau métropolite de son choix, dès pris en mains
les rén.es du pouvoir princier. Nous rayons MA, dit, nous le répéterons,
nous non plus nous ne croyons pas possible que l'imprimeur soit devenu
métropolite. Et voici pourquoi.

A la the de la fondation des boyards Craiovescu, qui faisaient quasi-
ment figure de souverains de l'Olténie, en d'autres termes à la téte du
monastère de Bistrita, il y avait en 1494 un higournène qui s'appelait
Macaire ". Quelqu.es années plus tard, en 1506, c'est un certain Moise
qui dirigera ce cou,vent 50 Nous pensons que l'higoumène Macaire de 1494
devint par la suite le métropolite en fonction, du temps de Neagoe. A une
date inconnue, vers 1504 peut-être 51, on sait que l'ex-patriarche Niphon,
amené en Valachie par Radu cel Mare pour réfoimer et organiser l'épar-
chie de Hongrovalachie tout entière, sacra deux évéques, l'un pou,r le
siège de Rimnic, l'autre pour celui de Bu,z6u. On ne connait pas leurs
noms. Mais n.'est-il pas logique d'admettre que Niphon aura placé sur le
siège de Rimmc, en Olténie, l'homme des Craiovescu, l'higoumène de
Bistrita Et A, son tour, en 1512, Neagoe, le parent de ces puissants boyards
allait appeler au siège métropolitam de sa principauté l'évéque méme de
Rimnic. En effet, la V ita rou,maine de Niphon déclare que le volévode fit
«Alacaire métropolite de tout le pays roumain (i. e. Hongrovalachie), des
plateaux et de Severin, avec la bénédiction de Paame, patriarche de

47 Notts l'avons data fait observer en passant, dans Aperfu critique , p 121, note 141.
44 P P Panattescu, Liturgzerul luz Macarie 1508 [Le liturgialre de Macaire de 1508],

Bucarest, 1961, p LVII.
44 P. P Panaitescu et D Mioc, op. cit , pp. 402 et 404 (Deux ans plus tat, en 1192, on

rencontre un lugoumène homonyme à la tate du monastère de Govora itnd , p 373)
" Documente prunnd 'storm Romanic' Veacul XVI B Tara Romaneasca [Documents

concernant l'histoire de la Roumarne. XVII s B. Valachie], Bucarest, 1951, p. 39.
41 Supra, note 12.
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Constantinople. » (« . . . mitropolit a toatd Tara Romeincased, plaiului
Severinului cu blagoslovenia lui Pahomie, patriarhul de la Tarigrad. ») 52
Toutefois, notre devoir est de signaler que l'on pourrait invoquer contre
notre théorie la Vie grecque de Niphon (A et B). Macaire y apparait comme
sacré par ce patriarche 53, ce qui, à première vue, renverse notre hypo-
thèse qu'il aurait été auparavant évAque de Itinanic. Il n.e faut cependant
pas perdre de vue que la Vie grecque, telle qu'on la connalt, ne représente
qu'u,n terte remanié et parfois déformé de la Vita composée par Gabriel.
Dans ces conditions il est permis de se demander si l'inattention d'un scribe
n'aura pas calligraphié ixeyo-r6v)laccv (éd. Grecu, p. 138, 1. 18-19) au
lieu, de izetpoOkrlactv. C qui répondrait alors au témoignaga du roumain
blagoslovenie, la zapoOscría étant en fait une bénédiction et non une ordi-
nation, zetpoTovía ". A titre d'exemple de bévue de copiste, on peut citer
au paragraphe relatif à Pactivité de Niphon à Salonique pour la défense de
la foi orthodoxe la surprenante expression -raq aocpaç CoroaeLF,etq (éd. Grecu,
p. 66, 1. 11), alors que le Néov 'ExX6yLov (p. 378) dit bien Taq aocpvnLxckg
cbcahgEtg. Quoi qu'il en soit, et jusqu.'à plus ample informé, il nous faut nous
contenter de présenter notre théorie sur la personne de Macaire à titre
d.'hypothèse. Cependant il y a en.core un élément qui vient à son secours,
la mention de Severin dans le titre porté par lui selon la Vie de Niphon.
C'est que, à l'exception d,'Athanase du XIV siècle aucun autre métropo-
lite n'a plus porté dans sa titulature le nom de cette éparchie. En revan-
che les év Aqu,es de Minnie s'intitulaient évAques de Itimnic-Nouveau-
Severin56. Ce qui pourrait fort bien dénoter ici que Macaire avait été
évêque de Severin avant sa promotion au siège métropolitain, ou même

avait cumulé les deux sièges sous le règne de Neagoe. On peut encore
faire remarquer que le texte grec le présente comme «un certain Macaire
Mcxxecpt6v 'mom (p. 138), ce qui s'accorde assez mal avec la caractérisation
de la page suivante où cet hiérarque est loué pour la pénétration et Péclat
de son intelligence et de ses actions, une preuve de plus de Paltération du
texte grec en l'occurrence.

52 Ed. Stmedrea, p 19, lignes 34-36.
53 Ed Grecu, p. 138, ligne 19.
51 P d Meester, Th monacluco statu juxta disciplinambyzantinam. Typts Vaticants, 1942,

pp 237-238 oa l'on trouvera la tubliographie s'y rapportant.
55 Sur ce prelat voir par exemple N. Serbancscu, op. cit., pp. 738-739.
5. Gh Mmsescu et collaborateurs, op. cit , pp 322 sqq. Bien ne prouve que ce tut le Serbe

Maxime Brankovitch qui occupa le premier le siege episcopal de Rimnic. Personnellement je
ci ou a's plus volontiers qu'il monta sur celut de Buzau. Par ailleurs N Serbanescu (Episcopu
Rimnicului [Les éveques de Rim-itch dans Mitropolia Olternei o, XVI, 1964, pp. 175-176)
declare impossible de dresser la liste des premiers éveques de Filinnic et révoque categormuement
en doute l'af firmation de certains auteurs que Maxune Brankovitch ant att eté le premier btu-
hum de ce siege.
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LA VIE DE NIPHON ET LE METROPOLITE DE HONGROVALACHIE
NEOPHYTE LE CRETOIS

La Bibliothèque de l'Académie de Roumanie possède un manuscrit
gréco-roumain (ms. roum. 2109) renfermant les notes de voyage que le
Crétois Néophyte, qui fut métropolite de Hongrovalachie de 1738 à 1753,
prit en 1746 et 1747 à l'occasion des visites canoniques entreprit
travers sa riche éparchie. Certaines parties du journal du métropolite sont
&rites en grec ce sont celles directement rédigées par lui , d'au-
tres le sont en roumain par un secrétaire. Ce dormer a notamment inséré
dans le texte de son maitre la copie on la traduction roumaine des inscrip-
tions remarquées en cours de route 57. Lors du voyage de 1746, Néophyte
eut l'occasion de visiter le monastère édifié par Neagoe Basarab à Curtea
de Arge§. Sa beauté l'impressionna. Il savait que sa fondation remontait au
déplacement d,u siège métropolitain à Tirgovi§te, et qu'hi cette occasion
l'ancienne cathédrale d'.A.rge§ fut transform& en clpxy.ocvapt-cía, confor-
mément aux indications de Niphon, «père spirituel dudit voiévode
Neagoe et très saint homme. Il tirait son origine de Morée, comme nous
l'avons lu dans un vieux livre &Tit en valaque (x0084 Ccvocyvc'acrap.cv Got
(3:f3Xíov vocXcaòv fIXazta-ri, yeypoy.p..6vov) qui se trouve au monastère d'Ar-
ge§. » 58 Suit la description de la fondation du prince Neagoe Basarab :
c'est en fait une trad,uction presque mot à mot du texte s'y rapportant
dans la Vie roumaine. Fatigué sans donte de sa besogne le métropolite,
arrivé à mi-chemm du passage, laissa son secrétaire recopier en rou-
main le reste de ladite description 59. La traduction de Néophyte a
pour nous le mérite de nous aider à saisir un détail peu clair de prime
abord du texte roumain. Au lieu de la phrase «)$i sfintul oltariu de-asupra
prestolului ined facu un lucru mirtunat cu turlioare vdrsat » on lit en grec :

xoci ge el; -a) iiicyLov nict, 7.cc'cvcaesv -rijq ecytaq TpcacKlç gxoci/ev gvoc

x.)uPoúx-kLov xoupireacixta 3:o'ccpopa ducò wrcppTiv-rov xu-rec, itpaylice 6pocL6Tocrov,

y.x0k -cò Estopt,x6v, J.CUÇ 1,64 etavev, inet3i)xrxl dueò Tag
avay.aMscq kcpOecp-q (f. 10').

57 Comme nous l'avons fait connaltre derruerement, nous préparons l'édition critique, avec
traduction et notes, du Journal des visites canoniques du métropolite Néophyte le Cretois, en
collaboration avec P I Cernovodeanu, de l'Institut d'Histoire o N. Iorga * de Bucarest voir le
résumé de notre communication dans le volume 6.e&repov 8LeOviç xprjoroXoyixòv Euvaptov
Xxv0. 12-17 'Anpaíou 1966. TE-rXot xd7r.:pt.XidtP:Eg ecvaxoLvd)gecov xa. ata)g:wv -al%)

.auviapcav (publie par le OcXoXoymb; cr5XXoyog o Xpucr6a7o[Log*h xmvtoco, Athènes, 1966
(ladite communication paraltra dans les Acles du II e Congas International d'Eludes el-Poises.
Voir, en attendant, sur ce Journal l'étude de Cornelia Pillat, parue en roumain dans St. cerc.
istoria artei 0, III, 11" 3-4, 1956, pp. 277-285).

59 Voir le contexte plus bas, p. 74.
59 Idem, pp. 74-75.
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Néophyte eut done l'occasion de lire à Arges même une histoire
(ialoptx6v) renfermant la Vie de Niphon, histoire &rite en langue rou-
maine. Il ne pent s'agir en l'espèce que d'un manu.scrit du Letopisetul
cantacuzinesc. Con.stataut que la description qui s'y trouvait de l'église du
monastère répondait à la réalité, le Crétois se contenta de la faire passer en
grec. Mais comme il ne comprenait pas bien et nous non plus ! ce
que signifiaient ces mots aussi abscons qu'admiratifs « acest luent minunat
de turlisoare veirsate o (mot à mot : «cette chose admirable à tourelles cou-
lées » [en métal]), il s'enquit tout naturellement auprès des moines de l'en-
droit de quoi il pouvait bien retourner. Et d'apprendre ainsi qu'il s'agissait
d'un baldaquin (xoufloúxXLov) en bronze d6truit à l'occasion d'avo.y.caícv,
difficiles à préciser de plus près.

Détail surprenant de la part d'un ecelésiastique, Néophyte ne sem-
ble pas avoir connu à Arges le texte hagiographique de la Vie de Niphon.
La ehronique qu'il y consulta l'intéressa vivement car il y trouva maints
(Wails sur le prince Radu (identifié par lui, à tort, avec Radu. cel Frumos
(Radu le Beau) au lieu, de Radu cel Mare (Radu le Grand)), sur l'érection
du convent d'Arges, sur Neagoe et Niphon, originaire, note-t-il, de Morée,
c'est-h-dire du Péloponnèse. D'où le prélat savait-il que Niphon était mo-
réote '1 Le Letopisef en effet est muet au sujet de l'origine du patriarche,
laquelle en revanche figure expressément dans le texte de la Vita 60. J ne
faut pas pour si peu en inférer que le Crétois aura effectivement eu entre
les mains le récit hagiographique. De même qu'il questionna les caloyers
d,'Arges comme on l'a vu, au sujet d,u baldaquin, de même il eut tout loi-
sir d'apprendre divers &tails encore sur le saint dont les reliques retenues
par Neagoe étaient conservées à ce monastère. A moins que le manuscrit
utilisé par lui n'efit quelque glosse marginale.

Un détail encore au sujet de la Vie de Niphon signalée à Arges. D.
Mazilu a d,émontré comment un higournène de ce monastère, Partenie,
demanda A, Nicod,ème l'Hagiorite, vers 1779-1793, de lui procurer du.
Mont Athos, à savoir du couvent de Dionysiou, la Vie du saint 61. La raison,
quand il existait en Valaclaie tant de manuscrits roumains la renfermant,
sans compter le Letopiseful cantacuzinesc? Nous supposons que Partenie
aura appris que Pon con.servait àl'Athos la Vie grecque du saint dont les
reliques étaient partagées entre Arge§ et Dionysiou, et aura désiré en pren-
dre connaissance dans l'espoir d'y lire une relation plus complète on plus

SO A savoir dans le Niov 'Ex,X6ytov, p 373, l'édition Green, p 32, le ms. des Ilétéores
(infra, p. 69) et sous la forme corrompue Apelapov ( = Péloponnèse) dans l'édition
roumaine de Simedrea, p. 2.

gl D. Mazilu, Contribufiuni la stadia( viefii sf Nzfon, patrzarhtzl Constantinopolnlui
(Contribution à l'étude de la Vie de saint Niphon, pattial che de ConsIrntinoplel, tnave A part
de Contributiz privztoare la istoria literaturzi ronulne [Contribution A l'histone de la littcratui e
roumainel, Bucarest, 1928.
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intéressante que la Vita en rou,main. Le fait est qu'il existe des man.uscrits
roumains contenant la traduction du texte de Dionysiou (tel qu'on le lit
du moins dans les rédactions A et B éditées par V. Grecu) 62.

On a signalé dernièrement une troisième version roumaine de la Vie
de Niphon, dont l'incipit et le desinit ne correspondent à aucune des re-
censions connues jusqu'ici. En fait, il s'agit d'un texte mutilé (la partie
conservée commence avec la brouille de Niphon et de Radu cel Mare) et
abrégé de la Vita (les longues digressions sur les monastères valaques et
les lieux saints étrangers subventionnés par Neagoe Basarab n'y figurent
pas) 63

LES ePIGRAMMES DE MICHEL-MAXIME TRIVOLIS (MAXIME LE GREC)
POUR LA CHASSE DE SAINT NIPHON

T1 y a près d'un quart de siècle déjà qu'Elie Denissoff a percé l'iden-
tité d'uiae des plus remarquables figures de la culture russe au XVI' siècle,
Maxime le Grec. Au terme de recherches passionnantes on l'expertise gra-
phique elle aussi a dit son mot, ce savant a pu prouver sans réplique que
Maxime le Grec était un jeune érudit du nom de Michel Trivolis, converti
au catholicisme (on le trouve sous la robe des Bénédictins à Saint-Marc),
puis reconverti àl'orthodoxie et établi au Mont Athos où il vécut de 1505 à
1516, quand il fut envoyé en Moscovie où il déploya une riche activité lit-
téraire et théologique, pour y finir tristement et avoir finalement les hon-
nears de la canonisation dans l'Eglise russe ". Vie mouvementée, s'il en
fa. Or ce qui nails intéresse ici c'est que Michel, redevenu orthodoxe et
moine grec sous le nom de Maxime, a compo,sé des 4pigrammes pour la
chas se que Neagoe fit faire pour abriter les reliques de Niphon à Dionysiou.
Sp. Lampros en a publié deux, dont s'est occupé N. M. Popescu 66
Denissoff en a retrouvé une troisième 66. De l'existence de celle qui,
tout en louant le saint patriarche, fait aussi l'éloge de Neagoe, E.
Denissoff infère que Maxime, ancien élève de l'humaniste Constantin
Lascaris, fit partie de la délégation athonite qui accompagna en
Valachie la dépouille de Niphon. en 1515. Il est impossible, à notre avis
du m3ins, d'en tirer pareille affirmation. Maxime était un moine
de Vatopédi. Or la Vie de Niphon précise que les reliques furent

62 i Ci Aciun et A Ilies, op cd , pp 145-117 (cf aussi V. Grecu, op cit , pp 18 23).
62 Voir ms V 15 de la Bibliotheque de l'Universite de Jassy, come: en Moldavie en ran

1761 (cf I CrAciun et A Hies, op cit., p 147) L'amabiliti de son conservateur, M G Bolez,
nous en a permis la consultation sur microfilm, ce dont Dons lui exprimons toute noire giatilude

64 E. Demssoff, Maxtme le Grec el l'Occident Contributton à l'htslotre de la pensée relimeuse
el philosophique de Michel Trivolis, Paris Louvain, 1943, passim.

65 Sp. P. Lampros, KIT&Xoyo4 -763v iv ToCk PtPX:o0xx,4 TO5 'Aytoo "Opouç
xcatxcov, I, Cambridge, p 402 et N M Popescu, op cil , pp. 61-62 (en note). Autie edition
par E Denissoff, op cd , pp 412-415

" E. Denissoff, op. cit., p. 415.
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emmenées en Valachie par des moines du monastère de Dionysiou 67, qui
tinrent à accompagn.er la délégation roumaine venue les déterrer. En re-
van.che, le somptueux reliquaire que le prince roumain fit faire pour les
restes de son père spirituel fort probablement par quelque orfèvre de
Transylvanie 68, porte une inscription grecque des plus quelconques 69
On comprend alors comment le savant Michel Trivolis, devenu le moine
Maxime, dut réagir en voyant <de très somptueux reliquaire d'or et d'ar-
gent », comme il le qualifie lui-méme, affublé de cette rnisérable légende
bourrée de barbarismes. Et par amusement de lettré, fidèle en cela à une
vieille tradition byzantine dont l'Anthologie palatine par exemple nous
multiplie les exemples, il se mit à composer en l'honneur de cette châsse
du néo-saint et du donateur trois épigrammes ampoulées. Ce n.'est pas en
raison de leur néo-paganisme qu'elles furent refusées pour la châsse, ainsi
que l'estime E. D3nissoff ", mais bien parce que leur composition est
postérieure hl'exécution de cette pièce d'orfè-vrerie. De peu postérieure du
reste, car Maxime allait quitter le Mont Athos en 1516 et la châsse est dal&
de l'an 7023, qui correspond àl'intervalle de temps écoulé entre le 1" sep-
tembre 1514 et le 31 aart 1515 71. D'ailleurs le contenu de la première et
méme de la troisième épigramme n'avait rien de pawn. Seule la deuxième
pouvait éventuellement choquer. Dans ces conditions rien ne preuve que
Maxime visita effectivement la Valachie 72 Peut-être ne fit-il que la tra-
verser quand il se rendit en Moscovie. Il est profondément regrettable qu'il
n'existe pas encore une étude poussée de ce reliquaire. De toute faç en le
sentiment qui se dégage des trois poésies de Maxime indique très nettemcnt
l'admiration que cet objet suscita alors parmi les contemporains de Niphon

Voir E Denissoff, op. cit , p. 107 Sur les moines qui accompagnèrent en Valaclue les
restes du patriarclie, yoir l'echtion Grecu, p. 148, ligne 9 qui parle de Impixol. 6x p.ovij;
et la version roumaine (ed. Simedrea, p 21, hgne 32) qui mentionne un évéque du nom de
Neophyte o ainsi que d'autres momes du monasteie

" Bibliographic partielle dans notre Ape:T[1 critique , p 119, note 132 Des reproduc-
tions photogiaphiques, toutes insuffisantes, par exemple chez M. Beza, Urme romdnesti in rdsd-
ritul ortodox [Vestiges roumains dans l'Orient orthodoxe], 20 éd , Bucarest, 1937, p. 53 ; V V.Itä-
sianu, 'storm artei feudale In Tdrile romdne [Histoire de l'art féodal dans les pays roumains],
I, Bucarest, 1959, p 847; N. Cartojan, Istorta literaturti romdne vech[ [Histoue de la litteiature
roumaine ancienne], I, Bucarest, 1940, p 82; P Nfisturel, Le Mont Athos et ses premiers
contacts cv ec la principauté de Valachie, dans le o Bulletin de l'Association Internationale d'Etu-
des du sud-cst européen *, I, 1963, p. 37.

G Millet, J. Pargoue et L. Petit, Recuell des inscriptions chritiennes de ['Athos, I,
Paris, 1904, p. 161. Cf N M Popescu, op cit , p. 61.

E. Denissoff, op. cit , pp 291-292
71 Cf. supra, n. 69.
72 L'affirmation se lit chez N. M. Popescu, op cit , p 791, puis chez P P. Panaitescu,

Inudfdturtle luz Neagoe Basarab Problema autenticildfu [Les Enseignements de Neagce Basaiab.
Le problème de l'authenticité], Balcania *, V, 1, 1942, p. 144 et chez E Denissolf, op. cif
p 107. Notons ici pour qui s'intéresseialt à cette question que la 'literature roumame ancienne
a connu au moins un traité de Maxime le Grec, celui adresse aux Latins au sujet des additions
ou des amputations A la foi chretienne (yoir ms roum. 3346, ff. 96v 137r de la Bibl de l'Acad.
de Bucarest).
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et de Neagoe. Elles n.ous invitent même à penser que le retour des reli-
ques de Niphon à l'Athos dirt être une occasion de pèlerinages pour les
moin.es de tons les couvents hagiorites désireux de vénérer les restes qui
faisaient maintenant la gloire de Dionysiou et d'admirer la munificence
de Neagoe, le généreux protecteur de tons les convents de la Sainte
Montague 73.

UDRI5TE NASTUREL, TRADUCTEUR DE LA s VIE DE SAINT NIPHON * EN ROUMAIN

Notre travail n'épuise évidemment pas les très nombreuses questions
que sotlèvela Vita sous ses diverses recensions, critique textuelle, informa-
tions historiques, etc.

Elle vaut cependant que l'on en examine encore une qui, chose plu-
tôt surprenante, ne semble pas avoir préoccupé les historiens de la littéra-
ture rouinaine ancienne, à savoir par qui et quand cette Vie aura été tra-
duite en roumain. Si l'on n'a pas abordé ce problème par le passé, c'est sans
doute que le nom de l'auteur de la version originale &ant connu, le pr6-
tos Gabriel, la personne du traducteur roumain est demon& dans l'orabre
d'office, l'anonymat de sa version aidant.

Son identification dépend de plusieurs critères. Ti faut en premier
lieu tenir compte de la chronologie des manuscrits roumains. C'est un fait
que s'ils ne sont pas tous datés nommément, on n'en connait aucun remon-
tant paléographiquement au XVII siècle. La plus ancienne copie datée
appartient au XVII' siècle et c'est celle effectuée en. 1682 au monastère
de Bistrita par l'hiéromoine Jean, copie qui, on l'a vu plus haut, est à la
base de l'édition Simedrea 74. La traduction est done antérieure à cette date..

En second lieu, l'enquête sur la personne du, traducteur doit tenir
compte des qu.alités littéraires et linguistiques du texte roumain et de la
culture requise de celui capable de mener A, bonne fin pareille entreprise.
Ce qui implique nécessairement un bon connaisseur du grec et éven.tuelle-
ment du slavon, au cas où un intermédiaire slavon aurait exist& On éli-
minera d'abord l'éventualité que cette traduction ait été faite en Moldavie.
La Vie roumaine ne renferme pas de particularités dialectales moldaves,,
d'une part, et elle trahit, d'autre part, de vives préoccupations d'histoire
valaque qui, partiellement du moins, pourraient fort bien dénoter des
interpolations roumaines par rapport au texte original.

On se cantonn,era done aux représentants de la culture valaque..
Enu.mérons les auteurs valaques antérieurs à 1682, date de la copie lais-
sée par Jean de Bistrita. Ils sont assez pen nombreux. Ce sont le logothète

73 P. Ndsturel, Aperp critique.. ., pp. 110-111.
74 Supra, p. 52.
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Teodosie Rudeanu, le moine Mihail Moxa, le second logothète Udriste
Nästurel, le clerc Daniil Panonianul, l'hiéromoine Silvestru 75. Mais peat-
Atre notre enquéte, délicate en soi car particulièrement exposée à des
impressions subjectives, doit-elle assurer plus solidement ses arrières
avant de faire le moindre pas dans l'inconnu. Ici, une observation sup-
plémentaire nous sera certainement d'un précieux secours.

Il existe plusieurs man.uscrits de la Vie de Niphon ayant cette par-
ticularrté de renfermer aussi le texte des «Enseignements de Neagoe àEcn
fils Teodosie » 76. Et cela est vrai non seulement pour certains manuscrits
roumains, mais aussi poux le ms. A de la recension grecque 77. Mieux encore,
certains manuscrits roumains comprennent en outre la traduction des lon-
gues inscriptions slaves gravées sur la façade de l'église ges 76 Voilà
qui trahit évidemment un lien commun entre ces diverses productions
littéraires, appartenant toutes trois à l'origin.e à l'époque de Neagoe
Basarab. Insistons sur certaines ressemblances et sur certaines divergences
également.

Il est hors de doute que la Vie originale de Niphon a été compoEée
par le prôtos Gabriel (en grec vraisemblablement comme nous espérons
l'avoir établi plus haut). 11 est quasiment certain que le prince Neagoe
est intimement mêlé A, la réclaction des «Enseignements » comme aussi

75 Voir par exemple le récent traité 'storm literaturu romclne [Histoire de la littérature
oumaine], I, Bucaiest, 1961, pp 284-287, 355-357, 372-375, 347, 375-378

76 D. Russo, op czt , p 33 Le répertone dressi pat I Ciactun et A Dies (cité supra, note
9) nous a permis de relever les ms 464, 1062, 1069, 2714, 3788 de la Bibhotheque de l'Acadé-
mie de Rouminte (plus un ms , propriete de Mgr. Simedrea, A Bucarest), et le ins roum 115 de
l'Universilé de Cluj (fonds de Blab sur lequel voir Particle de V Green, Manuscrisul dzn 1654"
prelins pzerdut al Inutltilturzlor luz Neagoe Basarab [Le manuscrit de o 1654 o, supposé égaré,
cles Enseignements de Neagoe Basarab], in o Convorbiri literare t, 1939, pp 1851-1865)

77 V Green (Invei(dturzle luz Neagoe Basarab Verszunea greceascd [Enseignements
de Neagoe Basarab Version grecque], Bucarest, 1942, p 16) fait observer que le ms grec 610
( A) de Dionystou renferme encore, en dehors de la Vie de Nzphon, un texte remanté de l'un
des o Enseignements t de Neagoe en version néo-grecque.

7$ D Russo, op. ell , p 33 Voir le texte slave de ces deux inscriptions dans le volume
(publté par Gr. C Tocilescu et Lecomte du Nouy) Biserzca epzscopald a 111(lndstirez Cuneo de
Arge restaurahl in zzlele 111 S Regeluz Carol 1, sf zniztd din nou in zzua de 12 Octomorte 1886
[L'église du monastere épiscopal de Curtea de Arge§, restautee duiant le règne de Sa Majesté
le rot Carol Ier, et consacree de nouveau le 12 octobre 1886], pp 33-31 et tiaduction roumaine
pp 32 35, repioduite, avec de legères retouches, par P Nasturel, Invdtdturzle luz Neagoe
Basarab in lununa pzsanzzlor de pe bzserzca mcIndstzrzz de la Argeq [Les Enseignements de Neagoe
Basarab A la lumière des inscriptions de Peglise du monastère de Curtea de At ge§], o Mitropolia
(Memel *, XII, 1960, pp. 12-23. Voir aussi leur tiaduction latine (par Fr. Miklosich), accom-
pagnée d'une version française chez L Reissenberger, L'Eglzse du monasPre épzscopal de Kurtea
d'Argzs en Valaclue, Vienne, 1867, p 38-42. Une réédition critique et commentée de ces deux
te tes s'imposeiait On trouveta la vieille tiaduction roumaine desdites inscriptions dans l'édt-
tion citée plus haut de la Vle de Nzphon par Iosif Narnescu et Constantin Erbiceanu, pp 128
111, ou chez N. Iorga, lnv6teiturzle tut Neagoe-Voda' (Basarab) catre limit Mu Teodosze [Enseigne-
ments du prince Neagoe-Vodà (Basarab) A son his Teodosie], Valenti de Munte, 1910, pp 324
327.
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celle des inscription.s d'Arge§ 79. De toute façon sa personnalité constitue
le trait d'union entre ces trois écrits. On ne saurait parler d'un codex uni-
que les renfermant tous à cette époque. Mais voilà, que l'on rencontre en
Valachie au XVII siècle des manuscrits les réunissant en une sorte de
corpus. Ceci implique la conclusion logique qu'à un moment donné la
nécessité s'est fait sentir de les grouper conformément à, un certain calcul.
Peut-on en retrouver les coordonnées

Les « Enseignements » sont un ouvrage parénétiqu.e qui puise
l'histoire sainte et à, l'histoire profane pour l'éducation morale, religieuse
et politique d'u.n jeun.e prince, le fils ainé de Neagoe m. A l'époque du
slavonisme, leur rédaction en slave est chose normale. Ultérieurement,
au, XVIIe siècle, quand le slavon faisait figure d'un vieillard à bout de
souffle obligé de céder devant l'élan juvénile de la culture nationale en
roumain, on ne saurait concevoir que la traduction. des « Enseignements o
ait 6-0 entreprise uniquement à des fins littéraites. Leur grou.pement avec
les in.scriptions d'Arge§ et la Vie de Niphon suggère l'idée d'un.e traduction
unitaire, répondant à un but bien déterminé Or au XVIIe siècle il est
quelqu'un qui essaye de se réclamer de la tradition de Neagoe et de s'y
rattacher généalogiquement : Mathieu Basarab, monté sur le trône de
Valachie en 1632 81. Mais Mathieu n'est qu'un boyard de vieille souche,
un soldat, dont la culture ne semble rien présenter de remarquable. En
revanche, il a à ses côta une épouse, la princesse Hélène, qui sait le latin
et fait même figure de patronne littéraire 82.J peut compter aussi .sur
son beau-frère, le logothète Udri§te NAsturel, son conseiller intime, éru-
dit d'une culture hors paire pour la Valachie du temps. C'est qu'il possède
à:fond le latin, le slavon, le russe, et connatt probablement aussi le grec 3.

79 Outre notre article sur les Invàfilturile luz Neagoe Basarab... (plus nos remarques de
Aperçu critique .., pp. 121-122), voir la recherche capitale de D. Zamfirescu, Invàfilturile lut
Neagoe Basarab. Problema autenticitzifii, Romanoslavica *, VIII, 1963, pp. 341-401 (seul le
Pr. P. P. Panaitescu turtle atribuite luz Neagoe Basarab. O reconsiderare [Les Enseigne-
ments attribués à Neagoe Basarab Reconsideration], Old , pp. 403-424), essaye encore de
s'opposer à la these de l'authenticité soutenue par D. Zamfirescu et par nous-même)

99 Voir la bibliographic s'y rapportant dans les articles cites précédemment de D. Zam-
firescu et de P. P. Panaitescu. Ce genre de littérature se pourstuvra sous les Phanariotes Signa-
lons ici, à ce propos, que le traité de Bossuet Politique brie de l'Ecriture Sainte, destine au Dauphin
de France, fut traduit en grec par Eugene Voulgaris gut en fit hommage en 1763 au volévode de
Valachie, Constantin Racovitä. Nous en connaissons une copie a la bibliotheque de l'éveché de
Roman (ms. 64), dont nous nous occuperons à une autre occasion.

SI Sur le lien généalogique entre Neagoe Basarab et Mathieu de BrIncoveni dit Mathieu
Basarab voir P. V. Nasturel, Radul erban Basarab si Matei Basarab. Schile genealogice. Cerce-
tdrt istorice [Radu Serban Basarab et Mathieu Basarab. Esquisses généalogiques. Recherches
d'histoire] dans « Literatura si arta romana o, XI, 1907, pp. 373-382, 461-474 et 557-573.
Cf. aussi P. P. Panaitescu, Inceputurile..., pp. 214-216.

92 Voir l'article significatif de N. Iorga, Doamna Elina a Pint Romdnesti ca patronnd
literard [La princesse Helene de Valachie, patronne litteraire], Academia Romana. Memornle
Sectiei Istorice », 111e série, t. XIII, 1932-1933, pp. 57-67.

92 N. Cartojan, op. cit., II, 1942, pp. 97-102.
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Il écrit aussi une belle langu.e roumaine. On lui doit, entre autres, la tra-
duction slave de l'Imitatio Christi et celle, en roumain, de la Vie des S.
Barlaam et Josaphat". Et il est le père d'un jeune gar çon qui, ayant
coftté la vie à sa mère à sa uaissance, a été adopté par son oncle, le voiévode,
et par sa tante, la princesse Hélène 88. L'enfant s'appelle Mateias le
# petit Mathieu » et il est élevé à la cour car le prince et sa femme
n'ayant point de rejeton, caressent le rève de le voir leur succéder
jou,r ". L'éducation du jeune prince élevé dans un ento-urage se plaisant

rappeler les attaches du. voiévode Mathieu avec le Neagoe Basarab du
temps jadis Mathieu adoptera méme le nom de Mathieu Basarab et
aimera à s'appeler neveu du défunt volevode Io Basarab* 87 - n'avait-
elle pas besoin de mettre à profit les « Enseignements de l'«ancêtre
putatif A. son fils et futux successeur ? Udriste, ce père d'un héritier pr.&
somptif de la couronne et qui n'était certainement pas étranger à la créa-
tion du mythe basarabesque destiné à légitimer et auréoler son beau-
frère Mathieu et la dynastie naissante, mit en ceuvre son érudition et
son talent afin de traduire pour Mateias les Enseignements * de Neagoe

Teodosie.
De méme, pour clonn.er du, lustre au voiévode Mathieu, il traduisit

aussi la Vie de Niphon, panégyrique, sous le manteau de l'hagiographie,
des vertus et des actions pies du bon prince crantan. Neagoe avait bâti
églises sur églises et distribué de très grosses sommes d'argent aux sane-
tuaires de l'Orthodoxie gréco-slave. Mathieu deviendra le plus grand
bâtisseur d'églises de son pays et aidera puissamment, lui aussi, les monas-
Ores des Balkans et d'ailleurs ". Quant aux inscriptions de l'église d'Arges,
d'un style et d'une longu,eur absolument insolites, elles frappèrent aussi
le logothète Udriste qui les rendit également en roumain.

SS Em. Turdeanu, Varlaam i loasaf. lstoricul sz filiatitznea redaclutor romdnestz 1Bar-
laain et Josaphat. L'historique et la filiation des différentes redactions ioumaines1, Cercetäri
literare I, 1934. (Notons ici que nous avons compare le texte roumain edition P.V. Nästu-
rel, Bucarest, 1904 et le grec, publie dans la Patrologte de Migne, et nous avons été frappe
par la fidélité de la veision roumaine. 11 faudrait qu'un slaviste entreprit la comparaison de la
traduction roumaine et de la version slave).

S P. V. Naturel dans la Rev. ist., arch. fil. e, X1-2, 1911, p. 325.
Il mourra en 1652; voir V. Papacostea, Les origines de Penseignement supirieur en

Valachte, Rev, etudes sud-est europ. e, I, n" 1-2, 1963, p 39.
S7 P. V. Nästurel, Radul .Ferban... p. 374 explique ties bien que le mot e neveu e (nepot}

dolt etre pits dans l'acception ties large de parent, apparenti e. De mime, b. la page 571 ilt
montre comment le voievode Constantin Brancovan pouvait s'intituler à son tour e neveu
de Mathieu Basarab. Von. aussi (p. 573) l'esquisse généalogique illustrant les hens tres ladies
unissant plus d'une fens par les femmes ces princes aux devanciers dont ils se reclamaient pour
légaimer en quelque sorte leurs droits au trtone princier.

as C. C. Giurescu, Mulct Basarab cel mai mare ctitor bisericesc al neamului nostru [Matti
Basarab le plus grand fondateur d'églises de notre peuple] dans le volume Irian Prea Sfinfitutui...
.Ntcodim, Patrictrhul Romdruei. Prinos la. . . optzect de ami... [A Sa Beatitude... Nicodime
patriarche de Roumanie. Hommage à l'occasion de son 8V anniversaireb Bucarest, 1946, pp.
167 176.
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Le corpus « Enseignements-Vie de Niph on-Inscriptions d'Arges
était constitué. Ti pouvait et il devait servir à cette épcque qui assis-
tait à la reculade de la culture slavonne devant la montée vigoureuse
de la culture roumaine. En dehors de Mateias, les « Enseignements * en
roumain s'adressaient quelque pen anssi au fils du second lit du logothète
Udriste, Radu, comme encore aux enfants de grands boyards qui fré-
quentaient l'école de Tirgoviste ott, selon les recherches du regretté pro-
fesseur Papacostea, le beau-frère du voiévode devait exercer un rdle
directenr 89. La Vie de Niphon dans ce recueil n'avait d'autre but que
d'ajouter à l'éclat de la dynastie de Mathieu Basarab, lequel se récla-
mait de celle du temps passé.

Ces constatations historiques ont d'abord découlé à notre esprit
d'indices d'ordre linguistique. La lecture d'affilée des traductions rou-
maines des «Enseignements» et des Vies de Niphon, Barlaam et Josaphat,
n.ous a rend.0 sensible A. des ressemblances de mots, de style, de particu-
larités grammaticales ". Une analyse rigoureuse de ces éléments dépasse
notre compaence, mais elle devra 6tre tent& (le jour où l'on possédera
ces textes en édition critique), avant que l'on puisse retenir ou rejeter
Phypothèse que nous venous de présenter au sujet de Pidentité du tra-
ducteur de ces ceuvres à bon droit célèbres dans l'histoire de la littéra-
ture roumaine ancienne. Méme si l'on en arrivait à, dénier à Udriste NAs-
turel la paternité matérielle de la version roumain.e de la Vie de Niphon
et des « Enseignements », il faudra bien lui en reconnaltre la paternité
morale. Nicolas Iorga avait d'ailleurs pressenti que la Vie de Niphon

89 V. Papacostea, 0 scoald de limbd si culturd siavond la Tirgovisle in limpul dommei lui
Maki Basarab [Une ecole de langue et de culture slavonnes à TIrgovWe, durant le règne de
Mathieu Basarabb o Romanoslavica *, V, 1962, pp. 183-194.

O En voici quelques exemples. Le mot utele (attesté seulement au plur.), s flatt ems
trompeuses : Vie de Niphon (éd Simedrea, p. 15 : o cu multe amdgele i ulele .. se lega cu
'merit t. Ms roum. 1062, f. 165r, Biblioth. de l'Acad. : s cu mulle amdgcale isutcale o) et Varlaam
p loasaf, id P. V NAsturel, p. 205 o nici Cu sulele, nicz Cu maistrita cuvinlelor t (cf texte grec
Migne, P.G , vol. XLVI, col. 1100 xoXocxeicte) A gonz au sens de a izgoni chasser, pour-
chasser * . Vie de Niphon, pp. 10, 11, 12, 16, 22 et Varlaarn p loasaf, P. 177 (p. 179 : a giunge,
et p. 180 : a vina), p. 122, etc. ( A la lumière de ces mots il faudrait peut-6tre interpréter
la bizarre fonction attribuée à Neagoe, s vdtal de vindlort t (éd. Simedrea, p. 17, ligne 14) au
moment où 11 entama la lutte pour le treme. En 1509 les documents le montrent slralormc, c'est-a-
dire mare postelnic (chambellan). Il faudrait peut-étre entendre l'expression en question commie
une traduction malhabile de mots signifiant qu'll Malt o le chef de ceux qui donnaient la chasse
aux partisans du voifvode Mircea et de son fits *). Pi zelnicia : Vie de Niphon, p. 11 et Varlaam
loase!, pp. 17 et 22. Meseréré : Varlaam p loase!, P. 11 et l'exemple du Lelopiseful canteen:1-
nesc étudié par nous dans o Romanoslavica *, I, 1958, pp. 198-209. Inluniarece: Vie de Niplion,
p. 7 du texte fig,urant dans le Lelopiseiul Cardacuzinesc (1 000 dans l'(d. Simedrea, p. 9) et
Varlaam p 1oasaf, P. 137, au sens de i dix mille s, i.e. s mnombrable

On pourratt songer 2USS1 à Dannl qui portait le surnom de Panomanul, compte tenu
que la Vie de Nrphon qualifie souvent Neagoe de prince de Pannonie, traduction archalsante et
assez inadéquate du mot Hongrovalachie (Daniil se serait-il appelé Ungureanu ?). Damil saN tut
le grec, semble-t-il, car il collabora A la traduction de l'Indreplarea 1 eve [Guide de la loll
(1652) avec les Grecs PaYS1OS Ligaridis et EuOne Petritzis, cf. Isloria Ideralurii romdne, p. 317
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avait dû Atre traduite en roumain au XVII` siècle, plus précisément
sous le règne de Mathieu Basarab. Et il allait jusqu'à se demander si elle
n'avait pas été destinée à servir au prince lui-même. De son côté, le Pr.
P. P. Panaitescu a montré que ce texte hagiographique a été inséré dan.s
la chronique qui fut compilée sous le règne de ce volévode ".

On nous permettra de faire suivre le résultat de nos premières
recherches sur la Vie de saint Niphon d'annexes reproduisant quelques
fragments de la recension des Météores et les passages du journal de
Néophyte relatifs au monastère d'Arges et à Niphon.

ANNEXES
A) Vie de saint Niphon (ms. inédit des Météores)
1) Début du texte (p. 47) 93

Fig. 1

Bíoq xca -rcoX,..7.sEcc Toisi iv ayi.otg Ita-rpk igi.(73v Nijcpwvoq ripzLircLaxemou

Kcovafav-nvourreAswq.

" N. Iorga, Studu qt documPnte [Etudes et documents], VII, p. CXXXI. Cf. N. M. Po-
pescu, op. cit., p: 23-et note 5. P. P. Panaitescu, Inceputurzle Istorzografzez . , p. 205.

" Fauted'espace, nous renonçons A mdiquer expressément les differences entre les
fragments.ineditsde Ia Vie-des Météores et celles, en roumam et en grec, déjà connues. Comparer
ce premier fragment- avec- Ed. Simedrea, p. 2; éd..Grecu, pp. 32-36 ; 'Nkov 'ExX6yLov, p. 3'73.,
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3) Niphon se rend an Mont Athos (p. 53) 95

. . .Tò npcot xXocúaccv.re4 Cc:..tcp6vepot xat &crnocaciv.ivot. ixcopío-Olaccv, xect

6 !Ay Ccp-,(Lepeúç g:_ticve T6 ix Cleor, ilmaTeueiv xvr otx6v nottLvLov, 6 si
aspecawoç Nepow gcpeccaev cç iXtyo4 ti.ipcq et; T6 ópog 'cos 'A.Ocovog xcci

Tcp&rov ç T'sf)V (.1.SyEa-rly TO.15 Broccou rxv T6TE iroXXot
ivápiTot. XCC1 7C?0X0p4LéV0: xcd ç ápe-rilv xoct hp..xToc it; ocirrilv Tip tLovilv

gv.itvev el; cdrrok scat WcpiX01 ti.eyeacog. IloO6v al va npoaxuvimxcd
Xotrd TO."15 ópoug ilovaaptx xat vec r.Gp xact 76nov -7-47uxov vec Ilcruzcicrn

xoc084 in6Ozt, inetai) 3j70V xcc.ccercoXXck cp:Xiplti.oc; xxt cp,.Xuxog, gpriTat .sig

CrX- 1-1r! -7(70"V Kapi6v xcci. T6.:) -r6re 7-c?cf.vrcp AxvCr,X 95 yvo)Trò; yíve-rca. '0
np6roç xat ¿ye ckp../v öxt 6Xívp ockòv ;tat aize-r.w. ov!)-c6v cio-p.ev6Tccroc.
'HxoLo-971 6Xlv -rip) axp ncr);9jX0r,.. -roM-ro; tay cc; xact Occup.otatoq 6tv0pcd-
vo4 xat gapc(Lov öXot vec 16v DL xat ci.xoúo-coac xcd X6yov 037)::Xitag
nacp'ocirroi; . . .

4) Niphon quitte le Mont Athos pour le siège métropolitain cle Thes-
salomque (p. 59) 97

. . . Ixív-vocv ot intaxonot xcct 6 öacog xact insptrc&-rouv 7;lv 686v TOU.;* scat?.
-rò Lanipat; VOov ç Tat.; Kapoag (sic ! Kxpti?), %act úrnaizevocv CC6Toúç ot
ixetas claeXpot ecov-sv&roc.roc. "Ep.ocOov n ot ix -ro5 Xaptro)vo.;98 xat Ilocvro-
xpo'cropoç CcaeXcpot xoct CíXXot n3XXot xoct V.ODV v3zi303v Tòv ticnov xc Xu1co5vTo

7s(74 arepotívTaL Totoifyrou Oeopópou Ccvapòç xcci. LPuzir, -roo; (-563r/pEou óalyo5,
xod inacpaxecXouv Tok eaphcrti 6pcp2vok. BXinowriç è ot intaxorcx xcci
xX-tpxot n6; avvecyovTov. noXXoí, cpokOirre; pi) v T6p)xocitircoatcrOf) 6 6atog

Tecç notpaxLvirretq ixeívo.w, ixívIcrav -r6 ccz6 v6xrcx xat c xccviva ii.ovoc-
cr-c-i]pLov aiv iyúptcrocv gox; [Li TPÇigzipoct.; . X0ov Ozaacaovíxrp.
"EliccOav ot Xourot intaxon)t xcci. ot xXlpcxot xact 6Xoç 6 Xack xaci. ifiyi¡xccv
xoci. T6V Mx01crocv xcdp0wri4 xact Koptax-v izetp0T6v7;accv cci)róv
ápxtepicc

95 Cf. Ed Snnedrea, p. 5; Ed Grecu, pp. 18-53; Niov 'Ele.X6rov, p. 375 (pagination
fautive 373 I).

" Sur Daniel, pròtos du Mont Athos, J. Darrouzés, op. czt , pp. 435 et 436 affirine
fa en fonetion en 1428 et 1430 et quo c'est pal eireur que l'on place vers 1470 son Intervention
dans la Vte de Nzphon. Mats il ignore l'étude de N. M. Popescu qui, on l'a rappelé plus haut,
place vers 1435-1440 la naissance du futur patriarche (op. cit., p 34). II faut done bien accep-
ter l'existence d'un Daniel en 1428-1430 et celle d'un antic preltos du mime nom vers 1470,
mEine si l'acte signé de lui et de treize higoumènes en faveur de Castamonitou est un faux.

17 Cf. Ed. Simedrea, p. 6; id Green, pp. 64-66; Niov 'Ex.)6rov, p. 377.
" Sur Pappellatton portée par Kutlumus de 41 monasteie de Chariton * nous devons fan e

iemarquer que, contrairement A ce que nous écrivions dans *Rev. Etudes sud-est curop. to,
III, 1965, pp. 345-346 A propos de Particle cité let mEme de J. Darrouzes, le Pr. P. Lemerle
(Actes de Kutlumus, p. 279) est revenu sur l'affirmation qu'il avait faite, suivant laquelle ce
convent a thonite ne s'appellerait pas de ce sin nom dans les actes glees. n cite en effet un témol-
;page de l'an 1399, gin nous avait echappé.
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Radu ce! Mare invite Niphon en Valachie (p. 62-63) "

. . . 1-Ixouacv 6 a50ivr-% -r-71; 05T1pof3Xocztaç `PecaouXocç nik 6 Ni,cpwv
etvac elq 'Aaptavo6noXcv kV)ptcr-coç, xat io-roxeca071 Siv sovcd4 vet
c5p-n atXXov StopOdrrtiv xat -rijç ixxXvIataç xcct 're-5v 410(Liv T6')v Ccv0pdyncov Toi;

T6nou 'sou xocXXItzpov dote) -r6v 6cnov. ''Excov-taç xpetocv va 7CX1pWcr7 xat Tác
PacscXtx6c -71X0ev elç 'A8ptavo1'noXtv xat E501'.)ç nwatvec etç .t6v T6nov
6=ou . T01,? 6 iiatoq, stç Tip) ixxX./críav To5 6cytou ETecpcfcvou. Kat noXXa 6p.air
cotv-ceg 6 naTpccipkylq p.i Tóv ccòOivtiv nept 8cacp6pcov into06crecov xat X6youç
epzcocpeXeZç, einev Eig T6v c4506v-nlv 6xc 6Xtya no0o6veva &am& 'roo. To5 pave-
p6vec 1-6tz. 6 a506vt-r,c, Tóv GX6TCOV Tou 67to5 axe xo:t Tòv napaxccXsT. Oepv.6:4 va

xo'cm carò ó7coï3 T05 ?lye: xat °act y6v7) stç BXocztccv véoç ecn6a-roXoç xat

Lzt)Osp6cry) 7roXXok ecn6 Táq XE"Cp0Cg To5 8:a36Xou. Kat cilv Siv Tòv cixol'icrn

zzL va sosail ectcoXoytav. e0 6'crtoç Toi5 Xkyet of, taxpot átv0pconoc ncfcvtoTe

ecno3Xinouv stç Tok p.ey1Xouç, xat atv npiIrrov 81v 8:opOd.mouv ot tLeyeaot

1,01tou, ot 11:xpol" si9 eypexo5v-rxt T.t note. 'Eyeo gX0co, r6 Vec gX6.) TOL-

aúl-rly asitocv [photographie mutile] ... (p. 63) `Ardyrccre
gpzecrcu, 8:a va oriiv dtaetav &net Toúç a506v-raq -raiv Toúpxcov xat

6- a Tívovtat xor0c7.4 ecyanEk. E-roxeco-ou V.00de, TO5 Xiya 6 vax&pcoq, rv Xeco
xv). 50-repov v.vravoi,a4ç etg aúTeic &CO 3n6axecrat xat grng v X&ç 6:vtiç
8:6: c5-,(31v xatecpccv. Kai o5Tcoç XafIc`ov 6 BXecxvirerlq (318etav, úni)yav xat ot
86o clç BXaztav. E5pcv 6 iío-coç rv xxXlatav BXaxtocç veydaTiv
c'zxorroca-taatav, t6v. ot Cív0pconocXot, 3jTOCV Soalikvot xoct lepaç xat xocy-
vxo ç T6 tie06(3,.. xat cpayon6tca xcci, e<X0X06001.4 ettaxpoupyícg. Kat gxatLev

v,0114 atívo3ov. Euvgaç Tok tepitç ¶c7iv xcoptcov, gf3cae Te<cv Etç at'yrok, xca
..:117p60-raFJ va cptAci-rtouv -coòç vótLouq xca Tcpoakxouv ciptvouv -ròv

ocòv vet riaircro)vTacC Tip c'cOavao-tav -r-7]; cPuxtilt Crcvollacç cptal8ovtatç xat

an6 únepPoXotZ; .tijç neoca-cptp.apytaç. Eig TOCCCUT1V o5v xa-reccr-rascv cúpeov 6
6o-coç BXaztocv kanoúaoc e xa0' Lxecavip va (SuOlitaT) 3'07] npóç

fizoa6Pecav. '1ITOCV XCCI Ot VOVCCX01 TWV Ilovao-rlpto)v cçveyea/v eq.ciXecocv xcd

ov etveuXaflik. co si 61to i3taccaxe xce0' gx&crrYjv xx è Tip f3ollOaxv To5
ezo5 laccopOcAriaxv fiXot xoct súzaptcrrouv veyeacoç .r6v 6o-cov . . .

Niphon secouru en cachette par Neagoe (p. 65)ol0

... 6 8i Cleòç etze ppovrtaa 8c6c -r6v 6acov xat Siv ¶6v tcycvc,
Enoccrxe. 8.' ciyárclv TOW "TITOV gym áprwrónouXov dotó Xapirpòv yivoç TWV
Bacaapcißcov NeáyouXxç Xey6v,evov, T6 6notov TONO TCVSUI.LOLTLX6V TkY.V0V TO`j

Latou. A6-e6 xpusof,cog xaL To5 3cvarcata

6° Cf. éd. Sunedrea, pp. 8-9; id. Grecu, pp. 76-84; Niov 'ExX6yLov, pp. 379-380.
1°° Cf. cd Suinedrea, p. 11; id. Grecu, p. 93; Nkov 'ExX61Lov, p. 382.
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Translation des rehques de Niphon en ITalaehie (p. 70) 101
. xoci 5a-repov kate04av 86o TCpoca-rok Toóç iyxpt-rouç xat éTotlieca0-tiaav

Stec Ti)V 686v, xat gXo43ov T6 Xef4ocvov Tor) 6crtou xat &wile-sway ecrró ixeZ,
xat xa0c1K gcp0acrocv eig T-?]v EXaxtocv 0.-hvuoav nc7); gpxeTou. -r6 Cirov Xettigtvov
'roo Nyo)vog. Kai, kr3yijxev 6 oc606vrylç xat ot apxcepag 67rou gTUX0V ixet xat
6 xXi7g)oç xat öXoç 6 Xak gxov-req 6Xot. elq Taç xepocç Xaiircercaccç rivccp.p.ivocç

xoct cpopollivreq 6Xov T6 lepecTeLov of. tepwlvot. 'EXaßev 6 oc606v-r-fiç xat ot
canió-repot atpxovreç Tip./ Xecpvaza TGSV XELLIAWAV etç Tok 6.1014 Xat "YjX0011 Etc

'rv zy..X-Ilatav xotvi)v T-7)Ç 7c6Xeo4, to-o4 TVp.1)-cp6noXLv "2, xat C7T6 óxet
XL-raveúov-req . X0ov el; Tip, p.ovi.jv Tot; NTriXou önou rov Oatilióvoq 6 Tec8ou-
Xaç xcti aceTaeo-av 6Xovux-rtç e6x4tevot.. . .

Canonisation de Niphon (p. 71) 103
6 ocó0év-r% NeecyouXaç Torrtx-ilv aóvoaov xat civóyvo.)aav Tex

Oxót,ia-ro: xat -r6v ritov To3 6o-tou xat niancoev aóvoaoç vá ypacpi;Satv
ay6veç Tot') 6ctou xat yin] CcxoXouOtoc xod va CO3orrat, elg -r6v xacp6v
&not)" grvev xotmatç -rou etç -rócg gvaexot -re) Aúyoócrrou. "EypoctLav öXa 6crx
Oaó:iocTa 6 öatoç gXCCV.E xal rroXyref.av -rob elç Tin) Meyealv 'Exxklatav
xat ißePato)cav vec etym. xa0c.14 Torn.x.i) cróvoaoç i06a7CLCrEV 6Xa al.teTIOeTa.
'ExaTecrxeóoccre 8ó 6 aó0ÉVTlq T6Te gva xt3cf3TLov WpacdrraTov xat gf3aXe
arm Xett.Pava &act. Tó 67ToZov elvat el; T6 liovaarhpLov go4 etç V11,) alillepov
xoct incfcvo) etç T6 axinccap.oc coypaptaplvoq 6 ösr..o,4 xoct 6 oc606v-r-% yovaTco-Tóç

o--x-7ilioc 7rpoaxuvilaeo4 1-05 TÓ 7spocycpópet. sc-opov .

Epilogue (p. 72-73)
. AóTóç etym. 6 f3toç xat 0a6p.oc-ra TO-.; kv tlytotç HaTpóç Ilu.c7)v INlij-

cpcovoç, 6 67-coT.oç 3jTOV ypcy.likvoç xat auvOep.ivoq ek -r6 LXXlvtx6v Cure) T6 v rcpc7)-

Toy 'roo "Opouç Faßp.11X, xocOeoç Xiyer. 6 o-uyypacpeóç 67ro5 g(el. -r6v Ptov iTo5-cov
ypap.vivov To5 ecytou N-hcpoivog, 6=5 e6ptaxe-rat etç To5 Atovuatou, d7r6 -r6v

67ca.ov &yet) 17rijpa Tip) neptkrylAv xat gypat.Pa Lè auv-rop.tav Tóv napóvTa. 'AXXcic
Siv &pYcc xav6vcc CcE6 Tec ecvocyxoct6Tepx xat 6Xov 67Toy ixetvoç etvat 3cx6-

Xaccç xap-rtou ac:Aexa. "Aç tEeún xat 705TO óxsZvog 67ro5 c'evayv6on na-
potícocv 67760eacv ern tiépo; -r7y; xecpocç To5 Tgitou Ilpoap6:iou e6ptaxe-ro18(3). etç

1°1 Cf. éd. Simedrea, p 21; Ed. Grecu, p. 149; Niov TxX6-riov, p. 387.
102 La mention de l'église commune s, que l'auteur de la version des Météores tente d'ex-

pliquer comme itant la cathedi ale métropolitaine * de la Valachie ne figure pas dans les autres
sources cities à la note précédente. En revanche, les versions grecques imprimées (loc cit., supra,
note 101) ajoutent que les reliques du néo-saint furent apporties a Bucarest. C'est la une
interpolation remontant au XVIIIe s quand cette vine était la seule capitale de la Valachie.
En fait, si, comme le donnent à entendre la Vie roumaine et celle des Météores, la procession
partit en direction du monastere de Dealu, c'est que les reliques avaient été transportées directe-
ment à TIrgoviste. On assiste ainsi à la deformation du texte de Gabriel.

103 Cf. ed Simedrea, p. 30; éd. Grecu, p. 155; Niov 'ExX6ytov, p. 387.
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'rob' Atovoatov, xat ..re, LX0L7COV Y.00TÓC T ÓV yewypácpov MeX6Ttov, EN= Et;
McAroc'103 TOÚTO TÒ 1.1.kpo; 67roi3 eúptaxeTo 1SW et; -rot," Atovuatou Tòv xxtpóv
67c6.rav rov dcpp.dt8a Tc7)v Moax6r3ow Elç -0) Atraov nbtarK, nr,yatvovte;
oi Torripeç vet-.!¡.--,)o-ouv iXe-sw.ouúvriv, ògzacrav el; TOk Totipxouç 6aro5 Tò

irci;pav &TCÓ OCI)TOLq ÓTC015 e6pielcrav va ÉTCXEOV cxì El'41[CTZETOCL go); rç rinixpov

. $,,.,..,1 4.-

,
.. t

-,
ad; 4 v.,

S., ti
e,

¡p i" *44 "447.
vow* .1. . -.141,.

, 41. 8/0

,44:41,114 r .: -44.4.,

4.4. 74.1.1...,.

A2 Its;
. ttiF:frso..s. stA4.4 t

.111,5.r.

Fig. 2

et; -róv XCUCETágyrccartoc Kat vkStiv-P,Oiyxav xav6vav Tp6nov ye( rv i13-
ydaouv. Tot; iSatou 174rpGrooç -rec Xeíkkacvx, TrX-i¡v Tijç xeL* xcti xecpock7N, eúpta-
X0VTCCL et; 1.6 [.tovacrtí.iptov et; -cò tatov XLPW LON) T0.15 at')OEVTk. [lacune de 2
ou 3 lignes de la photographie] [-div] (p. 73) notpoúaav Stlynatv Tilç
Xt^.-eíaç TO5 6atou N[Irpcovoç] v OF...optXicrra.rov gpyov xsti el'.)o-ef3ko-caTov vet ay-

& ercp; rvnapo5crav 67r6Eleatv, xat xctOclig 11[ ]v:15 ápeo-rbv et;
-ròv Leo,. intyy..pim-n, .3) vet Tqv Pin -3) vet Tip auv-t-km xrivorrt-aç el;
nfp6Xoyov] xat irstXoyov, 4Lot vec &Lan cruyyvoS:..olv [airróv] napccx0,(7), Tt,

eq..tecOetci (lop awç xat PEoc [xaOk] etnoc TO5 xop.to-rotl av etxev COVoK
Tp6nov vet [..E.i¡v xot]vn XCOA-rz. ply 1) e6cppageaTkpav.

... f +FA* .4/

i" Bien de semblable dans la « Geographic de Méletios d'Athènes.
105 Les reliques du Prodrome ne furent sans doute plus jamais restituées au couvent de

Dionysiou. Le Pr Emil VIrtosu, Odoare ronulneqti la Stambul [Tresors ioumains A Stamboul],
« Buletinul Comisiunn Monumentelor Istorice *, XXVIII, 1935, pp. 1-9, les a retrouvées
(dans le reliquaire que fit encore executer Neagoe) au Vieux Serail, à Constantinople. Voir aussi
notre Aperçu critique..., p. 120.
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35 REDACTIONS GRECO-ROUMAINES DE LA «VIE DE SAINT NIPHON n- 75

fAcute sucite. i inprejurul boltelor fäcute tot steme de piaträ cioplitä
eu mestersug, i poleite cu aur. i fäcu un cerdäcel den.naintea biseari-
cii, pre 4 stilpi, de manning pestritä, foarte minunatä, boltit i zugrä-
vit, i 1nvÀit i acela cu pliumbu. i fAcu scara bisearicii scobità cu flori
§i cu 12 treapte semnä'nd 12 semintii ale lui Israil. i pardosi toatä bisea-
rica, tinda i oltariu.1 inpreunä i cu acel cerdäcel, cu marmurä albä.
§i o inpodobi pre dinläuntru si pre dinafarä foarte frumos. Si toate
scobiturile pietrilor dennafarä le väpsi cu lazin albastru, iar florile
le polei cu aur. Si asa vom putea spline cu adevärat cg nu iaste asa
mare si säbornieä ea Sionul carele 1-au fä'cut Solomon, nici ca sfinta
Sofiia, carele au fäeut-o marele Iustiman inpärat, iar cu frumusetca
iaste rnai pedeasupra acelora. Kai. -rai5Ta ply izepi, ¶-7)Ç WpatoTecr.T,4xÄir
-roí 'Apt.atot). Eivoct. 3i. '76 tili)xog cf)pato-rc'crlq ixx.kgo4a4 cirri)

.0.6pav Tip" p.eyecX7]v gca4 -re) tepòv aúvOpovov ópyute6v 12 aúOev-rtx(7)v,
TCX&TO; i ópyuLeiv TcdcXtv aúOevv.xcliv- 4) ópyucdc TV altLeogrv

cnct,Oa[u.7.) ivvia. "Exp. -.cat oixoaoflip ixavsiv rò/..tovacrr4IpLov xd Tceptoz;,v
;cat xav.7ravapetov 64n06v Y.cht críyoupov gyet. xat ivnapacxX4Icrtov Tqicati.6vcov
¿Tr' óv6iLOCTL TO5 [Leyoaotto'cp-cupog rewpyinu. KeT.Tat. ai aúTò Tò z,ovacyrAptov

eiq V ápLaTepav ózO-,v Tot") "Aprtcrt, no-ratini3 Tpkzovroq xecru.) -xpò; tizalp.ppíav.
Myatt. 8è TÓTCOq TreaLve4
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SUR LES CIRCONSTANCES DANS LESQUEJ.LES LES TURCS
SONT RESTES EN VALACHIE JUSQU'AU DEBUT

DU XVIle SI CLE

ION-RADU MIRCEA

Un des problèmes les plus importants dans les relations de la Vala
chie avec rEmpire ottoman est celui des « capitulations », convention
de vassalité conclue entre les deux pays 1. Bien qu'un pareil document
ne soit pas mis à jour, les relations entre la Porte et la Valachie étaiént
régies par des obligations et des privilèges reconnus par les deux parties.
On connait généralement les obligations militaires et économiques ;

mais les privilèges des Piincipautés ressortent de l'étude des faits ; certains
sont pro-u,vés par le silence même des sources, tel le cas de l'établisse-
ment des Turcs entre le 6 Carpates et le Danube. En échange de certaines
conditions (comme le libre payement du « kharadj » et des autres obli-
gations financières et économiques, une aide militaire soit en hommes,
soit en approvisionnement des corps expéditionnaires, des inter-
ventions diplomatiques au compte du suzerain ottoman auprès des pays
chrétiens voisins), le prince jouissait du privilège de gouverner le pays.
A quelques exceptions près, jusqu'en 1545, le voivode de la Valachie
était élu par les représentants du « pays ».

En dépit de la création des rayas de Brgila, de Grurgiu et de Turnu,
au nord du Danube, d,ans le cad,re de l'Empire ottoman, la Valachie gar-
dait ses propres formes cl'existen.ce, son administration, un monde dans
lequel les Musulmans étaient tolérés temporairement, dan.s des communau-

V. la bibliographic de F C. Nanu, dans la Condiea Tratatelor qi a altor leg(Immte ale
Romeiniez, 1354-1937 [ftecueil des traites et d'autres conventions de Roumanie, 1354-19371,
tome I, Bucarest, 1939, P. 3, n° 7.

2 Mona Romdrifet [Histoire de la Roumaniel, tome II, Bucarest, 1960, III° partie,
premier chapare: Le regime de la domination ottomane

REV. ÉTIIDEB SITD-EST EUROP V. 1-2. p 77-86. BUCAREST. 1967
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78 ION-RADU MIRCEA 2

tés de négociants et d'usuriers, souvent persécutés et expulsés par des.
princes tels que Radu de Afumati 3 ou Mihai Vrteazul (Michel le Brave) 4.
Cet antagonisme a été très pron.oncé en Valachie jusqu'h la moitié du
XVI' siécle. Mais après l'avènement de Mircea Ciobanul (Mircea le Pâtre),.
imposé par la Porte, le prince et en grande partie ses boyards, habitués.
pour la plupart aux mceurs d,e Con.stantinople, introduisirent de nouvelles.
coutumes et obligations, ainsi qu'une multitude de créditeurs grecs, turcs
et juds, qui pressuraient le pays pou,r récupérer leurs prêts. Les anciens
privilèges tombent ainsi pen à peu en désuétude, et à partir du XVII&
siècle, la rigaeur de la loi envers les musulmans diminue de plus en plus..

La résistance à l'emprise de l'Islam, done A la conquéte politique,
ressortait aussi de l'aversion pour les renégats. Les vohrodes Ilia§ Rare§
(1516-1551) ou Mihnea Turcitul (Mihnea le Renégat) (1568-1591),
qui avaient passé au mahomédauisme et étaient devenus des dignitaires
de l'appareil politique et administratif ottoman, furent chassés du seia
de la communauté chrétienne et cte la société et leur nom fut effacé des
inscriptions. Ils perdaient non seulement le droit de régner, mais méme
celui de posséder des propriétés dans le pays ; ils étaient considérés comme-
séparés légalement de leurs femmes et du reste de leur famine demeurée
chrétien.ne. Cette mesure s'appliquait également au.x autres ressortissants
des Principautés qui se trouvaient dans la même situation et le droit.
coutumier fixait leur régime juridique.

Pour illustrer cette attitude, nous possédons une sentence de-
1631 5 du Divan du prince Léon de Valachie concernant un renégat..
Aprés le grave conflit qui se produisit entre la Valachie et la Sublime.
Porte entre 1595 et 1611 A, cause des lourdes obligations fécdales et d
l'immixtion de plus en plus accentuée des Tures dans les affaires du pays

3 istortzle dommlor Tdriz Romanestz de Radu Popescu vornic [Histoire des pi inces
Valachie par Radu Popescu vorruc], Introduction et échtion critique par Const. GI ecescu. Ed_
Academic', Bucarest, 1963, p. 39 , Istorza Tdru Romdnestz, 1290-1690. Letopzselul Cantacuzz-
nesc [Histoire de la Valachie, 1290-1690. Chronique des Cantacuzine] Edition critique de C.
Grecescu et Dan Simonescu, Bucarest, 1960, p. 44, gut relate que Mehmed beg, en chassant
Radii de Aftimati, dans l'intention de transfoimer la Valachie en pays turc oavait nommé des
soubaclus dans toutes les \rifles et villages. * Alms, o le voIvode Radu en passant les monta-
gnes en Valachie a envoyé des soldats gut se sont saisis des soacchis, partout, et les ont
inent tués

Istorule dommlor , p. 72; 'storm Torti Romdnesti . . p. 56. Michel le Brave oert
commencant, a tué les Turcs de Bucarest, et apris, partout où il les trouvait, en purgeant le
pays des mécréants V. la confirmation de ce fait dans la collection Documente privmd Istorza
Romdn tel. B. Valaclue [Documents concernant l'histoire de la Roumanie. B. La Valachie]
(mentionné dorenavant comme DIR), XVII° siècle, tome II, p. 140.

5 V. l'original roumain de 1631 (7140), décembre, avec la signature grecque et le sceau
turc d'Apostol-Kurt Salam Tchaouch aux Archives d'Etat de Bucarest, Fonds du monastère
Radu-Vocli1, hasse XXXIX, document no 11. St. Islicolaescu, Documente slavo-rormlne cu privire
la relcti ule rdru Romdnestz ft Moldova cu Ardealul, In sec. XV sz XV I [Documents slavo-roumairm
eoncernant les relations de Valachie et de Moldavie avec la Transylvanie, aux XV' XVI°.
siècles], Bucai esl, 1905, pp. 297 8.
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3 LES TURCS EN VALACHIE JUSQU'AU DEBUT DU XVIII S.

nous assistons depuis l'avènement du prince Radu Mihnea, imposé par
le Sultan, A, un relAchement de ces antagonismes. Vers 1629-1632, dans
Pentourage du prince Léon se trouvait Kurt Salami Tchaouch. Celui-ci
était le fils de 'Tani, grand dignitaire du conseil des princes Mihnea Tur-
citul, *tefan Surdul (Etienne le Sourd) (1591-1592) et Alexandru cel
RAu (Alexan.dre le Mauvais) (1592-1593) ; et c'est par SOD, aide et par
son influen.ce A la Porte que Mihai Viteazul accéda au ta. ône. Lors de la
révolte de ce dernier, le Sultan fit mettre à mort le ban Jani, tandis que
son fila Apostol passait à l'islamisme sous le nom de Kurt Salam. Avec
le revirement dans les relations roumaino-turques, il vint en Valachie
réclamer la fortun.e de son père. Mais il n.e put trouver que les esclaves
tziganes éparpillés chez différents boyards. Pour rentrer en leur possession,
ilprésenta une plainte au Divan. Et le document susmentionné relate: «mais
le Divan et le jugement ont arrêt6 que je n'ai pas le droit de possession
sur les Tziganes de mon père, pane que je suis sorti hors de la loi du
pays » 6. Ainsi le Divan montre que la loi ne pouvait plus s'appliquer
un chrétien sorti de sous sa protection.

Il faut croire que la nouvelle religion n'avait pas trop d'emprise
sur le fils du ban Jani, car, pour ne point laisser la fortun.e de son père

ceux qui s'en étaient emparés, il adopte une solution assez étrange
bien que musulman, il lègue cette fortune à des monastères. Dans ce
document, Kurt Salam nous relève ses pensées : « J'ai réfléchi et j'ai
fait don des Tziganes de mon père, le ban Jani, pour le repos de son 'Arne »,
une moiti6 au monastère Radu VocIA et l'autre moitié au monastère de
Saint- Georges.

Dans ce qui suit, nous essayerons de présenter des informationh
sur ce problème, informations recueillies dans les documents adress6s
aux habitants de la Valachie A, partir du XIV siècle et jusqu'au pi e-
mier quart au XVII' siècle. Nous nous référons aux ctocuments valaquep,
qui par leur formulaire n.ous folunissent dans 1'4( expositio » de liches
données sur les relations sociales et 6conomiques du pays 7.

L'étude des documents valaques prouve la rareté des Tures éta-
blis en Grande et Petite Valachie. En dehors de la mention de 1479 d'un..
eepal (eelebi /) Mustafa, qui vend un vignoble à Basarab cel TinAr (Basa-
rab le Jeune) Viforita, près de Thgovi§te, nous n'avons rencontré

lard divanul qz judecata m-au ajunsu cum 56 n-cubu treabd Cu pgdrua Idlini-meu
pnerea, pentru cd ce am iept din lege afard (le mCme acte).

7 Nous avons consulté près de 5 200 documents en original et traductions, entre 1247
et 1627 (DIR, B. Valachie, XI I le XVII' sOcle, 12 volumes ichtés par l'Institut d'Ilistoire
oN Iorga i et contmués par la nouvelle série Documenta Romaniae Historica (DIM) et d'autres
collections de rnoindre étendue). Voir aussi Ion-Fiadu Mucca, Catalogul documentelor Tart!
Romdnegi, 1369-1600 [Catalogue des documents de la Valachie, 1369-16001, Section d'his-
toire des Archives de l'Etat, Bucarest, 1947.

a DRH, B. Valaclue, t. I (1147-1500), Bucai est, 1966, p 268, no 163 (en résumí).
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jusqu'en 15.61 aucune mention d'un autre musulman résidant dans les
vines ou les villages roumains Leur absence dans les actes de propriété
de Valachie confirme l'exactitude des informations précédentes concer-
nant l'interd,iction formulée par le droit coutumier d'un établissement per-
manent des musulmang dans le pays. Par contre, les Turcs sont souvent
mentionnés depuis le XV e siècle eri tant "que marchands ou usuriers de
passage. On ne ren.contre que peu de Turcs établis en Valachie, fait qui
montre le respect des autorités ottomanes pour cet ancien privilège.

Dans ce qui suit, iitms allon.s présenter les rares cas qui, par leur
caractère d'exception, confirment la règle. Nous les avons groupés en
trois catégories

mariages mixtes entre musulmans et chrétiennes ;
Turcs en tant que propriéta.dres 'urbains et ruraux ;
créanciers turcs et leurs rapports avec leurs débiteurs roumains.

1. Deux documents de la première catégorie appartien.nent iu règne
de Petre cel Tinär (Pierre le Jeune) (1559-1568), qui fin.it ses jours en
exil en tant que « mutefarika » du Sultan. L'un est daté du 14 novembre
1561 9, el porte le sceau du' métropolite Efrem de l'Hongrovalachie, tandis
que le second, celui du prince, date du 1 décembre 1567

Le premier document est une senten.ce du métropolite portant sur
une affaire de succession. Un certain. Petriman, originaire de la ville de
Buzäu 11, avait intenté un procès à sa mère Cata pour la succession de
son dhfunt père. Cata avait épousé un janissaire (004 CE FCT' WEHHAd34 FAHEI

Euu(iep) et déten.ait en pleine propriété les trois magasins que son
premier mari aTait laissés à ses deux enfants. Le prince décida que
cette femme gardAt un seul magasin et- cédè les deux autres à ses enfants.
Donc, une chrétienrie, Cata 12, veuve d'un artisan chrétien et mère d'en- -
fants également chrétiens, avait épousé en. secondes n.oces 'un musulman,
peut-être un de ces janissaires créditeurs des princes et des boyards ; ce
mariage est mentionné par le chef de l'Eglise valaque, qui par ce fait
le reconnalt indirectement.

Le second: document a trait à un autre janissaire qui est appelé
en justice pour les biens Writ& de son beau-père. En effet, les descen-
dants d'un certain Onica possédaient plusieurs propriétés sises à Ionesti,
près de Gäesti sur la rivière d'Arges. Mais un certain «Ku'elikul l janis-

9 DIR, XVI ° s , t. III, pp. 158-9, traduction et p. 478 fac-simili d'aprés l'original
slave des Archives d'Etat de Bucarest, section historique, n° 710. V. aussi, Ion-Radu Mircea,
Catalogui n° 758.

1° Original slave inédit à la Bibliothèque de l'Acadimie, Bucarest, hasse LXXIV, doc.
n° 174

11 Le document n'indique pas (A se trouvaient les magasins ; il est probable qu'il s'agit
de la vine de Buzdu, vu que le document fait partie des diplames du monastére de Bradu, situé
prés de Buzau.

19 Le nom de Cata serait un diminutif albanais de Catherine.
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saire », gendre de Bercea de SAve§ti (RSMOKSA Einiqap SOT RIPtlig WT GlattLpH),

présente des revendications concernant une partie de Ione§ti, en tant que
descen.dant de Berce,a. Les défendeurs prouvèrent avec 12 témoins et
sous la foi du serment le caractère non fondé de la réclamation. Le prince
décida en faveur de ceux-ci ; quant A liuèuk, il devait se contenter de la
terre achetée par OanA Stolnicul (peut-Atre le père ou le grand-père de
Bercea de SAve§ti). Voici done un nouveau janissaire, « Kaiak », gendre
du propriétaire Bercea de SAve§ti, qui, marié A une chrétienne, assume
les droits d'héritage de son beau-père et obtient de la part du voIvode
Petre cel TinAr la reconnaissance légale de sa qualité de propriétaire
f oncier.

Enfin, un troisième cas de mariage entre un musulman et une
chrétienne est celui d'un bey turc appelé dans les actes « Ali beg le Turc ».
Ti s'était établi entre 1583 et 1594 A BuzAu avec sa femme Voina origi-
naire de la région 13. La qualité juridique d'épouse d'Ali beg lui était
reconnue officiellement, car elle avait le droit de posséder les vignobles
et le terrain arable que son mari lui avait données. Mais en 1613, quand
elle revendique ses droits, le jugement du Divan valaque repousse ses
prétentions, non qu'elles ne fussent pas légales, mais parce que Voina
avait rompu avec son mIri, &ant déclarée adultère, done d'après la loi
du pays (Pravild) était déchue de ses droits.

Nous pouvons fournir encore d'autres exemples de personnes,
apparentées A la noblesse ou A la petite noblesse et qui portaient un pré-
nom musulman et le sobriquet « le Turc ». Ainsi, en 1560 1568, un « Ef_am-
za turcul» avec ses cohéritiers demande au prince les biens de son an-
cêtre Milco qui avaient été confisqués 14. En 1571 15 le grand dvornic
Dragomir, conseiller du vavode, mentionne dans l'obituaire de l'église
métropolitaine de Tirgovi§te son parent nommé « Yousouff ». Au XVII'
siècle, en 1619 16, nous rencontrons un « Piali Turcul », le fils de Balicea ;
en 1621-1623 17, un « Mohamet le comès », et d'autres de moindre impor-
tance. Avons-nous A faire A des renégats revenus au pays 7 Ou s'agit-il
de musulmans établis par la faveur des princes en Valachie ? Il est diffi-
cile de donner une réponse A cette alternative.

2. Mais les Turcs ne pénétraient pas dans l'étroite texture des rela-
tions sociales du pays seulement par des liens de parent& Il y avait des
possesseurs de biens fonciers qui achetaient et vendaient des terres avec

13 DIR, B. XVIe stècle, t. V, pp. 287-8; Catalogul ., n° 1 479; voir notes 19, 20.
14 Ibid., XVI' s , t. III, pp. 126 et 290; onginal slavon en traduction. Votr, Catalo-

gul..., n° 956.
15 Ibid., XVIe s., t. IV, p. 13, original slavon en traductton. Vmr, Catalogul...,

nO 956.
16 Ibid , XVIle s., t. III, p. 361, traduction roumaine.
17 Ibid , XVIle s., t. IV, p. 3, original roumain.
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l'accord tacite des organes juridiques d'enregistrement, à savoir la chancel-
lerie voivodale, sans tenir compte du droit coutumier. 11 est vrai qu'il Wag%
d'exceptions, mais pourtant elles existaient et doivent être prises en con-
sidération. Dans deux des cas susmentionnés, des janissaires apparais-
sent en tant que propriétaires, l'un dans une ville, l'autre h la campagne,
par l'effet de leur mariage avec des chrétiennes du pays. Dans les docu-
ments que nous allons analyser, les Turcs apparaissent en tant que ven-
deurs et acheteurs de propriétés.

Sous le règne d'Alexandru Mircea (1568-1577), prince qui passa
une bonne partie de sa vie en exil en Asie Mineure et en Afrique, un Ture
possédait des propriétés à Vernesti, près de la ville de Buzgu. Après un
jugement du prince favorable h l'évéché de cette vine, le prince ordonne,
le 1' septembre 1575 181 h la pal-tie adverse y compris au Turc de
restituer les titres de propriété A l'agent d,u. voivode ; puis il continue :
« Quant A toi, Mahomed le Turc, tu chercheras les titres que je t'ai donnés
con.cernant cette terre et tu les remettras a Deatco Cluèerul pour me
les apporter ... Et toi, tu garderas les maisons et les vignobles et les
jardins potagers et toutes les terres ».

Voici done un Turc ayant acheté une partie de la terre indivise de
Vernesti, auquel le prince accorele un acte de propriété. Par suite d'un
procès il est exclu de la jouissance de cette propriété. Cependant le prince
lui attire personnellement l'attention sur le fait qu'il peut jouir tranquil-
lement des biens ind,ividuels qu'il y avait achetés (maisons, vignobles,
terres, etc.).

Un autre propriétaire musulman de BuzAu est Ali beg le Turc,
mentionné plus haut. Il vivait en 1586 18 dans cette ville au temps du
prince Mihnea et possédait des moulins au village de Berindesti, sur la
rivière de Buzgu, des terrains agricoles, des vignobles, des jardins para-
gers, etc. Une partie est vendue en cette année au conseiller du voïvode,
le grand dvornic Kissar (César). D'autres terres et des vignobles, achetés
dans le méme district, h Micesti et h Mircesti, il les gardait pour soi et
poux sa femme Voina, car il avait fondé une famille et vivait dans la ré-
gion comme tout autre propriétaire foncier. Son existence dans ce coin.

18 Ibid., XVI' s., t. IV, pp. 203-214 original slavon dans les collections de la Biblio-
thique de l'Acadimie, Bucarest.

" Ibid., XVI s., t. V, p. 206, original slavon du 20 septembre (1586) (v. aussi Ion-
Radu Mircea, Catalogul. .., no 1419 et Pecetea inelarti a luz Mihnea Turczlul [L'anneau sigillaire
de Mihnea Turcaull, tirage a part du o Hrisovul o, II, 1943, P. 106). Le document peut etre plus
strictement daté par le fait historique mentionne par le chromqueur Grigore Ureche dans
Letoptselul Tdriz Moldovez IGhronique de Moldavie) (II° id. par P. P. Panaitescu, ESPLA,
1958, p. 216), de la rencontre sur le Pruth entre le prince Mihnea de la Valachie, qui passatt par
Buziu avec son armée, et son oncle, le prince Petre Schiopul (Pierre le Boiteaux) de Moldavie,
le 15 Wit 1586. V. fiussi l'acte du 18 janvier 1587 pour la mime affaire (Ibld., pp. 287-288,
Catalogul. . ., n° 1479).
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du pays est brutalement interrompue par la réaction du peuple sous le
règne de Mihai Viteazul # qui a soulevé.., une persécution et a tué les
Tuxes ; et les susdites terres sont restées en possession princière (done
elles furent confisquées) jusqu.'à nos jours », c'est-à-dire en 1613 20, sous
le règne du voivode favorable aux rnusulmans, Badu Mihnea, propre
fils du, prince Mihnea Turcitul. Ali beg s'est enfui du pays ; sa femme
chrétienne est partie avec un mitre homme, en empoitant tout son avoir 21.
Ce n'est qu'en 1613 22 qu'Ali beg se rappela avoir laissé des biens en
Valachie. Ceux-ci lui seront restitués par ordxe du prince. Mais Ware,
par ces événements, il ne retourne plus à Buz5m, qui lui a appelle l'an-
fidélité de sa femme ainsi que les persécutions anti-ottomanes. 11 revend
sa propriété pour l'appréciable somme de 100 pièces d'or A, un boyard,
Mihalce le stolnic.

Les Turcs s'établissaient de préférence dans les villes et achetaient
des magasins et des maisons. Mais méme dans cette situation ils étaient
difficilement tolérés par les habitants. C'est ainsi que vers 1568-1577,
le prince Alexandru Mircea achète neuf magasins à Bucarest dans la
rue qui longe l'église de Ghiorma-ban. Par son diplôme du 12 mars 1580 23
Mihnea Turcitul confirmait les propriétés de Dragomir, Panciendvornic
de son père .Alexand,ru Mircea. Le prince y énumère au,ssi ses magasins,
en ajoutant : « et le terrain poux les magasins a été occupé par les Turcs
depuis longtemps ; et le prince mon père l'a racheté aux Turcs et l'a donné

Dragomir le dvornic, car les Turcs ont fait bien des méfaits, des &ban-
ches et des sacrilèges autour de l'église » ". A l'encontre des lois, les
mans s'étaient done établis autour de l'église, attirant par leurs 11110BUTS
étrangères l'indignation du prince Alexandria, qui avait pourtant été
élevé en plein monde turc. Aussi fut-il contraint d'acheter à tout prix
leurs propriétés au compte de l'Etat. Le fait que le terrain « avait été
occupé par la force (impresztrat) par les Turcs »' nous indiquerait soit qu'ils
possédaient illégalement non seulement les magasins, mais aussi le terrain,
soit une incapacité juridique des musulmans d'avoir des proprietés au
nord du Danube.

22 Ibid., xvue s , t. I, pp. 140, 143-144 et 209 du 15, du 26 janvier et du 17 jinn.
Dans le document du 15 janvier (traduction roumaine) : o p6rdi c6nd au redicdt Maw, Vodd
goand si e-a ideal pd Turcz, acele mosu a rdmas in stdpInire domneascd mind acum In zdele domm-
ei mele s.

21 V. le document mentlonné du 26 janvier.
22 Le revilement se manifeste dans une lettre anonyme du 29 avril <1614> (Ibid., XVI le

s., t II, p. 269, original roumain), où les boyards mécontents exposent les méfaits du
prince Radu Alihnea le voivode turc s, qui garde auprès de lui ses frires et se sceurs qui
sont des Turcs s; ils se plaignent : mamtenant dans notre pays crient les Khodjas s, les esclaves
qui se sauvent au nord du Danube sont restituis aux Turcs ; s le Turc (le Sultan) intentionne
de nommer dans notre pays un pacha A.

Ibid, XVI° siècle, t. IV, p. 461 : traduction du XVIII° siècle (Voir Calalogui...,
no 1260).

24 Ibid., lignes 13-18.
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3. Mais le plus souvent, l'établissement des Turcs était temporaire,
soit gulls possédaient des magasins 25 en tant que négociants, soit qu'ils
formaient Pentourage du prince en taut que créditeurs, secrétaires (jazadjy)
ou sa gaxde personnelle (baldjy). Sous cet aspect on rencontre des données
plus riches sur les Turcs. La double profession de marchands d'animaux
(djeleps), fournisseurs de la capitale de l'Empire, et aussi de banquiers,
comprenait non seulement des Musulmans, mais aussi des Juifs. Les
chrétiens Albanais de Cernavodä 28, Serbes de Oblucita", de nombreux
Grees restaient en Valachie soit par suite de l'achat de terres ou de la
confiscation des terres de leurs débiteurs, soit par ce qu'ils avaient obtenu
des charges grace a leur faveur auprès du prince, tandis que les Turcs
et les Juifs se contentaient en général de réaliser leurs gains, en vendant
les biens immeubles qui leur revenaient.

Sous cette double forme, de marehands et de banquiers, ils font
leur apparition assez souvent dans les actes du pays et dans les inter-
ventions de la Porte auprès des princes valaques.

On trouve des informations sur cet aspect dans la eorrespondance
diplomatique des princes valaques avec la Porte et avec la Transylvanie.
Maas, lorsque ces préts ont trait au régime de la propriété immobilière,
et surtout fonciaire, on trouve des exemples assez rares, dans les docu-
ments internes du pays. Par exemple, au temps du prince Neagoe Ba-
sarab (1512-1521) son conseiller intime, le ban Preda Craiovesco, est
obligé de vendre un village sur la rivière de Olt, afin de payer une dette
de 25.000 aspres a ses eréditeurs turcs 28. Quelques années plus tard, en
1526, les Tures pouxsuivent en justice le grand dvornic de Radu de Afu-
mati, Neagoe, et ses coheritiers pour le payement «des marchandises tur-
clues» que leurs parents n'avaient pas acquittées. Et ceux-ci sont obligés
d'emprunter de l'argent h d'autres grands boyards, les Craioveseo, en
mettant en gage cinq villages 29. Plus tard, en 1532 89, les biens des Craio-
veseo sont confisqués par le prince Vlad ineeatul (Vlad le Noyé), paree
qu'ils avaient affermé les douanes de la rive turque du Danube et pills
sont morts sans payer leur dil au Sultan. De la même eatégorie est aussi le
payement par le prince d'une somme de 150.000 aspres aux créditeurs

25 La possession d'un magasin n'implique pas toujours la propriété du terrain. Les titres
de propriété ont soul d'établir si l'on possédait seulement les constructions (magasins, maisons,
moultns) ou aussi le sol.

21I Voir par exemple le document cité de 1580 (n 23).
27 'bid, p. 192, (Catalogul, n° 1 074) et t. V, p. 149 (ibui , n° 1379), deux actes de 1575

et 1584.
28 Ibid., XVII° siècle, t. I, p 136; original slavon du 13 janvier 1613
29 Ibid , XVI° siècle, t. II, p. 15, original slavon du ler juin 1526. Cf. Stoica Nicolaescu,

op. cit., p. 6 et Catalogul.. , n° 312.
39 Ibid. p 116, original slavon du 29 décembre 1532. Cf. Stoica Nicolaescu, op. cit. pp.

238-239, et Catalogul . , n° 391.
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turcs de l'éphémère voixode Bädicl Radu (1523), qui avait peut-6tre
emprunté cette somme pour acheter la faveur du sultan et de ses digni-
taires 31. Le fait se rép6te pour le prétendant au tr6ne, DrAghici Gogoa§e,
vers 1530 32.

En 1558 33, Marai Tchaouch de Nicopole poursuit pour le payement
d'une dette un autre grand boyard, Radu. Golesco, qui avait affermé
les salines de Ocnele Mari, près de Rimnicul VIlcii. Il s'enfuit en Transyl-
vanie et un. de ses hommes liges, le futur stolnic norvat, dolt payer pour
lui 5.000 aspres.

D'autres exemples de la vente des biens pour payer une dette
des créditeurs turcs, dont quelques-uns sont nommés (Hagi Tchaouch,
AH-bey peut-être celui mentionné plus hauttous de la raya de Giur-
giu, et Mustafa CA), se rencontrent à la fin du XVI' siècle et au com-
mencement du XV1Ie siècle 34. On payait de cette même fa çon la rançon
de ceu.x qui tombaient prisonniers des Tuxes ou des Tatars 35.

Les négociants et les usuriers turcs ou leurs envoyés passaient par
le pays et étaient exposés aux vicissitudes des mceurs des habitants,
notamment à leur vindicte, en taut qu'extorqueurs de la population.
Les coupables devaient payer, conformément au droit coutumier, des
amendes (näpastit) on des compositions (dtwgubinä), mettant en gage
ou vendant leurs biens. Nous avons rencontre dans les archives deux cas
de ce genre.

A l'époque de Petre cel Tin6r 36, les paysans de BucovA, près de
Craiova, vol6rent 30.000 aspres turcs à un janissaire-solak de la garde
personnelle du Sultan. Le Turc se plaignit au Prince, qui lui rendit jus-
tice en. condamnant le village à lui rendre la somme volée. Les proprié-
taires du village, qui étaient les derniers Craiovesco, renonc6rent alors
leurs droits sur le village, car la somme de 30.000 aspres leur semblait
énorme par rapport à la valeur de la propriété. Quant aux serfs qui vou-
laient racheter leur liberté, c'est-à-dire la pleine propriété de leurs terres,
ils prirent de l'argent de chez un Juif usurier « pour payer le Turc solak »:
il s'agit done de propriétaires frappés d'une neipasta en faveur d'un Musul-

31 Ibid., p. 193, original slavon ; Catalogul. n° 446.
32 ¡bid, t. V, p. 405, original slavon ; von. Stoica Nicolaescu, op cit., pp. 61-63.
33 Ibid., t. IV p. 377, traduction d'un document du 26 avril 1579
34 Actes du 21 septembre 1586 (Ibul , t V, p. 265), du 6 juillet 1615 (ibid., XVII° siecle,

t. II, p. 413), du 20 septembre 1621 (ibid., t. IV, p. 58) et du 6 mars 1623 (ibld., pp. 231-232).
35 Ibid., XVI° siècle, t. III, p. 333, traduction d'apres l'original slavon du 20 novembre

1569, cf. St. Greceanu, Genealogule documentate ale familidor boereVz [Les genealogies attestées
par les documents des families de boyards), vol. I. L'acte raconte rodyssée de Dragu, fils de
Stan de Manesti, prisonmer des Tatars et racheté par un Turc de Belgrade (Akkérman),
demande à la mère de Dragu le remboursement de 10 000 aspres afin de le Moser rentrer
la maison s.

so Ibid., t. V, pp. 255, 435, traductions des actes du 18 juillet 1586 et du 8 avril 1590.
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86 ION-RADU MIRCEA 10

man. Serait-ce un des janissaires qui venait récupérer son argent, ou un
dielep marchand qui achetait les produits du pays pour l'approvi-
sionnement de Constantinople?

Sous le règne d'Alexandru eel Rau (Alexandru le Mauvais), en
1593, ce sont deux individus de Curgtesti Ilfov, près de Giurgiu, qui
payent la du.yegubina aux Turcs. Radu et Tihul vendent leurs parts de
terre «paree que ces hommes en avaient tué un autre et qu'ils étaient
sur le point d'être mis A mort à leur tour, car cet homme était esclave
d'un Turc ; mais ils se sont entendus avec le Turc en lui payant en aspres
leurs vies. Et ils vendirent leur terre pour 2 500 aspres *37.

Après Pénumération de tous ces faits, on constate que le nombre
des Turcs qui s'installèrent en Valachie était fort réduit. Ils sont
rarement signalés clans les actes, qui ont trait spécialement aux biens
immobiliers ; et ceci est un sérieux témoignage du respect de l'adminis-
tration ottomane pour ce privilège de la Principauté. Tout de même,
on petit essayer d'établir une proportion entre les actes où. des Mu.sul-
mans sont présents, et la totalité de ceux étudiés 33. Les premiers sont
très peu nombreux : seulement 25 actes font état d'une telle situation.

Il y a encore d'autres sources d'information que nous n'avons
pas cit6es. Mais toutes s'accordent sur le fait qu'il n'existe pas une plus
grande proportion d'établissements tares en Valachie au Moyen Age ;
seulement des cas isolés,

Ces établissements isolés montrent le même caractère : il s'agit
d'abus dans Papplication des conventions existantes et du droit cou-
tumier, qui interdisaient aux Musulmans de se fixer sur le territoire de
l'Etat vala clue.

Du point de vue chronologique, dv XIV° siècle A, 1625 on petit
remarquer que les abus sont plus fréquents sous le règne des princes
valaques qui se trouvaient sous l'emprise du régime tine : Petre cel TinAr,
Mihnea Turcitul et son fils, le voivode Radu. Même dans ces conditions
le nombre des Tures devenus propriétaires de biens urbains et ruraux
est plutôt réduit.

LBS sources historiques de la Valachie confirment done l'existence
des conventions entre la Porte ottomane et les Principaut6s Roumaines,
prévoyant l'interdiction de l'établissement des Tures, et en général des
non-chrétiens, sur les territoires du nord du Danube. Nous avons là, sans
doute, l'une des conséquences de leur autonomie dans le cadre de l'Empire.

37 lbut , t. VI, pp. 68, 76, actes du 20 avril et du 14 juin 1593. Von. aussi Catalogul...,
nO 1662

38Il ne s'agit, bien stir, que du nombre réduit des actes que nous avons hérités du passé.
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LE COMMERCE BALKANO-LEVANTIN DE LA TRANSYLVANIE
AU COURS DE LA SECONDE MOITIE DU XVIe

SIECLE ET AU DEBUT DU XVIle SIÈCLE

M. DAN et S. GOLDENBERG

Par le commerce balkano-levantin des pays roumains en, général
et de la Transylvanie en particulier nous entendons le commerce dont
l'objet est constitué par les produits orientaux désignés dans les docu-
ments des XVI' et XVII' siècles sous le terme de « marchandises tur-
ques » (res tamales, turealia) et auquel participent activement, à c6té
des commergants autochtones roumains, ces marchands balkano-levan-
tins que les documents de l'époque nomment « grecs », entendant par là
ceux de Turquie, c'est-à-dire de l'Empire ottoman, aussi bien de la Pénin-
sule Balkanique que d'Asie Mineure et qui de fait pouvaient Atre
grecs, bulgares, serbes, macédo-roumains, juifs, turcs, arméniens, etc.
établis soit dans l'Empire, soit dans les pays roumains.

Bien avant que les pays roumains ne fussent tombés sous la suze-
raineté ottomane, les marchands balkaniques et levantins étaient appa-
rus en Moldavie et en Valachie, les uns établis d.ans ces pays, les autres
effectuant le transit des produits orientaux de l'Empire ottoman en
Transylvanie et en Pologne par la Valachie et la Moldavie.

Les X-Ve et XVI' siècles représentent, pourrait-on dire, la pré-
histoire du commerce pratiqué par les « Grecs » dans les pays roumains,
l'époque de réelle floraison de ce commerce se situant dans la second.e
moitié des XVII° et XVIIP siècles, lorsque a lieu la fondation des com-
pagnies grecques et que Pactivité florissante de celles-ci prend son essor.

Aul début, au cours des premières décennies du XVI' siècle, les
marchands levantins venaient d'habitude en Valachie pour y pratiquer

REV ETUDES SUD EST EUROP , V. 1-2, p 87-117. BUCAREST. 1007
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d'une position plus favorable leur commerce avec la Transylvaniel. Par-
fois, ils écoulaient leurs marchandises sur le marché valaque, les acheteurs
(Rant soit des marchands roumains intermédiaires connus de ce temps
dans le transit des marchandises orientales soit des marchands des
centres saxons de Transylvanie. D'autres fois, les marchands levantins
transportaient leurs marchandises jusqu'aux lieux de dépôt, à Sibiu
ou à Brasov 2, centres que les marchands « grecs » dépasseront au cours
de la seconde moitié du XVI' siècle. Ainsi done, dans la première moitié
de ce siècle, les marchands « grecs * pénètrent, à côté des marchands rou-
mains, avec des marchandises indigènes ou orientales 3, sur le marché
transylvain, A, Brasov, centre commercial constituant un marché commun
aux trois pays roumains et d'importance internationale, ainsi du reste
que Sibiu, pour le commerce du Sud-Est européen. En général, durant
la première moitié du. XVI' sièele, le volume des transactions commer-
ciales importations, exportations et transit auxquelles participent
b, Brasov les marchand,s du sud est encore réduit. Ainsi, en 1503, dans le
transit des marchandises orientales par Brasov, l'Itaben Antonio est
mentionné avec des marchand,ises en valeur de 240 aspres, cependant
qu'en 1529-1530 l'Arménien.Bilach et le Grec Ghenea exportent A, Brasov
des produits naturels en valeur totale de 370 aspres. D'autre part, des
produits loeaux sont importés de Brasov par les Arméniens Aisben, Bilach,
Calorta, Hatchikin, Matei, Vaneiu (en valeur de 9 910 aspres), par le
Grec Diouran (en valeur de 800 aspres), par Luc le « Latin » (400 aspres)
et par Mavrodm de Nicopolis (600 aspres) ; des marc4ndises orientales

N. Iorga, Istoria comerfulut romdrzesc, Epoca veche [Histon e du commerce roumain
L'époque ancienne], Bucarest, 1925, p. 183.

2 Fr. Pall, Relafrile comerciale dintre brasovent r raguzani [Relations commerciales entre
Brasoviens et Ragusainsl, dans s Revista arhivelor », N S., I, 1960, p 94; R. Manolescu, Rela-
fule comerczale ale Tdru Romdnesti cu Sibiu' la tnceputul veaculuz al XVI-lea [Relations commer cm-
les de la Valachie avec Sibiu au début du )(vie sieclel, dans i Analele UniversitAtn C. I. Parhon
Serie des etudes sociales (histone), Bucarest, V, 1956, pp 240-242; Idem, Schimbul de mdrfuri
dintre Tara Romaneascd si Brasovul In prima jumdtate a secolului al XVI-leo [L'échange de mer-
chandises entre la Valachle et Brasov dans la plemiere moitié du XVI° siecle], dans o Studu
matetiale de istorie medie., II, 1957, pp. 124-125; S Goldenberg, Der Sudhandel in den Zoll-
rechnungen von Sibiu (Hermannstadt) un 16 Jahrhundert, dans s Rev, études sud-est europ.
3-4, 1964, pp. 400-401.

Les comptes de la ville de Brasov du début du XVIe slide (1503) énumèrent les mar-
chandtses levantines importées. Palm' elles : bogctss, schomlati, damasly, papulia simplicio, papilla
purpurea, lappeta, camocas, sertcum bakamy, serlcum (abur, taffola, veluta, piper, thus, kuirti,
kalltanas aureas, sellas turcicales, cinctorza, purpura aurea, lemonia, cznamonium, crocurn, flores
muscati, ¿star, bombasium, pelles ether, facileta sericosa, capitergia, picos aureos, carzofolta, gill,
synziber, uvapassa, manutergia et beaucoup d'autres mdiquées sous leur forme latme, allemande,
etc. (Quellen zur Geschichte der Stadt Kronstadt in Siebenburgen, I, Brasov, 1886, pp. 1-81).
Cette meme année, les gros marchands (mercatores grandz) et une association de marchands
(prima societas magna) ont apporté de Valachie, rien qu'en poivre, une "pantile de 728,50 quin-
taux (Kanthner) et 510,25 byres, c'est-a-chre, en comptant le quintal a 120 livres et la hvi e
560 ouà 636 grammes, une quantité d'environ 49 000-55 000 kg de poivre quantite assez
considerable, si l'on considere qu'il s'agit de la quantité apportée par une seule vine et par une
seule association commerciale.
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y sont transitées par les Arméniens Bilach, Coltea, Hatchikin, IvAmuk
et Nicola (en valeur de 17 013 aspres), de même que par les Grecs Dim.-
trie, Dimitrie le jeune, PrAtilsá, Ghenea, Nicola, Proca (en valeur de
46 960 aspres) ; enfin, en 1549, le juif Moise y transite des marchandises
orientales en valeur de 48 340 aspres 4.

Le lieu d'origine des susnommés ne nous est pas connu, sauf pour
Mavrodin de Nicopolis, le seul qui soit indiqué par le percepteur du
vingtième (tonlieu) de Brasov. Il est probable que certains d'entre eux
étaient établis en Valachie. Mais le fait que des marchands « grecs » ve-
naient A, Brasov aussi d'au-dela du Danube, en passant par la Valachie,
ressort entre autres d'une lettre de Radu Paisie (1535-1546) aux
Brasoviens dams laquelle, à la demande de ceux-ci d'arrêter les marchands
grecs qui venaient en Transylvanie, le volévode de Valachie leur répon-
datt en les enjoigaant de les arrêter eux-mêmes, dès lors que « notre pays
est à notre honoré seigneur l'empereur, comme ils le sont aussi, et ils
ont appris à gagner leur vie ainsi et moi je ne puis les en empêcher » 6.
Pourtant, dans la plupart des cas, les marchand,s brasoviens achetatent
les marchandises orientales aux marchands balkaniques et levantins
soit dtrectement au Danube 6, soit dans les bout gs de Valachie, de chez
les Levantins qui y étaient installés 7, ou, le plus souvent, de chez les
marchands roumains, principaux intermédtaires dans l'échange des mar-
chandises orientales entre marchands transylvains et levantins 9. Devant
la tendance des marchan.ds de l'Empire d'accaparer le transit par la
Valaehie des marchandises orientales, les -voiévodes valaques prirent des
mesures en vue de la protection des marchands autochtones. Ainsi, Nea gee
Basarab expulsa les marchands turcs établis A, Cimpulung, annotnant
le fait aux Brasoviens par une lettre de 1516 9. Dans ces conditions, l'im-

4 R. Manolescu, Comerful Tarn Romfinesti si .Moldovei cu Brasovul (secolul al XVI-lea)
[Le commerce de la Valachie el de la Moldavie avec Brasov (XVI siecle)], Bucaresl, 1965, p. 252

5 Gr Tocilescu, 534 documente istorice slavo-romdne din Tara Ronulneascd si M oldova
[534 documents slavo-roumains de Valachie et de Moldavie), Bucai est, 1931, pp. 430-431.

6 R. Manoiescu, Aspecte din istoria negofuluz bucurestean in secolul al XVI-lea [Aspects
de l'histoire du commerce bucarestois au XVI° siècle], dans If StUdll i, XII, n° 5, 1959, pp.
26 27.

7 Par exemple, le marchand armémen de RImnic, fits de Hatclukou, a vendu des marchan-
discs A crédit au Brasovien Bhume Hanasch. Pour l'aider A récupérer sa créance de chez les suc-
cesseurs de ce dernier, le prince de Valachie Radu cel Mare (Radu le Grand) intervient auprès
des Bra soviens (I. Bogdan, Documente privitoare la relafule Tarn Romdnestz cu Brasovul si Cu
Tara Ungureasca In sec. XV si XVI [Documents concernant les relations de la Valachie avec
Brasov et la Hongrie aux XV° XVI° siècles, Bucarest, 1905, pp. 234-235].

Cf. Quellen.. , I III, passim. Toute une série de marchands roumains de Valachie
(Saya de Tirgoviste, Dobromir de Chnpulung, etc ) demandent que les Blasoviens leur pa3ent
leurs dettes, étant donné qu'ils sont eux-m6mes les debiteurs, pour des marchandises, de commer-
cants turcs. Les boyards valaques faisaient, de mème, commerce de marchandises orientales
(cf. I. Bogdan, op. czt , p. 266; Documente privind istoria Romelniez [Documents concernant
l'histoire de la Roumamel, Série B, XVI° siècle, vol. II, Bucarest, 1951, p. 15; R. Manolescu
Comer(ul Teirii RonnInestz si Moldovez cu Brasovul, p. 170.).

Gr. Tocilescu, op. cit., pp. 253-254.

3 LE COMMERCE DE TRANSYLVANIE (XVIXVII' S) 89

www.dacoromanica.ro



portance du rôle joué par les marchands roumains s'est considérablement
accru. Du reste, ceux-ci commerçaient aussi avec les pays d'au-delà du
Danube. Tel est le cas des marchands de Pitesti, d'Arges et de Rimnic
(1533), qui commerçaient avec la Péninsulp Balkanique, d'ob, ils ont
certainement importé, entre autres, des produits orientaux ".

Dans la seconde moitié du XVI' siècle, après l'asservissement de la
Moldavie et de la Valachie et la transformation de la Transylvanie en
principauté autonome sous suzeraineté ottomane, les échanges commer-
ciaux entre les pays roumains et l'Empire ottoman eurent tendance
s'amplifier. Les Turcs voyaient d'un bon ceil que le commerce filt exercé
par leur$ sujetst et en premier lieu par les marchands levantins, qui sou-
vent représentaient aussi les mtéréts économiques de l'Empire et en
étaient méme parfois les auxiliaires politiques. Il est compréhensible,
dans ces conditions, que dans la seconde moitié du XVI siècle les mar-
chands levantins aussi bien ceux du sud d.0 Danube que ceux établis
en Valachie, en Moldavie ou sur les rives de la mer Noire aient participé
de plus en plus intensément au commerce des pays roumains, aient péné-
tré de plus en plus en Transylvanie légalement ou en évitant les lieux
de dépdt et, dans certains cas, s'y soient même établis.

La présence des marchands o grecs » dans le commerce de la Tran-
sylvanie vers le milieu' du XVI' siècle est également attestée par des
sources narratives du temps. Ainsi, vers 1550, G. Reichersdoiffer écrivait
dans Chorographia Transsilvaniae, au sujet de la vine de Brasov, qu'o elle
est à juste titre le principal marché des peuples voisins et comme un
lieu d'écoulemant commun de tons les produits ; ici s'assemblent Sicules,
R3um%ins, Arménien.s, Grecs et sa prospérité croit grâce aux marchandises
turques et à celles apportées autant de Moldavie que de Valachie »11.
Vers 1565, Giovannandrea Gromo, comman.dant de la garde du prince
de Transylvanie, relatait qu'à Brasov o se réimissent toutes les popula-
tions voisines, comme à un marché commun de produits, et l'on y trouve
toujours Turcs, Grecs, Moldaves, Valaques, Sicules et autres peuples »12.
En. 1584, Antonio Possevino décrit Brasov comme «ricco emporio et
mercato frequente di popolo et celebre per commercio di ciculi, valachi,
moldavi, armeni et greci et di altri che vi concorrono » 13. Enfin, vers
1596, Giovanni Antonio Magini caractérise Brasov en tant que principal

Ils payaient la dottane o au gue, à Dim (Vidin) (Documente . , serie B, XVIe siècle,
I, p 147). .-

11 G. Reichersdorffer, Choro graphia Transsilvaniae, dans Scriptores Rerum Hungarzcarum,
Tyrnavia, 1768, p. 218.

12 Gtovannandiea Glom°, Compendio di tutto il regno posseduto dal re Giovanni Transit-
rano et di tulle le cose notabili d'esso regno, dans s Apulum*, II, 1943-1945, p 189.

13 Antonio Possevino, Transilvanta (1584), dans Fontes rerum Transylvanicarum,
Budapest-Cluj, 1913, p. 16.
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marché de toute la Transylvanie, 13-t arrivaient avec des produits de
grande valeur les marchands turcs, arabes, arméniens, grçcs, roumain.s,
italiens et polonais 14.

Quoique, pour Brasov, on ne possède de données des registres de la
douane que pour quelques années du début de la seconde moitié du XVI'
siècle, il est permis de supposer que les marchands levantins y furent
présents durant toute la période 1550-1600, ainsi qu'il résulte de diffé-
rentes autres sources registres des manufactures de drap de Brasov
on documents isolés et aussi, indirectement, du fait que tant le nombre
que le réle des marchands balkano-levantins dans le coMmerce de la
Moldavie et de la Valachie et par conséquent aussi daps celui de la
Tran.sylvanie n'ont pas cessé d'augmenter au cours de la seconde
moitié du XVI' siècle. En 155), on relève dans les registres de douane
de Brasov les Grecs Dimitrie et Nicolae, qui apportent des marchandises
en valeur de 1 600 aspres, et le juif Mo1se, porteur de marchandises en
valeur de 2 000 aspres. Au cours de la méme année, le Grec Dimitrie et
Moise participent au transit de marchandises orientales avec respecti-
vement 30 420 aspres et 57 420 aspres. En 1551 on relève, parmi les
importateurs de maichandises de Brasov, lanakie et Saya de Nicopolis,
Andrei de Vara et le Grec Jane ; en 1554, Panco de Dirstor et Mihai
et Tudoran de Constantinople 15

Dans la seconde moitié du XVI' siècle, Brasov était d.evenu un
centre important de production du drap. Dispersée et organisée en comman.-
dite par le bourgmestre et un groupe influent de gros marchands 16, la
manufacture du drap ren.dait nécessaire Pacquisition d'une quantité
importante de laine et de colorants. A 00 de Roumains de Valachie,
les marchands balkano-levantins jouaient dans ce domaine un réle de
premier plan. La laine, article des plus importants dans le commerce
balkanique, était importée de Bnlgarie. En 1577, un certain. Gaikos, fils
de Gherghin, se chargeait de fournir aux drapiers brasoviens 40 quintaux
de laine 17. Au cours de la huitième décennie du XVI° siècle, de grandes
quantités de laine furent importées par le Ragusain Piero di Giovanni 18;
de même, rien. qu'en Pannée 1579, le Grec Isar importait à Brasov plus
ae 215 quintaua (13 600-14 500 kg) de laine 19. Aux teinturiers italiens
de Brasov on achetait le brasil, un colorant rouge importé des Indes Orien-
tales, notamment de Ceylon. Par les mémes teinturiers, ainsi que par un

14 Fr. Pall, op cil., p. 105.
16 R. Manolescu, Comerful Tarn Romelnesti i Moldovei cu Brasovul .., p. 252.
18 Cf. S Goldenbeig, Notate del commercio italiano in Transilvania nel secolo XVI, dam

Archnrio Stone° Italiano II, 1963, pp. 281 sqq.
Ibidern, p. 282.

18 Itudern, pp 283-288.
16 Archives de l'ElalBra5ov. Gcwandhandelregisler, 1579, III. A/15, passim
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Turc, par le juif Abram, par Mihail de Nicopolis et autres, on importait,
toujours en 1579, une quantité d'environ 1 229 on 1 395 kg d'indigo
A Sibiu, de même, où à la fin du XVI' siècle la fabrication du drap avait
été mise en ceuvre avec l'aide de spécialistes florentins, des quantités
importantes de laine étaient importées du Sud 21.

Au début, ainsi que nous l'avon.s déjà mention)* un rôle important
dans le commerce de marchandises orientales de la Moldavie fut joué
par les marchands roumains. Dès le 9 juin 1456, ils regurent de Mahomet
II un privilège commercial leur permettant de venir avec leurs bateaux
de commerce A, Brousse, Andrin.ople et Con.stantinople 22 Un pen aupa-
ravant, en 1452, la présence de marchandises appartenant A, des marchands
moldaves est attestée à Constantinople, à Péra 23 Au. cours de la première
moitié du XVI° siècle, la Moldavie devenait, de même que la Valachie,
un marché d'approvisionnement en marchandises orientales de la Transyl-
vanie. Des Bra§uvien.s venus en Moldavie pour y acheter du vin de Mal-
voisie sont attestés maintes fois durant cette périocie 24. Dans la seconde
moitié du XVI' siècle, la présence de marchands turcs est mentionnée en
Moldavie. Leur sort fut d'ailleurs tragique : alors qu'ils se dirigeaient sur
Suceava, une partie d'entre eux furent tués sur Pordre du voiévode et le-urs
marchandises confi-quées 25 A mesure que l'influence ottomane sur les pays
roumains s'intensifie, le nombre des marchands levantins s'accroit en Mol-
davie, surtout après l'instauration d,u monopole tun sur le commerce de ce
pays. En 1574, on rencontre à Bistrita les marchands arméniens de Sucea-
va « Embey Hanciu, Zaharia Kircos, Cristea Hotchin, Asvadour Zwch-
bey » (le fourreur). En automne 1593, des Arméniens exerçant leur
négoce à Bistrita furent assassin& et volés dans les montagn.es, entre
Bistrita et la Moldavie 26 En 1599, mention est faite d'un Stefan Gheo-
reogh, grec d'origine ains) que son nom l'indique. On doit également
considérer comme grec le dénommé Filip Cavac, douan.ier de Moldavie
en 1590, dont les affaires commerciales s'étendaient jusqu'à Baia Mare 27.

20 Ibidem. Nous avons indiqué les deux chiffres, ne sachant pas si ceux gm ont tenu le
registre ont caleul6 la byre A 560 ou A 636 gr.

21 S. Goldenberg, Der Sudhandel . , p. 399
22 B. T. Cimpina, Despre rolul genovezzlor la gurzle Dundru [Sur le rôle des Génois aux

bouches du Danube], dans Studn i, no 1, 1953, p. 211 ; R. Manolescu, Comerful Tdru Romd-
nestz p Moldovez cu Brasovul..., pp. 170-171.

23 N. Iorga, Acte p fragmente co przvzre la zstorza romtlnzlor [Actes et fragments concer-
nant l'histone des Roumains], III, Bucarest, 1897, p. 31.

24 Par exemple en 1536 (Quellen..., II, Brasov, 1889, p. 453); en 1546 (Quellen...,
III, p. 347); en 1547 (zbzdem, p. 400).

25 A Veress, Documente pruntoare la zstoria Ardealului, Moldovez p rdrzi Romelnestl
[Documents concernant l'histoire de la Transylvarne, de la Moldavie et de la Valachie],
Bucarest, 1929, pp. 79-80.

28 Hurmuzaki, Documente..., XI, p. 774.
27 La famille Cavac est attestée A Chios. De Chios Etait Egalement Sima Vorsi, grand-

douanier de Moldavie, qui faisait des affaires avec Brasov en 1582. A cette meme date sont
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Un nombre bien plus important de marchands arméniens et grecs
de Moldavie est mention.né en]. 600. A cette date, le marchand grec Diraa
Palavra fut arrété à Bistrita avec son bétail, ainsi que trois marchands
arménien.s de Suceava, qui amenèrent du bétail à Turda. Toujours en
1 600, sont mentionnés au sujet de l'échange de marchandises entre
Bistrita et la Moldavie les .Arméniens de Suceava : Bogos, Kerestel et
Simion, ainsi que les Grecs Nica, Iani, Dima, Ghinea, Alexi, Sotir et
Zota 3°.

En ce qui concerne le grand marché commercial du sud de la Tran-
sylvanie, Sibiu, celui-ci, au cours de la première moitié du XVI° siècle,
recevait les produits orientaux, tout comme Brasov, par l'intermédiaire
de la Valachie et de marchands roumains tels que Dumitru Dragot'ä,
Tatul de Rimnic, loan de Rimnic, Grigore de Rimnic, etc. 22, ou Ilota,
en faveur duquel le voiévode Mircea le Pâtre intervenait eri personne
auprès des Sibiens afin qu.'ils lui acquittassent leurs dettes, sans doute
pour les marchandises qu'il leur avait livrées 30 Les marchands de Sibiu
achetaient souvent les marchandises orientales aux Turcs ou aux mar-
chand,s roumains de Valachie 31 mais en dehors des marchands rouraains,
des marchands grecs et probablement macédo-roumains participaient
au commerce officiel réalisé à cette époque par la douane de Sibiu 22.

Au cours de la seconde moitié du XVI' siècle, les marchands bal-
kaniques et levantins occupent une place de plus eu plus importante
dans le commerce de Sibiu. On a affirmé que les exportations des pays
roumains dans l'Empire ottoman ont augmenté à cette époque, étant
donné que, par suite du régime politiqu.e impose) par la Porte, de grandes
quantités de gros bétail, de moutons, de grains, de sel, de beurre, de cire,
de miel, de suif, de bois, etc. étaient exportées en Turquie obligatoire-

attestés A Brasov des Armémens, marchands pour silr, o nut valen Gesind 4 (Hurmuzaki, Docu-
mente. . Suppl II/1, p. 823; N. Iorga, Istoria comer(ului romdnesc. Epoca veche, pp 107 et
199). C'est toujours de Chios qu'étaient les marchands Ono's attestés en 1574 A Tlrgoviste (cf
Paul Cernovodeanu, CdIdtoria tut Pierre Lescalopzer In Tara Romdnectscd z Transilvania la
1574 [Le voyage de Pierre Lescalopier en Valachie et en Transylvanie de 1574), dans Study,

materiale de 'stone medie *, XV, 1960, p. 443).
28 M. Dan, S. Goldenberg, BEstrzfa tn secolul al XVI-lea qi relatide el comerciale cu Mot-

dava [Bistrita au XVI siècle et ses relations commerciales avec la Moldavieb dans Studia
Universitatis Babes-Bolyai. Series historica o, fasc. 2, 1964, pp. 50, 52 et 70-71

29 S Goldenberg, Der Sudhandel , p. 388.
39 S Dragomii, Documente noud pruntoare la relatule Tdrit Románesti ca .Sibuil In secolit

XV si XVI [Nouveaux documents concernant les relations de la Valachie avec Sibiu aux XV'
et XVI° siècles), Bucasest (sans date), p. 59, n° 49.

31 R. Manolescu, Relafule comerciale ale Tdru Romtinestt cu Sancti la inceputul veacului
al XVI-lea, dans o Analele 'Limy C. I. Parhon i, serie des Sciences Sociales (Histotre), 5, Buca-
rest, 1956, pp. 241 et 243.

32 S. Goldenberg, Der Sudhandel. p 397, Idem, Halleru Un capitol din istoria
comerfului st a capitaltilut comercial din Transilvania In sec. XVI [Les Haller Un chapiti e de
l'histoire du commerce et du capital commercial de la Transylvante au XVI ° siecle], dans
4 Studn *, 5, 1958, p. 96

33 R. Manolescu, Comerful Tdru Romdnesti i Moldovei cu Brasovul..., p 185.
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ment et à des prix de monopole fixés par les Turcs. Le fait est parfai-
tement exact, étant attesté par les sources documentaires de l'époque.
Cepend,ant, dans l'analyse des relations commerciales entre les pays
roumains et l'Empire ottoman au cours de la seconde moitié du XVI'
siècle, il faut avoir également en vue un autre aspect, à savoir le commerce
de transit de la Péninsule Balkanique en Tiansylvanie par la Valachie,
commerce qui s'est considérablement développé durant cette période,
étant clonné constituait la source presque unique d'approvisionne-
ment en marchandises orientales. De récentes recherches, effectuées sur
la base des registres de la douane de Sibiu 34 du XVI' siècle, ont juste-
ment établi, entre autres, l'extension prise par l'importation et le transit
par la Valachie et Sibiu des « marchandises turques ». Ce fait est parfai-
tement explicable. La pénétration des Turcs en Europe centrale a abouti

la création de certaines voies commerciales, à Putilisation d'autres
voies plus détournées, à une certaine gêne dans les rapports d'affaires.
Située plus à Pécart des nouvelles voies commerciales menant à Vienne
ou vers Cracovie, la vine de Sibiu perd du terrain en ce qui concerne ses
relations avec l'Europe centrale et se voit obligée de s'engager davan-
tage dans le commerce de transit ayant pour objet les marchandises
orientales, comptant pour cela sur les produits que les marchands grecs,
juifs, arméniens, bulgares et autres faisaient venir des pays du"Sud 35.
Dans le registre de la douane de Sibiu de Pannée 1550, rédigé en allemand
médiéval, certains marchand,s arrivant A, Sibiu sont enregistrés en tant
que « Grecs », bien que d'après leurs noms ou d'après leurs surnoms, f or-
mulés en roumain, il semble s'agir plut6t de Grecs et de Roumains, pent-
6tre de Macédo-Roumains. Ainsi, à l'occasion d'un transport de safrau.,
on voit mentionnés les « Grecs » Dumitru .Anghel, Ghinea (Ginne) le Noir
(Negro), Anghel le Grand (Mayre), Ghinea le Gros, Ronda et autres,
probablement des « Grecs » établis en Valachie et que l'on retrouve du
reste au cours des années suivantes. D'autres, transportant des marchan-
dises orientales, s'ajoutent à leur nombre : Gheorghi et Ghinea de Buca-
rest, probablement grecs ; puis, de Bräila, Sima le jeune qui apporte
Sibiu cotonnades, camelot, noix muscades, tissus, mouchoirs de the,
etc. C'est toujours de Bräila qu'arrive le 25 septembre 1559 le Grec Aranit,
qui revient en 1560. Le Grec Kira Bud est également mentionné, avec
son associé Stanciu le Jeune, ainsi que Sarkis, probablement un Arménien,
et d'autres. De méme que pour Bistrita, les marchands levantins appa-
raissent de plus en plus fréquemment dans le commerce entre Sibiu et
la Valachie au cours du dernier quart du XVI° siècle. A côté de la parti-

34 S. Goldenberg, Der Sddhandel..., Nissan.
35 Ibidem, pp. 909 410.
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cipation massive de n.ombreux marchands roumains au commerce des
produits «tures», on note l'activité intense des marchands balkano-
levantins, présents en grand nombre dans la eapitale du pays. Il s'agyt
surtout de marchands grecs, probablement macédo-roumains, tures 36
et juifs 37. Un élément nouveau, attesté pour la première fois dans le
commerce de transit par la Valachie vers Sibiu, est Papparition, parti-
cipant directement b., ce commerce, de différentes localités situées au sud.
du Danube, dans l'Empire ottoman. Ce phénomène a lieu pendant le
dernier quart du XVI' siècle et se poursuit au corns du siè,ele suivant.
Parmi les localités sud-danubiennes, figurent Nicopolis (Nykopel, Ny-
kopul, Nikopollis, Nickopye), avec 27 transports (1578 1 transport,
1583 2, 1557 1, 1588 4, 1593 3, 1594 1, 1595 15), Tir-
novo (Ternova) (1595 3 transports), Sofia (1595 3 transports),
Ruse? (Musa, 1587), Vidin (Dij, 1595) et Constantinople (Czaligrat,
1595), villes qui abritaient de ce temps de nombreux marchands grecs,
ragasains, bulgares, juifs et autres 38. Les relations avec les régions sud-
danubiennes étaient continues. Même en hiver, lorsque le Danube gelait,
les marchandises prenaient, de l'Empire ottoman et par la Valachre,
le chemin de la Transylvanie, particulièrement le drap et les vêtements
de Brousse, les tissus, tapis d'Orient, etc. Par-dessus le Danube gelé
passaient également les produits d'importation, surtout les métaux et
les pikes métalliques, qui arrivaient jusqu'en Macédoine ". Les relations
avec les centres commerciaux de la Péninsule Balkanique et mème d'Asie
Mineure eontinuent au XVII' siècle, ainsi qu'il ressort des registres de
la douane de Sibiu pour les années 1614-1618. En 1614, 10 transports
fluent effectués de Nicopolis par les marchands Petru, DArul'a, Pavel,
Vä'rtan, Toma, Simion, Nicula, Stanciu, Dobre et Tudor. On relève pour
la m'ème année 1 transport de Vidin (Scholono von Dij), 1 transport de
KyzylbaA (Kazalbascha) (Asian) et 2 transports de Trébizonde (Trapa-
zon) (Nicula). En 1616-1617, 20 transports ont lieu de Nicopolis (les
marchan.ds Dobre, Marko, Balint, Pirvan, Simion, David, Joka Weys-
semburg, Zahul, Petke, Petre, Nicula, Turcul, Iancul, Ioan), 4 de Cons-
tantinople (Czelegrad) (les marchands Ierg Lutz, Nicula, Constantin),
2 de Trébizonde (les marchands Nicula et Vartan) et 12 de Tirnovo (les

36 Dan Berindei, °rapt Bucure§tt, reedzniet §i capitahl a Tdrit Romeinegti (1459-1862)
[La ville de Bucarest, residence et capitale de la Valaclue (1459-1862)], Bucarest, 1963, p. 26.

37 Fontes hcbratct ad res oeconomwas socialesque Terrarum Balcanicarum saeculo XVI
pertinentes, Sofia, I, 1958, pp. 273-274 et 483-484.

36 S. Goldenberg, Der Sudhandel..., pp. 214-215.
36 Bistra Cvetcova, Kym vyprosa za pazarntte z przstanichtru nula t taksi v niakot byl-

garski gradove prez XVI v., [ Sur les droits de vente, les peages et les taxes portuaires de certiunes
cites bulgares au XVIe siècle], dans f Izvestija na Instituta za Istorija *, XIII, Sofia,1963, pp.
211-217.
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marchands Lazar, Dima, Iotta, Niko, Stanciul, Ilie, Dunaitru Zotta,
Ghinea (Gina). En 1618-1619, la ville de Nicopolis figure avec 21 trans-
ports ; Constantinople (Czaligradt) avec 1 transport ; Sofia avec 3 trans-
ports (les marchands Tudor, Petre, Apostol) ; Tirnovo avec 6 transports
(les marchands Stefan, Gyerge, Petre, Dima, Stanciu1)-; Vidin avec 1
transport (Saffar) et Belgrade CO avec 1 transport (Gerge, 6 janvier
1619)4°.

Dans le registre du, vingtième des années 1622-1623 41, c'est Tir-
novo qui dent la première place, avec 14 transports (Stoia, Zotta, An-
drica, Iorga, Zatzkou, Neacsu, Gina, Nicola, Dima, Bogdan, Tudor,
Costea, Cristof, Ierge) ; viennent ensuite : Nicopolis, avec 8 transports
(Simion, Tudor, Dima, Zaharia, Potra) ; Belgrade avec 5 transports
(Voda, Irga, Kerke, Duna, Ianos) ; Sofia, avec 3 transports (Douca et
Mihail), Constantinople et Dirstor avec un transport chacun (respecti-
vement Mihail et Allerthy).

De la multitude de noms qui figurent dans les registres douaniers
de Sibiu du XVI° siècle et des deux premières décennies du XVII° siècle,
il est permis d'établir avec une certaine approximation les n.oms
suivants de Balkano-Levantins ayant participé, pour Sibiu, au commerce
d'importation et de transit par la Valachie : Iene, Ghinea (Gina), Iorga,
Sarkis, Sima, Pr oca, Aranit, Grama, Ghica, Nicoula, Panaiot, Dima, Ghenea
(Giéne), Nikif or, Pantaleon, Vrana, Parvul, Douca, Issar, Gyarman,
Asian, Stesll ( ?), Marko, Plrvan, Iona, le Turc (Tyrke) Iotta, Niko, Zotta,
Vartan, Ioka, Abraham, Pana (Jud von Tergowist,1595), Saffar de Vidin
(1595), sire (supa = joupan) Parl, Mourad, done des Grecs, Arméniens,
Bulgares, Serbes, Turcs, Juifs, les uns établis en Valachie, les autres dans
1 'E mpire ottoman 42.

Il est très difficile, sinon impossible, d'établir le lieu d'origine des
marchands grecs, arméniens, bulgares, juifs, turcs, etc. qui ont apporté
différentes marchandises locales orientales à Bistrita, Brasov et Sibiu,
ou qui ont participé h leur transit. Cette lacune provient du fait que la

4° Archives de l'Etat Sibiu, Zwanzigst und DreiPigst Rechnungen, 1614 (n° 38), 1614
(no 39), 1616 (n° 40), 1616 (n° 41), 1618 (n° 41 a). On a apport6 de Nicopolis a Sibiu, en 1618,
des peaux de mouton, de la sme, de la lame, du mohair, de la toile, etc. De Sofia on a
apporté 137 livres de coton et des peaux de mouton.

41 Archives de l'Etat Sibiu, Zwanzigst und DrezPigst Rechnungen, 1622-1623 (n° 42).
42 S. Goldenbeig, Der Sudhandel .., passim; un marchand turc, Mourad, i Braila,

1550-1551 (R. Manolescu, Comerful Ttlrii Romelneqti qi Moldovei ca Braqovul..., p. 201 ; un
autre marchand turc (der Tyrke) apportait, a ce qu'il paralt, en un seul transport, en 1579, A
Brasov, 371, 75 livres d'indtgo (enviran 208 ou 236 kg), en valeur de 1 005 florins (Register des
Geivandhandels, 1579, passim); i l'occasion d'un procès qui a eu lieu dans les années 1566-1567
i $etca Mare et ensuite A Sibiu, au sujet d'une affaire de toile « falsifiee 0, on trouve parim les
témoins plusieurs marchands de BrAila dont les uns, qui d'aprts leur nom semblent avoir été
grecs, faisment du commerce avec la Transylvame : Cojocarul (Koschokayrul), Jene, lorga (lerge),
Nan (Archives de l'Etal Sibiu, N Coll Post. 732, doc. du 29 nov. 1566).
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partic-ule von ou de qui précède leur norn dans les registres de douane
indique presque toujours non pas leur lieu d'origine, mais celui d'ot le
marchand était parti pour se rendre en Transylvame. Aussi nous bornerons-
nous à énumérer les localités de Moldavie, de Yalachie et de l'Empire
ottoman qui participent au commerce de la Transylvanie avec les deux
antres pays roumains et le territoire turc, étant mentionnées à côté des
nom3 de marchands levantins. Ainsi qu'il résulte des observations ci-
dessus et, en général, des documents du temps et des registres de douane,
ces localités sont les suivantes : Suceava, Rîmnic, Curtea de Arges,
Ocna, Bucarest, Tirgoviste, Pitesti, Cimpulung, Bràila, Nicopolis, Tirnovo,
Vidin, Belgrade, Dirstor, Varna, Sofia, Constantin.ople, Kyzylba§a et
Trébizonde. Il existait d'ailleurs des marchands levantins établis dans
certaines de ces localités.

Les produits qui formaient l'objet du commerce des Grecs et des
Arméniens de Moldavie étaient le gros bétail, qu'ils amenaient à Bistrita,
parfois dans les villages des environs, et de là à Turda et à Baia Mare,
ou bien qu'ils exportaient de Transylvanie 3. Ils effectuaient plus rare-
ment le transit des marchandises orientales vers la Transylvanie ; au
contraire, c'est la Moldavie qui s'approvisionnait, par Bistrita, en mar-
chandises orientales (safran, épices, huile) entrées en Transylvanie par
Cracovie, Vienne et Liov ", ou de l'Empire ottoman par Sibiu. Ainsi
donc, les Grecs et Arméniens de Moldavie effectuaient avec Bistrita
commerce de caractère plutôt local, limité aux produits naturels de Mol-
davie et de la Transylvanie. C'étaient d'ailleurs ainsi que l'attestent
les expressions « gens de Suceava », «les honnêtes rnarchands de notre
pays, qui ont ici leurs ferames, enfants et maisons », « nos pauvres serfs
de Suceava des Grecs et des Arméniens établis à Suceava. Il existait
également des Arméniens établis de plus longue date a Botosani et a
Roman. On rencontre encore, enfin, d'autres Levantins : Juifs, Tuns,
Chiotes 43, etc.

Par la clouane de Brasov, les marchands balkano-levantins (grecs,
arméniens, juifs) faisaient venir en Transylvanie, au début, des produits
naturels moldo-valaques et importaient en Valachie et en Moldavie des
marchandises de Brasov et d'Occident. La Moldavie et la Valachie expor-
taient à, Brasov et en général, en Transylvanie poisson, gros bétail,
chevaux, peaux, fourrures, laine, lard, suif, cire, miel, vin, grains, minerais

et importaient de Brasov des marchandises de fabrication locale
métaux, ferraille, armes, ustensiles, drap gris, colifichets, etc. ou d'Occi-

7 c. 53M

44 M. Dan, S. Goldenberg, Bistrila In sec. al XVI-lea..., pp. 37, 50, 52, 57.
44 Ibulem, pp. 64 et 68.
45 Hurmuzakt, Documente..., XII, pp. 1074 et 1103-1104; XV, 1, p. 1574.
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dent drap d'Occident, couteaux, toile, objets d'habillement, chaussures,
etc. Par Brasov ils transitaient aussi des produits orientaux 46. Les mar-
cha ndises orientales étaient vendues à Brasov en détail par les marchands
brasoviens ou écoulées dans le reste de la Transylvanie. Mais il faut souli-
gner que, pendant les années 1512-1551, 95% environ des marchandises
orientales étaient transitées à Brasov par la Valachie, les marchands de
l'endroit assurant presque en entier le transit vers Brasov des marchandises
orientales, qu'ils achetaient sui tout en Valachie de chez les marchands
balkano-levantins et aussi, pour Or, de l'Empire ottoman 47. Les marchan-
dises occidentales importées de Brasov et de Valachie étaient transitées
d.ans l'Empire ottoman, surtout par l'intermédiaire de marchands oricntaux
dont les uns, ainsi que nous l'avons montré, sont en rapport avec les villes
de Nicopolis, de Dirstor, de Varna, de Constantinople, et les autres sont
des Grecs, Juifs ou Arméniens sans mention de localité, tous figurant
dans les registres du vingtième de Brasov des années 1542-1544 48.

La richesse de la gamme des marchandises orientales transitées par
la Valachie et exportées en Transylvanie est également illustrée par les
registres de douane du grand marché commercial situé au pied des Carpates
qu'était Sibiu, d'où elles pénétraient plus loin en Transylvanie. Parmi
ces « marchandises turques » nous mentionnerons : laine, soie, coton,
« bogasia » (tissus fins de coton et laine), « kamoukha » (tissu de soie broché
de fils d'or), camelot (tissu en poil de chameau), damas, satin, taffetas,
velours rouge, futaine, brocart d'or, toile, fichus de Turquie, fil tuic,
colorants et fixatifs (indigo, safran, alun), encens, figues, amandes, huile,
poivre, clous de girofle, gingembre, cannelle, noix muscades, riz, citrons,
vin de Malvoisie, peaux et fourrures diverses, courroies et ceintures turques,
etc.". Les marchandises apportées h Sibiu par les marchands roumains et
levantins étaient achetées aussi, aux foires de l'enctroit, par les maachands
et artisans venus de presque toute la Transylvanie : de eica Mare, Medias,
Sighisoara, Aiud, Bistrita, Reghin, Hunedoara, Baia Mare 50 En 1916,
les marchands balkano-levantins sont mentionnés h Cluj même : Ioan
13olgar et Lazar Armen, avec 4 transports 51.

4. R. Manolescu, Comeriul rdrzi Românesti cu Braqovul ., pp 251-252. En 1579, let
marchands Nicula, Abraham, Todor, un Turc et d'autres apportaient a Brasov de l'indigo pour
les drapiers de cette ville, organisés en une manufacture dispel see (Regis(er des Gewandhandels
1579, passim).

47 R Manolescu, ibidem, pp. 167-168, 171 et 174-175
44 Ibidem, pp. 160-163.
44 En &tail chez S Goldenberg, Der Sudhandel .., passim , pour l'identification de cm.-

t ames de ces marchandises, cf Heyd, Histoire du commerce du Levant au Mogen Age, II, Leipzig,
1923, pp 563-711.

Erich Dubowy, Sighiqoara un ora medieval [Sighisoara ville inedievale], Buca-
rest, 1957, p. 78; S Goldenberg, zindem, pp. 419-420.

il Ztvonzigst und Drezfligst Rechnungen, 1616 (n° 41) Ion Bolgar pourrait aussi Ure de
.Schei.
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En ce qui concerne la proportion dans laquelle les marchands mien-
taux participent a,u commerce entre la Transylvanie et les deux autres pays
rouraains, toute &valuation est impossible pour Bistrita, les registres de
douane de cette ville, qui auraient pu servir de base it, une évaluation au
moins approximative, étant disparus. Dans le cas de Bra§ov, il a 60 possi-
ble d'étabhr, pour la première moitié du. XVI' siècle et les premières
années de la seconde mortié, le caractère réduit et sporadique de la par-
ticipation des marchands «grecs» au,x échanges commerciaux entre Biamr,
la Moldavie et la Valachie. Ainsi pour prendre une seule branehe de
commerce, à savoir le transit par la Valachie et la Moldavie des marchar di-
ses orientales de l'Empire ottoman en Transylvanie au cours de PE nnée
1529-1530 les marchands arméniens et grecs ont transpoité dcs
marchandises en valeur de 63 973 aspres, chiffre qui représente 15,8%
du total, alors que, cette même année, les marehands de Valachie assu-
ratent le transit de marchandises mientales en valeur de 187 690 aspres,
c'est-à-dire 45,9% du total. En 1549, les marchands « grecs » transitaient
des marchandises orientales en valeur de 48 340 aspres, soit 4,3%, cepen-
dant que ceux de Valachie figarent avec le chiffre de 1 086 435 asprcs,
soit 94,7%. En 1550, les marchands grecs » fournissent un transit de
marchandises orientales en valeur de 87 840 aspres, soit 8,4%, contre
938 205 aspres, soit 91%, pour les marchands de Valachie. Tous ces chiffres
attestent le rôle 'prépondérant des marchands roumains dans ce domaine
du commerce. Durant la seconde moitié du XVI' siècle, lorsque le com-
merce des pays roumains se dirige surtout vers le marché de l'Empire
ottoman, le nombre des marchands orientaux, grecs et arméniens surtout,
qui font du. commerce à Brasov marque une augmentation par rapport a
la première moitié ou au milieu du siècle 52.

Quant à la participation des marchands orientaux au commeice
de Sibiu avec la Valachie, elle est bien plus importante, numériquement
et comme valeur, que pour Brasov, particulièrement après 1537, lorsque
s'établit une prédominance massive du commerce de Sibiu avec la Vala,-
chie et, par celle-ci, avec les territoires soumis à l'Empire ottoman, pr&
dominance qui se traduit entre autres par une activité soutenue en fait
d'importations et de transit, notammcnt de produits levantins. Quelques
exemples le prouvent 6loqu.emment. Certains marehands levantins sont
attestés avec un chiffre d'affaires moyen, tel que Sarkis de Minnie, qui
en 1510 a apporté à Sibiu, en cinq transports, des marchandises en valeur

52 R. Manolescu, Comerful Taro Romtlneqlz qi Moldovei cu Bra§ooul..., pp. 172-173,
176 et 251- 253; Dinu C. Giurescu, Relalule economice ale Tdriz RonoineVi cu fante Peninsulet
Balcanice din sec. al XIV-lea pind la noilocul sec al XVI-lea, [Relations economiques de la
Valachie avec les pays de la Péninsule Balkanique du XIV° siècle jusqu'au milieu du XVI°
siècle], dans Romanoslavica o, XI, Histoure, 1965, pp. 190-191 et note 4, p. 198.
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de 782 florins, que le Grec Ghinea (Kriech Gyne) qui y apporte en 1578,
en quatre tran.sports, de la marchandise en valeur de 500 florins, ou que
Gh-nea (Giene) qui en 1591 apporte des marchandises turques en valeur
d'environ 510 florins. Mais d'autres marchands levantins participent au
commerce de Sibiu avec la Valachie et l'Empire ottoman pour des sommes
bien plus importantes. Ainsi, les marchands bucarestois Nicula et Iene
ont, en 1593, apporté de Bucarest à Sibiu, en un total de huit transports,
des marchandises turques valant, d'après l'estimation de la douane,
8 288 florins, ce qui, par rapport h la valeur totale de 11 550 florins
des marchandises importées de Bucarest à Sibiu au cours de Pannée
douanière 1593, représente un pourcentage de 72%. En 1597, le marchand
Iene apporte de Rimnic, en 6 transports, des marchandises en valeur
d'environ 3 210 florins, et cette m'ème année, Proca, de Rimnic également,
apporte en trois transports des raarchandises en valeur de 3 100 florins
ces deux marchands ayant done transporté en tout pour 6 310 florins
de marchandises53.

Le problème du trafic commercial, dans une direction ou dans l'autre,
ne peut être dissocié de celui des voies d'accès (quant à leur trajet, à leur
caractère plus ou moins direct, à leur état) utilisées, h ceité des marchands
roumains, Par les marchands orientaux établis dans nos pays ou venant de
l'Empire qui pénétraient dans les centres commerciaux de l'est et du sud
de la Transylvanie. Pour aller de Bistrita en Moldavie, on suivait la route
alpine de Suhara, par Rodna, le mont Suhard, la vallée de la Bistrita et
celle de la Dorna, où deux routes anciennes bifurquaient : l'une vers Pojo-
ritaCimpulung Suceava, l'autre vers Piatra-Neamt. Une autre route
reliait Bistrita 4 Suceava par Baia Tirgu-Neamt et le défilé de Tulghes.
C'étaient des chemins de montagne, accidentés, °tiles transports se faisaient
à dos de'cheval, ce qui explique que le principal objet de ce commerce était
celui d'animaux chevaux, gros bétail, moutons et pores menés en
troupeaux par les chemins alpins, commerce auquel participaient aussi
les marehands arméniens et grecs de Moldavie ".

Par ces chemins, la rivière de Bistrita et, par la Bistrita, la Transyl-
vanie étaient reliées aux grandes artères du commerce polono-turc, reliant

par Jassy, Vaslui, Birlad et Tecuci Liov à Galati, port important sur
le Danubel d'où une route continuait, par la Dobroudja, vers Provadija
et de là vers And.rinople et Constantinople ; une seconde route bifurquait
vers Tighina (Bender) et Cetatea AlbA d'oii, par voie de mer, elle arrivait à

6 3 ' g% Goldenberg, Der Sadhandel..., pp. 390, 413, 415, la valeur moyenne annuelle du
ttansit desyroduits orientaux était d'environ 37 600 florins.

84 IVI Danj S. Goldenberg, Thstrzla In sec. al XVI-lea..., pp. 33-34, 50, 52, 70 71.
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Constantinople 55. Etant donné qu,e les marchands arméniens de Polegne
allaient, en gate de produits (surtout de produits artisanaux et d'épiees)
jusqu'en Asie Mmeure, elle-même reliée par d'importantes routes commer-
ciales hi la Perse et hi ses ports 582 la Transylvanie pouvait tirer profit de
l'existence de cette route Ormuz Constantinople Moldavie (Bogdania) 57.

Il semble, du reste, qu'au XVI° siècle la navigation entre Galati, Constanti-
nople et Alexandrie était elle-même permanente et régulière 58. Il est foi t
probable que, par Pentremise des marchands polonais qui venaient d'An-
drinople, de Constantinople, de Brousse et d'Ankara, en passant par
la Tran.sylvanie 6°, celle-ci pouvait aussi aeheter des marehandises
turques ».

Une entrave dans le commerce de Bistrita avec la Moldavie était
le dreit de dépôt accordé à cette ville, le 19 juillet 1523, par Louis II
Jagellon. Parce que ce droit de monopole lésait les marchands moldaves
et par conséquent aussi les Arméniens et Grecs de Moldavie ceux-ci
cherchaient à en éluder les effets par différents moyens, soit en obtenant
des exemptions de dépôt, soit en s'y opposant et en évitant le lieu de clépSt
afin de se soustraire aux paiements des taxes douanières 60 Cette tendance

éviter le lieu de dépôt et les points de douane mena au développement du
commerce de contrebande, qui se pratiquait par des sentiers clandestins.
C'est ainsi qu 'en 1600 trois marchands arméniens, citoyens de Suceava »,
Begos, Kerestel et Simion, furent arrêtés à Bistrita pour en avoir 6vité
le lieu de dépôt et s'étre soustraits au paiement du vingtième afférent aux
bceufs gulls avaient fait entrer en Transylvanie

Les liens commerciau.x de Bra§ov avec la Moldavie avaient lieu par
Bran-Bretcu le Wile de l'Oituz Tirgu-Trotu§ Adjud avee un
point de douane tricésimale à Bretcu, ou bien par la route ardue et peu
employée de Ghime§, qui suivait le trajet Bra§ov le défil6 de Ghime§

Bac5,u 82. Le commerce de Bra§ov avec la Valachie se faisait par quatre
routes principales : celles au Buzäu par oh, arrivaient, entre autres, les
marchandises levantines , du Teleajen, de la Prahova et, la plus impor-
tante, la route Bra§ov Ri§nov Bran, coù se trou vait la douane du
trentème de Bra§ov, la Dlnabovita Rucär Dragoslavele Cimpu-

65 A. Dzmbinski, Drogz handlowe polsko-tureckze w XVI stuleczu [Les routes commerciales
entre la Pologne et la Turquie au XVIe siècle], dans o Przeglad Hisloryczny o, LVI, 2, Varsovie,
1965, pp 237-239.

56 Idem, op. cit., pp. 241-242.
57 Ibidem.
5$ Idem, op. cit., p. 246
5$ M. Guboglu, Catalogul documentelor turcqtz [Catalogue des documents tuics], II, Buca-

rest, 1965, p. 78 (n° 237) (1640).
1° M. Dan, S. Goldenberg, Bzstrzfa in sec. al XVI-lea..., pp. 36-39.
Si Hurmuzald, Documente..., XII, p 1074.
$2 R. Manolescu, Comerful Tau Romlneqtz I Moldovez ca Bra§ovul. ., pp. 65-66.
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lung., dont une ramification suivait la Ialomi-ta, par Tirgoviste et jusqu'h
sa confluence avec le Danube, à Cetatea de Floci, tandis que l'autre, de
Cimpulung, allait le long de la Dimbovita jusqu'h Bucarest et de là ga-
gnait Giurgiu. Par cette dernière route, qui par le Danube arrivait aussi
Braila, de grandes quantites de marchandises levantines entraient en Tran-
sylvanie 63. L38 maxchandises importées étaient mises en dépôt à la « mai-
son de commerce » (Kaufhaus) 64.

Au XVI' siècle, Sibiu disposait d'une seule route pour ses relations
commerciales perm2nentes avec la Valachie et les pays d'au-delà du
Danube : celle de la yank de l'Olt, avec douanes à Turnu-Rosu TAlmaci
et Clineni (Gen.une). La route traversait l'Olt à Clineni et débouchait

d'où une ramification allait à Slatina, ou elle passait sur la rive
gauche de l'Olt et descendait vers Turnu, jusqu'au gué d,u, Danulm,
elle passait en « Turquie », tandis qu'une seconde ramification se diri-
vait vers Craiova et le gué de Vidin, où, à Calafat, les taxes de d,ouane
étaient prélevées sur les marchan.dises franchissant le Danube par ce ph 65
Durant la seconde moitié du XVI' siècle et le début du XVII' siècle,
la rou,te de la yank de l'Olt reliant Sibiu à Turnu et Nicopolis était employee
intensément : 51 transports de Nicopolis sont enregistrés dan.s les regis-
tres de douane de Sibiu pour les années 1614, 1616 et 1618-1619. Tics
foires célèbres de la raya de Turnu, étaient fréqu.entées par un grand, nom-
bre de marchands étrarg3rs : ragusains, bulgares, grecs, turcs, etc., qui y
rencontraient des gens de Sibiu. Ceux-ci apparaissent eu tant que mar-
chands à Rîmnic, allant à la foire de Slatina et de là à celles de Turnu,
où ils traversaient le Danube ou chargeaient des marchandises pour le
Levant au port de l'endroit 66.

Ainsi qu'on le voit, un rôle des plus importants dans le commerce
de transit balkano-levantin de la Transylvanie revenait aux gués et aux

13 N. Iorga, Negotul p me.Flequgurile in trecutul romeinesc [Le commerce et les
dans le passé de la Rolimanie], Bucarest, 1906, pp. 88-90 , $t 'Metes, Relatule comerciale ale
Tani Ronulne#icu Ardealul pind In veacul al XVIII-lea [Les ielations commerciales de la Vala-
chie avec la Tiansylvanie jusqu'au XVIIle siécle], Sighisoma, 1920, pp 12-21 Une ioute
commerciale deseendait de Bucarest à Cornatel, boing sui le Danube, d'ofi les marchands
apporialent k Brasov, entre autres, de la marrhandise orientate s (C. C Giurescu, Un vechi
ora al Tara Ronidneqh . Corneiletul [Une ancienne ville de Valachie Corrultelul], dans Studa

al ticole de 'stone o, II, 1957, pp. 111-112).
14 Hurmuzaki, Documente , XV 1, p 439 ; R. Manolescu, Comertul Tàrii Romdne§ti

Moldovet cu Brapvul , p. 45
63 $t. Metes, op. cit , pp 21-24 Un autre chemin descendait du Pays de HaIeg, par le

d 4ile de Vilcan, à Tg -Jiu et de Li bifinquait vers Turnu-Severm et vers Craiova Calafat
(Ibulem, p 25) Voir également Dinu C Giurescu, Relatule economice ale Tdrii Romelne§ti
PP. 176 178

66 Glieron Netta, Incercan de rrivigatie pe Olt [Tentatives de navigation sur l'Olt], Buca-
rest, 1928, p 15 En 1616 arrivent de l'Empire ottoman les marchands Bahnt, Petke, 'era
Luli, gut semblent étre transylvains (Zwan:igst und Drei pigst Rechnungen, 1616, n°40 et 1616r,

O 41).
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ports sur le Danube : pour Sibiu, les voies Turnu-Nicopolis on Giurgiu-
Buse qui, traversant la Bulgarie, arrivaient à Constantinople 67 ponr
Brasov, la voie d,e Giurgiu, celle CAlärasi-Silistra ou celle de Biäila, où
jetaient souvent l'ancre les bateaux de Trébizonde ". D'autre part, les
prcdu,rts occidentaux transités par la Transylvanie, notamment le dial)
et autres tissu,s, les cou,teaux et les faux, ainsi que les produits artisanaux
de Transylvanie en transit par la Valachie, prenaient maintes fois le che-
min de Skoplje, d'And,rinople et de Brousse 69,à moins qu,'ils ne fu,ssent
exportés en Egypte par le port d'Antalya ". Le fait que, d,ans les regis-
tres de d,onane de Palm& 1622-1623, ii soit fait à plusieurs reprises men-
tion de la localité de Cernavoda prou,ve que la route qui y passait était,
de fait, un tronçon de la voie qui, par Bucarest, reliait en continuation la
Transylvanie avec la région de la mer Noire.

Le dépôt des marchandises importées à Sibiu par les commerçants
mhidion.aux, de Valachie on de la Péninsule Balkanique, se faisait dans
les environs de Sibiu, Ai Tälmaci, ob était perçu le vingtième et ob, en
1559 par exemple, on relève, parmi ceux qui y déposent leurs marchand,i-
ses, le Grec Ghinea (Gine) de Bucarest, le Grec Aranit, etc. ". Plus tard,
vers la huitième décennie du XVI° siècle le lieu de dépôt fut transféré

elimbär 72, bien que Tälmaci soit encore mentionné par la suite comme
lieu de dépôt pour les marchandises apportées par les marchands grecs 73.
_Autant pour Brasov qu,e pour Sibiu, c'était -une pratique courante que de
renoncer à la route commerciale officielle en faveur de chemins et de sen-
tiers clandestins, Weirder le d,roit de 0134 de la ville et d'éviter les points
de 0,atiane, pratique suivie au,ssi, entre autres, par les marchands balkano-
levantins. Le fait ressort de la longu,e série de prohibitions royales, princi-

67 Au sujet du rôle économique de Constantinople (Istanbul) dans le commerce balkam-
que aux XVIe XVII° siècles, von-, entre autres O. L. Barkan, Quelques observations sur l'or-
ganisation économique et sociale des vines ottomanes des XV le et XV 1I siècles, dans La ville
II, Bruxelles, 1955, pp. 289 311 ; R Mantran, Istanbul dans la seconde mottié du XV Ile sitcle
Paris, 1962, pp 179-231 ; H Inaicik, L'Emptre ottoman, dans Les peuples de l'Europe du Sud-
Est el leur rôle dans l'histoire (xveXXe siècle), Sofia, 1966, p 25, note 3 Pour l'histoire de
l'Empire ottoman a cette époque, voir I. H Uzuncarsili, Osmanli larihi [Histoire ottomane],
II, Ankara, T T K , Basimevi, 1949, III, 1, Ankara, T. T K , Basimevi, 1951 et III 2, Ankara,
T T K , Basunevi, 1954

6$ Cf. Btstia Cvetkova, op cit , pp 212-213 ; I Beldiceanu, Steinheir, Beld,ceanu
Nicoaid, Acte du règne de Selim I concernant qtzelques ichelles de Valachie, de Bulgarie el de
Dobroudia, dans o Sudost-Forschungen s, XXIII, 1964, pp. 92 et 102-101.

69 Au sujet de Broasse (Bursa), cf. H Inalcik, Bursa and the Commerce of the Levant,
dans « Journal of Economic and Social History of the Orient s, III/2, 1960, pp. 131-117.

70 Beldiceanu, op cit , p 94; Cvetkova, op. cit , p. 213
71 S. Goldenberg, Der Sudhandel, p. 410.
72 La réglementation ordonnée le 28 avril 1577 par le prince Christophe BAthory con-

cei nait les marchands grecs, turcs et roumains (Archives de l'Etat Sibiu, Doc. Lit., 1126, L. 23,
igaleme,nt pubhee dans Hurmuzaki, Documente. ., XV. 1, pp. 666-667)

73 Archives de l'Etat Zwanzigst und Drei pigs( Rechnungen,1583, n° 28 lyer den
keller geben zu dem Thalmesch do man der kryeclien gytter hin legett II. I.
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ères ou émises par la diète, tou,chant le commerce illicite pratiqué par les
marchands levantins en Transylvanie.

Les voies de pénétration en Transylvanie des marchan.ds « grecs »
étaient complétées par une route plus longue passant à la périphérie de
la principauté, par Caransebes, où s'était constituée dans la seconde moitié
du XVI' siècle une colonie de « Grecs * dont l'histoire nous est révélée
par des documents découverts ces dernières amiées.

Caransebe§ était au _XVI' siècle un centre important du Banat
(V alachia Citerior), comprenant une pu,issante population roumaine.
Dans la seconde moitié du siècle, cette ville faisait partie de la principauté
de Transylvanie, placée sous suzeraineté ottomane. Par sa position géo-
graphique favorable, aux confins de l'Empire, Caransebes était une porte
d'entrée ouverte sur la Transylvanie du côté des territoires bulgares, ser-
bes et du Banat qui se trouvaient sous occupation turque 74. Les marchands
de Caransebe§ transmettaient aussi, parfois, des informations politiques

pu.isaient au sud du Danube, ou dont leur faisaient part les naarchan.ds
qu,i, d,u, sud du Dan.ube, se rendaient à Caransebes. Ainsi, en 1552, ils
informaient Etienne Losonczi qu'Ahmet Pacha avait rassemblé une grande
armée h Sofia, dan.s 'Intention d'attaquer Timisoara 75.

Caransebe§ était relié à deux importantes voies commerciales. L'une
était la a voie thrace », qui reliait la capitale de l'Empire et ses provinces
du centre de la Péninsule Balkanique à l'Eurcpe centrale, le long du tracé
Con.stantin.ople-Andrinople-Philippolis-Sofia-Pirot-Nich-Belgrade, et de lh
se ramifiait vers Buda, vers les centres de la Bohême et de la Slovaquie,
vers Vienne et l'Allemagne du, Sud. De Belgrade, par Kladovo ou Zajdar,
on arrivait à Vidin, important marché du, commerce entre la Valachie et
les région.s sud-danubiennes. Caransebe§ était relié à cette route par un
chemin qui, par Lugoj, Timi§oara et Vrgac, menait à Belgrade. Don.c,
d'une part Caransebe§ était relié à Vidin par Belgrade, d'autre part les
territoires du sud. du, Danube étaient reliés, par la voie commerciale Bel-
grade-Vrgac-Timisoara-Lugoj, à Caransebe§ et, par cette ville, à Hateg-
Orästie-Sebes-Alba Iulia-Aiud, bourg aux foires renommées, de là enfin
5, Cluj et h Bistrita ou, bien, par Hateg-Orhstie-Sebe, A, Sibiu et au-delh.
Une seconde route commerciale reliait Caransebe§ plus directement
Vidin, par Orsova, où s'opérait au,ssi la jonction avec la Valachie. Les voies
commerciales susmentiormées contribuèrent à faire de Caransebes, au
XVI' siècle et au début du XVII', un important point de pénétration

74 S. Goldenberg, Din istoria comerfuluz transilvano-baleanic tn sec. XVI [Sur l'Instoire
du commerce de la Transylvame avec les pays balkamques au XVIe siècle), en manuscrit, pp.
5-7.

76 P. DrAgdlina, Din istoria Banatului Severin [Sur l'instoire du Banat de Several],
II, Caransebe§, 1900, p. 25.
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des marchands « grecs » et des marchandises « turques » dans la principauté
de Transylvanie 76

Dans le commerce balkano-levantin. de la Transylvanie, il inter-
vient également des problèmes de technique et d'organisation du, commerce :
ainsi, en premier lie-u,, celui de Passociation des marchand,s levantins entre
eux ou avec d'autres person.nes, en vue de leurs opérations commerciales en
Transylvanie. A Bistrita, par exemple, en 1600, à côté des Roumains
Gheorghe, Cristea, Constantin, Trand,afir et Toder, on trouve mentionnés
les Grecs Sotir et Zota, mais on ignore au juste si leur association avait
un earactère proprement dit commercial oil se born.ait à Porganisation.
en commun du voyage 77. En. 1550, à Sibiu, les marchands Gheorghe le
Grec et Avedic PArménien de Valachie, sont mentionnés à côté de mar-
chands roumains Mihnea, Dragot6 d'Arges), en taut que témoin.s
dans u,n procès entre Mihnea, frère d,'Anghel, et la veuve du marchand
de Sibiu Nicolae Prol 78. Il est probable que Gheorghe le Grec et Avedic
l'Arménien étaient, sinon associés, du moins en relations commerciales
serrées avec Mihnea, frère d'Anghel.

On n.e trouve pas, d,ans le commerce auquel se livraient les Balkano-
Levantins dan.s les villes transylvaines, d'asseciations pareilles à celles
existant, par exemple, dans le commerce moldave avec Liov 79. Il est
pou,rtant hors de doute gulls s'associaient plus d'une fois, dans le but
d'exereer leur commerce sur le marché transylvain. Parmi les marchands
de Valachie associés qui commerçaient avec Sibiu vers la fin d,u, XVI°
siècle, on trouve, entre mitres, des « Grecs » établis en Valachie et asso-
ciés à des marchand,s roumains ou entre eux. Ainsi, en. 1594, Jene s'asso-
ciait à Statea de Pitesti ; en janvier 1597, les marchand,s Andrei, Constantin
et Pana de Rimnic s'associent pour apporter à Sibiu des marchandises

76 S. Goldenberg, Din istorza comerfului..., p 7. Le problème du iégime commerciat
auquel ont été soumis les marchands grecs * en Transylvanie 2UX XVIC- première moitie
du XVII' siècles, ainsi que le regime de limitations urbaines, diétales et princières, conjugué
avec la politique fiscalo-commerciale de la Principauté, le problème des restrictions, des Intel die-
bons et des privilèges accordés aux marchands s grecs * sont traités par les auteurs dans une autre
etude qui va paraltre.

77 Hurmuzaki, Documente..., XII, pp. 1102-1103, M. Dan, S. Goldenberg, Bistrifa...,.
p. 70.

72 I. Bogdan, Documente privitoare la relafide .., pp. 345-346; Hurmuzaki, Documente
XV/1, pp. 152-153 et 153-154.

Un procès a eu lieu A Liov, en 1610, entre Paul Lacki et des valachz mercatores, qui
constituaient une association form& de Roumains, Grecs, Arméniens, Ruthènes de Moldavie et
de Pologne et de Grecs de Sofia : Gregorius Ulubejowicz de Soczawa grecus Kosta et
Dedul de Kotnar.. , Paulus Czulowicz de Romanskie [Romani.. , Dziorman Mikailowiti de
Berlad, opidorum Walachie incolae... et aliorum concivium soczorumgue in numero septuaginta-
guingue existentium nominibus, nec non Procopius Nikula et Jam de mutate Sophia, ditionis
imperatoris Turcarum subditi (P P. Panaitescu, La route commerczale de Polo gne à la mer
Noire au Moyen Age, dans s Revista Istoricl RominI*, III, 1, 1933, p 192). En Valachie éga-
lement on trouve la mention d'une compagnie de commerce formée de Cypriotes, A Buzilu, en
1589 (cf A. C Wood, Mr. Harrie Cavendish, his Journey to and from Constantinople..., dans

Camden Miscellany *, XVII, Londres, 1940, p. 17).
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.en valeux d'environ 450 florins ; en février de la mème année, Jene et
Ghiea y trartsportent, de Minnie, des marchandises en valeur de 840 flo-
rins environ. En 1600, le marchand grec Steoll s'associe au marchand
And,erca.On.rencontre également des marchands levantins qui pratiquaient
leur commerce hi Sibiu avec leurs apprentis (rnit seinen Gesellen), tel
S irkis 8°. Des raisons multiples menaient à l'organisation de telles associa-
tions. Les u,ns n.e pou,vaient faire face seuls aux frais et aux difficultés
suscités par l'achat, le transport et l'écoulement des marchandises, les
.antres mettaient leurs capitaux en commun dan.s le but de réaliser des
affaires commereiales de plus grande enveigure. Ce dernier cas est nette-
ment attesté chez les marchands « grecs » de Caransebes. Les uns exer-
cent leur commerce associés à leurs proches (frères, fils), tels Duca, Andrei,
Iene, Nicolae, Caraman ou à leurs apprentis (Gesellen), tel le ban Lascon,
qui expédie des milliels de mouton.s des r4gions de Sibiu et d'Orktie en
Valachie, avec l'assistance de SOD. apprenti Stamate, qui est lcgé chez le
marchand grec Mihn.ea (Mihail) de Hnn.edoara, ou tel Nicolae Caraman
qui opère avec son apprenti et gendre VodA (Wodda). Les au.tres s'associent

d,eux on trois poux commercer d,ans la zone de Caransebes, sux le marché
transylvain ou, en Tuxquie. Ainsi on trou,ve associés les Grecs Wopa et
Dimitrie qui, d'après un document, sont venus de Turqu,ie à Caransebes
avec leurs marchandises, en 1573, afin, de se rend,re en Transylvanie,
ils n'avaient jamais 6-0 au,paravant. De méme, le Grec Vrana, qui est
muni d'un privilège princier pour commercer librement en Transylvanie,
s'est associé au marchand Ioan Rach, serbe probablement, de Caransebes,
association dans laquelle Vrana figure sans aucrin apport en marchandises,
n'étant associé que dans le travail. Rach déclare compte se séparer
.de lui, l'association étant A, son désavantage. Les Grecs Nicola et Mannouk
commercent également ensemble. Stamate, apprenti (Gesell) du. ban Lascou,
fait du commerce en association avec le Grec Mihnea (Mihail) de Hum.-
{loara, dans la maison duqu,e1 il loge. Le ler mai 1573, dans sa déposition
par-devers le mo glstrat marchand de Caransebes, Raia Petru,
déclare que Stamate et Mihail commercent ensemble, mais il ignore si
leurs marchandises sont communes ou distinctes ; de son caé,
de Hunedoara déclare que Stamate est son associé et que l'argent destiné

leur commerce est aux d,eu,x, mais qu'« il ne croyait pas que cela lui
collterait aussi cher » l'association n'était donc pas rentable et qu'il
va se séparer de lui. Duca, enfin, qu,i habite Sebe, travaille en association

go S. Goldenbeig, Der Sidhandel , p 418; Cf N Iorga, Istoria cotrzerfulut romcincsc.
Epoca veche, pp. 183-184, qui mentionne également des associations entre maichands roumains
et o grecs * Vers le milieu du XVIe siècle, ainsi qu'on l'a vu, le roi Maximilien mentionnait une
association entre Glees, habitants de Cararisebes, Roumains et Turcs pour commercer en com-
mun en Transylvanie.
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avec un Grec de cette ville et avec le frère de celui-ci, Stamate 81. Les asso-
ciations d,ont nou,s venous de parler rEprésentent des rapports évolués,
en comparaison des collaborations accidentelles suscitées par la nécessité
d'affronter en commun les longs et durs voyages commerciaux. Elles
demeurent p mutant une forme relative ment primitive et éphémère, imp osée
par la pénurie des ressources monétaires disponibles dans le circuit commer-
cial ou, dans certaines circonstances, par l'intérét des uns et des autres
étre en plus grand nombre. Un aspect intéressant en est la facilité avec
laquelle elles sont dissoutes. Au.ssi sont-elles très éloignées de la forme
&organisation des gu,ildes du XVII' siècle qui, apparues au XVII' siècle
avec la Compagnie orientale de Sibiu et de Brasov, out connu une activité
intense au emirs du, XVIII siècle, réu,nissant les marchands grecs, macé-
doniens et bulgares d'Arvanitohori, de Philippopolis, de Melenik, de Sérès,
de Janina, de Nicopolis, de Tirnovo, de SiAtov, de Sinope, de Trébizonde,
etc.".

Dans leurs affaires commerciales, ainsi qu'il ressoit des données
ci-dessus, certams marchands disposaient d'un capital propre. Mais
existait des cas où le manque de numéraire et cette pénurie d'aigent
liquide étaat assez répandue au XVI' siècle obligeait certains marchan.ds
« grecs », de méme que les marchands roumains d'ailleurs, à avoir recours
A des emprunts avec intérêts, de sorte qu.'à partir de la seconde moitié du
XVI' siècle on relève, dans nos pays aussi, l'existence d'un capital usu-
raire dans les affaires commerciales 83. Un tel cas nous est offert par le
marchan.d, grec de Sebe s Duca, qui se préten.dait au, service d,u, « logo-
thète de Milembach » (Sebe). De fait, ainsi ressort de la &position
du, 1 er mai 1573 do, marchand de Caransebes Raia Petro, Duca avait
emprunté, A. des fins de commerce, 2 000 florins avec intéréts à un boyard
de Valachie 84, qui s'était probablement réfugié à Sebe s A, l'époque troublée
de Petro le Jeune et de la princesse Kiajna et y était resté par la suite
sous le règne de voievode Alexandru, Mircea 85 Le boyard roumain avait
obteno en Transylvanie un privilège commercial, sur la base duque!
Duca et ses associés de Sebe s pratiquaient leur commerce.

al Au sujet des questions ci-dessus, cf Archives de l'Etat-Sibiu, Doc Lit 1030 h, L 22
et Doc Lit 1039, L 22 (1573) Une giande parlie des marchands i glees i de Gala nsebes ou Sebes
ont leurs families en Tuiquie

81 N Iol ga, Acte ronuinesti se cueva grecesti din archival Companiet de comer( oriental
din Brasov [Actes ioumains et quelques actes grecs des Archives de la Compagnie de commerce
()mental de Biasov], V.ilenti de Munte, 1932, pp VIVII

83 Cf L Lehr, Comerful Tarit Romcinesti si Moldovez In a doua jumillate a sec. X% I si
prima mmatale a sec. XVII [Le commerce de Valachie et de Moldavie aux seconde moiti6 du
XVIepiemièie moillé du XVII° siecles], dans o Studn i materiale de !stone medie o, IV, 1960,
p 237

84 Archives de VEtut-Sibm, Doc Lit 1039, L 22.
85 Cf Istoria Romeiniel [Flistoire de la Roumanie], II, Ed. Academic', Bucarest, 1962,

pp 911-912.
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Du reste ce ne sont pas seulement les boyards qui prêtent de l'ar-
gent à intérêt, mais aussi les marchands et parmi ceux-ci, les marchands
« grecs » de Valachie ou de la Péninsule Balkanique. Ainsi, le Grec de
Cimpulung Sima avait prêté 740 aspres à Dumitru, père, et à Than, frère
du logothète Tatomir. Il est permis de croire que le Grec Sima était mar-
chand et n'était peut-être autre que Sima le Jeune de Cimpulung, que l'on
trouve mentionné dans les registres du vingtième de Brasov des années
1542-1550 comme y faisant du commerce " et qui accordait également
des prêts usuraires. On connait également, au, début du XVII' siècle,
le cas d'un Levantin qui se faisait donner une traite par un Roumain
probablement un marchand de Valachie pour une dette 87. Une dette
d'argent envers un juif d'Oreahovo est, de méme, mentionnée en 1610 88.
Sans doute qu'il s'agit, lei aussi, d'emprunts ou de crédits avec intélks.

Dans les transactions commerciales entre commergants balkano-
levantins et transylvains, il intervenait aussi des dettes d'une autre nature,
résultat de crédits en argent ou en marchandises. La nécessité de crédits
était imposée par le volume réduit des capitaux commerciaux, lequel
entrainait la nécessité de contracter des dettes au moment de l'achat des
marchandises. Vers le début du XVI' siècle, sous Radu le Grand, le fils
de l'Arménien Hatchikou de Rimnic, qui avait vendu à crédit des marchan-
dises au marchand saxon de Brasov Bliume Hanasch, réclamait le paie-
ment de la dette aux successeurs de celui-ci, étant donné que lui-même
avart payé le juif auquel la marchandise appartenait. Il pourrait s'agir
ici d'un crédit en marchandises, quoiqu'il ne soit point exclu que le fils
de Hatchikou se soit porté garant envers le commergant juif pour Bliume
Hanasch et que, celui-ci n'ayant pas payé sa dette, le fils de Hatchikou
ait vendu « sa maison et ses vignes et tout, comme il l'a pu, et a payé » 89.
Cette supposition se fonde sur le fait que, du point de vue économique,
la fidéjussion représentait la garantie de Pacquittement d'une obligation
pécuniaire contractée à l'occasion de l'acquisition de marchandises ou en
tout au,tre circonstance, ainsi que sur le fait que le garant ou fidé-
jusseur cautionnait de toute sa fortune mobilière et immobilière
dans le cas présent, la maison et les vignes du fils de PArménien de Rimnic

l'acquittement de la dette, ses biens, en cas de non-acquittement, pou-
vant 6tre confisqués ou mis en vente pour le dédommagement du créan-
cier. L'institution de la fidéjussion est, du reste, connue dans les relations

14 Documente privind istorza Romdrziel, B, XVIe siècle, vol. V, pp. 219-220
" Fontes hebrazcz ad res oeconomicas sociales que Terrarum Balcarucarum pertinentes, II,

Sofia, 1960, pp. 118-119
et Ibidem, pp. 227-228.
se Gr. Tocdescu, 534 documente.. ., pp. 192-193; I. Bogdan, Documente przvitoare la

relafule . ., pp. 234-235; R. Manolescu, Comerful Tdriz Ronulnestz sz Moldovez cu Brasovul.
p. 208.
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commerciales entre marchands valaques et transylvains. Ainsi, le marchand
-valaque Kirca, ayant des créances à encaisser de chez les marchands
saxons de Sibiu, fut payé par les fidéjusseurs, récupérant ainsi une partie
de ses créances 9^.

Sous le règne de Neagoe Basarab, celui-ci intervient auprès des
Saxons de Bra§ov pour qn'ils payent leurs dettes d'argent aux marchands
valaques Saya de Tirgovi§te et Saya de Cimpulung, gin que ceux-ci
puissent à leur tour payer les leurs aux marchands turcs qui leur avaient
accordé des crédits en marchandises 91. Sous le règne de Radu d'Afumati,
le marchand Saya de Tirgovi§te et ses compagnons ayant de l'argent
eiacaisser de chez les marchands de Bra§ov, le volévode intervient auprès
des Bra§oviens en faveur de Saya, qui « a de grosses difficult& avec les
Tures au sujet de l'argent qu'il leur doit », certifiant aux marchands de
Bra§ov qu'« il ne laissera pas ses sujets en perte, car pour ces dettes
ceux-ci sont poursuivis par les Turcs » 92 C1.144il ressort que, dans le cas
présent, les marchands valaques s'étaient portés garants pour les marchan-
dises orientales achetées à crédit par les Braloviens aux marchands turcs,
lesquels en cas de non-acquittement pouvaient poursuivre les marchands
roumains garants. Il s'agit done, dans les cas de caution conn.us, de mar-
ehands badkano-levantins établis en Valachie ou de marchands roumains
cautionnant des marchands saxons, en d'autres termes de personnes
disposant sur le territoire roumain de biens que les n.égociants tures,
juifs, etc. pouvaient poursuivre. Bien que les cas mentionnés soient de
la première moitié du XVI' siècle, des cas oli, les marchands balkano-
levantins faisaient du commerce à crédit en Transylvanie se rencontrent
également dans la seconde moitié du siècle. Ainsi, au, début de 1594, des
marchands arméniens de Moldavie avaient des dettes envers des habi-
tants de Bistrita et ne les avaient pas remboursées. Comme mesure de
représaille, ceux-ci fermèrent la route commerciale vers Suceava. En juillet
1594, à ce qu'il semble, la question des dettes des Arméniens n'avait
pas encore 60 résolue et le volévode Aron s'en servait pour obliger les
Bistritiens, en échange d'un.e solution favorable, A, donner satisfaction
aux habitants de Cimpulung, qui s'étaient plaints qu'on leur avait volé
en 1593 1.500 moutons et en 1594 300 moutons, 30 vaches et bceufs et 6
chevaux 93. C'est toujours à crédit que Solomon Schneyder ( = tailleur)

" Hurmuzaki, Documente, XV/1,
relatule .., pp. 345-346 (12 avril 1500)

91 Gr. Tocilescu, 534 documente...
lindem, pp. 300-301, 301-302

93 A. Veress, Documente priviloare

pp. 152-153; I Bogdan, Documente pruntoare la

, pp. 228-230, 253 254

la istorta Ardealulut, Moldova fl TOrtt Romcinett,
IV, Bucarest, 1932, pp. 58-59, 88-89; M. Dan, S. Goldenberg, Btstrifot..., p. 55.
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de Baia, juif probablement, vendait des habits de gala à Petru Rymer de
Bistrita, qui lui devait aussi 200 dinars N.

A la suite de telles opérations de crédit commercial, ou pour d'autres
raisons, il résultait souvent des conflits prolongés et des procès compliqués
provoqués par le non-paiement des dettes. Les intéréts des marchands
moldaves et valaques, aussi bien que ceux des marchands balkano-levan-
tins établis en Moldavie et Valachie, étaient défendus par les volévodes
roumains. Mais qui défendait les intéréts des marchands balkano-levantins
de l'Empire ottoman engagés dans le commerce d'importation, d'expoi-
tation et de transit avec la Transylvanie ? Qui protestait en leur nom
contre les persécutions, entraves et mesures vexatoires dont ils étaient
parfois victimes en Transylvanie, surtout de la part de leurs concurrents
saxons ? Ils étaient défendus par les autorités turques, de même que lcs
marchands transylvains exerçant leur commerce dans l'Empire ottoman
l'étaient par les autorités transylvaines, qui intervenaient en leur faveur
auprès des autorités torques.

Les marchands de Bra§ov qui, en 1545, avaient demandé à Radu
Paisie d'interdire Pentrée des marchands levantins en Transylvanie ct
avaient essuyé un refus, motivé par le fait que ceux-ci se trouvaient sous
la protection du sultan, avaient pris, à ce qu'il semble, des mesures contre
lesdits marchands, car le 22 avril 1564 le voiévode de Valachie Petru le
Jeune attirait l'attention des Bra pviens sur le fait que les perm:Ines
coupables de persécutions envers les marchands « grecs » de Transylvanie
a,uraient A. en répondre devant les autorités ottomanes 95. Aux 7° et 8`
décennies, lorsque les éléments balkano-levantins sont chargés d'impor-
tantes fonctions en Valachie et figurent fréquemment dans les rapports
entre la Valachie et Brasov ou Sibiu, les comptes de ces -villes enregistrent
également la présence de marchands grecs, notamment sous les règnes de
Mircea le Pâtre, de Petru le Jeune et d'Alexandru Mircea 96 Tout comme
pour les marchands roumains, si un marchand « grec » y était tué, c'est le
prince valaque qui réclamait. Ainsi, en 1559 et 1560, le postelnic (cham-
bellan) Dumitru venait à Bra§ov « causa interfecti graeci » 97. L'intervcr,-
tion, en de tels cas, des princes de Valachie prouve que les marchands

grecs » en question &talent établis dons notre pays. Mais cn danandait
aussi aux princes valaques d'exercer leur protection sur les marchands
ottomans. Ainsi, le 21 octobre 1568, Selim II demandait à Alexandru

94 M. Dan, S. Goldenberg, ibidem, pp. 55-56.
96 Hurmuzaki, Documente, XI, pp. 581-582 et XV/1, p. 598, Dmu C Giurescu, RelaInle

economice ale Pint Romdnesti. ., p. 198 et note 5.
Hurmuzaki, Documente, XI, pp. 790, 802, 865, 873, 881.

97 Ibidem, pp. 800 et 802; N. Iorga, Istoria comerfului romdnesc . , p. 184.
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IVIircea de protéger les intérêts de ses sujets contre les marchands juifs
qui, en payant des prix forts, faisaient renchérir la vie 93.

Pour les habitants du territoire turc, ce sont ainsi qu'il est natu-
rel les au,torités ottomanes qui intervenaient. Ainsi, en 1560, le sultan
Soliman le Magnifique ordonnait à Kasim Pacha, beglerbeg de Timi§oarar
d'avoir sur Jean Sigismond, prince de Transylvame, qui empêchait
l'entrée en Transylvanie non seulement des marchands moldaves et vala-
ques, ma's aussi des marchands tures, c'est-à-dire de ceux habitant l'Em-
pire 99. Outre les marchands tures et ragusains du vilayet de Timi§oarr,
parmi ceux qui se rendaient en Transylvanie on compte ausEi les maichands
levantins de la région de Cri§ (Gurus) qui, dans ce but, recevaient en 1586
un temessuk des autorités turques

Les marehands transylvains qui entraient avec leurs marchandises
en territoire turc, d'où ils revenaient en Transylvanie chargés de produits
orientaux, étaient protégés et défendus par les autorités transylvaines.
La transformation en principauté autonome de la Transylvanie n'avait
pas entrainé l'interruption totale du commerce avec les territoires sous
occupation turque situés plus à l'Ouest. Les autorités ottomanes ne met-
taient pas d'entraves aux exportations celles de gros bétail surtoutdans
les régions soumises et à travers celles-ci, à la seule condition que les mar-
chands acquittassent les taxes de douane. Les fonetionnaires turcs com-
mettaient parfois des abus constituant une violation des privilèges obtenus
par les marchands transylvains. Ainsi, les marchands de Cluj, Jacob Kower
et Gheorghe Baka, qui allaient avec leurs bceufs vers Maros, furent arre>tés

Tokai par le percepteur turc de la taxe tricésimale, sous prétexte qu'il
n'avait pas payé ladite taxe m. Des marehands de Cluj intervenaient par
Pintermédiaire du prince auprès du sultan, pour que celui-ci fasse cesser
les abus. Mais le fait que de telles interventions se répétaient à longueur
d'années prouve combien souvent les privilèges étaient enfreints par
les fonctionnaires ottomans de l'ancien royaume de Hongrie, devenu
vilayet turc.

Le 28 septembre 1573, à la demande d'Etienne Báthory, le sultan
Seim II émettait un firman ordonnant aux beys commandants de sandjaks
et aux cadis des vilayets de Buda et de Timi§oara de laisser circuler libre-

99 M Guboglu, Catalogul documentelor turcestz [Catalogue des documents tutque, I,
I, Bucarest, 1960, n° 78

lindem, n° 15 (26 avril 1560). Document smulaire dans le mítme ouvrage, II, Bucarest,
1965, p 40, n° 113 En 1582, Tomsoara, gm étatt en teiritcore turc, était pleine de marchands
turcs et ragusains qui commel picot hbrement sur le territoire turc ou en Transylvame
(A. Veress, Epistolae et acta iesuitarum, I, dans Fontes Rerum Transylvonicarum, I, p 171).

100 M. Guboglu, Paleogralia si diplomatica turco-osmand [La paléogiaphie et la diplo-
matique turco-osmane), Bucarest, 1958, p 135, o° 16 (1586 juillet 27aotit 5).

101 Archives de l'Etat-Cluj, Protocoalele orasului Cluj [Protocoles de la ville de Cluj),
1567-1569, II/I, p. 92.
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ment dans tout le pays, pour les besoins de leur commerce, les habitants
des vines de Turda et de Cluj et de leur permettre d'exercer ce commerce
sans restriction, une fois la douaneap yée 102. En 1575, par un ordre adressé
aux beglerbegs de Buda et de Timis, le droit de libre commerce dans
le territoire ottoman était accordé aux marchands de Cluj 103, Le 30 aollt
1576, Christophe Báthory écrivait aux beglerbegs de Buda et de Timis,
aux beys commandant les sandjaks de Szolnok et de Lipova, ainsi qu'h
d'autres dignitaires turcs, de ne point molester les raarchands de Cluj qui
entrent avec leurs marchandises en territoire ottoman et, pour tout litige avcc
.ceux-ci, n'aillent en justice que par-devers le magistrat de Chlj 104.
La même année, Mahmud beg exempte les marchands de Cluj de tout
arrét » des marchandises dans son sandjak de Szolnok "5. En 1579, les

marchands de Cluj et de Turda, qui avaient obtenu un firman autori-
sant l'exercice de leur commerce sur le territoire dii padischach, béné-
ficièrent aussi du droit de libre achat et transport de chevaux, armes et
toute sorte de marchandises, à condition de payer le trentiéme1"..

Ainsi, pendant que les marchan.ds transylvains du sud de la Transyl-
-vanie pratiquaient, directement ou indirectement, le commerce dans
l'Empire ottoman, au sud du Danube, ceux de l'ouest de la province
commerçaient dans les vilayets de Timisoara, d'Oradea et de Buda et
clans le sandjak de Szolnok. Mais il s'agissait d'un commerce local, relati-
vement réduit. A cette époque, l'ouest de la Transylvanie dirigeait le
gros de son trafic sur la route de Satu Mare, qui conduisait à KoAice et,
plus à l'Ouest, vers la Bohéme et Vienne, ou vers le Nord, A, Cracovie. Par
ces centres commerciaux, la Transylvanie établissait le contact avec les
principales artères commerciales de l'Europe centrale1". Le commerce
des marchands transylvains sur le territoire turc situé à l'ouest de la
Transylvanie était, pour ainsi dire, la contrepartie du trafic que les mar-
ehands turcs, serbes, grecs, macédo-roumains, arméniens, juifs, bulgarcs
et autres pratiquaient sur le marché transylvain. Mais la pénétration de
ceux-ci sur le marché transylvain était du, point de vue territorial pres-
que générale. Entrés par les points douaniers de Bistrita, de Brasov, de

152 M. Guboglu, Paleogralia..., p. 134, n° 12 et Idem, Catalogul. ., II, p. 57, n° 176
(1579). Le sel de Turda, au XVI ° siècle, était exporté en territoire turc, A Buda et A Belgiade
(Antonio Possevino, Transilvania, 1584, dans F.R.T., III, Budapest-Cluj, 1913, p 51 et M.
Guboglu, Catalogul. .., p. 40, n° 113, oa il est question du sel acheté par un Turc pour 1700 guru-
ches. Von. également Dinu C. Giurescu, 06 ancnopme COMI ua py.muc)ux aocyaapcme
Ecutnancnom nonyocmpose npu Ocoaa.auame. dans Rev, itudes sud-est europ. , I, 1963, n°
3-4, pp. 431 et 434-435.

103 S. Goldenberg, Clujul In sec. XVI [La ville de Cluj au XVI ° siècle], Bucarest, 1958,
p. 269.

104 S. Goldenberg, ibulem, p. 270.
1°5 Takats S , Rajzok a Ora világb61 [Images du monde hire], III, Budapest, 1917, p. 21.
10 Magyar-1°Tbk okmányteir [Diplomataire hongrms-turci, III. p. 21.
107 Istoria Ronuiniei, II, pp. 888-889.
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Sibiu, de Cluj et de Caransebes ou bien par des voies clandestines, les
marchands balkano-levantins établis dans nos pays ou venus de l'Empire
pénétraient avec leurs marchandises turques », dans les viles, bourgs
et foires de presque tous les coins de la Transylvanie, malgré les nombreuses
et répétées interdictions officielles. Ainsi, dans le nord du pays, ils phi&
traient sur le marché de Bistrita, à Turda, Cluj, Baia Mare et dans la
région de Chioara 1". Les marchands balkano-levantins qui entraient en
Transylvanie par le Sud (Sibiu, Brasov, Caransebes), ainsi que les t mar-
chandises levantines » tran.sportaient le plus souvent, arrivaient

eica, Mare, Avrig, Medias, Sighisoara, Cetatea de Baltä, Biertan, Cohalm,
Aiud, Sebe, Orástie, Hunedoara, Pággras, Alba-Iulia, Reghin, Tg.-
Mures, Cluj, Bistrita, Baia Mare Les vins orientaux, tels que le vin de
Malvoisie 1092 étaient négociés dans nos régions par les marchands arm&
niens ou grecs, tel en 1557,1e grec Gavril de Suceava no. Les Saxons faisaient
venir eux-mêmes, directement, de Galati les vins orientaux ill. Etienne
Báthory, en 1571, achetait du, vin de Malvoisie A des marchands saxons
de Brasov 112. La même année, Etienne Báthory demandait aux Bistri-
tiens de lui procurer dix peaux de panthère 113, probablement de pro-
venance levantine, quoique l'on en achetat également par Venise 114
Les « marchan.dises turques » étaient apportées de Constantinople A, Oradea,
cependant que des médicaments arrivaient 6, Cluj au, cours de la neuvième
décennie du XVI' siècle 115. Plus tard, vers la fin du XVII' siècle et le
début du XVIII° siecle, les marchands grecs » (grecs proprement dit/
011 macédo-roumains) sont attestés 6, Arad, Ineu, sur la route du, Mures

Oradea, Diosig, Slcueni, Beius et jusqu'à Sätmar 116. Ils étaient les
continuateurs de l'importante activité commerciale dont les prémices furent
créées dans nos régions par les marchands grecs dès les XV'XVI° siècleP.

lo M. Dan, S. Goldenberg, Bistrzfa..., pp. 37, 50, 70-72; Archives de l'Etat Cluj,
Arhzvele Bistrzfet [Archives de Bistrital, 27, 16 novembre 1556 : annotation de Leonhart Pelho
sur le revers d'une lettre par laquelle Paul Szenner, fonctionnaire de Teaca (Teke), lui demande
d'acheter sur ordre d'Etienne BAthory de Somlyo pallium album e pellibus marsum (vulgo ma-
dam) dem Kzrschner hab ich gebenn fl. 2 wenn er gebrach im 2 guldenn der dy Krichen hellet *.

101 D'après la localité de Morée nommde en grec Monembasia.
110 N. Iorga, Istoria comerfuluz, romdnesc. ., p. 203.
111 Quellen..., III, Brasov, 1896, p. 347; zbidem, II, p 394; N. Iorga, tbidem.
112 E. Veress, Báthory István erdélyt fejedelem is Lengyel király levelezése [Correspondance

d'Etienne Báthoi y, prince de Transylvarne et roi de Pologne], I, Cluj, 1944, p. 151.
112 Ibidem, pp. 149, 151.
114 N. Iorga, Istorza comerfulut romdnesc..., p. 203.
115 E. Veress, Epistolae et acta zesuitarum, II, (F.R.T , II), pp. 146-119 ; tbzczem, I,

(Fi? T.,1), p. 266. Des médicaments pouvaient être apportés également de Venise et de Cracovie
(ibulem). Au sujet des relations entre Constantinople et la Transylvame, il convient de mention-
ner également l'existence de Transylvains établis A Constantinople vers la septième décennie du
siècle (Hurmuzaki, Documente, II, p. 76).

116 Gh. Ciuhandu, Comerczantz o greet * tn pdrfzle ungurene i tri special In finutul Aradului,
[Les commerçants t grecs o dans les pays hongrms et notamment dans la région d'Arad], dans
Frafilor Al. gi I. I. I apedatu, la Implinirea vtrstei de 60 ac ani [Aux Frères Al. et I. I. Lapedatu,

l'occasion de leur 60° anniversaire], Bucarest, 1936, pp. 230-231.
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Un article de commerce important était constitué par les épices et,
en général, par les marchandises d'outre-mer. Dans les trois pays roumains,
c41es-ei provenaient en proportion prépondérante du Levant. Les épiees
étaient importées en Transylvanie par Bistrita, Brasov, Sibiu, Caransebes
et aussi par les grands centres commerciaux du nord-ouest du pays, notam-
mont par Cluj et Oradea. L'analyse des importations d'épices en Transyl-
vanie au XVI' siècle corrobore les constatations antérieures de l'histo-
riographie, taut roumaine qu'étrangère, en ce qui concerne le rôle pi&
pondérant du Levant en tant que source d'approvisionnement. Dès le
XV° siècle, les épices venaient d'Orient par la route Ormuz Tebriz Cons-
tantinopleles pays DanubiensLiov et de là vers les pays Scandmaves.
C'est par cette même voie que s'approvisionnaient la Hongrie et la Transyl-
vanie. Si durant la première moitié du XVI' siècle les pays de l'Europe
occidentale et centrale s'approvisionnaient en marchandises orientales
surtout par les Portugais, qui les redistribuaient plus loin (en Autriche,
Hongrie, Pologne, les pays Tch.èques, la Russie), par l'intermédiaire des
Pays-Bas et de l'Allemagne, et si les épices arrivaient aussi dans ces pays
par Venise, il n'en est pas moins vrai que dans certains de ces pays, teas
la Hongrie et la Pologne, il entrait aussi des marchandises du Levant, qui
faisaient une sérieuse concurrence à eelles distribuées par le Portugal,
par Anvers et par Venise. En Pologne, on relève méme une ligne de démar-
cation passant par CracovieLublinBrzésé, entre les zones où les épices
venaient de Vemse ou d'Anvers et celles où elles provenaient de Cons-
tantinople. Dans la première moitié du XVI' siècle, la Péninsule Balka-
nique était un domaine réservé presque exclusivement aux épices importées
de Syrie et d'Egypte 117. Transportées par les marchand s balkano-levan-
tins, elles arrivaient par la Valachie et la Moldavie en Transylvanie et
Liov, l'approvisionnement en produits orientaux de cette ville étant,
cette époque, assuré dans une grande mesure par les marchands grees,
arméniens et juifs de l'Empire ottoman ou, particulièrement, de Moldavie,
qui s'emichirent de ce commerce des épices 118.

Ces constatations, faites pour la première moitié du XVI' siècle,
sont valables aussi, en ce qui concerne la Transylvanie, pour la seconde
moitié du siècle, confirmant la supposition que les grandes découvertes

117 Cf. I. Kieniewicz, Droga morska do Indu i handel korzeng w latach 1498 1522 [La rout e
maritime vers nude et le commerce d'aromates aux anides 1498-1522), dans Przeglád His-
toryczny 1964, 55, n° 4, pp. 577-603; R. Manolescu, Comerful Tdru Romdne§tt si Moldooet cu
Braovut . , pp. 174-181.

lig Hurmuzaki, Documente, XI, p. 115; N Iorga, Acle prunfoare la comerful romdnesc
cu Lembergul [Actes concernant le commerce roumain avec le Lemberg], dans e Studn i docu-
mente e, XXIII, Bucarest, 1913, pp. 328-399, 410-454 Cet ouvrage mentionne de nombreux
charretiers roumains de Moldavie siyant des relationq d'affaires avec des marchands grecs.
armentens et juifs de Constantinople.
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géographiques n'ont pas eu, au XVI° siècle, dans ce domaine, une grande
répercussion sur les pays roumains 119. En effet, si l'on compare les quan-
tités de poivre une des principales épices apportées à la fin du XVI'
siècle en Transylvanie, par Cluj, de Cracovie avec celles entrées par Sibiu,
on constate que les quanta& de provenance levantine sont prépondéran-
tes. Ain.si, en 1599, Cluj importait une quantité de +897 kg de poivre,

savoir : de Pologne (non spécifié) et de Cracovie 9 kg, de Vienne ±202 kg
done en tout 211 kg contre 686 kg venus de Liov, la plus grande quan-
titécelle venue de Liovétant done de provenance levantine. Sibiu, en
1597, importait +1 109 kg de poivre, du sud, par Pintermédiaire des
marchands roumains et levantins. Pour d'autres produits mientaux
encore, la comparaison est également favorable aux centres commerciaux
de la Transylvanie du Sud, done au commerce levantin de la Transylva-
me. Ainsi, en 1599, Cluj importait du safran en quantité totale de +58 kg,

savoir ±51 kg de Vienne et ±7 kg de Cracovie, cependant qu'en 1597
Sibiu importait des pays du sud 202 kg 120 Ainsi done, à la fin du XII'
siècle, période pour laquelle il existe des données comparatives entre les
importations de marchandises orientales de l'Europe centrale, par Cluj,
et du Sud, par Sibiu, on trouve confirmation de la these selon laquelle
Transylvame se fournissait de ces marchandises surtout de l'Empire otto-
man 121, un rôle important dans ce commerce étant détenu par les mar-
chands balkano-levantins.

De l'analyse du commerce de la Transylvame au cours de la seconde
moitié du XVI' siècle et du début du XVII' siècle il ressort clairement
que, en comparaison de la première moitié du XVI' siècle et consécuti-
vement à Pin.stauration de la domination ottomane sur les pays roumains,
le rôle des marchands balkano-levantins a pris une importance de plus en
plus grande et que le nombre de ceux qui pénétraient sur le marché transyl-
vain s'est accru.

En Moldavie et en Valachie, A, la suite de Pinstauration du monopole
ottoman, ces marchands, soutenus par les Turcs, ont fait commerce des

1" S. Goldenberg, Der Sudhandel . ., pp. 394-395 Un iappoi t du 29 féviier 1583 (Mir-
muzaki, Documente, XI, p. 661, note 3) nous apprend que le rol d'Espagne aurait songé A orga-
niser une flotte pour empêcher les aromates des Indes (ex Colecut) d'are apportés, comme du
temps des Portugais, in supertorem Astam, Grettam, Servzam, Bulgartam, Valucluam, Polonzam,
Hungariam * et dans les ports italiens et français. Il aurait fallu n'aillent qu'en Espagne

12° Les calculs ont ad effectués d'après les donnees du registre du trentième de Cluj de
l'année 1599 (Archives de l'Etat Cluj, Socoteltle ora*ulut Cluj [Comptes de la vine de Cluj],
1599, XIV.8) et du registre du vingtième de Sibiu de 1597 (S. Goldenberg, Der Sudhandel.
p. 399) Les byres ont été converties en kilogrammes à la parité de 1 livre = 560 g.

121 II convient de souligner lei le rtile d'intermédiaire de la Valachie, par laquelle ament
apportées, depuis les 5e et 6e décenmes du XVI' siècle, 95% des marchandises orientales impor-
tees à Biasov (R. Manolescu, Comerful T6rit Romdnegtt §1 Moldovei cu Bra§ovul ., pp. 171
175).
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produits des deux pays à des prix inférieurs à ceux en cours, fait qui a
constitué un prejudice pour l'économie de nos pays 122. En Transylvanie,
de m'eme, le commerce des marchands balkano-levantins s'est avére
facte,ur lourd de consequences pour Pactivité commerciale des marchands
s ax,ns, par la concurrence qu'ils leur faisaient, ainsi que pour l'économie de
la principauté, étant donne les exportations de numéraire et de métaux
précieux qui en résultaient. C'est pourquoi, malgré les fluctuations de sa
politique économique, la Transylvanie, dans l'ensemble en faisant
respecter le droit de dépôt, en interdisant l'exportation de certaines mar-
c,handises transylvaines et en essayant de s'opposer à la sortie de la monnaie
et des métaux précieux s'efforait de défendre tant les intérêts des
marchands et des artisans transylvains que la stabilité de ses finances
publiques.

Malgré toutes les interdictions et les restrictions ordonnées par les
dietes transylvaines, ne pou-vaient s'empêcher de reconnaltre

ainsi qu'on le voit faire par la diète de Cluj de 1609 que « non seule-
ment le trafic des marchands grecs dans ce pays ne lui cause aucun pre-
judice, mais, au contraire, il lui est profitable » 123, constatation véridique
resultant du fait que, par le commerce du gros bétail par exemple, les
marchands e grees contribuaient à l'accroissement du cheptel transyl-
vain et à la diminution des prix 124, ainsi que, en general, à Papprovision-
nement de la Transylvanie en certains produits. En ce qui concerne
Paccusation portée en 1591 contre les marchands grecs » par la diete
d'Alba-Iulia, à savoir que ceux-ci auraient renchéri les niarchandises,
faut noter que ce renchérissement est un phénomène objectif, consécutif

la e revolution des prix » survenue sur le plan européen, phén.omene
qui se révèle dans nos pays aussi au cours de la seconde moitié du XVI'
siècle et ne doit pas être impute aux marcbands grees ». Il est exact,
en échange, que dans leur Usk de s'assurer des gains aussi importants que
possible, les marchands balkano-levantins essayaient d'éluder le paiement
des différentes taxes (taxes de douane, des foires, etc.), pratiquant un
commerce de contrebande et évitant les points de dépôt. Aussi comprend-
on parfaitement la decision prise par la diète d'Alba-Iulia de 1591, qui
défendait aux marchands « grecs » ne bénéficiant pas du droit d'indigénat
en Transylvanie de dépasser les lieux de dépôt. De méme, il était interdit

ceux munis de ce droit de dépasser les lieux de dépôt, lorsqu'ils partaient
en quête de marchandises turques, disposition qui les obligeait à acheter
ces marchandises aux revendeurs locaux. On -voit se refléter dans ces
mesures la tendance des marchands locaux hi limiter les gains realises par

123 'storm Ronulniez, II, pp. 777 et 842-843.
123 M.C.R.T., VI, p. 125.
124 S. Goldenbetg, Clujul In secolul XVI, p. 282.
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le 3 marchands « grecs » et à faire dépendre ceux-ci, en ce qui concerne
l'approvision.nement en produits orientaux, des villes bénéficiant du droit
de dépôt, résultat qui, ainsi qu'il est connu, n'a pu être réalisé dans tous
les cas.

En dépit de toutes les restrictions et de toutes les interdictions of fi-
cielles, le commerce exercé par les marchands balkano-le-vantins a constitué,
dans la vie économiqu,e de la Transylvanie au cours des XV' XVI'
siècles, une réalité vivante. A côté des marchands roumains, ces marchands

grecs, arméniens, italiens, juifs, serbes, bulgares, ragusains, macédo-
roumains, turcs, etc. ont joué un rôle important dans Papprovisionne-
ment de la Transylvanie en « marchandises turques », les circonstances
ayant fait d'eux les principaux agents du trafic de ces marchandises, de
même qu'ils ont fait des pays roumains ainsi que de la Péninsule Bal-
kanique tout entière un débouché important des marchandises orien-
tales transitées à travers l'Empire ottoman. Mais outre ce relle positif,
qui se manifeste à l'égard d'une gamme très étendue de produits, les mar-
chands levantins particnlièrement ceux établis dans les trois pays
roumains ont également joué un rôle bien défini dans le resserrement
des liens économiques entre les pays roumains, par le fait qu'ils se sont
intégrés activement dans ces relations engendrées par l'existence d'un
marché roumain. Sous cet aspect, leur rûle apparait comme particulière-
ment important, si l'on considère que c'est justement l'orientation des
relations commerciales de la Transylvanie vers le Sud-Est européen qui
a abouti au resserrement encore plus marqué de ses hens économiques
avec la Valachie et la Moldavie.
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L'a.:UVRE JURIDIQUE DE MICHEL FOTINO ET LA VERSION
ROUMAINE DU IV° LIVRE DE DROIT COUTUMIER

DE SON «MANUEL DE LOIS » (1777)

VALENTIN AL. GEORGESCU

L'intérét croissant de l'historiographie moderne pour l'ceuvre juridigue
de Michel Fotino (Photeinopoulos)1. A partir d'une première étude que
le Pr. Pan. I. Zépos lui consacrait en 1937 2, Michel Fotino, originaire de
Pile de Chios, promu dans des conditions obscures, sans doute A, l'Acad(-
mie patriarcale de Constantinople, 5TCOCTOq TThv cptXocrexpcov de l'Eglise

orthodoxe 3, et surtout son ceuvre qu'en éminent jmiste il réalisa en Vala-
chie de 1765 A, 1780, out connu un indéniable regain de faveur. Ce motive-
ment qui avait des précurseurs dans C. Erbiceanu et C. I. Dyovouniotis 4

1 Pour la preference donnie a la forme brève, roumanisée, du nom de ce juriste, voir
noire etude parue dans a Revista Arhiveloi *, N S. 9 (1966), n° 1, p. 93, note 8 (ci-dessous, n.7);
cf Gli. Cront, dans a Studu *, 12 (1960), n° 2, pp. 272-273, et l'étude de C. I Dyovounintis,
citee A la n. 4 ci-apres.

2 Suivie de deux autres en 1942 et 1953; voir les références dans la bibliographic de
l'edition citée ci-dessous, n. 6.

3 SU1 ce titre, voir Pan. I Zépos, ed. citée, pp. 12-13 et notre al tide cite, p 92, n. 6.
4 C Erbiceanu, Un nou codicc de legislapune romcineascd sells In grecesle, 1765 [Nouveau

code de legislation rouma.ne écrit en grec, 1765], dans e Biserica ortodoxa romana i, 26 (1902
1903), pp. 1017-1029; 1221-1236, où se trouve la première traduction roumaine model ne
d'un fragment qui figure dans les manuscrits des a Manuels * de Fotmo ; C. I. Dyovouniotis,
Mtxxip Oco'rei.v6q, dans «OzoXoyla *, 1 (1923), pp. 327 et sinv. (pour d'autres contributions
grecques anciennes ou récentes cf. Zoos, éd eitée, pp. 12-13) La desciiption de 6 manuscrils
de rceuvre de Fotino, donnée par C. Lama en 1900, An. Acad. Rom. s, 2e série, Mein. Sect.
Litelare, XIII (1901-1902), jusqu'au ms 162 et surtout dans son Calalogul manuscriptelor
grecegz [Catalogue des manuscrits grecs], Bucarest, 1909, pp. 135 142, 525, peimettia a
N. Iorga (Isforza lderalurn romdne In veacul al XVIII-lea [Histoire de la littérature roumaine au
XVIIIe siè31e], Bucarest, 1901, vol. 2, pp 444-445) et a Ion Peretz (Curs de 'storm dreplulta
roman [Cours d'histoire du droit roumain], II, 2 Bucarest, 1928, pp. 357-411) une premiere
mise en valeur de cette ceuvre, Peretz ayant aussi le mérite d'avoir signalé l'existence de deux
antes manuscrits i Jassy (Bibliothèque Centrale de l'Université, mss gr. 66/155 et 47/188,
actuellement VI, 6 et V, 42) et de dresser pour quatre des manuscrits connus (mss. gr. 378 et
'798 et les mss. de Jassy) une concoi dance précieuse dont il n'a cependant pas tiré tout le
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et un ferme promoteur dans t. Gr. Berechet 5, devait aboutir en 1959 à la
publication pour la première fois d'une ceuvre juridique de Fotino,
savoir le « Manuel de lois » de Pannée 1766, dans une savante édition due
au Pr. Zépos 6.

Cette importante édition mettait les byzantinologues et les historiens
du droit roumain devant l'ensemble des problèmes fort compliqués se
rattachant à la publication intégrale et A. Pétude approfondie de Pceuvre
juridique de Fotino. Elle a coi ncidé avec un remarquable essor en Roumanie
de la recherche historique du droit roumain, et Fotino en a largement
bénéficié sous la double forme d'études spéciales 7 et d'un travail de
transcription et de traduction destiné à aboutir bientôt 4, la publication
intégrale de son ceuvre de juriste.

profit possible. Voir la description de deux autres manuscrits importants (986 et 987) chez
N. Camanano, Catalogul manuscrzselor grecestz, tome II, Bucarest, 1940, pp. 122-134.

Les manuscnts désignés par le seul numéro d'inventaire appartiennent A la BibliothCque
de l'Académie de la République Socialiste de Rourname (par la suite : Académie).

6 Les développements qu'il consacre à Fotino dans ses différents manuels d'histoire
des sources du droit roumain n'apportent nen de bien nouveau, rims c'est lui qui en 1937 confia

M Zépos, en vue d'une Edition commune, le ms. gr. 1697 des Archives d'Etat de Jassy, que
Gh. Ungurcanu venait de découvrir au Tribunal de la vine. En 1943 (dans Omagzu luz _roan
Lupas [Hommage à Joan Lupas], p. 74) il signalait l'existence dans la bibliothèque de Gh.
T. Kinleanu de l'actuel ms. gr. 1434 de la Bibl de l'Académie, sur lequel voir notre article cite.
ci-dessus.

MI.ZIX4 (DCOTELVOTCOÚXOUNopxby 11p6xcipov, Bouxoupio'nov 1765, dans, eApzel'ov'Iatont-
xoti Auccdou *, t. 16(1954-1959), Athenes, 1959. Pour les comptes iendus de cette &talon, voir
notre article cité, p. 91, n. 1. Une premiòre étude précieuse, suscit6e par rich-trail du Pr.
Zépos, est celle d'Antorno Glt scoitt di Mtchele Fotznopulo al sao Nomzkon Pro-
chezron, dans Annali di stona del dintto *, IIIIV (1959-1960), pp. 95-117.

Al. Ehan, dans o Byzantinoslavica o, Prague 1959, n° 2, p 223, n. 30; Gh. Cron], dans
o Studn *, I c. ; Valentin Georgeseu, Un al trezlea manuscris zesan al Manualulut de leg! dui
1766 al tut Maud Foltno (Fottnopoulos) [Un troisiCme manuscrit de Jassy du o Manuel de lois
de 1766 de M. Faino (Photinopoulos)], dans 4 Studn *, 14 (1961), n° 6, pp. 1507-1517 (I);
Prottnustsul tn Manualele de legz i din 1765, 1766 si 1777 ale luz Mihaz Fotzno, cu o analzzli
gen"ralà a operei sale jurzchce 7i a raporturtior et cu s Suplzmentul * publzcat de Fraf u Tunuslt
In 1806 [La protimésis dans les Manuels de lois de 1765, 1766 et 1777 de Mihai Fotino, avec
une analyse générale de son ceuvre junclique et de son rapport avec le 4 supplement o publté par
les Frères Tounoush en 1806], dans o Studn i matenale de istone medie s, V (1962), pp. 281
333(11) ; Le rdle de la 'Norte romano-byzanttne de la coulume dans le développement du drozt Modal
roumatn, dans Mélanges Philippe Meylan, II, Lausanne, 1963, pp. 61-87 (III) ; Cileva contri-
Mitt la studzul receptdru dreptului bizonfin in Tara Romdnensed si Moldova (1711-1821) [Con-
tributions A l'étude de la réception du draft byzantin en Valachie et Moldavie (1711-1821)],
dans s Studii s, 18 (1965), n° 1, pp. 49-73 (IV) ; Contrzbufu la studzul trzmulet * 71 al operei
jurzdtce a lut Militia Folino [Contributions A Paiute de la trzmzrze et à l'ceuvre juridique de
M Fotino] dans o Revista Arhivelor iN S , 9 (1966), pp 91-112 (V) ; Contrzbuttons à l'étude de
la culture jurichque en Roumante au XVIII' stecle: la Biblzothègtze des Maurocordato et son
fonds d'ouvrages Jurichgues, manuscrzts et imprint& en Occident, en cours d'appantion (VI) (ces
études seront citées par les initiales du nom de l'auteur (V.G.), suivies du chiffre romain d'ordre,
indiqué ci-dessus).

Confié à Vasile Green et Gh. Cron]. Parattront dans Adunarea tzvoarelor vschtulut
drept romdnesc scris [Recueil des sources de l'ancien Droit roumain écrit], à l'Institut d'his-
toire N. Iorga i (Bucarest) : le Manuel o de 1765 (ms. gr. 20 et 21) ; le o Manuel * de 1766 (sur
la base semble-t-il d'environ 4 des 12 manuscrits existants à Bucarest et A Jassy) ; le
ivre IV (La coutume du pays) du Manuele de 1777 (ms.gr.1195). Sur le problème de l'editiort
intégrale de l'oeuvre de Fotino, voir V.G., V, pp. 95 et suiv.
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La personnalité de 31. Fotino et son activité jusqu'e; l'avaement
& Ypsilanti au tr6ne de Val achie. La carrière de Fotino n'est relative-
ment bien connue qu'à partir de 1764. A cette date il travaille en Valachie,
mais il semble s'y être trouvé depuis un certain temps, car en 1765 on le
désigne déjà comme ancien (7rpc'olv) grand échan.son (projet de chryso-
bulle de confirmation du code dont il sera question ci-après). Il a sans
doute utilisé son temps it réunir les matériaux à l'aide desquels (Ws que
Stefan Racovitä (1764-1765) aura fait sienne Pidée d'une codification
de la pravila (droit byzantin rep ius reception) il sera à même de
mettre sur pied le « Manuel de lois » de 1765. En effet, on ne voit autrement
pas comment cette ceuvre importante aurait pu être improvisée &want
les quelques mois dont son auteur disposa pour la mener it bien sous le
bref règne de ce prince-législateur.

L'idée de la codification avec des exigences accrues par rapport aux
réalisations en ce domaine au XVII' siècle, planait dans l'air du temps,
puisque C. Maurocordato, pendant l'un de ses derniers règnes moldaves,
avait projeté la publication d'un code nomocanonique (lex divina) en
langue roumaine 9. Cette idée est, d'ailleurs, inséparable des modèles
manuscrits et des éditions occidentales de recuells de droit byzantin
qui figuraient dans la célèbre Bibliothèque des Maurocordato, ainsi que
des copies raises en circulation par l'intermédiaire de cette Bibliothèque

Jusqu'en 1780, lorsque sa trace se perd de nouveau, au, point que
l'on ignore aujourd'hui la date exacte de sa mort et l'endroit où il fut
enterré", Fotino porta le titre de grand échanson (mare paharnic; ligyaq
7cxx&pvtxog) ou celui de simple échanson, mais ne semble pas avoir
figuré comn-ie membre ni du conseil princier ni de la haute section juri-
dictionnelle du divan, après 1774 (l'instance des grands boyards velitii
boieri). Sous Stefan Racovitit, il remplit les fonctions de premier seer&
taire du prince (mare greimettic; lAyaq ypap+tornx60. En cette qualité
il rédigea des chrysobulles à caractère normatif en commcnont
par celui du 30 juillet 1764 contre Pétablissement matrimonial des Grecs
qu'il réunit dans un petit « code » de droit princier, et il présenta au prince
des consultations (dezlegclri = 8Loc?,15aeK), dont il nous a également laissé
un petit recueil, mais il se distingua surtout par Pélaboration d'un projet
de code général (Notaxóv rIp6xctpov ou 'AvOoXoyta pctaL?ax6.1v Am)y xcd.
ixx?,-riatccaTmeáv xocv6vcov). Ce code embrassait, d'une manière sélective, le
droit constitutionnel et administratif, le droit financier, Porganisation ju-
diciaire et la procédure, le droit civil, le droit urbain, le droit commercial,

voir V G, IV, pp. 57-60.
" Voir V.G., VI, passim.
11 Voir sur la biographic de Folino, Pan. I. Zépos, id. eltie, pp 12-16, et les auteurs

eités.
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le droit pénal, le droit agraire et le droit maritime, 4 chacun de ces do-
maines étant COD sacrés dans cet ordre un ou plusieurs titres sans qu'ils soient
groupés sous des rubriques générales à appellation. technique. Toutes ces
matières formaient les deux premiers livres de droit laique ou politique,
suivi d'un troisième livre consacré au droit ecclésiastique et canonique.
Le premier livre (ms. gr. 20) contenait 81 titres, dont le premier traitait
de la foi orthodoxe et le second de la justice, de la loi et de la couturae,
précédés de la préface sur Phistoire des lois laiques (v6tiot 7roXL-rExoE) que
Blastarès a rédigée pour son Syntagme alphabétique. Le second livre s'est
perdu. Le troisième, formé de 27 titres, se trouve dans le ms. gr. 21 12.
Le projet de Fotino, pourvu raè'me du projet d'un intéressant chrysobulle
portant confirmation comme code officiel du pays, ne semble pas avoir
effectivement été confirmé, et encore moins étre entré en vigueur à ce
titre 13. Par sa structure, le projet de code se rattachait au schéma élargi
d'un n.omocanon, avec plus de liberté encore que dans le cas du code de
Mathieu Bassarab (1652) (indreptarea legii Le Guide de la loi). Mais
la différence de ce dernier qui tout en se rattachant 4, une décision du
prince en son conseil, ne fut confirmé que par le métropolite (ce qui accu-
sait son caractère nomocanonique), le code commandé à Fotino par Raco-
vit6 devait recevoir la sanction formelle du pouvoir princier, en tant
qu'organelégislatif. Or, cette idée constitue UD tournant dans le développc-
ment du droit féodal roumam et de la réception romano-byzantine.

Dan.s l'unique copie (en 2 volumes) qui nous a été conservée, le
texte du III' tome (ou livre) du Illanuel-Code (ms. gr. 21) est suivi e_CS
deux recueils mentionnés ci-dessus, celui des consultations 14 et celui des
chrysobulles normatifs 15 j c'est ce dernier qui a été traduit en roumain
par C. Erbicealau (voir ei-dessus, n. 4).

En 1766, Fotino présenta au nouveau prince, Scarlat Ghica (1765
1766), un projet de code ayant le méme plan et les mêmes caractères gén-
raux que le précédent, mais enrichi d'un nombre important de paragra-
phes, pour les titres existants, et d'un nombre indéterminable de nouveaux
titres et de nouvelles seolies, sans Tien dire de maintes autres modifica-
tions rédactionnelles : c'est le « Manuel de lois » de 1766, connu sous les

Voir C Litzica, op. cit., pp. 135-138; I. Peretz, Curs, 1Cours], II, 2, p 357, n. 1
P.1 Zépos, éd cit , p 28 ; V. G , I, p 1508,n 6

13 Cf V G., I, p. 1508, n 6, III, p. 82, n 81, V pp 95-96, n 15.
14 Est-ce IA la jurisprudence du divan fondie sur la coutume, et dont on aurait pensé

qu'elle serail organiquement incotporée au texte du code?
16 Est-ce le diott princier qui, selon le projet de chrysobulle de confumation, aurait

.det étre incorporé att Code proprement dit? La simple juxtaposition de ces matcriaux s'explique
scut par une position deltbélée, gut auratt reiete l'idée de la fuston en un seul texte des
trois systèmes Jundigues en concurrence , smt par le fait que rceuvie contenue dans les
inss gr 20 et 21 ne constitue qu'une première ébauche de la synthese envisagée et que la
.c little et Fassassmat de Raeovilil aura rendu inopérante sur la base des nAtnes textes.
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mémes appellations que celui de Pannée précédente, avec lequel il a 60
identifié jusqu'à ces derniers temps par tous les auteurs, et qui dans
un sen1 mannscrit (ms. gr. 1434) porte le nom de Eúvotlit.ç CT 0XXexOetcsat.

BccatXtx6v C'est ce Manuel » qui dans une copie tardive
(après 1833) se trouve à la base de Pédition &pos. C'est ce type de Manuel

le plus complet qui a connu dans les den'. Principautés une large
diffusion en tant que recueil privé, s'étant conservé dans douze copies
différentes, dont trois ont circulé en Moldavie (voir l'éd. Zépos, pp. 28
29 et V. G., I, p. 1507 et V, pp. 91-102). Seules quelques copies contien.-
nent les projets de chrysobulles de confirmation de Scarlat Ghica (variante
abrégée du projet de 1765) ou une rubrique de titre oh Pceuvre est dédiée

ce prince. Les vers in.scrits par Zilote le Boumain en tête d'un manuscrit
(ms. gr. 378) contenant la copie du « Manuel » confectionnée par lui-même
pour son patron, le cloucère Stefan Conduratu, célèbrent Pceuvre de Fotino
(«en édifiant ce phare, qui se dresse de jour et de nuit, et qui éclaire et
dirige tous [les hommes] dans le droit chemin ») comme ayant résulté
de Punion des efforts du prince (Sc. Ghica), désireux de conquérir une
renommée impérissable, et de la capacité professionneLle de Fotino. Mais
Zilote ignore complètement l'existence du moment « Racovith »1 ce qui
dénonce la valeur relative de ses inductions d'ordre historique. D'ailleurs
il n'affirme pas dans ses vers que le « Manuel » serait le code de lois du pays.
Certaines copies de ce « Manuel » contiennent des raatériaux introductifs,
venant en général de l'Hexabible d'Harménopule, et qui représentent
peut-ètre des additions successives (voir surtout le ms. gr. 122), dues h,
Fotino lui-méme ou à l'un de ses fils, tou,s les deux juristes réputés à côté
d'autres paragraphes ou notes de pratique judiciaire, dont l'addition tar-
dive par les usagers professionnistes du Manuel » ne fait pas de doute
(voir le ms. gr. de Jassy, B.C.U., ms. gr. VI. 6). Mais dans la tradition manus-
elate du « Manuel » de 1766, les deux grandes families de manuscrits et
méme tel groupe restreint que nous y avons distingué (voir V.G., V,
pp. 99-100) peuvent avoir comme point de départ des prototypes repré-
sentant des versions successivement remaniées et enrichies par M. Fotino
lui-mème, surtout jusque vers 1775. Quant à la circulation du 4 Manuel »
de 1766, nous savons avec certitude qu'un exemplaire (B.C.U. Jags y,
ms. gr. V, 42) était utilisé au monastère de Saint-Sabba s, h Jassy, siège
de l'administration des monastères dédiés aux établissements religieux
de Grèce et d'Orient ; un autre (ms. gr. 122) a dû appartenir h l'évèché
de Buzhu. De grands boyards qui remplissaient ordinaircment des fonc-
tions judiciaires comme membres du divan ou en vertu de leur dignité,
possédaient le o Manuel » dans leur bibliothèque personnelle ; le ms. gr.
1195 commie l'ex libris de la f.1 l'indique expressément vient de la
bibliothèque du grand ban Grégoire Brincoveanu ; Alexandre, fils du cloucère
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tefan Conduratu, héritait de l'exemplaire du u Manuel » que son père
avait fait copier par Zilote (ms. gr. 378) ; Alexandre Maurocordato avait
reçu de son cousin Gr. Brincoveanu un exemplaire du u Manuel » de 1766
(ms. gr. VI. 6, B.C.U., Jassy) ; le logothète Démètre Bibescu en 1800 avait
reçu du caimacam (lieuten.ant du grand ban) de Craiova (aga Nicolache)
son exemplaire conservé dans le ms. gr. 1434. Le ms. gr. 798 de la Bibl. de
l'Académie a appartenu au moine Méthode de Léros 16. Le Manuel faisait
objet de lectures, h titre de livre d'enseignement (note du 4 décembre 1811
sur le ms. gr. 1434) et tel de ses possesseurs était à mème de lui ajouter une
consultation juridique rédigée en roumain sur le tierçage successord
(y.p.otp), comme dans le cas du mème ms. gr. 1434 17.

Ain.si qu'il résulte de leur structure et même expressément des
projets de chrysobulles de confirmation is, ces deux u Manuels » étaient
placés sous le signe de la codification et de la
synthèse des systèmes de droit traditionnels"s:
coutume ou legea tarii, on encore obieeiul pcimintului; droit princier ou
ins gLOVUM droit impérial byzantin (laique et n.omocanonique), c'est-à-
dtre le ius reeeptum, désign.6 sous le n.om de pravilele ou eärtile

pravila, sfinta pravild, Vasiliealele ou autre nom individualisé du
recueil utilisé Armenopol, pravila ou pravilele Armenopol, etc. Man-
moins, Panalyse du contenu de ces Manuels » ott l'effort heureux
d'adaptation créatrice des textes byzantins aux nécessités du pays et
du temps est remarquable et doit retenir toute Pattention des chercheurs,
car il s'agit de recueils de droit roumain prouve que le programme judi-
cieux et fécond, énoncé par le projet de chrysobulle de 1765, n.'a pu trou-
ver d'emblée une réalisation adéquate. En 1765, Fotino, comme nous
venons de le voir, juxtaposait plutôt les matériaux, peut-étre avec l'inten-
tion de passer Ò, une nouvelle rédaction. Le travail de fusion fera des
progrès encore relatifs, en 1777 (voir ci-dessous), et ne rev'ètira une forme
organique et évidente qu'en 1780 (code d'Ypsilanti) et en 1818 (le code
Caragea). Pour les textes tirés des Basiliques et d'autres sources byzan-
tines, c'est souvent à l'aide de scolies assez hardies que Fotino entendait

la Ms. gr. 798, f. 2: we/ .4-68e zrpòç .scr.; Cactç Me008;ou epop. Aep1ou.
17 Sur tous les points traités dans cet alinéa, von- V.G., I et V, passim Les veis de

Zilote (pour l'identifleation de leur auteur, voir notre article, I, p. 1509, n. 1, publiés par
Gr. Tocilescu en 1885 sans connaltre leur rapport avec le ms. gr. 378) sont ieproduits par
C. Litzica, op. cit., pp. 140-142 (auteur : Stetan loan).

La rubrique de titre porte la déclicace A Sc. Gillen pare xemple dans les mss gr 122.
et 131 (Litzica, op. cit., pp. 138-139), mais non pas dans le ms. 1697 de Jassy (Zépos,
id. cit., p. 37).

11 Pour le texte considéri comme celui d'un chiysobulle entré en vigueur, voir C. Litzica,
op. cit., pp. 135.-139; I. Peretz, Curs, II, 2, p. 357; Zépos, Id cnée, pp. 35-36.

11 Pour Yid& de pluralit6 des systèmes jurieliques, n t: nt qt e stiuctute fondamentale
du droit fiodal, voir notre itude: La Riception dtz droll romano-inIzardtrt dans les PrIncwautés
roumalnes (Moldatne et Valachie), dans Mélanges 11. Lévy-Bruhl, Paris, 1959, pp. 313 et sutv
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aboutir à une adaptation du droit byzantin 20, comme si eelui-ci aurait
dû rester en principe immuable. Cette technique, qui avait de lointames
racines dans la mentalité romain.e (le préteur modifiait les normes du
ius civile, sans les abroger et sans qu'elles disparaissent comme telles),
se conciliait avec la conception didactique sur la nature et les fonctions
du circa en général, et de la loi écrite en particuher.

Dans les derniers mois du règne d'Alexandre Scarlat Ghica, le fils
du prince qui en 1766 avait été sollicité de san.ctionner le second Manuel»,
Fotino semble avoir continué de jouer un rôle important comme consul
juridique. Le préambule du grand chrysobulle du 12 mai 1768 21, tant
par sa forme que par son contenu d'idées, a toutes les chances d'être
sorti de la plume de Fotino. Celui-ci doit avoir contribué même à l'adap-
tation de la réforme consacrée par cet acte législatif du plus haut intérêt :
une large réception officielle des textes de droit urbain (constructions
nouvelles, servitudes, sécurité), qu'Harménopule avait réuni dans le
titre 4 du II° hvre de son Hexabible, et qui venaient des Basiliques, d'une
constitution de &non et du traité d'architecture de Julien l'Ascalonite.

dan.s le « Manuel » de 1777 dont il sera question ci-après, cette solution
sera reprise par Fotin.o, qui Pélargira au point de lui consacrer tout le
livre V de ce Manuel », par suite de l'importance que les problèmes de
droit urbain présentaient A, une époque oil le développement des viles
eonnaissait en Valachie un tournant, caractérisé par des efforts croissants,
qui étaient accomplis en vue de liquider un retard à douloureuses cong-
quences d'ordre économique, édilitaire et social 22.

Nous ignorons jusqu'à présent tout de Pactivité de Fotino pendant
la guerre russo-turque de 1768 à 1774, période d'intenses remous et recher-
ches au point de vue de l'organisation administrative, juridique et écono-
mique (débuts lointains de la statistique moderne), l'administration mili-
tahe par les Russes apportant des éléments nouveaux et des initiatives
intéressantes.

Le rôle de Fotino sous le règne d'Alexandre Ypsilanti. Le Manuel
,de lois » de 1777 et ses rapports avec le projet de code de 1775 et le code de
1780 [Pravilniceasca Condicel EUVTOCygmov No[ux6v]. Dès son acces-
sion au trône de Valaehie, Alexandre Ypsilanti, dans le cadre d'un vaste
programme législatif de réformes touchant à Porganisation judiciaire,

la procédure et au droit matériel, reprenait Pidée de la codification,
sur la base d'un.e synthèse des systèmes de droit. C'était, comme nous
l'avons vu, la formule qui, dès 1765, avait paru la seule susceptible d'en-

20 Voir la démonstration de cette technique par Antonio d'Emilia, op. cit., et nos remar-
ques, V, p. 79, n. 19.

21 G. Potra, Documente privind istoria orapilui Bucureql1 [Documents concernant
Chistoire de la ville de Bucarest], Ed. Academiei, Bucarest, 1961, pp. 475-478, no 385

22 Voir V. G., IV, pp. 60 66.
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rayer la crise du regime féodal et de combattre les abus de toute sorte
inhérents à ce regime, et que la domination ottomane rendait intolé-
rabies. Cette crise se refletait déjà dans les reformes de Constantin Mauro-
cordato 23, en commeinant (par ordre d'importance) avec la soi-disant
abolition du servage, qui supprimait Passimilation de la dépendance
féodale à Pesclavage des tziganes, mais la remplaçait par une nouvelle
forme de dépendance (cletcasie), définie par la loi écrite et qui comportera
la prestation, par les paysans prétendument libres, de corvées tarifees
et d'une dime selon la coutume. Après le traité de paix de Kutchuk-
Kamardji, le caractere general de la crise ne fait que s'accentuer pour
se transformer en processus de lente desagrégation du regime Modal,.
au fur et A, mesure que s'affirment et que se cristallisent les nouvellcs
relations capitalistes.

Sur le plan du droit, cette desagrégation se traduisait par la crife
aggravée de la coutume crise denoncée par nombre de textes offi-
ciels contemporains ; par le recours croissant au droit écrit d'origine
romano-byzantine (pravila, receptum), et par l'affirmation du droit
princier, sous l'égide duquel devenait nécessaire la synthèse umficatrice
dont il a déjà été question. En effet, le droit était appelé à satisfaire, dans.
le cadre d'un Etat centralise, et à partir d'une nouvelle conception de la
souveraineté et de sa fon.ction legislative, les exigences d'une economic-
marchande Margie et en voie d'unification, parallèlement à la formation
de la nation et de la culture nationale de type bourgeois. Cette signification
profonde du processus historique était souvent masquée par l'effort que
la classe dominante faisait pour mettre l'accent sur la fonction réform{-
trice des transformations qui intervenaient, ainsi que par la persistance
de vestiges féodaux et par la lenteur et Pinégalité du développemcnt
dans maints secteurs de la vie sociale, aspects que nous ne pouvons pos
analyser ici dans leurs details.

Il ne faut pas oublier non plus le fait que la synthèse nécesaire
a souvent jailli d'un conflit et meme d'une veritable lutte entre la con-
tume et la pravila, entre la coutume et le droit législatif en general, les
forces sociales qui se trouvaient derrière la coutume ou derrière la pramla
n'étant pas toujours et sous tous les aspects, les memes. La cause de la
coutume était embrassée, voire exaltée tantôt par les boyards autochtoncs
et par l'Eglise contre les concurrents grecs ou cntre toute menace
l'adresse de leurs privileges coutumiers, tantôt Tar les masses populaircs
qui s'opposaient à toute innovation suspecte venant de l'Etat et de la
classe dominante, qui par leur droit écrit aggra-vaient les formes juridiques
de l'exploitation. Par contre, comme fcame réelle ou passablement

23 Voir V.G., IV, pp. 57-60.
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illusoire de <ilégalité », préférable à l'arbitraire direct du pouvoir exécutif
et à Pinsécurité d'une coutume avec laquelle boyards, monastères et
agents princiers prenaient toutes sortes de libertés, la prarila, avec son
prestige et sa stabihté plus que millénaire, se rattachant en fin de compte
au nom de Justinien, le législateur par excellence, apparaissait comme le
seul salut, selon les cas, tantôt aux boyards, tantôt à l'Eglise, tantôt
aux citadins et aux paysans, et parfois à la plupart d'entre eux. Quant
l'Etat, il avait un besoin croissant du droit &rit, d'une codification
générale, d'une affirmation de son pouvoir législatif, toutes les fois
pouvait s'engager dans une pohtique de centralisation et de progrès tant
soit peu effectif, de mème que les promesses et les déclarations program-
matiques occasionnées par toute action législative permettait au pou-
voir de poser en arbitre impartial et bien intentionné entre les partis
adverses, et en souverain paternaliste, éclairé par l'esprit de justice. Et
ni les princes qm se relayaient infatiguablement, ni leurs idéologues
attrtrés, tel Fotino, ne manquaient jamais Poceasion de rattacher leur
justice A, la raison naturelle et, à travers elle, à la providence divine 24.

En 1775, Alexandre Ypsilanti, après avoir édicté par voie de chry-
sobulles spéciaux un certain nombre de réformes pressantes, annonçait
déjà qu'une pravila (code), élaborée et dûment vérifiée (« montrée
tous »), et traduite en langue roumaine, serait bientôt publiée et mise en
application. En méme temps, il attirait l'attention qu'en tant que
reception, pravilele devaient, en attendant, étre respectées et appliquées
fidèlement, compte tenu des réformes accomphes 25. En d'autres mots,
le ins receptumcontinuait d'avoir, par lui même et indé-
pendamment d'une codification législative d'or-
dre interne (local), une force obligatoire, en tant
que droit impérial universel.

Comme on n'a pas encore retrouvé jusqu'à présent le texte de ce
premier code, certifié comme tel, les historiens du droit étaient ending

admettre soit le caractère prematuré de Pannonee du prince, soit la

24 Voir V. G., IV, pp. 66-70. Mais 11 convient de remarquer que ce jeu politique et
idéologique était moms inoffensif pour le pouvoir féodal qu'on serait tenté de le croire
première vue. A partir d'un certain moment, les constantes déclarations officielles sur l'im-
partialité et l'humanité de la justice, sur les devoirs du bon prince, de ses agents et de
ses juges, sur le rdle de la loi, ainsi que la reconnaissance officielle des injustices et des
abus commis, devenaient un véritable cheval troyen, introduit A l'intérieur de l'édifice Modal_
La simple confrontation des réalités quotidiennes et individuelles avec les propos du pouvoir
et de ses représentants se transformait en acerbe critique, en irrémédiable condamnation.
Sous ce rapport la pensée sociale et juridique de Fotino, fAt-elle attachée aux sources aristo-
teliciennes et chrétiennes de l'idéalisme byzantin, ou reflétAt-elle déjA des tendances plus
modernes, jusnaturalistes et préffluministes, prend indubitablement un accent somme toute-
positif.

25 Chrysobulle sur l'orgarnsation de la justice, dans Prainlniceasca Conchal, 1780
(édition critique), Ed. Academic', Bucarest, 1957, p. 165.
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disparition sans trace du code. Une opinion isolée 26 a essayé de rendre
vraisemblable l'identité du code de 1775 et de la Pravilniceasca Condicd
{1780), en affirmant, à l'encontre du texte même de la préface de cette
dernière 27, que seules des considérations d'ordre pohtique auraient forcé
le prince Ypsilanti h ajourner pendant 5 ans la sanction et la publication
du code rédigé en essence, des 1775, sous la forme que nous lui connaissons
encore aujourd'hui, et revisé par le prince avant d'être promulgué en
1780.

Or, que l'on veuille bien comparer la description que le prince donne
en 1775 de son premier code avec le nouveau a Manuel » de lois diffé-
rent des deux mitres qui l'avaient précédé tel qu'il s'est conservé,
sans titre", mais avec une préface de son auteur, Michel Fotino, datée
du 11 novembre 1777, dans le ms. gr. 1195 de la Bibl. de P.Académie. La
conclusion qui s'impose avec force est celle-ci : c'est A, ce « Manuel » déjà
rédigé ou sur le point d'être terminé, qu'Alexandre Ypsilanti se référait
lorsqu'il déclarait qu'a en examinant les coutumes et en en confirmant
les bonnes après les avoir corrigées, et en rassemblant ce qui relève de la
pravila (droit impérial ; droit écrit, V.G.) nous avons fait une pravila
(code, V. G.) », les jugements devant être prononcés d'après la pravila
et d'après les coutumes du pays, que l'on vient de déterminer (hotdri).
Déplorant l'absence d'un code des coutumes approuvé par le pouvoir (« orin-
duita pravild a obiceiurilor »), Ypsilanti s'empressait de faire savoir qu'il
avait décidé que la coutume du pays filt confirmée (a sd set energhisascet »)
par la pravila (dans le cadre d'un code, par le droit écrit). Les boyards-
juges devaient connaltre à la fois la pravila et les coutumes du pays.

En effet, le « Manuel » de 1777 comportait 6 sur 7 livres 26 extraits
des Basiliques (édition Fabrotus), de l'Hexabible d'Harménopule et du
lus Graeco-Romanum de Joh. Leunclavius, sans transposition en langue
néo-grecque. Ces six livres correspondent à ce que Ypsilanti, lui-mêroe,
reprenant le titre des premiers « Manuels » de Fotmo, appelait Antologia
pravilii, une anthologie du droit byzantin « reçu » (voir le crysobulle

26 Praviltuceasca Condica . ., pp. 8-9.
27 Ibidem, pp. 44-45, voir V.G., II, p. 301, n. 3 et du même, Preempunea In zstorza

dreptului rorifulnesc [La préemption dans l'histoire du droit roumain], Ed. Academic', Buca-
rest, 1965, p. 193, n. 1.

2$ Sur l'identification possible de ce Manuel* avec un ouvrage de Fotino intitulé
Etcsxycoy-i) -ri5v vdtic)v, troL 'sec lanToryca xce-c' int-rokv, v. P. I. Zépos, éd. citee, pp 13,
n. 4; 22, n. 1; 24, n. 4.

29 Voir V. G , II, p. 300 : livre Ier (20 titres), pour les souverains, les dignitaires et
leurs agents ; liv. II° (20 titres), pour les lois fiscales, c'est-a-dire pour la mime, selou les
Basiliques ; liv. IIIe (17 titres), lois agraires, les Basiliques et les dispositions agraires du grand
Justimen ; liv. IV e (14 titres) coutumes locales de la Principauté de Valacine et quelques
lots impériales, coutumes qut sont en vigueur en raison de leur ancienneté ; liv. Ve (3 titres),
pour la modification et les constructions nouvelles ; liv. VP (59 titres), pour les délinquents ;
liv.VIP (64 §§ -F 5 titres tirés du liv. 57 desBasiliques et de diffférentes novelles), lois militaires
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de 1775 sur la protimésis). Seul le IV' livre du « Manuel » est consacré
à une sorte de codification de la coutume du pays 30, réalisée sur la base
à la fois de certains principes du droit byzantin et de la jurisprudence
récente du divan princier. Sous le titre : « Coutumes locales de la Prin -
cipauté de Valachie et quelques lois impériales, coutumes qui sont en
vigueur à titre de lois, en raison de leur ancienneté », ce livre, précédé
d'une bréve rcppOecopíoc, qui définit la nature et la force obligatoire de la
coutume 31, correspond à la pravila obiceiurilor, dont avait parlé Ypsi-
lanti en 1775, en précisant que les coutumes y avaient été fixées (hotei-
rite) et corrigées. A chaque titre, dans les ca s controversés, le texte du IV°
livre déclare : CKTCZcpxcría01 67ro3 vá ivEpyiitou xca eiç iVriq eog v@og dcaLocatExvog

(« il a été décidé qu'elle ait désormais aussi force à l'instar d'une loi sans
faute », s'il n'emploie pas une formule équivalente). La confirmation
des cou,tumes avait lieu, en raison tant6t de leur ancienneté, tant6t de
leur caractère humanitaire (philantropique) et utile par rapport aux
solutions trop strictes du droit écrit, ou bien en raison des deux à la fois.
Trés souvent on reléve l'accord de la coutume et du droit byzantin, auquel
on n'hésitait pas à avoir recours pour compléter ou amender la coutume
sur tel ou tel point. De ce fait, la force créatrice et le caractère autonome
de la coutume féodale étaient d'une manière implicite, sinon més tout
fait, au moins sérieusement mis en doute. Certains t it r es ou
paragraphes sont textuellement empruntés aux
act es nor matif s de 1'6 poqu e. Par exemple, le titre VIII
sur le bornage (voir PAppendice, VIII) n'est que le décret de 1776 pris
en conseil princier (voir Pravilniceasca condica, éd. critique, 1957,
pp. 186-187). Par contre, le titre XI sur le ghedic (App. XI) s'appuie
sur un chrysobulle qu'il cite, sans le reproduire textuellement.

Le IV' livre de droit coutumier du Manuel de lois » de 1777 ( = Code
Ypsilanti de 1775). Par sa place incongrue au milieu de Panthologie de drod
byzantin, qu'était dans son ensemble le « Maiuel » de Fotino, ce IV'
livre rédigé en néo-grec refléte le dualisme enc6re visible de l'imparfaite
synthèse qu'on avait réalisée en 1775, tout en suggérant Phypothèse
qu'il a été rédigé à une date plus récente que le reste de l'ouvrage. C'est

30 Voir l'AppendIce A de la présente etude.
31 Von. V. G , II, 300 . la coutume c'est la loi non écrite Pour avow force de loi,

elle dolt remplir les conditions suivantes
a) avoir été acceptée à plusieurs reprises dans la pratique ou par les tribunaux ; b) avow

été respectée durant plucieurs années ; c) avoir un fondement vrai et juste , d) avoir été
respectée dans l'avantage du pays.

Dans le Manuel * de 1777, ces conditions sont ainsi formulées, selon le cas Stet
Xxiernrra, &NovTo-6'1-o aup.cpcovEZ no); p.i Tok (3ccatai.xok v6p.ouç (I, 5); j.L 6 vet awn

irmayski,g, xpigq.tog xoct crivayxatx Et; 16v -regrov, 0.0 Si }tat nct)acoTo'cri (II, 1); . irrecaij
St& Ti^jv nx),ca6-r71rce gxei ordrc ,.v V 61-LOU xca St& "rilv cpeXocv0pcontocv Etvcc. cip.:TecesTog (III, 1); ..
W; Xquoroini xxt pacivOpcorcog xat ildatarcc gvvollo; (IV, 4).

9 c. 5389
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par une ceuvre à laquelle il travaillait depuis longtemps, après l'échec
des Manuels » de 1765-1766, que Fotino semble avoir pu venir au
devant des besoins qui découlaient du programme législatif d'Ypsilanti 32,
et c'est d'une manière un peu inattendue que le nouveau livre IV aura
été intercalé dans l'Anthologie. Quoiqu'il en soit, ni ce quatrième livre,
d'une facture trop didactique et encore rehaussé de comparaisons avec le
drolt byzantin 33, ni l'Anthologie et leur assemblage artificiel ne semblent
avoir donné satisfaction au puissant parti des boyards autochtones, qui
ont eu beaucoup de peine à s'incliner, comme les VAcgrescu, devant cer-
tains mérites évidents du puissant, autoritaire et intelligent prince pha-
nariote. Le prince lui-méme aura été gagné à une formule transactionnelle
et de réelle synthèse de la pravil a et de la
coutume.

Délesté de ses textes byzantins et purgé de certaines dispositions
caractère social plus avancé, en matière de protimésis (venant des

novelles de Romain Lécapèn.e et de Constantin Porphyrogénète) 34, le
quatrième livre fut A, nouveau rédigé sous une forme plus conforme b.,
son caractère de code moderne, et complété par d'importants titres où
se reflétaient les réformes réalisées à partir de décembre 1774 (organisa-
tion judiciaire, procédure, enregistrement des mutations immobilières).
Un titre sur le bornage (XXXIV), au lieu de reproduire textuellement
la décision de 1776 du divan princier, d'après la méthode du « Manuel »
(voir ci-dessus), synthétise la matière et revét une forme nouvelle.
des formules du « Manuel » ont passé textuellement ou en paraphrases
dans le code. C'est dans ces conditions que le livre IV du « Manuel » est
devenu en 1780 la Pravilniceasca condicei (Euv-rocyp.dmov votux6v), dont
le texte original fut publié à la fois en grec et en roumain 35.

Le rapport existant entre les autres livres (VI, III, VII, V, I et II dans
l'ordre de leur importance pratique) du « Manuel » de 1777 et la uPravilniceascel
Condicd » de 1780. Le droit pénal byzantin auquel Fotino avait consa-
cré le livre VI, le plus développé de son # Manuel » 36 resta en vigueur. Le
code de 1780 (IV, 2) se contentait d'y renvoyer par une référence générale

32 C'est ce qui expliquerait pourquoi les réformes judiciaires d'Ypsilanti s'nt restées en
dehors de ce Ai anuel, fait qui, autrement, ne laisse pas de surprendre

33 Voir les titres : I, 6-7; III, 1 ; IV, 2-3; 5; 8; VI, 1 ; 7-17; VI, 8-9; VIII,
1; XIIXIV D. S. Ghims, lleptypati.[Ece taToptaç Smatou, Athènes, 1966, pp_
202-210, n° 424, reproduit de larges extraits de ce livre IV (version du Supplément de 1806,
voir ci-dessous), relatifs aux coutumes roumaines, en leur faisant place sans motivation
dans un tableau des sources du droit post-byzantin. La date de 1774 indiquée dubitative-
ment ne nous semble pas probable (vmr ci-dessous).

24 Voir V.G , II, pp. 322-323; idem, Preemfzunea In zstona dreptuluz roindnesc, Ed.
Academic', Bucarest, 1965, pp. 190-192.

" Voir Preemtzunea , pp. 188; 193-194.
36 Ce livre de 59 titres occupe 54 femlles sur 140 pour tout l'ouvrage, mais n'est

tiré que du livre I.X des Basiliques.
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13 L'CEUVRE JURIDIQUE DE M FOTINO 131

et précisait que cette matière avait dejh fait l'objet d'un code parti-
culier, rédigé en roumain. En effet, un petit extrait des Basiliques, bien
différent du VI-e livre de Fotino et réunissant 86 paragraphes de droit

circulait dans le pays de 1783 à 1815, à en juger d'après les dates des
trois copies qui se sont conservées (Bibl. de l'Académie) 37. Celle du ms.
roum. 1336 porte le titre de : Canoane del Englimatica (gr. Tex iyxkr)1.Loc-nxe,,
V. G.), alese din pravilele impeirdtesti, pentru prilej, 1783 [Règles pénales,
choisies dans les lois impériales, pour l'occasion, 1783]. Celle du ms. roum.
1 405 n'est pas datée et ne porte pas de titre. Le ms. roum. 5 826 donne un
titre libellé en style ecclésiastique : Pravila cu cuvinte de invetteiturit bune,
ca viteindu-le un om acestea, poate se va läsa de lucruri netrebnice. [Code
contenant des paroles d'enseignement utiles, afin que Phomme en les
voyant, s'abstienne peut-être d'actions inconvenables]. Il a été copié ensem-
ble avec le ms. roum. 5 782 le 15 mars 1815 et reproduit fidèlement, mème
comme mise en page, le ms. 1 336 avec ses additions qui manquent dans
le ms. contemporain 1 405. Toutes ces trois copies dérivent d'un prototype
officiel du règne d'Ypsilanti, dont les mss. 1 336 et 5 826 reproduisent mème
l'aspect technique de la composition.

Restaient également en vigueur le Nomos ge6rgikos, c'est-à-dire la
loi agraire byzantine, en tant que code civil paysan et de police rurale,
rehaussé d'importantes dispositions de droit civil 38, ainsi que les v61..to!.
arpccrvimxoE, les lois militaires (livres III et VII du «Manuel » de Fotino). Le
code de 1780 (XIV, 2; XIII, 1), en y renvoyant en rappelait le caractère
obligatoire pour les instances judiciaires spéciales (agie, spdairie, ispravnici),
mais n'annonçait la diffusion d'une traduction roumaine que pour la loi

" Cf. V.G., V, p. 101. Cet extrait contient aussi des textes extérieurs au livre LX
des Basiliques, des scolies des Basiliques et deux fragments d'Harménopule, signalds comme
tels. Dans les mss. 1 336 et 5 826 a été ajouté un texte * De la filmdcitorul de pravili Arrne-
nopulo, 3, 5 * [De l'interprète des lois Harménopule, 3, 5] (en iéalité 3, 5, 90), relatif au
crime de détournement de deniers publics par vole d'opéiations de ciédit puyé. C'est un
indice inéfutable du rapport étroit existant entre les trois manuscrits. Dans les trois rnss
le titre de la loi agraire est éclat au verso de la dernière page du texte phial, et les disposi-
tions de la loi agraire débutent, sans titre, sur le recto de la page suivante. La page de titi e
du ms. 5 826 porte la note e lucrurzle sale milria la * I# les choses à lui, Ton altesse o, mais
aussi, d'après la langue de l'époque : *les choses à Toi, Ton Altesse ol. La date du 15 mais
1815 se trouve au ms 5 782, f 30 qui contient le texte du Nomos geo'rgilcos, mais dont le
titre, que nous reproduisons plus loin, figure au verso de la dernière page
du ms. 5 826 Comme le format et l'cciltui e des deux codices sont identiques, 11 est indiscu-
table qu'i ls ont formé un seul recuei I, appartenant au mbne dignitaire (eccld-
siastique, d'après le titre donné pour la première fois au Nomos gedrryikos). Pour P. I Zépos,
Euvrawci -Loy Nop,x6v Athènes, 1936, p 139, n. 5, le code pénal annonce par Ypsilanti
seralt resté à l'état de projet, alors que selon les auteurs de l'Introduction de la Pravilni-
ceasca condwd, éd critique, Ed Academiei, Bucarest, 1957, p. 56, n. 1, et Gh. Cront, dans
Nouv. El. d'hist., III, Ed. Academiei, Bucarest, 1965, p. 179, n. 24, 11 ne serait que perdu

35 Mutely', et notre étude Contribution et l'étude de la réception du Nomos gellrgikos
dans les Prim:pm/1s danubiennes, en cours de publication. Gh. Cront, Byzantine juridical
influences in the Roumanian feudal society. Byzantine Sources of time Roumanian Feudal Law,
dans Rev. des études sud-est europ. n, 2 (1964), nc"i 3-4, p. 376, n. 79 signale comme conte-
nant le N.G. les mss. 1 405, 5 782 et 5 826 de l'Académie.
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agraire. Or, une telle traduction a circulé largement, car nous en trouvons
trois copies identiques dans les codices 1 336, 1 405 et 5 782 sous le titre
invariable de Canoane alese din sfitocul impitratului Iustiniian cu Mitt ce
ch.amd, pravile pentru plugari [Itègles choisies dans le code de l'empereur
Justimen, dénommé «lois pour les laboureurs »]. C'est la version du Code
de 1652 (gl. 296-309, §§ 1-94), avec des variantes sans importance, dont
qu-lques-unes trahissent soft une plume de scribe originaire de Moldavie,
soit la consultation simultanée du texte moldave (code de 1646, §§ 1-94) 39.
Mais au lieu de 94 paragraphes, le Nomos geôrgtkos ne contient, dans les
trois manuscrits, que 93 §§, parce que le § 33 du code de 1652 a été placé
parmi les dispositions de droit 'Anal (ms. 1336, f. 41; ms. 5826; ms. 1405,
f. 46 où la rubrique de référence figure comme dernier paragraphe). Ce
fait suppose soit un lien de filiation directe entre les trois manuscrits, soit
leur dérivation d'un modèle commun. Les chapitres n'ont pas de numéro-
tation rappelant celle en glave et vini du code de 1562 (ou celle en pricini
du code de 1646). La particularité de ces deux codes, consistant dans le
fait que deux paragraphes de la version d'Harménopule (éd. Heimb., I,
§ 1 et VI, 5) sont rendus en roumain, chacun par deux paragraphes [I, §1
= ; VII, § 5=§§ 73-74 (72-73)], se retrouve dans les trois manus-
crits, ce qui certifie l'utilisation du texte de 1652, en dépit des adaptations
de pure forme que nous venons de signaler.

Quant aux lois militaires (pravilele osteisesti), que très souvent l'ins-
tance du grand spathaire 4° appliquait abusivement aux affaires civiles
rentrant dans sa compétence, le code de 1780 limitait leur application aux
causes militaires (afaceri ostäsesti), sans renvoyer à un recueil spécial, car
elles formaient un chapitre du recueil de droit pénal cité ci-dessus. En

39 Vinci quelaues exemples de variantes
niss. 1 336, 1 105 et 5 782
§ 10. . . sfadä pentru pä-
mInturi, sS socotea-c5 ju-
decatolul p5 dreptate pen-
tru acel loc ce sa prit,esc
s5-1 dea celor ce sfi vor atla
di 1-au tinut in mai multa
vreme .

§ 11 sätac. . sä
p57.ea sca
§ 11 si 13 :
Hubrique et § 21 . Pentru

impärteala rodurilor Cdfl
vor fi semänat In parte...
semAnat samInta sa...
cheltuiala sa, (la sa va
Indrilzni

40 Formée de deux bo3 ards
Roumains], V, 213; IX, 118

Code 1 652 ch 296-297 : Code 1 646
§ 10 : cearta pentru hota- sradd

rul sau pentiu paminturi,
atunce acolo ti cbue ssji säco-
teasca judeatele sa facä
dreptate, sä dea acel loe
pentru carele sä pricesc,
acela sa-1 dea celor ce sä va
afla Cal-au tinut mai multa
vr:;me.

§ 11 om sArac sd stea
pre loe .

§ 11 si 13 nestine
Pentru ceia ce vor 1m-

pärti ioada ce vor fi sämä-
nat In parte.. silmanat sä- sdnianat sämlnta sa . .

mInta lui . cheltuiala lin, cheltuiala sa si de va In-
acela de va Indaizni drazni . .

juges, cf V A. Urechiä, Istorza Romdmlor [Htstoire des
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effet, sous la rubrique : pravile osteisesti, y figuraient 3 paragraphes tirés des
Basiliques 41 et 4 paragraphes du recueil de lois militaires, publié par Leun-
clavius dans le tome II du lus Graeco-Romanum (1596) : Din pravilile im-
peircItesti legiuite de Ruful 42 [Lois impériales établies par Rufus]. Dans le
ms. gr. 1 336, une autre main a ajouté un paragraphe extrait d'Armeno-
pol, 6, 5 43, relatif au vol perpétré par les soldats dans leur propre camp et
portant sur des armes, des chevaux oil des baudets. Dans la pratique,
le recueil de droit pénal des mss. 1336 et 1406 n'était pas consulté en exclu-
sivité, puisque le texte valable restait celui des Basiliques. C'est ainsi que
le département criminel de Bucarest, par une anap hora du 4 décembre
179144(parmi les juges siégeant Théodore, le fils de Michel Fotino), fait
application des Bag., 60, 58, 1 et cite le texte dans une forme différente
de celle que le méme paragraphe revét dans les mss. 1.336, 1 405 et 5 826 45

Le livre V du «Manuel», qui traitait du droit des villes et des servitudes
urbaines, n'a pas de correspondant dans le Code de 1780. La rubrique du
VC livre indiquait expressément que ses matières venaient des Basiliques
et de Pllexabible d'Harménopule, tout en citant comme source directe
le Traité d'Architecture de Julien l'Ascalonite 46. Malgré cette lacune du
Code de 1780, la matière se trouvait réglementée, comme on l'a vu pré-
cédemment, et dans le inkne esprit, par le chrysobulle du 12 mai 1768
que nous avons analysé amplement à une autre occasion 47, et sur lequel
il n'y a pas lieu d'insister ici.

Les deux premiers livres du « Manuel »45 (droit con.stitutionnel, admi-
nistratif, financier, civil) n.e se reflètent dans le code de 1780 que par des

41 Bas , 56,1 (vente A l'ennemi de pierres à alginser, de fer et de peaux de chagrin) ,

57,1 (désertion) , 57,1 (incapacités pour les débauchés de devenir soldats).
42 Les lots impériales légiféries par Rufus, 6, 7, 34 et 42 Sur l'intense circulation du

lus Graeco-Romanum (auquel les mss. 1 336, 1 405 et 5 826 ou 5 782 ne renvoient pas expres-
sément) en Roumanie, you' l'étude citée ci-dessus, note 36 et V. G., VI, passim. Donici le
cite deux fois. La preface du Code Callimaqui mentionnait ce recueil, à 00 des Basiliques
et de l'Hexabible, parmi les sources documentaires du zus receptum de Moldavie. Le ms.
gr 111/106 (anc 117 et 42) de la B C U de Jassy, déciit par I Peretz, Curs [Colin], II, 2,
p 328, sous le titre de lus Graeco-Romanum, contient des textes coptés d'après l'éd de
Freherus Le rapport existant entre ce manuscrit et la Bibliothèque des Maurocoidato n'a
pas encore ad etudté

43 Heimbach, VI, 5, 9: úrroVrycoc rendu en roumain par cal sau catir (cheval ou Lauclet).
44 V A. Urechia, Istona romdrulor, V, p. 212
45 Jugement de 1794 . 4 Cel ce va rdpz parte lemezascd (irisé cu arme), on de neam veri

slobodd (ached roabd zertald) sau roabd, de sable sé se osindeascd, zard cet ajutd sau este
prin qiiinta lor, sau once fel de aiutoru ar da, tunzindu-se p bdlindu-se sé li se laie capunle,
taré cel ce va hrdpi Wei de arme, sé i se tale mina, cum p cet ce ((mid lard arme, sau este prin
qttrea tor, sau once (el de cuutor t-ar da, tunzindu-se bfitindu-se, sé se surquneascd. i Dans
le recueil cit6 (ms. 1 336, f. 33; ms 1 405, f. 44 ; ms 5 826 f. 20), c'est settlement la premtéle
partie de ce te,te qui figuie sous cette forme o Cei ce rdpesc muere cu arme, orz de neam, orz
slobodd, adecd roabd zertatd, sau roabd, de sable sé se osindeascd, zar cez ce apilé sau taste
przn qtirea lor, sau once afutor ar da, tunzindu-sd p bdtindu-sd, sé li sé lae (tale) nasul.

46 Voir V G , IV, pp., 60-66.
47 Voir ci-dessus, note 21, et note 38
41 Sur leur caractère urnlatéral, élant ttrés d'un nombre restreint de titres des Basi-

hques, en contraste avec les parties correspondantes des o Manuels préadents, von. V G., V,
p. 102, note 26.
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text-s dispersés à travers différents titres, sans groupage systématique.
La discrétion que le pouvoir princier observe en 1780 lorsqu'il s'est agi de
réglementer ces matières, reflète, sans doute, le souci de ménager les suscep-
tibia& de la Porte ottomane. Le Manuel » de 1777 était sans doute
trop loin dans l'affirmation d'une auton.omie voisine de la souveraineté.

Dans ces conditions, le Manuel » de Fotino, élaboré comme projet
du code de 1775, gardait toute sa valeur. La loi était encore précepte et
enseignement, autant que norme exclusivement obligatoire. A certaines
parties du, Manuel », la Pravilniceasca Condicit renvoyait expressément ;
les autres relevaient du ius receptum.

Les codifications annoncées, en langue roumaine, ainsi que les tra-
ductions contenant le Nomos geôrgikos, le droit 'Alai et deux autres extraits
des Basiliques 49, constituaient une victoire de la culture roumaine sur cer-
taines tendances d'excessif byzantinisme juridique.

Il s'ensuit que la Pravilniceasca Condicd n'est plus un code général,
comme Pat été celui de 1775, si le « Manuel » de Fotino avait reçu la sanc-
tion princière. Le code de 1780 a été élaboré selon un plan simplifié, qui
a le mérite de contenir les réf ormes d'Ypsilanti
et de dépasser dans sa synthèse la simple juxt-
aposition du droit byzantin et de la co utume, non
sans réserver à des codifications ultérieures la tAche d'en faire autant pour
d'autres domaines du droit. Cette spécialisation des codes, tout en gardant
quelque empreinte byzantine (autonomie du code rural, qui au XVII siè-
cle n'avait pas été entièrement respectée), n'en est pas moins un trait carac-
téristique de la codification de type bourgeois. La Pravilniceasca condicä
accusait done un caractere composite, avec prévalence des matières civiles,
judiciaires et procédurales, sans qu'elles y trouvassent une réglementation
complète. C'est pourquoi Raicevitch y voyait plutôt une ordonnance qu'un

" Ms. roam. 1405, f. 1-36f (69 titres brefs tires des byres 1-50, sous-entendu : des
Basiliques) et f. 62 ad fznem Livre II. tztre 1e* a, sous-entendu : des Basiliques). Ces manus-
crits infirment l'opinion de St Gr. Berechet, dans Intregin 1 (1938), p 28, que la premiere
traduction roumaine de fragm,nts des Basiliques serait celle des annees 1814-1816, qu'il
venait de découvrir aux Archives d'Etat de Jassy (n° 619). II avait raison de constater alors
que a nos historiens n'ont encore pu trouver une traduction rouinaine des Basiliques a.
Gh. Cront, op. cit., dans Nouv ét. d'hist , III, p 172 et n. 5, en attirant l'attention sur
des traductions et des adaptations roumaines de valeur des Basiliques, datant du XVIIIe

siècle et de la premiere mottle du XIXe siècle a, se réfère, sans d'autres détails, aux mss
1294, 1336, 1378, 1405 et 3920 de la Bibl. de l'Académie Le premier contient le Manuel
(en 40 titres) d'Andronache Doruci, dont la version impninée en 42 titres (1814) a été rééditée
en 1959. Le ms. 1 378 (copie en 1804) est un recueil de pravzle, dont la partie la plus impor-
tante vient des codes de 1648 et 1652, scuts les 27 capete du début (f. 1-3f) étant directement
traduits des Basiliques avec référence au livre et au titre respectifs. Le ms 3 920 contient
un texte (f. 185 et sum) intitulé Notissu de legOuire ecstrase din Basillicale. Codul civil
§i Reglementulu organic al Prinsipatului Moldaviei. 1855 Jassy 20 oct. a, mais tous les articles
qui y sont résumés viennent du Code Callimaqui et du Règlement. Nous avons l'intention de
donner bientelt une edition critique des mss. 1 336, 1 405, 5 782 et 5 826. Le ms. 1 378 mérite-
rait une étude séparée ; il contient tout le texte du Nomos ge6rgikos dans la version du Code
de 1652, avec de légòies variantes.
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code, au sens n.ouveau de la doctrine jusnaturaliste de l'Occident. Cette
« ordonnance » se révéla d'une grande efficacité. Elle fut largement appli-
quée, tout en laissant un vaste champ d'application aux t lois impériales »,
cependant que la eoutume continuait à faire preuve d'une évidente vitalité.

Quelques remarques sur la technique des « Manuels » de Fotino. Dans
certaines limites de la tradition du droit byzantin, devenue Onante, Fo-
tino a le mérite d'avoir cherché, sous la pression des réalités roumaines,
des solutions d'ordre technique de plus en plus satisfaisantes. Mais on
ne trouve pas encore, dans son ceuvre, des innovations comparables A
celles qui distingueront en Moldavie, quelque quarante ans pilas tard,
les Pandectes de Thomas Carra (1806).

Au début, la conception de l'utrumque ius, de facture nettement
médi6vale, domine encore l'ceuvre de Fotino, et le livre III de chacun des
deux premiers u Manuels » est consacré au droit ecclésiastique en contraste
avec leur première partie, consacrée au droit laique. D'autre part, dans la
ligue du théocratisme byzantino-médiéval, les e Manuels » de 1765 et 1766
débutaient par un titre Ilepi ópOoa6Eou nía-recdg, où le pouvoir princier et le
droit laique remplissaient leur rôle de «bras séculier » de l'Eglise pour com-
battre des transgressions d'ordre dogmatique ou can.onique. C'est la
position qu'en Moldavie réaffirmait le grand chrysobulle du 15 juillet 1764 5°
portant sur la réorganisation de l'Eglise, et qui ne détonne guère sous la
plume d'un juriste qui portait le titre de « prince des philosophes de la
GrandelEglise de Jésus-Christ ». Mais sur ce point l'on constate une évolu-
tion significative. En 1777, le livre de droit ecclésiastique et canonique, ainsi
que le titre introductif sur la foi orthodoxe, ont disparu du «Manuel »
respectif, tout comme le texte du «Manuel » de 1766, copié A, la fin du siècle,
dans le ms. gr. 1434 de la Bibl. de l'Académie51. A partir du code de 1780,
on ne retrouve plus aucune tentative de revenir dans la législation valaque
ou moldave à la conception médiévale de l'utrumque ius, comme base d'un
code général.

Quant à la distribution des matières à l'intérieur de chacun des
trois « Manuels », la précieuse table des sources, jointe à l'édition citée du
Pr. Zépos, et la concordance des titres que nous avons établie pour les
trois « Manuels » (voir V. G., V, p.99, n. 22) prouvent que l'ordre des matiè-
res adopté par Fotino ne correspond servilement à celui d'aucun modèle
byzantin figurant dans ladite table. Et tous les écarts qui séparent le plan
adopté par Fotino de celui du Digeste, des Basdiques ou de l'Hexabible 52,

5° Urzcarzul, I, pp. 306 316 , cf. V. G , IV, pp. 66-70.
51 Voir V. G., V, p. 95.
52 Exemples : Bas. 2,1 = F. I, 4, MalS Bas. 2,2 = F. II, 85; Bas. 9,3; 5-9 = F. I,

10; 20; 61; 57; 26, mais Bas. 10, 1-4 = F. II, 13; 58; 54; 20; 84; 14 et Bas. 10, 4;
7; 10; 11; 17 =F. I, 44; Bas. 25; 26; 28-30; 32 33 ; 35; 37; 38 47 = F. 1,59...
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tendent hi rattacher le code roumain à un système plus moderne, en grou-
pant autant que possible les titres traditionnels ou des titres nouveaux, de
façon A, ce que l'on passe, dans l'ordre mentionné par n ous ci-dessus, du droit
constitutionnel au droit maritime. Une préoccupation semblable s'était déjà
manifestée dans les synopses des Basiliques qui circulaient avant Fotino 53
et qui cherchaient h accomoder aux besoins de l'époque le schéma d'ou-
vrages synthétiques comme celui de Michel Psellos et de Michel Attaleia-
tes, celui-ci expressément cité dan.s un fragment attribuable à Fotino 54.

Très significatives sont les recherches auxquelles Fotino se livre
d'un « Manuel » à l'autre. Le plan du « Manuel » de 1777, sans s'affranchir
des traditions byzantines, n' en es t pas moins un eff or t
original de systématisation qui s'écarte consi-
dérablement des résultats obtenus en 1765 et
1 7 6 6. Ce progrès répondait aux sollicitations que portaient en eux
les changements d'ordre économique, politique et social intervenus
en Valachie durant la seconde moitié du xvine siècle. Quant aux deux
premiers « Manuels », l'explication et Pappréciation des différences entre
leurs plans soulèvent quelques difficultés.

Si l'on part de l'affirmation non motivée de I. Peretz suivi par
tous les auteurs ultérieurs que le ms. gr. 20 de la Bibl, de l'Académie
contient les deux premiers tomes (livres) du «Manuel » de 1765 (le troisième
se trouvant dans le ms. gr. 21), les deux premiers « Manuels » appartiennent
au méme type de codification sans différence qualitative quant à leur plan.
L'ordre des matières serait le même, allant du droit constitutionnel au
droit pénal, mais en 1765 Fotino aurait laissé de côté des secteurs impor-
tants, tel le droit agraire et le droit maritime, et, dan.s les secteurs régle-
mentés, des titres indispensables, comme ceux qui traiteront en 1766 de
la protimêsis, du dol, de Péchange, des servitudes, des esclaves en fuite,
du vol dans les auberges, etc. En effet, le ms. gr. 20 ne content que 81
titres en regard de 160 pour le ,4Manuel » de 1766 (éd. Zépos, 63 titres au
livre I" et 97 au livre He). L'ordre des titres, malgré de nombreux points
communs, diffère de beaucoup, sans raison apparente, d'un «Manuel » à
l'autre, b.. intervalle d'une année. Comme le nombre des titres aurait doublé

63 . 21 . 26-27... 26 .. 36 .. 45 .. 57 .. 42 .. 17 .. 38 . 40... 41 .. 50 .
51 . ; Bas. 60 F II, 62; 74; 42; 85; 62; 17; 48; 68; 48; 53; 57; 48, etc.

Les textes du Nomos geôrgtkos se suivent dans l'ordre de l'Hexabible d'Harménopule
53 Voir la E6votPtg volitx-?) xcci fiacraLx-h (ms. gr 698 de la Bibl, de l'Acadérnie ;

cf Litzica, op. cit., p. 155, no 307 et I. Peretz, Curs, II, 2, pp. 343-348), qui nous semble
avoir appartenu, elle ou son prototype, A la Bibliotheque des Maurocordato, et que Fotino a
sans doute connue La supériorité du plan de Fotino se mesure en le comparant avec l'anarchie
qui presidait A la confection des deux extraits des Basiliques, transposes en roumain dans
le ms. roum 1 405 (voir n. 49).

54 Dans le ms. gr. 122 de la Bibliotheque de l'Académie ; voir V. G. V, p. 96, n. 16.
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19 L'CEUVRE JURIDIQUE DE M FOTINO 137

en 1766, le « Manuel » de cette année-là serait une ceuvre toute nouvelle,
les additions n'étant moindres que pour le tome III qui passe incontesta-
blement de 27 à 37 titres (27 % au lieu de 50 %pour les deux premiers livres).
La distribution des titres serait visiblement améliorée dans le « Manuel »
de 1766 55. La supériorité de la première rédaction consisterait dans le fait
que la partie laique se terminerait par le droit pénal comme dans les
Basdiques et par un tout dernier titre IND?, xav6vcov 8toccp6pwv comme
le Digeste. En 1766, à ces matières placées à la fin on aurait ajouté au
livre II, un peu à la sauvette, les titres de droit agraire et de drod maritime.
Cette solution soulignait Pautonomie traditionnelle de deux secteurs
le droit civil s'interférait avec le droit pénal.

Or, la thèse de Peretz n'est rien moins que silre. L'absence du tome II
dans le ms. gr. 20 avait été signalée sans plus par C. Litzica en 1909. La vé-
rification du contraire que I. Peretz en 1928 affirme avoir faite, pouvait,
dans le medleur des cas, remonter à 1916, date à laquelle le ms. gr. 20 avait
cessé d'être accessible jusqu'en 1934. Actuellement, nous avons pu cons-
tater que la rubrique de la table des matières du ms. gr. 20 précise
s'agit du 1164 Auu 13LßMou xoce Cacpc43-Trov, alors que celle du ms. gr. 21
indique sous la m'eme forme qu'il s'agit du tome III. Il a done existé un
tome Il avec son 7CEV4 propre, et que nous ne possédons plus. C'est ce qui
explique, à notre avis, le nombre de titres (81) que contient le ms. 21,
trop réduit pour les deux livres qui en 1766 en totalisaient 160.

Si cette constatation 56 s'impose, les rapports entre les plans des deux
Manuels » changent de visage et de signification. En 1766, le contenu du

« Manuel » n'a plus doublé par rapport à Pannée précédente. Les graves la-
cun.es signalées ci-dessus (protimêsis, etc.) deviennent imaginaires, la plu-
part de ces titres figurant sans doute au livre II qui s'est perdu. Mais dans
ce cas-là, le plan adopté par Fotino en 1765 ne laisse pas de surprendre.
En effet, le tome I" en 81 titres aurait, d'un côté, touché sommairement
presque tous les secteurs du drod à coddler, excepté le droit agraire et
maritime. Mais d'un autre côté, le tome II aurait repris un grand nombre
de titres qui, rattachés à tel ou tel secteur du tome I", y auraient été mieux
leur place. Cette apparente objection devient un detail qui corrobore notre
thèse, car elle explique pourquoi Fotino en 1766, s'apercevant de l'incon-

Exemples : les titres I, 17, 47 et 53 de l'édition Zépos (« Manuel * de 1766) gut dans
le ms. gr 21 occupent les n°5 17, 12 et 11 Dans ce dermer « Manuel *, le testament pr6cède
le manage (sans titre special 11epi. yetp.ou, qui ne figure qu'au tome III)

56 Voir V G. I, p. 1 508 n. 6 (Oa le texte grec a été imprimé avec quelques coquilles
que nous rectifions ici) Les auteurs de l'edition cit.& ci-dessus A la note 8, dans la version.
de l'étude introductive que nous avons pu consulter en manuscnt, n'ont pas cru pouvoir
adhérer à notre these et se proposent de faire &touter le livre He par le titre 30 IlEpL 7sapcc-
xxora0-i,x-IN (Pour le dépôt) qui en 1766 forme le titre 54 du livre Ier Or, en 1766 le livre

débute par le titre Hsp aulispcovtaq xccl. auvrpoyEag (Pour la convention et l'association)
qui dans le ms 20 occupe le no 40.
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gruité de son plan primitif, aura réparti tous les titres des deux premiers
livres avec plus d'h-propos, sans changer fondamentalement son plan, ce
qu'il ne fera qu'en 1777. Et Pincongruité que nous dénonçons, elle-même,
est loin d'être inexplicable et indifférente. L'actuel tome Ter de 1765 (ms. gr.
20), avec son caractère de petit code laique complet doit être l'ébauche
préparée par Fotino bien avant 1765. Mais lorsque Pidée de la codification,
adoptée par Racovitä, aura pris corps, Fotino, de son propre mouvement
.ou bien à la demande du prince et de ses conseillers, a voulu présenter un
code coraplet ; le projet de chrysobulle confirmatif insiste sur ce caractère
de Pceuvre. Ce complément, copié dans un codex séparé, forma le second
tome (le terme de 1343ai.ov n'apparait que pour le « Manuel » de 1766),
avec toutes les singularités que nous venous de signaler. Celles-ci ne seront
41iminées que par la refonte de l'ouvrage réalisée dans le courant de Vann&
suivante, avec Pespoir finalement déçu que le successeur de Racovitä
en fera un code officiel.

L'idéologie juridique et sociale. Fotino se révèle assez ouvert ä des
tendances jusnaturalistes et préilluministes. Cette position est plus accu-
sée dans son ceuvre de morahste et de pédagogue 57, ainsi que dans les
préambules de certains actes normatifs qui peuvent lui être attribués,
que dans les paragraphes de ses o Manuels » ou dans le texte de nombreux
jugements dont la rédaction a beaucoup de chances de lui appartenir en tout
ou en partie. Le rôle accordé h l'instruction intellectuelle et h. Péducation,
la foi dans le progrès éthique de Phomme comme base du progrès social,
la mission reconnue au législateur réformiste font de Fotino un promoteur
de Pilluminisme en Valachie. Mais chez lui l'existence d'un droit naturel
li, structure rationnelle se couron.ne toujours par une ultime référence théolo-
gigue et créationniste. Comme chez Aristote, le droit était pour lui ecpe-r4] et
voluntas : lorsque la volonté de Phomme vertueux se révélait puissante et
durable (constans et perpetua voluntas) et qu'elle portait sur la réalisation
du, contenu éthique du droit (bonum et aequum,, suum cuique tribuere, alteri
non laedere, honeste vivere, selon la morale dominante en société), on
s'achemin.e vers la réalisation de la justice distributive et commutative.
Sans savoir se hausser jusqu'à la critique fondamentale de la vision tradi-
tionnelle, Fotino semble sensible à la nécessité d'une position plus critique,
d'un effort soutenu pour en venir ä bout des imperfections de la nature
humaine et des injustices inhérentes à tout régime politique d'une société

57 MpCLLvkcong ... rcpòç -Rod uE6v, voir Zépos, éd. citée, p. 13, en copie, i la Bibb
<le l'Academie, n° 1 308 Sur les conceptions pédagogiques de Fotino, you. N. Iorga, Peda-
gogia unlit junsconsult fanartot din Bucureqtt la 1781 [Pédagogie d'un jurisconsulte phananote
(le Bucarest en 1781], dans Analale Acad. Rom., Memorule Sect. ist. i, Me série, tome XII,
1932, pp. 219-224.
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21 L'CEUVRE JURIDIQUE DE M FOTINO 139

basée sur l'inégalité et l'exploitation, ignorées comme telles. Mais, en homme
de son époque, cointéressé à la conduite officielle des affaires publiques,
Fotino, pour déceler la causalité de cet état de choses s'en prend toujours
à la méchanceté ou à l'ignorance des hommes, aux accidents, aux forces
extérieures.

L'évident pluralisme du droit Modal s'exprime toujours chez Fotino,
comme chez Démètre Cantemir, à l'aide d'une terminologie léguée par
le droit romain esclavagiste 59, mais il n'emploie pas la significative notion
cantémirienne de duplex ius 59. La mystique de l'universalisme juridique
de l'Empire romain, retrempé hi l'universalisme byzantin, persistait sans
aucun.e base politique réelle, telle que l'Eglise orthodoxe la mettait h la
portée des nouveaux Rtats, dont quelques-uns étaient déjà conquis par les
Turcs, cependant que les principautés danubiennes se débattaient drama-
tiquement dans les chaines de leur auton.omie vassalitique.

Cet universalisme a toujours eu besoin de la suprématie du droit
&Tit (utrumgue ius), établie aux dépens des vieilles coutumes h caractère de
système de droit autonome et complet. La phase de la synthèse, h laquelle
Fotino appartient, s'efforçait de liquider cette autonomie, hi l'aide de la
formule selon laquelle la coutume n' est que le ius non scriptum (v6t,to gypoccpoO,
alors que le droit écrit de l'Etat, la loi par excellence, ne serait que la
coutume &rite (auv-hOsta gyypacpc4 60 La coutume devient une imita-
tion de la loi &rite idée romaine post-classique : C. I., 8, 52, 3, a. 469
mais il admet encore Pabrogation de la loi écrite par l'effet de la coutume 61.
La contradiction résultant di conflit entre le droit impérial et le pouvoir
princier est résolue par la transformation du droit civil (politique) en
droit local, auquel il reconnalt la compétence de modifier le droit impérial
universel (le ius gentium, Aim 10vLxoE). Fotino hésite à unifier le droit
impérial et le droit local pour les rattacher à une unique fonction législative
de l'Etat. Mais la voie dans laquelle l'évolution historique l'engageait
in.algré lm avait bien cette signification. Trait important qui reflétait Pat-
titude patriotique de notre juriste rien dans la théorie de Fotino ne
trahissait le moindre empiètement de la suzeraineté ottomane sur le ca-

59 Von- V. G , II, p 300, n. 4 : v6p.oi cpuamoi, v6t.toL &hoot (zus gentium), V61.1.01, 7roXL-
TLxof. (Ins etude); VIStIOL gyypcopot., v6t.tot. aypoccpoL. Le droll écrit comprendrait 4 les déci-
s)ons impériales, les édits des magistrats et les réponses des sages, auxquels le peuple, le
sénat ou l'empereur a ordonné de faire des lots * (a Manuel * de 1777, Introduction)

59 Voir V. G., III, pp. 76-77 Le duplex tus était le zus scriplum (byzantin) et la cou-
tume, sur l'origine Instonque de laquelle D. Cantemir s'étendait en Enonçant une théorie
propre

9 Zépos, éd. citée, I, 4, § 18 (p. 45), cf. ms gr. 20 (« Manuel *1765), f. 25. La formule
se retrouve dans la llpoOscopEce du livre IV du o Manuel* de 1777.

61 Introduction du o Manuel i de 1777, f. 3 (V. G, II, p. 300, n. 4). Mats dans le Ma-
nuel. de 1765 (f. 25) et 1766 (éd Zépos, I, 4, § 18) figure le principe contiaire : Tec gyypctcpcc
(v6p.t.p.a.: 1765), Tcliv dcypcipcov lazupdrepot xxi. Trpo-ry.6-repa. C'est le principe de l'avenir ;
11 venait d'une scone des Basiliques (1, 1, § 1).
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ractère souverain de la fonction législative du pays. D'ailleurs, à la méme
lépoque, un texte des Basiliques relatif à la procédure devant l'empereur,
orsque celui-ci jugeait en personne, était traduit en rouma in et adapté
d'une manière fort éloquente, par la précision que « il en est de même pour
les parties qui se présentent devant le divan princier (divanul domnesc),
les princes jouissant du régime des empereurs (domnii sint in orinduiald de
impetrati,), principe qui se trouve dans les pravili » (Bibl. Acad., ms. roum.
1 405, f. 75Y, § 3). Il résulte de ce texte que le caractère impérial du pouvoir
des princes roumains, en tant qu'autocratores, mis en lumière par N. Iorga,
kart littéralement consacré par des disposition.s de droit écrit d'une circu-
lation courante.

L'inerte des vieilles structures était telle, que Fotino trouvait na-
turel de parler encore d'edicta praetorum, de constitutiones principiim et de
responsa prudentium, comme de réalités contemporaines. Cantemir en
faisait de même.

A l'intérieur de l'universalisme impérial, seul le ius gentium reste A,
avoir une véritable vocation uniyerselle, fondée sur la rationalité de la
vie des peuples. Par contre, le ius civile (qui n'a rien A, voir avec le droit
civil qui s'imposait dans le schéma bourgeois du droit occidental), en tant
que droit local, est fondé sur Putilité (xpetiacç), « étant circonscrit à Pendroit
et consistant à satisfaire les besoins locaux ». C'était déjà autre chose que
le ius civile des Romains.

Ce ne sont là que des thèses d'ordre général, que Fotino n'a jamais
pensé A, exposer d'une manière suivie et systématique dans un ouvrage
de doctrine. Ce genre d'ouvrages ne fera son apparition dans les Principau-
tés qu'au début du XIX' siècle. L'introduction de Fotino (1777) et même
celles de Carra (1806) et de Donici (1814) ne sont que des ébauches, en
attendant les premières ceuvres, encore modestes, de C. Moroiu en Valachie
(1827) et Christian Flechtenmacher en Moldavie (1831 1836).

L'activité de Fotino durant les dernières annees de sa vie. Mais Fotino
possède à son actif une importante activité de juge 62 Les arrèts qu'il a
rédigés après 1775 sont en cours de publication 63. Ils permettront de re-
constituer sa pensée juridique sur un grand nombre de problèmes de droit, ou
comparant ses sentences aux principes de ces « Manuels » et en relevant
le rôle gull a dû consentir à la coutume. On peut d'ores et déjà constater
que mème comme juge Fotino est resté partisan des solutions byzantinis-
tes, étayées d'une argumentation solide, mais que le prince, sans doute sous
la pression des grands boyards du conseil restreint, les écartait parfois,
pour leur en substituer d'autres qui tinssent compte des particularités de

62 II est le premier juge (président) au departement civil créé par la réforme judiciaire
d'Alexandre Ypsilanti, de 1775 a 1780.

63 A l'Institut d'histoire « N. Iorga i (Secteur d'histoire des anciennes institutions).
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la vie locale, ce qui amenait une application créatrice des principes de droit
dans le sens de la coutume 64.

Pendant cette dernière période de sa vie, Fotino signa ses jugements
Mike Fotino ou, de plus en plus, pah. < arnic> Miche, cette dernière forme
tendant à devenir un patronymique chez ses descendants 65 Mtchea (cf.
en grec Miké, Mikes). Son fils, Theodore, serdar, sera juge au departement
de droit penal, hi la fin du XVIII' siècle et au debut du siècle suivant 66.
Un autre fils, le serdar Antonie ou Andonie, sera également juge 67 On ne
sait pas auquel des deux le père a pensé en dédiant It son fils, non pas
ses fils, les Conseils dont il a été question. Un autre descendant de Fotino,
Ioan N. Bujoreanu68, petit-fils de Catinca, la fille de Theodore, a été un
juriste réputé, auteur d'un roman de mceurs judiciaires, sur lequel
N. Iorga a attiré avec raison Pattention, et d'une volumineuse collection
de lois anciennes et nouvelles de la Roumanie.

Le « Supplément » juridique publté sans nom d'auteur par les Frères
Tounousli It Vienne en 1806. A une date antérieure à 1806, un recueil ma-
nuscrit de 11 titres, dont 10 figurent au livre IV du « Manuel » de 1777 de
Michel Fotmo, fut mis en circulation dans des conditions qui restent fort
obscures. Sans nom d'auteur et sans titre individualisé, ayant une pagi-
nation indépendante, ce recueil fut publié par les Frères Tounousli à Vienne
en 1806, en tant que TC0CpecFrip.ocà un grand nombre d'exemplaires 69 de
1"Icrropíoc -rij; BXcezEoiq, TCOXCTLXil xoit yecoypcapixi)..., qui paraissait, elle aussi,
comme ouvrage anonyme. Mais le titre du Supplément précisait qu'il était
Pceuvre du m'èrne auteur gm aurait rédigé une Histoire de la Dacie :
akoi5 auyypoccp6coq elq Tip qa-roptocv Acxxíocq.

You un exemple suggestif dans notre Preemlzunea. . ., p. 132 (jugement du 8 juin
1776, o Arch. d'Etat a, Bucarest, ms 5, f 73-74).

65 Sur les variantes du nom de Fotino, voir V G , V, p 93, n 8 Pour la forme
Miche, voir la dedicace par Theodore Fotino de son Hzstozre de la Dacie, au prince Hangerli
0e6Scopoq (I/co-r.-etvey; (non pas CocornvercouXog, n n ) oik 7TOCX. Mt.xi ; von. Pan. I Zépos, `O ix
XEou Osacapog (DayretA; xca `IcrropEx .r7y; AxxExq, dans Et; Mvikr.lv K. I 'Atio'cv.rou,
Athènes, 1960, p 284, ainsi que les épigrammes publiées par C. I Dvoyouniolas, citées par
N Camanano, Ui zzvor necunoscut al istorzei luz Dzontsze Fotzno [Une source inconnue de
l'histolre do, Dents Fotanol dans a Revista 'storied romanii *, Bucarest, 10 (1940), pp 227-236

p 7), où il faut corriger Trxrc4CE> (metre) en nay. <ctpvi.xou> (sic Zépos, p. 282).
66 En 1794, 1800, 1803, 1804 et 1807, par exemple, cf N Camariano, op. cit

pp 227-22S, et V G , V, p 93, n 8
67 V.) 1 V G , V, I c E i 1786, ii fonctionnait au département, des sept ; c'était proba-

blement l'ainé, et fait partie de l'instance des glands boyards en 1809 En 1807 les deux fi éres
étaieni juges, Theodore au tribunal criminel, Antoine au tribunal civil, oil il remplacait son
frere Antoine etait l'oncle maternel de la fille du cloucère Manolache Tophceanu ; voir
Stefan Greceanu, Genealogitle documentate ale famlIzzlor bozeregz, publiées par Paul St. Greceanu
II, Bucarest, 1916, pp. 98, 229, 236 et V A UrechiA, 1st rom , V, p 212

65 Voir N Iorga, Bucuresta de acum un veac dupe,' romanul until avocat [Bucarest d'll
y a un siècle, d'après le roman d'un avocat], (Ioan M Bujoreanu), 1862, dans s Analele
Acad Rom , Memornle Sect Ist 36 Série, tome 16 (1935), p 160 (i enseignements fournis
par G D Florescu)

69Gh Sion en 1863 semble avoir tiaduit V Historre de la Valachic d'apres un exem-
plaire sans le Supplément (remaique de St. Gr. Berechet)
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A la fin du siècle dernier, Gr. I. Lahovary 72 transmettait, sans esprit
critique, une ancienne tradition selon laquelle Tounousli (sic) aurait été
A, la fois l'auteur du Supplement et l'un des collaborateurs d'Ypsilanti
l'élaboration du code de 1780. Cette tradition absurde reste intéressante
par le seul lien qu'elle suppose entre l'auteur méconnu du Supplement et
le code.

Dès 1899-1901, N. Iorga 71 indiquait le grand ban. de Valachie,
Michel Cantacuzino, comme auteur probable de cette Histoire « des Frères
Tounousli », comme on l'a souvent appelée. L'apparition ultérieure, dans le
fonds des manuscrits grecs de la Bibl. de l'Académie, du ms. 915 contenant
le texte grec de l'Histoire, avee indication indubitable d'auteur datée du
30 janvier 1776 en la personne du grand ban Michel Cantacuzino, qui
quelques mois plus tard s'établira en Russie avee le grade de général de
Parmée impériale et y finira ses jours, a soulevé un problème passionnant
relatif à la paternité du Supplément juridique. En 1928, I. C. Fiat et
D. I. Suchianu 72 sans aucune motivation et surtout sans se référer au
ms. 915 attribuaient au grand ban Paide-mémoire juridigue, publié par
Tounousli, où il aurait consigné des dispositions des lois impériales, compa-
rées aux coutumes du pays et à la jurisprudence des tribunaux de Valachie.
Quelques années plus tard St. Gr. Berechet 73, sans aborder le problème de
la paternité du texte de 1806, y voyait un avant-projet de la Pravilniceasca
Condica , en raison de la simple similitude de contenu.

A une date (1945) à laquelle le ms. gr. 1 195 contenant le « Manuel »
de M. Fotino rédigé en 1777 n.'était toujours pas encore connu, le byzan-
tinologue C.A. Spulber 74 publiait une savante édition du Supplement, avec
traductions en français et en roumain, et abordait de front le problème de
l'attribution du texte A, M. Cantacuzino. Malheureusement il n'avait pas
la possibilité d'établir positivement ou au moins de soupçonner par quelque
recoupement ingénieux le rapport du Supplément et d'une *oeuvre inconnue
de Fotino (radicalement différente des deux autres Manuels » que Pon
connaissait à l'époque). Il admit que les éditeurs a.vaient, par erreur, ren-
voyé à une Histoire de la Dacie (qui ne pouvait étre celle de Dionisie Fotino,
puisque eelle-ci ne paraitra qu'en 1818, sans supplément juridique) au

70 Despre obzcetul p6mtntuluz [De la couturne du pays], Bucarest, 1892, p
71 Crontcarti muntent [Les chroniqueurs valaques], dans e Analele Acad Rom , Memo-

rule Sect. Ist. o, 21 Séne, tome XXI, p. 415 ; Istorza tzteraturn romdne In sec XVIII,
1688 1821 [Histoire de la littérature roumaine au XVIII' s , 1688-1821] II, Bucarest,.
1901, pp. 117-131.

72 Contrzbultt la zstoria justtlzet penale In Przncipatele Romdne [Contributions A l'histon
de la justice pénale dans les Principautés Roumaines], Bucarest, 1928, p. 33 et n. 6

73 Istoria dreptulut romdnesc, I, lzvoadele [Histoire du droit roumain, I, Les sources],
Jassy, 1933, p. 400 et n. 1.

73 Baszlzques et coutume roumazne, dans Bulletin de la section historique Academic
roumaine o, Bucarest, 26 (1945), n° 1.
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lieu de l'anonyme Histoire de la Valachie de 1806, ce qui le conduisit A,
imaginer que le Supplément et l'Histoire principale avaient le nahne auteur.
Or, celle-ci (en réalité un ouvrage de statistique descriptive) avait pour
auteur M. Cantacuzino. Par une logique qui avait comme point de départ
une identification fort arbitraire, et demandant A, son érudition de sub-
tils rapprochements confirmatifs, Spulber ne tarda pas A, conclure que le
Supplement, défini comme véritable coutumier valaque, le premier en
date, aurait été élaboré par Michel Cantacuzino avant son départ pour la
Russie, sur la base de la jurisprudence du divan princier, était bien
placé pour connaitre, coutumier conçu dès le début ou devenu après 1774
un avant-projet du Code de 1780, à la préparation duquel le Supple-
ment a visiblement servi.

Cette attribution de paternité fut ruinée sans réplique possible,
lorsque l'apparition du Mg. gr. 1195 permit, vers 1956-1958, A, des cher-
cheurs qui travaillaient indépendamment l'un de l'autre 75 d'établir l'iden-
tité absolue entre le texte des 10 sur 11 titres du Supplement de M. Fotino
et celui des titres correspondants du «Manuel » (liv. IV) contenu dans le
Mg. gr. 1195. Sans reprendre ici l'étude des rapports de ces deux textes,
entreprise en 1962 76, rappelons que sur les 14 titres du livre IV, sont res-
tés en dehors du Supplément les 4 derniers titres 77, Où pour des matièreg
coutumières, on trouvait une réglementation exclusivement de droit prin-
cier (titre 11)78, ou de droit byzantin (titres 12-14), venant des novelles 5,

76 Al. Elian, dans s Byzantinoslavica s, 1958, p. 223, n. 30; Pan I Zépos, éd citée,
p. 22, n. 1 ; V. Georgescu, dans Studii i cercetAri juridice o, 4 (1959), n° 2, p. 525, n 2,
et V.G., II, p. 309, n. 11.

76 V. G.. II, pp. 309-333.
77 T. 11, MO. RTpoxoprr@v xxt napotxwv [Sur les paysans libres et sur les &pen-

dants] ; T 12, IRO cpurly tlitizaptcov xcd iirroXi.oX6Tcov xrvv,f3Xaxi.crri. 7rpirracitov Leyoti.evcav
[Sur les fuites des esclaves et le bétail perdu, dénommé en roumain przpasurz] ; T 13, IRO.
ixTaraTixclv, . TOL Ce.rour.O.cov [Sur les taxes judiciaires, c'est-à-dire les dixiemes] ; T. 14,
ilept cruv-rAiet.Liv, ro pourdeTC" ypacpv.x&Sv XCa TOLOÚTO)V [Sur les coutumes s, c'est-à-dire
les treapede, taxes de rédaction et auties semblables].

7$ Ce titre important a passé dans le code de 1780, excepté les definitions du momean
et du cl6caq, et les obligations prévues sous les n°' 18 et 19 La rédaction de plusiems alineas
est plus ample dans le code, qui ne s'occupe que des paysans dépendants Volei les deux
définitions du « Manuel a, les piemières à caractère théorique que l'on connaisse . M7Fpoxop.;)T-71ç
MyeTat 6 yeti.6I.Levo; xxt gzoiv yijv 18txv xxi iirr6xEtTat, etç ixrcXi.,poiatv Tcliv PacratxiLv
8ocit[Lirwv, Clang xxi. x-ríTrcop Xiyerat, (3XxxvITi. Sè i.[Trioavo'cvoq (f. 53) s On appelle metro-
comitain celui qui jouit de sa terre piopre et la possede, étant sounns au paiement des
impôts impériaux, et qui s'appelle mattre (propriétaire), en roumain moqnean

IIápoosog Sè XeyeTat. Exelvoç 6 6noioç xcie-tyrai, etç yijv 35 Te isovao'reptaxilv
Te cipxovuxilv Te vorcoxt.x.i)v, xa/ eivau irrróxpeo.K et; Tiv T(.7.1y xaTcorepw Sr.-
xatow (Tee órcolx gxouaLv ircrivo.) etç airv otxpioi Tio-v Rcau.7.)v) Si XCa 11.1) V f3am.M.xclv
Socri,[1.&-rcov. (f. 53) = s On appelle paréque (cIdcaq) celui qui est établi sur la ten e d'autrui,
qu'elle smt monastique ou noble ou paysanne (roturière), et qui est tenu à accomplir tous
les droit suivants (qui competent aux mattres des domaines), ainsi qu'à payer les impôts
impériaux

La terminologie byzantine employée (avec renvoi marginal aux slois impériales s) par
Fotino est, par elle-même, une définition Sur wirrpoxek-rw et rrcipot.xoç voir en dernier lieu,
P. Lemerle, Pour une esquisse de l'hzstozre agrazre du Byrance, dans *Revue bistorique s, 82,
tome 219, pp. 49 et suiv. La rubrique du byre III du *Manuel s de 1777 utilise (d'après les
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8 et 9 de Constantin le Porphyrogénète. Quant aux titres 5 (protimésis) et
6 (régime des tziganes) 79, ils figurent au Supplément sans les additions
tirées directement des novelles byzantines de Justinien, de Léon le Sage,
de Romain Lécapène et de Constantin Porphyrogénète. Tous ces mat&
riaux, Fotino les avait consultés dans le tome II du .1-us Graeco-Romanum
de Joh. Leunclavius (1596).

Autant que possible, ces omissions tendaient à conserver au Supplé-
-m,ent un caractère de Code de la coutame 8°. Elles peuvent avoir une double
origine : a) une suppression dans le « Manuel » des textes byzantins, opérée
lors de la confection ultérieure du Supplément par un juriste appartenant
au milieu ant-byzantiniste ; b) ou bien, à l'inverse, c'est le livre IV
qui résulterait de l'addition d'un certain nombre de titres et de frag-
ments (paragraphes) apportée au texte initial, tel que nous le fait connaitre
le Supplément. Plus près d'un coutumier, ce texte réduit mériterait mieux
que tout autre le titre : « Coutumes locales de la Principauté de Valachie,
qui sont en vigueur à titre de loi en raison de Pancienneté » (ms. gr.1 195

4, f. 44). Et seule l'adjonction des textes byzantins qui figurent au-
jourd'hui au livre IV aurait rendu nécessaire Pintroduction, au milieu de
ce titre logiq-ue, d'une précision qui rend la phrase incorrecte : « et de
quelques lois impériales » (voir ci-dessus, page 129, le hbellé actuel). Nombre
d'additions que le texte du « Manuel » content par rapport A, celui du Svp-
plément (voir l'Appendice A) dénote une réécriture du livre IV, A, partir
du projet qui est devenu le flo pcip-clp.« de 1"Ia-roptoc lir)q BXo:y.E7g. Le Sup-
plément, plus que le texte du ms. gr. 1 195 ressemble à la Pravila obicein-
rilor (Le code des coutumes) dont Ypsilanti parlait en 1775 (voir ci-dessus,
p. 16). Rédigée et rééOritepar Fotino cette Pravda se retrouve dans le
livre IV du soi-disant « » de 1777.

Quoi qu'il en soit, l'existeRce du Supplément et sa publication en
1806 prouvent que le livre IV du «Manuel », en dépit du double emploi
-faisait, en essence, avec le code officiel de 1780, présentait pour la prati-
que un tel intérét, qu'on a fini par utiliser l'éxtrait de 10 titres de ce livre
comme un code séparé. Cet extrait a circulé indépendamment du « Manuel»
(qui ne nous a 6-0 conservé que dans une seule copie) et en doublant
la partie correspondante du code officiel. Cette constatation n'a rien d'inso-
Basiliques) le teime de rc&pcosog IA où la lot agraire ne parle que de yecapy6q, et les tra-
-ductions of ficielles de cette lot, de plugar Le code de 1780 évitait avec soul tout autre
tet me roumatn évoquant le statut des pareques, et uttlisait le mot leicuaor (habitant, manant)
ou celut de plagar Retenons done que pour Fotino les paysans o elibérés o par la reforme de
C Maurocordato, étatent des parèques, dans la mesure où 11 n'accédaient pas A la propriété
fonciere personnelle

79 T. 5 § 1-17, rubrique. « De la novelle de remperem Constantin le Porphyrogé-
nete o, et notes maiginales (§ 1) De meme la novelle de Romani le Vieux * et § 17 u De
la nov. 2 du mettle Porphyi ogenète » T 6, § 8, rublique : « De la novelle 100 de l'empereur
Leon le Sage o, § 9, rubrique o De la novelle 54 de Justimen le Gland et note mai gmale

Novelle , von Bas > Itv 35, till e 13, ch. 1 et 39 et la scolte
" Voir ct-dessus la note 31
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late, vu les conceptions du temps sur la nature de la loi et sur la liberté du
juge en face des textes « légaux » à caractère didactique.

L'antériorité du Supplément par rapport à la rédaction du «Manuel *
contenu dans le ms. gr. 1195 reste possible et inkne vraisemblable, et il n'en
aurait pas fallu davantage à C.A. Spulber pour reprendre son hypothèse
de 1945, afin de suggérer que c'est le coutumier rédigé par M. Cantacuzino
au nom des boyards autochtones, faisant front au byzantinisme excessif
des boyards grecs et de Fotino, qui a dfi être confié à celui-ci comme
matériau à utiliser dans l'élaboration du code commandé par Alex. Ypsi-
lanti. Mais pareille hypothèse se heurterait à une quadruple objection :
a) dans l'Introduction de son « Manuel », Fotino insiste sur la méthode
de travail qui lui a permis d'élaborer le IVe livre de droit coutumier 81.
Le langage qu'il tient serait inconcevable, si son rôle se ffit limité à l'arran-
gement du texte d'autrui ; b) le style et Penchainement des idées dans
le Supplément dén.otent plutôt la plume de Fotino que celle de Cantacu-
zino ; c) en tant que juge professionnel, Fotino était mieux placé que le
grand ban pour systématiser la jurisprudence du divan princier ; d) tout en
codifiant la coutume, le Supplément accorde au droit byzantin une place
qui trahit la position de Fotino, non pas celle d'un représentant des bo-
yards autochtones qui, le 4 octobre 1763 82, ayant à choisir entre la prescrip-
tion décennale , en matière de protimésis, consacrée par Harménopule
(d'après les Novelles du Xe siècle), et la prescription coutumière sans Mai
préfixe, n'avaient pas hésité à rejeter, sans donner leurs motifs, la so-
lution byzantine. Si jamais Fotino a utilisé un texte élaboré dans la chancel-
lerie du divan sous la direction d'un grand boyard-juriste, comme il est
certain qu'd a incorporé à son «Manuel » textuellement des actes normatifs
officiels, il a, en tout cas, réécrit et enrichi ce texte de nouveaux titres,
pour arriver à la version du «Manuel » de 1777, en passant par celle du

upplément.
Il nous reste à expliquer le lien évoqué par les éditeurs Tounousli,

entre l'auteur du Supplément et celui de l'Histoire de la Dacie. L'erreur
que leur attribue Spulber semble imaginée ad hoc. Une explication bien
plus simple et vraisemblable c'est la personnalité de Théodore Fotino,

'1 V G., II, p 301 : « Pour cela j'ai estimé nécessaire de diviser en titres et paragraphes
toutes les coutumes locales de cette Principauté de Valachie (c'est-à-dire celles qui ont force
de lot en raison de leur ancienneté et qui, en vertu de la décision commune de tous, et de
ceux appartenant à l'ordre des prélats, et de ceux qui appartiennent à l'ordre des boyards,
et d'autres encore, tous d'un commun accord, ont été confirmees sous le règne du très haut
et très pieux prince et guide de toute la Valachie, seigneur Io Alexandre Ypsilanti volivode,
en les confirmant aussi son altesse que Dieu a sous sa garde, lui et nous tous, et j'ai estimé
nécessaire de rendre connues, am que les niges des Tribunaux de cette Principauté ne puis-
sent plus désormais decider tantelt dans un sens, tantelt dans l'autre, du fait qu'elles n'étaient
ni rédigées par écrit ni publiées

Sa Voir notre Preempunea.. , pp. 142-143.
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le fils de Michel, et son ceuvre manuscrite, l'Histoire de la Dade, qui n.ous
l'offrent. Juge au tribunal criminel, auteur de cette Histoire oh. Den.is
Fotino en 1818 puisera à pleines mains pour sou ouvrage portant le même
titre (voir ci-dessus, note 57), Théodore, comme son frère Antoine, devaient
posséder les ceuvres de leurs père, y compris la version initiale du IV`
byre, sans que leurs exemplaires fussent les seuls en circulation. D'une
autre personne ou de l'un des deux frères, les éditeurs ont reçu commu-
nication du texte, sachant pertinemment que son auteur était un Fotmo,
sans plus. Si le correspondant &tart Théodore lui-même, connu comme
auteur de l'Histoire citée, la confusion était encore plus inévitable, et le
prestige du curieux Supplément fut rehaussé par l'avertissement qui,
mettant en cause un historien de quelque importance, en révélait indi-
rectement le nom par le truchement du titre de son oeuvre principale.

La traduction roumaine du Supplément juridigue et, implicitement,
d'une grande partie du livre IV de droit coutuntier du « Manuel » (1777)
de M. Fotino. Oscillant entre des échecs répétés et un succès qui se
renouvelait jusqu'à devenir anonyme, Pceuvre de Fotmo a conn.u, en dépit
de la langue dans laquelle elle était rédigée, une large diffusion des plus
durables parmi les couches sociales ayant accês à la culture grecque.
Mais c'est seulement en revêtant la langue du peuple, auquel elle étalt
destinée, que sont action eilt pu devenir féconde et, dans les limites de
l'organisation sociale de l'époque, populaire 83

Jusqu'à ces derniers temps, personne n'a signalé l'existence de
quelque traduction roumaine, fût-elle fragmentaire, de Pceuvre de Fotino.
C'est pourquoi les éditions en cours à l'Institut d'histoire « N. To' ga »
sont pourvues d'une traduction moderne établie par les éditems citéP.
Mais au bout de 8 années de recherches autour de cette ceuvre, la chance
qui finit souvent par récompenser des efforts obstinés, nous a valu de
découvrir un jour, dans le codex roumain 2 112 de la Bibl. de l'Acade-
mie, la traduction rou,maine du Supplément dont il vient d'être question.

Le codex de 275/215 mm (le papier, 270/210 mm) a une rehure
d'époque en cuir, avec des orn.ements dorés, l'un marginal, l'autre cen-
tral, sur la couverture antérieure. Il content les matériaux juridiques
suivants, dont nous soulignons l'intérêt, sans pouvoir nous attarder ici
sur eux, comme ils le mériteraient

23 Constantin Maurocordato tançait ses agents qui lui envoyaient des rapports rédigés
en grec, et avait la sagesse de projeter la publication d'un nomocanon (lex divina), Valacluco
idiomale La Pravilniceasca Condicd fut publiée, dés le debut, dans la langue du peuple, et
les renvois qu'elle fait aux codes futurs, précisent, comme nous l'avons vu, qu'ils seiont
rédigés en roumain. Le Code Callimaqui (1816-1817) en Moldavie ne connut une applica-
tion réelle qu'après la publication en 1833 (ou 1834) de la version roumaine. En 1804, l'Hexa-
bible était traduit par Th. Carra, et le projet de Pandectes que celm-ci rédigea (1806) en grec
resta inachevé et sans réelle influence sur la vie juridique moldave. Le succès du o Manuel u
de Donici n'est pas itranger A la langue simple et claire dans laquelle il est 1.6110.

www.dacoromanica.ro



29 L'CEUVRE JURIDIQUE DE M FariN0 417

Un firman impérial (f. 1r-Y) dont la fin manque, par suite
de Parrachement d'une page facilement identifiable au firman du 26
décembre 1815 publié par V. A. Urechià ", relatif au succès de l'actio
de Caragea dans l'affaire Regep (Regeb-aga), qui s'est terminée par la
clémence que le Sultan accorda, après la mort du chef, aux frères repentis
de celui-ci.

Le texte imprimé, bilingue, du code de 1780", ayant plusieurs
pages détériorées et recomposées à l'aide de fragments de papier, sur
lesquels le texte manquant a été copié d'une très belle écriture (f. 1 52) ;
il manque la page contenant le titre I et le titre II, § 1.

Copie de l'expédition du 17 juin 1813 destinée au divan de Cra-
iova, d'après un mandement (nt-r-ccicxtov) de I. G. Caragea 86, prince de
Valachie, portant modification de la Pravilniceasca Condal en matière
de protimêsis, en cas de yentes d'immeubles sans mise aux enchères
(mezat) (f. 53-54Y).

Copie de l'expédition du 1" août 1816 d'après le mandement du
méme prince, inkne destinataire, portant réglementation des ventes de
biens dotaux faites par les époux, la femme devant dormer son consente-
ment par deyant le tribunal qui en prend acte et en fait mention sur le
document.

Copie authentifiée le 12 janvier 1816, d'après le mandement du
mème prince ea date du 23 noyembre 1815, destiné au divan de Craiova
et portant des règles de procédure (f. 55Y-57).

Copie de l'acte de bornage du domaine princier de Craiova en
date du 5 mai 176187 (f. 57Y-58), document d'une Yaleur exceptionnelle,
puisque le homage a été établi à l'aide de la procédure arch.alque dénom-
mée serment cu brazda mn cap » c'est-à-dire prêté en portant sur la
tète une motte de terre. Ici, les « vieillards * (bAtrinii) de la ville ont porté
un sac contenant des mottes de terre, prélevées sur le domaine à délinuter.

24 'storm rom6nelor [Histoire des Roumains], X, B, 1902, pp. 55-56 Sur la ivo1l.
de Regep et des Turcs d'Adda-Kaleh (anciens allids de Pasvan-Oglu), voir Dionisie Eck-
siarhul, Cronographul pine Romaneste [Le chronographe de Valachie], 1934, pp 211-212;
Documente prevend istorea Rom6neez, Rascoala den 1821 [Documents relatifs à l'histone de la
Roumanie, La révolte de 1821], I, pp 56, 71, 91-92, 100, 144; V, pp. 267, 448, 520; Doc.
Hurmuzake, XX, p 201 ; E. Virtosu, 1116rturn not den mega luz Tudor Vlademerescu. (Nottv.
témoignages sur la vie de TV ), Bucaiest, 1941, pp. 74 75 ; A. Otetea, Tudor Vladimerescu
se mescarea eterestà In Tdrile RonArte, 1821-1822 (T V. et le mouvement hétairiste dans les
Pays roumains ), Bucarest, 1945, p 83, nr. 3; I Neacsu, dans o Sludii s, 10 (1957), O 1,
pp. 133-142; I. Ionascu, dans Studee se artecole de estoree, 8 (1966), pp. 60, 64, n . 3 , cf les
documents du 5 mai 1800 (V. A Urechid, Ist. rom , VIII, p. 20) : les itrangers rencepere
abrités enti e les murs de la Cour princiere à Bucarest s, Dionisie Ecl., op cet , p. 211
acel halan regept al Cet6fei »; 15 pin 1819 (DIR, R6sc. den 1821, I, p. 141) : a regepistii

din Cetate s.
" Sur la circulation des copies de ce code, vow V. G , I, p 1 509, notes in fine
" En date du 12 juin 1813, voir V. A. UrechiA, ist. rom , X, A, pp., 564 et 566 n. 2;

et notre Preemfeunea..., pp. 219-220.
Semnele hotarulue Craiovei pe care au luoal batrinei orasulue (Meld cu p6mint

C'est à cet acte de bornage que se réfere August Pessiacov, Schefe din istoria Craeovel [Esqutsses
d'histoire de Craiova], 2e ed , Craiova, 1914, p. 62, n. 1.
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g) Copie du chrysobulle du 10 aofit 1794 de Constantin Moruzi,
dans un procès d'usurpation d'un domaine, à Craiova (f. 58v). On a montré
au prince les Basiliques, pour vérifier le texte applicable à l'espèce (livre
50, titre 5 et 10) 88, un litige de prescription entre un possesseur de inau-
vais e fois et un demandeur muni d'un titre de propriété.

On précise également que la règle se trouve dans « Armenopolo,
cartea 6, titlu 1. list 89 si 90 », sans référence à l'édition utilisée 89.

Un recueil de 11 titre (f. 59-84), intitulé : Din Pravilile Arnie-
nopol [Des lois Harménopule]. Le titre est inscrit dans un dessin orne-
mental surmonté de l'image de Pange de la justice, tenant dans sa main
droite la balance symbolique et brandissant, de sa gauche, un parchemin
sur lequel on lit : « Drept judecati, cá judecata este a lui Dumnezeu » (Jugez
juste, car le jugement est A, Dieu). A la feuille 591, la table des matières
(scara) indique les chapitres suivants : 1. La dot ; 2. L'héritage ; 3. La
garantie donnée par la femme et le nantissement de ses biens ; 4. Le
tierçage de la succession ; 5. La protimésis ; 6. Les tziganes ; 7. Les dépenses
dotales ; 8. Le bornage ; 9. Les intérêts ; 10. Les représentants ; 11. Gedi-
chiu ou edec (sur l'acception de ces termes, voir ci-dessous, l'appendice
A sub h.t.).

De la note manuscrite, datée du mois de septembre 1817, il résulte
que le codex 2 112 constituait le manuel juridique personnel de l'ancien
médelnicère Constantin ZAtreanu9°, membre d'un département judi-
ciaire de Craiova, capitale de l'Olténie qui jouissait encore à cette époque-
lit d'une relative auton.omie jucliciaire et administrative, en continuel
déclin. La note précise qu'on avait ajouté au code de 1780, des extraits
« din capetele Armenopol, scriindu-se i Innoindu-se legAtura » (des chapi-
tres Harménopule, en les copiant et en ren.ouvelant la reliure).

En dépit du titre, le texte, que nous publions plus loin, représente
une traduction fort exacte dii Supplément juridique, joint par les Frères
Tounousli à l'Histoire de la Valachie, et, par conséquent, la traduction

66 Bas., 50, 10.
" Ed. Heimb., 6, 1, 1.
90 Le 25 mai 1821, il était reugii à Hateg, en Transylvanie, A cause du mouvement

tévolutionnaire de Tudor Vlaclunirescu. Le ler janvier 1822 il était à Chnem et en mars
1822 de retour A Craiova (N. Iorga, Studu sz documente, VIII, pp. 59-60 et 62-63, n06 369,
378, 400 et 409).

Le 3 septembre 1832 et le 4 mars 1835, 11 était ancien grand stolnzc et président du
département civil de Craiova (Mestesugart sz negustort din trecutul Cratovez [Artisans et com-
merciants du pass6 de Craiova], Bucarest, 1917, pp. 207 et 227, n°6 119 et 137) Un Lapedat
logothète de Zdtrem (arron d'Oltet.u) est mentionné en 1623, descendant des boyards Dra-
g ole§ti. Le monastere de Zdtieni, fondation de la famine, datait de 1734 Un Zdtreanu,
troisieme trésorier, étatt en 1783 juge du district de Romanati (V A. Urechia, 1st. rom , I,
1891, p. 254) ; cf Octav-George Lecca, FamtIzzle bozerestz romdne [Les families des boyards
rolunains], Bucarest, 1899, pp 500-501 , C. N Nlateescu, Inscrtpitt din biserictle °Ilene... Zd-
!rent [Inscriptions des églises d'Olténie . Zdtrenil, dans a Arhivele Oltemei i, 5 (1926),
pp 235 et sum. N Stoicescu, Bzbitogral la monumentelor jeudate din Tara Romelneascd [Biblio-
giaplue des monuments féodaux de Valachie], dans t Mitropolia Olteniei », 17 (1065), p. 909.
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d'une grande partie du livre IV (1777) de M. Fotino. Comme dans le
Supplement imprimé, les notes marginales qui, dans le « Manuel » (m..
gr. 1195), indiquent la source de chaque paragraphe (laquelle, sauf excep-
tion, était la coutume), font ici défaut. De ce fait et vu que 14 paragra-
phes débutent par l'expression « les lois impériales »91, ou du moins en
font mention dans leur texte, on compren.d qu'un juriste local, usager
de ce codex, ait pu se tromper sur le caractère du recueil, eu lui donnant
le titre cité, que le scribe de 1817 s'est approprié sans esprit critique.
L'auteur du titre perdait de vue que le plus souvent la loi byzantine y
était invoquée pour lui faire céder le pas b.. la coutume et que la majoiit6
des solutions confirmées appartenait A, l'obiceiul peimintului (auvi3Osta.
To7ctx41), le but nettement exprimé du recueil étant d'établir la partie
valable de la coutume. Ce qu'on peut dire à la &charge de l'auteur du
faux-titre, c'est que la majorité des dispositions byzantines dont il est
question figurent dans le « Manuel » d'Harménopule 92 (et aussi aux Basi-
liques), ce qui prouve que l'auteur du titre connaissait sur le bout des
doigts son Hexabible, dont le prestige restait en.core considérable. Notons
done ce fait brutal : Pceuvre que C. S. Spulber magmfiait comme l'unique
coutumier roumain, d'une exceptionnelle valeur, un juriste contemporain
le prenait, par erreur, pour un extrait d'Harménopule. D'autre part, vers
Vann& 1817, date A, laquelle le codex 2 112 a été copié, le nom de Fotino
était encore moins bien connu qu'en 1806; une partie importante de son
ceuvre circulait, parmi les juristes de Craiova, dans le plus parfait anony-
mat, et il pouvait Atre exproprié en faveur de son modèle byzantin juste-
ment de cette partie de son ceuvre otA il s'était le plus écarté des Basili-
ques et de l'Hexabiblos.

Dans le codex 2 112, le coutumier de Fotino était copié h, la suite
du Code de 1780, avec lequel il faisait en grande partie double emploi,
mais cette circonstance n'enlevait Tien de son intérAt pour les praticiens,
qui n'étaient pas tenus à con.sulter et à observer d'une manière étroite et
exclusive le texte du code « °Mewl ». La traduction roumaine, copide
en 1817 dans le codex 2 112, représente un tournant dans l'histoire de la.
diffusion et de l'action pratiqUe de l'ceuvre de Fotino. Elle prouve q u'a u
début du XIX' siècle, le maintien, so-us une forme
critique, des solutions coutumières suscitaiG
un intérAt particulier, même lorsq-u.'on en mécon-

91 1, 1 et 6; II, 1; IV, 1,6 et 8; V, 1 et 2; VII, 1; IX, 1 et 2; X, 1; XI, 1.
2 Pour la concordance, voir le texte publié A l'Appendice A. La correspondance de

l'Hexabible avec les Basiliques se trouve dans l'édition Heimbach (1851) et dans les notes
savantes et utiles de la traduction française du Supplément par C. A. Spulber, qui fait aussi
des rapprochements avec les autres codifications roumaines. Les references que nous donnons
A Harménopule sont plus completes que celles de Spulber.
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naissait le caractère exact et que l'on était persuadé
d'appliquer le droit byzantin.

Quant A la date de la traduction, toutes les hypothèses sont per-
mises. Le traducteur, ou plutôt l'auteur du titre n'a en devant ses yeux
ni le ms. ,gr. 1 195 ni le Supplément imprimé à Vienne, sans quoi il n'au-
rait pas comMis l'erreur d'attribution dont il s'est rendu coupable. D'ail-
leurs, la -comparaison du texte roumain avec les deux versions grecques
que nous possédons ne manque pas d'être concluante. Elle prouve que
i '-original traduit, tout en représentant la même rMuction du IVe livre
que le Supplément, se rapprochait par certains tours de phrases, par certains
mots de-la version que ce livre a revêtue dans le « Manuel » de 1777 (voir
Appendice 43). C'est ce qui suggère l'existence à l'époque d'une seconcle
ver-sion 'Quite du IV' livre intermédiaire entre le « Manuel » et le Supple-
ment. En.,effetr,- les particularités signalées ne sauraient résulter des inter-
ventions d'un copiste sur le texte du Supplément, car, dan.s ce cas, elles
n2aurraient pu eomeider avec les solutions adoptées par Fotino en rédigeant
son e Manuel de 1777. Pour nous, ces particularités conduisent graduel-
lement du Supplément au « Manuel », ou inversement, selon le rapport
chronologique existant entre ces deux textes. Autrement dit, la tradue-
tion rouroaine a été faite d'après un original grec, intermédiaire entre le
Supplément .et le Manuel », et contenant, dans la ligne du « Manuel »,
des, corrections que Fotino y a introduites lui-même. Pour &after une
telle hypotlaêse, il faudrait admettre arbitrairement que le copiste du
texte grecAtracluit en roumain) enten.dait s'en tenir au texte du Supple-
ment, mais3,que, ayant sous les yeux aussi le « Manuel » de 1777, il n'y
a puisé délibérément et d'après un critère indéfinissable que certain.es
particularités. rédactionnelles. C'est une hypothèse A, laquelle il est diffi-
cile de souscrire.

La pnblication immédiate de cette traduction partielle de Pceuvre
de Fotino.nou.s a semblé nécessaire et c'est ce que nous faisons en appen-
dice, en y ajoutant des notes qui ne sauraient remplacer Pétude analy-
tique du texte à de multiples points de vue que nous n'avons pu épuiser ici.

La transcription du texte cyrillique, due à Mlle F. Mihai, paléo-
graphe principal à la Bibl. de l'Académie, et révisée par nous, qui en
assumons la responsabilité, respecte les normes élaborées par l'Institut
d'histoire.« N. Iorga » 93. Pour les lettres cyrilliques à valeur phonétique
multiple ou oscillante, on a tenu compte de la prononciation actuelle,

93 Da'ns notte transcription, k, final a été supprimé ià oil 11 n'a plus actuellement
de' valeur phonitique; = I, l où aujourd'hui on entend ce dermer son ; - 1H = - la,
rrial. Bon vima, atin mew, atiann = acilea ; * I ou ea, mais ctma seama ;

mulfamind et = sd, ark (k) = iard, mats, AlPI (b) = dar ; certames
inconséqUences da copiste ont été conservées sd et se ; zestre, zéstre, inzdstreze ; asimene,
asimenea, asemene.
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toutes les fois qu'il ne s'agissait pas d'une forme dialectale, régionale ou
archaisante s'écartant de la norme actuelle. La ponctuation a été moder-
nisée, de fa9on à faciliter la lecture du texte et à le rendre intelligible
sans effort.

Conclusions. Michel Fotino, comme juriste, a été une figur e
de transitio n, à qui il est échu un rôle important dans le processus
de passage du droit Modal au droit capitaliste. Ce rôle, il l'a rempli avec
des résultats qui lui assurent une place de choix dans l'histoire de la
scien.ce du droit de son pays d'adoption. Il y est d'ailleurs devenu souche
d'une Writable dynastie de juristes de mérite. Avec le moldave Andronache
Donici; l'auteur du réputé « Manuel » juridique publié en roumain à Jassy
en 1814, et avec C. Moroiu, professeur de lois et plus spécialement de
droit romain à Saint-Sabbas, à Bucarest, aprês 1825, Fotino fait partie
des légistes auxquels la renommée a valu d'être célébrés dans des stro-
phes qui, pour les deux premiers avaient un caractère populaire non
exempt d'une pointe d'ironie flatteuse94. C'est A, ce titre qu'une note
judicieuse lui a été consacrée dans le récent « Dictionnaire Encyclopé-
dique roumain95». Homme du pass 6, et du passé byzantin,
Fotino a su interroger le présent de la soci-
été roumaine et ne pas tourner le dos à l'avenir
de e ell e-c i, malgré Pattachement mandestait à son origine
insulaire 6 ix Xíou, appellation nécessaire aussi pour se distinguer
d'autres Fotino. Pendant plus d'un demi-siècle, son activité de légiste
et de juge, et son ceuvre largement diffusée et partiellement traduite
en. roumain, furent inséparables de tous les moments importants de Phis-
toire juridique du pays. Et cependant, à chaque tournant, les efforts
créateurs de Fotino semblent voués à un échec oil ses attaches avec le
passé, avec certaines traditions de sa culture, et son didacticisme sont
pour beau,coup. Même sa carrière politique est loin d'être à la hauteur
de sa science et de ses mérites intellectuels. Et il y a plus d'un exemple
oil la position relativement avancée de Fotino, appuyée toujours sur
une utilisation créatrice du droit byzantin, était contrecarrée par les
intérêts contraires de l'aristoeratie locale. En luttant pour la suprématie
du droit écrit, avec possibilité pour le droit local (de l'Etat roumain)
de modifier le droit byzantin selon les exigences des réalités roumaines ;
en se penchant, avec son temps et avec la société roumaine, sur la con-
tume pour en garder des parties importantes au nom de la raison, de
l'humanisme et de la tradition utile, Fotino a mérité pleinement le regain

" L'éruditton de Donici étatt déclarée capable de lut faire trouver un paragraphe de
loi aihne dans son plat de pilaf

$5 Dwizonarul enctclopedic roman, vol. II, Bucarest, E.P , p. 446.
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de faveur dont il est l'objet. Son ceuvre aurait eu une action plus pro-
fonde si elle avait 60 directement rédigée ou intégralement traduite en
roumain. Nous apportons aujourd'hui la preuve que la partie la plus
significative de son ceuvre n'a pas 60 privée de cet avantage, et nous ne
devons pas oublier que cette partie (le livre IV du Manuel de 1777) est
intimement liée A, l'emploi créateur de la coutume, h l'élaboration du
Code 1780 et au rôle historique de ce dernier, non pas comme monument
de droit byzantin, ou d'un inexistent droit gréco-roumain 96, mais comme
synthèse du droit roumain it la fin de l'époque féodale.

APPENDICE A

<Bibliothique de l'Académie de la Ripublique Socialiste de Roumanie, ms. roum. 2 112, f 59>

Drept judecati, cl judecata este a lui Dumnezeu

Din Pravilile lui Armenopulo*

f. 591 Scara

Pentru zestre list 7

Pentru chronomie list 11
Pentru chezasia muerii si zAloji-

rea lucrurilor ei list 13

Pentru a treta parte list 14
Pentru protimisis list 19

Pentru tigani
Pentru cheltuiehle zestrn

Pentru hotarnicie
Pentru doblnzi
Pentru vechili i

pentru gedicuri

list 22
list 25

list 26
list 28

list 30

" Sur l'impossibilité de désigner par cette expression, qu'emploie le Pr. P. I. Zépos,
le droit roumain de l'époque, y compris son système de ius rece plum, nous reviendrons dans
une étude séparée

Traduction antérieure A septembre 1817, d'un recueil de coutumes rédigé en gi ec
populaire, variante du texte publii par les frères Tounoush comme Supplément (rzapcipvritLa)
A l'Histozre de Valachie (en néo-grec, Vienne, 1806), sans nom d'auteur, et contenant 11 titres
dont 10 se retrouvent dans le livre IV du o Manuel * de lois (1777) de M. Fotino, conservé
dans le ms gr. 1 195 de la Bibl, de l'Académie.

Abriviations : om = ommission, ommet.
Bas. Bastlicorum librt LX, 7 vol , id. S. = Supplément A l'Hzstozre de Valachze

Heimbach, 1851. (1806).
corr. = correct(e) (ement). Spulber = C A. Spulber, op. cit, ci-dessus,

note 63.
F. = Fotino, Manuel, liv IV, ms. gr. 1 195. < ) note marginale qui dans le ms gr. 1 195
Harm. = Harmenopule, Manuale legum, id. indique l'origine coutumière du paragraphe

Heimbach, 1851. en question (ix 'ray Torrmc7iv auv ',On& v).

152 VALENTIN AL. GEORGESCU 34

www.dacoromanica.ro



35 L CE IVRE JURIDIQUE DE M FOTINO 153

Voir ms. gr. 1 195, f. 45 et la trad. roum. de cette TrpoOmpbx chez V. G., II, p 300;
om S.

2 Le mari repond des pertes de la dot ivaluée ; faute d'évaluation, c'est la femme qui
subit la diminution et bénéficie de toute augmentation. Voir un mot it mot moins exact chez
Spulber, p. 124.

Harm., 4, 10 (8), 1.
En réalité il s'agit de la seule dot mobilière ; cf. le contexte et Spulber, p. 70, n. I.
Confirmation apparente ; le § 2, regle de droit princier, rapproche la coutume du dioit

byzant in.
dupa vremel In Ora] om. F.S.

7 Harm., 4, 10 (8), 1.
Harm , 2, 1, 10.

<Preeuvintare>1
< Titlul I-iul >

/1601/ Pentru zestre
(..) 5

Macar ca pravible Inparaesti poruncesc ca pentru zestrea cea pretuitA sS fie barbatul
datonu, iarà cea nepretuita, on lipsind on pnsosind, sä fie a muern 3, dar cu toate acestea,
fiind vechiu obiceatu al pAmIntului ca zestrea totdcauna sA aibA a sa Intoarce la muere si
la chrononni ei, ca cum ar fi pretuitA, care obiceani al pamIntului fund vecluu si de folosul
tan], s-au hotArlt ca si de acum Inainte sa sA urmeze ca o pravilA Intocmai negresitì sil 10
alba a sa Intoarce zestrea la muere ori la chrononni ei, deplin Mat nici o lipsà, Intocmai dupa
cum s-au adus la casa bArbatului, Insa dupA orinduiala ce sA cuprinde In pontul de al doilea
al acestui titlu.

2
Lucrunle de zestre céle nemiscAtoare, ca cum si //1 EV// céle prin sincsi misatcare, 15.

sA nu aiba a sil pretui, lara céle miscatoare sa aiba negresit a sA pretui dupa patruzeci de
zile In urma nuntii.

dupA pretuirea aceasta priimindu-sil de ginere, sA aiba a sa iscali de ginere acca foae
de zestre, arAtInd cum ca au luat toate céle ce sil cuprind Intr-Insa, ant nuscAtoare i prin
sinesi miscatoare, clt i nemiscatoare, ca Intr-acestrn chip sil fie datonu totdeauna si el si 20
chronomii lui, spre Intoarcerea acen zestre pre dtplin.

3

Jara chid ginenle sA va lenevii la pretuirea zestrii ce la de la sotia lui i nu va avea
purtare de gnie ca sa sA faca pretuirea dupA patruzeci de zde In urma nuntii, dupii MAI sus-
numita pravila sA nu mar aibi cuvInt de Indreptare, cerIndu-i-sA zestrea, sA arate //f. 61// ori 25.
el on clironomn lui cum a nu S-all pretuit, ci sa fie datonu si el si chronomn lui de a o In-
toarce pre deplin i Intocmai.

4
Chid parintii sau fratii sau rudele mueni, adecA cel ce o vor fi Inzastrat pre dinsa, nu

vor pazi porunca aceasta dintr-al treilea cap, adecA de a sil pretui zestrea miscatoare, cum ar
fi scule, Sall hone, sau argintani, sau aur, i altele asemenea, dupii patruzeci de ztle In
urma nuntii, ci vor sta cu Inpotrivire asupra acestn pretuin i vor da vreme, dupg vreme I
sil nu mai aibil voe dupA moartea mueni sau a barbatului sii ceara zestrea Intocmai, //f. 61y//
dupa cum au fost dat-o, InsA cea miscatoare, ci sA aib..1 a lua-o nurnat cite sit vor afla In
pirA1 dintr-acele miscatoare de zestre.

Iartt célelalte sa le piarzA pentru neurmarea asupra acestii pravili, ramlind obrazul acela
ce Va fi sd dea zestrea nesupArat de tot spre a Intoarce zestrea deplin, ca sA se pilzascA Intr-
acest pont porunca ce sA vede In pravilde Inpitratesti 7, ca lipsa sau prisosul zestrn nepretuite,
sA fie ale muern.

5
Prisosul i lipsa tigarnlor de zestre iaste a mueni dupg pravible inparAtesti 1, care oiln-

duesc cum cA copii<i> robilor sint cei din zestre al muern i barbatul nu are nici o stApInire
asupra acelora.

30

35

40,
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//f. 62// Dar obicernul cel vechm al pilmintului voiaste InpotrivA, ca i igann cei de
45 zestre, precum si ceialalté zestre a muern, sd arné a sä da, ori la muere ori la chronomn

muera deplin, fírá nici o lipsé de catre bärbat, au de ditre chronomii lui, cu acea sumä si
numärul ce i s-au dat la vremea nuntn, mdcar si de vor muri sau vor fugi

lard rodul acelor tigani, adeca copn<i>, sa arné a sd stApini de bärbat.
Deci s-au hotärit ca acest obiceam vechiu sä aibé a sd urma nestriimutat ca o pravilà,

-50 atit pentru vechimea lui, clt i pentru aceasta, [adeci] <ca regula'> pentru copii <care>
hotaraste, ca sä aibi a sé stdpini de barbat sé aseaméni oaresicurn cu pravilde Impérétesti,
care poruncesc ca barbatul sé arnd a lua rodurde zestrn, pentru greutätile nuntn".

// f. 62y// 6
Pravilile inpArätestiu poruncesc ca totdeauna ca la Intimplärile ce slut ecstiaordmarie 12

55 paguba sé fie a stapinilor ale acelora lucruri, ce sé rdpun, care IntImpléri slut acestea : venal
de Wire, ardere de foc, céderea casei, venirea apelor, célcare de tilhari, Innedicium i altele
asémenea.

Deci fandcé de multe ori si intImpla ca dintr-acéste ecstraordmarie IntimplAri de a sé
rapune lucruri de zestre ale muera, care nu poate sé le opreasci bérbatul, pentru care

CO s-au hothit ca cind bérbatului sau chronomului i sé va cere lipsa zestrn, ori de la 13 muer3a
ori de la 15 chronoma ei, i sé va (loved' ca cele ce i sä cer lucruri de zestre s-au räpus

din vreo //f. 63// asémene tare ecstraordinarie intimpléri, atunci bArbatul i chronomn lui sä
ramie nesupärati, necerindu-i maim.

larA ciad sí va (loved' cé din nepurtarea de grije sau din viclesugul bärbatului sau al
65 chronomilor 1111 S-2U räpus, atunci, dupi porundle pravi<le>lor tnpérétestim ce slut asupra

viclesugului si a nepurtérn de grije, sé fie datorm negresit, spre a le Intoarce

//f. 63// 7
Pravilde lnpäräteti voesc ca dupé moartea barbatului sé aibé a face muerea catastih

de toaté periusia acelma, asémene si de lipsa el de zestre ; i pinä la trei lulu sé arni a le
70 sévIrsi acéste catastise negrea i asa sé aibé cauta lipsa zestrei

Iara lenevindu-se i nefacInd aceasté catagrahe in sorocul acesta ce este de lam trei,
sé nu mai poata face Ora aceasta pentru //f. 63/7/ chronomie, adecil sé nu mai aiba dreptate
de a-si cere lipsa zestru.

Deci dupä numitele porunci inparAtesti 16 s-au hotArit ca negresit muerea sé aibii a
75 face acéste catastise In orinduitu soroc de trei luni, i sé arni a le ardta la domnie ca sé

sa treadi in condtcele divanului.
intr-acestasi chip dupé catagrafia aceasta, fund véditA, sé arnA voe muerea,

asemenea i chronomn ei, piné In doaozeci de am de a-si cduta lipsa zestrn
LarA piné la treizect de ani dupá cum sé cautd Ora condictionu.

SO Care aceasta paragrafi, de ani treizeci, s-au stricat Intr-aceastà prima, pentru
rule cu cale si tari ce s-au väzut de obste" i s-au cercetat In divan.

larA lenevindu-sa i nefäclnd acésté catastise in sorocul de trei lum sé nu mai arnä
voe a face pira si a cere lipsa zestrd sale.

9 Pour cette correction qui rend le texte intelligible, cf. l'original et Spulber, p. 74 et 125.
10 Sur l'inexactitude de cette affirmation, voir Spulber, p, 74, n 3, qui observe que la

solution du S (= Fotino) se retrouve avec une intéressante justification dans le code de 1780
et, sans justification, dans celin de 1818. L'abrogation expresse d'une règle de droit byzantin
devenatt toujours possible, dès que les intérêts dominants l'exigernent.

Harm., 3, 9, 13 et 16; cf. 3, 3, 10, 3, 5, 18 et 20.
ixaTpaop8tvcipta F.S.

13 Correct : de cdtre.
14 Cf. Harm., 1, 12, 52; Bas., 10, 3, 1, E.A. 37, 3.
16 Harm., 1, 13, 31-34.
19 KXTÓC Tag [3aaaixecç 8totTark = la nov. 110 citée seulement par F dans la note

mai ginale. Les nov. rentraient chez F. dans la notion de (3zatXtxot vótici,, que Spulber tradua
tant6t par les Basillques, tant6t par lozs Impériales, mais avec un sens unique (Bas.), ce gut
le conduit (p. 76 note 4) gi critiquer l'auteur du S. de se référer ici aux Bas, pour une ri3gle
gm n'y figure pas, rams qui se trouve dans l'Eclogue (II, 5) et dans la nov. 110 que F.
citait expressément dans la version de 1777 de son traiti (inconnu en 1945).

Voir appendice B.
Kot.vc7.4 : dans un consed général [s/al de obste].
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< Traul II>

// f. 64// Pentru elironomie
1 < * * >

Pravilele Imparatestil. dau voe fetei cei lnzestrate ca sa-si pue zestrea la mijloc clnd 5
va vrea i sä lintre In chronomia tiithu-sgu.

Iará In chronomia mume-su sau a fratiru-sau ce nu-i va ramInea copil, are dreptate
nepuindu-si zestrele la mijloc, fundca yola piavilu 20 iaste ca panntele sA Inzastreze pe fata
dintr-ale sale, 'ara nu muma, sau copii<i> lor, adeca fratn fetei.

Dar obiceaml pamIntului pm, ce iaste foarte vechm, volaste tot Inpotriva. Adeca, hindci 10
fata sa Inzastreazä neosebind clnd de tata, clnd de mumä, clnd de frati, pentru aceasta laste

lipsIta de proco //f. 64v// mion al praviln, adecá de a-si pune zestrea la mijloc i sa lntre
In chronomia tatim-sau, hind lipsità asernenea tot Cu aceastl prima si de chrononna mume-sn
§i a fratilor el, de vreme ce ata muma, clt i fratn sint silitt de obiceml pamIntului sa alba
a inInta pe suronle lor, precum iaste suit pärintele de pravilile Inpärätesti 21. 15

Care acest obicéni al pamIntului s-au hotärit sd sä urmeze i sa sa pazascä ca o pravila,
hind de folos si de trebuintä In tarä, precum fund i foarte vechm.

2

Pentru acéia dará fata cea maritata sä nu alba voe dupá moartea panntilor sau a
fratilor, neramhndu-le copn, si-si pue zestrea la mijloc i sa Inti e In chronomia tattni-sau sau 20
a frAtim-sau //f. 65// ce nu-i vor ramlnea coph, ci sä rämle multamita cu zestrea ce au luat.

3

Fratii sä fue siliti dupa moartea parintilor lor mänte suronle dupä cinstea
puterea ce au, si dupa penusia parintilor lor ce le lassá la moartea lor, i sA nu sä Indraz-
neasca, scumpindu-se, sà mante pe suronle lor cu zestre putind, dindu-le la barbati de necinste 25

mai de jos, si nu dupä cinstea familn lor.

4
La cap al cincelea si al sasálea 22 al acestui titlu s-au hotarlt ca lata ce va esi cu zestrea

el, sa nu mai lntre in chronomie nici a mume//f. 6577/si, mci a frätini-sau ce nu are copu.
Dar s-au facut cercetare In divan pentru cele de lnsusi clstigate ale unui frate ce nu-i 30

va ramlnea copu dupa moarte-i, de poate soru-sa cea maritata s'A lntre In chronomie sau nu,
nepuindu-si zestrele la mijloc.

s-au hotärlt Intr-acestasi chip a de vor ft doao sau trei sau si mai multe fete si
sa va Inzasztra una sau unele dintr-acilea de parintu lor aflIndu-sk In bogatle, Cu buril zestre,
jara célelalte sä vor m'anta on de Insusi panntu lor on de frati (IntimplIndu-sa sa moarà 35
parintn) cu zestre mai putiná, IntimplIndu-se scapataciune la acel neam, t sa va Intimpla s'A
moarä vreun frate cu bogatie, nerämlindu-i copii, atunci cei //f. 66//lalti frati 23sA alba a
face una dintr-acéste doao, adecä on sá Implineasca zestrea asemenea dupa cum au luat cea
dintli sora, multamind asemenea si pe celelalte suron a lor, fundc:1 sIntern mbiton al <egali-
tatii si ai> dreptätn 24; on nefäcindu-sa aceasta sä alba voe i célelalte surori sa chronomi- 40
seascä pe fi atele lor ce va mun fära de copn si va fi bogat, deopotriva cu fratu lor, numai
la lucrunle céle clstigate de Insusi, 'ara nu si la cae ce t s-au vena din chronomia parinteascä

19 Haz m , 5, 8, 10, 31 , 31
29 Harm., 4, 10 (8), 45. La leçon fautive des 11. 5-6 dans S. rend contradictoire la

traduction littérale de Spulber (p 79). C'est ce qui explique pourquoi le système des Basih-
ques (resumé par lui A la note 3 de la p. 79), qui devrait étre le modèle de Fotino, ne
concorde pas avec le texte fautif du S. La contradiction disparalt avec la leçon correcte du
ms. gr. 1 195, laquelle figurait dans l'original grec que le traducteur roumain d'avant 1817
.avait sous les yeux. Pour plus de clarté, à Iard In clzrononua (st 8i eig Oorovq.d.ocv)
nous avons passé A la ligue.

21 Harm., 4, 10 (8), 42 scolie.
22 Corr. : Inthul si al doilea (F.S. : rcpcov
23Xpt F.S.
24 Cf. S: inec3i) 156-rirrog xcdsi.xocLocrtívrx ¡estay ipoics-m1; voir Spulber, p. 128:

daca ne place egalitatea Ii dreptatea", et Appendtce B.
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sau a mume-si, nepuindu-5i zestrele lor la mijloc, 51 fara a nu sä amesteca la aceasta chro-
nomie surorile ce s-au Inzestrat mai de nainte cu zestre bogatä, pazindu-sa oare5icum la

45 faceasta porunca a] <aceasta, porunca> praviln inparatepi ce porunce5te ca 51 sora cea mari-
tata, a deca cea epti Cu f. 66'11 zestrea ei, SS* futre In chronomia fratelui celui fari copli,
Intocmai cu cellalti frati al

< Titlul III>

Pentru chiz4ia muerii si zä'llojirea luerurilor ei
. >

5 Pravilile Inparate5ti zi voesc ca chizapa muern pentru barbatul el i zglojirea lucrurilor
ei de zestre pentru bärbatul ei, sa nu sa tie mcidecum In seamni, ramlind achiros ata chizapa
el, clt p lucrurile ei, macar 5i iscalita de va fi muerea la zapisul cel de datorie a barbatulut el.

Si de va fi aratInd //f. 67// cum ca i ia Impreuna cu barbatul sau s-ar fi Inprumutat
de acei bani i sa marturisascä ca pentru trebuinta ei s-au luat, aceasta si nu alba' churos, ci

10 sa fic muerea de tot sloboda de acest felm de pricmä ori o data ori macar de multe ori de
sA va fi facut. De care asemene voepe i obiceaml pamIntului.

Ci dar s-au hotarlt ca l de acum Inmute asémene sa alba a sa urma 5i a s:i pazi,
adeca chizapa muern pentru barbat p iscalitura ei cu care sa Imprumutesiza Impreuna cu
barbatul sau, sa nu alba a s'a tinca In seama, neavind nici o Orle.

15 Asémene i zalojirea lucrunlor el de zestre, care lucruri sa alba a sa lntoarce la clima
lira de niel o pagulia negrept, rifara numai de sa va dovedi, cu Mira dovada de Uta, cum
acei bant s-au //f. 67v// fost luat pentru InsuP trebuintele ei, fluida atunci are chinos acel
zapis, acea chezape p acea zalojire a lucrurilor ei de zestre.

< Titlul IV>

Pentru a treia parte"
<..>

5 Pravihle Inpärätepi poruncesc ca muerea ce nu sa va malita a doa clara dupa
moartea barbatului el, cl va pan vacluvia desavIrpt, sa suba a lua din periusia barbatului ei,
Cu stapinire, parte de un copil. Care acea parte o numim In locul a trei 041.

Lara miritIndu-se de a doa ciara sä nu ailiä a lua.
10 Dar obiceaiul tarii //f. 68// din vechime va intr-acesta5i chip, ca dupa moartea barba-

tului de sa va vadi ca muerea lui aceia au facut copii cu dInsul, cani, ori de va fi traind ori
de vor fi munt, negrept sa alba muere& a lua din periusia barbatului ei a treia parte, cu
stapinire, Sall de va pan vaduvie pina Insfirpt sau de nu va pázi, ci sa va märita.

15 Care acest obiceam cu iubire de oameni s-au orInduit, cautInd asupra chinurilor,Intns-
tärilor 5i a primejdnlor de \mata ce au patimit acea muere In vremea sarcinn 51 a greutatu de
napere 5i a mortu copnlor.

Ci dar acest obiceam s-au hotarlt Ca sa sa urmeze 5i de acum Innainte nezmintit, cura
5i pina acum s-au urmat, ca o pravila, de vreme ce ata pentru vechimea lui ai e orindulalä

20 de pravila, cit i pentru ca, fiind cu milostivire, ramlne nestramutat.

//68v// 2
Muerea mai tutti are a lua negrept din periusia barbatulm ei toata 7estrea ei deplin,

apjderea p darurile din naintea nuntn, avInd protinums declt toti datornicn 2$ WIrbatIllUI CI,
celor mai de nainte, p celor mal de pe urma, dupa pravibile Inp5ráte5ti 2).

26 Harm., 1, 13, 13-14; 1 et scohe ; 11 ; 3, 6, 5 et 17; 4, 10 (8), 31-35.
26 Sur le tierçage successoral, voir Spulber, pp. 83-90 et notes, dont les développe-

ments et certaines thèses doivent retenir l'attention du lecteur de notre etude sur le m'eme
sujet (V.G., V).

27 Harm., 4, 9 (7), 15.
28Ici SIVCC le sens de erfanciers.
28 Harm., 1, 13, 25; 4, 10 (8), 37-38.
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lard al treilea parte are sí ja pe urmil, adecd dupi ce sd vor plAti datoritle bdrbatulut 25
ei, de va muri cu datorie, adecd din permsta ltu ce si va alege curan. Si curan periusie
numeste i sä cunoaste, dupd pral/1113°, dupd ce sd scot IntAi datornle.

3

Dupe cum iau f Ameile ce vor ft Licut copn, tau a treia parte din avutul bArbatilor
//f. 69// lor, cu desävIrsitil stdpIntre, sau de vor pdzi vdduvie pind In sAvIrsit, sau de nu vor 30
pdzi, asémene sä aibil a lua i bdrbatii a treta parte din avutul muerilor lor, cu desdvIrsitd
stdphure, adecd citi vor fi fAcut copit Cu acele mueri ale lor, sau de sd vor fi Insurat de a
doaoa oard, sau de nu.

4

lard muerde stérpe mdcar CA nu au fAcut copit si nu au pAtimit amdrAcium, IntristArt 35
si chinuri de facere, dar hindett si ele doresc i pdtimesc asemenea la ndcazurile i boahle
barbatilor lor i chivernisesc céle trebumcwase ale caselor lor, din care chiverni //f. 69"// seald
poate barbatul sA fie Indestulat, pentru acéta obiceaml pämtntului, milostivindu-sd asupra ion,
le-au ddruit din vechime ca i acéste sterpe, ori de sd vor mdrita de a doa oark oil de nu sd
vor manta, sra alba a lua cu stäpintre theord<r>a In locul al tretlea pärti ce iau muerde ce 40
au f Acut copu.

Insd theontronu sA numeste darul ce la de la bárbatul ei a doao zi dupd nuntd
Deci s-au hotdrIt ca acest obiceam, ca unul ce iaste foarte vechm i Cu milostivire

mat vIrtos hind i dupd pravild 31, s'a alba' a sd tinca si a sA urma ca o pravtld [(de vreme ce)133.
Care obiceam zicem cd este dupd pravild, de vreme ce marele Iustinnan Inparat porun- 45

ceste 33 ca i acest dar, adeck thiontronu, sd s'A numeascd dar pentru nuntd, cum si darul din
naintea nuntii, iará nu dar dupä nuntd, si sa atbd asémene putere i nrie cum st darul din
naintea nuntn.

//f. 70// 5
Dupil cum muerde sterpe tau dupd moartea bärbatilor lor, cu desdvirsitd stapIntre, theo-

ritra sau de sil vor manta de a doa oard sau de nu sd vor mdrita, asémene i blrbatii ai
acestora fehu de mueri sterpe, dupd moartea lor, sd atbd a lua cu desdvIrsitA stdpIntre aster-
nutul i calul, ori de sá vor 'fisura de a doa oard, ort de nu sd vor !usura.

6

Nearaoa lui Chesar Athanasie " ce orindueste de a treia parte honraste a a treia
parte din periusia copilului ce au nutra fIrd vIrstd a o lua pdrintele ce va fi trdind, sau mutua
de va h sau tata', tan cetalaltd a treta parte sd sa dea pentru pomentrile sufletelor mortilor,
mi a cétalaltii a treta parte s'a' atbd a o lua pdrintu parintelut celui mort al co//f. 70/7/Oului,
lar:1 nu fiatn, fectorn ai pilrintelm celui mort.

Dar de vreme ce Intr-acest printipat rar sá Intimpld de a muri pdrintii cu bogàie, ct
cei mai multi cu siräcie, si hinclat copu<i> feciori tau asupra lor toan greutatea casti si
datornle pdrintestt, mdritInd si pe surorde ion mal de multe ori dintr-al lor avut, neavind
pdrintescu, cu care acest miiloc sInt ei si In locul pArintilor spre surorile lor, de aceia, din
obiceam foarte vechm au luat acest procomion ca sd aibi a lua i el, ca niste pdrinti, a treta
parte ce orinduiaste Nearaoa pentru parintii pdrintelut celui ce va muri läslnd copil nevIrstnic,
care si acela Va fi murtt In urind //f. 711/ Care acest procomion s-au hotdrit ca si de acum
Inainte sd aibd a sa urma neclálit, adecil de va fi hall' " in locul pdrintilor spre surorile Ion

7

S-au fost fAcut acest fetal de vorbd pentru a treta parte ce tau fratit ca pdrintit, adecd
ca aceastd a tieta parte sil alba' a o lua numai fratu aceta ce Insust sInguri ei vor lnzestra
pe sutorde loi, ca unu ce acest fehu de frati adevdrat Out ca niste pdrinti spre surorile lor.

30 Défmition venant de l'Edit du ptéteur : bona intelliquntur cmusque, quae deducto
vere alieno supersant (Dtg , 50, 16, 39, 1, Paulus, 1. 53 ad Ed.).

31 Il convient de retentr la triple motivation présentée pour la valabilité de la coutume.
32 Om FS //
33 Cod I, 5, 3, 20 (a 531-533) ; Inst , 2, 7, 3.
34 Cf. Pravilniceasca condtcd, XXI, 3 . ¡Wernutul patulut i calul de gine ; c'est

l'expres sion authentique de la coutume roumaine, que Fotuto n'a pas réussi à tradutre plus
fidèl ement

35 Harm, 5, 8, 9.
36 'S& 4(Seva c186cpta F. TeLiv cifl¡Sivwv cia:X9C6v S.
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lard cind fata sl va Inzestra de pdrintn lor dintr-al lor, atunci fratn sd nu subd acest
procomion.

Care acestea nu s-au pnimit, fiindcd mai de multe ori sd IntimplA sd sá Inzestreze
75 fetele de fratii lor //f. 71v// st mai rar sd Intimpld de a sd Inzdstra de pdrintii lor.

Deci acest oblceam al pdmintului ce dd acest procomion fratilor, adecd de a fi in locul
pänntilor spre surorile lor, de vreme ce iaste de trebuintd, in tará s-au hotdrIt asemenea cu
pravilile sd sd urméze ca o pravild intdritd, funded zic pravilile inpärdtesti ca pravila cea
osebltd, care once tard s-au orindult pentru vreo trebuintd, sá aibd Vane spre a fi necIdtit.

80 8

Trimina la a treia parte sd sá urmeze dupä nearaoa patriarhului chesar Athanasie, care
sd win a sd face chid un obraz al cdsasilor 32 va muri, ldsind copil f Ara vIrstä, care si acela
In urmd sd va intImpla de va mun, care virstd a copilului sd sá cerceteze dupd tillmdcuale
//f. 72// dascdhlor piavilii pind la virsta ce sA numeste lovis40, adecä la fecior, pind cind

85 sä va face de am patrusprezece, lard la fatii pind cind sd va face de am doisprezece, pdnd la
care vIrstd munnd corolul, sf1 aibd a sd face trimlna.

Tara trecind de aceastd virstd si va mun, atunct sd nu mai aibä a sd face tinnine,
numai obrazul ce va fi trdind al pänntelui lui, oil tatiä ori murnd fund, sd aibd a-I chronomisi
negresit de tot, dupd poruncile pravililor impdrdtesti

<Titlul V>

//f. 72'7/ Pentru protirnisis
< ..>

Ph a de protimisis ce are cinevasi la cumpharea unui lucru nemiscAtonu s-au cercetat la
judecdtile acestui pnntipat oaresi <cum> In multe fehuri i fdrä de mel o orinduiald, nepd-

5 zindu-se asupra acestu pin, nict pravulile InpdrAtesti41, niel vreun obiceam al pdmIntului nestrd-
mu ta t

De care s-au hotdrit ca de acum inainte sA sä urméze asupra acestu pricini de protimisis
nearaoa dinthu a lui Costantm inpdrat Porfiroghenitu142, care porunceste ca la vinzarea unui
lucru nemiscdtorm sd aubá voe cel ce va fi avind protimisis la cumpdrarea acelui lueru si va

10 fi de fata si va sti cd sä vinde acel lucru, sd aibà voe pind in treizeci de zile de a-si cduta
prat judecatil protimistsul ce are

Iai d de va fi lipsit la //f 73// locum depArtate, sd aibä voe pind In patru luni
Iarä tiecind aceste soioace sel nu mai aibd voe de a mai cere protimisis, met ca sA i

sd mai asculte de judecAti cererea.
15 Care acest soroc de tretzeci de zile si de patru luni sA incepe din zioa ce va ti luat

'tire cel ce va avea protimisis cd sä vinde acel lucru nemiscAtorm.
IsiS chid cel ce are protimisis, dupa ce sä va vmde acel lucru nemiscátorm, va face

ph d de protimisis, mind cd atunci au aflat vinzarea, sS aibù a prim' jurdmInt cá cu adevdrat
atunci au aflat i asa sA fie primità pira lui, incepindu-sä soroacele de protimisis din zioa ce

20 prin jurämint va Inc' edinta judecata CI au aflat vinzarea.

37 Spulber, p. 89, note 1, signale le caractère half de la concordance affirmée ici. Or,
le texte invoque la pravila, gut accorde force de loi A la coutume.

39 7015 civSpoyúvou F.S.
29 Cf. Harm , 1, 12, 1. Spulber, p. 90, note 1, estime que la doctrine exposée par F.

n'existant pas en Grèce, résultait de la jurisprudence du divan de Valachie.
40 -3) ii(31 =-- puberté, jeunesse. loins semble are une corruption pour lins
41 Harm , 3, 3, 103-108 et les novelles utilisCes directement (de Constantin Porphyro-

genete et Romain Lécapène). Spulber, p. 90, note 3. estime que ce renvoi aux Bas, est gratuit.
Or F. entend par (3zcOaxot v6I.Lot le droll Impénal en général. Spulber a tradmt cette expres-
sion tant6t par Basiligues, tant6t par lois impériales, mats en les référant toujours A la codi-
fication.

43 Novelle utilisée d'après be lus Graeco-Romanum et la Synopsts Basilicorum (éd. de
Leunclavius). La note marginale du E 7 (ms. gr. 1 195, f. 49) prouve que F. la considérait
égale à celle de Romain Lécapène, résumée par Harm., mais lui emprunte des dispositions qui
ne figurent pas dans l'Hexabible.
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//f. 73°// 2
Cine va vrea sil vinzd lucrul sau nemiscdtoriu sil alba datorie negresit ca mai namte

sd arate vInzarea la toti cit.' au dreptate de protimisis dupd porunca acei dintli neara " a
InpAratului Costantin Porfiroghenitu.

Si ata de sil vor lApdda top cit.' au protimisis, atunci sil aibd voe vinzA ven la care 25,
strein O. va IntImpla.

Iard nearAtind vInzarea la cei ce au protimisis si pre ascuns va vmde stramului si In
[in] urnid prin jaiba celm ce va avea protimisis i prin hotArlrea judecatn de sil va strica
acea vinzare, atunci vinzAtonul, spre pedeapsa neascultdru pravililor ce au aratat, sil pld-
teascd dobInda banilor cumpArdtonului celui dintli strdin i cita cheltuiald s-au In //f. 741/
timplat de au fAcut la acea mosie sau case.

Tara cind sd va vddi cd i cumpärdtonul s-au Inpártdsit la viclesug cu vInzAtorml
cu voia amlndurora au täinuit vinzarea de acel ce are protimisis, atuncea acel cumpdrdtorm
sil piarza dobinda banilor lui §L cheltmala ce va fi Llcut ii sil nu alba voe de a face acest
fehu de plid asupra vinzatoriului, dupd porunca pravililor Impdrätesti" ce poruncesc cd 35
vicleanul asupra vicleanului nu poate face pira.

3

Cind sil vind lucrunle nemiscRoare ale cuivasi care va fi datonu sd sd stnge la mezat
si citi bani sa va vedea CA' dau strilini, sd alba' a da cei ce au protimisis ii sil le cumpere,
iaril nedind et acea sumd, atunci sil aibä a sd //f. 74°// pi otimisi Inprumutdtorn, dupa poruncile 40.
pravililor Inpärdtesti"

Tard cind sil vor lilpäda i Imprumutdtoni, atunci s'A alba voe sti Ami de a le cumpdra.
Care negresit SA alba a sd stnga la inezat pentru folosul celuia ce laste dator.

4

In scurt, la once vinzare a vreunui lucru nemiscator sá aibd a sa protimisi cei ce au 45
otimisis, dind cit dau altn strAini, dar IncredintInd mai nainte cu mr:imInt vinziitorul pe

acel cumpárdtor dupd neamoa InpAratului Costantin Porfiroghenitul", cd färil vicicsug t fard
Invdtdturd au dat mustereu strem cit s-au vdzut CA da ca sd cumpere acel lucru

5

Cei ce au protimisis de a cumprira lucrun ne//f 75// miscdtoaie i sil vor ldpdda
nu mai aibd voe In unnA cu niel o pricind de a cere protimisis asupra acelui lucru nemilcá- 5
torm ce s-au vindut

6

Obiceaml cel vechm al pdmIntului volaste ca la vinzarea venitului unn motu Sil aibil
protimisis de a-1 cumpdra Fácuitorn rumdm ce sInt sezdton pe acea mosie, de care asémene
poruncesc i pravilile inpardte1ti47. 55,

Deci s-au hotArlt ca si de acum Innainte Intr-acestasi chip sil Sil urmeze negresit, proti-
misindu-sá lAcuitorn rumani la cumpArdtoarea acelor venituri, dar dInd i ei acei bani ce prin
jurdmint sd va dovedi cd fdra viclesug cu adeviliat au dat altn strenn acel pret 44.

43 Harm., 3, 3, 103. Pour la mention de la nov. de C P., cf. ci-dessus, n 30.
44 Bas , 51, 4, E.A. 37, cf. Spulber, p. 94, n. 2.
45 Harm., 3, 5, 54; 3, 3, 98 oil le créancier prime le parent.
44 Cf. Horm., 3, 3, 105.
47 Ce droit, dont une scolie des Bas., 11, 1.6 en fait mention, n'existait plus chez

Harm , 3, 3, 112; cf. Z. von Lingenthal, Gescluchte pp. 245-246; Spulber, p. 95, n. 5 et
p 37, n 3, qui estime que le renvoi aux Bas, était gratuit. Sur Forigme non byzantine de
l'institution roumaine, voir notre Preemitunea . , pp 284-285.

44 F. contient en plus les §§ 7-17 tirés des novelles 1 et 2 de Constantin Porphyro-
génite , cf. ci-dessus, p 17, n. 30 (texte).
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< Titlul VI>

5 //f. 75'// Pentru tigani
1 < * * >

Cine va cununa Sigan' streim sau tigancä cu Sigan sau Cu tiganca lui, färd de vota st
stirea stàptnului lut sau al el, stiut fiind stripinul, atunci stapinul ttganulut sau al tigancei ce
nu s-au intrebat, sh alba voe sh stäpineasch cu desilvirsitä stilpinire pe tiganul acela sau pe

10 tiganca ce s-au cununat Cu tiganul sau cu tiganca lui färä stirea si vota lui.
Care aceasta nu numai vechtul obiceam al pdmintului voeste, ci i pravilile inpärtitesti"

hothtaste asemenea, cu care pravili s-au hothrit ca i de acum inainte sà aibd a sZi urma intr-
acestasi chip nestrAmutat.

2

15 Tarh clnd stäpInul tiganulut sau al ttgancii va fi nestiut si va cununa alicinevas pe
tiga //f. 76//nul sau tiganca lui, atunci si nu aibh a sh face acel Sigan sau tiganca aceluia
sthpinultu cistig ce nu au fost shut, ci cind sh va dovedi stripinul si va cere pe Siganu sau
tiganca lui, atunci sh face schnnb, cap pentru cap.

3

20 Obiceaml vecluu al pämintului volaste pentru tiganul sau tiganca caree iaste sh sh faca
schimb sh sh cerceteze de stie z melequgurt, §i sá sá dea alt Sigan sau tiganch Cu acéleast
mestesugun ce au fost acel Sigan, intr-al càruia loc sil da, sau atita Sigan' pentru cite meste-
sugun au fost sttut acela. Care acest obiceam s-au hothrit ca sA alba a sh urma si de acum
Innainte ca o pravilh.

25 Dar pentru ca sh nu se Intimple pncint de glIcevi intre staptnit tiganilor cind sà vor
//f. 76v// cununa tiganti fArh stirea lor, s-au hothrit ca de acum innainte preotn s'A fie cu
privighere i clnd va fi de a s'A' cununa si a sh chstitori tiganit ce vor fi supt staphurea de doi
strip1m, pind cind nu vor lua ravasele amlndurora stäpinilor, prin care sh le (lea voe de a sil
cununa, sh nu-i cunune.

30 Iara, neurmind pravilii, [si] <dach> vor cununa pre (Ilusa fhra stirea sthpinilor lor,
sii aibh a se pedepsi bisenceste de la arhereul locului.

4

Astylerea i cani din boeri sau din egum<eni> sau din alte milcar oricare orindueli
va face al sdu vreun Sigan sau tiganch strein si va da voe a se cununa cu Sigan strem sau

35 //f. 77// tiganch, din care aceasta sá va pricinui pagubi stàpinului acelut Sigan sau tigancä,
una ca acestia nu numat sh sh pedepseasch, ci sh i rhspunzd trata paguba acelor streini
Sigan' sau tigance de va 1150.

5

Asémenea sii alba a sä urma i pentru tiganti streini carn Out domnesti, cind va fi sh
40 sh cunune, sh atol:id a lua adeverintil de la dumnealui vel armas si Intr-acestasi chip cu acea

adeverinth sh subh a-i cununa preotul.
Carde de nu va phzi aceasta porunch si va cununa pre ei M'A adevennta dum<nea>lui

vel armasi sà aibh a sh pedepsi de chtre episcopu eparhi<e>i bisenceste.
Si acesti Stgann cununindu-sh cu adevennta dumnealui vel armas cu Sigan //f. 77v//

45 sau Siganch domneasch, sd fie domnesti.
Iarh clnd In urmd sh va dovedi stdpinul acelui Sigan sau acei tigance si va fi trebuintä

de a sh face schimb, la aceasta sii aibh a s'A urma asemenea dupd al treilea cap al acestui
titlu.

6

50 Care tigan sh va indi hm de acum inamte de sil va cununa cu muere slobodil, nu tigancil,
ci rumhnch adech, negresit sh sá despartá si s'A sh pedepseasch greu si copit<i>ce vor fi fdcut

41 Spulber, pp. 96 et 133 traduit par : Baszhques, ce qui lui permet d'observer (note 3)
que le renvoi à cette codification est gratuit cf ci-dessus, n. 87.

Traduction fautive qui dénature le sens du texte : dans l'original le préjudice est
reparé au profit du maitre du tzigane étranger, non pas au profit de ce dernier. Dans F. et
S., le I 4 commence au second alinea du § 3.
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Cu dinsa sá fie slobozi si de sd va (loved" cá stdpInul tiganului au dat voe, sa aiba a-I pierde
pe sigan spre pedeapsd-i, rdmiind tiganul a fi domnesc i preotul cel ce-i va cununa s sd
pedepseasca foarte greu de catre arhereul locului,

7 55

Vechiul obiceam al pdmintului voiaste ca la vinzarea tiganilor s.1 arad protinusis rudele
stApInilor al acelor tigani de cumpdra Dar pravihle InpArAtesti nu scnu nimic de acestea51.
Deci fund obiceam foarte vechiu, s-an hotdrIt ca si sd urmeze Intr-acestast chip, adecd sA araa
protimisis la cumpArdtoarea lor, adecd a tiganilor, dar sorocul de acel protimisis sd fie de
zile treizeci, lar nu ma/ mult, cu pricind ori [cu] <di> nu au fost de fat.d on cd atunci 60
nu avea putere, atunci cind sa vradea, cumpere52.

trecInd zile treizeci sd nu mai arad dreptate de protimisis, de vreme ce ca prin
sine' miscdtoare, fund murloare, nu ultra In soroacele //f. '78/7/ pravililor ce sInt asupra
protimisis ca sA stea multd vreme nevIndut.

lard clnd cel ce are protimisis va dovera prin jurdmint ca n-au stiut vInzarea si cum ca 65
atunci au aflat, adecd chid va face pill, atunct sd arai dreptate In sorocul cel orInduit de
zile treizeci sd-si caute protimisisul ce-I are53.

< Titlul VII>

Pentru cheltuelile zestrii
> 5

PraviLle lnpárMeti54, precum i obiceaml cel vechm al pamIntului, voiaste ca cheltinala
cea trebuincioasd ce va face bArbatul spre paza zestrn //f. 79//, on cheltmala ce va face spre
adaogerea ven.tulin zestni, lucrun stätiltoare cu mosu i altele asemenca, sd nu arad a le
face bdrbatul dintru ale sale, ci acéste cheltuieh sä arad a esi din zestre. Deci s-au hctarlt
ca si de acum Inainte asémenea sd sa urmeaze aceasta. 10

< Titlul VIII>

Pentru hotärnicie 55
1 < * * >

Chid cinevasi va da jaiba asupra cuivasi cA li calcd mosia, sd sA orIndulascd mili
sspiavnicul judetului unde iaste acea mosie, ca sh cerceteze prima si hotardle fiestecdrum 5

51 Constatation qu'll convient de souligner.
52 Lacune et inversion de phrase ; cf. Spulber, pp. 100 et 135, donne une version d'une

rfidílité relative.
53 F contient en plus, avec une note marginale, le §8 : 'Ex 751-4 plq Ncape'cç To5 on'i-

Toxpecropog Aiov-roq Toi5 Ecxpoil et le § 9 : 'Ex lijç veq Neocpclç ileyciXou
'von' ci-dessus, p. 144, note 79.

54 Harm , 4, 10 (8), 52-56.
55 Pour l'origine de ce titre, voir ci-dessus, p 129. Vole' le début et la fin de chaque

.alinéa de la décision du divan (Arch Etat Buc., ms. 1, f 146 et Pravaniceasca candied, 1780,
.éd critique, 1957, pp. 186-187), correspondant à chacun des paragiaphes du titre VIII:

§1 = Cind cinevas va porm Jain asupra cuivas Impresoara mosna, Intliu sd s<5 >
orIndinascd la ispravnici... i, multdmindu-sa amIndoua pdrtile, sA s <a> iscAleascd

lntr-acea carte de judecatd a ispravnicilor, cum cd s-au ("daunt i sA pue i semne.
,§2 = lar clnd nu <sa> va orahni vn o parte sau amindoul pdrtile la judecata ispravra-

cilor... va desparti cu semne si de sd vor multann amIndoud pArtile, sA vor pune
pietre cu stirea ispravnicilor.

.§3 = lar clnd cei ce se pricesc nu si vor °dram la aceastil hotsrnicie, sd la cartea hotdr-
nici<i>, care vor face acei boennasi .. i multdmindu-sd amIndoud pdrtile, vor da

11 .0 5888
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//f. 79,7/ dupg smeturtIe ce vor fi avind i dupd stapinirea ce fiestecare au stäpinit si asa
IndreptInd pricina s dea carte de judecatl si de sd vor multami amIndoao partile
iscaleasca si et tot la acea carte a ispravmculut cum cd s-au orahnit i aa sd pue i semne
la mope.

2

10 Iard cind vreo paite din cei ce au pricinä sau p amindoao partile de nu sd vor orahni
la judecata ispravniculut sit vie la domme cu acea catte de judecatd p sä ia hotarnici,
din rIndul boeranaplor, adeck din cei ce n-au Inbrdcat caftan, luInd fiestecare din cei ce
//f. 80// au prima cite trei acest felm de hotarnici, ca sd fie toti p sa ia fiestecate drept
unul, cant, trIgind mosia p osabind dreptul fiestecdruia, sd pue p sémne.

15 $1 de vor rArninea orahniti, cei Cu pricina, sà arad a sa inpletri prin stirea ispravnicului
de judet.

3

Cind cei cu prima nu sa vor odihni pe aceasta hotArnicie, sa ia cratea de hotainicei
ce vor face acei sase boeranasi p aidtlndu-o la domme sa ia doisprezece hotarmo boeri si care
dintr-acei doisprezece bon.' va fi Inbracat cu caftan si va fi din orinduiala boenlor de //f 80Y//

20 al treilea sa fie drept trei boen, adeca unul ca acesta sa sa numere drept trei.
lar fund boenu mai mare, adecd de la clucer za arie pina la vel clucer, unul ca acesta

s.1 fie drept sasá, cum p egumenul, de sd va intImpla a fi, sa fie drept 5asA.
Si de sd vor odihni amIndoao partile vor da acei hotarnici boen carte de hotarnicie,

In care carte sa vor iscali p cei cu pricina cum Ca s-au orahnit p asa vor pune p pietn.

25 4

Cind cei cu pricina nu vor raminea odranitt pe hotainicia a doisprezece boen, <p>
lulnd cartea de judecatd, adecà cartea de hot:Amide ce vor face acei doisprezece boen, vor
//f. 81// cere alti doaozeci p patru, p clnd Intru acest numdr vor cere din boerii veliti66,
acei boen veliti fiesicare sd fie drept doisprezece.

Care acei doaozeci p patru, cercetlnd toate scnsorde cele vechi i dovezile acelor cu
prIcina cu care Cut' si doyen au spre Intemeiarea dreptatu ion, facInd cercetare i asupra
hotarniculor ce s-au facut ant de la judecata drath, clt p de la cea de a doilea a boenlor
hotarnici, cercetInd p marturnle lacuitonlor si ale altora carn au väzut p stiu hotaidle
vechi, attract acei doaozeci p patru de boeri sa hotärascii cu desavIrsitd putere p sa pue
pletri p acea hotarlre si ramie nestramutata.

<Titlul IX>
//f. 8111/ Pentru dobinzi

,>

Pravihie Inparätesti" poruncesc pentru dobinzi ca s..1 se dea foaite putm, adecil cite
taler patru, taler lasa i taler opt la Rita, dupa cum pre larg sa vede In carttle InparAtesti5s,
tar nu mai mull.

lar judecatile ale acestui printipat al tarn rumanesti urma la aceasta In multe felluti
farà de orindutala la ho,..1rInle ce slut asupra acestii prim' a dobinzn, hotdrind chid zece la
punga, chid sapte p jumatate, cind lasa p chid clue'.

acestt boen carte de hotarnicie la care sá vor iscàli p cei ce se pncesc, cum cci s-au
multamit si va pune pietre.

§ 4 Iar cind nu sa vor multami, luind cartea de judecata ce vor face acesti 12 boen, vor
cere alti 24 . acesti 24 de boeri hotardsc cu mai desavIrsita" putere p pun p 'metre

hotdrIrea dumn<ea>lor ramlne nest' Amutatd 1776
56 Lecon fautive : xcel Et ye stg cdiròv TÒV dept.01Av 0Av 0j átpzovoreq (3.:XETt8:q,

oi 1:0L05-.0t. PZXE-*Seg ... F., et : i¡OEXxv Cirrr,0-.6 dipzov-reg [3::.V.T. t8F.g Ns& S. Le copiste,
ayant sous les yeux un texte semblable à F, non pas AS, y a sauté les mots sépaiant les
deux depiOgg et il a supprimé ensuite, comme une r6pattion, oE TotoilTot, 13EVTC,8:g.

57 Harm , 3, 7, 12; 23-24; Nov. 83 de Léon VI.
5$ Harm., 3, 7, 2.
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59 Cf. Spulbei, p 103 :s faciliter surtout les affaires des commerçants
69 Voir la diffélence d'intelpretation jundique du § 2 de ce titre, cf. Spulbei, p.104, n 3.
91 Bas , 23, 3.
62' Le tiaducteur a aussi inversé l'ordrc des mots ; il faut lire : s en la corrigeant et en

rendant plus inste cette coutume locale.
43 Tout le titre X om F.
64 Harm., 1, 2, 4 ; 1, 7, 12, adde Harm., ed. Peretz, 1921, p. 11, no 32.
95 Règle nouvelle de droit princier. Depuis le milieu du XVIII ° siécle, le problème

de la représentation judiciaire itait à l'ordre du jour (femmes, monastéres, boyards emptiches
par leurs fonctions ou ne daignant pas s'abaisser à paraltre personnellement en justice). Le
manque de représentation entralnait l'attermoiement indéfini des procés.

Care neorindinald Indreptindu-o pentru lesnirea ddrilor i luorilor negutillon<e>154, 10
pentru trebuintele oamernlor, am urmat mijlocul cel drept ca nid inputmarea pravilllor

päzim, rito laräsi nesattul celor ce Inprumuteazil sa prnmim " §1 am hotilitt ca de acum
liainte toti cei ce sd Imprumuteazd //f. 82// sdplateascd doblndil cite taler<i> cincizecila
punga la un an, lar nu mai mult.

Si cet ce inprumuteazd, iardsi Cu aceasta sumd sd Imprumuteze, care de sil vor dove.11 13
cä Inprumuteazd cu mal multa dobindd nu numal cd s:i nu 11 sd pldteased, ci unn ca ama
sä sä si necinsteased

2

Pravilile Inpärdtesti 61 poi uncesc pentru clobtraile ce vor fi pi in asezdmInt sri tubil a sd
nescottndu-sd niel de cum niel cei mol ti
Iard obiceatul pamintului urmeazil ca cet morti sil nu aitod a pldti dobindd, cu cale sd

pricinmaste nedreptate celor ce au lnprumutat
Cale nedreptate Intoemindu-o i Indreptind[u-o en] 6?' acest obiceam al pdmIntulut la

ce a fi mai eu dreptate, am hotilitt de obste ca pentru citi bam din dobindd sil va veden cd
au //f. 82v// ramas datoriu un mort, piarza de tot InprumutAtoriul, pentru lenea i rupin-
tarea lui de gyije, ca nu s-au siLt cit au fost mortul acela In vial:1.

Iard dupd moarte sd nu aibd a pral chronomn mortului dobindd pinil In sasá lum, lar
dupil sasd lurn sà pläteascd doblndd, de vréme ce pina la acel soroc chronomn sil fae stSpini-
tori<I> acen chronomn negiesit, fuindcà chronomia mortului muttndu-se la dinsn,
muta si datornle.

lar IntimplIndu-sd din vreo pricind tare, din care sd va face zilbavd mai mult de sasd
uni, pina cind vor primi ei chronomia, alune' sl albä a sil urma cererea dobinzii din vreme
ce chronomn vor prium chronomie.

<Titlul X>

//f. 83// Pentru veehili63

1 <0 0>

Pravilile Inpdrätesti" dau voe de a s'a ortndui vechili ca sd sd Infdtisaze Inamtea jude-
cdtalor u sd raspunzd la ptrile céle ce stnt asupra celor orinduesc pre dInsh vechill, oil
sà rdspunzd la ptrile ce fac cei ce orinduesc pre dinsn vechili. Deci dupd numita voe a pravi-
lilor stnt priimiti vechiln.

Dar de vréme ce sl Intimpla din prima acestm vechillc de rdmIn pricimie de judecatd
nesävirsite In vreme Indelungatd din neortnduiala acelor vechili, s-au hotinit 45 acum ca ve-
chiln s'a fie Cu toatä vena de cAtre cel ce h ortnduescu i hotdrirea judeciltil sA ailid a sil Ovil si
printr-acei vechill, lar nu dupd hotArtrea judecdin sd sd lépede

Si oil la ce felm //f 83// de hotärtre sA va face, s'A alba vecluln a rilspunde, Inclt, de
va fi trebuintä, Ii sZi SS linchad.
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1 64 VALENITN AL. GEORGESCU 46

<Titlul XI)
Pentru ghedieuri 66

< * * >

Pravilele InpArAtesti IntArAsc pentru ghedicuri ca sl aibä a sa tdrie i sA sá urmeze
dup:i orInduitele pravili asupra ghedicului

yz.v-rix".ou. Le lint ghedic ecloc, tedec) était connu de Berechet (Istorza
vechtulut drept romdnesc, I, Izvoctdele [Hist. du dr. roum , I, Les sources], Jassy, 1933, p.
401. Spulber, p. 52, n. 2, se fiant aux dictionnaires (Tiktin, Candrea), af fume que seule la
forme zedec (edec) existe en roumain, et A partir de toutes les acceptions possibles de ce mot,
il conclue que le titre XI de Fotino concerne une servitude publique de halage remontant
jusqu'A Gams (Dig., I, 8, 5, pr. : rtparum usus publicas est lure geniis (Bas., 4, 6, 3, 4,
cod civ. fr art. 556 et 650 ; code civ. roum. art. 495 et 587). Ypsilanti l'aurait supprimée.

Spulber faisait fausse route, comme il résulte du texte que nous publions. Ghedic
n'est qu'une graphic grécisante d'edec, tedtc (=edec). Fotino emploie le mot Tò yzwrtxi et yzaixi
dans son Manuel de 1765 (liv. 1, titre 36 § 1) et de 1766 (I, 42 § 35 ; II, 6 § 3 = § 1
cité ; II, 6, § 9 qui manque dans le texte correspondant de 1765), surtout, mais non pas
exclusivement, A propos des terres monastiques confiées A des fermiers pour les rendre culti-
vables. M. P. J. Zépos (éd citée, p. 269) le traduit par : droit dérivant d'une emphyteose,
d'un usufruit ou d'une location.

En 1776 ou en 1778, Ypsilanti interdit aux monastères d'affermer leurs domaines (V. A.
UrechiA, 1st. rom , I, p. 52). Le ghedtc sur les boutiques, à Bucarest surtout, donnait lieu A
d-s abs; : les commerçants locataires se croyalent titulaires d'un drolt consolidé leur permet-
tant de sous-louer (en incluant les marchandises dans l'opération) sans l'autorisation du monas-
tere, ce gut leur rapportait des loyers elevés par rapport A celui qu'ils devaient au proprié-
tatre. Le 29 awl] 1776 (Arch. Etat Buc., ms. 1, f. 108Y-109) les grands boyards proposent .
a du moment que les commerçants affirment tenaient les boutiques A titre d'edec, étant
louées et achetées par l'un A l'autre, y compris les marchanchses.., que l'on ne constitue plus
d'edec (a s, nu se mai pomeneascl numele de edec *, c'est presque le texte du titre XI) et
que les boutiques ne soient plus achetées par les uns aux autres... certains commerçants
payant au monastère une petite somme, et les vendant aux autres pour le double * La copie
sans sceau d'un jugement de Stefan Racovitd, donnant gain de cause aux commerçants est
retenue comme preuve que le monastère n'y avait pas acquiescé. Le prince confirma le 4
mai 1776 la solution des boyards : Que personne désormais ne soft plus autorisé à tenir des
boutiques ca nume de edec le monastère ayant le droit de louer les boutiques A son gré,
n'ayant pas celui de les donner ca edtcurt. Les actuels locataires gardaient cependant un
«Trott de préférence, en offrant le même loyer que le nouvel amateur.

Une anaphora du 3 sept. 1776, confirmée le 20 du méme mois (Arch. Etat Buc., ms. 6,
f. 34 31Y) constate que l'un des associés avait été condamné à payer A l'autre une somme
représentant la puissance pendant 10 ans dans le cadre de leur association, d'une chambre
et d'une boutique appartenant à ce dernier, avec cette précision qu'il les avait achetées d'une

autre main étrangere* et les possédait « comme etant à lui *. Dans le contrat de société datant
de 1763 et wOcuté pendant 4 ans, il avait été stipulé que ghedlcul prdvdhez [le ghedtc de la
boutique] soit prélevé sur les gains communs, avant leur partage à égalité. A cette date aucune
Interdiction légale du ghedlc n'est mentionnée par les boyards, le litige d'ailleurs ne portant
pas sur la validité du droit d'edec, que seul le monastère propriétaire aurait pu contester

Le 18 aoilt 1778 (Arch. Etat Buc., ms. 8, f. 42) l'anaphora des boyards fait mention
de pricint cu edtc, et le 30 mai 1780 (ibulem, fol. 267v-268), constatant que le sous-louage de
deux pièces d'habitation sans l'accord du monastère ressemble au ghedtc, ils le déclarent nul
en vei tu du testament (décret, qui interdisait le ghedtc. C'est le méme acte normatif auquel
se réfère Fotino dans son titre XI.

Les documents cités nous ont été communiqués sur notre demande par Mlle Teodora
R,ldulesct ils font partie du recued d'actes judiciaires (1776-1780) prépare en vue de la
publication par le Secteur des anciennes Institutions, A l'Institut d'histoire o N. Iorga s.

47 Bas., 5, 2; 20, 1 et 2.
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Dar obiceaml pamIntului 68 nu prnmeste nici Intr-un chip ghedicul, fund de stricacume 5
In tara. De care si s-au hotitrIt Cu obste vointa 66, ca sd lipsasca de acum Innainte, Incit nici
numele acesta sa nu sa auza 70, netundu-sa mci decum In seama.

//f. 84// Céla 71 ce s-au hotarit
la anafora si pentru condica
taler<i-> 50 madeaoa tal. 3 la anafoia par. 20 la condica

100 6 40 PP

500 1) 10 60 fl
1000 20 80 f,
5000 25 100

10000 30 120
Pentru pitace tal. 2

Iara pentru celelalte judecati, de o fi madehle eft de man, nu are a lua ma' mult de
tal 30 si pentru condia tal. : 3.

I. Rapprochements
(ms. 2 112) et le texte grec

Titre, § , hole

SfIrsitul

de banul Arghiropol ce sa s',1

I 7 (1. 79) condiction
§.1 (1. 6-7) sa intre in chronomia

tatIni-sau lard ch-
ronomm mume-su sau
a fratlm-sau ce nu-i va
ramInea could

1.1 (1. 18) sa aiba a priimi jurAmin-
tul

§.3 (1.20) care iaste
VI, § 3 (1 28-29) prin care sa le dea voe

de a sä cununa, sa
cunune

VI, § 5 (1. 47) asemenea dupii al treilea
cap al acestui titlu

VI, §.6 (1 51-52) 51 copn ce vor fi facut
cu (lima sa fie slobozi

APPENDICE B

significatifs entre la
du ms. gr. 1 195

Texte de la traduction Texte grec du Supplé-
roumame ment (éd. Tounousli,

1806)

HOVTETC1.6V0q

VI E tcripzel-co.CÇ ri»?
TPLXip XXVZOVOILLOCV Tij4

I111-rp6c, -roi5 Ccrixvou
(laeXpoil ccirc-7K. mat.-
05TOCL...

cápxta0co

67-coi5 p.iXXst.
Trap& TEw xuptcov
ixetvcav Ti-iv
aTEcpecvcomv, Nock aTe-
9xvc6coat.v.
Etq TO5TO tò TpE.rov XE-
9dEXCELOV 'roo rcapdvToq
1E-rXou
-..dc Si yevvq0-ia6t.cevoL
Tixvoc vet EivccE iXealepoc

de lie§tecai e madea

traduction roumaine

Texte grec du ms gr.
1 195 (4, Manuel
1777, livre IV)

xovSocTLTCEovog
eterpxiTat ctç vv ira-

TpixJ cE

Si ilç Tr,v xXlpovol.t.Eocv
T rryrp6g, "7) &rixvou
et8EXcpoi5 cd)-61g Stxxe-
oïStaL...
vec S6zeTcm, 87xov

ó7coi5 Etym.
67roi5 SEScoatv átSztav
vet crracpxvo)0(.7x:n., vert (./.;)

Tok ciTEcp1v4maicsc.

xx-ree -a) yov zep ov
7rap6vorog Ti.aou
pcaXecxrcoç
xxi Tex TrcaSE% Snob" VE-
XE xci IL alit èp.$
EiVCCL iX160epac

68 Spulber, p. 106, note 1, y volt un cas de désuétude, car une coutume négative
inconcevable. En réalité, 11 s'agit de l'abrogation expresse de la pravda byzantine par une
disposition de droit pnncier, prise sous forme de décision d'une assemblée d'Etats (slat de
obste), qui, depuis le milieu du XVIIIe sièele, avait une composition fort restreinte.

68 Un testament, acte normatif dont il a été question ci-dessus, à la n. 3.
70 Cette interdiction de vocabulaire, frappant le terme de gedtcluu, iappelle la mesure

semblable qui élimina, aprés 1749, en Moldavie, le terme de vecin.
71 Cette note, sans faire partie ni du S , ni de F , compléte pour l'Olténie le titre 13

sur les taxes judiciaires du Manuel s de 1777 II convient de noter que ces taxes sont établies
par le ban de Cramva.
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VI, f.6 (I. 53)

VI, f.7 (1. 62)

\'III, f.1 (1. 7)
VIII, f.2 (I. 15)
VIII, f.4 (1. 27)

f.4 (1. 28)

f.1 (I. 10)

J, f 1 (1. 10)

I, f.2 (1. 16)

I, f.4 (1. 30)

I, * 5 (1. 44)

s-au hotàrlt ca i çlè a-
cum mainte sá se ur-
meze ca o pravilá (cf.
III, f 1, 1. 15-16 ; § 7,
1. 73-74).

cele prin sinei mic-
toare

dintr-al treilea cap

i igann cci de zestre

II,f.4 (1. 39-40) fiindcä slntem jubitori
ai dreptäii

§.1 (1. 17) trebuincle
f.2 (1. 25-26) adecä din periusia ce s

va alege curatá. i
curaU& periusie sá nu-
meute i sà cunoate
dupá pravili dupA ce
se scot datoriile

§.1 (1. 8) Nearaua dintli a lui
Constantin Inpárat,
Porfiroghenitul

§.3 (1. 30) tirea

arLç v& vc'r

treizeci xcd tLEr& rv pXu-
aiv rv Tpi&x0vrEx L..
per>v

orn
X X3&vowrç

0rAv riOj &p-
xovec :?rt6:ç v&
7V()aiv xaroç ¶67ov

opOvovrç xcd
rpoÀirovrrç ILr'ZXITT
TV E1»oAív

roi &TtÒ TV Lr.LvaXV
xaOcp&v tcpL0uaív -
xcvou. Kx0cp& 6è
pLouaí% A&yra xcd yvc-
píCTL &TCÒ ¶0)Ç V6ILOOÇ

vripr0c7i r& yp&.
7rpthr1 Ncp& Kov-

crr&vrívou TOÚ Iloppupo-
yvvfrou

o O,roo ríf3Xoç v
yIVCTL
Xc/1 &p' o pAcuav
i Tpi&xovrc thpi

ol &v6pp6l.LEvoi
.LV0VTE

st ys cl iròv òv
&pi0iòv 3OS?XV r0
&PXOVTCÇ, ol T0L013T01.

v& &,rcocnv

opOvovc, iAXc
8è X1 rpo3XéTovtc rv

II. Particularités du Supplément (1806), absentes du ms. gr. 1 195,
mais qui se retrouvent dans la traduction roumaine (ms. 2 112).

7PCíV
iroi &7rò T)V xcøccp&v
,rrpiouaiv xLvoo tv
ELiíVrIaV 1LT TV &ií-
prav tv yprv.

Ç3zaiAix A' Ncap&
K0yrcLvrlvoo i-o13 Hop-
pupoysvviTou (1 xwrc-
a'rpoO:ia -5ç v r
TAr. ¶013 rlrAou T0t)ToU).
yypapov

T,lre, f., ligne Texte de la traduction Texte grec du Supplé- Texte grec du ms. gr.
roumaine ment (éd. Tounousli, 1 195 (i Manuel *,

(voir Ci-dessus) 1806) 1777, livre 1V)
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i cind Intru acest nu-
már vor cere din boe-
ni veliti, ace! boer!
veliti sá fie drept doi-
sprezece
indreptlndu-o pentru
lesnirca

&7rpxaía0) ¿irol3 và &- v &vcpyri xcd
VepyTr.i XI CIÇ Tò - ilç Tò

C)Ç V61L0Ç &aTlx c v6oç

add : otov xTíÇ3c?oi
xcd

¶013 y'. xcp. &vcYtépou Tpírou xzpx-
)ctíou

xcd ol rpoixqzor. x- cl irp0Lxi.LoL 8o13Àoi
TLÇ30L
voir ci-dessus, n. 24 0m. F.

iganul a fi

i trectnd zile

carte
CCI CU pricifla
lulnd
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IDEES SOCIALES ET POLITIQUES DANS LA LITTÉRATURE
HISTORIQUE DES PRINCIPAUTÉS ROUMAINES PENDANT

LA SECONDE MOITIÉ DU XVIII* SIÈCLE ET AU DÉBUT
DU XIX° SIECLE

VLAD GEORGESCU

I. LES ECRIVAINS

Au cours de la seconde moitié du XVIII' siècle, l'historiographie
des Principautés Roumaines a repris la marche ascendante qui lui avait
fait défaut pendant quelques dizaines d'années. Cette carence temporaire
en valeurs historiographiques peut surprendre, d'autant plus qu'au début
du siècle, la culture en général et spécialement Phistoriographie avait
atteint, dans les deux Principautés Roumaines libres, un niveau trè.3 élevé.
L'effort prolongé de laicisation du contenu et l'intensification de l'affir-
mation de la forme latine de la culture roumaine, commencés à l'école de
Cotnari et continués dans celles de Jassy et de Tirgoviite, développés en-
suite par les érudits du XVII' siècle dans les collèges de Pologne et paia-
chevés par Constantin Cantacuzino et Dimitrie Cantemir, ont été riches en
résultats. La culture roumaine tendait à se rapprocher du niveu des va-
leurs culturelles de l'époque ; sa facture européenne, adoptant des formes la-
tines, est évidente et pleine de promesses. Mais les deux grands penseurs
et leurs contemporains moins fflustres n'ont pas eu de descendants directs.
La génération d'érudits qui a succédé aux humanistes formés aux idées de
la Renaissance, a été moms nombreuse et s'est contentée de consigner et
de transmettre les faits historiques, sans élre animée par le grand souffle de
ses prédécesseurs.

Nous estimons qu'll existe un rapport très étroit entre cette passagère
stagnation, de l'historiographie et les tragiques événements qui ont entrainé,
d'une part, la mise à mort de Constantin Brâncoveanu et des deux Cantacu-
zino en Valachie, d'autre part, la défaite de Dimitrie Cantemir en Moldavie.

REV RTUDES SUD-EST EUROP V. 1-2. p. 167-191. BUCAREST. 1967
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Le régime des Mavrocordat et des autres Phanariotes du début de
cette époque, malgré certaines bonnes intentions et leurs alliances avec
ies families régnantes roumaines, était moins capable de donner à la pensée
politique des Principautés la même impulsion qu,'elle avait reçue de Brân-
coveanu, Cantacuzino et Cantemir. De plus, en tant que représentants
directs du système politique ottoman, certains Phanariotes sont entrés
en conflit avec les idéaux politiques roumams, auxquels les derniers prin-
ces indigènes avaient permis un début de réalisation pratique. Le déve-
1 oppement des formes d'organisation politique et le remplacement des prin-
ces roumains par des fonctionnaires ottomans ne pouvaient manquer d'in-
fluencer un domaine aussi riche en sentiments, en passions et en idées, tel
que la relation historique. La conséquence immédiate a été ressentie dans
le modelage de l'historiographie conformément à l'époque : tâtonnements
prudents, courage mesuré, initiative limitée. Mais cette influence n'a
duré que l'espace d'une génération ; vers le milieu du siècle, réapparaissent
les premières manifestations politiques organisées par les éléments locaux
afin de reconquérir les droits perdus. Les érudits depuis les grands bo-
yards jusqu,'aux modestes religieux se font, en fait et par écrit, les
promoteurs d'idées qui bientôt seront qualifiées de nationales. Après 1750,
l'historiographie roumaine comprend presque exclusivement des personnes
hostiles au régime phanariote et au système pohtique ottoman.

Le ban » Mihai Cantacuzino, un des premiers représentants de ce
cou,rant est le plus extrémiste ; partisan fervent de la tendance antiturque
et antiphanariote, il dirige, après la mort de son frère Pirvu, le parti des
boyards qui lutte pour l'indépendance du pays avec russe, autri-
chienne et prussienne, parti qui a manifesté tant de dynamisme entre les
années 1768 et 17741.

Son proche parent Enkhip Vácgrescu 2, dont la famille a toujours
été le noyau, d'une fermentation politique qui fit constamment l'objet des

Fils d'un frére du prince Serban, Mihai était né en 1723 Les importantes fonctions
occupe très tet ne l'empêchent pas de manifester, dés 1752, son hostilité à l'égai d des

Phanariotes. En 1764, Stavarache, favori du prince régnant, le fait arrêter avec d'autres
boyards de l'opposition. Réfugié en Russie après 1774, ii ne rentre pas dans le pays, comme
le firent ses neveux Ion et Nicolae en 1783; le premier jouera un Nile important dans Faction
politique roumaine aux environs de la paix de Sistov Mihai meurt entre 1790 et 1793. Pour
les données biographiques, voir G PaSCII, Millat Cantacuzino, Cercetdri istorice », I, 1925
G. M. Ionescu, Generalul mazor al &islet Mihaz Cantacuzzno, Bucarest, 1905 'storm Teirit
Ronulnestz (1215_1774), rédigée en roumain (1774-1776), traduite en grec en 1776, a éte impii-
mée en 1806 A Vienne par les frères Tunush. G. Sion en a donné la traduction en roumain en
1863 L'intense diffusion de cet ouvrage jusqu'à cette date est prouvée par les dix manuscrils
conservés A la bibliothèque de l'Académie de la République Socialiste de Roumanie , La
généalogze de la fanulle Cantacuzzno, rédigée en 1787, a été publtée par N. Iorga, Bucarest, 1901
ses Notes (1740-1774) chez I. Corfus, Sur l'auvre de Mzhai Cantacuzzno, Revista istoricA
romanA *, XVI, 1946 et tirage A part, Bucarest, 1946.

2 Parenté de sang par les BrAncoveanu ; parenté par alliance, Mihai ayant épousé Elena
VAcArescu, cousine germame d'EnAchitd VAcArescu ; ce dernier meurt en 1797, Istorza prea-
puternicilor tmparall Woman!, chez Papiu Ilarian, Tezaur de monumente, III, Bucarest, 1892.
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préoccupations du régime phanariote, a eu la même attitude politique.
Inspirateur des programmes des Valaques (1772-1774), chef d'une vio-
lente opposition contre Mavrogheni, auteur avec d'autres du mé-
moire radical présenté à Sistov (1791), VAcgrescu est incontestablement
la figure la plus représentative de Valachie pendant les 30 dernières années-
du XVIII' siècle.

Il faut placer dans la même catégorie le medelnicer » Dumitrache,
vieil habitant du pays » 3, faisant partie des cercles des boyards qui mili-

taient après l'effondrement des idéaux forgés entre 1769 et 1774 pour
l'élargissement de l'autonomie intérieure, avec le maintien de la suzerai-
neté ottomane 4.

L'opposition, qui ressort de l'historiographie locale à l'égard du régime
politique, continue après le début du siècle suivant. Alexandre Beldiman
« est un homme ayant ses propres opinions, des sentiments définis et une-
orientation politique » 5. Ses écrits plaidoirie pour la dignité de la Mol-
davie » sont reps avec sympathie et intérêt général 6; ils développent les
idées de VAcgrescu et de Cantacuzino, en contribuant ainsi à la cristal-
lisation du sentiment national roumain.

Les travaux du moine Naum Rimniceanu et du bourgeois Zilot Ro-
manul ont joué un rôle semblable. Naum, dont le grand-père avait quittó
la Transylvanie, « à cause de la persécution pratiquée par les uniates »
exprime des jugements qui, outre leur robuste esprit pratique tran.syl-
vain, sont empreints de sympathie et de compréhension à l'égard des clas-
ses opprimées dont lui-mAme faisait partie. Son origine transylvaine
et ses connaissances concernant la « Scoala Ardeleang » confèrent à son

3 C'est amsi qu'il est nommé en 1797, un an après sa mort, dans un resent princier,
I C Filitti, Cronicarul Dumitrache, Revista 'storied romana *, IX, 1939. 'storm evenimente-
lor din Orient a été éditée par V. A. Ureche, Bucarest, 1889 Pour la paternité de la Cronologia
tabulará, voir A. Vasilescu, Cronologia tabulará, Revista 'stoma minima a, III, 1933, et surtout
A. Ilies, Autorul Cronologiez Tabelare, dans : Omagiu Petre Constantinescu-la, Bucarest,.
1965

4 Les documents contenant ces idées ont été portés à Constantinople par Dumitrache
1ui-m8me en 1774

5 N. Iorga, Istoria literatura rometne In veacul al XVIII-lea, II, Bucarest, 1901, p. 91.
5 E. Vtrtosu, Despre tragodia vorracului Alec- Beldunan, Arinva Romaneasca i, IV,

1940 et tirage à part, Bucarest, 1940. Pour les &ills du vornic, M. KogAlniceanu, Cronicile
Romániez, III, Bucarest, 1873; ibidem, Stihurite fécute in Tazlifiu , Beldiman est nommé vornic
en 1821 et meurt en 1826 à rage de 66 ans.

7 C. Erbiceanu, Victia i activitalea lucrará a lui Naum Rimniceanu, Bucarest, 1900,
pp 7-8. Voir aussi G Calinescu, Naum Rimniceanu, o Studii i cercetari de istcrie literara
si folclor s, IX, 2, 1960; St. Bezdechi, Prolosinghelul N Rimniceanu despre originea neamulut
sz a limbez noastre, Transilvania s, 3-4, 1913 La plupart de ses ceuvres ont été éditées par
C. Erbiceanu, Cronicul Térii Romdnesti (1768-1810), dans Cronicara grecz Istoria Zaverii In
Valachia, dans ( BOB a, XXII, 1899 et le Tratat important dans la même revue, XXVII, 1903.
Poezale asupra Zavera ont été publiées en 1890 : quant à la Cronica medité de la Blaj, elle a
paru en 1944 à Sibiu, dans l'édition de Bezdechi Les nombreux kilts publtés par Einiceanu
sous son nom dmvent 'are utilisés avec attention étant donné que la paternité de certains d'entre-
eux est incertaine.
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sentiment national un surcrat de profondeur théorique. Naum n'avait
pas de situation officielle, son métier de copste le faisait passer d'un mot-
nastère à l'autre et de ville en ville ; c'est pourquoi il se permettait des liceL-
ces en paroles et des attaques directes envers des réalités que ses contem-
porains acceptaient par intérét, par crainte ou par impossibilité de le s
.ch an ger.

Les kilts de Zilot revètent le même caractère agressif de pamphlet.
Malheureusemeat, nous ne savons encore rien sur ce « roumain plein de
zèle », dont les idées politiques sont toutes mises au service de l'idéal du
relèvement du pays I.

Les autres écrivains, clercs et bourgeois, sont moins importants,
leurs travaux ne possédant pas la puissance de conviction et l'esprit théc-
rique de Beldiman, de Naum ou de Zilot. Toutefois, ces auteurs se rangent
catégoriquement dans les rangs nationaux. De cette catégorie font partie :
Die de Butoi, combattant actif contre les bandes de Pazvantoglu et dal-
bérément hostile à l'Hétairie » ", Serban et Grigore Andronescu, éga-
lement liés au parti des boyards et à Tudor ", le u medelnicer »
Dirzeanu " et le bon ecclésiastique Dionisie 12 qui paraissent plus effacés
dans leurs manifestations, les Sion 13 et le prieur du monastère de CAluiu,
Chiriac Rlinniceanu ".

Ce rapide aperçu sur Pactivité de ces 15 écrivains nous fait conclure
qu'ils se situent avec des différences qui ne sont que d'intensité dar s
un cadre de pensée et d'action, commun pour toutes les couches de la
société et particulièrement dynamique pour l'affirmation d'idéaux en
passe de devenir nationaux.

I Jalnica clrztare a luz Zilot, Revista pentru Istorie, Arheologie si Fdologie *, V, 1885,
Ibulem, O adunare de stihurt et Leatul 1848, Gh. T. Kirileanu a publie Ddsluszre. O scrtsoare
.inedild a luz Zilot Romdnul, Revista IstoricA Romdra *, XIXII, 1941-1942 Autres ren-
seignements chez G. CAlinescu, Zilot Romdnul, z Studii i cercetAri de 'stone literari i folclor *
IX, 1960. Zilot est né vers 1780 et vivait encore en 1848

V. Andronescu, Contributzt Istorice, Constanta, 1901 ; N Iorga, O cronicci nebdgatei In
seamd, Revista 'storied *, I, 1917 La Chrorugue va de 1791 A 1836.

10 $erban est le premier gut prend le nom de Andronescu, de son pere, le prêtre Andro-
me II est « stolnic », « medelnicer s, serdar * et meurt en 1799. Son fils Giigoie vit de 1778
A 1851. Dates et textes chez I. Corfus, Insemndrile Andronestilor, Bucarest, 1947.

n Documente privind Istorza Romdruet. Revolulza din 1821, V, Bucarest, 1963
11 Voir Cronograf ut Tara Romdnestz, dans redition C. Nicoldescu-Plopsoi, Rimnicul

VlIcea, 1934. Bibliographic récente chez O. Patin, D. Eclesiarhul, Analele Univeisitdtii Bucu-
resit, filologie s, XV, 1959

13 Ioidache Sion copie une compilation de chroniques en 1777 et y ajoute des notes
personnelles, continuées par son fils Antohi, I. Bianu, Catalogul manuscriselor ronidnesti, I,
Bucarest, 1917, pp. 642-645.

14 Istonstrea everumentelor de la 1821 Incoace din Valalua a été publiée par C Erbiceanu,
Bucarest, 1889. Manolache DrAghici (1802 environ 1887) ne nous intéresse pas du point
de vue de son activite politique ; en effet, un auteur qui écrit apres 1850 ne fait pas partie
de l'époque dont nous nous occupons. Ses conceptions n'intéressent qu'autant qu'elles retie-
tent un prolongement dans les temps modernes de la mentalité i illummiste s ou traditionnelle
Voir pour details, N. Iorga, M. DrcighIct, Arhiva *, 6, 1890 Istorta Moldovez n'a été imprimee
qu'en 1857, quoique sa redaction ait commence en 1821.
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()are ce courant historiographique, il y en avait dans les Prmci-
pautés un autre, formé par des &milts grecs, la plupart d'entre eux se
trouvant hés aux princes phanariotes.

Daponte 15, Depasta 16, le professeur Teodor 17, Atanase Comnen
Ipsilanti is et C. Caragea 19 ont été tous les fonctionnaires des innombrables
princes ph.anariotes qui se sont succédé à Bucarest et à Jassy.

11 existe évidemment de nombreuses différences entre ces écrivains,
différences qui sont dues à la cliversité de leurs positions sociales ; Daponte,
Teodor, Depasta sont de simples érudits qui bornent leurs efforts
naux ou non à la glorification du prince dont ils reçoivent des subsides.
Leur rôle politique est effacé et leur information est limitée. Par contre,
les érudits qui occupent des fonctions autour du trône Comnen, Cara-
gea font partie de la b.aute société phan.ariote ; ils jouent un rôle politi-
que, connaissent les secrets du pouvoir et expriment certaines idées en leur
triple qualité d'écrivains, de boyards et d'hommes politiques ; mais tous
hauts fonctionnaires, ecclésiastiques, bourgeois sont unis par l'appar-
tenance Ai un domaine de culture et de civilisation et à une sphère d'inté-
réts politiques, qui ne sont pas toujours pareils aux intéréts roumains.

Entre les deux catégories d'écrivainsles uns au service des Phanario-
tes, les autres liés aux milieux roumains existe une catégorie intermé-
diaire qui, du point de vue ethnique se rattache aux premiers, mais qui a la
tendance à pénétrer et à s'identifier aux seconds ; ce sont les Grecs non
phanariotes, assimilés ou assimilables A, la société roumaine. Le plus mar-
quant d'entre eux est Dionisie Fotino est son neveu lije. Les érudits pha-
nariotes n'avaient pas pour but de s'établir dans les Principautés Comnen,
Caragea, Daponte vont et viennent suivant les nécessités de résoudre des
problèmes purement personnels, ne présentant aucun lien avec l'intérél du

15 I' meurt en 1784 Moms interessantes, quant à ses idées, sont les Eli/if:nil-ides daces
publiées par Legrand, IIII, Paris, 1880-1888, ou Biserict sz nutnéstirt vestile ale Si Maria
§1 despre scoltle de la SfIntul Munte, écrit en 1768 et publié dans s Hurmuzachi s, XIII, Buca-
rest, 1914; plus intéressant est Catalogul istoric et Istoria tntimplérilor pe limpid luz Sultan
Mehmed, publiés par C Erbiceanu dans Cronicaru greet care au sera despre romdru In epoca
lanctrioté, B icarest, 1890 Pour détails, voir C. Erbiceanu, C Daponte, numit Chezarze din ceilu-
One, oBOR * XI, 1887-1888, XV, 1891-1892, XIX, 1895-1896

19 Cronicul tut P Depasta Peloponezzanul asupra vielii Domnitorultu C. Mavrocordat a
été publié par Erbiceanu, Cronicariz greet care au scris despre ronidni in epoca lanariold L'auteur
meurt en 1770.

Viala lui P Mavrogh3ni, chez Erbiceanu, op cit Les Epigrammes avaient été publiées
Bacarest, en 1789 Mort en 1795 a Bucarest

Is Vow pour détails, Legrand, op cit., p 12 et N. Iorga, Istorta literaturiz romdne, II,
p. 101 Les fragments relatifs à l'histoire des Roumains de Istoria eclesiasticil si politicé (1453
1789) ont éte tradutts par 0 Cicanci, auquel nous adressons nos remerciements d'avoir mis

notre disposition le manuscrit et une riche introduction. D'autres fragments ont été traduits
par Al. Papadopol-Calimah, e Analele Academiei Române, Mem Sect. 1st. s, II, t. II et par
C Erbiceanu s B 0 R. *, XV, 1891-1892 et « Arhiva s, VIII, 1896

19 Voir les données dans l'introduction a l'édition des Efemeride II, (1775-1808) par
P.P. Panaitescu, Un manuscris necunoscut al elemeridelor tut C. Caragea Banul, Bucarest,1921.
Autre variante et traduction dans Hurmuzachi s, XIII, Bucarest, 1914.
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pays. Tous ces Phanariotes restent attachés à Constantinople et au milieu
grec du Phanar. La situation change avec Fotino. Dionisie n'est pas un
Phananote, c'est un Grec du Péloponnèse. Il décide en 1799 20 de se fixer
dans les Principautés et ne s'attache pas à la cour phanariote, qu.'il attaque
par des épigrammes acérées, mais à Constantin Filipescu, chef du parti
national, qui le protège contre les persécutions du prince Caragea. Marié
une Roumaine, filie du « serdar » Vulturescu, Fotino probablement rallié

l'Hétairie se range en 1821 aux côtés de Tudor. Un an auparavant, par
crainte des représailles des Turcs, il avait fait venir toute sa famille auprès
de lui, notamment son neveu Ilie 21 Ce dernier continue le processus
d'assimilation qui sera parachevé par son fils André, médecin et général
roumain, en 1877.

Le cas de Philippide est moins clair. Quoique ayant passé de nom-
breuses années dans les Principautés, le moine thessaliote ne s'assimile
pas. Mais il subit de nombreuses influences roumaines. Ses ouvrages
Istoria et Geografia Romaniei sont des témoignages de l'intérêt et de la
sympathie éprouvait pour les Roumain.s, dont il étudiait le passé
avec compréhen.sion et une arnicale chaleur 22

II. LES SOURCES DE LA PENSEE SOCIALE ET POLITIQUE

Avant de passer A, l'analyse des idées, il convient de définir la person-
nalité culturelle de chaque écrivain, roumain ou grec, boyard, ecclésiasti-
que ou bourgeois. L'analyse de l'éducation reçue, de l'étendue et du carac-
tère des connaissances, ainsi que de l'horizon culturel nous aidera
pénétrer les sources des idées sociales et politiques et d'établir la mesure
dans laquelle l'écrivain s'encadre dans les courants d'idées de l'époque.

Parmi les écrivains grecs, le seul A, employer conséquemment les
idées du siècle des lumières est Petre Depasta. Ayant voyagé en Italie,
il a lu, Vico et il exprime des idées qui dépassent, surtout au point de vue
philosophique, le niveau culturel de ses contemporains des Principautés.
Chez les autres écrivains grecs, on ne relève que peu d'éléments nouveaux,

20 N Camariano, Un zzvor necunoscut al zstortez lui D. Fotuto, o Revista Istoricd RomMA o,
X, 1940, p 228 Autres détails chez V. Papacostea, Dale noi despre viafa st opera tul D. Fotuto,.
Balcarna a, VII, 1944 Istorza Daciet, publiee à Vienne en 1816, a été traduite en roumain

par G. Sion, I III, Bucarest, 1859. V mide sultandor a été publié par V. Papacostea, Bucarest,
1935.

21 Voir V. Papacostea, hie Folino, * Revista IstoricA RomMA o, IX, 1939. L'auvre
de Fotino, Tudor Vladuntrescu fi Alexandru I psilantz a été publiée par P. Georgescu en 1874.

22 Al Philippide, Notild biograicó asupra tul D. Philippide, o Arhiva o, IV, 1893; C. Erbi-
ceanu, Studuz asupra Istorzet Ronuintez de D Philippide, Arhiva o, III, 1892; Despre Rorndnzi
din scrzerea luz D. Phtlippide, B.O.R. o, XXX, 1906; Ctteva cuvinte despre D. Philippide,
zbidem, XXVII, 1903; Istoria veche a Ronutrulor de D. Philipptde, tbidem, N. Banescu, V zafa
qz opera luz D. Philippule, 4 Anuarul Institutului de istorie nationalà, Cluj o, II, 1923.
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malgré un haut niveau, culturel. Elève de Kallonari à Jassy, Comnen Ipsi-
lanti augmente ses connaissances en médeeine et en philosophie à Padoue,
Pavie, Bologne et Florence.

Caragea, con.naisseur avisé des langues européennes, voyage
Petersbourg et à Berlin, commande des livres à Vienne et des gazettes

Paris, mais, malgré ses abondantes informations, il reste, ainsi que Com-
nen., un représentant des anciennes valeurs grecques, sur lesquelles les
idees nouvelles ne provoqu,ent pas des changements de structure. Le meme
phénomène se produit encore après 1800. Du point de vue méthodologi-
que, D. Fotino marque un progrès par rapport A, la generation précédente,
mais sa pensée reste fidèle A, l'esprit traditionnel gréco-orthodoxe. La divi-
nité conserve intact son poids, tandis que la Revolution française est trai-
tee avec mépris et hostilité 23.

Philippide ne va pas aussi loin. Le mome thessaliote est un es-
prit démocratiqu,e, ce qui ressort en premier lieu de ses conceptions sur la
langue grecque populaire. D. Philippide connait bien l'Europe et la cul-
ture occidentale. Ses idées philosoph.iques sont interessantes. Mais chez
lui aussi se rencontrent de nombreuses influences traditionnelles qui font
obstacle, en dernière instance, A, son passage clans les rangs des penseurs
modernes européens.

Tout aussi complexe, scindee entre le nouveau et l'ancien qui est
encore dominant, apparait la personnalité culturelle des &Hymns roumains.
La domination de la culture grecque officielle et la politique méfiante de la
cour ont limite leurs contacts avec le monde occidental et ses idees. Mais
toutefois, au, début par voies détournées et plus tard directement, les
éerivains roumains commencent à s'approcher des lumières occidentales,
dont quelques-unes pénètrent dans les Principautés par la filière grecque.
Cantacuzino et V6e6rescu, Beldiman et Naum connaissent bien la langue
et la culture grecqu,e. Par contre, les boyards Dumitrache et DrAghici, les
clercs Diomsie, Chiriac et Ihe et tous les écrivains bourgeois sont moins
familiarises avec la langue et la cultuye grecque. C'est ce qui nous autorise

croire que la filière grecque représente tout au moins pour les idées
sociales et politiques une voie secondaire de penetration de la culture
europeenne chez les Roumains

La liaison directe qui existait entre les érudits roumains et les
valeurs intellectu,elles européennes en commençant par celles du siè-
cle des lumières est facile à établir.

Vlearescu n'a pas 60 uniquement l'élève de Neofit Kavsocalivitul,
mais encore des professeurs allemands, français et italiens. En 1773,

23 Les Francms sont qualifiés de a compagnons du (liable, corrupteurs des bonnes mceurs,
maladie contagieuse pour les peuples chrétiens *. A Camartano-Cloran, Spirited revolultonar
francez i Voltaire, tn limba greaccl ;i ronulnd, Bucarest, 1946, p. 33.
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Brapv, Enächitä rencontre le .« monarque éclairé » Joseph II; plus tard
(1783), il a un entretien a Vienne avec ce souverain. Parmi les collaborateUrs
de ce représentant du siècle des lumieres, VacArescu a connu personnelle-
ment Kaunitz et Bruckenthal. Enächitä était au courant de la littérature du
siècle des lumières ; il lit Voltaire L'histoire de Charles XII, L'esprit
des nations, la Henriade J. B. Ladvocat, F. Busching et différentes
sources italiennes. Mihai Cantacuzino est, lui aussi, en contact direct avee
l'Europe. Il passe ses dernières années a Samt-Pétersbourg, ayant ainsi
l'occasion de prendre connaissance non seulement des ouvrages russes,
gull utilise pour sa Généalogie, mais encore des ceuvres frainaises qui cir-
eulaient dans la capitale de la Russie.

Son contemporain Dumitrache, quoique possesseur d'une riche bi-
bliothèque, ne semble pas avoir lu des ouvrages « illuministes ». Toute-
fois, le « vornic » Beldiman, homme cultive, trouve de nombreux modèles
d'inspiration dans les ouvrages occidentaux. Voltaire, Prevost, Florian,
Régnard sont parmi les écrivains dont il subit l'influence et dont il tra-
duit les ceuvres dans la langue de son pays.

Les érudits ecclésiastiques sont moins cultivés et, en tout cas, moins
informés. Le niveau de leurs lectures ne dépasse pas celles que pratiquent
les moines. Seul Naum, grace a ses liens avec la Transylvanie, est suscep-
tible d'enregistrer les nouvelles idées 24. Quoique hés à Chesarie de Min-
nie et ä son école, les trois momes écrivains subissent plutôt l'influenee
traditionnelle que l'influence novatrice de l'ceuvre du premier lecteur de
PEncyclopédie. Les échos du siècle des lumières ne leur parviennent qu'in-
directement, sous une forme hostile, ce qui a pour résultat de leur pre-
senter les événements d'Europe sous une image déformée. Les historiens
bourgeois se trouvaient dans la méme situation 25. On constate, par con-
séquent, l'existence d'un contact ou de la possibilité, pour les écrivains
boyards, d'entrer en contact avec la pensée européenne ; ces contacts
sont rares pour les écrivains ecclésiastiques et presque nuls pour les écri-
vains bourgeois.

Malgré tout, on décèle, dans la pens& de tous, des concepts main-
festement éclairés. La presence de semblables idées chez des éciivains
moins influences par la littérature contemporaine nous oblige à leur cher-
cher aussi une autre origine que celle occidentale directe. Nous ei oyons
pouvoir la situer dans la culture roumaine elle-m'eme.

Au debut du XVII° siècle, la crise grandissante du regime aristoci a-
tique a determine l'éclosion d'une florissante activité historiographique,

24 Naum est au courant de Scoala Ardeleand i, il utilise Maior Eibiceanu, Vial si
actuntalea luz N. Rtmnzceanu, p 16.

25 Nombreuses informations chez Al. Dutu, L'zmage de la France dans les pays roirmains
pendant les campagnes napolionzennes el le Congrès de V zenne, e Nouvelles études d'hislone*,
III, Bucarest, 1965. -
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abondant en recherches sur les principes d'organisation de l'Etat '6. En
Valachie, les éléments nouveaux sont peut-ètre moins nets, mais en Mol-
davie, Dimitrie Cantemir présente le principe du « monarque absolu » sous
forme de système théorique homogène et de commencement de réalisation
pratique. Plus tard, en Russie, où ii est conseiller impérial, il développera,
ces idées, mettant avec d'autres les bases idéologiques de l'absolutisme
monarchique de Pierre le Grand. Mais Pabsolutisme monarchique est le
précurseur direct de « l'absolutisme éclairé », qui conserve son essence en se
contentant de l'habiller d'un vètement philosophique et en dirigeant ses
préoccupations vers des problèmes sociaux et économiques. Cela veut dire
qu'au début du siècle, existaient, dans l'Etat que Cantemir avait commencé

organiser, les conditions d'un régime politique semblable ù celui
de la Russie et qui serait devenu sans doute éclairé par son évolution
intérieure.

Mais la Waite de 1711 et Parrivée des Phanariotes ont interrompu
ce processus. Le système politique des Principautés qui, malgré les diffi-
cultés, avait gardé le sens et les éléments de direction générale du déve-
loppement des Etats européens, change maintenant d'olientation pour
prendre, sous la contrainte ottomane, des formes jusqu'alors inconnues.
Cette nouvelle orientation le prive de la possibilité de créer un cadre poli-
tique et administrat4 nécessaire au développement d'une « monarchie
éclairée », done d'un type d'« ffluminisme » politique pratiqué surtout dans.
le centre et dans l'est de l'Europe.

Mais Péchec de la tentative de Cantemir n'a pas eu pour résultat de
faire disparaitre ses principes politiques. Ils seront repris après 1750 et
complétés par des idées et des sentiments nouveaux, qui formeront
base de « Pffluminisme » politique rournain jusqu'au début du XIX'
siècle. L'érudit moldave est le principal inspirateur de Vacärescu en
ce qui concerne le problème du statut international des Principautés.
M. Caniacuzino qui se considère comme son parent et qui s'en rap-
proche en fait de ligne politique, Putilise dans son Istorie et dans sa
a5néalogie 27. Mais c'est surtout l'attitude de Manolache Draghici qui est
révélatrice de la manière générale dont étaient appréciées les idées du prince

21 E StAnescu, Valoarea zstorwei §1 lucrará a cronwilor mtmtene; Introduction A Cro-
mcarli muntenz, I, Bucarest, 1960, p. 23.

27 Enächitd ne cite que l'Ilistozre de l'Emplre Ottoman, mais utilise aussi des données
contenues dans DescrIptIo Moldaviae, qu'il a peut-ètre lue dans rédition allemande de 1769
1771 ; Mihail Banul s'arrête longuement sur la généalogie de Cantemir, marié A une Canta-
cuzène. L'influence de Cantemir se fait sentir encore dans l' Istorie, M2IS devient beaucoup
plus forte pendant l'exil en Russie, oU, A part l'Ilistozre de l'Empire Ottoman, 11 prend connais-
sance des Editions iusses de la Viala tut D. Cantemir (1783) et des Everumentele Cantacmuutor
si Brdncovemlor (1772). Cet ouvrage sera traduit en grec A Vienne, en 1795 D'autre part, des
historiens grecs (Folmo, Plnlipplde) utilisent largement des ouvrages de Cantemir. Pour l'in
fluence de ce dernier sur Mavrogheni, voir D. Russo, Cronica Glucule)tilor, Bucarest, 1905,
p. 4
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Cantemir au début du XIX' siècle. En effet, cet auteur désigne Cantemir
comme 4 le plus érudit de tous les princes et le plus éclairé de tous les écri-
vains de ce pays et de l'Empire ottoman », « patriote roumain », qui « a f or-
mulé des principes politiques très sages pour la situation de la Moldavie A
une époque si critique ». On rencontre chez ce représentant des milieux aris-
tocratiques moldaves non seulement la fierté nationale provoquée par les
louanges recueillies de par le monde par ce prince érudit, mais encore la
nette approbation de son programme politique 28.

Il faut encore mentionner que les idées de Cantemir se sont transmi-
ses non seulement directement, mais par des voies intermédiaires. Wed-
rescu et Cantacuzino, imbus des principes exprimés par le conseiller du
tsar Pierre ont représenté un appui solide pour les historiens de la géné-
ration suivante. L'Histoire de Cantacuzino avait été extrémement
répandue, en roumain et en grec ; elle a influencé non seulement les Rou-
mains, mais aussi les Grecs. Quant A, VaVdrescu, « homme aimant sa
patrie » ainsi que le désigne une source, 29 il a eu une énorme influence sur
ses contemporains. De cette manière, directement ou par voie détournée,
les idées de Cantemir ont pénétré dans la conscience de tous les histo-
riens des trois pays rounaains 30

La pensée politique roumaine au siècle des lumières a done des sour-
ces indigènes traditionnelles qui se développent en combattant les valeurs
politiques turco-phanariotes et qui deviennent des principes éclairés en
contact avec les idées européennes. Ces idées ne se propagent done pas sur
un terrain vide 31 mais dans des milieux d'une culture constituée, qui sui
vent une direction spécifique en dépit des difficultés qui s'y opposEnt
L'inspiration traditionnelle de la pensée politique des Principautés offre
.des avantages évidents, qui assurent en premier lieu la force de résistance
A l'influence turco-phanariote hostile aux idéaux roumains ; en méme
temps, l'esprit traditionnel fixait certaines limites au progrès de la pensée

ciale et politique en réduisant sa profondeur et son efficacité surtout en
matière de politique intérieure et sociale.

III. LES IDEES SOCIALES ET POLITIQUES

A. Les formes d'organisation de la société. Sur l'origine et les formes
id'organisation de la société, les historiens s'expriment de manière impré-
cise. Ceux qu,i écrivent au XVIII' siècle parlent de l'Etat comme d'une

29 Istorta Moldovet, I, pp 4, 221-222
29 Datant de 1795, N Iorga, Istorta literaturn române, II, p 141.
29 Son influence sur l'École transylvaine, surtout A propos de l'origine latine et de l'unité

cethnique du peuple roumain est connue depuis longtemps.
31 II faut ajouter qu'en dehors de Dimarie Cantemir, on renconti e des 'dies avancée

chez le stolnic a Constantin Cantacuzino. Ces idees ont influence presque tous les érudits de
Walachie et premiérement son neveu, Mihai Cantacuzino.
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institution très ancienne qu'ils ne discutent et n'essayent pas d'expliquer
dans son origine ou son evolution. Depasta fait toutefois exception. Ce
lecteur de Vico se sert du concept de « liberté naturelle » considérée comme
,qualité primordiale de Phomme, opposée A, l'esclavage arbitraire 32 De-
pasta écrit encore que les hommes libres et raisonnables ont consenti
à s'unir et A, se laisser gouverner par une autorité supérieure aim de s'assu-
rer une existence traiaquille et bien pourvue 33. L'écrivain ne développe
pas cette idée, ce qui ren.d malaisée l'identification de la source d'inspira-
tion. Nous estimons qu'elle doit étre cherchée plutôt dans les écrits des
juristes de l'école du droit naturel que dans les theories du « siècle des
lumières », theories auxquelles Rousseau a donne la forme la plus brillante.
N'oublions pas que le Contrat Social a paru peu de temps avant la mort de
Perucht, qui n'a pas clii en avoir connaissance. Depasta n'exprime pas ses
opinions sur le developpement qu'a pris l'autorité qui s'était constituée
de cette façon ; il se contente de désapprouver «la tyrannie aveugle » et
d'affirmer en s'éloignant du laicisme des philosophes que l'Etat
ideal doit réaliser sur terre « l'image de l'empire divin » 34. Dumitrache est
aussi un ennemi de l'absolutisme. Il qualifie le roi de Suède Gustave III
de # despote », à cause de son coup d'Etat 35.

Au debut du. XIX° siècle, les opinions sur les formes d'organisation
de l'Etat deviennent plus nombreuses.

Sans expliquer le sens qu'il donne au terme, D. Fotino qualifie
d'« Etats monarchiques » la Moldavie et la Valacbie 36. Il condamne le
despotisme qui 4 assèche toutes les sources de la vie et empéche tous les
mouvements de Paine, pour aboutir finalement A une stagnation mortelle
de tout le corps social » 37. Fotino semble entendre par despotisme, une
autorité qui s'exerce abusivement pour satisfaire d'autres intérêts que
ceux du peuple.

Naum Rimniceanu divise les Etats de l'Europe en « empires, princi-
pautes et duches »; il classe les Principautés roumaines dans la dernière
categorie 38. Naum est un esprit légitimiste ; comme Depasta, il considère
l'ordre du monde à l'image de l'ordre divin. Pour le défendre contre « les
suppôts de l'anarchie », il réclame une autorité forte, « mère de l'ordre »

32 Depasta, op czt , p. 318.
33 « Les hommes s'étaient librement soumis au pouvoir pour le bou ordi e et la conso-

lidation de la société C'est ainsi qu'ont été fondés les empires et que les dynasties se sont ren-
forcées, étant d'accoid avec le consentement des nations En méme temps, ont fait leur appari-
tion les monarchies et les autorités ayant pour but d'assurer A part la commodité d'une existence
heureuse, de pi °curer le necessaire et d'empêcher les individus de commetti e des illégalités *
ibzdem, p 300.

34 Ibidem, p. 320
35 Dumitrache, Descrzerea, p 410
36 D Fotino, Istorza Daczez, III, pp 327, 239.
32 Ibidem, III, p. 144
" Naum Rimniceanu, Cronicd medité, p. 65.

12 C. 5388
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laquelle est dû. le respect et la soumission ; mais en échange, cette auto-
rité doit procéder par des voies légales, u en appliquant correctement les
lois » 39.

Cette autorité, ces formations d'Etat, n'ont pas une existence immua-
ble. Le concept évolutif apparait &Pi chez les écrivains du XVIII' siècle,
mais il est surtout relié à l'idée de croissance » territoriale d'un « pot -
voir » 4°. A l'aube du nouveau siècle on voit paraitre aussi la théorie
ministe 4 des âges », des périodes par lesquelles passe l'histoire d'un paye.
Les plus nombreux soutiennent que l'évolution historique conduit A, la
&cadence. Fotino exprime clairement la thèse selon laquelle la civilisatic n.
entraine la déchéance morale de la société 41 Ses contemporains, moins
théoriciens, développent la méme idée en prenant pour exemple le cas des
Roumains, dont l'Etat, autrefois puissant et glorieux, a glissé sur la pente de
la décadence. Pour Daponte, Page d'or des Principautés a été l'époque
de Constantin Brâncoveanu, lorsque «la Valachie était bourrée d'hom-
mes comme une grenade » 42 La &cadence présente était le thème favori
des érudits roumaans. Pour la plupart des auteurs, la &cadence était due
au pouvoir turco-phanariote. Seul Naum le place «en nous mêmes », dans
Pabsence d'union, l'abandon des bonnes mceurs, la perte de la croyance,
toutes causes d'essence morale 43.

L'effet principal de la &cadence provoquée par la dommation étran-
gère est de nature politique. Les érudits font assaut de descriptions désa-
busées de 1'6-tat présent, qu'ils opposent à un passé parfois idéalise. Cette
manière de voir est plus ancienne et ne date pas du siècle des lumières.
Notons toutefois l'apparition de la théorie sur la modification de la struc-
ture intellectuelle et spirituelle, sous l'influence de certaines circonstan-
ces politiques et économiques défavorables. D. Fotino explique que la
domination étrangère a privé les Roumains « du désir de travailler, de
s'occuper à des métiers et au commerce *, quoique doués « de beaucoup
d'esprit naturel et d'habileté » ".

Les auteurs roumains sont encore plus catégoriques ; la domination
turco-phanariote a eu pour résultat « de transformer les bonnes vieilles
habitudes de la patrie » ", en corrompant «le naturel des habitants », en

34 Ibidem, Despre Onginea Ronuinzlor, pp 239-243 L'autorité est évidemment Cominée
par les boyards ; ce 4 pouvoir des boyards 11, que Zilot qualifiart encore o d'aristocratie t, Dcrrnza
lui Al. . ufu, p. 65-69, est également demande par Beldiman, Jalruca Tragodze, p. 432 cl por

Aghici, Istorza Moldovez, I, p. 100.
40 E. VAc6rescu, Istorza, p. 265; M. Dräghici, Istorza Moldovez, I, p. 8. La souice pour

tous les deux se trouve chez D. Cantemir.
41Ii fait l'éloge des Daces, qui ¡talent sexempts de tous les vices des peuples

Istorza Daczez, I, p. 5.
42 Daponte, Catalogul zstoric, pp. 172-173 et 198.

Erbiceanu, op. cit., p. 17.
Fotino, Istorza Daczez, III, pp. 137-138, 141.

42 C. Erbiceanu, op. cit., p. 17.
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leur imposant ses raceurs relâchées » 46. Tous, par conséquent, Grecs ou
Roumains, se rencontrent pour accuser la domination étrangère de la dé-
chéance politique, matérielle et morale d'un pays, qui avait joui autrefois
des bienfaits d'un Age d'or.

B. Les structures sociales et politiques. Les écrivains expriment quel-
ques idées intéressantes sur la structure de la société, à commencer par
l'existence des classes sociales. Naum proclame un égalitarisme primaire
de tous les hommes, dans lequel «rien ne distingue un homme d'un autre,
l'esclave de Phomme libre, le riche du pauvre et rempereur des autres
hommes » 47; sur la base de cette affirmation que l'auteur appuie plutôt
sur les concepts chrétiens qu' «illuministes », il conclut que le monde abou-
tit à une stricte stratification sociale, qu'il retrouve non seulement chez
1e3 hommes, mais aussi chez les créatures dénuées de raison.

Dans ses théories sur la société, Naum semble soutenir, peut-ôtre
inconsciemment, des idées déistes. Le monde serait organisé d'après le
modèle divin, mais les hommes peuvent agir seuls afin de connaitre leur
sort et de l'améliorer 48.

Dans la société imaginée par Naum, les faibles doivent se soumettre
aux puissants, car «l'ordre et la situation des boyards vien.nent de Dieu »49 ;
mais pour diriger cet ordre, Naum accorde une place importante aux éru-
dits « qui aident la patrie », les uns par «les sciences, d'autres par tensei-
gnement, d'autres enfin par la rectitude de leur jugement». C'est pourquoi
non seulement «le serviteur doit se soumettre A, son mitre, le sujet à Pau-
torité et le petit au grand », mais encore «l'ignorant doit devant
Pérudit » 50. On rencontre une description encore plus précise de la struc-
ture sociale chez Dedgbici qui divise la population de la MoldaVid «'en cinq
classes ou états » 61.

Dans cette hiérachie, la place la plus importante est attribuée aux
boyards, considérés comme la principale force politique et sociale du pays;

La position prédominante de cette classe est attribuée à Pancienneté
des families qui la composent et aux mérites des ancètres à l'égard de la

44 Z110t, Deisluyire, p. 365; prAgluci, extremiste, affirme que mérne le vol a 0..6 introduit
par les étrangers.

47 Naum, Des pre ortgmea Romdralor, p. 255.
48 Chacun étant ne homme pourvu de raison et non pas animal &flue de raison «,

nous ne devons pas, mes fréres, en tant qu'hommes crées en vue d'une plus grande espé-
ranee et de la grAce, parcourir le chemin de la vie aveuglément et comme des animaux, rnalS
au contraire reconnaltre dans le detail les bienfarts que Dieu nous a prodigués i, zbidem, pp. 252,
256.

lbidem, p. 242.
5° Ibidem, pp. 254, 256.
51 Ces classes sont les boyards, les négociants habiles à toutes professions, les culti-

vateurs de la terre, les villageois et les vagabonds », 'storm Moldovez, I, p. 80.
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patrie 52; ce critérium oblige toutefois les écrivains d'établir une Mimi-
tation entre les boyards du pays et les Grecs, en d'autres termes entre la
noblesse roumaine et les hauts fonctionnaires élevés au rang de boyards
pendant l'époque phanariote 53. Ces boyards grecs de cour sont souvent
présentés comme une force politique instable, par opposition à l'aristo-
cratie indigèn.e, considérée comme élément politique solide et comme force
principale du pays.

Le rôle politique des boyards est envisagé par certains auteurs sur-
tout dan.s les rapports avec le prince. Pour D. Fotino, les boyards sont
laes conseillers et les collaborateurs du prin.ce » 54; leur rôle est plus large
pour les érudits roumains. Ils représentent la couche directrice du pays,
destinée à cléfendre les droits politiques de ce pays » 55. C'est dans ce but
que Naum leur demande d'être avant tout des patriotes 56, « hommes
comme les autres sujets », conscients des devoirs incontestables et des rap-
ports qu'ils doivent entretenir avec leurs simpatrioti » 57; et lorsqu'ils
méconnaissent ces « devoirs », Naum et Zilot le leur reprochent violem-
ment, les rendant responsables de tous les malheurs du pays 58.

Cependant, aucun écrivain ne pense à leur substituer une autre force
politique et leurs invectives sont inévitablement suivies d'exhortations mo-
ralisatrices à l'union de tous les « patriotes ». Seul Naum les menace du
spectre de la révolte populaire provoquée par la méconn.aissance de
leurs devoirs 59.

Aussi singulier que cela puisse paraitre, un seul écrivain et non
pas clerc attribue un rôle politique à l'Eglise 60. Les autres se bornent

53 Ainsi pensaient Naum, ibutem, pp. 243-244, D. Fotino, Istorza Dactet, III, p. 139
et Drilghici, op. cit., I, pp. 80-81

53 Pour D Fotino les boyards grecs * sont liés k la cour ; le bourgeois Grigore Andro-
nescu écrit que s les boyards se divisent en deux classes, les boyards roumains descendants de
Roumains purs et les boyards, Grecs d'origine, qui nous sont apparentés s, Un fragment de chro-
moue, p. 2 Wine division chez Dlrzeanu, op. cit., p. 54 et chez Dr:ighici, qui parle de « boyards
importants parmi les Grecs *, de o boyards phanariotes * et de « boyards du Phanar a, Istorza
Moldovet, II, pp 15-46

54 D. Fotuno, Istorza Daciez, III, pp. 202-204.
55 Draghici, Istoria Moldovet, I, p. 108. Grigore Andionescu considère aussi que « les

bons ouvrages dépendent de la politique des boyards To, Insemndrile Andronestzlor, p 51.
66 Prenez conscience de la vérité, d'après laquelle vous ne pouvez ètre bons chrétiens

avant d'être patriotes I Ce ne sont pas les bons chrétiens qui font la patrie, mais c'est la patrie
qui fait les vrais chrétiens * Naum, Trata! Important, p 25.

67 Ibidem, pp. 23-24.
54 Zilot les accuse de n'avoir pas d'égards pour « le sang innocent des patt Kites » (Dorrinia

lui AI ufu, pp 68-69), quoiqu'ils doivent éti e un exemple pour les autres classes Adunare
de stihurz, p. 340. Naum les accuse surtout de collaborer avec les Phanariotes, op cit., pp. 23-24

56 a Redressez-vous pour pouvoir vivre avec vos patriotes « regardez dans la glace
de 1821 ..., vous seuls en étes la cause Ne consideiez pas les pat iotes comme des bêtes Ils
ne le sont plus. Rediessez-vous pour éviter l'apparition d'autres Tudor t. Alms Naum n'est hostile
aux boyards que sur le plan social ; 11 les loue quant au reste de leur opposition contre les Grecs
en 1821, IstortaZaveret, p. 555.

Pour Zilot, l'Eghse a le devoir de s'occuper aussi des eaffaires politiques *, Adunare
de stthurt, p. 341.
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à, mentionner ses actions politiques, en insistant seulement que le liaut,
clergé soit composé de prélats roumains 61.

Par rapport à ces deux Etats, le rôle des autres est plus effacé ; le
rôle économique et social de la paysannerie est mentionné par Philippide
qui développe peut-être inconsciemment des idées physiocrates 62 et
par DrAghici 63; les autres écrivains les ignorent totalement ou se résu-
ment à des détails insignifiants. La même situation existe pour la bourgeoisie.
Excepté DrAghici, aucun écrivain même bourgeois n'évoque sa position
sociale ou politique.

C. Les principes de conduite de l'Etat. La théorie du «monarque éclairé
apparait d'abord chez les érudits grecs au service des Phanariotes dont
ils glonfient le pouvoir. Depasta est d'avis qu'un souverain doit donner
des preuves de « gravité », de « sagesse » et d'« expérience en matière de
gouvernement », qualités innées et qui se développent « par une continuelle
application à l'étude » 64. Pour Daponte, le monarque ménte d'être loué.
si, A, l'exemple de Pierre le Grand, il donne à son peuple les bienfaits de
la civilisation, des bonnes mceurs et Pempire 65. ,L'écrivain Teodor,
admirateur du pnnce Mavrogheni, considère que le souverain « doit être
choisi tel un capitaine de navire, non pas d'après sa fortune, mais compte
tenu de ses excellentes qualités, pour pouvoir défendre l'Etat même à ses ris-
ques et périls » 66. Mais tous ces qualificatifs ne s'inspirent pas seulement des
convictions « illuministes ». Cette dernière influence apparalt plus claire-
ment chez Fotino, qui parle de « rois de système nouveau » 67; ils doivent
être de « véritables pêres du pays », dotés de vertus civiques et morales 68.
Il énumère les nombreux devoirs du souverain envers son peuple, la plupart
de caractère moral.

On retrouve également Pinfluence du siècle des lumières chez Mihai
Cantacuzino, major général de l'impératrice « éclairée » Catherine II. A part
les principes généraux figurant dans Teatral politic, Ceasornicul domnilor
ou dans tout autre manuel traditionnel d'éducation politique, apparair-
sent chez lui des idées nouvelles se rapportant à Pobligation de défendi

81 C'est ce que fait Naum en attaquant le mcnque de compraension des métrepolites
grecs A l'égard des intér6ts du pays. Istoria Zaverei, p. 553.

62 Pour Philippide, les paysans représentent ( la partie la plus importante de la popu-
lation, le fondement de tout le peuple, les péres et les nourriciers des villes n. N. B5nescu, op.
cit., p 150

63 Les travailleurs de la ten e.. supportent tout le poids du pays gr5ce à leur travail
'storm Moldovet, I, p. 93.

Depasta, op. cit., pp. 303-327
63 Daponte, Catalogul !stone, p. 143.
SS Viala lai Mavroghern, pp. 230-231.
67 D Fotino, VIetzle sultantlor, p. 39. II semble toutefois se Wirer aux monarques absolens

du t3 pe de Pierre le Grand.
66 II attribue ces qualités ausst à Matei Basarab, Istoria Daciei, 11, 89.
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'« le patrinroine du peuple » et d'agir dans certains domaines avec «le con-
sentement commun » du pays 69

Chez les écrivains roumains, le problème du chef de l'Etat est Imo
question avant tout nationale. Le prince phanariote, agent de la politi-
que ottornane, ne pouvait être un souverain éclairé, malgré ses meilleures
intentions 70; convaincus de ce fait les écrivains roumains ont milité
sérieusement pour Péloignement des phanariotes et la restauration des
princes roumains.

Cantacuzino brosse un sombre tableau de la déchéance de Pautorité
du prince, après la suppression du droit d'élection par les boyards et sur-
tout aprè,s la fixation d'un délai de trois ans de règne, qui a en pour cons&
quence «Paffaiblissement de la puissance du prince, dont la désignation
était mise 4 Pencan. par Pintermédiaire des <, capuchehaies », détenteurs de
tout le pouvoir 71 Les fréquents changements de princes étaient con.sidé-
rés par les érudits comme ruineux 72, chaque nouvelle désignation repré-
sentant «le début de nouvelles charges pour le pauvre pays » 73.

Aux environs de Pannée 1821, la tendance antiphanariote se fait
jour chez Zilot, qui accuse le pouvoir princier de o penser et de travailler
au délabrement des structures, autant politiques qu'ecclésiastiques du
pays » 74. La restauration des princes indigènes en 1822 est saluée avec une
joie indicible. Naum attribue le salut du pays «de la gueule des étrangers »
h Punion et à la lutte des Roumains, sans faire de référence aux condi-
tions extérieures favorables 75. Tout aussi satisfaits se montrent les bour-
geois Mot, Andronescu et Dirzeanu, «le prieur » Chiriac Rimniceanu, le
boyard Beldiman, et méme le Grec Ilie Fotino qui Cent qu'« après 105 ans A,
dater du premier règne étranger de Nicolae 1VIavrocordat en 1716, le ré-
gime phanariote a été éliminé » . . . pour faire place au règne des princes

15 M. Cantacuzino, 'storm, pp. 17-18.
70 On ta ouve cette idee aussi chez quelques ecrivams grecs. D Fotino souligne nettement

la mantel e abusive par laquelle a été instauré le regime phanariote Nicolae Maviocoi dat fa
ele le plume' pilnce phananote gut a éte installé par la volonté de l'Emperem et non pas en
vet tu de l'election et de la volonte des boyards du pays o D Fotino le dit hostile aux o boyards
du pa N , a. Islorza Daczez, II, pp. 117-149,221 Le caractèle de fonctionnaire ottoman des princes
phan.ii toles iessort egalement du title que leui donnent quelques autem s grecs Depasta et
Daponte les nomment o gouvel new s o, o Vlah-bei o, etc Leur caracleie rapace esl soullgne par
D Fulani:, qui affirme qu'« api es 1730, tous les iégnes iusqu'à l'époque acluelle n'ont elé con-
sideres que comme un moyen de spoliation a Islorza Daczez, III, p. 203 Son neveu Ilie considel e
que la i evolution de 1821 o contribue amplement au développemeni social et politique de la
I-Wan-lame, qin s'est vue délivrée du fouet des souvelains eti angers, phananotes » Tudor Vla-
tlinureqczz, p. 198.

71 M. Canlacuzino, 'storm, pp. 14-15; Folino, qui copie Miliai, affn me la méme chose.
Islorza Daczez, II, p. 156.

72 M. Cantacuzino, Islorza, p. 159; D. Fotino, Islorza Daczei, III, pp 203, 316.
73 Monism Eclesiarhul, Cronogratul, p 68.

' 74 Zilot, Domnza lut Al Sulu, p 70. L'auteur s'exprime dans un style de pamphlet, inci-
taint a la iévolte : s Fréres, voyez ce que fait le pouvoir l o. Doulem, p. 335.

75 Naum, Tratat Important, pp 20-21.
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indigènes 76. Cette manifestation de joie et d'espérance reflétait sans doute
Pétat d'esprit général des Moldaves et des Valaques, qu'un sentiment na-
tional toujours plus perceptible leur faisait croire à l'avènement du « siè-
cle d'or » 77.

Le fait que cet espoir ait été ou non exaucé ne nous préoccupe pas
pour l'in.stant ; mais il convient de signaler que la restauration des princes
autochtones et Pintroduction, en 1831, des nouvelles institutions a repré-
senté dans la mentalité des contemporains la sortie des Principautés hors
du cadre d'une zone orientale de civilisation et de culture caractérisée par
des institutions vétustes et rigides * et a marqué leur accession sur la voie
des institutions et des habitudes européennes 78.

L'idée d'après laquelle Padministration d'un pays ne se pratique
pas au hasard, mais sur la base d'une science, « de la science du gouver-
Dement politique », apparait déjà chez Vätärescu. Mais autant chez lui
que chez ses contemporams, les concepts politiques proposés sont encore
imbus de valeurs traditionnelles : le reproche éthique des abus, l'exhor-
tation au respect de la justice, les louanges chevaleresques de Phonneur,
etc. Nous retrouvons ces n.otions, même au début du XIX' siècle, mais
elles deviennent de moms en moins fréquentes, par rapport aux concepts
nouveaux, illumimstes ou romantiques.

Beldiman parle de «Pintérèt du pays » 76, Z1lDt des « droits publics » E°
que le pouvoir doit respecter, Naum du conditionnement de Pascension
sociale par l'enseignement et le mérite 81, les deux Fotino de « l'amour,
du consentement, du service et de l'ordre public » 82.

Parmi les penseurs roumains, Naum est le premier à demander « l'éla-
boration d'un ensemble de lois du pays, délibérées et acceptées par tout
le peuple roumain » c'est-à-dire d'un acte fondamental à caractère consti-
tutionnel. Ce projet, malgré son caractère général, aurait assuré la promo-
tion fondée sur le mérite et le niveau culturel d'un grand nombre de digni-
taires issus du peuple. Sur le plan strictement admimstratif, Naum pré-
conise une large participation de délégués départementaux aux k conseils
communs »; cette idée avait déjà paru dans les projets de réforme des
Prmcipautés 83.

76 Ilie Fotmo, Tudor Vladmurescu, p. 197.
77 Al. Beldiman, Jalruca 7'ragodte, p 431.
76 Draghict, malgré son traditionnalisme, constare les institutions ottomanes corvine

4 vélustes et rigtdes * et se témuit de la sortie hors a du système astatique * et du passage dans
l'ordre europeen *, Istoria Moldovet, d , I, pp 103-104

79 Jalroca Cintare, p 350 Chez Naum i l'interét du peuple
69 Z110t, Adunare de stihurt, p 339.
61 4 Ainst que l'on procede chez les antics peuples éclatrés de l'Eutope a. Tratal tmpor-

lant, p 26.
62 D Fotino, Istorta Dactet, II, pp 84, 115, III, p. 241 ; Die Fotino, Tudor Vloduni-

rescu, p. 197.
13 Naum, Tratat Important, pp. 26-27.
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L'Etat, tel que l'envisageait Naum, devait appartenir aux Roumains,
sa loi fondamentale est hostile aux étrangers, dont elle limite les clroits.
Dès 1818, Naum avait demandé leur expulsion ; dans son Tratat important,
1822, il reprend ce problème en le complétant par des mesures pratiques
l'éloignement intégral des étrangers », le refus d'accorder des droits poll-

tiques à ceux qui resteront par exception en qualité de négociants, artisans
ou travailleurs agricoles, mais entièrement soumis aux lois du pays 84.
Il insiste aussi à ce que le droit d'exercer des fonctions soit exclusivement
réservé aux Roumains. L'hostilité à l'égard des étrangers se manifeste
également chez Beldiman et chez Zilot, chez ce dernier dans des formes très
proches de celles de Naum. Il déplore Phospitalité confiante des Roumains
et signale que les étrangers en abusent. Il donne l'alarme et demande leur
éloignement 85.

Dans cet Etat les méthodes proposés par les érudits pour réaliser
l'intérAt du pays », comme disait Beldiman, sont variées. Mihai Canta-

cu,zino parle de réforme, se référant aux mesures prises par Constantin
Mavrocordat. Il entend par réforme le remaniement des institution.s du
pays 86 et approuve ces initiatives grâce auxquelles «le pays se dirige vers
la prospérité »87. Cette prospérité est envisagée par M. Cantacuzino et par
D. Fotino 88 en tout premier lieu sous l'aspect démographique.

L'idée de réforme d'ailleurs très timide n.'est pas entièrement
inspirée des tendances nouvelles. Plus proche du siècle des lumières est
la théorie consistant à éclairer le peuple, à relever le pays par la diffusion
de la culture et des lumières.

Le rôle de la culture n'était pas toujours bien compris vers la moitié
du XVIIIe siècle, mais dans sa seconde mortié, l'attitude à l'égard de la
culture et de son utilité se modifie. VAcgrescu, sans se livrer à des théories,
apporte une én.orme contribution à la diffusion de la culture par ses deux
grammaires et par toute son ceuvre. La theorie sur le rôle et la valeur de
la culture apparait avec le nouveau siècle ; on la trouve exposée par Naum,
Zilot, DrAghici parmi les Romnains, Fotino et Philippide parmi les Grecs.

Naum, imprégné d'esprit national, commence par attaquer les écoles
grecques créées et dotées par les Roumains, mais dont ces derniers &rent
peu de profits. Il les accuse de former des personnalités qui pratiquent une

Idem, p 26. Remarquer que l'hostilité de Naum West pas dirigée exclusivement contie
les Grecs et les Phananotes, mais encore contre les ressortissants de divers pays européens
établis dans les Principautés.

15 ZI10t, Domnia luz Al. $ufu, pp. 66, 71.
84 M Canlacuzino, Islorza, pp. 48-50. Fotino copiant le precedent nomme la

réforme o Transformation générale de toutes les institutions du pays s Istorza Daczez, II, p. 154.
lindem, pp 157-158.
Faino expose certaines idées économiques mtéressantes assiette des inapdts sur les

produits de la tei re au lieu d'impeas par tëte Istorza Daczez, III, p 214.
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politique hostile aux Roumains et ne sont pas reconnaissantes pour Phos-
pitalité et l'asile accordés par les Principautés 89. Naum déplore que les
fils « de la patrie soient tellement éloignés des études utiles »90 Partant de
Pidée que « rien n'est plus pesant que la bétise *, il critique le manque de
culture « de la plupart des compatriotes » 91 Affirmant que par la science
Phomme devient non seulement plus éclairé, mais meilleur et plus moral,.
Naum réclame « la création d'écoles roumaines pourvues d'enseignants de
toutes les branches pour éclairer les fils de la patrie » et pour « faire péné-
trer dans leur esprit les lumières de la culture » 92.

La théorie de la diffusion de la culture, comme forme de relèvement
général du pays, est exprimée aussi par Zilot qui explique que la stagna-
tion temporaire de la culture roumaine est due à la domination étrangère et
aux conditions extérieures défavorables ; mais 11 loue la vivacité naturelle
de l'esprit roumain. Pour DrAghici, admirateur d'Asachi, la stagnation
de Penseignement est due au fait que « les écoles ... se bornaient deptus
près de deux siècles A, enseigner la langue grecque » 93 ; la situation domi-
nante des érudits grecs est également signalée par Fotino, qui regrette que
la culture « ne soit pas répandue dans les classes inférieures ». FotiLa
construit une intéressante théorie selon laquelle « le siècle de la philosc-
phie » n'apparait qu'après «la richesse et la prospérité », done a la suite d'un
essor économique. Il se sert de cette thèse comme argument pour affirmer
que les Principautés sont « encore loin du siècle de la philosophie » 94.

Ainsi, d'après la plupart des écrivains, Padministration d'un pays
au moyen d'une politique avisée denommée parfois réforme et par la
diffusion de la culture parmi le peuple doit poursuivre, sur le plan intérieur,.
la réalisation d'une société harmonieuse et bien pourvue, basée sur de solides
principes moraux et animée par un esprit d'équité. Dans cette société,
l'harmonie entre les classes est implicitement affirmée. A une exception
près, les érudits s'accordent vu la faiblesse des autres classes ii ne
reconnaitre qu'aux boyards le droit de diriger le pays ; ils condamnent
les tentatives violentes consistant it, contester ce droit. Daponte 95 et les:
deux Fotino 98 blâment les révoltes qu'ils considèrent illégales et produi-
sant des malheurs.

89 Tratat important, p. 21.
90 Erbiceanu, Viata f l actuntatea luz Naum, p. 9 Tratat Important, p 21.
1 lIndem, Despre origina rom6ndor, p. 248, Erbiceanu, op. cit., p. 9.
92 Naum, Tratat zmportant, pp 19, 27
98 DrAghici, Istorta Moldovet, II, p. 97. Il explique les superstitions par le manque de

culture, Ibulem, I, p 32.
94 D. Faino, Istorta Dactet, III, p. 140.
98 Pour lui l'émeute est 4 un &art du droit chemin *, op ca., p. 305.

The condamne Aprement le mouvement de Tudor, qu'il considère anarchique et arbi-
traire. Tudor Vladzmirescu, pp 44, 63, 108.
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Beldiman, parmi les Roumains, a la inAme attitude, de meme que
_Mot. En 6-hange, Naum consacre le caractère légal et inévitable des r&
voltes lorsque le pouvmr est abusif et basé sur des principes iniques.
justifie le mouvement populaire de 1821, par lequel «les Ms de la patrie
blés et opprimés conscients de leurs droits, les ont réclamés avec insistance.
11 accuse les boyards d'avoir été les complices des étrangers et d'avoir acculé
le pays au désespoir, et leur demande : Corrigez-vous de peur que l'acca-
blement et l'oppression du pays ne donnent naissance à d'autres Tudor 6
car dans ce cas, « sachez, en effet, que vous n'existerez plus » 97. Ti en ressort
une menace de guerre civile qui pourrait mener à l'extermination de la
classe dominante. Par conséquent, on rencontre dans la pensée politique
roumaine l'idée du droit de se révolter et de renverser, par la violence, le
pouvoir et la classe dominante, à côté du concept de réforme. L'adhésion
à l'une ou à l'autre de ces solutions dépend en premier lieu de la place qu'oc-
cupait l'écrivain dans la société.

En ce qui concerne le statut international des Principautés, le pro-
blème de leur attitude à l'égard des États voisins, les érudits se placent sur
des positions très proches, indépendamment de leur origine sociale.

Tous sont d'accord pour soutenir l'ancienne indépendance des Prin-
cipautés et l'existence des traités conclus avec la Porte, grace auxquels
cette indépendance a pu se maintenir jusqu'à l'époque moderne 98. Les
uns, malgré le durcissement de la domination turco-phanariote, s'ente-
tent à prétendre que le statut international des Principautés a consei vé
intacts tous ses attributs 99. D'autres, plus réalistes, se bornent à, affirm( r
l'autonomie des Principautés et, surtout, d'en réclamer le respect "0.

Les sentiments de la plupart des érudits à l'égard de la Porte sont
emprenats d'hostilité. Si V6cArescu se montre prudent dans ses appré-

97 Tratat importan!, pp 19-20, 25
99 Sur le problème genéial des capitulations voir C Giurescu, Capitulafille cu

Poarta, Bucarest, 1915 L'historiographie contempoiaine paralt accepter l'idée de leur existence
téelle En MoldaN le, les capitulations decides par Cantemir et ern ichies par l'imogination de la
gé nération suivante sont répandues par Antohi Sion et Alecu Beldiman. Chez les Valagt es, leur
,cliffusion est probablement due A VAcitrescu. Ses arguments se tiansmettent à Fottno par Alecu
N,IcArescu. Cantacuzino, l'un des auteurs des cable' s de reguétes présentcs a Focsain en
1772, a pi °battlement conttibué A ern whir ces théortes Par Vaciii escu, et Cantacuzino, Les
Capitulations ainvent á Naum, Zilot, Dionisie, les Andronescu, Diàghici. Poinu les Goces,
Ata name Comnen en avait connaissance avec Fotino.

99 Par exemple, Zilot, pour lequel la Valachte était encore o un pa3,s libre *. Domnia
Al p 72.

loo Pour Drclginci, le pays n'a pas été violenté dans son autonomic ; les empictements
proviennent prenuerement du manque d'intérét des boyards poui o les choits politiques de ce
pays *, Istoria Moldovei, I, pp. 107-108 Naum, antiphananote, se réjouit de pouvoir compai er
les Principautes avec la GI éce et de montrer que cette dernière est denommée o Turquie et non
pas Gréce o, Landis que les Principautés, bénéficiant d'anciens tiaités, soul dominés poi la
Porte, mais o en qualité de puissance protectrice i. Tratal important, p. 18.
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ciations et philoturc par nécessité, son cousin Cantacuzino prend une
attitude catégoriquement contraire. Des sentiments semblables se mandes-
tent chez Mot Românul et Dionisie Eclesiarhul. Dionisie ne croit pas
A, la justice du tyran inclément », et se réjouit des victoires remportées
par les Russes, qui diminuent la puissance de la Porte. Moms catégori-
ques à cause du manque de sympathie pour l'Hétairie sont Beldi-
man et Dirzeanu, quoique condamnant tous deux les pillages de Parmée
turque dans les Principautés.

L'attitude des écrivains phanariotes est différente. Pour eux, Cons-
tantinople représente o la Capitale »; quant aux Turcs, ils sont ena re

les maitres séculaires », l'autorité qui les emploie et assure leur
bien-être. Nous ne trouvons pas de sentiments semblables chez Philippide
et Fotino, opposés par leur origine et leurs idéaux à leurs compatriotes
phanariotes 101

Chez les écrivains roumains, Phostilité à l'égard de la Porte s'étend
aux fonctionnaires phanariotes. Le tranquille Dionisie devient violent
en décrivant les malheurs causés au pays par ces derniers et malgré son
froc de moine, il attaque la Patriarchie qui se laisse acheter pour (Mier
des serments prétés sur les impôts 1°2. Wine son de cloche chez Naum

quoique cet érudit, transylvain d'origine, soit un admirateur de la
culture grecque 103 Beldiman 104, Zilot 105, Dirzeanu et Dràghici 1°6
Mais les ressentiments «nationaux » des écrivains ne se limitent pas aux
Turcs et aux Phanariotes. A cette époque de début de la manifestation de
l'esprit national, on assiste à un véritable procès d'intention que les éru-
dits roumains font à tous ceux qu'ils considèrent coupables de la décadence
de leur pays. Le manque de sympathie pour tous les occupants du pays
et le refus de se miller à eux apparaissent déjà chez Vilckescu et chez Du-
mitrache. Les abus des diverses administrations étrangères d'occupation
sont décrits par Naum, DrAghici, D. Fotino, Zilot. Ils déplorent la malheur-
euse situation géographique des Principautés, voisines de trop grandes
puissances, chacune d'entre elles ayant d'autres intéréts 107.

101 Fotino lui-même fait la différence entre les Grecs et les Phanariotes. Papacostea
D Fctzno, PI' 329, 31n

102 D. Eclesiaihul, Cronograf, pp. 90-91, 111.
103 Naum, Islam Zaverez, pp. 417, 451. You également les poesies publiées par Eau-

ceanu.
104 Ii manifestait catégoriquement son hostilité à l'égard de l'Hétairie o qui a plongé

son couteau dans le sem de notre patrie »
103 II reproche aux Grecs de ne pas avoir recompense l'hospitalité des Roumains ; il att a-

que également les boyards qui ont collaboré avec les Plianariotes En 1821, Zilot est notoirement
hostile a l'Hétairie.

104 C'est chez DrAghici qu'apparalt le plus clairement le motif de l'hostilité des écri-
-vains A l'égai d de l'Hétairie A l'exception de Dirzeanu, ils ne sont pas contre le plan de libe-
ration de la Grèce, ma's ils reprochent à l'Hétairie de transformer les Principautés en champ de
Waffle attirant les représailles des Turcs.

107 Z110t, Dàslupre, pp. 295-300, 303-304; Fotmo, 'storm Daczez, II. p. 70.
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Le problème du statut international des Principautés ne se limite
pas à un exposé théorique des rapports entre les Principautés et les pays
voisins. Déjà depins le XVIII' siècle, les Moldaves et les Valaques diseu-
taient le problème de leur territoire, de la récupération des zones de fron-
tière occupées par les Tures au XVI' siècle 108 Pour IVIihai Cantacuzmo,
BrAlla, Giurgiu, Turnu sont des territoires cédés en hommage. Il manifeste
aussi ses préoccupations concernant les frontières et la zone des mar&
cages du Danube. A cet égard, il fournit des preuves sur les empiétements
des Tuns et réclame le respect des dernières délimitations relatives au
partage des iles 109. Les auteurs qui écrivent après 1800 exposent le pro-
blème territorial d'une manière plus approfondie. Naum exprime son
(1.64r de voir la réunion de tout le pays, «Dachia », dans ses anciennes fron-
tikes 'I°. La valeur de cette idée augmente si l'on tent compte du fait que
l'écrivain valaque englobe les deux Principautés dans le vocable de Dacie.
Par conséquent, si son texte a été rédigé en 1800, c'est qu'il envisage non
seulement les annexions perpétrées par les Turcs en Valachie, mais encore
celles des Autrichiens en Moldavie.

Méme attitude chez Zilot qui déclare de plus que la Transylvanie
est une province roumaine « qui faisait partie de l'ancienne Dacie où ont
habité et habitent nos frères roumains »

En dépit de tous ces empiétements, les Roumains ont toujours été
conscients de représenter une formation politique indépendante ou, au
moins, autonome. IVIais conscients du Onl que représentait la Porte et
les autres empires voisins pour le maintien de ce statut, ils ont exprimé
diverses opinions sur le malleur moyen d'assurer l'existence d'Etat des
Principautés. A l'exception de quelques enthousiastes, comme Mihai
Cantacuzino, qui r krait A, la pleine indépendance réalisée à l'aide de la Russie,
la plupart des écrivains proposent le maintien des rapports avec la Porte,
mais dans les conditions d'une parfaite autonomie. Le chef de ce parti
a 60 EnAchip VAcgreseu et, dans le domaine historiographique, on trouve
auprès de lui Dumitraehe et Zilot. Ce dernier affirme que le Rouyn ain qui
«ne peut pas se défendre par les armes » doit pratiquer une « politique »
amicale envers tout le monde, jusqu'au moment ou il pourra affirmer sa
présence par la force 112 Le seul écrivain qui n'est pas partisan de la ruse en
matière de diplomatie, dans le but de maintenir les Etats roumains, est
Naum Rimniceanu. Cet érudit brosse un tableau apologétique du passé,

1" Les écrivains grecs ne s'occupent pas de ces questions. Pour Comnen, les *raia
(territoires occupés par les Turcs), sont des territoires turcs. Fotino indique ont appar-
tenu aux Principautés, ma's ne pose pas le problème de leur liberation.

10. M. Cantacuzino, Istorza, pp. 86-90, 92 99, 101-102, 179.
1" Cronica tnedltà, p. 90.
m lbzclern.
112 Z110t, op. cit., pp. 297, 299.
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il rappelle les victoires remportées par les Roumams sur les Tures et, avec
un accent romantique et révolutionnaire, incite à la guerre nationale
contre la Porte 113.

Mais cette attitude belliqueuse ne se rencontre pas chez les autres
érudits, quoique la plupart d'entre eux soient favorables A, l'existence
d'une armée nationale et condamnent la réforme de Constantin Mavro-
cordat qui l'a supprimée.

IV. LE NOUVEL IDEAL PATRIOTIQUE ET NATIONAL

Dans l'Etat révé par les historiens, l'idéal national et patriotique est
mis à place d'honneur. Le sentiment national qui est le fruit peut-ètre
le plus important du Siècle des lumières révèle ses débuts concrets
chez les érudits du XVIII' siècle. Une première forme consiste A. essayer
de &limiter, du point de vue politique, le territoire roumain par rapport
aux oppresseurs et de lui assurer une existence stable et indépendante.
Cette intention, d'inspiration également traditionnelle et « illuministe »
est accompagnée par une recherche mmutieuse du passé, recherche ayant
pour but de réunir des arguments historiques destinés à soutenir les thèses
et les prétentions roumaines. Toutefois, chez Vacgrescu, Cantacuzino et
Dumitrache, le sentiment national, moderne n'en est qu'à son début.

Avec le siècle suivant, la situation change radicalement. Les écri-
-vains, quoique généralement moins cultivés que leurs prédécesseurs, évo-
quent la gloire des ancétres avec une passion romantique, attribuant
parfois au passé leurs sentiments et leurs idéaux. Naum, Zilot, Beldiman,
après eux DrAghici, se servent des exemples du passé dans l'espoir que
les hauts faits des ancètres éveilleront chez leurs descendants le &sir
de les imiter et d'arriver ainsi à la renaissance politique du pays. Cette
renaissance, à laquelle sont appelés à participer seulement les Ilon.rnains

Moldaves et Valaques constitue, elle aussi, une idée d'un caractère
national. La renaissance ne se réfère pas à un simple statut politique et ne
signifie pas un retour au passé. Elle équivaut à « ressusciter notre peuple
et A, organiser la patrie » pour « reprendre notre ètre * 114.

Chez Naum, le sentiment patriotique éclate avec force en prenant
des formes lyriques d'une beauté parfois impressionnante. On le rencontre

113 # Fières chrétiens, voila venu le moment de ne plus craindre les pawns . de nous
battre jusqu'a la mort, de nous soustraire A l'esclavage .. faire périr le dragon ou succomber ;
de cette setae mamére, o so' tant de l'amertume, comme un peuple honoré dans le monde, loué
et jouissant d'une bonne renommée, nous pouvons vivre heureux i Naum, Poezule, pp 9-15.
Ces écrits semblent aviair été rédigés dés le debut du mouvement de Tudor, ma's avant le désa-
veu du tsar. L'inspiratmn grecque n'est pas exclue.

114 Erbiceanu, Viala m actuntatea tut Naum, p. 22. Naum, Tratat important, p. 27.
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également chez Beldiman, qui chante « la patrie » et chez Zilot qui se
proclame dès qu'il en a Poceasion «fils de la patrie » 115

Le sentiment national, manifesté d'après la nouvelle manière de
comprendre le passé, A, propos de Porgamsation intérieure et du statut
international, basé totalement sur la distinction entre Roumains et
étrangers, garde encore, au XVIII' siècle, le caractère régional moldave
ou valaque.

Mihai Cantacuzino étudie, sans faire de différences, les Moldaves et
les Valaques, mais surtout au niveau aristocratique de sa généalogie. De
même Väckescu, malgré son ascendance moldave et sa parenté avec Ne-
culce. Mais l'intérêt de chaque érudit à l'égard de l'autre principauté auto-
nome et de la Transylvanie s'accroit après 1800, surtout chez Naum, Zilot
et Drrighici, en prenant chez Naum Rimniceanu la forme d'un sentiment
pohtique (Minh

Son célèbre appel à tous les Roumains ne poursuivait sans doute pas
une réalisation immédiate, mais témoignait d'une conscience nationale
roumame remarquablement bien déterminée ne.

Pour conclure, il convient de montrer que les écrivains n'ont exposé
dans les ouvrages analysés qu'une partie et souvent non la plus impor-
tante de leurs conceptions sociales et politiques. C'est le cas, parmi
d'autres, de V6c6rescu et de Cantacuzino, auteurs de mémoires politiques
des plus remarquables, et celui de Philippide, penseur bien plus pi ofond
que ne le laissent paraltre ses deux ouvrages que7:vons étudiés. Nous
nous sommes, cependant, bornés aux idées exposées dans les écrits his-
toriques, dans le but de &gager les grandes lignes de la pensée sociale et
politique en historiographie et non pas en matière de politique ou de cul-
ture de l'époque.

Un autre problème est d'encadrer les divers érudits dans les systèmes
de pensée du temps. Ils subissent tous l'influence du Siècle des lumières
ou l'influence romantique, mais à notre avis, aucun d'entre eux Grec
ou Roumain ne petit étre pleinement encadré dans l'un de ces deux
courants. Depasta, Väegrescu, Cantacuzino sont plus proches de l'esprit des
lumières, Naum de celui du romantisme. Toutefois chez tous ces écrivains
ces influences européenn.es sont encore superficielles, pas encore assimilées.
Le fond de leur pensée reste dominé par les valeurs traditionnelles il
faudra encore une génération celle postérieure A, 1821 pour pouvoir
constater une nouvelle qualité de pensée et de culture. Mais cette qualité

115Zilot, Jalnica Ctntare, pp. 109-115 Beldanan, Jalnica Tragoche, p. 432.
11. Naum, Des pre originea romarulor, p. 249; ii désigne les Moldaves sous le nom de

4 confrères *.
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ne se manifestera pas sur un terrain désert. Dans les Principautés, de méme
qu'en Grèce, ce saut a, au fond, la signification d'un passage d'une certaine
culture et civilisation traditionnelle et statique, h une autre, moderne et
dynamique. Or, ce passage n'aurait pu s'effectuer sans Paction déployée
par les érudits entre 1750 et 1821. Car malgré le fond trachtionnel, ils ont
reçu et brassé les influences européenms, mettant ainsi la base d'une
nouvelle pensée et d'une autre mentalité.

Cette transformation apparait clairement chez les écrivains roumains.
Ce sont eux qui exhument le passé et le glorifient dans des buts morali-
sateurs ou pratiques ; ils donnent des armes au mouvement politique rou-
main en proposant des idées et des idéaux mi-traditionnels, mi-européens,
mais en tout cas nationaux. Ils réprésentent ensemble un élément pohtique
particulièrement actif.

Nous estimons qu'on ne peut affirmer la même chose à propos des.
écrivains grecs dont nous sommes occupés. Ils ne sont pas inspirés par les
forces vigoureuses et progressistes du peuple grec, dont les idéaux natio-
naux naltront et se développeront dans d'autres milieux que ceux du monde
rétrograde du Phanar. L'historiographie phanariote des Principautes repré-
sente d'autres intéréts que ceux que soutient l'historiographie roumaine.
Aussi ne nous étonnon.s pas de constater leur divergence d'idéaux. Nous
soulignons toutefois le rapprochement d'opinions entre les érudits rou-
mains et les écrivains grecs qui, comme Fotino ou Philippide, s'éloignent des
intéréts phanariotes et s'identifient avec les nouvelles valeurs pohtiques
du Sud-Est européen.
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L'aUVRE DE BECCARIA «DEI DELITTI E DELLE PENE*
ET SES TRADUCTIONS EN LANGUES

GRECQUE ET ROUMAINE

ARIADNA CAMARIANO-CIORAN

Cesare Beccaria (1738-1794) a été un juriste et 111) publiciste ita-
lien, progressiste et éclair& Adhérant à la philosophie des lumières du
XVIII' siècle, il devint l'un des disciples italiens les plus Mares de cette
philosophie et du ration.alisme français. Il fut l'admirateur de d'Alembert,
de Diderot, de Buffon, de Montesquieu et d'Helvétius. Leurs ceuvres
constituaient sa lecture préférée.

Afin de propager les nouvelles idées en Italie, il a fondé une société
et un journal. Mais ce qui l'a rendu Mare dans le monde entier, ce fut
son ouvrage Dei delitti e delle pene qui a mis en circulation des idées hu-
manitaires et rationnelles.

Ce livre qui a révolutionné la procédure pénale législative, a été
traduit dans presque toutes les langu,es européennes, et, chose bizarre,
mkt& en arabe, sur l'ordre du satrape d'Egyptel.

Il n'y a pas lieu de revenir sur l'importance de l'oeuvre de Beccaria,
Dei delitti e delle pene, qui a marqué un moment essentiel dans le mou-
vement des idées à l'époque des Lumières. La célébration récente de son
second centenaire a fourni l'occasion à de nombreuses études sur la si-
gnification et le retentissement de l'ouvrage du penseur italien.

Dans le précieut volume où M. Franco Venturi a don.né une nou-
velle édition du texte de Beccaria, précédé d'une substantielle introduc-
tion, le savant italien a recueilli de très riches matériaux concernant
l'écho suscité par cette o3uvre dans différents pays de l'Europe occidentale

1 BexxccpEou rcepi. &81.xmlecroy xxi. rrotvav ..., édthon Ad. Coray, Paris, 1823,
p. XXVIII.
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et centrale et en Russie 2 Nous nous proposons de présenter, dans les
pages qui suivent, l'intérêt dont elle fut l'objet en Grèce et, ensuite, dans
les Principautés roumaines.

De tels livres, de circulation moncliale, étaient presque toujours
traduits également en grec ; Pceuvre de Beccaria a done revêtu la forme
grecque peu de temps après sa parution, et du grec, comme nous le
verrons plus loin, elle a été traduite en roumain.

La traduction en grec est due au savant grec Adamantios Coray,
grand admirateur de la philosoplue des lumières. Cet érudit, dans Pintention_
d'inculqu,er au peuple grec opprime la bonté, des principes sains de coin-
portement dans la société et le sens de la justice et du respect des lois,
a considéré que le meilleur moyen d'y arriver était de traduire en gree
le livre de Beccaria au contenu si progressiste, éclairé et utile et de le
mettre à la disposition des Grecs désireux de s'in.struire et de se libérer
de la domination étrangère et de Pexploitation féodale. Coray avait
pour devise l'affirmation d'Aristote que Phomme était le meilleur des
animaux, mais qu'il devenait le pire, en l'absence de lois et de justice.

La traduction de Coray était déjà achevée en 1796, mais, comme
il le dit dans sa préface 3, des difficultés matérielles ont enapêché son
impression. En réalité, ce ne sont pas uniquement les difficultés matérielles
qui ont fait obstacle à la publication du livre, mais aussi des difficultés
d'ordre politique. Il résulte d'une lettre datée de 1796 et adressée à Char-
don de la Rochette, que la publication présentait beaucoup de dangers.
Coray était à la recherche d'un éditeur français et d'un hbraire également
étranger qui diffusat le livre en Orient, étant donné que si un Grec avait
osé cela il await risqué d'être pendu par les Turcs 4. Il a dil remettre la
publication jusqu'en 1802, lorsqu'il a pu faire imprimer la traduction
Paris avec l'aide matérielle d'Alexandre Vasiliou et Michel Zosimas de
Livourne.

Coray s'est servi du texte italien. de 1774 paru à Venise, bien que
le titre, pour des raisons de sécurité, indiquat comme lieu de publication
Londres. Il s'est également servi de la traduction frangaise de l'abbé
Morellet, et il a adoptó l'ordre plus logique des chapitres introduit par
le traducteur français. La traduction de Coray a été considérée comme
très bonne et r,u,ssie, et la préface parfaite et digne d'être constamment
lue par la jeunesse 5. Coray dit dan.s sa préface qu'il s'est efforcé de rendre

Cesare Deccaria, Dei delitti e delle pene (con una raccolta di letteie e documenti rela-
tivi nascita dell'opera e alla sus fortuna nell'Europa del Settecento), 6d. par les soins de
Franco Venturi, Einaudi, Turin, 1965, 608 p.

3 ITEPI ici.taprinavov xaf rcotviiíy , &lawn Ad. Coray, Paris, 1802, p.
4 Ap. Daskalakis, `0 'AScegv^.-tog Kop2i); xxi IX:u.9.zpEcc Tcliv *EXX;Ivo)v, Athènes,

1965, p. 157.
5 AcSyLog 'Epp:* de 1811, p. 18 et de 1819, p. 96.
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Ad. Coray. op. cif , éd. de 1802, p. IVV.
7 Idem, op. cit., p. XVIXVII.

Ap. Daskalakis, op. cit., p. 158.

sa, traduction plus claire que l'original, lequel est obscur en beaucoup
d'endroits et, quoiqu'écrit en italien, n'est pas compris par tous les Italiens.
Beccaria a évité :), dessein d'être toujours clair, par crainte des persécu-
tions des oppresseurs 8. Le savant Coray donne dans sa pi eface maints
conseds aux jeunes Grecs quant A, la manière dont ils doivent procéder
pour répandre la culture et la lumière dans la Grèce subjuguée : 4 Vous
êtes aujourd'hui, dit-il, les éducateurs et les profebseurs de la Grêce, et
le moment viendra où la patrie vous demandera des lois. Comment ensci-
gnerez-vous aux autres la justice et la vertu ? Comment leur inculquerez-
vous les devoirs du citoyen vertueux, la soumission aux lois de la paciétê
et comment les conduirez-vous sur la voie du bonheur, alors que vous
vous ésrarez dans le sombre labyrinte -de la scélératesse? » Et il poursuit :
4 Vous savez très bien qu'il ne suffit pas de ne pas avoir commis un acte
condamné par les iois ; vous serez accusés également pour le fait d'avoir
pu faire beaucou,p de bien et d'avoir négligé de le faire. Il ne suffit pas
de n.e pas avoir trahi la patrie ; le fait de ne pas lui avoir été utile, cons-
titu,e aussi un crime » 7.

Coray donne également de bons conseils aux riches. Il les exhoi te
à employer leurs trésors en dormant h, la patrie malade des médicaments
et des médecins. Les médicaments sont les lumières de la science et les
médecins sont des hommes éclairés et in.struits. Coray exprime dans sa
préface sa conviction que les souffrances de la Grèce seront guéries grâce
aux lumières de la science. Nous trouvons dans cette préface des conseils
qui ennoblissent Tame et qui ont leur valeur même de nos jours. La renais-
san.ce culturelle est associée A, la renaissance nationale. Il recommande
un. gouvernement juste, des lois justes et la suppression de la barbarie
médiêvale. Il dit que les Grecs sont incomparablement plus éclairés que
n'eussent été bien d'autres peuples s'ils avaient C01111.11 une partie seule-
ment des malheurs subis par les Grecs, mais ces derniers aussi ont beau-
coup à apprendre du livre qu'il leur présente.

Par la préface de 1' édition parue en 1802, Coray inaugure les pro-
légomênes dans lesquels il con.seille, encourage, met sur la bonne voie
et sermonne les Grecs. Il les dirige vera la justice et les traditions ances-
trales, vers l'instru.ction et la culture afin qu'ils deviennent dignes d'ac-
quérir la libérti3 politique et sociale, en êlevant leur niveau eulturel et
politiqu,e 8.

La traduction est accompagnée de nombreuses notes et commentaires,
qui avèrent une pensée philosophique audacieuse et éclairée, ainsi qu'une
vaste culture. Dans certaines notes Coray se livre à, des comparaif ons

3 L' CEUVRE DE BECCARIA «DEI DELITTI E DELLE PENE» 195

www.dacoromanica.ro



el montre le parallélisme des idées de Beccaria et des affirmations des
philosophes de Pantiquité grecque, tanchs que dans d'autres il explique
certains termes juridiques ou certain.s passages obscurs.

La première edition de la traduction de Coray a paru en 1802, lors-
que l'Europe était le theatre d'événements importants. Les armées de
Napoleon étaient victorieuses et la propagande n.apoléon.ienne se diri-
geait vers les Balkans. Les émissaares de Napoleon parcouraient les pro-
-vinces grecques et incitaient le peuple grec 4 la révolte pour sa liberation
na tionale et sociale. Coray publie ce livre dans le but de prouver au
peuple grec que la liberation nationale rend en memo temps possible
la liberation sociale et l'instauration de la justice.

En 1823, alors que le peuple grec se trouvait en pleine lutte pour
la liberation nationale, la traduction de Coray sera publiée de nouveau,
augmentée d'une nouvelle preface ainsi que de beaucoup d'autres notes
dans lesquelles seront commentés les problèmes de l'actualité. Tan.dis
que la première edition était décliée TY1 veoauvro'cx-rcp .7.rrec

kXX/vtx"-f) rcoXvreíc. (Ala Republique grecque des sept Iles récemment créée), la
secon.de edition sera dédiée ToT41.1.6XXoucn 8txocaTcaç Tcliv `EXX1)vcov (Aux futurs
juges de Grece). Dans la preface de l'édition de 1823, Coray sera préoccupe
de deux problèmes brillants pour le peuple grec à cette epoque. Il con-
sidere la Grèce comme déjà libérée de la domination turque et ses pre-
occupations vont vers la legislation qui devra étre introduite dans le
nouvel Etat. Vous désirez, amis compatriotes, dit-il dans cette pre-
face que notre jeun.e tat vive et prospere; nourrissez-le de justice,
abreuvez-le de justice. La justice maintient la paix, la paix sauve la li-
b3rté. Si la liberte se gagne par la lutte contre les tyrans, elle ne saura
etre maintenue si la paix ne règne pas entre citoyens et il n'y aura pas
de paix s'il n'y a pas de justice » (p. LXXX). Plus loin, il s'occupe de
l'égalité devant la loi (p. LXXXIIILXXXIV) : « Si l'égalité dit-il-
apporte Pamitié entre les hommes, Pinégalité, au contraire, engendre
l'inimitie ». L'érudit grec considere que le lien le plus puissant entre les
hommes dans la société est constitué par la justice. Si la justice -ne règne
pas dans les tribun.aux, une société morale ne saurait exister. Pour que

société ne risque pas de s'effon.drer, il faut absolument qii'il y ait des
lois, mais ces lois n.e doivent pas emaner des gouvernants, car les lois
edictées par ceux-ci tendront à maintenir et à développer leur suprématie.
Les lois doivent Atre Pceuvre de tous (p. LXXXVI).

Coray se prononce contre les titres de noblesse, lesquels se sont
conserves dans l'Heptanese, selon la coutume oligarchique de Venise.
«Le seul homme noble dit-il c'est celui qui aime et aide sa nation. Pour
que nos succ esseurs jouissent de la paix née de l'égalite, nous sommes
obliges 4 partir de ce moment de ne plus permettre que notre congtitu-

196 ARIADNA CAMARIANO-CIORAN 4

www.dacoromanica.ro



admette la peste de la noblesse héréditaire » (p. XLVI). Là o 1)611.6-

trent les privilèges, les lois sont impuissantes, et là, oì les lois sont impuis-
santes, il n'y aura pas de justice. Coray veut que l'homme soit honoré
et récompensé pour ses bon.nes actions, et non pas parce qu'il est issu
d'une famine noble (p. XLVII XLVIII). Si la justice règne, il n'y aura
plus de révoltes. La cause principale des révoltes et l'injustice. Là oil
toutes les difficultés de l'État sont supportées par le peuple, tandis que
tous les gains, produits des sueurs du peuple, sont accaparés par les nobles
et les moines, il y aura des troubles. La vraie cause des insurrections en
Europe est la rapacité et l'exploitation des nobles et des moines (p. LIVLV).

Comme on le voit, les préfaces de Coray sont très riches en conseils
-éclairés en vue de redresser la situation des peuples opprimés, et particuliè-
rement celle du peuple grec. Il n'hésite pas d'exposer ses pensées pro-
gressistes avec la plus grande sincérité. Il s'est si souvent prononcé contre
l'hypocrisie et la rapacité du clergé, que ses admirateurs voulant célé-
brer une messe à Constantinople à l'occasion de sa mort, se sont vu inter-
dire par le patriarche cette manifestation de sympathie et de recueille-
ment envers le gran.d disparu 9, en dépit du fait que Coray fût générale-
ment reconnu comme le metre et le chef spirituel du peu,ple grec.

Le hvre de Coray a également suscité l'intérêt des étrangers, par
sa préface imbue de la philosophie des lumières et ses notes, dans lesquel-
les il proclame catégoriquement, ainsi d'ailleurs que dans d'autres pré-
faces illtérieures, la nécessité d'éduquer le peuple grec, de créer des écoles
en nombre aussi grand que possible et de faire imprimer des livres édifiants,
dont le peuple grec a tellement besoin.

En 1842, alors que le mécontentement du peuple grec contre le
régime anticonstitutionnel du roi Othon battait son plein, le progressiste
P. Sophianopoulos présente une n.ouvelle édition de la traduction de
Coray, et ajoute à la fin la savante et éclairée introduction de Coray
l'Ethique d'Aristote. Sophianopoulos complète également la nouvelle
édition avec deux chapitres du Mare livre de l'Anglais J. Bentham,
Théorie des peines et des récompenses. Cette réédition est particulièrement
précieuse, car elle parait au moment oh a lieu en Grèce la lutte pour la
constitution et pour des lois plus justes. L'cnuvre de Beccaria a exercé
une grande influence sur la pensée juridique et politique du peuple grec
et a donné de l'impulsion à l'esprit progressiste et antimonarchique en
Grèce.

L'éditeur Sophianopoulos, dans l'intention d'assurer une grande
diffusion à ce livre si utile à tout lecteur, a demandé au roi Othon d'ap-

9 GheorgInos Valetas, '0 vsoc),Xlvtx6; SLoccpwrtc16c, dans E6yypova 0-ip.cc-ra o, 1962, 1"
année, lre fasc , p. 13.
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198 ARIADNA CAMARIANO-CIORAN 6

prouver l'achat de 1 000 exemplaires, afin gulls soient distribués gra-
tuieme,nt aux lecteurs pauvres, tandis qu'un autre millier d'exemplaires
devait être remis aux écoles pour les élèves dénués de moyens. La grande
diffusion de cette édition résulte aussi de la liste des souscripteurs, au
nombre de 1 500, le plus grand nombre jamais enregistré par un livre
gree

L'éditeur Sophianopoulos a été l'un des plus grands défenseurs des
droits du peuple et le plus implacable adversaire de la monarehie et de
l'entourage d'Othon 11 Pendant les persécutions d'Othon, il a fait paraltre
le journal «Ilp6oSoq », dan.s lequ,e1 il prenait la défense de tons les pro-
gressistes. Tout comm.e Rigas Velestinlis, il faisait appel à l'union des
peuples balkaniques : u Serbes, Valaques, Moldaves, Macédoniens, Thra-
ces, Thessaliens, pirotes, Chiotes, Crétois, Rouméliotes, Moréotes écri-
vait-il ne demandez ni qui est compatriote, ni qui est étranger. Notre
avenir.., dépend de notre union » 12.

Lorsqu'en 1844 fut votée, après beaucoup de luttes et d'insistances
des progressistes, la nouvelle constitution grecque, Sophianopoulos conseil-
lait à tous les Grecs d'avoir en permanence chez eux cette constitution et
de la lire matin et soir pour bien se rendre compte que leurs maltres étaient
les Phanariotes, les fainéants, les courtisans et les Bavarois 13.

Voilà ce que fut le progressiste Sophianopoulos, lequel, conscient
de l'importan.ce de Pceuvre de Beccaria pour la société grecque et cela
à la moitié du XIX. siècle, l'a rééditée dans un grand tirage et l'a remise
en circulation.

Le livre de Beccaria, d'une immense importance pour la société
qui s'affranchissait des traditions inhumaines du Moyen Age, a done
été imprimé en grec à trois moments essentiels de la lutte du peuple grec
pour la liberté. En 1802, alors que l'on s'attendait A, ce que les armée,s
de Napoléon libérassent la Grèce ; en 1823, lorsque le peuple grec était
en pleine lutte pour sa libération du joug ottoman et en 1842 lorsqu'en
Grèce bouillonnait le mécontentement contre la dictature d'Othon.

BECCARIA TRADUIT EN ROUMAIN

La traduction de l'ouvrage de Beccaria par Coray, ainsi d'ailleurs
que tous les livres écrits en grec, a également circulé au début du XIX'
siècle dans les pays roumains. Un traducteur moldave assidu de cette

10 G. Valetas, Kopccilç, Athènes, 1961, tome I, n° 1, p. 88.
11 lams Cordatos, `Icrropfx vccáTeprig 'EXX8ag, tome III, p 211
11 lbzdem
33 lbulem, p 318.
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époque, Vasile Virnav 14, trouvera utile de la retraduire en roumain. Les
conditions internes de la société roumain.e réclamaient un pareil livre.
On sait que tout de suite apr& le renversement du régime phanariote,
en 1822, un projet de constitution fut préparé et qu'aprés cette date, les
agitations pour u,ne nouvelle législation continuaient 15 Peut-étre que
Vasile Virn.av n.'était pas étranger A, ces agitations et que, ayant à sa
portée le texte de Coray, il a traduit le livre du jurisconsulte italien pour
venir en aide aux criminalistes moldaves qui devaient élaborer un code
pénal réclamé par les changements sociaux intervenus en Moldavie.

La traduction de Vasile Virnav est toutefois demeurée à l'état de
manuscrit. Nous la trouvons en entier dan.s le manuscrit roumain n° 185
de la Bibliothèque de l'Académie de la République Socialiste de Rou-
manie 16 avec le titre suivant : Pentru gresele i pedepsi politiceste
prvite, scriptura lui Chesar Vecaria, fälmAcità de pre limba italieneasc5,
si prin. inamnäri Válmg,cindu-se de D... Corai, doctorul i m5.dulare
societalii Parizului a pAzii oamenilor... de pe limba greciasca vulgarl
In cea moldoven <ease*/ mAcità de banul Vasile Virnav, boierul
Moklaviei 1824, oetrombrie 6 » [Des délits et des peines considérés
au point de vile politique, l'écrit de César Vecaria, traduit de Pitalien
avec des notes 17 par D... " Coray, docteur et membre de la Société
de Paris de la Meuse des hommes... traduit du grec vulgaire en mol-
dave par le ban Vasile Virnav, boyard de Moldavie, le 6 octobre 1824]. On
trouve A, la fin du manuscrit une note dont il résulte que la traduction

été achevée le 11 février 1825.
En comparant la traduction de Virnav aux éditions du texte grec,

nous avons constaté que le traducteur roumain s'est servi de l'édition de
Coray de 1802. Virnav traduit le livre de Coray d'un bout à l'autre,
savoir : le texte de Beccaria, l'introduction et les nombreuses notes et
commentaires de Coray, même une addition existant dans la traduction
54 la page 283. Il semble que Virnav ignorait le grec classique, car partout

Vasile Virnav est une intéressante figure de traducteur du début du XIX' siècle
cette epoque, alors que le developpement de la philosophic des lumiCres dans les pays rou-

mains par le canal grec faisait de rapides progrès,11 occupera une place importante parmi ceux
gut traduiront du glee des ceuvres dans différents domames culturels. Nous reviendrons ailleurs
sur l'activité de Vasile Virnav comme traducteur.

15 Cf. Ariadna Camariano, Spiritul revolufionar francez i Voltaire In limba greacel 7t
romdiid [L'esprit révolutionnaire français et Voltaire en langues grecque et roumaine], Buca-
i est, 1946, pp 67-68.

11 I. Bianu, Catalogul manuscriptelor romdne7ti [Catalogue des manuscrits rourna ins],
Bucarest, 1907, tome Ier, p. 421

17 Le catalogue de Bianu remodult d'une manière erronée le mot roumain lnsemnAri o
(notes) par le mot i InsArcinAri i (tAches).

15 Le texte est effacé et le manuscrit déchiré, mais en aucun cas il ne s'agit du mot (ba-
con o (diacre), reproduit par I. Bianu dans la description du manuscrtt qui figure dans son
Catalogue, p. 421. Il est sans doute question du prinom abrégé de Coray, Diamantts, au lieu
de Adamantios.
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200 ARIADNA CAMARIANO-CIORAN 8

oil Coray cite des auteurs grecs classiques, il reproduit le texte grec sans
le traduire.

Voilà comment Virnav commence (f.4) la traduction de l'intro-
duction de Coray : « Scriptura cé vestitä pentru politicestile greseli si
pedepsi italienesti intii scrisi, s-au tälmAcit mai in toate limbile si mult
s-au läudat prin toatä Evropa cé lumina-CA » [Le livre qui est renommé
pour les délits politiques et les peines, a été écrit d'abord en italien et a
été traduit dans presque toutes les langues et a été beaueoup vanté dans
toute l'Europe éclairée].

Virnav a bien fait d'avoir tradmt l'introduction et les commentaires
de Coray, étant donné que ses textes reflètent la pensée philosophique
progressiste de l'éclairé savant grec. Souvent, les commentaires de Coray
contienn.ent des idées bien plus avancées que le texte de Becearia aux-
quel ils se rapportent Malheureusement la traduction de Virnav n'a pas
été imprimée. Sa publication et la diffusion d'un texte émané d'un espiit
tenement éclairé eilt été d'une grande utilité A, la société roumaine, dans
laquelle régnaient encore les lois pénales inhumaines du Moyen Age. Les
connaisseurs de la langue grecque avaient toutefois la possibilité de lire
le texte grec de Coray dont la traduction a a avoir beaucoup de lecteurs
dan.s les pays roumains, car ce texte a attiré l'attention d'un autre tra-
ducteur encore. Celui-ci est demeuré an.onyme, il n'a pas achevé la tra-
duction ou bien elle n'est pas parvenue à notre connaissance. Il s'est
arrété après avoir traduit la préface de Coray, toujours dans l'édition
de 1802. Cette seeonde traduction est conten.ue dans le manuscrit rou-
main n° 4191 de la Bibliothèque de l'Académie de la République So-
cialiste de Roumanie (f. 10-19). Le commencement manque, les feuilles
étant déchirées. Le texte conservé du traducteur anonyme débute au
milieu de la phrase suivante : «... ca sä o facl mai deslusitä cetitorilor.
Dupä aceea s-au väzut alte multe fälmäciri, preeum am zis, in deosebite
limbi ale Evropii.

Putine filozofieesti alcätuiri au dat atita sunet ca aceasta, cäei
precum a ingindurat rivna (dorirea) adeväratilor filozofi asa a turburat
si fierea unor fanatici19, carii cu nerusin.ate striggri In zadar au cerut
sä potoleasel dumesticul si. blindele grai al filozoficestii iubiri de oameni »
[... pour la rendre plus explicite aux lecteurs. On a vu ensuite beaucoup
d'autres traductions, eomme nous l'avons dit, dan.s différentes langues
d'Europe.

Peu d'oeuvres philosophiques ont eu le retentissement de celle-ci,
car, comme elle a incité l'ardeur des véritables philosophes, elle a de
même troublé le fiel de certains fanatiques, lesquels par leurs cris éhontés

" Par *fanatic' * (fanatiques), il tradurt improprement le mot giec SeLcacut".6vom,
= superstitzeux, correctement traduit par Virnav.
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ont en vain demandé que fitt étouffée la familière et donee parole de Pamour
philosophique des hommes]. Le texte de la traduction anonyme repro-
duit ici correspond A, la traduction de Coray, p. III.

Le traducteur anon.yme, contrairement A, Virnav, connaissait éga-
lement le grec classique. Certaines citations des ceuvres des auteurs clas-
siques grecs, que Virnav reproduit en original, sans les traduire, Pano-
n.yme les traduit. Am.si la citation de la page XX (Ii Ivapumoi..., celle
de la page XXV ip.ot .3 TEP., ply ... et autres.

La preface de Coray a incontestablement influencé d'une favn
ou d'une autre les lecteurs roumain.s du debut du XIX' siècle. Lorsqu'ils
lisaient les conseils donnés par Coray aux Grecs, concernant une legisla-
tion juste, les conseils prodigas aux riches pour qu'ils emploient leurs
richesses à.. la creation d'écoles, la preparation de professeurs, l'impression
de livres utiles, pour que chacun contribuât selon ses forces hi Pinstruction
du peuple grec, car seule l'instruction lui aidera A, acquérir sa liberté
nationale et sociale, il n'est pas possible que les lecteurs roumains n'aient
pas réfléchi aussi à la situation du peuple roumain qui souffrait du fait
des lois injustes et se trouvait dans le même état d'ignorance. Nous cro-
yons que les Roumains qui ont lu la préface de Coray, soit dans son ori-
ginal grec, soit dans sa traduction roumaine, ont dil penser que les moyens
proposés par Coray pour le redressement de la situation du peuplegrec
et pour son instruction étaient également valables pour le peuple rou-
main, car sa situation n'était nullement différente de celle du peuple grec.
Le peuple roumain aussi se trouvait sous domination étrangère, le peuple
roumain exploité avait aussi besoin d'une législation juste et de moyens
de s'instruire, afin d'acquérir sa libération nationale et sociale.

Comme on le voit, deux essais on été faits pour familiariser la société
roumain.e avec Pceuvre de Beccaria, sans qu'aucun des deux ne soit arrive)
à l'impression.

Apres ces deux tentatives, que nous ne pensons pas avoir été connues
par Heliade RAdulescu, celui-ci se proposera de faire une nouvelle traduc-
tion. On. sait qu.'Heliade Rädulescu avait fait de grands projets pour la,
traduction en roumain des ceuvres de la littérature universelle en matière
d'histoire, de philosophie, de sciences n.aturelles, de droit, etc. S'inspirant
du « Panthéon littéraire » ou du « Plan d'une littérature universelle »
d'Aimé Martin, il préparera une liste de livres qu'il avait l'intention de
traduire et de publier, en prenant pour modèle le catalogue d' Aimé Martin.
Heliade prévoyait vingt et un volumes par an : trois de philosophie, trois
de droit, etc. Parmi les premiers auteurs qu'il comptait traduire figurait
aussi Beccaria. Mais survint la revolution de 1848 qui fit s'écrouler ses
plans. Au mois de décembre 1849, il écrivait : a Et si j'ai réalisé quelque
chose, c'est seulement ce que j'avais entrepris avant notre mouvement,
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et que les circonstances graves me forcèrent d'abandonner en méme
temps que tout ce que je possédais *20.

Les tentatives faites pour donner un texte imprimé en roumain du
fameux ouvrage du crimin.aliste italien dans la première moitié du XIX°
,siècle ont done échou6, ce qui n.'a toutefois pas empêché l'esprit humani-
taire, progressiste, affranchi des entraves féodales qui pénètre Pceuvre
de Beccaria, d'exercer son influence sur la législation roumaiue 21

22 D. Popovici, Idealogza laerard a lui I. Heltade Reidulescu [L'ideologie littétaire de I.
Hebade RAdulescu], Bucarest, 1935, pp. 183, 193 et 194

21 Nous ne nous occuperons pas de l'influence de ce livre sur le Code pénal roumam,
ce thème etant traite par mon collègue Valentin Georgescu, avec la compétence gut le carac-
tense.
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« RADU VOIVODE » DANS L'ÉPIQUE SUD-SLAVE

A. BALOTA

B. P. Hasdeu 1 a jadis attiré l'attention sur certaines poésies popu-
laires, serbes et surtout bulgares, dont les vers refletent des noms de
voivodes, d'événements et de faits apparten.ant A, l'histoire roumaine.

Prenant en considération les matériaux poétiques en tant que sources
documentaires historiqu,es directes, 11 a coordonné l'identification des
faits et des personnalités poétiques en fonction des theses historico-poli-
tiques qu'il soutenait. L'idéologie scientifique, la méthode et le fonds des
connaissances historiques de son époque ne lui ont pas permis de se préoc-
cuper dans ses rech.erches du probleme de la genèse de ces formes poé-
tiques populaires, ni du moins de celui de la raison de l'apparition des
noms de volvodes roumains dans le folklore bulgare, d'autant plus que
les memes noms n'ont pas été retenus par la littérature populaire roumaine.

Bien des années apres, Al. Iordan 2 a repris l'examen des mèmes
matériaux poétiques sud-slaves, mais en se contentant de multiplier le
nombre des textes cités sans rien ajouter A, la méthode, aux perspectives,
ni même aux identifications proposées par son illustre devancier.

Reprenant A, n.otre tour l'examen de la question dans un travail
beaucoup plus ample 3, n.ous sommes arrivés A, la conclusion que les for-
mes du folklore sud-slave étaient les transmissions conservées jusqu'à
nos jours d'une ancienne poétique orale médiévale propre au bassin danu-
bien serbo-bulgaro-roumain et que ces formes avaient circulé jadis sur les
deux rives du Danube, au cceur des Balkans et jusqu'à l'Adriatique.

1 Negru vodà, introduction au vol. IV du Magnum Etymologicum Romaniae, Bucarest,
1898.

2 Les relations culturelles entre les Roumazns el les Slaves da Sud, e Balcania e, IV, 1946.
3 Poetzca medico lid dundreand stavo romdnd (a paraltre).

REV. 2TUDES S1JP-EST EUTOP., V, 1 - 2, p 203 - 228, BUCAREST, 1367
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204 A BALOTA 2

Le présent article ne contient qu'une partie de cette étude. Il a
pour objet les formes poétiques populaires sud-slaves dans lesquelles se
sont reflétées des personnalités médiévales roumames du nom de Radu
voivode ».

Les vers de la ballade serbe dite « Marguita, la Sirmiote » 4 dont
l'existence, bien que connue déjà des recherches antérieures A, la nôtre,
n'a, pas encore été analysée du point de vue historique, constitueront
l'introduction à notre enquéte :

Dans ces vers Marguita deplore le sort de son pays Sirmiatombé au pou-
voir des Turcs du temps du voivode Rajko. Ce dermer entendant ses lamentations
lui réplique en lui enumérant, sous forme de monologue, la longue liste de braves
et de forteresses qui purent, par le passé, tenir téte à la puissance turque. Et de
se demander finalement ce qu'il aurait pu faire pour Sirmia, lui qui se trouve
maintenant seul face à face avec les Turcs.

Dans le long monologue du volvode Rajko, au passage des preux de la
lutte antiturque, apparaissent aussi des noms de voivodes roumains.

Na Vidinu gradu bjelome,
ondje bjege starac Vladislave,
a naravnoj zemli Karavlagkoj
ondje bjege karavlah Radule ;
na Bukaregt, u gradu bjelome
ondje bjese bego Radul bego
s'svonn bratom Mirkom vojevodom 6

Le nom du prince Radu figure à deux reprises dans ces vers.
est évident que l'on n'est pas en présence de la double mention du méme
personnage, ni du point de vue littéraire, ni du point de vue historique.

Le premier des deux voivodes cités, e le noir Valaque Radule »
(vers 73) est indubitablement le même que le Mare Radu Negru (Radu
le Noir) de la tradition historique &rite de la Valachie. De cette circula-
tion populaire roumaine orale que dénote dans les vers en question
le vocatif roumain « Radule » utilisé comme nominatif qui en agissant
selou les lignes de Sa stylistique nationale propre, attribue aux person.-
nages littéraires des noms qui antérieurement étaient des surnoms Ft
Frumos, Pka1, le berger de la ballade Miorita, Toma lui Mow, etc.
s'est créé, sur le modèle de Verde impgrat et de Row ImpArat (l'empereur
Vert et l'empereur Rouge) : Negru Vodä (le vorvode Noir).

4 Vuk Karadiie, in o Srpske narodne pjesme o, III, n° 10.
linclem, vers 70-76 (« Vidin i) Dans la vine blanche oil était le vieux Vladtslav,

et sur la vaste plaine de la noire Valachie, ou était le noir Roumain Radule; à Bucarest oa
était le beg Radu beg avec son frire Mircea le voivode I o.
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Kad, Muoio, dostigne§ svatove
pitade te, tko si, i otkud si
ti se ka2i zemlje Karavla§ke
sham sam bega Radul-bega,
ne le Trtene sluibu da isplati,
pa ja pogoh u svijet
da gegogi polje sluibe tram ; I

pak sain duo za cvate careve
prist'o cam nezvan za svatovi

rad'komada ljeba buelog I" 4

La these de l'origine littéraire du personnage traditionnel de Radu
Negru trouve dans ces vers sa verification et sa confirmation. Les causes
de l'appellation de «noir » donnée au premier voivode roumain connu de la
tradition, ont été justement déduites inclirectement par nos historiens.
En effet, le vers precedent (72) du monologue e sur la vaste plaine de la
Noire Valachie », certifie non seulement que le nom porté par le voivode
découle de celui de son pays, mais y rattache aussi la creation du
personnage littéraire « Radu Negru » à l'époque ou les conceptions
mongolo-tatares étaient encore vives dans la conscience des Roumain.s
des contrées du Danube.

La chronologie du « Noir Valaque Radu » dan.s les vers dont nous
nous occupons, place immédiatement après «le vieux Vladislav » qui «vint »

la blanche ville de Vidin (vers 70-71) c'est-h-dire Vladislav I",
lTlaicu Vod5, car aucun autre maitre de cette cite, par droit légitime
en par droit de conquete temporaire, n'a porte le nom de Vladislav,
fournit à notre these de l'identification historique de Radu le Noir avec
Radu I", une nouvelle indication, d'autant plus que dans la suite des
-voivodes roumain.s énumérés dans ces vers Radu precede effectivement
Mircea.

Si le premier Radu des vers de la ballade étaint Radu le Noir, peut
etre identifié avec Radu I" (environ 1377-1383) la situation est tout
autre en ce qui concerne le second Radu (vers 75). Sa mention ne se
rattache plus A, la plaine vala que la plaine « de la Noire Valachie »
au XIV' siècle le siege de sa principauté étant situé, au contraire,
Bucarest, ce qui indique la transmission d'une autre époque. De lame,
sous l'identité de I1.0111i, ce qui fait divergence c'est aussi la qualification
politique en dehors de celle du siege des voivodes, au lieu de l'appellation
de « noir la titulatu,re renferme le mot beg » prince, ce qui évoque
encore un autre moment politique.

Pour identifier ce nouveau personnage littéraire, nous citerons en
premier lieu quelques vers de la ballade serbe du 4 Mariage de Dugan. »:

Ibidem, II, n° 29, vers 200-209 a Aida, quand tu rejomdtas le coi tége nuptial, on
te demandera qui tu es et d'où tu es. Tot, dis : u De Valaclue. J'ai servi le beg Radu beg,
et 11 n'a pas voulu me payer mon service. Et je suis part dans le monde blanc, me chcrcher
un meilleur emploi. Et en entendant parler du cortège nuptial du tsar, je suis entré, non invité,
parmi les gens de la noce
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Ici, pour éviter une situation an.ecdotique difficile, le protagoniste
de la ballade reçoit le conseil d'affirmer aurait été en Valachie au
8ervice du beg Radu beg », affirmation qui recouvre indubitablement,
dans les contrées du Monténégro d'oh, proviennent ces vers, la conscience
publique de nombreux cas similaires. Le service rempli par Milog en_

Valachie est clairement indiqué par le conseil qui lui est donné d'affirmer
qu'il participa au cortège nuptial pour gagner son pain, la seule fonction

même de lui permettre de vivre dans un cortège nuptial &ant évidem-
ment celle de ménestrel (peva6).

« Le beg Radu beg » qui avait 4 son service des Monténégrins ne
pent en aucune façon être Radu V, car ni les émigrations serbes ne
taient encore produites sous son règn.e (environ 1377-1383), ni les réa-
lités internes de la Valachie de son temps ne peuvent accréditer pareille
thèse. Il peut s'agir, et c'est certainement le cas, du moins dans Poccur-
rence, de Radu cel Mare (Radu le Gran.d) (1495-1508), lequel eut
son service de nombreux Balkaniques, et en premier lieu des Monténé-
grins. A ce prince, fondateur d'un monastère dans la KraIna du Timok,_
les ménestrels sud-slaves ont pu donner tout naturellement le titre de
beg que portait aussi Pautorité supréme ottomane dans les territoires
bulgares, le beg de Roumélie.

Une première confirmation de cette thèse est fournie par la second&
tradition celle du convent de Manastiritza, au Timok, fon.dé par le
moine Nicodème. Selon cette tradition, l'église aurait été restaurée par
Radul beg, dont le n.om se conservait encore au siècle dernier sur les portes
du sanctuaire 7. En effet, ce Radu beg non plus ne saurait Atre Radu Ter, car
il est peu probable que de son tem.ps la fondation méme de Nicodème ait
eu besoin d'être refaite par ce voivode à l'époque duquel a Watt le moine-
serbe. Ainsi done, ici encore, Radu beg ne saurait &re que le même Radu
le Grand qui réédifia le monastère de Lopugnja, au. Timok 8

La seule pierre d'achoppement de notre théorie derneure la fra-
ternité de Radu beg et de Mircea, soulignée dans la ballade (vers 75-76).

Si l'on veut éclairer la valeur probatoire et l'importan.ce de cette
affirmation de la tradition po6tique, il faut observer que les personnages
épiques des vers de la ballade de « Marguita la Sirmiote » sont cités avec
leurs épithètes génériques et dans des postures qui ne sont pas propres
au monologue cas où les épithètes respectifs devraient mettre en évi-
deuce leur r6le dans les luttes pour la défense de Sirmia et qu'elles swat
au contraire propres aux traditions poétiques in.dépendantes des héros
respectifs. Par exemple, Jug Bogdan est accompagné dans les vers du_

7 Glasnik dru§tva srpske slovenosti o, IV, Belgrade, 1867, p. 37.
7 Buletinul comisiunei istorice a Româniel o, IV, p. 194.
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monologue du souvenir de ses neuf fils. Ceci prouve que le ménestrel qui
aura créé ces vers a con.nu et utilisé la ballade de la Mort de la mère
des Jugovitch » et Relja est qualifié d'a comme dans toutes
ses chansons 10. Comme il est évident que les person.n.ages du monologue
de Rajko on.t été empruntés à d'autres traditions poétiques, chacun
d'entre eux conservant les attributs littéraires qu'ils ont eus naturelle-
ment dans les formes poétiques initiales, nous estimons non moins natu-
rel de nous adresser pour leur identification aux sources épiques primaires..

Tout comme les autres héros renfermés dans les vers du monologue
de Rajko, les deux personnages littéraires roumam.s eux aussi, les deux
Bada, ont chacun le-tur caractère distinctif littéraue propre. Le premier
se distingue par la forme grammaticale de son nom, le nominatif Radule,.
et le second par la précision est le frère de Mircea.

La prétendue qualité de frères des deux voivodes roumains
Radu beg et Mircea s'appuie en vérité sur des fondements épiques préa-
lables et indépendants de Pan.ecdotique du monologue de Rajko. Ses
raisons s'expliquent par le contenu d'autres traditions poétiques, en.
premier lieu par l'anecdotique de la ballade a Radu beg et le tsar Sigman »,
dont il existe des rédactions serbes et bulgares 11

Radu beg s'est brouillé avec son frere amé, le volvode Mircea, A cause de
leur héritage paternel, la couronne de Valachie. Aprts avoir essayé de le tuer,
Radu a jeté son frère en prison, estimant qu'il l'oublicra et l'y laissera mourir
de faim. Mais son épouse nourrit en cachette son beau-frère. Plusieurs anides ont
passé et Radu beg traverse un moment périlleux Pinvitation que lui a faite le
tsar Sigman d'étre à TArnovo le parrain de son enfant, cache un danger. La prin-
cesse se rendant compte de son trouble et constatant son regret pour l'attitude
qu'il avait eue envers Mircea, qui lui avait toujours 06 d'un bon conseil, fait sortir
ce dernier de son cachot et l'amène devant son époux. Une fois qu'il eut repris
des forces et se trouva en itat de conseiller son frére, Mircea enema agea
beg à rassembler ses vieux serviteurs et A se rendre, sous leur protection, A Tarnovo.
LA-bas, les desseins hostiles de Si§man se firent jour dis le dCbut voulut desarmer
ses hAtes afin de les tenir en son pouvoir. Au cours du banquet qui suivit la ch.&
monie du baptême, l'un des serviteurs de Radu beg, l'ivrogne, boit à lui seul tout
le vin, sans s'enivrer ; le second, le polyglote, avait compris, lui, ce qui se tramait ;
quant au spadassin, le troisiéme, au moment oÙ Radu beg fut attaqué, il tua otr
blessa grièvement le tsar. TArnovo fut incendié et détruit et la famille du tsar
massacrée.

De retour A Bucarest, Radu beg assista A la mort de son frère Mircea,
mort qui lui assura un règne long et paisible.

Vuk Karadiid, op. ed., II, no 48.
19 Matica hrvatska o, I, no 62.
n Vuk Karadild, op. cit., Jf,0 75; Sbornik za narodni umotvoremja, nauka i kniíina ,

V, p. 77.
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Il est évident que l'anecdote de cette ballade constitue une compo-
sition littéraire secon.daire, Oli ont été rassemblés des épisodes épiques
divers la rivalité entre les deux voixodes roumains frères » et la
punition de Sigman pour son manque de loyauté épisodes réalisés
l'aide de l'introduction de thèmes épiques indépendants, le thème caro-
lingien d'Ogier le Danois 12, oil le preux affaibli par une longue prison,
réussit cependant à vaincre un ennemi de son seigneur qui l'avait jeté
en prison et affamé, et celui du chevalier félon qui tue trattreusement ses
hôtes, thème emprunté à la chronique de Jannina du XIV° siècle 13

A une époque plus ancienne de l'historiographie roumain.e, étape
laquelle a appartenu aussi B. P. Hasdeu, les chercheurs se fon.dant sur

des textes obscurs et mal traduits de Cbalcocondyle et de Thurepczi 14,
et même sur le premier épisode de notre ballade, avaient admis l'existence
authentique d'un conflit princier entre les fils de Radu I", les frères
Dan et Mircea ce dern.ier était accusé d'avoir tué son frère. La publi-
cation de la plus ancienne chronique médiévale bulgare 15, 0-4 il est montré
que le volvode roumain Dan I" périt dans une bataille avec le tsar bul-
gare iman, fournit la première indication de la caducité de cette thé-
orie, surtout que l'interprétation de l'anecdote de cette ballade avait
60 faite sans ten.ir compte du fait que, en contradiction avec les indi-
cations de la source historique bulgare écrite, d'oh il ressort n.ettement
que le volvode roumain fut tué par 8igman, les vers de la ballade racon-
tent comment 8i6man fut mis à mort par les Turcs pour félonie.

Aujou.rd'hui, quand les traductions défectueuses ont été corrigées
et pima de nouvelles interprétation.s ont été formulées, on a pu constater
que Chalcocondyle et Thur6czi parlent d'un autre événement 16,à savoir
du remplacement par les Tures du volvode Mircea sur le trône de Valachie
au profit du voivode Vlad, premier fils de Dan Pr (à la suite du retrait
de Mircea en. Transylvanie en 1395). Par conséquent, l'interprétation
f ournie par Hasdeu à l'anecdote serbo-bulgare est caduque, car ses déduc-
tons, cherchant un appui dans la tradition poétique, n.e sont pas fon.dées
sur l'analyse interne de l'anecdote, mais uniquement sur les norm des
protagonistes et surtout sur la prétendue qualité de frères des deux voI-
vodes ennemis.

Gaspar Heltai (c. 1520-1574) a cependant inséré dans sa Magyar
Cronika (1575) une autre variante de la tradition de l'inimitié des deux

12 I Beall di Francia.
13 g Glasnik srpskog tide nog drugtva *, XII, p. 247

Textes et discussion chez P. P. Panaitescu, Mircea ce! Bdtrtn, Bucarest, 1944,
pp 251-252.

12 T. Bogdan, Ezn Beitrag zur butgarzschen und serbischen Gescluchtschreibung, dans
*Archly fiIr slavische Philologie *, XIII, p. 483.

16 P. P. Panaitescu, op. cit.
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voivodes roumains, frères. Voici, d'après la traduction roumaine d'André
Veress 17, le texte de Heltai :

L'an 1390 de la mussance de Notre-Seigneur, vivaient deux frires en Valachie,
Dan et Mircea, lesquels se disputant entre eux, le prince Dan perdant le titre
appela à l'aide contre son frére Amourat, l'empereur des Turcs, et ce dernier, ayant
volontiers envoyi une armie, chassa Mircea de son pays. Celui-ci s'étant enful

Buda it la cour du roi, tomba à ses pieds et lui faisant de beaux présents le
pria de l'aider car le voTvode Dan était passé aux Turcs. Sigismond à ces mots
répondit à Mircea en ces termes : Si la nouvelle que tu m'apportes est vraie, tu
as bien fait de venir à Buda *. Puis apprenant tout en &tail de la bouche de Mircea,
il l'honora lui aussi de présents et, réunissant ses troupes, il partit contre les Turcs
A travers la Hongrie et la Trans lvanie . *.

11 est indubitable que cette anecdote qui renferme une date
exacte, avec une approximation de quelques années par suite de Pinter-
-vention du chroniqueur hongrois se rapporte au moment historique
de Pusurpation du trône valaque par Vlad (1394-1397). L'apparition
du nom princier de Dan au lieu de celui de Vlad dans le texte de Gaspar
Heltai West pas difficile à expliquer, ni à comprendre.

Nous considérons que la succession, au trône de Valachie tout
comme dans le monde serbe a respecté la ligne fraternelle. Radu a
succédé sur le trône à son frère alné Vlad, et Mircea A, Dan, le cadet sue-
cédant les droits des fils étant considérés secondaires. Lorsque
ce principe fut changé, soit par la rivalité des descendants des deux
frères, soit par l'exploitation des prétentions et des ambition.s du fils du
frère alné, soutenue par une intervention militaire étrangère, chose bien
n.aturelle, le prétendant du,t, pour se ren.dre légitime aux yeux du pays,
évoquer son ascendance, ce qui se réalisa non seulement épiquement
par l'adoption du nom de l'ascendant autorisant ses prétentions princi-
ères, mais aussi politiqu.ement. La longue liste de voivodes portant uni-
formément le même nom, Radu et Vlad, en Valachie, nom porté non
seulement par le père et le fils, mais fréquemment par deux frères égale-
ment, a été le résultat de ce processus politique qui, sous sa forme épique,
a créé de la rivalité entre Mircea l'Ancien et Vlad PITsurpateur pour le
trône, Phostilité inexistante de Dan Pr et de Mircea. Le cas de Radu
Paisie, appelé Petra (Pierre) au baptéme, et qui adopta, au moment
oì il éleva des prétentions à la couronne, le n.om de son père, Radu cel
Mare, pour se faire appeler Radu Paisie, est concluant à cet égard.

Le nom de Dan, que la tradition consignée par Heltai donne à l'usur-
pateur du pouvoir de Mircea l'Ancien (Ms 1394, et dont un diplòme du

1? veal ungurestz des pre roranz [Les Roumants dans les anciens chants hon-
gtois], Bucarest, 1923, p. 9.

14 e 5388
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roi Sigismond de Luxembourg du 8 décembre 1397 18 nous apprend qu'il
s'appelait en réalité Vlad, pour évoquer sa descendance de Dan r, a résulté
d'un processus politique que nous considérons normal à, l'époque de cet
evénement lequel s'est reflété dans l'anecdote épique de la tradition.

L'identification des circonstances politiques qui donnèrent naissance
it la tradition des deux frères devenus ennemis pour la couronne de Vala-
chic, implique done Paffirmation et la reconnaissance du caractère poli-
tique des formes épiques d'origine médievale qui chantent de nos jours
encore chez les Bulgares et chez les Serbes, les transmissions épiques de
Radu Vodä; ou bien celles d'autres voivodes roumains de ce temps-là.
Notre affirmation n'est ni gratuite, ni téméraire. Elle concorde non seule-
ment avec la nature habituelle des chansons épiques médiévales sud-
slaves ls, mais aussi avec l'épique dalmate de Jankula Vlagka2° voivoda,
et même avec des formes poétiques maintenues dans la circulation folk-
lorique bulgare jusqu'à nos jours. Parmi ces formes, étroitement ratta-
chées à, celles que nous examinons ici, nous citerons seulement l'un des
Colinde [chants de Noël] lalques de Dan Vodä, qui flit, dans sa réalité his-
torique, Dan II. Voici, succinctement analysée, cette anecdote que n.ous
avons examinee ailleurs 21.

Dan VodA est A la chasse et court le cerf. L'animal s'arrite et attire son
attention de ne pas chercher en vain A le rattraper car il est le premier-ni de sa
mire. Le volvode lui répond que lul et son étalon Egalement sont les fils premiers-
Iles de leurs mires.

L'anecdote de cette tradition épique, qui s'appuie sur la formule
littéraire du droit de primogeniture dont se sont prévalés les descendants
de Dan Pr correspond politiquement aux motifs du nom de Dan que le
texte ci-dessus de Heltai donne à, Pusurpateur de 1394. Cette correspondanee
dé,ologique prouve que dans le monde roumain lui aussi, co mme partout
ailleurs au Moyen Age, les actes politiques se sont reflétés dans la poésie
épique.

La communauté d'anecdote entre la tradition consignee par Heltai
et celle conservée dans la ballade serbo-bulgare «Radu beg et le tsar gigman »
autorise la conclusion que l'une et l'autre reflètent le conflit féodal qui mit
aux prises les descendants de Radu I (environ 1377-1383) les fils de
Dan I" et Mircea l'Ancien et les héritiers de ce dernier pour la couronne
de Valachie à laquelle prétendaient les premiers en vertu du droit de
primogeniture de leur père, fils Mile de Radu I".

18 Republie par I. Lupas, Studzz, confennfe z comuntari zstorzce [Etudes, conférences
et communications historiques], Cluj, 1940, pp. 61-70.

Conformément aux indications des ballades a La mort de Du§an, d'Uro§ et de Men-
jadevid, etc... (V. Karadild, a Srpske narodne pjesme s, II, nos 33 et 34).

a Romanoslavica *, X, p. 58.
21 V. Bogike, a Narodna pjesine iz starih najvige primorskik zapisa o, Belgrade, 1878,

II° 49.
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L'introduction du nom voivodal roumain de Radu dans la r6daction
tardive de la tradition où s'est reflétée la tentative d'usurpation du trò'ne
de Mircea PAncien en 1394, dans le premier épisode de la ballade vRadu
beg et le tsar gigman. » a des explications littéraires et des causes politiques et
historiques certaines. Le fait littéraire est dû au rôle &term dans les luttes
de la première moitié du XV siècle pour le trône de Valachie par un au-
tre volvode du, méme nom, Radu II Praznaglava, qui guerroya contre
Dan II (1420-1431 avec interruption), le second fils de Dan I", et qui
périt dan.s la lutte, comme l'ont retenu les vers d'une bugarstica (ballade
de Dalraatie, au XVIIe s.) de sa patique qui dénote, à notre avis, plusi-
eurs transmissions.

Parmi les formes patiques orales sud-slaves analysées par B. P.
Hasdeu figure aussi une bugarstica dalmate, le chant de cRadosav de Se-
verin et Vlatko de Vidin» 22.

La siparation du voTvode Radosav et de sa forteresse de Severin s'effectue
amèrement et douleureusernent. Le voivode éperonnant son cheval s'enfonce
avec sa suite dans la fora., où mettant pied I terre 11 rigale ses suivants. Attaqutl

ce moment-li par Vlatko de Win, il ne réussit pas, contrairement I ses compa-
gnons, à maltriser sa monture effrayée par la surprise de l'attaque et 11 est obligé
de lutter bravement avec les assaillants. Son ennemi ne réussissant pas it le vatncre,
s'empare de lui par la ruse en lui offrant, comme A un capitame éprouvé qu'il
est; le commandement de ses troupes. Se fiant à la parole de son adversaire, Rado-
sav accepte la proposition. Mats A Sa confiance on répondit par la trattrise car,
aussitt5t arrivé it Vidin, Radivoi fut jeté en prison, son enneml ayant l'intention
de le mettre à mort

Cette bugarstica incomplète a été entendue par le pate dalmate Petar
Hektoroviè (1487-1572) de la boucbe de pêcheurs de l'ile de Hvar-Lessina.
Il l'a insérée par la suite dans son poème kRibanje » (1555) 23, ce qui signi-
fie qu'entre la forme originale de cette tradition patique et les vers en-
tendus par le pate dalmate reposent non seulernent une libre transmissicn
orale deux fois séculaire, mais aussi un déracinement à la fin social et
territorial.

La confrontation. de Panecdote de la bugarstica avec celle d'une
chanson folklorique bulgare 24 pelmet les premières précisions utiles
P6tablissement de cette tradition patique, ainsi ("al l'identification des
réflexes historiques renfermés dans ses vers.

Depuis que Radu s'est fait haIdouk, le sultan ne peut plus faire rent' er
les impbts. Aussi intime-t-il l'ordre sévére de le capturer, promettant de riches
présents à qui réussira. Mais personne n'ose. Seul le paella de Vidin tente la chose.

12 Ed. Venise, 1568, id. moderne Star piscl hrvatski, Zagreb, 1876, vers 525-592.
11 Auguste Dozon, Polsies populaires bulgares, Paris, 1871, n° 23.
24 Cf. notre étude Despre genetzea qi tehruea epicet orate sud-slave [ Sur la genése et la

techmque orale sud-slave], dans Romanoslavica n, III, 1958, p. 164.
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11 écrit une lettre à Radu pour lui offrir le commandement de sa garde, à condition
qu'il se présente à lui seul et volontairement. Le haidouk, donnant suite

tombe en son pouvoir et est jeté en prison. II est sur le point d'8tre exi-
cuté. Ma's comme il demande qu'on lui accorde, comme dernier désir, de jouer
de la flat une dernière fois, il rassemble ainsi ses braves qui pénètrent dans la
vine et le délivrent.

La solidarité littéraire entre les deux formes poétiques la bugar-
stica, enregistrée au XVI' siècle, et la ballade folklorique de la première
moitié du XIXe siècle est évidente. Le thème de la capture de l'adversaire
au mépris de la parole donnée, la localisation de Paction épique
le maintien du même nom patronymique de Radu, prouvent que les deux
redactions, rendues naturellement distinctes par la difference d'époque de
leur enregistrement, par leurs evocations sociales, découlent de la méme
tradition poétique, dont nous allons essayer de determiner la forme initiale
et les reflexes authentiques.

La confrontation de l'anecdotique des deux formes poétiques enre-
gistrées à trois siècles d'intervalle, ainsi que la constatation des divergences
sociales entre elles, indiquent aussi bien les effets produits sur les
traditions orales par leur transmission, que celles de leur changement de
milieu à la suite de la circulation territoriale et sociale. Cela suggère les
divergences qui séparent indubitablement la fabulation originaire, de
nature courtoise conservée toutefois sous une forme des XVII° XVIII'
siècles, dont V. Jagie a constate les caractères « burgerlich » 25 de la redac-
tion bulgare moderne, folklorique, enregistrée dans la première moitié du
XIXe siècle. La situation constitue la perspective dont doit tenir compte
l'examen historique de la bugarstica, en prenant en consideration le pas-
sage de la forme poétique de l'atmosphère féodale courtoise, encore visible
dans les vers dalmates, à celle, villageoise, de sa forme moderne.

B. P. Hasdeu a cru et là, reside l'apport positif de ses interpre-
tations que l'épisode initial de l'anecdote se rapporterait à l'abandon
de la forteresse de Severin par Radu, le plus jeune frere du prince Vlaicu
(1364-1377), le futur voivode Radu pr

Soulignant la vision danubienne dans laquelle sont situés les deux
protagonistes de la bugarstica, «le vidinien » et le « sévérinien » nous
sommes d'avis que son hypothèse est acceptable 26, surtout mainten.ant
que des recherches historiques plus récentes ont abouti à la conclusion que

25 c h iv fur slavische Philologie s, IV, p 217.
24 D. Onciul, Onginea principalelor rometne [L'origine des Piincipautés Roumames],

Bucarest, 1891, P. 201, se rapportant a l'appellation de Pankrot s donnée par Windecke, le
biogiaphe de Sigismond de Luxembouig, à Radu Ier, a essayé d'expliquer étymologiquement
cette &nomination comme un dérivé de s banul Radul s, étymologie qui semble attester l'exis-
tence de lapports connus publiquement en ce temps-la entre la personne de ce dermer et le
banat de Severin.
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Radu I" fut effectivement contraint tout comme Radivoi, d'abandonner
Severin. Ce fait établit un premier rapprochement entre l'anecdote de la
ballade dalmate et des situations historiques authentiques situant dans
le temps des éléments renfermés dans les vers de cette tradition épique.

L'essai d'interprétation par B. P. Hasdeu du second épisode de l'a-
necdote de la bugarstica la capture de Radivoi par trahison et son em-
prisonnement par Vlatko comme UD développement du thème htté-
raire de d'hostilité entre les frères » est indubitable. En effet, du prétendu
conflit entre les deux fils de Nicolas Alexandre (1333-1364) il n'existe au-
cune preuve documentée, ni m'ème une hypothétique probabilité. All8Si,
afin d'entreprendre, avec d'autres moyens, le déchiffrement des éléments
authentiques renfermés dans les vers de cette forme épique, consacrerons-
nous tout d'abord une courte digression Ai certains aspects caractéristiques
de l'art des ménestrels sud-slaves et surtout de la nature httéraire évolu-
tive des processus qui ont imprimé aux bugarstice les formes sous lesquelles
elles ont été enregistrées à la fin du XVII' siècle.

Les chansons épiques sud-slaves n'ont jamais con.stitué et ne sont
pas non plus un fonds de valeurs fixes ; elles ne sont pas sous les formes
erwegistrées les résultats de simples processus mnémotechniques-réci-
tatifs. Ce ne sont pas là des pikes d'archives orales, comme le sont par
exemple les transmissions de l'antique poésie byzantine que l'on entend
encore sporadiquement à travers le territoire grec sous des formes identi-
ques à leur transcription du XV' siècle. Elles sont, au contraire, les ré-
sultats ad hoc de masses épiques anecdotes, versification, héros et fi-
gures de style dans une effervescence continuelle, fonds que les lanes-
trels de chaque génération ont modelé et continuent de modeler, en accord
avec les préférences, les tendan.ces idéologiqu.es, les intéréts et les réalités
propres à leurs époques, créations qui, si elles n'ont pas été enregistrées
moment de leur récitation, n'ont pas d'existence propre par la suite. C'est
done Penregistrement qui leur donne l'existence.

De là, deux conséquences : le caractère unique et indépendant des
formes résultant des récitations épiques, qui sont le fruit de processus
d'improvisation et non de la mémorisation d'un texte pré-établi, et le
processus de modelage continn et de «remodelage » de toute anecdote, qui
pent successivement passer à toute une suite de protagonistes, pour glis-
ser fabulativement sur tel ou, tel épisode, idée ou sentiment agité dan.s le
complexe de ses formes, de méme qu'il peut entrer également dans des
combinaisons fabulatives secondaires contamination avec telle ou
telle anecdote initialement indépendante, interférences qui peuvent trou-
ver leur origine dans des idées, des sentiments ou des faits analogues.

Les ballades sud-slaves, en effet, sont en général des formes poéti-
ques monocordes ; elles développent un seul épisode ; elles sont agitées
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par un seul sentiment ; elles professent une seule activité idéologique.
Parmi les formes de ce fonds poétique il existe néanmoins quelques vers
gal ne sont pas la conséquence du type générique. Ce sont des formes
littéra,res complexes dans la composition desquelles sont entrées deux ou
même plusieurs anecdotes originairement indépendantes.

A titre d'exemple, nous rappellerons la composition complexe de la
ballade oRadul beg et le tsar Sigman » et nous nous rapporterons analyti-
quement A. l'anecdotique de «Marko Kraljevié et Mina de Kostura » 27

Marko est appelé par le sultan pour raider A faire la guerre. Tandis que sa
vaillance sauve la situation des Turcs il est le seul A réussir A repousser l'at-
taque des Arabes son chateau de Kastona est attaqué par Mina, qui foule sa
rnère aux pieds de ses chevaux et lui ravit sa femme.

Dans la composition de cette ballade on a identifié deux épisodes,
qui ne sont pas seulement indépendants littérairement, mais encore di-
stincts en tant que faits historiques 28. Les vers du premier épisode, dont
l'anecdote revêt aussi des formes indépendantes littérairement 29, racon.-
tent la lutte du héros avec les Arabes. Le fait est historiquement authen.-
tique, mais le protagoniste initial a été le despote Etienne Lazarevie
{1389-1427) et l'événement s'est déroulé en 1402, après la mort de Marko
Kraljevid à la bataille de Rovine en 1394. Quant au second épisode, le-
quel re,nferme aussi des formes littérairement indépendantes 39, il reflète
l'un des épisodes authentiques de la guerre qui mit aux prises le roi
macédonien et Georges Balsh II (mort en 1403) 31.

La fusion de ces deux anecdotes en une forme épique unique a ré-
sulté de la ndcessité d'accorder l'invincibilité patigue de Marko avec les
transmissions épiques de sa (Waite authentique,. la perte de Kastoria occu-
pée par les Albanais des Balshides. Aussi a-t-il 60 nécessaire, lorsque les
bardes serbes reçurent dans leur répertoire l'anecdotique de la bataille de
Kastoria, que le héros manquat de sa forteresse, au moment psychologique
de sa conquête par les Albanais, et se trouvit alors présent A une expédition
guerrière spectaculaire A, laquelle l'avait appelé son suzerain turc et au
cours de laquelle il manifesta précisément sa valeur proverbiale. Pour
réaliser ce subterfuge littéraire qui a permis d'honorer d'une ballade l'une
de ses défaites, on a eu recours h l'anecdotique de la lutte des Turcs de
Bajazet contre Tamerlan en 1402, lutte iii laquelle durent participer aussi
ses vassaux chrétiens des Balkans, les Tatares étant mués en Arabes dans
les vers de cette ballade. Initialement, cette anecdote a a appartenir h la

27 Vuk Karadaid, op. cd., II, n° 62.
29 T. Nlarctié, Nasa narodna eptka, Zagreb, 1908, p 34.
29 Milutinovid, Peavanza cernogorska z Itercegovaeka, Leipzig, 1837, n° 73, etc
39 Itudem, n° 37.
31 C. Jircéek, Istortja srba, II, Belgrade, 1923, pp. 106-108.
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personnahté d'Etienne Lazarevid, lequel participa du reste à cette bataille32.
L'existence de l'épique de ce dernier 33, son rapide passage, de méme que
le processus littéraire de concentration autour de la personnalité de Marko
Kraljevié d'un complexe d'anecdotes provenant du fonds épique des ménes-
trels et appartenant initialement à des protagonistes différents, depuis le
voivode bulgare Momèil 34 jusqu'au comte TJgolino 36, explique technique-
raent et littérairement ce phénomène épique propre à la poétique de Marko.' 6

A la lumière des brèves considérations exposées ci-dessus nous
évoquerons à nouveau le fonds épique de la bugarstica de Radivoi et de
Vlatko.

Dans le monde danubien, circonscrit géographiquement à Severin et I
Vidin, une action guerrière illégitime caractère littéraire souligni par le thème
de la violation de la foi de chevalier livre le héros entre les mains de son adver-
saire, sa lib6ration n'étant due qu'à la loyauté et I l'aide de ses amis.

L'histoire de Vidin et de son dernier tsar, Stradimir, qui tomba avec
sa forteresse au pouvoir du roi de Hongrie Ladislas (1370) qui avait juste-
ment lancé son expédition de Severin abandonné par Radu, frère du
co-volévode du prince Vlaicu identffie les grandes lignes politiques aux-
quelles n.ous avons réduit précédemment dans notre analyse Panecdoti-
que de cette tradition poétique. Les transmissions du volvode roumam
libérateur, présentes dans les vers de la bugarstica, mais visiblement mal
accordées noMmément avec la réalité, sont comme nous l'avons déjà cons-
taté dans les vers de la ballade a Marguita la Sirmiote » 37, exactement
connues de l'épique danubienne qui n'a pas oublié que Vlad avait ét6 le
maître de Vidin, sa domination y signifiant précisément la libération de la
ville forte et de son tsar tombés au pouvoir du souverain magyar.

La confrontation de l'anecdote du second épisode avec celle de la
ballade bulgare moderne, qui a conservé en entier les vers de l'épisode

mais en perdant les caractères cou,rtois de l'action épique à cause de
la nouvelle fonction sociale acquise par les vers dans la circulation f olklo-
rique bulgare expression de la résistance des haidouks bulgares aux
Turcs est une illustration des caractères évolutifs de l'épique sud-slave
et concorde avec eux. Le, processus d'adaptation aussi bien évolutive-
ment dans le temps, que du point de vue social propre à cette époque,
processus qui détermine la physionomie des matériaux poétiques, suggère

32 Iindem, p. 105.
33 cf. Milutinovie, op. cit., p. 160; V. Bogi§id, op. cit., n° 28 ; Petranovid, Srpske narod-

ne pjesme zz Bosne z Hercegovtne, Belgrade, 1867, n°' 25-28, etc.
" T. Maretid, Nasnarodna eptica, Zagreb, 1909, p. 153.
36 N. Bana§evid, Jedan danteovskt motto u nagoj narodnoj poezzt, dans i Priloziza Knji-

ievnost jezik i folklor *, XVIII, Belgrade, 1938, 1-2, p. 519.
36 cf. notre étude inédite sur l'Epique de Marko Kraljevid.
37 Vuk Karadhé, op. cit., III, n° 10, vers 70-71.
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aussi par suite des divergences entre les deux rédactions suceessives de
cette tradition poétique que n.ous avons citée, la discrépance fondamentale
qui doit exister entre la forme enregistrée au XVI° siècle et le récit initial
en vers de l'événement.

Le rappel des divergences formelles entre les deux rédactions, dans les
perspectives des caractères sociaux des milieux où elles circulaient d'une
part le monde folklorique du village bulgare et, d'un.e autre, la société
dalmate du XVI' siècle nous permettra de saisir les caractères secon-
daires des confusions qui ont altéré, dans les vers de la bugarstica, la ligne
anecdotique des événements qui s'y reflétaient initialement.

La géographie des anecdotes et des protagonistes des bugarstice
Sirmia, le monde danubien, la Macédoine et le monde grec 38 - confron-
tée avec les préoccupations profession.nelles des ménestrels, de même qu'avec
les caractères de la vie sociale, économique et culturelle des XVI'XVII°
siècles, dominés par une oligarchic commergante qui, incapable qu'elle
était de se créer des formes propres de culture, avait accepté les biens lais-
sés par la culture chevaleresque médiévale éclaire, en même temps
que les causes cini firent pénétrer la chanson, initialement vidinienne, dans
la circulation dalmate, celles aussi qui provoquèrent les altérations secon-
daires lesquelles estompent dans l'anecdotique eiaregistrée A, la fin du
XVII' siècle la ligne des événements qui s'y reflétèrent dans la forme ini-
tale.

Un groupe nombreux de bugarstice 39, conservées dans des manu-
scrits récopiés au XVIII' siècle ou dans des ceuvres littéraires plus ancien-
nes, attestent h la fois la faveur dont les récits épiques jouissaient en ce
temps-lh dans le monde dalmate, et la stérilité de la création poétique
locale, réduite à un simple r6le de réception de formes épiques étrangères
aux lieux par leur genèse et tout au plus la versification artistiquement
sans valeur dans des moules étrangers, des événements locaux dénués de
signification. Les communautés anecdotiques entre certaines bugarstice
et d'autres formes du fonds poétique balkanique, du type que nous avons
constaté dans le cas de la forme poétique que nous analysons, les difficultés
d'analyse de leur processus génétique et celles de l'identification de leur
fonds épique originaire, de méme que leur desséchement » artistique si-
gnalé par V. Tagic 40, s'expliquent par la nature des processus littéraires
qui lenr ont imprimé la forme sous laquelle on les a enregistrées, processus
qui a signifié une simple ceuvre d'adaptation aux exigences propres aux
auditeurs dalmates des XV.111XVII' siécles, de formes poétiques étran-

33 Romanoslavica s, III, p. 178.
39 81 formes pubhées dans une large mesure par V. Bog1g6., op. cit.
40 Archly fur slavische Philologle, IV, p. 217.
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Ores socialement, économiqu,ement et cultu,rellement 4 ce monde
local.

Les anecdotiques trop compliquées de la vaillance et de la politique
propres hn, la poétique chevaleresque moyenâgeuse ne parlaient guère à l'es-
prit des riches marchands qui vivaient dans des palais, ni à, celui des foules
qui peuplaient les places publiques. Les anecdotes contenant le récit inter-
minable et détaillé d'exploits qui leur étaient inconnus ne pouvaient re-
tenir leur attention que par le pathétique des vers, que par l'agitation de
sentiments exacerbés.

Pour satisfaire aux exigences d'un public qui, dans sa soif insatiable
de sensationnel et de pathétique, demandait un répertoire constamment
nouveau, les ménestrels de métier durent done reeourir à Padaptation
et même à la recomposition de 'ear répertoire, sur la ligne de faits palpi-
tants et extraordinaires.

Ce processus littéraire ne constitue pas une simple supposition ;
n'est pas seulement une probabilité ; son existence au contraire est indi-
quée et soutenue entre autres par l'évolution des formes similaires du ro-
mancero espagno141. Les formes ont passé aux XVI' XVII° siècles de
leur forme initiale courtoise à la forme citadine, passage qui a fait du ro-
mancero espagnol l'un des biens les plus fameux de la littérature univer-
selle, le glissement de ses formes au passional et au pathétique de Panec-
dote attestant l'apparition des premiers traits fondamentaux de la future
littérature bourgeoise de l'époque romantique.

C'est à des processus littéraires de ce genre qu'est dû, en tre autresr
dans le monde dalmate, Pemichissement de la poétique de Marko Kral-
jevi6 au moyen de formes n.ouvelles, portant non seulement le sceau de
hur origine dalmate, mais encore les traces de leur récitation dans les
lieux publiques. C'est à eux que sont dues surtout la pénétration et la
conservation dans le fonds épique dalmate, des formes d'un répertoire
danubien et vidinien, car la bugarstica de Vlatko et de Radosav n'est
pas, eomme vont le montrer les pages qui suivent, un fait httéraire

La bugarstica appartient au groupe de formes épiques tardives
( XVI° XVII' s.) 42 caractérisées par leur nature bi-épisodique, du type
des ballades «Marko Kraljevi6 » et «Mina de Kostura »43 OU « Radu beg et
le tsar 8igman »44. Tout comme dans le cas de ces dernières, nées de la fusion
secondaire d'an.ecdotes initialement indépendantes, la participation du

Menéndez Pidal, L'épopée castillane, Paris, 1910, pp. 156-201.
42 Les problèmes de ce groupe de ballades dans nos travaux encore inkbts Despre gene-

tica i tehruca eptcez orate sud-slave (II) et Comundatea epIcli romano-sud-slawl [La communaute
épique roumano-sud-slave].

43 Vuk Karadhé, op. cit., II, n° 62.
44 Ilndern, n0 75.
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despote serbe Etienne Lazarevié, dans le premier cas, à la bataille d'Ankara
1402) et les luttes entre l'Albanais Balsh Balshié et Marko Kraljevie (ante
1385) 45, et dan.s la seconde ballade la dispute féodale mettant aux prises
es fils de Mircea l'Ancien (post 1420) et la chute, en 1396, du tsarat bulgare
de gigman entre les mains des Turcs), la bugarstica de Vlatko a réuni
-dans son anecdotique les réflexes épiques, distincts initialement, de deux
événements, contemporains cette fois : la conqu,ête de la forteresse de
Vidin par Louis le Grand (1342-1382), roi de Hongrie, et la perte par la
principauté de Valachie de la forteresse de Severin occupée par le souverain
in.agyar lors de la campagne de Vidin. Dans les deux cas le traitement lit-
téraire des événements s'est effectué en retenant (en accord avec la tech-
nique littéraire ancienne de l'épique sud-slave) parmi les événements s'y
réfléchissant, seulement le noyau essentiel : l'amertume que le prince de
Valachie ressentit de la perte de Severin et de la conquête de Vidin 6, la
suite d'un acte de félonie. La fusion des deux anecdotes initiales en une
forme poétique nouvelle la bugarstica dalmate dont l'objectif
épique était de mettre eu valeur une anecdote en premier lieu pathétique
et non pas de perpétuer un certain exploit chevalersque historique, a pro-
voqué aussi natutellement la réduction du nombre des protagonistes,
le créateut secondaire, le Dalmate, retenant d'entre les protagonistes ini-
tiaux, deu,x couples au moins, seulement ceux qui exprimaient littéraire-
ment des sentiments forts, pathétiques.

Dans les perspectives offertes par la situ,ation géographique des
deux anecdotes mêlées dans les vers de la bugarstica dalmate Severin
et Vidin le choix des noms qui ont 60 retenus n'a 60 ni arbitraire, ni
surprenant, mais bien au contraire parfaitement explicable littérairement.
Parmi les personnages de la première anecdote, l'adaptation de la bugarstica
dalmate a naturellement retenu le nom de Radu, en premier lieu pa. rce
que sa personne exprimait en vers des sentiments émouvants, la douleur
que lui causait l'obligation d'avoir 4 abandon.ner la forteresse. Compte
tenu des circonstanees historiqu es indiquées dans l'ensemble épique de
la bugarstica qui mettent la bugarstica en rapport avec Vidin, il ne sau-
rait s'agir que du roi de Hongrie, Louis le Grand. Parmi les noms des pro-
tagonistes de la seconde anecdote entrée dan.s la composition de la bugar-
stica qui évoque un événement vidinien et la capture, par félome, d 'un
chevalier fait qu,i, considéré dans la perspective de l'histoire, rappelle
la capture du tsar Strakimir par le roi hongrois et sa libération à la suite
de l'intervention du prince de Valachie, Vlaicu le ménestrel dalmate
gut aura créé la bugarstica a di'''. utiliser en premier lieu celui de Radu, son
héros positif. C'est pourquoi dans le second épisode le nom de Vlatko-

45 C. Jiredek, op. cif , I, pp. 320-322.
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Sbornik za narodnz umotvorenua, nauka i kruzma, XIII, p. 97.

Vlaicu apparait dans un rôle négatif, ses rapports avec Vidin étant déjà
-chose connu,e de l'épique sud-slave grace aux vers de la ballade «Marguita
la Sirmiote ». Le nom de Ladislas, le roi de Hongrie, a été ici aus,si tout
maturellement écarté, sa personnalité n'exprimant rien pour l'épique sud-
slave.

Et voila comment une analyse serrée de l'anecdote de la bugarstica
-de « Radivoi de Severin et Vlatko de Vidin » selon la ligne indiquee par
B. P. Hasdeu, permet d'identifier dans les vers sud-slaves, à côté di per-
onnage de Radu Praznaglave, sur lesquels nous reviendrons, d'autres encore

qui appartiennent de toute éviden.ce à Radu Ter.

L'aneedote de la ballade bulgare «Radu Voda du mariage à Parmée » 46
attribue à ce voivode une aneienne anecdotique akritique connue de tonto
1% circulation balkamque sous le nom du protagoniste de la realisation al-
banaise, Constantin le Petit.

Radu Vodà, qui célébrait ses noces, est appelé d'urgence à l'armie par le
tsar Constantin. Après sept ans d'absence, il reprend le chemin de sa demeure
le 3our seulement ofi se fanent les fleurs qu'au depart sa fiancée lui avait données.
Pendant ce temps, chez lui, celle-ci acceptait justement aprés de longs refus, de se
remarier au Serbe Mora do Le jour mEme du manage, Radu, que ses propres
parents ne ieconnaissent pas en le rencontrant dans la campagne, s'approche de chez
lui Son retour provoque confusion et effrot Ma's le voivode fait la paix avec tous.
11 reprend son épouse, la seule personne qui l'avait reconnu du premier coup
d'ceil, et donne pour fiancée A Morneilo sa propre soeur.

Il est indiscutable que sous cette forme poétique le nom de Radu
Toda a été impose à. une tradition poétique jouissant d'une vaste circula-
tion poétique, comme au,ssi de la circulation populaire roumaine et ayant
dans la circulation bulgare la mission rituelle d'un chant nuptial. Elle ateste
-en revanche la popularité du nom de Radu, Voda dans le folklore bulgare,
n.om qui a été introduit dans une anecdote préexistante, remplaçant celui
de Constantin propre à la tradition akritique byzantine, et conserve dans le
clomaine folkloriqu,e albanais et même roumain. Cette phase du processus
littéraire évolutif de cette tradition poétique bulgare s'est rea,lisée confor-
rnément à Pusage proprement sud-slave, qui débaptise les personnages
des anecdotes acceptées dan.s leur propre fonds épique pour les gratifier de
noms à prestige local. L'apparition, dans la présente anecdote, a, côté de
Radu Voila', du nom de Momeilo serbe seulement dans la mesure on
l'épique de langue serbe l'a associé à la genese littéraire de Marko Kralje-
vie atteste aussi les caracteres tardifs du processus génétique de ladite
ballade, la vieille poésie épique bulgare (ante sec. XVeXVP) ayant sur
Momeilo des perspectives exactes du point de vue national et historique.
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Ces situations multiplient les points d'interrogation devant plusi-
eurs formes poétiques du même type, dans lesquelles Hasdeu, sou,s l'effet
des suggestions du nom du, protagoniste Radu, Vodg croyait pouvoir
entrevoir (sans fondement, évidemment) les échos de souvenirs historiques
de la personnalité de Radu r.

Aussi est-il évident que le Radu Vod6, chanté dans un autre frag-
m,ent épique bulgare, n'a rien de commun lui non plus avec la personnalit4
de Radu Ier.

Dans cette anecdote, Radu Vodà, vivant quelque part au sud du Danube,
envoie un faucon gris voir sa demeure disertée. Sa mère, sa sceur et sa bien aimée,
y vivent, trois pauvres colombes 47.

On ne saurait croire non plus que cette fabulation (qui a connu, une
certaine popularité dans la circulation épique populaire bulgare, étant
attribuée à des peronnages divers), renferme la moindre allusion à Radu r,
le prince de Valachie. Si sous le n.om de Radu VodA se cache dans ce cas
quelque motif historique, en dehors de celui propre au nom, doué d'un
prestige épique et d'un écho historique, le nom en question doit alors avoir
été celui de quelque réfugié princier valaque, égaré quelque part dans
le monde bulgare, peut-étre à un monastère ou dans un village militaire
(voini6esko selo). Il pourrait s'agir de nou,veau de ce Radu III Praznaglava
(« le chauve ») qui bien des fois au cours des expéditions lancées en Valachie
dut soupirer, comme le protoganiste de l'anecdote citée, après les palais
princiers de Valachie qui l'avaient vu naltre et vivre naguère heureux-

C'est encore B. P. Hasdeu qui a interprété un au,tre chant bulgare,
court celui-là, enregistré en Macédoine, «Radu Vodg et le faucon qui
renferme une anecdote obscure et, évidemment, incomplète 48.

Dans la plaine on danse, dans la vaste plame Auprès des danseurs se tient
Radu VodA, un faucon dans ses bras. Un tout petit faucon, très peine. Radu
parlait amsi au faucon : *As-tu faim, as-tu soif, faucon cendre ? Pourquoi cries-tu
sans arret plaintivement et te plains-tu avec douleur? Ah Radu Vodà, je
ne sins point affame, ni je n'ai soif I Mais regarde cette grande ronde, regarde
comme chacun danse tour à tour, frere et sceur, comme ils dansent ne se connais
sant pas I Regarde les sceurs, les sceurs et les freres, comme ils dansent l'un pres
de l'autre et ne se reconnaissent pas I *

Dans les vers de cette chanson difficile à accorder idéologiquement
avec sa propre thèse, Hasdeu a cru que pourraient se réfléchir des événe-
ments politiques remontant à l'époque de Radu V. A savoir les échos d'une
concentration d'armées renfermant des auxiliaires sud-danubiens, en vue
d'une guerre avec les Turcs. Mais en faveur de pareille thèse il n'existe pas
politiquement la moindre indication dans les docu,ments historiques ni

47 A. P Stohlov, Pokazalec bdigarskih narodnzh peasz, II, Sofia, 1916, n° 479-11.
44 Draganov, Alakedonski slauenski sbornzk, St. Pétersbourg, 1874, p. 100.
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49 Vuk Karadii6, op. cll., II, n° 88.

méme des perspectives hypothetiques. En effet, si on pent hypothétique-
ment accorder avec Radu I Pmtention d'organiser une coalition anti-
magyare en vue d'assurer la defense de la Valachie, rien n'autorise de for-
muJer la théorie que de son temps la Valachie ait été obligee de songer
essayer d'organiser sa defense contre les Tures, qui avaient A, peine envahi
Gallipoli, dans le sud de la Péninsule Balkanique.

Hasdeu, désireux d'évoquer la probabilité d'une concentration des
forces balkaniques autour de Radu I', a rappelé dans les perspectives de
cette ballade où le faucon fait songer à un chevalier et son chagrin
Pamertume d'une separation les vers de la ballade «Les noces de Dugan »
dont nous avons montré qu'elle se rapporte en réalité à d'autres faits et
un au,tre moment chronologique. C'est pourquoi, personnellement, nous
estimons que, dans les vers du fragment « Radu Vodä et le faucon », les
chercheurs doivent discerner aussi les échos d'une personnalité voivodale
roumaine des premières décennies du XV' siècle refugiée en territoire
bulgare où elle exhalait douloureusement sa nostalgie de ses palais de
Valachie.

Si Pon entrepren.d à nouveau l'analyse de certaines formes de langue
serbe où apparait le meme nom voivodal de Radu, on observera que Vuk
KaracUie a publié le chant des «Noces de Radu le Valaque »49 dont l'aneedote
est habituelle pour' les chansons n.uptiales de ce genre.

Le cortège nuptial du Valaque Radu est arrété sur la route par Diniar Ba-
ntam, qui demande A la mariée d'intervenir auprès de son futur époux pour libérer
ses deux frères cadets détenus dans ses cachots. Quand le cortège arrive au chA-
teau du marié, oü il est recu avec de superbes présents, la martée refuse de des-
cendre de cheval, fait gin provoque au début la colère du marté, jusqu'à ce que
ce dernier consente à libérer les deux prisonniers retenus dans ses gedles. En mílme
temps qu'eux, furent libérés aussi les autres prisonniers.

Bien plus intéressante que l'anecdotique de cette ballade est la note
dont Karadii6 a accompagné la publication du texte de celle-ci. Voici
ce qu'il y dit de la personne du marié :

Celui-ci est Radu beg de Karavlagka, qui se maria en Valaclue à la nièce de
Ivan Crnojevid. Au NIonténégro cette noce constitua un événement sensationnel,
car des chants et des récits relatent encore largement la chose. Je regrette de
n'avoir pu en obtenir une forme intégrale

L'importance de ce que rapporte Vuk Karaaie dans cette note reside,
en premier lieu, dans le fait que, connaissant la tradition populaire,
fixe chronologiquement la personnalité de Radu beg, en la rapportant
une personnalité monténégrine bien connue : Ivan Ornojevie appelé
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lui-même au Monténégro Ivan beg pour avoir régné sous la suzeraineté
turque appartient chronologiquement à l'époque d'entre 1465-1490..
Le mariage de sa petite-fille doit done Atre circonscrit à cette époque_

Si dans l'état des connaissances généalogiques roumaines actuelle
qui nous sont accessibles nous ne pouvons pas identifier la personne du
marié, faute de connaitre la famine de la princesse Càtàlina, épouse de
Radu cel Mare, en passant outre aux suggestions que pourrait donner le
nom de Maria Despina porté par la femme du voivode Radu cel Frumos.
(Radu le Bel) (1462-1474) nom qui la désigne comme une fille de des-
potes serbes nous nous contenterons d'évoquer l'intensité des rapports de
l'époque de Radu cel Mare avec le monde mon.ténégrin, vu que dans le
style de la vie féodale les représentations de l'existence familiale avaient
toujours des correspondances politiques.

Les lettrés, les typographes et les autres Monténégrin.s réunis A, la
cour de Radu cel Mare ; les actions politiques roumaines du moine Maxime
devenu métropolite et qui descendait de la famine féodale serbe des Bran-
kovid ; les parent& entre les boyards roumains, par exemple les Pirvu-
lesti apparent& b., Radu le Grand, et les a grands » (velika§) serbes ; le
mariage même au début du XVI° siècle, dii futur voivode Neagoe, neveu
de Radu cel Mare, avec une despina serbe, voilà des éléments suffisants
pour délimiter l'époque et pour y placer les perspectives indiquées par
la note de Karadlid.

Afin d'illustrer combien cacbées et combien compliquées peuvent 'etre
les routes par lesquelles dans toute forme littéraire, la vérité bistoriq-ue
pénètre dans l'intimité d'une tradidion poétique, nous citerons encore la,
ballade bulgare «Radu beg et le sultan. Murad 5°, que Stoica Nicolaescu
est le premier en Roumanie à avoir observée.

Le sultan Murat inquiet de voir se renforcer la Valachie sous le sceptre
de Radu beg, appelle ce dernier à Stamboul pour gull le serve en personne. Le
beg refuse de donner suite A l'invitation. On envote alors le bayraktar Chalil avec
mission de l'amener. n'ayant réusst ni A le convaincre ni A le vaincre, a
recours A une ruse. Il enivre Radu, le ligotte et le mine amsi he à Stamboul. Aussitdt
que le sultan le \Tit, 11 donna l'ordre de le mettre à mort. Man Radu beg demanda la
permission d'etre execute avec son propre sabre, chose que le sultan lui accorda.
Mais comme personne ne fut capable de sortir ce sabre de son fourreau afin d'ac-
comphr son &sir, il fallut bien lui (teller les mains pour qu'il le sortlt lui-meme
du fourreau. Dès que Radu beg se vit sabre au poing, il commenca par tuer Chain,
puis il se tourna vers le sultan. Effrayi, Murad lui promet alors de regner sur Stam-
boul, mats Radu préfire s'en retourner sain et sauf en Valachie pour regnet en
paix à Bucarest.

6° A. KApcev, Casa muzeu din saki! Poradin [Le musée du village de Poradm], traduction
rouniame de Stoma Nicola escu, Bucarest, 1910, p. 41.
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II Ihs(orwe Musulmanae, Frankfurt, 1591, p 675.

Ce complexe fabulatif, créé conformément au schema de l'épi-
que sud-slave habituelle des faits authentiques arrangés épiquement
et artistiquement au moyen de motifs littéraires indépendants unit
naturellement des faits et des situations historiques authentiques, multi-
ples dans l'occurrence, a des motifs littéraires propres au fonds poétique
des Slaves méridionaux, en sorte que la lecture de ces vers permet d'y dé-
chiffrer les conditions sociales, politiques et économiques spécifiques au
milieu originaire de leur création, dont on sait qu'il se reflete automa-
tiquement et obligatoirement dans toute ceuvre littéraire.

Les faits et les situations historiques qui trouvent echo dans l'anecdote
en question sont les suivants : a) le redressement politique de la Valachie du
temps du règne de Radu beg correspond a la consolidation politique, éco-
nomique et culturelle du pays du temps de Radu cel Mare a, l'époque,
le pays affaibli par la longue compétition, pour la suprématie politique,
entre Stefan cel Mare de Moldavie et les Turcs, réussit a se redresser avec le
concours culturel et politique, et certainement économique de nombreux_
Balkaniques, sa consolidation ayant trouvé des échos dans les produc-
tions culturelles de sud du Danube ; b) la convocation de Radu bcg a Stam-
boul et son retour paisible dans sa principauté, couespondent aux dépla-
cements effectués par Radu cel Mare a Constantinople pour y faire acte
de soumission au sultan et a la stabilité inaccoutumée en ce temps-la de
son tr6ne, en contraste avec les fréquentes usurpations et les détr6nements
des années précédentes, qui laissèrent un souvenir jusque dans le folklore
bulgare ; c) enfin, les appréciations positives du sultan a l'égard du beg
correspondent aux paroles que le sultan Bajazet II aurait prononcées au
sujet de Radu cel Mare, telles qu'on les trouve consignées par Leunclavius

Le nom de Murat donné au sultan au lieu du nom historiquement
authentique de Bajazet nom assuré d'un prestige littéraire lié tradition-
nellement a la littérature des villages militaires bulgares ; l'apparition dans
ces vers du personnage littéraire du bayraktar Chalil, le protagoniste 6pi-
que propre a la création poétique des Slaves du sud des territoires convei.
tis A, l'Islam (Bosnie) ; les motifs littéraires de l'«invincibilité » du prota-
goniste et de «sa soumission obtenue seulement par l'effet de la boisson »,
de même que celui de usa hbération grace A, la réalisation de ses dermers
désirs », et, enfin, celui du sultan affronté le sabre à la main, constituent
au,tant d'éléments du cadre littéraire d'interprétation épique et artistique
des faits que reflètent ces vers.

La complexité littéraire de cette ballade, qui renferme dans sa
tabulation, en contradiction avec les caractères monoanecdotiques de
l'épique sud-slave ancienne, plusieurs thèmes littéraires ; le nom de Murat
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donné au sultan par rcmplacement de celni, authentique, de Bajazet II
(1481-1512) indiqué par les faits authentiques reflétés et qui fait
penser à Murat r (1362-13S9), le créateur, selon la tradition, des villa-
ges militaires bulgares ; le titre di beg donné à Radu cel 1Viare, lequel
était porté aussi par le beg de Roumélie, le chef turc des villages militaires
bulgares ; enfin, le fait que l'anecdotique de cette ballade, à la différence
des chansons folkloriques des villages des rayas bulgares, a reçu dans
ses vers l'écho de faits féodaux, étrangers à la vie bulgare, voilà quelques-
uns des traits fondamentaux de la poétique à laquelle cette ballade a
initialement appartenu.

Le caractère qui surprend le plus, mais qui est aussi le plus cons&
quent en ce qui concerne le groupe de formes poétiques bulgares dont
fait partie cette chan.son épique, réside dans l'exactitude de leur infor-
mation historique, dans les situations caractéristiques de la vie politique
valaque qui se reflètent dans leurs vers. Ce fait, que nous allons illus-
trer tout de suite hi l'aide des indications fournies par d'autres ballades,
&voile les rapports génétiques de la ballade avec le milieu créateur que
suggèrent les faits cités à l'alinéa précédent : les khans (caravansérails)
des villages militaires bulgares. La richesse en sujets de ce genre de ballades,
l'exactitude dont les faits historiques sont rendus dans leurs vers, de lame
que l'intérêt de cette poétique spéciale de langue bulgare pour les faits
et les événements extérieurs à la vie populaire et locale bulgare s'accor-
dent naturellement avec le style de vie des habitants des villages mili-
taires et avec celui de leurs caravansérails.

Les voyageurs qui s'arrélaient dans les caravansérails des villages
militaires bulgares (lesquels constituaient une chalne le long de la voie
militaire ottomane qui reliait le Danu.be du Timok à Stamboul) 52, pré-
tendaient y trouver non seulement repos et vivres, mais aussi une détente,
de la bonne humeur, des distractions. Au Moyen Age la récitation épique
occupait une place éminente en matière de divertissment et les ménestrels
{pevae) de profession faisaient partie du personnel auxiliaire fréquen-
taut les caravansérails. Les conditions propres à l'exercice de leur art
dans ces khans, oil les auditeurs échauffés par la boisson et d'autres dis-
tractions violentes réclamaient des anecdotes complexes et excitantes,
des commentaires pathétiques, ont déterminé les caractères du groupe
de ballades appartenant en propre à la création épique de ces locaux 53.

52 Le problème de ces villages et des caravanséralls en rapport avec l'épique bulgaro-
roumaine est traité dans nos études intitulées Viteiu tut Stefan cel Mare [Les chevaliers d'Etlenne
le Grand] (A paraltre dans Articole de 'stone A, IX, 1967).

53 Pour la place qui revient aux caravansérails dans le processus de configuration des
formes épiques sud-slaves, voir A. Vaillant, Les chants épupies des Slaves du Sud, a Revue des
a:ours et conférences i, XXXIII (1931-1932), P. 316.
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Nous rappellerons du groupe de ballades relevant du cycle poétique
slavo-roumain, la ballade I Radu beg et le tsar bulgare gman » déjà
analysée plus haut, et nous nous arréterons, pour exemplifier nos affir-
mations, aux éehos de la compétition turco-magyare pour la domination
de la Valachie, qui doubla la lutte pour le trône entre les fils de Dan I"
et ceux de son frère Mircea cel Bàtrin (Mircea le Vieux). Ces éch.os péné-
trèrent presque dans le monde des villages militaires bulgares dont les
habitants devaient bien des fois accompagner les armées turques jusqu'au
Danube. Ce que transmettaient ces Bulgares, soldats auxiliaires atta-
chés auprès des troupes ottomanes, fut repris par l'épique artistique des
ménestrels des caravansérails des villages en question, sous plusieurs
formes indépendantes. Parmi celles-ci, le chant du, Janissaire et de Rusa
Drägana » 54, dont l'anecdote est confirmée par les informations du chro-
niqueur byzantin Dukas 55, se rapporte indubitablement à des faits
remontant au commencement du XV° siècle, seul moment historique
où Turcs et Hongrois envahirent en même temps la Valachie, chacun
pour soutenir son propre prétendant au trône du pays :

La Valachte se dispersa de tous les cdtés ... Les uns s'enfutent dans les
for8ts, d'autres se sauvent devant les Turcs furieux, devant les Hongrois effra-
yants I Ils massacraient les vieillards ; ils réduisaient les jeunes gens en esclavage I
Ils choisissaient parmi les jeunes fines et en faisaient des esclaves. Ils chotsissatent
MISS' parmi les adolescents et les prenatent pour en faire des janissatres. Li oil
ils passaient, les villages flambatent ; its menaient le monde en esclavage, les villages
brillaient o

Le noyau des faits exprimés dans ces vers a été travaillé artisti-
quement par l'intermédiaire de la fabulation pathétique de la « reconnais-
sance des frères séparés par l'esclavage », fabulation qui s'unit, dans le
domaine roumain, avec « la vente au marché publique d'esclaves pour
10 payement de l'impôt et constitue l'une des ballades les plus populaires
de la poésie roumaine orale 56.

Ainsi donc, à la différence de la colinda de Dan Vodä," et des bugars-
stice de Iancu de Sibiu58, dont les vers ont reflété des faits regardant des
personnalités guerrières roumaines, qui se sont déroulés sur le territoire
des Slaves du Sud, là oit celles-ci affranchirent pour un moment du joug
turc les populations locales auxquelles elles donnèrent l'espoir d'une vie
libre, les ballades du type de celles étudiées ici constituent évidemment

54 Mdadmov, op. cit , no 87.
65 Ed. Bonn, pp. 130, 138, 187.
64 La ballade de Vozrucul oleac [Le vadlant Valaque], construite littérairement en fonc-

lion de ce thème épique a été enregistrée jusqu'en 1944 sous un nombre de 68 variantes, nom-
bre gut représente (a l'exception de celles de la Mzorzfa) un maximum.

57 Etudiées dans notre ouvrage inédit sur u La poétique méchévale danulmenne slavo-
rouma ine

1$Ibidem, Poetzca liii lankula vla§ka voivod [La poétique de Iankula vlaska voivod].

23 .EADU VOIVODE. DANS L'EPIQUE SLAVE 295

www.dacoromanica.ro



" V. Bogigié, op. cit., n° 67.
60 Ibidem, n° 68.

une manifestation littéraire différente. Les chansons épiques que nous
analysons constitu,ent les fragments d'éphémerides exprimées sous la
forme de la poésie épique, mode littéraire accoutumée au Moyen Age,
et utilisée de nos jours encore dans le monde populaire monténégrin. Cette
constatation confirme la thèse de la genèse des ballades de ce type dans
les caravansérails se dressant sur la route militaire turque qui rattachait
la vallée du Danube Stamboul en passant par les villages militaires
bulgares, seul milieu populaire bulgare où les nouvelles relatives aux
événements, aux faits et aux personnalités des Roumains pouvaient
avoir quelque écho, soulever un certain intérét.

Dans les pages qui suivent nous nous proposons de présenter (avant
de tirer nos conclusions) une ultime forme de la poétique sud-slave de
Radu, VodI sans avoir la prétention d'avoir épuisé tout le matérie/
existant.

Nous nous reporterons ù, une bugarstica dalmate, la ballade inti-
tulée Comment le voivode Radule vint s'emparer de Perasto en l'an
1571 09, qui a été transposée en vers décasyllabiques 60 au XVIII'
siècle.

Quand le volvode Radule rassemblait des soldats en Valachie, il se pré-
parait à piller le blanc Perasto, du bord de la mer, cette ville célèbre. Quand
la vieille mère de Radule apprit cela, elle alla trouver son his pour lui parler, la
bonne petite vieille : Ou vas-tu, mon fils, à quoi te prépares-tu ? T'est-il parvenue
une lettre choisie d'invitation, fils sans Dieu ? o A ces propos Radule répondit
ainsi à sa vieille mère : Peu me chaut à moi d'une lettre choisie d'invitation,
rams je me prepare à piller Perasto situé au bord de la mer, le blanc palais de
mon ami inseparable, de le braler au milieu de la ville de Perasto, le palais de
mon ami inseparable, Martesid . . * Aux paroles de Radule, sa vieille mere, la
vieille Roumame, répondit : ne faut pas que tu pilles le sol gui t'a nourri I n
Ma's de cela il n'a cure, peu lui chaut à Radule, le vofvode roumain. Huit cents
Roumains se rassemblent autour de lui et c'est ainsi qu'il se dirige vers Perasto
la blanche, sans nulle peur o. Dans les vers qui suivent, l'anecdote raconte l'attaque
de la ville, la défaite de Radule et sa mort dans la bataille, en répétant d'une
manière amplifiée, les paroles de la vieille mère du von/ode : s Comment Dieu
Tout-puissant jugé, mon fils, je t'ai prévenu ; ce que je Vai dit, je ne peux
le défaire, mon lamentable fils, n'essaye pas de réduire en esclavage le sol gm
t'a nourri. Tu gis, fils lamentable, tu as trouvé ce que tu as cherché, il ne fallart
pas essayer de te saisir de la ville de Perasto, ce lieu célèbre o.

fl est évident que cette anecdotique a été situ& i Perasto d'une
façon tout i. fait secondaire, car les vers ont conservé ce souvenir que le
protagoniste, qui porte le nom roumain de Radul, mainten.0 sous une
forme grammatieale roumaine, le voeatif Radule, a rassemblé ses soldats
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en Valachie. L'attaque de la ville de Perasto, située sur la Kotorska Boka,
dans le sud de la Dalmatie, par un voivode roumain n'est pas seulement
un fait historique inexact, mais encore un fait inimaginable. Il est done
évident que cette forme épique dalmate résulte d'un processus d'adap-
tation locale d'une anecdote préexistente et indépendante de l'événe-
ment qui s'y reflète. Le ménestrel qui aura adapté le chant, a opéré,
comme l'indique le grand nombre des formes épiques « pérastines » con-
servées au sem d'une société encore passionnée au XVII' siècle de réci-
tation épique, mais où l'art épique des ménestrels était en décadence.
En effet, les 9 bugarstice pérastines 61 qui racontent toutes des événements
locaux, des luttes avec les Serbes mahomédanisés de l'Herzégovine ou
avec les Monténégrins sont construites littérairement au moyen de l'adap-
tation d'anecdotes-types préalablement existentes.

Pour transposer littérairement dans les vers de la bugarstica un
événement guerrier local, chose fréquente à Perasto au XVII" siècle 62,
le ménestrel, qui devait donner à sa relation versifiée une atmosphère
pathétique, comme l'exigeaient les goilts artistiques du monde dahnate,
a utilisé l'anecdote d'une ballade appartenant b, son bagage épique. Cette
ballade provenait de la circulation poétique danubienne et racontait en
vers une guerre fratricide qui s'était déroulée dans le monde roumain.

Le point de contact anecdotique qui a provoqué le processus de
superposition et la relation d'un événement pérostin est reflété égale-
ment dans l'anecdotique danubien.ne préexistante. Ti est constitué pro-
bablement par le fait qu'au XVII' siècle les l'Ates des Pérastins catho-
ligues se déroulaient contre les Mahométans de l'Herzégovine, qui eux
aussi étaient serbes. Le ménestrel qui aura créé la bugarstica en trans-
posant l'événement guerrier dans l'inimitié de Martesid et de Radule,
a négligé, en raison de la similitude de principe des situations, de rem-
placer le nora du voivode qui en ,soi ne disait rien aux auditeurs dalmats,
de m8me que le fait que dans les vers originaux Radule était indiqué
comme un Roumain ayant réuni une armée en Valachie.

L'origine danu,bienne et roumaine de l'anecdote originaire de la,
bugarstica n'est pas une simple supposition.. Elle n'est pas seulement
indiquée par la glorification de Radule et de sa mère comme étant des
Roumains, ni par la seule précision qu'il a rassemblé des hommes en
Valachie, puisqu,e les vers ont conservé aussi des preuves de nature lin-
guistique tou,te aussi claires. En effet, à côté de la forme grammaticale
du n.om Radule un vocatif roumain utilisé en fonction nominale, de

Ibidem, no' 59-75.
12 En 1654 par exemple, quand les Pérastins ont été attaqués par les Turcs de l'Hm.-

zégovine, islamisis eux aussi. L'an 1571 cité dans le titre de la bugarstica se rapporte A la
bataille de Lipante où périrent aussi cinq Pérastms.
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lame que comme thème dont dérivent d'autres cas (Rad.ulu, Radulovoj,
Radulova), on peut citer un second fait linguistique encore plus concluant.
La spécification de la notion A, laquelle appartenait le voivode Radule
est faite à plusieurs reprises au moyen de l'indication de vlagka vojvode »63,
formule correcte selon la grammaire serbe, mais une seule fois, à la place
de cette formule grammaticale serbe, on pent lire vlagkota vojvodu » 64,
formule propre à la langue bulgare.

Il est évident que cette inadvertance grammaticale prouve que
le Ménestrel qui aura récité la bugarstica pérastine exprimait un texte
initialernent bulgare et que cette constatation fait pencher la balance

faut apprécier l'origine et le contenu des bugarstice. Dans les deux
cas, les manuscrits affirment que ce sont des pjesan bugarka » 65 (poésies
bulgares) formes poétiques qui ont appartenu initialement A, la poé-
t i que danubienne.

Au terme de notre exposé, nous pouvons constater que l'épique
sud-slave de Rada Vodg correspond à une vaste aire géographique, qui
embrasse Kotorska Boka, la Dalmatie et Raguse, Vidin et la Krajna
serbe, la Serbie et le Monténégro, la Stara Planina et les villages militaires
bulgares.

Les personnalités lustoriques authentiques qui portent ce nom sont,
elles aussi, variées. A ctIté de Radu Negru et de son correspondant histo-
ricine Radu 1er, s'inscrivent Radu II Praznaglava, peut-être Rada cel
Frumos et, indiscutablement, Radu cel 1VIare et peut-être également
d'autres princes errants de Valachie qui auront soupiré du fond de quelque
refuge bulgare, après leurs palais de Valachie.

A cette vaste aire géographique correspond, dans la détermination
de la pHsonnalité sud-slave, une suite de personnages historiques rou-
MainS et d'év6aements qui vont des dernières décennies du XIV' siècle
ia la fin du XV` siècle.

C'est cette conclusion qui doit constrtuer l'un des piliers de toute
recherche consacrée b. l'ensemble de la poéttque slavo-roumaine danu-
bienrn, celle-ci prouvant que l'écho du nom de Radu Voda dans le monde
sud-slax-e n'est pas le fruit de Pactivité d'une individualité voivodale
comme c'est le cas (nous espérons le montrer à une autre occasion) de
la r6putation de l'épique bulgare de Dan VocIA mais au contraire la
réflexion coordonnée autour d'un nom spécifiquement princier en Vala-
chie, à une époque culturelle danubienne oil la circulation des ménes-
trels a créé aux XIV° XV' siècles un style conamun de vie culturelle-

13 V. BoinSid, op. cl!., n° 67, vers 2, 23, 29, 6, etc.
14 Ibidem, vers 56.
46 lindern, op. cit., n04 27, 29.
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M I a n ges

UN SARCOPHAGE MITHRIAQUE AU
MUSEE D'HISTOIRE DE GALATZI

MARIA ALEXANDRESCU-VIANU

Dans la seconde moitié du XIX' siècle ffit découvert à Galatzi
un sarcophage, travaillé en calcaire gris rougueux, de mauvaise qualité.
Sa forme est bien connue en Mésie Inférieure : arche simple, sans profil,
et le couvercle en forme de toit A, double pente avec acrotères aux coins 1.
Le couvercle cassé, au moment de la découverte, garde
seulement les deux frontons, dont l'un avec un seul acrotère. Les reliefs,
d'une exécution extrêmement fruste, ne sont inscrits que d'une manière
approximative dans l'architecture du monument. On ne peut surprendre
aucune intention décorative d'encadrer ou d'adapter les motifs dans
les surfaces de la pièce, comme dans la plupart des sarcophages du môme
type. Ilnous parait extrémement probable que ces motifs sur le sarcophage
de Galatzi aient uniquement un but cultuel et non pas ornemental.

Sur l'un des frontons se trouve une niche, peu profonde, en for-
me d'édicule rectangulaire avec fronton, dans laquelle est représenté
un tanreau. Sur le fronton de la niche il y a une rosette dans un cercle.
D'un côté et de l'autre de la niche se trouvent deux autres rosettes du
même type, entourées de rinceaux (fig. 1). Sur chaque acrotère, sur l'autre
face, est représenté un édicu,le tripartite (divisé par deux colonnes), avec
fronton, oh, se fait voir avec difficulté une rosette (fig. 2).

Sur le deuxième fronton du sarcophage, dans une niche identique
la première, est figuré un chevalier vers la droite, coiffé probablement

du bonnet phrygien, le buste représenté de front, le bras droit élevé et
le gauche tenant les brides. On ne pent préciser si dans la main droite
tient la lance ou s'il s'agit simplement de sa pèlerme, la pierre étant cor-
rodée. De méme, nous ne savons pas si le personnage se dirigeait vers
un autel, une partie de la scèn.e tombant dans la cassure. En tout cas
il nous semble que dans le ch,amp il n'y a pas de place pour les acolytes.

Les dimensions du sarcophage : L : 240 cm, 1 93 cm, H .80 cm

BEV ÉTITDES SITU.EST EUROP V, 1-2, p 229-233. BUCAREST, 1.4C7
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Sur Pacrotère adjacente apparait la méme rosette entourée d'un cercle
(fig. 3).

Le sarcophage a été signalé au commencement du siècle par C.
Moisil, dans une note où l'auteur attirait l'attention sur une série de
sarcophages sans s'attarder sur Panalyse des reliefs 2.

4

r Li

r ''

_ _.

Fig 3

Nous avons mentionné la presence sur le premier fronton du tau-
reau dans un édicule, symbole frequent sur les reliefs mithriaques ò scenes
multiples. Les analogies nous conduisent vers le type des « steles danu-
biennes >>, d'après la classification d'Ernest Will , de la Mésie Inférieure
et de la Dacie (voir le monument de Dragu, Dacie Supérieure, Musée
Archéologique de Cluj, inv. 1326 4; Sarmizegetusa, Dame Supérieure 5;
Romula, Dame Inférieure 6; rirgu§or, Mésie Inférieure 7). Les rosettes
situdes d'un côté et de l'autre de la niche ont la signification des &Wiles
mithriaques, comme sur plusieurs monuments trouvés sur la ligne du
Danube (Poetovio, Pannonie 8; Budapest, Pan.nonie 9; Vindobona,

'
- r

2 Constantin Mond, Sarcolage de ptatrà [Sarcophages en piei e), B.0 M.I. III, 1910, p. 81,
Ernest Will, Le rebel cultuel gréco-romatn, Paris, 1955.

4 Vermaseren M. J., Corpus Inscripttonum et Monumentorum lieltgionts, t. II, no 2 058,
fig 300.

Ibtdem, II, 2 037, fig. 535.
'Indent, II, 2 171, fig. 591.
Ibidem, II, 2 305, fig 638.

8 Ibutem, II, 1 496, fig 381.
Ibidem, II, 1 727, fig. 417.

3
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Pannonie 10). Au, môme type danubien (rhéto-rhénan, selon E. Will)
appartiennent les édicules figurés sur les acrotères, fréquents dans les
scènes de la lrturgie mithriaque. Sur un relief de Dieburg 11, un tel édicule
abrite le taureau, dans la scène du miracle de l'eau. Le chevalier du
deuxième fronton constitue une image apparentée A, celle du Chevalier
thrace. La question est done de savoir si sur le monument de Galatzi
les deux divinités, Mrthras et le Chevalier thrace sont figurées ensemble,
ou s'il s'agit d'une image moins fréquente de Mrthras.

L'association du Héros thrace avec différentes clivinités de carac-
tère extrèmement varié, leur représentation sur le même relief ou, parfois,
Pattribution des symboles étrangers au Chevalier thrace sont des ph&
nomènes bien connus. L'association du Chevalier thrace avec Mithras
sur le méme relief nous est inconnue, sans que cela exclue la possibilité
de la présence du Héros thrace sur notre monument. Il ne faut pas perdre
de vue qu'il s'agit, dans ce cas particulier, d'un sarcophage et que sur
la liste des monuments mithriaques, ceux de caractère funéraire sont
encore rares, sinon absents. De la sorte, la présence du dieu thrace, figuré
fréquemment sur les reliefs funéraires comme « 011ie protecteur », n'est
nullement invraisemblable.

Mais, avons-nous le droit, devant une divinité équestre dépourvue
d'attributs propres au Héros thrace, de l'identifier à celui-ci ? Nous tou-
chons ainsi h la question des dieux équestres, amplement et subtilement
discutée par Perdrizet, H. Seyrig, L. Robert, E. Will. Nous pouvons affir-
mer aujourd'hui que le Héros thrace est une divinité bien individualisée
et qu'il ne peut guère être confondu avec tous les dieux représentés com-
me chasseurs ou chevaliers. E. Will a précisé que les divinités ont été
représentés h cheval « pour le besoin de leur action » 12.

Sur notre monument on voit 'Image du chevalier placée dans une
niche du même type que celle du fronton opposé, où se trouve le taureau.
A côté de la niche, comme sur l'autre fronton, se trouve la rosette dans
un cercle. Ce parallélisme exprime-t-il uniquement une intention orne-
mentale ? Il nous semble que la signification de cet élément est surtout
religieuse.

Le type inconographique de Mithras équestre est bien connu. Il
apparait sur les monnaies de Trébizonde du temps d'Alexandre Sévère
et de Gordien 111, 13 sur un piédestal en marbre de Dacie, tenant une
torche (musée Brukenthal, Sibiu), sur les reliefs d'Osterburken 14,

10 Ibidem, II, 1 649, fig 448.
11 Ibtdem, II, 1 247, fig. 323.
12 Dans les sanctuaires ont été trouvés des reliefs du Chevalier thrace voisinant avec

des inscriptions ou des reliefs dédiés i Mithras, a Tschiren, près de Vratza, Mésie, et a Ai-Todor
au sud de la Russie (volt. Pauly-Wissowa, R. E. Suppl. III, 1918, S. v. Heros, p. 1 135).

13 Wroth, British Museum, Catalogue of Greek Coins, London, 1889, p. 40, n0 4; Wadding-
ton W. H., Recuezt général des monnaies grecgues d'Asie Mineure. Paris, 1925, vol. I, p. 153,
nO 35; p 155, n°3 45, 50.

14 Mentionnds par E. Will, op. cit., p. 119.
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5 UN SARCOPHAGE MITHRIAQUE AU MUSEE D'HISTOIRE DE GALATZI 233

de Neuenheim 15 et de Dieburg 16, enfin sur les fresques du mithreum de
Doura Europos. A Doura et à Neuenheim apparait le Mithras chasseur,
à Osterburken il est représenté sous Piconographie du Héros thrace. Il
nous parait done extrèmement plausible de considérer le chevalier du
sarcophage de Galatzi comme Mithras, le dieu protecteur, dans Patti-
tude du lutteur contre l'esprit du mal.

Les analogies que nous avons groupées se trouvent toutes dans
les régions danubiennes ou réto-rhénanes. Les niches qui servent de cadre
au chevalier et au taureau se rattachent aux stèles à scènes multiples.
Mithras chevalier est lui aussi présent dans la région du haut et du moyen
Danube. Nous proposons done de situer le monument de Galatzi dans le
même cercle culture117.

15 Cumont F., Textes el monuments relatifs aux mystères de Mithras, t. II, n° 310.
15 Mentionnés par E. Will, op. cit , p. 119.
17 La médiocrité de l'oeuvre ne nous permet pas une datation méme approximative en

partant du 11e siecle.
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NICOLAE BANESCU

XXXVI

23 gennaio 1425

J. Cardinalis, etc. Consilium et officium
Egregio et circumspectis viris « con suli *, consilio et massarijs Caffe,

presentibus et futuris nobis carissimis.
Viri egregii nobis carissimi. Informati sufficienter per nostros mer-

catores de Sinopi Thomam Carregam filium Bartolomei in dicto loco
Sinopi fuisse personaliter detentum et arrestatum et ultra dictam deten-
tionem fuisse compulsum ad solvendum certas pecuniarum quantitates,
quas oportuit eam solvere indebite, et cum maximo damno et interesse
ipsius Thome. Volumus et vobis mandamus obnixe quatenus dicto Thome
sive legiptime persone pro eo contra dictos de Sinopi et bona eoruni
expeditam iustitam ministretis, ita ut dicto Thome sive legiptime
persone pro eo de dictis pecunijs ablatis ab eo et dannis et interesse que
proinde substulit secundum formam iuris et debiti integre satisfiat, ser-
vatis capitulis pacis et conventionum vigentium inter comune nostrum
et dictos de Sinopi habendo semper advertentiam n.e tales processus
scandalum nostratibus generent vel discrimen, XXIII Ianuarij 1425.

Similiter die ea... potestati consilio et massarijs Peyre.

" V. e Rev. des études sud-est europ. », IV, 3-4, 1966

REV. BTUDES SUD-EST EUROP.. V. 1-2, p. 235-23, BUCAREST. 1967
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236 NICOLAE BANESCU 2

J. de Isolanis Sancti Eustachij Cardinalis, Ducolis gubernator Januensiarn
et consilium Antianorum ac officium provisionis Romanie.

Consuli, Massarijs et provisoribus civitatis Caffe.
Litteras complures a vobis accepimus tam comunes quam parti-

culares a vobis nunc... consule que plures articulos iustificationum con-
tinent Adversus tamen eas et verbo et litteris mercatores, cives burgenses
et alij cuiuscunque generis clamant predicant, queruntur et dolent, tanta,
quidem et tam gram obiectentes que aliud exigunt remedium quarn
litterale responsum. Eacemus autem de medico et medicinis missis Alexio,
de Getico ob mille necatos Januenses detento et postmodum liberato,
de sedicione apud Tanaim facta et alicui vestrum imputata, de indulgentia
et favoribus per vos datis his qui oblocuntur et detrahuiat J. domino
nostro et reliqua eiusmodi et graviora, que singula in tempore locum
habebunt. Jllud tamen effecit regimen vestrum ut universis civibus tum
incolis etiam Caffe acclamantibus per nos fuit mature decretum nullo
un.quam tempore tres simul consules illuc esse mittendos. Sed de his
alias. Ad particularia itaque descendentes volumus et mandamus qua-
tenus super moneta que currit illic tam aurea quam argentea de qua mille
querelas habemus, diligentissime advertatis, et quantum fieri possit pro-
curetis utilitatem comumtatis illius. Est enim fama unum eundem fundere,
ligare, cudere monetam auream eumque inventum commisisse falsum
levissima per vos liberatum. Quod satis admiran i nequimus, Reiterandum
etiam duximus iniungentes quatenus debitores singulos illius massarie
nec minus eos qui ob officium capitum plus quam comuni dederint exe-
gerunt, cogi faciatis celerime ita ut quisque comuni debitum persolvat.
Durante officio alicuius ex vobis, nullo modo possit aliquis ex vestris
officialibus sindican, sicut ex forma regularum quas scimus non ignotas
vobis, expresse cavetur. Sub pena gravissima a vobis et vestris fideius-
soribus exigenda. Cives Januenses qui et publicis subsunt onerbius, et
publice utilitatis curiosiores, mandamus ad officia eligi et vocari. Non
autem burgenses Peyre aut alias similes utilitates publice sua natura
negligentes. Nullo pacto vobis licere volumus condere statuta vel deveta,
gen.erolia nisi n.ostra authoritate prius adhibita, quum ex his inconsi-
derate decretis faciliter possunt gravissima pululare discrimina, que diffi-
cilime reparantur. In novi consuhs adventu creabimus officium patruum
comunis quod habebit curam bis ter et quater singulis mensis comunis
cartularia revidere. Prohibemus vobis expresse intromissionem officij
Sindicatorum. Quod latissimam bailiam qualem habent hic, volumus
habere, quam in n.ovi consulis adventu illuc per scripta mittemus. Quem-
admodum ex regularum forma cavetur ita mandamus expresse ut
consul nullam faciat mercantiam, nee quisquam vestrum in cabellis co-
munis participet quovis modo. Sub pena gravissima a vobis penitus
genda, Quoniam per multos relatum est nobis Coaia Ysse de Carnalia,
qui in civitate illa suis diebus pingues congessit facultates, Aline velle
recedere. Et suum es abducere in Constantinopolim, quod esset indignuni
pariter et ingratum. Man.damus vobis expresse quatenus visis presen-
tibus astringatis eum prestare ydoneas cautiones de sommis argenti
millibus de non recedendo de Caffa. Ed ad hoc ut minorem habeat mate-

www.dacoromanica.ro



riam conquestionis ostendetis eisdem alias litteras quas vobis scribimus
alligatas, per quas vobis generatim iniungere videmur quod omnes ad
eiusmodi cautionem prestandam penitus astringatis. Quas solum litte-
ras scribi iussimus ob causam ipsius Coaia Ysse. Clamitant omnes nobis
Imperatorem Trapesundarum n.ullis persuasionibus posse adduci ut
castrum nostrum reficiat et debitas pecunias comuni Caffe persolvat in
vinis et allis iuxta conventa. Que certe res nos non mediocriter perturbant.
Itaque ne ulterius valeat se jactare dare verba nobis scribimus ei litteras
alligatas quarum etiaua copiam iussimus his includi. Jubentes vobis
obnixe quatenus provideatis omnino litteras ipsas nostras sibi facere pre-
sentari. Et si videbitis eum non procedere ad celerem predictorum exe-
cutionem opportunis et strictis modis provideatis ut omnes nostrates
de toto suo imperio indilate recedant. Et generaliter etiam co casu pro-
videatis quod nulli eius subditi ad nostras navigent terras, neque merces
alique de suis tenis tam videlicet vina quam avelana et cetera eiusmodi
conducantur ad terras nostras, neque nostrorum quiquam ad suas, Red-
dimur enim certissimi quod eius populi his damnis affecti vias nostre
satisfactionis adiuvenient et curabunt.

Attenta summa pertinacia et ingratitudin.e illius insolentis Alexij,
ex cuius insidiis timere cogimur loco Cimbali qui est caput totius Gothie.
Itaque ut evitentur discrimina que posset locus ipse facile incurrere,
informati hoc habihter et salubriter fieri posse, mature decrevimus et
committimus per vos ita disponi et celeriter provideri quandoquidem
recusastis rempublicam nostram hoc periculo liberare, quod videlicet
castra Cimbali fiant a latere burgi repagula fosse atque aim que castrum
ipsum a burgo separent et fortificent. Jta quod si quod absit aliquod
sinistri in ipso bingo accideret possit castrum ipsum teneri, et ille dani
auxilia tam vittualium quam hominum per viam exogitatam per scopulos
-usque ad mare, pro cuius castri continua custodia deputari volumus saltem
quatuor usque in sex socios de Caffa mittendos qui in Cimbalo nullana
familiam vel uxorem habeant. Cogatur etiam consul in castro ipso morani
et munition.em habere necessariam saltem pro mensibus quatuor, Quas
munitiones novus consul Cimbali teneatur in precium recipere ab eius
precessore non propterea deficientibus solitis in burgo custodiis. Si que
officialium littere habent clausules inordinatas et presertim ministri con-
tra officium super ministralium eas clausulas pro revocatis haber volu-
mus, Ita ut sufficiat officioalibus habere salaria et obventiones quales
precessores eorum. Decretum autem alias solemniter editum contra
pannos extraneos, veluti ,reipublice utilimum per vos et quoscunque
successores vestros incuncusse volumus observan, sub pena florenorum
auri mille a vobis et quolibet contrafaciunt eiusque fideiusseribus exigenda
et applicanda pro dimidia arti laneriorum Janue et pro reliqua dimidia
operi portus et modulj. Cuius decreti licet in actis curie illius registrati,
copiam ad cautelam his includi mandavimus, Jnter reliquas vestras
infamias que non pauce neque parve sunt hec non abest vos habere orgu-
8i0S et socios pictos, non autem vivos neque tales qui possint aliquid
operan. Quod cedit in maximum reipublice dispendium et vehementer
adversarium menti nostre. In qua re veluti ardua et necessaria nimis
per vos volumus provideri sub gravi nostre indign.ationis pena. Ceterum
informati quod scribe tam curie quam massarie accipiunt solutiones
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excessivas et preter solitas suetudines volumus eos per vos corripi et coin-
pelli, ne inordinatas monedes et solutiones accipiant. Attentis his que
scribitis de Jhanne Adurno quem in officijs illi concessis confirmani
laudatis, eum in ipsis officijs denuo confirmatum esse mandamus per
alios duos anuos a die finiti teraporis primorum almorum pro quibus
iara antea fuit electus quemadmodum per litteras sibi facte concessionis
videbitis contineri, Ne hec et alia que scribimus efficacia, inobservata.
et sub silentio pretereant volumus et mandamus per vos ordinari librum
unum qui maneat apud acta cancellarie in quo registrentur omnes littere
nostre tam presentes quam que de cetero seribentur illuc ut nullus
futurorum consulum non ignoret quid facturum sit. Nicolaum de Mathea
de quo bonara opiniam habemus in eius officijs sindicatus, Sacristie et
Statutarij cum salarii ducentorum asperorum mense singulo pro omni-
bus ipsis tribus officiis. Quoniam scribit nobis idem Nicolaus sindicus
sicut alias tempore consulatis dom Baptini de Francis fuit condennatus
Gregorius de Aldemur tamque fideiussor cuiusdam Beltramini in centum
sommis argenti. Quos per vias minus debitas sibi restitui procuravit
et habuit. Quod bene nequimus intelligere volumus et mandamus quatenus
condemnationem ipsam diligenter inspiciatis et examinetis acute. Similter
autem et restitutionem ipsam quam factam fuisse audimus quemad-
modum illic fuerit, Et audito sindico comunis ac diligenter visis iuribus
comunis ipsius videatis si condempnatio ipsa iuste fuit facta et iusticiam
ministretis, non obstantibus eiusmodi restitutione asserta, si ¡minus debite
facta fuit. Et alijs obstantijs quibuscunque, Nicolao de Matheo sindica
comunis in causis que per eum mover contingat pro utilitate comunis
volumus per vos fieri iusticiam expeditam reiectis subterfugijs et cavil-
latiombus dilatorijs. Decretum vero quod vobis mittimus alligatura
registran i volumus et pro lege servari deinceps sub gravis pena sindica-
menti.

Janue die XXVIII Januarij 1425

XXXVIII

28 gennaio 1425

Consuli et Massariis Caffe
Jnformati complurium tam litteris quam informatione verbotena

quemadmodum n.onnulli tam armeni gum:a greci qui suas ifiic facultates
admodum auxerunt, nunc volunt terram illam deserere et ire habitatu
alio. Quod esset non minus ingratum ipsorum parte quam damnosum
civitati Caffe. Volumus et vobis obnise committimus quaten.us omnes
et singulos eiusmodi, presertim autem ditiores et pinguiores compellatis
ad prestandum ydoneas cautiones secundum illorum possequod non rece-
dent de Caffa sine licentia Consulis et Massariorum presentes autem litte-
ras registran i volumus in autenticis illius curie et futuris etiam consu-
libus haber pro lege

Jaime die 28 januarij
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5 ARCHIVES D'ETAT DE GENES 239

XXXIX
31 gennaio 1425

Nobili viro Petro de Flisco consuli Caffe
Litteras a -vobis privatas recepimus per quas vidimus vestras advisatio-

nes quarum que vise sunt nobis utiles approbavimus verum hec duo volu-
mus non preterire silentio, Multa videlicet contra vos obici tam litter's
quam verbo multorum. Reliquum autem ut sciatis nos omnia non ignorare
quia vos iustificatis in multis, pervenerunt ad manus nostras littere vestre
quas privato Comiti scripsistis ad obtenendum consulatum delo Copa
pro vestro nepote, quod non est de rectitudine, neque etiam de hones-
tate, velle videlicet procurare infringi ordines civitatis super officiis obti-
nendis. Itaque laudabiliter erit obser-vantia utilium ordinum quam eorum
violantiam procurare.

Datum Janue die 31 januarij

XL

31 genn.aio 1425

Potestati Peyre
Querimonias graves nuper accepimus ab, J, dominio Venetorum

quod cum nonnulli veneti cives causas habeant contra Nicolaum de
Cayali, Js Nicolaus sibi concessis salvisconductibus se tuetur in grave
damnum et preiudicium ipsorum venetorum, Quod cum sit penitus con-
trarium menti nostre Mandamus vobis committentes expresse quatenus
nullos salvosconductus eidem Nicolao servetis in preiudicium venetorum
eorumdem. Quibus volumus plenam et illesam ex omni parte iustitiam
ministran,

Janue 31 januarij

XLI
1 febbraio 1425

Nos, J. de Isolanis etc., Consilium etc. et officium provisionis Romanic.
Egregio et circumspectis viris, Consuli et massarijs, consilio comuni

et universitati Cuff e, dilectis nostris salutem.
Cum elegerimus constituerimus denuo et deputaverimus dilec-

tum nostrum Nicolaum de Matheo, habita de eius moribus solerti cura
et legalitate plurimorum relatione, eum tenore presentium confirmantes,
in sindicum statutarium et scribam sacristie Caffe usque ad nostrum
beneplacitum et mandatum, ad salarium asperorum ducentorum sin-
gulo mense pro omnibus tribus officijs. Mandamus vobis omnibus et
singulis supradictis quatenus eundem Nicolaum ut supra suis meritis
exigentibus confirmatum et de novo electum in dicto sindicatus, statutarij
et sacristie officio, recipiatis, teneatis et usque ad dictum nostrum bene-
placitum reputetis benigne et honorifice sicut dicet. Sibi de dicto salario
asperorum ducentorum mense singulo respondentes.

Prima februarij.
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XLII
1 febbraio 1425

Nos J. de Isolanis etc., Consilium etc. et officium provisionis Romanie.
Egregio et circumspectis viris, Consuli et massarijs, consilio comuni

et universitati Caffe, dilectis fidelibus nostris salutem.
Cum nuper elegerimus et seu confirmaverimus dilectum nostrum

Johannem Adurnum f. Petri in jhegatarium lignorum herbarum et car-
bonis pro annis duobus statim incipiendis finito tempore alioruna duorum
annorum, pro quibus alias eius electionis litteras sibi concessimus et pluri
minorique tempore ad nostrum beneplacitum et mandatum, cum salariis
-obventionibus utilitatibus et prerogativis debite consuetis. Mandamus
igitur vobis omnibus et singulis suprascriptis quatinus eundem Johannem
statim finitis dictis primis duobus annis, admittatis, teneatis, habeatis,
tractetis et reputetis benigne et honorific° sicut decet in ihegatarium
lignorum herbarum et carbonis. Sibi de dictis salarijs et obventionibus
integre respondentes et responden i facientes.

Prima februarij

XLIII
1 febbraio 1425

Nos, J. de Isolanis etc. Consilium etc. et officium etc.
Egregio et circumspectis viris, Capitaneo et Massarijs Famaguste,

nostris salutem.
Cum elegerimus et constituerimus dilectum nostrum Johannem

Brustiam in unum ex caporalibus civitatis nostre Famaguste usque ad
nostrum beneplacitum et mandatum, ad salarium et seu stipendium
florenorum sex aureorum in mense, Mandamus vobis expresse quatenus
visis presentibus, amoto uno ex numero dictorum caporariorum, eundem
Johannem recipiatis, habeatis, teneatis, tractetis et reputetis benigne et
honorifice ut decet. Sibi de dicto stipendio, integre respondentes et res-
ponderi facientes. Ex teneatur dictus Johannes vestrum capitanei et
massariorum parere mandatis omnibus concernentibus honorem nostrum
et salutem illius civitatis, et subire angarias chis officio incumbentes

Primo februarij
Similiter Mirano de Novaria, Benedicto de Marchello, Georgino

de Podio, Francisco Burgaro qm. Iuliani, Gregorio de Francis de Levanto,
Odoardo Salvaigo, Jacobo Palavicino et Francisco de Maffeo.

XLIV

4 febbraio 1425

Potestati et consilio Peyre
Graves querimonias et a multis et ab officio provisionis Peyre acce-

pimus quemadmodum Lodisius de Pineto talis notarius qualis est, et
,de cuius vita turpem informationem habemus, obtinuit hic a curia potes-
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tatis sententiam adversus Savam Armenum per calumniam sive infamiam
sibi illatam, Ex qua et ipse Saya et complures alij armeni vehementer
gravati Mine recedere atque alio ire habitatum innirimirant. Quod est
penitus contrarium menti nostre, quod nisi sciremus nomen ipsius Lodisij
patientius sufferremus. Nostris autem vos potestas quemadmodum etiam
per alias alligatas scribimus, qualem vobis de eo ac similibus commissio-
nem dederimus, Jtaque volumus et mandamus obnixe quatenus non
obstante dicta tali quali sententia etiam si iam illic executionem habuisset,
et non obstantibus aliquibus inde secutis ipsam materiam dispontatis sicut
utilitati et saluti loci illius ac etiam honestati convenire videntes senten-
tiam ipsam pro nichilo deputantes tamquam parte indefensa et per calum-
niam acquisitam.

Janue 4. februarij

XLV

5 febbraio 1425

Nobili viro Petro de Flisco consuli Caffe dilecto.
Quando quidem ducalis honoris adeo neglijens esse videmini ut

nobis illunc curare oporteat usque illuc, nonnulla que statum ducalem
satis concemunt, per nostras litteras iniungimus et committimus fideli
viro Lodisio de Camulio qui vobis ea in tempore referat et requirat, Jta-
que volumus et mandamus vobis expresse quatenus eidem Lodisio in
his que parte nostra vobis ref eret et iniunget fidem certam et plenariam
executionem adhibeatis omnino sub pena nostre gravissime indignationis

Data Janue die 5 februarij

XLVI

5 febbraio 1425

Prudenti ac fideli viro Lodisio de Camulio dilecto nostro,
In tua fide ac diligentia plurimum confidentes, negocium quod

satis est nobis cordi, quum tangit statum J. domini nostri tue fidei com-
mittendum duximus, In quo satis te nobis commendabilem facies et pre-
eamur. Cum itaque malam et pessimam informationem habeamus de
nonnullis dictis et factis per Gasparem Muscam et Georgium Grilum illo-
rum personas habere disponimus disciplina justicie compescendos, te
elegimus legalem et devotum ducalis status et honoris. Jtaque volumus et
mandamus expresse tibi quatenus sub secreto silentio advertas quod
dicti Georgius et Gaspar sint in Caf fa et precipue in logia, aut simul aut
separatim. Et tune per formam quod consul non possit aliqua se excu-
satione tueri, vel dicti Gaspar et Georgius per aliquem advisari, presen-
tabis consuli htteras quas ei scribimus alligatas. Et requires ac monebis
eum expresse ut dictos Gasparem et Georgium faciat personaliter detineri
et sub fida custodia pro vita arrestan, Jta ut a Georgio exigat ydoneas
fideiussiones de florems aun i mille de se coram nobis infra terminum men-
sium quinque ad tardius personaliter presentando, Gasparem autem Muscam

16 e 5388

7 ARCHIVES D'ETAT DE GENES 241

www.dacoromanica.ro



hue vinctum et compeditatum secum ad nos afferat. Sub pena vite.
Quemadmodum tibi seriosius scribi mandamus per Nicolaum cancella-
rium nostrum et germanum tuum. In quo negocio perficiendo te plurimum
oneramus ex hoc futurum nobis admodum ca,riorem.

Janue die 5 februarij

XLVII
5 febbraio 1425

Egregiis et nobilibus viris Conrado de Pastino et Lanfranco Spinule bur-
gensibus Peyre nobis dilectis.

Viri prudentes n.obis dilecti. Quoniam restat illic super bancis
Peyre et super nomine nostri officij provisionis Romanic certa peccunie
quantitas que processit ex venditione comerchij, et ultra committimus,
potestati et consilio Peyre quatenus domum quam habet istud comune
in Peyra in qua soliti sunt massarij habitare vendant quantum fieri possit
utilius, inter reliquos illius terre burgenses vos delegimus fideles et famo-
sos viros ut omnes predictas pecunias cum ipsius domus precio conver-
tatis in locis compere Peyre seribendis super ipsum nostrum officium Ro-
manic, Quorum proventus diligenter habere curetis suis in temporibus,
et emere loca ex eis videlicet augendo de proventibus capitale. Nos offi-
cium predictum continue advisantes quid et quomodo feceritis in premissis.
Scribimus enim... potestati et consilio ut ipsas pecunias vobis tradant.
In qua re quemadmodum speramus ita se habeat vestra prudentia quod
possimus eam merito collandare.

Janue die 5 februarij

XLVIII

6 febbraio 1425
Providis viris.., officio provisionis terre Peyre nobis dilectis.

Litteras binas que videntur a vobis emanasse sibi ipsis contradic-
torias accepimus, per quas manifeste concepimus eas sive earum aliquas
fuisse preter vestram noticiam per nonnullos excogitatas ad eorum utili-
tatem et commodum. Nam per unas earum videmini petere ut scribanie
officiorum mereantie provisionis et massarie permittantur illic concedi
probis et ydoneis notariis, per alias autem requiritur instanter ut
bania ipsa provisionis per nos concedatur Johanni Muss° tanquam ydoneo
et famoso notario. Quas siquidem litteras scriptas esse cognovimus per
manum dicti Johannis et in maximas eius laudes cuius vita et fama
nobis non est ignota. Acceptius autem nobis esset quod operationes et
benegesta hominum eos facerent commendatos non autem precationes et
littere precario impetrate, hec autem libenter dicimus quoniam omnis
potestas Peyre in exitu sui officij commendatorias et laudatorias illine
litteras affert. Cum sepe fama sit in oppositum, itaque volumus ut
circa premissa oculos et diligentiam apponatis. Volumus etiam et man-
damus quatenns ordinetis cartularium unum in quo littere omnes nostre,
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mandata et decreta per nos condita et condenda in ordine registrentur,
ne vel celan i vel negligi possint, Et quum potestates sepe pro eorum
commodis oecultant nostras litteras et mandata, officium vestrum curram
accipiet opportunam. Mittemus ei illic per primum futurum potestatem
bailiam Sindicatorum Janue qualem concedi volumus sindicatonbus
illic eligendis an nuatim et continue permansuris.

Janue die 6 februarij

XLIX

5 febbraio 1425
Capitaneo et Massarijs Famaguste,

Informati quemadmodum cum preesset hic... Comes scripsit pre-
cessori vestro ad favorem nobilis viri dilecti nostri Dominiei de Mari
litteras tenoris introclusi, quodque ipse Dominicus iusticiam fovet, Volumus
et mandamus vobis quatenus litteras ipsas habentes pro repetitis a nobis
plenarie observetis. Ita quidem quod dictus Dominicus quem pro suis
benementis specialli amore diligimus accepta debita satisfactione hac de
re nos ulterius non molestet.

Janue die 5 februarij

XLX

6 febbraio 1425

Nos Cardinalis etc., Consilium et officium...
Egregio et circumspectis viris... Capitaneo et massaiijs

comuni et universitati Famaguste dilectis nostris salutem et gaudium.
Cum elegerimus et constituerimus virum nobilem Francum de

Castro Qm. Iuliani carum civem nostrum in ministrum et pro ministro
dicte civitatis Famaguste pro anno uno incohando die qua dictum minis-
tran ie officium inceperit exercere, et pluriminorique tempore ad nostrum
beneplacitum et mandatum, cum salario bailia obvencionibus et utilita-
tibus consuetis, Mandamus vobis expresse quatenus finito tempore sui
precessoris, non preiudicando inribus burgensium dicte civitatis, eundem
Francum in ministrum et pro ministro ut supra recipiatis, habeatis, tene-
atis, tractetis et reputetis benigne et hononfice sicut decet. Sibi de dictis
salario et obventionibus congruis temporibus integre respondentes et
responderri facientes, Volumus etiam eundem Francum ammoto uno ex
numero caporariorum dicte civitatis, visis presentibus eligentes et depu-
tantes in unum ex dictis caporalibus usque ad nostrum beneplacitum
et mandatum ad solarium seu stipendium florenorum aureorum sex in
mense, eidem de ipso stipendio integre respondeatis et proinde teneatur
subire omnes angarias incumbent es eius officio sicut ceteri caporales
facere tenentur, et vestrum capita nei et massariorum parere mandatis.

6 februanj
Similiter Carol Gentili officiali grani, et eaporali Famaguste,

absque clausula que incipit non preiudicando etc.
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LI
8 febbraio 1425

Consuli Caffe tam presentiquam cuicunque futuro
Quemadmodum vobis per alias litteras publica continentes, iam

fecimus, ita nunc etiam iniungimus et mandamus obnixe quatenus de-
cretum alias conditum et per nos nuper et solemniter confirmatum, contra
pannos extraneos et cuius copiam iussimus he includi efficaciter et incon-
cusse servetis. Et contra illud nullo modo faciatis aut facere quempiam
permittatis. Sub pena florenorum aun mille a vobis et vestris fideiusso-
nbus exigenda totiens quotiens contrafeceritis in premissis et applicanda
pro dimidia arti laneriorum et pro reliqua dimidia operi portus et moduli,
has autem litteras volumus in actis illius curie registran i et vobis ac
futuris consulibus pro solemni decreto haber, ac pro firma lege temeni
omni prorsus exceptione remota.

Janue 8 februarij

LII
12 febbraio 1425

Spectabili viro ... Capitaneo Famaguste nobis dilecto
Vir spectabilis nobis carissime. Sumus informati a nostris merca-

tonbus Sine et Alexandrie quemadmodum occasione dannorum illatorum
mauris et saracenis subditis Soldani Babilonie per dominum Mitileni sive
navem Biscainorum apud Mitilenum armatam fuerunt nostrates in per-
sonis et ere gravati apud Alexandriam, quod nobis immense displicuit.
Itaque cupidi his incommodis queque possibilia contraparare remedia,
scribimus Illustrissimo Soldano in forma convenienti. Item scribimus pre-
tacto domino Mitileni atque allis quos utiles esse cognovimus, Ne autem per
inadvertentiam aut ignorantiam possent illic circa hanc materiam alia
scanda exoriri. Volumus vos stricte monitum esse, quatenus in non recep-
tando aliquem danna facientem eisdem saracenis, neque favendo illis, et
demum aim huic nostro desiderio conformia faciendo, studiatis omnino
ne nobis aut nostratibus possit quicquam impingi aut imputari per quod
possint ipsi nostri mercatores affici dannis vel incommodis aliquibus. De
qua re vestram providentiam maxime oneramus.

Janue die 12 februarij

LIII
27 febbraio 1425

Nos J. etc. consilium et officium etc. .

Egregio et circumspectis viris Capitaneo et massarijs consilio comuni
et universitati civitatis nostre Famaguste dilectis fidelibus nostris salutem.

Cum elegerimus et constituerimus virum nolnlem Odoardum Salva-
igum carum civem nostrum in capitaneum vestrum et pro capitaneo
vestro et gentium armorum dicte civitatis usque ad nostrum beneplacitum
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et mandatum cum salario honoribus commodis obventionibus et prero-
gativis debite consuetis. Mandamus vobis omnibus et singulis suprascrip-
tis, quatenus visis presentibus, eundem Odoardum in capitaneum gentium
armorum dicte civitatis ut supra recipiatis habeatis, teneatis, tractetis et
reputatis benigne et honorif ice sicut decet, Sibi de dictis salario et obven-
tionibus congruis temporibus integre respon.dentes et responden i facientes
et teneatur dictus Lodisius vestrum capitanei et massariorum parere
mandatis omnibus honorem nostrum concernentibus et ad eius officium
pertinentibus salutemque potissimum dicte civitatis tangentibus quoquo-
modo.

Die 27 februarij

LIV

1 marzo 1425
Consuli et inassarijs Caffe,

Carissimi, Relatu nobilis dilecti nostri Casani de Aura quondam
Ansaldi, inteleximus Antonium Adurnum et .Ansaldum de Aura filium
eiusdem Casani tanquam gubernatores bonorum Qm. Barnabe de Aura
alterius filii dicti Casani et fratris dicti Ansaldi obtinuisse legitime et solen-
niter represalias illic in civitate nostra Caffe, contra Subassi loci de Simisso,
ipsiusque loci incolas, ac bona eorum occasione prede et derrobationis
facte de benis rebus et mercibus dicti Qm. Barnabe in dicto loco Simiso
per dictum Subassi dicti loci Simiso ac dannorum interesse et expensarum
passorum et factarum, pro ut latius in represaliis ipsis dicitur contineri,
Quocirca cum nostre sit intentionis civibus et subditis nostris quoscumque
debitores favores impendere, volumus et vobis tenore presentium expresse
mandamus quatenus ad requisitionem dictorum Antonii et Ansaldi vel
alterius eorum, ad realem execucionem dictarum represaliarum procedatis
et procedi faciatis contra predictos si aliter non videritis per modum con-
gruum indemnitati dictorum Antonij et Ansaldi posse providere.

Prima marcij

LV

2 marzo 1425

Consuli, massariis et provisoribus Caffe.
Viri egregii et prudentes nobis dilecti. Vir benecompositus Ser

Ieronimus Leonardi illustris domimj Venetiarum sindicus gravem nobis
querellam exposuit quod Dominicus de Alegro cum quadam eius gabota
intra mare ponticum supra Simisso ad centum vel circa miliaria inter-
cepit quamdam gripaream grecorum, de qua per iniuriam et sub pretextu
cuiusdam inobservati decreti per vos illic conditi contra eos qui navigant
ad Simisso abstulit et asportavit secum Caffam merces et bona infra-
scriptas Christofori Du,odo et Ser Iacobi et Andree Gabrielis civium vene-
torum, Qui postmodum Dominicus per vos fuit coactus prestare cautiones
de precio rerum et mercium que sunt he pecie quatuordecim pannorum
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venetorum et florentinorum, quinquaginta fasses ealibis, totidem capsie
saponorum et quinque colli stagnorum. Que siquidem res nobis etiam per
vestras htteras nota fuit, non sine displicentia. Quoniam considerata pre-
sertim sincera amicicia que mutuo viget inter J. dominum nostrum.
Ducetn Mediolani et J. dominium Venetorum insidet nostris mentibus
eam amiciam nedum nullo modo turbare aut minuere, verum fovere pro
viribus et augere, Itaque maturo prius examine precedente vobis tenore
presentium iniungendum duximus et expresse mandandum quatenus
statim visis presentibus res' et bona prescripta pretactis Christoforo Ser
Iacobo et Andree sive procuratoribus eorumdem restitui ac reddi libere
faciatis. Et si forsitan non extarent compellatis eundem Dominicum vel
eius fideiussores solvere precium et veram ipsarum mercium extimacionem
omni prorsus exceptione et contradictione cessante.

Janue die secundo Martij

LVI

2 Marzo 1425

Prudenti, viro., consiali Samastri nobis dilecto
Pro parte J. dominij venetorum prudens vir Ser Ieron.imus Leonardi

einsdem. dominij smell:ens nobis nuper querelanter exposuit quemadmodum
cum illuc. applicasset Inavicula .quedam super qua nobilis civis venetus
Christoforus Duodo habebat cantaria plumbi centum vos ipsam plumbi
quamtitatem sub qundam rpretextu quod de loco guerreato fuerat ex-
tracta, abstulistis in grave dannum.mercatoris eiusdem, et nostrum edam.
dis.plicentiam. Qui attenta solida et integra amicicia que mutuo viget
intur J. dominum nostrum et Magmficum dominium Venetorum, sumus
omni sinceritate dispasiti omnem rancoris et iurgij cum ipsis venetis mate-
tittm evitare. In pa,ce/ .quieteque ,vivero, et illis pro viribus complacere,
Itaque ut cesset minus causa querele volumus et mandamus expresse
quatenus si dietaTlumbai stint amplius apud vos, illa domino suo pretaeto
visis presentibus libere relaxetis et reddatis, aut si non extant veram
extimacionem vel precium eorumdem, Ita quidem ut causam non habea-
mus quicquam super liac materia replicandi,

Janue secundo Martij

LVIT

2 marzo 1425

Massarij,s et provisoribus Caffe nobis dilectis
Ex petitione dilecti civis.nostri Antonij Marruffi concepimus certam

as'perorum summam in bacis Caffe .exbursatam per Batistam de Gentile
ut eidem Antonio solveretuil fuisse' depositam, Et sub quadam conditione
expectandi' nostri rnandati ,11.8que lad annum sequestrata, ut nisi aliter
mandaramus p6sset ,enc,ip§at Tlecunia, sblvi condennatio quedam sindica-
tuna 'adversug ipsumiAntonium late posteaquam inde discesserat abso-
lutus, Super qua' graviter est.nobis;c6nquestum.. Itaque no cuiquam iustitia
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desit visa relatione Egregii Vicarij nostn gubernatoris cui huius rei fuit
per nos comissa cognitio fecimus Antonium ipsum prestare cautionem ipsam
pecunie summam restituendj quam dicit esse asperorum triumilium in
casibus videlicet infrascriptis seu altero infrascriptorum casuum. Si ex
vestra relatione vestris sigillanda sigillis constabit aut eundem Antonium
fuisse culpabilem horum pro quibus resindicatus extitit, aut Manfredum
Sauli habuisse commissionem vel bailiam dictum Antonium resindicandi,
Itaque ut hec controversia fine debito sopiatur volumus et mandamus
quatenus ipsam aSperorum quantitatem propterea arrestatam seu depo-
sitam eidem Antonio sive eius procuratori persolvi faciatis predieta condi-
tione tantummodo non obstante. Nobis autem verarn per vestras litteras
informationem mittatis super casibus duobus premissis ut optimum iustitie
munus quod est unicuique suum reddere locum habeat.

Datum Janue secundi Martij

LVIII
2 aprile 1425

Nobili et prudentibus viris Imperiali Lomellino potestati consilio et mas-
sariis Peyre nec non Luchino de Grimaldis et Nicolao de Porta nobis
carrissimis.

Carissimi. Per istam primam pagamenti solvatis sive solvi faeiatis
Lodisio de Francis de Burgaro illa yperpera duomillia septuaginta sive
perpera... scripta super nomine officij Romanie sive Luchini de Gri-
maldis et Nicolai de Porta nomine dicti officij, et que processerunt ex
comerchio Peyre suspenso, et sunt pro valore ipsorum hic habito a Barto-
lomeo de Francis de Burgara, et hanc solutionem faciatis et fieri faciatis
sub pena de solvendo de vestro proprio, non obstantibus litteris pridie
vobis scriptis de convertendo pecuniam in locis emendis ipsam.

Datum 1425 die secunda Aprilis
Si autem ex supradictis yperperis loca fuissent empta, loca ipsa

descnbi et vendi faciatis omnino, ut presens solucio indilate execucioni
mandetur.

Datum ut supra.

LIX
7 aprile 1423

Potestati gubernatoribus et consilio civitatis et insule Chij
Viri prudentes et circumspecti nobis carissimi quemadmodum felices

sueeessus in tempore nonciand" sunt et communicandi vobis ac ceteris
fidellbus, et eorum non sitis expertes, jta quidem de infelieibus her' opor-
tet, ut cautiores possitis et vobis et ceteris nostratibus quibus attmet pro-
videndo consulere. Cum enim proximis diebus Catalan' hostes nostri notorij
intra portum Casches Regis Portusgallie esset navis Babilani de Digro
ubi velut in loco amicissime tutissimam se fore putabat, superveniens
navis una Catalanorum improvisa illam nostram intercepit. Nupperrime
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vero cum essent in porto Cadexis naves due nostratum divites, atque
magne videlicet Georgini Spinule sive Pauli Salvaigi et Jeronimi Fala-
monice in Frandriam navigantes improvisa similiter superveniens navis
alia catalanorum alias vocata Giriola, repertis patronis et plusmis nos-
trarum in terra naves ipsas sine ictu belli cepit, et iam conductas in
Cataloniam preparabant armare in danna nostratum. Hic autem casus
quantum fuit nobis horribilis tum propter summam illatorum dannorum
tum maxime propter futura imminentia pericula nostris navibus per
mondum sparsis vestre prudentie sit iudicium, Nos vero non exterritis
sed excitatis animis Deo favente hec non sinemus multa, Sed ne nostra-
tum navibus que et illic Bunt et venture sunt si hec essent ignota, posset
resultare discrimen. Volumus hec ipsa non latere diligentiam vestram,
quam expresse monemus quatenus omni studio curet nostratum naves
omnes illa sulcantes maria de his advisatas tenere, ut circumspiciant et
ab imminentbus periculis sibi caveant.

Janue 7 aprilis

LX
19 aprile 1425

Capitaneo et massarijs Famaguste presentibus et futuris
Viri egregii nobis carissimi, Solvatis Lodisio Grillo recepturo nomine

nobilis Pauli Salvaigi bisancios septem mula q-ningentos de Famagusta
ex summa pecunie dannificatorum, quam nostro comuni annuatim debet
Serenissimus Rex Cipri, et sunt pro valore librarum mille Januinorum,
quas hic ad cambium accepimus a dicto Paulo

XVIIII Aprilis

LXI
11 maggio 1425

Officium Provisionis Romunie
Consuli consilio et massarijs Caffe
Quoniam eorum benemerita conessa fuerunt officia videlicet capi-

taneatus Burgorum Amico Squarciafico, et ministrario civitatis Caffe
Filippo Pinello, pro ut in patentibus litteris eis propterea concessis con-
tineri videbitis. Mandamus vobis committentes expresse, quatenus eas
litteras sibi inviolabiliter observetur, licet in illis non sit nostrum officij
Romanie sigillum appositum quod aucthoritate presentium volumus in
ipsis affixium intelligi, Non obstantibus obstantijs quibuscunque.

Janue die 11 maij

LXII
11 agosto 1425

Ca Capita ne o et massarijs Famaguste
Just requisitioni nobilis Luciani de Aura Caroli exponentis quod

in Alexandria de Egipto mutuavit cuidam Ambaxiatori nisse pro parte
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civitatis Famaguste ad Soltanum Babilonie bisantios aureos centum-
quinquaginta, ex pecunia comunis dicte civitatis, in Imperiale de Aura
ducatos centum, pro quibus idem Imperialis fideiussores prestitit in Fama-
gusta de mittendis litteris super galeis venetorum venturis ad partes
Sine parte nostrum off icij romanie de ratificatione huiusmodi solutionis
vel de restituenda dictos ducatos centum, et requirentis dictas htteras
fieri vel saltim dictum terminum prorogari aruauere decrevimus. Jtaque
quoniam nondum percepimus ab eodem Luciano probationes sufficientes,
tenore presentium dictum terminum prorogamus et audum esse volumus,
usque ad nostrum beneplacitum et mandatum. Mandantes vobis expresse
quatenus fideiussores propterea prestitos nullo mode molestetis occa-
sione premissa, nec in premissis quicquam innovetis, donee aluid a nobis
habueritis in mandatis.

Janue die 11 Augusti

LXIII
6 settembre 1425

Consuli provisioribus et massarijs civitatis Caffe
Viri egregii nobis dilecti. Informati veridice dominum Johannem

de Tortis qui alias missus fuit per comitem Carmagnolameius commis-
sarius in. Famagustam ultra pecunias hic sibi deliberatas et traditas ob
eandem causam, postea habuisse de pecunia massarie Famaguste ducatos
ducentos, volumus vobis committentes expresse quatenus visis presentibus
eundem dominum Johannem per opportuna remedia compellatis ibidem
prestare caution.es idoneas, et tales quas hic absque difficultate possimua
exigere de stando iuri et indicato solvendo aut tan.tum bonorum suorum
arrestetis vel pecunie ad nos mittatis que equivaleat sylmmam ipsam, sub
pena solvendi de vestro propiro.

Data Janue 1125 die 6 septembris

LXIV

3 ottobre 1425
Tempore novi officij Romanie videlicet B. Justiniam et sociorum n° sex.

Potestati et massarijs presentibus et futuris Peyre
Sicut alias honeste petitioni Barnabe de Ricobono libenter annuen-

tes, vobis scriptum fuisse meminimus, iterum volumus tenore presentium
expresse iubentes quod securitatem, si hactenus id facere omissistis,
seu cautionem per eum prestitam de solvendi Ala ducenta perpera, que in
eius ratione renuebatis acceptare pro eius salario tanquam collectoris
comerchij pro mesnibus decem aut circiter, quibus pro comuni collegisse
videtur cassetis et cassari ac annullari faciatis omnino. Et si quid forte
per vos fuisset exactum, ab ipso fideiussore restituatis in integrum. Accep-
tando eidem Barnabe salarium in ratione comunis, quale et quantum
solitum est persolvi per singulares emptores dicti commerchii. Jta demum
quod ipse Barnabas non sit in deteriori gradu eorum, qui pro personis
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singularibus collegisse sunt consueti. Sub pena solvendi de vestre proprio
omne dannum et interesse, quod si secus per vos fieret eundem Barnabam
sequeretur propterea exigendum hic penitus a fideiussoribus vestris.

Janue die tercia octobris 1425.

LXV

26 ottobre 1425
Consuli Caffe..

Vir egregie no bis caridsime. Quia dominus Johannes de Tortis ex
pecunia massarie seu comunitatis Famaguste penes se retinet et usurpat
certam quantitatem, pro qua verus debitur ipsius massarie seu comuni-
tatis apparet. Mandamus yob's espresse quatenus eundem dominum
Johannem visis presentibus arrestetis vel tot ex bonis suis que bene
valeant ducatos aureos quadrigentos, non relaxandum seu relaxanda
nisi prius prestiterit ydoneos fideiussores de stando iuri et iudicatu sol-
vendo, usque in quantitatem prescriptam. Super quibus solertiam vestram
oneramus.

Die 26 octubris

LXVI
28 ottobre 1425

Egregio viro Luchino de Goano potestati Chij nobis dilecto.
Vir egregie dilecte nobis, Quoniam civitas ista laborat frumenti

penuria et posset, DiSi provisum esset gravius laborare, decretum utile
atque admodum necessarium per nos novissime conditum, bis alligatum
Yob's duximus transmittendum, mandates expresso yob's, quatenus statim
eo recepto faciatis illud per publicum preconium declaran i et notum
fieri per civitatem et jnsulam Chij copiam etiam eius affigi ad colunnam
logie et in foro ut n.emini sit ignotum.

Janue die 28 octubris.

LXVII
24 ottobre 11?.5

Potestati et massarijs ac provisoribus Peyre,
Honeste petitioni nobis porrecte Lanfranci Spinule libenter annuen-

tes, volumus quod illa ducenta sexaginta sexdecim perpera et caratos
novem, qua exegistis ab eo, renuendo ea acceptare in eius ratione, pro
ems salario tamquam collectoris comerchij pro mensibus septem, aut
cireiter, quibus pro comuni collegisse videtur restituatis in integrum.
Aeceptando eidam Lanfranco solarium in ratione comunis, quale et
quantum sohtum est persolvi per singulares emptores died. comerchij.
Jta demum quod ipse Lanfrancus non sit in deteriori gradu eorum qui
pro person's singularibus colligere sunt con.sueti.

Janue die 24 Octubris.
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LXVIII

30 ottobre 1425

Prudentibus viris quibuscunque Sindicatoribus eligendis in Caffe contra
Petrum de Flisco.

Gravissima querimonia viri_ nobilis Andree Ususmaris nostri civis
dilecti satis manifeste percepimus Petrum de Flisco in suo consulatu,
vilipen.sis litteris nostrorum precessorum et nulla subsistente causa pri-
vasse dictum Andream consulatu Sinopi qui sibi fuerat insta et utili
ratione collatus, quemadmodum per sinclicamenta que ipse Petrus adversus
6um frustra tentasse videtur aperte constat. Que res nobis non mediocriter'
displicet, non volendibus litteras nostras ita facile parvipendi. Qua propter
Yolumus et mandamus vobis expresse quatenus idem Andree contra
dictum Petrum et alios quoscunque culpabiles iustitiam ministretis.

Data Jaime XXX octubris

LXIX

6 novembre 1425

J. cardinalis etc.
Nobili viro Petro de Flisco consuli Caffe dilecto
Ex serie litterarum vestrarum die XXX iuliij Caffe scriptorum,

vidimus quemadmodum suadento ac requirente Lodisio de Camulio deft-
neri fecistis Georgium Grillum quem sub cautione aureorum mine, de se
coram nobis personaliter presentando infra sex menses relaxastis, Jtem
Johannem Muscam ferreis compeditatum vinculis, vestram in his dill-
gentiam et obedientiam commendantes. Restat autern ut eundem Johan.-
nem super primo venturo passagio ferreis compedibus vinctum mittatis
ad nos, quod si non erit passagium rectum de Caffa hinc, ordinetis ut
potestatibus Peyre et Chij per patronos sub bona custodia consignetur.
Volumus enim ut ducales subditi qui patientibus officialibus faciunt de
Caffa refugium et speluncam latronum qun.doquidem consules et presides
loci illius honorem sui principis parum curant, nedum honeste et fideliter
vivere condiscant. Sed etiam tremere tanti principis nomen adeo longas
manus habentis, ut etiam ultra illos fines et in longe maioris possit
extendere. Restant etiam adhuc duo, unum -videlicet ut per scripta mit-
tatis informationes contra predictos, videlicet contra Georgium de sedi-
cione per eum facta apud Tanaim occasione consulatus in qua involutus
dicitur quidam nepos vester. Et contra Joliannern Muscam de infamia
data contra principem suum a quo beneficiatus et honoratus fuerat indigne.
Quem dixit publice in extremis laborare et obsessum a florentinorum
et fregosorum exercitu. Quod si fuerit verum an falsum Deo duce satis
cito monstrabit exitus fregosorum et florentinorum, cum ceteris prodi-
toribus et sequacibus eorumdem, quod si eiusmodi labor vos aggravat
qui ad illum sponte vos invitare debuistis. Non deficient nobis veri ac
fideles testes harum rerum. Aliud autem ut pari modo detineri faciatis
Theramum de Oliverio, qui per logiam gloriatur et iactat se esse ami-
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cum fregosorum et libenter esse, ac de tali amicicia glorian. Quem subito
sub fideiussione mine aut duorum millium aureorum ad nos mittatis cum
informatione per vos habita contra eum qui tamen nobis non deerit aliunde.

Janue die 6 novembris.

LXX

7 novembre 1425

Nos Jacobus de Jsolanis miseratione divina Sancti Eustachij diaconus
cardinalis Ducalis Gubernator Januensium Consilium Antianorum et
Officium provisionis Romani° civitatis Janue.

Egregiis et prudentibus viris ... Consuli et massarijs consilio comuni
et universitati Caffe dilectis fidelibus nostris salutem sinceram.

Cum elegerimus, constituerimus et deputaverimus dilectum nostrum
Nicolaum Carpenetum qm Georgij in unum et pro uno ex quadraginta
socijs solitis a comuni in Caffa sommum percipere, ad stipendium unius
sommi sine asperorum centum quinquaginta in mense usque ad nostrum
beneplacitum et mandatum, mandamus vobis omnibus et singulis supra-
dictis quatinus statim visis presentibus eundem Nicolaum in unum
ea dictis sociis et pro socio recipiatis, habeatis, teneatis, tractetis et repu-
tetis benigne et honorifice sicut decet. Sibi dicto stipendio integre respon-
dentes, et responden i facientes, Volumus tamen eundem Nicolaum ves-
trum consulis et massariorum mandatis parere et subire omnes angarias
huiusmodi suo officio incumbentes. In quorum etc. ...

VII novembris
Similiter die 13 novembris Augustino Medico a Johannis
Similiter die 17 novembris Augustin° Medico a Johannis
Similiter die 17 novembris Petro de Aliprandis de Mediolano
Similiter die 17 novembris Andree Ususmaris

LXXI

14 novembre 1425

Nos, J. Cardinalis etc. consilium et officium provisionis Romanie,
Egregio et circumspectis viris ... Capitaneo et massarijs consilio

comuni et universitati civitatis nostre Famaguste, dilecti fidelibus nostris
salutem sin.ceram.

Cum elegerimus, constituerimus et deputaverimus dilectum nostrum
Jacobum Justinian.um qm Laurentij in Sindicum et pro sindico dicte
civitatis usque ad nostrum beneplacitum et mandatum, et in unum ex
caporalibus eiusdem civitatis pro anno uno incoando die qua dictum capo-
rarie officium inceperit exercere et pluri etc. cum salarijs etc. Mandamus
vobis omnibus et singulis supradictis quatinus statim finito ann.° sui pre-
cessoris nunc dictum Sindicatus officium exercentis eundem Jacobum
in sindicum, et loco vacantis in unum ex dictis caporalibus recipiatis
etc. Sibi de dictis salariis etc. Facientes eidem traddi quecunque ad dictum
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Sindicatus officium petinentia etc. Et beneatur etc. Jacobus subire omens
angarias dictis eius officijs incombentes, et vestram consulis et massario-
rum parere mandatis. In quorum etc.

XIII novembris

LXXII
22 novembre 1425

Nos Jacobus etc. Consilium etc. et officium provisionis romanie civitatis
Janue,

Egregio et circumspectis viris... Capitaneo et massarijs consilio
comuni et universitati civitatis nostre Famaguste, dilectis fidelibus nostris
salutem sinceram.

Cum elegerimus, constituerimus et deputaverimus dilectum nostrum
Johannem de Mayena Bartolomei in unum et pro uno ex caporalibus
dicte civitatis pro anno uno incoando die qua dictum caporarie officium
inceperit exercere, et pluri minorique tempore ad nostrum beneplacitum
et mandatum, cum salario stipendio obvencionibus utilitatibus et prero-
gativis debitis et consuetis, et pro ut eius precessores soliti sunt habere,
mandamus vobis omnibus e singulis supraductis quatinus statim finito
tempore secundi vacantis eundem Johannem in unum et pro uno ex
dictis caporalibus recipiatis habeatis, teneatis, tractetis et reputetis be-
nigne et honorifice sicut decet. Sibi de dictis salario, stipendio et obven-
cionibus congruis temporibus integre respondentes et responden i facientes.
Volumus tamen eundem Johannem vestrum capitanei et massariorum
parere mandatis, et subire omnes angarias eius caporarie officie incum-
bentes. In quorum etc.

XXII novembris

LXXIII
16 novembre 1425

Nos Jacobus etc. consilium etc, et officium provisionis romanie civitatis
Jan.ue.

Egregiis et prudentibus viris.. Consuli et massarijs consilio comune
et universitati Caffe, dilectis fidehbus nostris salutem sinceram.

Cum elegerimus con stituerimus et deputaverimus dilectum nostrum
Dominicum Acornerium in unum et pro uno ex quadraginta sociis solitis
a comuni in Caffe sommum percipere, ad stipendium unius sommi sive
asperorum centum quinquaginta in mense, usque ad nostrum benepla-
citum et mandatum. Mandamus vobis omnibus et singulis suprascriptis
quatenus visis presentibus eundem Dominicum in unum ex dictis socijs
et pro socio recipiatis habeatis, teneatis, tractetis et reputetis benigne
et hon orifice sicut decet. Sibi de dicto stipendio integre respondentes et
responden i facientes. Volumus tamen eundem Dominicum vestrum con-
sulis et massariorum parere mandatis, et subire omnes angarias hunismodi
suo officio incombentes

XVI novembris
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Similiter die ea Michaeli de Rapallo.
Similiter die ea Antonio de Sancto Nicola° burghensi Caffe.
Similiter Nicolao de Bracellis notario quosque inceperit exercere

Seribaniam curie Caffe ad quam eundem vigore aharum htterarum nos-
trarum sibi propterea concessarum per nos delegimus.

Item in forma aliorum... de Bracellis filis Nicolai,

LXXIV

17 dicembre 1425
Noi J. etc., consihum., et officium etc.

Egregio et prudentibus viris capitaneo et massariis, consilio comuni
et universitati civitatis nostre Famaguste dilectis nostris salutem.

Cum elegerimus, constituerimus et deputaverimus dilectum nostrum
Benedictum Marihonum in custodem et pro custode porte Limisso dicte
eivitatis n,ostre Famaguste, pro anno uno incoando die qua dictum offi-
cium inceperit exercere et pluri minorique tempore ad nostrum benepla-
citum et mandatum, cum salario commodis honoribus obventionibus
utilitatibus et prerogativis debite con.sultis. Mandamus vobis omnibus
et singulis supradictis, quatenus statim finito tempore precessoris nunc
dictum °Mourn exercentis eundem Benedictum in custodem et pro custode
dicte porte Limisso ut supra recipiatis etc. Sibi de dictis salario et pre-
rogativis congruo tempore integre respondites. Mandamus insuper, qua-
tenus loco primi vacantis eundem Benedictum in unum ex numero capora-
riorum dicte civitatis recipientes eidem de salario consueto integre respon-
deatis. Et teneatur dictus Benedictus vestrum capitanei et massariorum
parere mandatis nec non subire angarias dictis suis ambobus officijs
incumbentes.

Die XVII decembris
Refecta fuit suprascripta littera in personam Simonis Perroni, die

VI Aprilis.

LXXV

17 dicembre 1425
Nos Jacobus etc., Consilium etc., et officium etc.

Egregio et prudentibus viris... Consuli et massarijs consilio comuni
et universitati eivitatis nostre Caffe, dilectis fidelibus nostris salutem
sinceram.

Cum nuper elegerimus et constituerimus ac deputaverimus probum
virum Melchionem Silvanum barberium ad provisionem asperorum qua-
dringentorum in mense pro eius et unius famuli secum existent's mercede
pro annis tribus integris et continuis in.coandis die qua inceperit officium
et scriptus fuerit ad ipsam provisionem et pluri et minori tempore ad
nostrum mandatum et beneplacitum. Mandamus vobis omnibus et sin-
gulis suprascriptis quatenus statim visis presentibus eundem Melchionem
cum uno famulo ut supra, ad dictam annuam provisionem asperorum qua-
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dringentorum recipiatis habeatis, teneatis tractetis et reputetis benigue
.et hononfice sicut decet. Sibi de dictis provisione et obventionibus integre
respondentes, et responden i facientes. Qui autem Melchion per vos non
possit ad. dictas civitiatis executias angarian nisi in beneplacito suo,
teneatur tamen galeam ascendere si quando et prociens illam arman
contingat in Caffa et ad dictas excubias faciendas nec propterea exemptus
sit ems famulus, sed illas facere teneatur quemadmodum provisionati
facere obligati sunt. Contentamur nichilominus et volumus quod dictus
Melchion possit sibique liceat loco sui mittere super ipsa galea semper et
quandocunque arman contingat dictum eius famulum non obstantibus
supradictis.

Datum ut supra 17 dicembre 1425

LXXVI
19 dicembre 1425

Nos Jacobus etc. Consilium etc. et officium etc.
Egregio et prudentibus viris consuli et massarijs consilio comuni

et universitati civitatis Calle presentibus et futuris dilectis fidelibus
nostns salutem sinceram.

Cum propter beneficia et servicia tam comuni Janue quam comuni
Caffe multi mode collata per probum et fidelem virum Georgium Lucianum
burgensem Caffe, eundem confirmaverimus constituerimus deputaverimus
et ad maiorem cautelam tenore presentiam denuo elegerimus in unum
ex horgusijs et pro uno ex numero horgusiorum Cuff e in vita sua et
quandiu vixerit, cum stipendio asperorum ducentorum quolibet mense
quousque in dicto officio stetent. 1VIandamus vobis omnibus et singulis
supradictis quatinus statim visis presentibus eundem Georgium ad dictum
stipendium asperorum ducentorum in mense ut supra recipiatis habeatis
teneatis tractetis et reputetis benigne et honorifice sicut decet. Sibi de
dicto stipendi congruis temporibus integre respondentes et respondeni
facientes. Et teneatur idem Georgius vestrum consul's et massariorum
parere mandatis et subire omnes angarias eius officio incumbentes, quern-
admodum ceteri horgusii facere tenentur. In quorum etc.

XVIIII decembris

LXXVII
5 dicembre 1425

J. cardinalis, consilium Antianorum et officium romanie.
Consuli et massarijs Caffe presentibus et futuris.
Spectabihs et egregii viri nobis carissimi.
Exponit nobis vir nobilis Jacobus Lometinus se alias dum presset

consulatui Tune pro nonnullis operibus et constructionibus summe utilibus
Januensi nationi in eo loco ex ere proprio exbursasse asperas circa XVIII,
ex quibus restat recipere decemmilia, petens exinde eorum satisfactionem_
Qua propter cum nobis equum videatur, ut huiusmodi de proprio pu-
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blice utilitati subvenientibus, satisfiat, volumus et vobis expresse commit-
timus, quatenus sumpta prius aut in Caffe, aut in Tana pro ut expe-
dientius cognoveritis, veridica informatione de operibus ipsis, et pecunia
in eis per ipsum Jacobum ex sua conversa atque expensa, provideatis
omnino quod eidem seu eius procuratori quicquid realiter eum inveneritis
exbursasse et restare recipere absque dillatione, effectualiter persolvatur,
ex ea pecunia, que comune illud minus incommodet, quod discretioni
vestre relinguimus consulendum. Sic tamen vos in predictis habentes,
quod huius crediti meram cognitara veritatem effectualis ipsius satis-
f actio pro exemplari bono ilico subsequatur.

Die V decembris.

LXX VIII

19 dicembre 1425
Nos Jacobus etc. Consilium et officium etc.

Egregio et prudentibus viris... Consuli et 1Vlassarijs consilio comuni
et universitati Caffe dilectis fidelibus nostris salutem.

Cum nuper elegerimus et deputaverimus dilectum nostrum Barto-
lomeum Buccanigram olim de Valario in scribam et officialem vestrum
et pro scriba et officiale vestro et sacristie civitatis Caffe pro anno uno
incoando die qua dictum sacristie officium incepent exercere et pluri
etc. cum salario etc. Mandamus vobis omnibus et singulis suprascriptis,
quatinus statium finito tempore sui precessoris a Janua destinati, eundem
Bartolomeum in scribam officialem et custodem dicte sacristie recipiatis
etc. Sibi de dictis salario etc. facientesque eidem traddii et libere consignani
quecunque ad dictum officium sacristie pertinencia. In quorum etc.

XVIIII decembris MCCCCXXV

ANNO 1426

LXXIX
11 gennaio 1426

Nos Jacobus etc. Consilium etc., et officium.
Egregio et prudentibus viris ... Capitaneo et massarijs cough()

comuni et universitati civitatis nostre Famaguste dilectis fidelibus nostris
salutem sin.ceram.

Volentes vobis succurrere, et de necessarijs illi civitati providere,
mittimus illuc dilectum nostrum Obertum de Mayena balistarum morti-
turum ibidem annis tribus pro exercendo artem suam bahstarum : ad
provisionem ducatorum undecim aureorum in mense. Mandamus itaque
vobis quatinus visis presentibus eundem Obertum ad dictam provisionem
recipiatis, habeatis, teneatis, tractetis et reputetis toto tempore dictorum
trium annorum et pluri minorique tempore ad nostrum beneplacitum et
mandatum, eidem de dicto stipendio integre respondentes et respondeni
facientes. In quorum etc.

MCCCCXXVI die 11 ianuarij
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LXXX

19 dicembre 1425

Nos Jacobus etc. Consilium etc. et officium etc.
Egregio et prudentibus viris... Consuli et massarijs consilio comuni

et universitati Caffe, dilectis fidelibus nostris salutem sinceram.
Cum elegerimus et constituerimus dilectum nostrum Marcum Spi-

nulam de Luculo cum uno ems famulo in duos et pro duobus ex qua-
draginta socijs solitis a comuni in Caffa sommum percipere, ad stipendium
duorum sommorum sive asperorum tricentorum in mense pro ambobus
asque ad nostrum beneplacitum et man.datum. Mandamus vobis omnibus
et singulis supradictis quatinus statim visis presentibus eosdem Marcum
et famulum eius in duos ex dictis socijs et pro duobus socijs recipiatis
etc. Sibi de dicto stipendio etc. Volumus nempe eosdem Marcum et famu-
lum eius in duos ex dictis socijs et pro duobus socijs et subire omnes
angarias huiusmodi officio incombentes.

XVIIII decembris 1425

LXXXI
28 dicembre 1425

Nos Jacobus etc. Consilium et officium...
Egregio et prudentibus viris ut supra.
Cum elegerimus et constituerimus dilectum nostrum Darium Grillum

cum uno eius famulo in duos et pro duobus ex qudraginta socijs solitis
a comun.e in Caff a sommum percipere, ad stipendium duorum sommorum
sive asperorum tricentorum in mense pro ambobus donee inceperit idem
Darius exercere officium capitaneatus burgorum Caffe ad quod iam ipsum
nos Gubernator elegimus, quo casu possit, et sibi liceat loco sui substi-
tuere et relinquere ad dictum stipendium duorum somorum in mense Pe-
trum Poaptam fratrem suum. Mandamus vobis omnibus et singulis supra-
scriptis quatinus statim visis presentibus eosdem Darium et eius famulum
in duos ex dictis socijs ut supra recipiatis

XXVIII decembris

LXXXII
28 dicembre 1425

Nos Jacobus etc. Consilium et officium
Egregio et prudentibus viris ... Capitaneo et massarijs consilio

comuni et universitati nostre civitatis Famaguste dilectis fidelibus nostris
salutem sinceram.

Cum elegerimus et con.stituerimus dilectum nostrum Georginum
de Podio filium Nicolai sive Martinum fratrem suum in unum et pro
uno ex caporahbus civitatis eiusdem pro anno uno incohando die qua
dictum officium inceperit exercere et pluri et pauciori tempore ad nostrum
beneplaciturn et mandatum cum salario etc. Mandamus vobis omnibus
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et singulis supradictis quatinus statim finito tempore quarti vacantis,
alterum ipsorum Georgini et Martini fratrum, quem tune illic reperiri
contingat in unum et pro uno ex dictis caporahbus recipiatis etc. Sibi de
dictis salario etc.

Volumus tamen eundem subire omnes angarias eius officio incom-
bentes, et vestrum consulis et massariorum parere mandatis

XXVIII decembris.

LXXXIII

IICCCCXXVI

8 gennaio

Nos Jacobus etc. Consilium et offieium...
Egregio et prudentibus viris ... Capitaneo et massarijs consilio

comum et universitati nostre civitatis Famaguste dilectis fidehbus nostris
salutem sineeram.

Cum elegerimus et con.stituerimus virum nobilem Carolum Pinellum
carum civem nostrum in Capitaneum gentium armorum civitatis predicte
pro annis duobus incoandis die qua dictum officium inceperit exercere et
pluri etc. cum salario etc. Man.damus vobis omnibus et singulis supra-
dictis quatmus statim finito tempore sui precessoris, a Janua destinati,
eundem Carolum in capitaneum et premittitur recipiatis etc. Preterea
quidem volumus et mandamus quod eundem Carolum cum uno eius
famulo recipiatis in unum et pro uno ex caporalibus ervitatis emsdem
etiam produobus aims loco septimi vacantis ad salarium obventiones
commoda prerogativa et emoluments, consueta. Sibi de dictis salarijs
capitaneatus et caporarie integre respondentes, et responden i facientes.
Et teneatur dicti Carolus et famulus suus omnes angarias dictis officijs
incombentes subire, et vestrum capitanei massariorumque ilarere man-
datis. In quorum etc.

Datum Janue MCCCCXXVI die VIII Januarij.

LXXXIV

9 gennaio 1426

Nos Jacobus etc. Consilium et Officium...
Egregio et prudentibus viris... potestati et massarijs comuni el;

universitati Peyre, presentibus et futuris, dilectis fidelibus nostris salutem
si nceram.

Cum devotus religiosus frater Gregorius de Corsanego ordinis sancti
Benedicti intendat Deo auspice in Pera vivere, intra monasterium aliquod
iam constructum vel forsan divino suffragio construendum aut ecelesiam
aliquam pro divino cultu, et propterea supplicaverit nobis ut dignaremur
eidem et eonfratribus suis immunitatis gratiam concedere. Et tam pie
requisitimi misericorditer annuere volentes. Mandamus vobis omnibus.
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et singulis supradictis atque volumus et ten.ore presentium decernimus
ob reverentiam Dei, quatenus decetero et in perpetuum eundem fratrem
Gregorium viventem sub dicta regula sancti Benedicti, fratresque suos
presentes et futuros in eodem monasterio sive ecclesia residentes pro
vidu eorum et vestitu duntaxat, recipiatis, habeatis, teneatis, tractetis
et reputetis pro francis immunibus et exemptis a quibuscunque solutionibus
introituum seu cabellarum et vectigalium quorumvis illius nostre terre
Peyre, non obstantibus obstantiis quibuscunque. In quorum etc.

VIIII Ianuarij.

LXXXV

14 gennaio 1426

Paulo Salvaigo capitaneo Famaguste.
Vir nobilis carissime nobis. Non possumus non miran i vos observare

neglexisse litteras per nos concessas Francisco Burgaro de caporaria
una Mandantes et committentes vobis expresse quatenus eidem Francisco
litteras nostras inviolabiliter observetis. Sub pena solvendi de vestro
proprio quicquid dammi interesse et incommodi propterea sequeretur
ipsum Franciscum.

Data Janue MCCCCXXVI, die XIIII Januarij

LXXXVI

16 gennaio 1426

Nos Jacobus etc. Consilium et officium.
Egregio et prudentibus vas... Capitaneo et massarijs consilio

comuni et universitati civitatis nostre Famaguste dilectis fidelibus nostris
salutem sinceram.

Volentes dilecto nostro Antonio de Sancto Ulcisio quo melius et
honestrus fieri possit et sine injuria, antea per nos electorum, gratanter
complacere, eundem tenore presentium eljgjmus creamus et deputamus
in unum et pro uno ex caporalibus civitatis eiusdem pro anno uno in-
coando die qua dictum officiurn inceperit exercere et pluri minorique
tempore ad nostrum beneplacitum et mandatmn, cum salario etc. Man-
damus itaque vobis omnibus et singuhs supradictis quatinus statim
finito tempore primi vacantis ex numero dictorum iam electorum capo-
rariorum et impresentiarum venire debentium, tam per alicuius eorum
obttum, quod absit, quam quacunque alia occasione vel causa, eundem
Antonium etc. in forma

XVI Januarij
Ita quidem quod dictus Antonius omnino exerceat dictum off icium

saltim anno uno.
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LXXXVII
23 gennaio 1426

Cardinalis, consihum et officium
Consul" massarijs consilio et officio provisionis civitatis Caffe.
Egregn viri nobis canssimi.

Recepta supplicacione viri nobilis Negroni de Nigro dilecti nostri,
petentis sibi satisfieri de debito stipendio et mercede sibi pervemente
pro tempore quo alias servivit comuni Caffe ad locum Calamithe, quo,
iussu et requisicione tune consul's et officii guerre Caffe accessit cum quadam
sua navi sub certis pactis et promissionibus tempore vigentis guerre
inter comune Caffe et dominium de lo Theodoro. Et per nos officium, cui
supermde commissio facta fult, habita plena informacione per complures
fidedignos testes, sicut ex tenore supplicationis rescripti et relationis,
cuius copiam presentibus mittimus introclusam videre potent's. Eundem
Negronum servivisse comuni Caffe ad dictum locum Calamithe, uno
mense cum dimidio et mercedem suam promissam hactenus ad habendum
restare. Volumus expresse iubentes vobis, quantinus omni excepcione
remota habeatis plenam et veridicam informationem quomodo satisfactum
fuit cetens patronis existentibus in gradu consimili et ad eandem ratam
conscribi et annotari faciatis. Negronum ipsum creditorem in cartulario
massarie communis Caffe, deinde eidem propterea solventes et solvi facien-
tes de huiusmodi credito suo modis formis et temporibus quibus solvitur
et solvi debet ahis creditoribus dicti Uri massarie eiusdem. Ita quidem
quod non restet in deteriori gradu aliorum.

Janue die XXIII ianuarij

LXXX VIII

23 gennaio 1426
Cardinalis consilium et officium
Capitaneo et massanjs Famaguste presentibus et futuris

Egregii viri nobis carissimi. Per hanc primam pagamenti solvatis
Jacobo Justiniano bisancios triamillia centum viginti quinque de Fama-
gusta ex summa pecunie dannificatorum, quam nostro comuni annuatim
debet Serenissimus Rex Cipri et sunt pro valore librarum quingentarum
Januinorum, quas jic ad cambium accepimus ab eodem Jacobo.

XXIII Januarij

LXXXIX
23 gennaio 1426

Nos Jacobus etc. Consilium et officium etc.
Egregio et prudentibus viris... Consuli et massariis consilio comuni

et universitati Caffe, dilectis fidelibus nostris salutem sinceram.
. Cupientes civitatem illam omnibus presertim magis necessarijs

abundare, mittimus presentialiter Caffam dilectum nostrum Manuelem de

260 NICOLAE BANEscu 26

www.dacoromanica.ro



Balestrin.o magistrum filatorem ad provisionem asperorum ducentorum
in mense, ut ibidem exerceat artem suma usque ad nostrum beneplacitum
et mandatum. Mandamus itaque vobis omnibus et singulis supradictis
quatin.us statim visis presentibus eundem Manuelem in unum ex qua-
draginta socijs sommum a comuni Caffe percipientibus et pro socio reci-
piatis, habeatis, teneatis, tractetis et reputetis benigne et honorifice ut
decet. Sibi de dicto stipendio ducentorum asperorum mense quolibet
integre respondentes, et responden facientes. Nolumus autem proterea
dictum Manuelem fore obnoxium subire angarias ad quas ceteri consocij
obligantur exercendo ut premittitur in Caffa artem predictam, sicut
nostre intentionis est.

23 Januanj.

XC

24 gennaio 1426

Nos Jacobus etc... Consilium et officium etc.
Egregis et prudentibus viris ... Consuli et massarijs consilio comuni

et universitati Caffe, dilectis nostris salutem.
Cum elegerimus et constituerimus carum civem nostrum Pelegrum

Sabam in unum ex quadraginta socijs etc. Mandamus vobis omnibus
et singulis supradictis quaten.us statim finito anno uno primi vacantis
ex numero dictorum quadraginta sociorum iam electorum ad dictum
stipendium impresentiarum Caffam -venire debentium ; eundem Pele-
grum in unum etc.

XXIIII Januarij
Similiter die ea Jeronimo Belogio loco secundi vacantis

XCI

25 gennaio 1426

Dos Jacobus consilium et officium...
Egregio et prudentibus viris ...consuli et massarijs, consilio comuni

et universitati Caffe dilectis nostris salutem.
Bonis moti respectibus ammoventes Nicolaum de Matheo ab offi-

cis sacnstie statutarie et sindicatus comunis et civitatis nostre Caffe
loco eius surrogamus et elegimus ac ten.ore presentium constrtuimus et
deputamus virum fidelem Johannem de Petrarubea burgensem Caffe
nobis carissimum ad dicta officia exercenda, cum salarijs, honoribus,
commodis, prerogativis, utilitatibus et emolumentis consuetis et ordina-
tis et que dictus Nicolaus percipiebat et alij sui precessores soliti sunt
habere. Mandamus itaque vobis omnibus et singulis supradictis quatenus
statim visis presentibus amoto dicto Nicolao, eundem Jihannem loco
ipsius in sacristanum statutarium et sindicum ut supra recipiatis habeatis,
teneatis etc. Sibi de dictis salarijs etc.

XXV Jan.uarij
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XCII

25 gennaio 1426

Nos J., consilium et officium
Egregio et prudentibus viris... consuli et massarijs consilio comuni

et universitati civitatis Caffe dilectis nostris salutem sinceram.
Confisi de fidelitate Ambrosij de Pinu burgensis Caffe cum ele-

gimus et deputamus in scribam et officialem secrete comperarum illius
civitatis usque ad nostrum beneplacitum et mandatum, cum salario
etc. Mandamus itaque vows omnibus et singulis supradictis quatenus
statim visis presentibus, eundem Ambrosium in scribam et officialem
secrete dictarum comperarum ut supra recipiatis etc.

XXV Januarij
Ceterum volumus quatenus nullo modo dictus Ambrosius ab huius-

modi officio secrete compere etiam finito dicto suo anno removeri
possit nisi per eius sucessorem in Janua si casus exigeret eligere.

XCIII

25 gennaio 1426

Nos. J. ut supra.
Egregia et prudentibus viris... Consuli et massarijs consilio comuni

et universitati civitatis Caffe dilectis nostris salutem.
Cum elegerimus et constituerimus dilectum nostrum Antonium

de Sancta Agnete burgensem Caffe in scribam vestrum et pro scriba
vestro et off icij victualium dicte civitatis Caffe usque ad nostrum bene-
placitum et mandatum. Cum salario etc. Mandamus vobis omnibus et
singulis supradictis, quatenus visis presentibus eundem Antonium in
scribam vestrum et dicti officij victualium ut supra recipiatis etc. Sibi
de dictis salario etc. facientesque eidem traddi et libere consignan i acta
quelibet et quascunque scripturas ad dictam scribaniam spectantes et
pertinentia quoquo modo. Approbamus enun quecunque per eum in
dicta scribania recte conficienda.

XXV Ianuarij

XCIV

36 gennaio 1426

Cardinalis consilium et officium.
Consuli et massarijs Caffe.

Vir egregie nobis carissime. Informati asperos triamillia de quibus
creditor apparet in cartulario illius massarie Johannes Spinula burgensis
Peire defluxisse de rationne Johannis Defrancis Luxardi, et eidem atque
Dicola o de Francis de Goano tanquam fideicommissarijs bonorum elm
Antonij de Placentia spectare et pertinere, ut constare asseritur publico
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instrumento manu Nicolai de Matheo notarij, volumus vobis committentes
expresse, quatenus eisdem Johanni et Nicolao aut persone pro eis legi-
time dicta triamillia asperorum integre persolvatis.

XXVI Januarij

XCV

17 novembre 1426

Nos Jacobus etc... Consilium etc. et officium provisionis Romanie civi-
tatis Janue.

Egregio et prudentibus viris... consuli et massarijs consilio comuni
et universitati Caffe, dilectis fidelibus nostris salutem.

Cum elegerimus et constituerimus dilectum nostrum Simonem de
Guiso sive Laurentium fratrem suum in unum et pro uno ex quadraginta
socijs solitis a comuni in Caffe sommum percipere, ad stipendium unius
sommi sive asperorum centum quinquaginta in mense, usque ad nostrum
beneplacitum et mandatum. Mandamus vobis omnibus et singulis supra-
dictis quatinus statim visis presentibus alterum ipsorurn Simonis et
Laurentij, quern illic reperiri contingat in tmum ex dictis socijs et pro
socio recipiatis

17 novembre 1426
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UN DOCUMENT TURC CONCERNANT LE KHARATCH
DE LA MOLDAVIE ET DE LA VALACHIE

AUX XVe XV I° SIÈCLES

MUSTAFA A. MEHMET

A l'occasion d'un -voyage d'études effectué en Turquie par M. Gu-
boglu et moi-même*, au cours des mois de janvierjuin 1966, nous avons
constaté que les fonds de manuscrits et de documents conservés dans
les bibliothéques, archives et musées d'Istanbul renferment une grande
richesse d'informations sur Phistoire du peuple roumain concernant les do-
maines socio-économique, politique, militaire, juridique, administratif, etc.

La mise en valeur de cet immense matériel exigera, certes, un effort
considérable et prolongé. En échange, les informations fournies aux spé-
cialistes serviront à Pélaboration d'une synthèse plus documentée de
l'histoire du peuple roumain.

Nous estimons qu'une analyse détaillée de quelques documents ou
manuscrits est bien plus profitable qu'une présentation sommaire et
incomplète, incapable de satisfaire les exigences des historiens et autres
chercheurs intéressés. En conséquence, nous avons choisi cette fois-ci
comme objet de notre exposé un document appartenant au fonds d'archi-
ves du Palais Topkapi d'Istanbul, enregistré sous le n° 5 995, document
qui présente brièvement l'évolution quantitative du tribut (kharatch) de
la Moldavie et de la Valachie sous les règnes des sultans Mahomet II
le Conquérant (1451-1481) et Bajazet II (1481-1512), indiquant aussi
les dates auxquelles des modifications sont survenues dans le quan-

Nous adressons nos remerciements A la Direction Genérale des Archives d'Etat de la
Republique Socialiste de Roumame, au soutien de laquelle nous devons d'avoir pu effectuer notre
voyage d'études. De mame, nous tenons A exprimer nos sinceres remerciements et notre entiere
reconnaissance aux institutions suivantes Archives de la Présidence du Conseil des Ministres
(Baqbakanlik Arvin), Musee du Palais Topkapi (Topkapt Sarayz Muzes1), Archives du Minis-
tere des Affaires Etrangeres (Dtmlert BakanlIgt Hazwe-z Evrak Mudurlugu) toutes d'Is-
tanbul ainsi qu'aux Directions des bibliotheques Suleymanwe, Beyaztt, 0 nwerszté, Nurnos-
manuie, Koprulu, etc , pour la bienveillance dont elles ont fait preuve en facilitant noire acti-
vité de documentation et d'étude.

REV ETUDES SUD-EST EUROP , V, 1-2, p 265-274, BUCAREST, 1967
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tum du kharatch ou dans le système de paiement, sans mentionner tou-
tefois les interruptions survenues durant la période envisagée.

Mais avant d'aborder Panalyse du document en question, nous
devons mentionner que les variations quantitatives du tribut payé par
les pays roumains A, l'Empire ottoman et les moments où ces modifica-
tions ont eu heu, aussi bien que la signification juridique du kharatch
et les circonstances politiques du paiement ou de l'annulation de celui-ci,
ont déjà suscité et suscitent encore Pintérêt des historiens de notre pays.
Nous signalerons, dans ce domaine, l'étude A, la fois la plus récente et
d'une valeur scientifique particulière du Pr. M. Berza, membre corres-
pondant de l'Académie de Roumanie, intitulée Haraciul Moldovei si
Tani Romdnesti in sec. XVXIX [Le kharatch de la Moldavie et de la
Iralachie aux XV` XIX' siècles] 1, dans laquelle le quantum et l'évo-
lution du tribut sont analysés sur la base de riches matériaux d'inf or-
mation, puisés dans différentes sources intérieures ou européennes.

Le document turc dont il est question vient s'ajouter à ceux déjà
connus, avec toutes les particularités que lui confère la nouveauté du
secteur dont 11 provient. De fait, Pélément le plus important du document
analysé consiste autant dans la concordance que dans la non-concordance
des informations qu'il renferme par rapport aux autres sources. Indif-
féremment s'il est ou non appelé A, être pris en considération dans les
études concernant les variations quantitatives ou les moments de modi-
fication du kharatch, le document devra demeurer présent à l'attention
des historiens.

D'autre part, selon toutes les apparences, on se trouve en présence
du plus ancien document en langue turque-osmane 2 contenant des pré-
cisions sur le kharatch de la Moldavie et de la Valachie depuis la seconde
moitié du XV' siècle jusqu'au commencement du XVI' siècle (1514). Le
document a un contenu clair et concentré, mais il ne possède aucune
mention lui conférant un caractère officiel. Cependant, l'abondance des
données qu'il renferme prouve qu'il a été &lit par une personn.e au courant
non seulement de la situation financière de la Cour des sultans, mais aussi
des obligations des pays roumains envers la Porte ottomane à l'époque
envisagée.

De méme, si le document ne porte aucune date, son analyse permet
toutefois d'affirmer gull a été rédigé après Pannée 1512, car le sultan
Bajazet y est mentionné comme décédé (merhum), alors que sa limite
supérieure s'arréte aux années 1512-1521, correspondant au règne de
Neagoe Basarab.

1 Paru dans s Studii si matermle de 'stone medie s, Bucarest, Ed. Academic', vol. II,
1957, pp. 7-47.

2 Nous n'avons pas pris en considération le traité de paix conclu entre l'Empire otto-
man et la Moldavie vers la fin de la vie de Mahomet 11 (1481), étant donné qu'il n'est question
ici que d'un seul moment du kharatch de la Moldavie dans le texte d'un tratte de paix. Au sujet
de ce trade, von. : A. Deem, Tratatul de pace sulhnelme Inchezat mire sultanul Mehmed
1.1 st .5tefan cel More la 1479 [Le tiaité de paix sulhnâme conclu entre le sultan Maho-
met II et Etienne le Giand en 1479], dans o Revista Istoricd Romand s, Bucarest, 1945, vol
XV, pp 465 sqq
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Ainsi, en ce qui concerne le kharatch de la Valachie, outre un cer-
tain nombre de données chronologiques, le document donne les noms
de quelques prin.ces régnants, tels que Laiotä Basarab (1473-1476),
désigné sous le nom de Basaraba, Mihnea cel Räu (Mihnea le Mauvais)
(avril 1508 octobre 1509) ou Mihne, le dernier prince mentionné étant
un second Basaraba qui ne peut être autre que Neagoe Basarab. Au sujet
de ce dermer, du reste, il est précisé qu'o il est voiévode actuellement ».

Mais il est un autre élément qui aide A, restremdre la chronologie
du document dans la limite des années 1512-1514. En effet, les infor-
mations concernant le kharatch de la Moldavie s'arrêtent A, la période
oil, certaines réductions avaient été effectuées sur la somme de 6 000 pièces
d'or établie par le traité conclu entre tefan cel Mare (Etienne le Grand)
et le sultan Mahomet II en 1479-1481 3, alors qu'il n'est pas fait men-
tion de l'augmentation du tribut de la Moldavie à 8 000 pikes d'or, survenue
en 1514 4.

Pour ce qui est du contenu du document, celui-ci comprend des
informations qui diffèrent non seulement par rapport aux sources euro-
péennes, mais aussi par rapport A. certains documents tures A, caractère
officiel. Ainsi, contrairement aux termes du traité entre tefan cel Mare
et Mahomet II, selon lesquels, jusqu'à la conclusion de cet accord, le
kharatch de la Moldavie avait 60 de « 3 000 florins vénitiens » 5, dans
notre document, sans qu'il soit fait Oat de la situation du temps du
règne de Petru Aron, il est mentionné directement que « du temps de
feu le sultan Mahomet khan°, jusqu'A, l'an 8857, ils 9 donnaient chaque
année 5 000 florins (filori) ».

L'erreur peut se trouver soit dans le document du Musée du Palais
de Topkapi, soit dans le texte du traité qui nous a été transmis sous forme
de copie. Il faut mentionner que dans ce dernier texte il est fait état
du « doublage » (zy'f) du kharatch de 3 000 A, 6 000 pièces d'or. Mais d'autre
part, une information de Venise indique la somme de 6 000 pikes d'or
pour l'année 1470 déjà, donnée peu Are d'ailleurs, car on y indique aussi
Pannée 1490 9.

A propos de ce traité, le document renferme encore un élément
qui mérite d'être souligné. Ainsi qu'il est connu, faute de données con-
cluantes, la chronologie de l'accord conclu entre tefan cel Mare et Mahomet
IT a oscillé entre les années 1479 et 1481, les spécialistes se guidant sur
des informations indirectes. C'est depuis quelques années A, peine que
certaines précisions ont permis de situer l'événement au début de Palm&

3 Cf A. Decei, op cit , Mustafa A Mehmet, Din raporturzle Moldovez cu Imperzul oto-
¡non in a doua jumettate a veaculzu al XV-lea [Sur les rapports de la Moldavie avec l'Empire

{ottoman pendant la seconde moitié du XVe siècle], dans o Studn s. 1960, n° 5, pp 173 sqq
4 Cf M Berza, op czt , p 9 et notes 6-7
5 Cf. A Decei, op cit., photocopie ; M. A. Mehmet, op. cli , pp 174-175.
6 Mahomet II (1451-1481).
7 883 de l'Hégne = 13 mars 1480 1 mars 1481.

Les Moldaves.
9 Voir pour des details M Berza, op. ca., p. 8.
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1981, A, la veille de la mort du sultan Mahomet II (3-4 mai 1481)10. Or,
le document qui nous occupe spécifie que « en l'an <88>5 feu le sultan
Mahomet les porta 11 A, six mine ». En d'autres termes, l'augmentation
du kharatch de 3 000-5 000 A, 6 000 florins a eu lieu entre le 13 mars
1980 et le 1" mars 1481, intervalle qui représente de fait les limites chro-
nologiques du traité.

Après cette date, on ne possédait plus de données sur un nouve
accord turco-moldave jusqu'à Pannée 1487 12, mentionnée également
dans les chroniques turques 13. Il ressort pourtant du document analysé
qu'un.e nouvelle réglementation des relations moldo-turques avait
déjà eu lieu au début du règne du sultan Bajazet II, A savoir une réduc-
tion du kharatch. Le fait peut s'expliquer autant par le durcissement des
relations des Turcs avec la Moldavie 14 que par la situation confuse qui
s'était créée dans l'Empire ottoman après la mort du sultan Mahomet II 15.
Ce sont ces raisons, sans doute, qui conduisent le document A, affirmer
que « ensuite, lorsque feu le hudavendighiar (Bajazet II, n.n.) monta
sur le trône, décidant, le 31 octobre 1481 (8 ramazan 886), que la somme
sod de 5 000 florins, 1 000 furent annulés ».

Sans plus mentionner si, après cela, il y a eu ou non continuité
dans le paiement du tribut de la Moldavie 16, le document spécifie par
la suite que « jusqu'à présent ils donn.ent 5 000 <florins> 17 » La der-
nière partie de l'acte renferme également des explications au sujet du
changement de la monnaie adoptée pour le paiement du kharatch de la
Moldavie. « Dans le passé y est-il &lit , du temps du sultan Maho-
met '9, ils donnaient des <florins> latins (Efrendjiyye), mais plus tard,
du temps de feu le hudavendighiar 19, comme ils disaient que l'on n'en
trouvait plus, ils ont commencé A, donner des <florins> hongrois (tingu-
rustyye) » 2°.

*
En ce qui concerne le tribut de la Valachie, les éléments fournis

par le document du Musk de Topkapi sont plus nombreux et en indi-

10 Cf. Baibu T Clint-in-la, Cerceldrt cu prunre la baza soczalei a puterli tut Stefan cel Mare
[Recherches concernant la base sociale de la puissance d'Etienne le Grand], dans Studiz ca
prtvire la Stefan cel Mare [Etudes concernant Etienne le Grand], Bucarest, Ed. Academiei,
1956, p 92, note 2; Istorta Romdmet [Histoire de la Roumanie], Bucarest, Ed Academic',
vol II, 1962, p. 528.

11 Les flour's du khaiatch
12 Cf M Berza, op. cit., p. 9
13 Cf Fr. Giese, Die altosmantschen anonymen Chrontken. Ire partie, Breslau, 1922,

I). 118, M A Mehmet, op cit , pp 176-177
11 Cf M Beiza, op. clt , p 9, Istorta Romdru,i, vol. III, p 528.
15 Des hates pour le ti Me se déclencherent entre les succe sseurs de ce sultan.
14 Voir pour cette question M Berza, op cif , p. 9.
17 D'autres souices affiiment qu'en 1503 Stefan cel Mare payait 4 000 pièces d'or (cf.

M. Berza, op cit , p 8 et n 5).
1$ Mahomet 11 (1451-1481).
1° Ba la zet II (1481 1512)
20 Sur le rapport entre le florin florentin, le ducat vénitien et le zlot hongrois, von éga-

lenient F Babinger, Mahomet II le Conquérant et son temps .., Paris, 1954, pp. 543-544 et
surtout M Berza, op cit , p 8, note 1.
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quent de manière plus précise le développement et les fluctuations. Ainsi,
pour la même époque du sultan Mahomet II, il y est dit que « en Pannée 876
(20 juin 1471-7 juin 1472) ils (les Valaques) donnaient 500 000 aspres de
monnaies (nakd ak9e) * 21. Par conséquent, sans se référer pour la Valachie
non plus à la période antérieure 22, le document qui nous occupe présente
directement la situation du kharatch à l'époque du règne de Radu eel
Frumos [Radu le Beau] (1462-1475).

Outre ces dernières données et tranchant à ce sujet sur la pénurie
d'informations, tant intérieures qu'européennes, concernant le quantum
du kharatch de la Valachie, surtout après Vlad Tepe§ [Vlad l'Empaleur] 23
le document turc mentionne une augmentation du kharatch de 500 000
A 600 000 aspres (14 000 à 15 000 ducats ou florinsj entre le 17 mai 1474
et le 6 mai 1475 (979 de l'Hégire), c'est-à-dire sous Laiot'a Basarab.

Cette affirmation ne laisse planer aucun doute sur l'existence d'un
accord conclu entre la Porte ottomane et la Valachie durant les années
1474-1475 24. C'est justement cet accord, ainsi que la majoration de
100 000 aspres du kharatch au bénéfice des dignitaires ottomans ainsi
qu'll est précisé dans le document , qui auront déterminé certains
chroniqueurs à en conclure que « Laiot6 Basarab a soumis le pays aux
Turcs » 23.

Mais en dehors des questions exposées jusqu'ici, notre document
renferme encore d'autres éléments. Il nous apprend, par exemple, qu'entre
le 4 avril 1478 et le 24 avril 1479 (883 de l'Hégire), sous le règne de Basarab
le Jenne Tepelu§ (1477-1481), la somme en question fut assignée
en entier au trésor impérial, la part des paellas étant supprimée, fait
qui correspond en lignes générales a la politique de thésaurisation du
sultan Mahomet II, qui avait manifesté de plus en plus nettement, sur-
tout vers la fin de sa vie, ses tendances absolutistes. De mème, pendant
les mois de janvier février 1480 (zi'l-ka'de de l'an 884 de l'Hégire), la
somme de 600 000 aspres fut convertie en « 14 000 florins hongrois (tingu-
rus filori) *. Cette information complète les sources européennes, notam-
ment celles de Venise, qui ne font état de la somme de 14 000 pièces
d'or que pour les années 1524-1525 26

21 A l'époque du règne de Mahomet II, un ducat venitien aussi bien qu'un florin flo-
rentin ou qu'un florin hongrois valaient 40 aspres (alcve), valeur gut s'éleva par la suite A 50
aspres (von Fr Babinger, op cit , p 544) Selon certains spécialistes, une piece d'or valait 40
aspi es en 1462, pour s'élever A 45 aspres en 1477, A 45,5 en 1479, A 49 en 1488, A 53-55 en 1500
et A 54 aspres en 1511 (Cf. N Beldiceanu, Les actes des premiers sultans conservés dans les manus-
crits turcs de la Bibliothèque Nationale 6 Paris, vol. I, Pails, p. 174 ) Selon d'autres determi-
nations, en 1475 un o ducat vénitien » valait 44 aspres (alcçe); en 1481. une pièce d'or pur valait
57 aspres, un florin vénitien valait 47 aspres, un florin hongi cos (ungurdsi) 45 aspres (cf. Fr.
Babinger, Contrafazioni ottomane delta zeccluno veneziano nel XV secolo, dans « Annali *, Isti-
tuto italiano di Numismatica, Roma, 1956, n° 3, pp 83-99 (von. p 91)) D'après ces preci-
sions, 500 000 aspres valaient (vers 1471-1472) 12 500 ducats ou florins (1 ducat ou florin
= 40 aspres).

22 Voir a ce sujet M Berza, op cit , pp. 27-28
23 Voir également M. Berza, op cit., p. 28
24 Voir également Istorta Romdruei, vol. II, p 516.
' Cf 'storm Tdru Rom:Mesh. Letopisetul Cantacuzinesc [Histoire de la Valachie. La

chronique des Cantacuzènes], edition critique de C Grecescu et D Simonescu, Bucarest,
1960, p. 4

28 Cf. M. Berza, op. cit.. p 28.
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Vient ensuite une période de reduction du kharatch, consecutive
aux relations spéciales qui s'étaient établies entre les beys des provinces-
frontière, la Porte et le nouveau voievode de Valachie, Vlad Càluggrul
[Vlad le Moine]. Amsi, à l'intervention du chef des akindja de la region
du Danube, Mihaloglu Ali bey 27, le sultan Bajazet II renon gait à 100 000
aspres ; puis, lorsque le voiévode se présenta en personne à Constanti-
nople, il obtint une nouvelle reduction de 100 000 aspres 28, ce qui coires-
pondait à un retour à, la situation du temps du règne de Vlad Tepes sous
lequel, selon les sources, le tribut aurait été de 10 000 ducats 23

D'après les données fournies par le document analyse, la reduc-
tion ne fut pas mise en application telle quelle, la somme de 550 000 aspres
payee par le voievode correspondant à une reduction effective de 50 000
aspres seulement. « Depuis lors lisons-nous ensuite et jusqu'au
voievode Mihnea (11Iihne) 38 ils donnèrent 550 000 aspres ». L'accession
au trône de Mihnea cel RAu ramena Pancienne situation, dès lors qu'il
a a envoyé 600 000 aspres ».

Au début du regne d'un autre Basarab, qui ne peut etre que Neagoe
Basarab, le kharatch de la Valachie fut à nouveau majore de 100 000
aspres, atteign.ant amsi la somme de 700 000 aspres 31 Compte tenu de
la depreciation continue de l'aspre ottoman de 40 à 50 aspres pour un
ducat sous les sultans Mahomet II et Bajazet II, cette augmentation
quantitative du kharatch ne modifiait pas au fond la valeur réelle de
celui-ci ; en effet, au moment oil fut rédigé notre document, le tribut de la
Valachie se maintenait à son niveau effectif du temps du règne de Radu
cel Frumos (1462-1475), lorsque les 600 000 aspres du tribut furent con-
verts en 14 000 ducats, étant donne que les 700 000 aspres payes sous le
regne de Neagoe Basarab (1512-1521) représentaient, au taux de 50
aspres par ducat, la meme somme de 14 000 ducats.

Si on compare le contenu du document turc du Musée du Palais
Topkapi d'Istanbul aux informations provenant d'autres sources, on
s'aperçoit que, à MO de certaines données concordantes, il renferme aussi
une serie d'éléments nouveaux par rapport aux sources tant intérieures
qu'européennes, dont 11 complete les lacunes.

De ce fait, ce document présente une individualité propre et un
caractère à part, qui lui confèrent une importance toute spéciale pour
l'étude du kharatch payé par la Moldavie et la Valachie à l'Empire otto-
man, notamment pour les périodes de debut des rapports roumano-turcs,
au sujet desquels on dispose d'informations incomplètes et provenant le
plus souvent de sources indirectes.

27 Au sujet des relations de celm-ci avec la Valachie, voir Istorza Romeinzez, vol. II,
pp 527-528.

29 II serait done resté 400 000 aspres (= 10 000 ducats Bowls picces d'oi)
29 M Berza, op czt , pp. 27-28.
39 Mihnea ce! Rau [Mihnea le Mauvais], voiévode de Valactne (avril 1508oc-

tobre 1509)
32 Environ 14 000 pièces d'or ducats florins (une plì ce d'or = 50 aspi es à ce

moment).
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ANNEXE I

Photocopie du document no 5 995 des Archives du .3fusée du Palais
Top kapi d'Istanbul Turquie ".

32 Le microfilm se trouve aux Archives de l'Etat Bucarest, Documents de Turquie,
tranche, doc. n° 5995.
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ANNEXE II

Translittération du document no 5 995 des archives d'a lffusée du
Palais de Topkapi d'Istanbul Turquie *

Kara-Bogdan'in haraci, merhum sultan Mehmed Han zamaninda,
sekizyuz seksen besine gelince, her yil beserbin filori virirler imis. Besinde
merhum sultan Mehmed altibin eylemis. Sonra, merhum Hudavendighr
serir-i saltanata cullis ettikte, sate ve semaneyn ve seman-i ma'e rama-
zanmin sekizinde besbin Mori mukarrer olup, bini ref' olmus. Bu zamana
gelinceyedegin besbin virirler. Sabikta, sultan Mehmed zamaninda Efren-
ciyye virirler imis ; sonra, bulunmaz deyu, merhum Hudavendigar zama-
ninda tingurusiyye virir olmuslar.

Eflâk voyvodasinin, merhum sultan Mehmed zamanmda, sekizyuz
yetmis altisinda besyuzbin nakd akga virirler imis. Som.a, Basaraba
voyvoda olicak, pasalar hissesi ile altiyuzbin akga virilmek mukarrer
olmus, sekizyuz yetmis dokuzunda. Ba'delm, sekizyuz seksenugunde,
altiyuzbin akga Hazane-i Amireye mukarrer olmus. Ba'dehu, sekizyuz
seksendort zilka'desinde, mebleg-i mezbur igun, ondórtbin Üngurus
filori virilur olmus. Sonra, merhum HudavendigAr zarnaninda, Mihaloglu
Ali Bey Karaman'da seferde Eflak kaziyyelerin arz eylemis, merhum
Hudavendigar yuzbin akgasindan vazgelmis. Sonra yine Istanbul'da
Eflak voyvodasi ol yil kendi gelup iltimas etmis, yuzbin akgasi daha afv
olunmus ; cem'an ikiyuzbin akga afv olunmu§ amma, ol yil yine harm
altiyuzbin uzerine gelup, ellibin akgasi afv olunup, be§yuzellibini kalmis.
01 zamandan Wine voyvodaya gelince besyuzellibin virilur imis. Mezkur
Mihne voyvoda oldukta altiyuzbin gondermis. Ba'dehu, Basaraba voy-
voda oldukta, ki simdi voyvodadir, yuzbin ziyade idup, MPhil yediyuzbin
gelur.

* A quelques exceptions près, la translittération a été adaptée aux caractéristiques
.de la langue turque moderne.
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ANNEXE III

TRADUCTION

Kharatch de la illoldavie (Kara-Bogdan). On dit que du temps
de feu le sultan Mahomet khan 33, jusqu'à l'an 885 34, ils 35 donnaient
chaque année 5 000 florins (film) 36 En Pannée <88>5, feu le sultan
Mahomet khan les porta à 6 000 37. Ensuite, lorsque feu le hudaven-
dighiar 38 monta sur le trône, décidant, le 31 octobre 1481 (8 ramazan
886), que la somme soit de 5 000 florins, 1 000 furent annulés. Jusqu'a
present, ils donnent 5 000 <florins>. Dans le passe, du temps du sultan
Mahomet 33, ils donnaient des <florins> latins (Efrendjoye"), mais
plus tard, du temps de feu le hudavendighiar 41, comme ils disaient que
l'on n'en trouvait plus, ils ont commence à donner des <florins > hon-
grois (tingurusiyye) 42.

<Kharatch> du voikode de Valachte (Eflak). On dit que du temps
de feu le sultan Mahomet, en Pannée 876 43,ils" donnaient 500 000
aspres de monnaies (nakd akve) 45. Puis, lorsque Basaraba 46 fut devenu
voievode, il fut étabh, en Pannée 879 47, gulls donnassent 600 000 aspres,
y compris la part (hisse) qui revient aux pachas. Plus tard, en Pannée 883 48,
les 600 000 aspres furent assignés A, la trésorerie impériale (Hazane-i
Amire). Puis, au mois de zi'l-ka'de de l'an 884 46, au lieu de la somme sus-
mentionnée, ils commencèrent à donner 14 000 florins hongrois (Ungurus
filort)5°. Ensuite, du temps de feu le hudavendighiar (Bajazet II), 1VIiha-
oglu Ah bey 51 fit un arz 52 sur les événements de Valachie 53, du temps de

33 Mahomet II (1451 1481).
34 885 de l'Hégire = 13 mars 1480-1 mars 1481.
35 Les Moldaves
36 Le texte du tiaite de paix conclu entre Etienne le Gland et le sultan Mahomet If

mentionne <43 000 pieces de floi ins vénitiens A (von p 267 de la présente étude).
n7 Gale majoration de l'an 885 de l'Hégire (13 mars 1 180 ler mars 1481) malque

de fail le moment de la conclusion de l'accord tuico-moldave
38 Surnom donne aux sultans ottomans. Il est question ici de Bajazet II (1481 1512).

Mahomet II (1451-1481)
C'est-a-due de florins floientins.

42 Bajazet II (1481 1512)
42 Respectivement des zlots pieces d'or florins hongiois.
43 876 H = 20 juin 1471 7 jinn 1172
44 Les Valaques
45 500 000 aspres = 12 500 nouns ducats pieces d'or (1 florin ducat piece

= 40 aspres).
48 LaioLd Basarab (1473-1476)
47 879 H 18 mai 1474 6 mat 1475.
48 883 H 4 avril 1478 21 ma's 1479
49 Zel-ka'de de l'an 884 H = 14 janvier 12 février 11.80.
5° Cf. M Berza, op cit., p 28
52 Chef d'alundps des rives du Danube Pour ses relations avec Vlad CalugArul, voir

'storm Romdruei, vol. II, pp 527-528
Arz = iapport, information.

53 Les luttes entre Tepelus et Vlad le Moine (Cf. Isloria Rornaruet, vol. II, p 527).
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l'expédition de Karaman 54, et feu le hudavendighiar renonça à 100 000
aspres. Puis, au cours de la même année55, le voiévode de Valachie 56,
venant en personne b.. Istanbul, sollicita lui-même et obtint une nouvelle
réduction de 100 000 aspres. 200 000 aspres furent réduits en tout.

Mais cette année-là, le kharatch apporté ayant été, d'après l'ancien
compte, de 600 000 <aspres>, 50 000 aspres furent /*Tufts et il en resta
550 000. Depuis lors et jusqu'au volévode Mihnea ( Mihne) 57, ils donnè-
rent 550 000 <aspres> Lorsque le susnommé Mihnea fut devenu voié-
vode, il envoya 600 000 <aspres>. Mais lorsque le trône fut occupé
par le volévode Basaraba 58, qui est actuellement voiévode, il augmenta
< le kharatch > de 100 000 < aspres >, et l'on apporte maintenant
exactement 700 000.

54 Les confhts pour le tram entre Bajazet II et Diem.
55 1481 ou 1482.

Vlad Cillugsárul (1482-1495).
57 Miline Mihnea cel Rau (avril 1508 octobre 1509).
51 Basaraba Neagoe Basarab (1512-1521).
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SUR QUELQUES MANUSCRITS GRECS CORYDALEENS

VALERIU STREINU

Parmi les manuscrits grecs comprenant les ouvrages de Théophile
Corydalée, le plus grand nombre, sinon les plus significatifs, se trouvent
dans la collection de la Bibliothèque de PAcadémie de la République
Socialiste de Roumanie. Ces manuscrits ont été catalogués 1 par Const.
Litzica et Nestor Camariano et amplement commentés par Cléobule Tsour-
kas dans son remarquable ouvrage sur Théop hile Corydalée 2.

Des manuscrits grecs de Corydalée, bien que moins nombreux mais
non moms significatifs se trouvent dans la collection de la Bibliothéque Cen-
trale « Mihai Eminescu » de FUniversité de Jassy.

N. G. Dossios 3, qui a catalogué les manuscrits grecs de la B;blio-
thèque Centrale de Jassy, écrit en 1902 que « les manuscrits grecs, ayant
un contenu philosophique, sont... presque tous des commentaires et
des explications sur les écrits d'Aristote par Corydalée »4) ma's il
ne cite que trois manuscrits corydaléens.

Des recherches récentes, sur l'initiative du Centre de Recite]. ches
Logiques de l'Académie de la République Socialiste de Roumanie, ont
about A, préciser la description des manuscrits cités par N. G. Dossios,
et à identifier deux manuscrits grecs concernant les écrits de Corydalée.
Nous sommes en mesure de présenter une liste, assez complète, des manus-
crits corydaléens qui se trouvent dans la collection de la Bibliothèque
Centrale « Mihai Eminescu » de PUniversité de Jassy.

1. MS. II-49 Toi5 croponecTou xoci. Xoymyrc'rc-cou CleosoEXou 7.0 Kopu800164
azoXacrnxoct rcapacrvetc'ocreLq eig Tò 1..teZov CfcXcpoc xoci Tà gíco:i.oc 'Apto-roTaou

1 Con a. Litzica, Catalogul manuscriptelor grecesti [Catalogue des manuscrits gt ecs],
Bucarest, 1909 ; Nestor Camariano, Catalogul manuscriselor grecesti. [Catalogue des mantis-
cras grecs], Bucarest, 1940

2 Cléobule Tsourkas, Les débuts de l'enseignement philosoplugue el de la libre pensée dans
les Balkans La vie et l'ceuvre de Théoplule Corydalie, Bucarest, 1948, 280 pages

' N G Dossios. Studzi greco-romtlne Fascicula III Manuscrisele orecesti din Biblio-
teca Gen/raid din last [Etudes greco-roumames. IIIe Fascicule les manuscrits grecs de la
BilThotheque Centrale de Jassy], Jassy, 1902.

4 N. G. Dossms, op. cit , pp. 92-93.

REY. ETUDES SUD.EST EUROP , V, 1-2, D. 275-278. BUCAREST, 1967

www.dacoromanica.ro



[Notes scolastiques du très savant et très sage Théophile Corydalée
l'A majeur (de la Métaphysique) et aux doctrines d'Aristote].

Sans date, 146 feuilles numérotées + 2 feuilles blanches non numé-
rotées, in-40.

C'est ce manuscrit-ci qui n'est pas cité par N. G-. Dossios.
Il s'agit d'un très petit commentaire sur le premier hyre de la Méta-

physique d'Aristote, suivi d'une brève introduction aux théories du Sta-
g y rite.

L'écriture nous semble être du XVIII' siècle sans pouvoir établir
précisément oit et quand ce manuscrit fut écrit.

Ms. II-52. To aocpcovi-cou %al Xorarrotrou Osocp.Xou TO KopuaocXX6coq
'AOlvotEou ilepí cpug 'ApLaTo-raoug (343Moc [Le très savant

et très sage Théophile Corydalée d'Athènes sur « De Fame » d'Aristote].
Corfou, 1669, 9 vols., in-80.
Ce manuscrit, le plus ancien des manuscrits corydaléens dans les

collections des bibliothèques de Roumanie, est cité par N. G. Dossios
(ms. n° 56).

Il contient les commentaires de Corydalée sur Pteuvre entière « De
l'âme » d'Aristote ; des notes marginales accompagnent le texte, ce qui
veut dire que les copistes ont senti le besom d'ajouter quelque chose aux
opinions du maitre.

Ms. 11-53. To5 socparr&-cou xupt.ou OsocpíXou -co5 Kopu8cxXX6coq dç cpt-
Xocroptocv 7cpo3LoEx-rimq 67roZov -rò'"C"" g cpiXocrocpíaq ckto.)1.1.oc [Le très savant sei-
gneur Théophile Corydalée sur la philosophie conformément aux axiomes
(principes) philosophiques].

Sans date, [XVIII' siècle], 11 vols,
Le texte du manuscrit reproduit très fidèlement celui de la « -

sique » éditée à Veruse en 1779.
N. G. Dossios le cite dans son catalogue, sous ms. n° 58.

Ms. II-54. Elq iircocaco 'rv Aorx-ip) 7rpocyp.oc-relocv [Sur l'entière
matière de la Logique].

Sans lieu, XVIII' siècle (1743?), 10 vols, in-80.
Ce manuscrit, qui contient toute la « Logique » de Théophile Cory-

dalée d'après l'ouvrage imprimé à Venise en 1729, ne donne pas d'indi-
cation sur Pauteur. Le premier volume du manuscrit comprend la pré-
face 7rpodp.tov, pp. 9-12 et à partir de la page 13 l'introduction Ai la
Logique commence par les mots « 116vov xocXX&K oaa xat ?jay 6p0c74...».
Les volumes smvants comprennent les commentaires de Corydalée sur
les 'lyres de l'Organon à l'exception des « Topiques » et des « Réfutations
sophistiques ».

N. G. Dossios ne fait, lui non plus, mention de ce manuscrit.

Ms. VI-121. Ozopf.Xou -co5 KopuaocXX6caq crZOXCVSTEXOCG TC0Cpcappecastq cEq
1-6 iZov 6EXtpx TÓC -ra souo-txà 'ApLarcrcaoug [Paraphrases scolastiques

l'A majeur de la Métaphysique d'Aristote].
[Jassy], [XVII' siècle], 202 pages numérotées, in-20 ; et encore un

manuscrit relié au même volume :

276 VALERIU STREINU 2

www.dacoromanica.ro



3 SUR QUELQUES MANUSCRITS GRECS CORYDALEENS 977

Ms. VI-122. ToTi crocpurrck-cou Altzca "Eyeatou TO TiXXou ax6XXtot eig
12e-rec TÓC yuatx3c To5 'Aptcrro-raouq . [Les Commentaires du très sa-

vant Michel d'Ephèse et de Psellos A, la Métaphysique d'Aristote].
Sans date, 290 pages numérotées, in-20.
N. G. Dossios ne fait aucune remarque sur ce deuxième manuscrit,

en ne citant que le manuscrit corydaléen.
Le manuscrit corydaléen se rapporte aux livres A, cc, B, et A

de la Métaphysique d'Aristote. Il a été &lit, à notre avis, vers la fin du
XVII' siècle, A, Jassy. Ce qui nous a conduit A, cette affirmation est le
texte latin, écrit sur une feuille, non numérotée, au commencement du
manuscrrt (et du volume d'ailleurs). « Tabula OMMUM philosophia par-
tium. Philosophia est scienta 1 in genere, unde oritur ontologia ; 2 in
specie, ubi sursus duae sunt classes... », etc., qui renferme une sorte de
division des disciplines philosophiques telles que l'on enseignait au XVII'
siècle. Or, A, Jassy, fonctionnait l'Académie princière (Academia don't-
neascd), fond& en 1645 par le voivode moldave Vasile Lupu, où l'on
étudiait le latin et où l'enseignement philosophique se basait sur les
conceptions et les ouvrages de Corydalée.

A partir de la page 1 jusqu'à la page 201, c'est le texte des commen-
taires corydaléens et A. la page 202 on trouve quelques DazoL Ecq.43Lxoí,
une sorte d'épigramme en mètre homérique semblable à, ceux de Jean
Caryophyllis 5.

Le second manuscrit, décrit ci-dessus, contient les Commentaires
A. la Métaphysique d'Aristote à partir du livre E jusqu'à la fin de l'ou-
vrage (livre N).

Un manuscrit semblable à celui-ci se trouve dans la Bibliothèque
de l'Académie de Roumanie 6, mais, jusqu'à présent on n'a pu identifier,
avec certitude, l'auteur (ou les auteurs) de ce manuscrit. Selon les opini-
ons de Cléobule Tsourkas les sources existantes ne mentionnent aucun
ouvrage avec commentaires sur la Métaphysique d'Aristote, écrit, soit
par Michel Psellos (1018-1078), philosophe platonicien par excellence,
soit par son élève, Michel d'Ephèse, qui vécut à Byzance au XII' siècle » 7.

Or, si Cleobule Tsourkas a raison en ce qui concerne Michel Psellos,
qu'il nous soit permis de faire remarquer qu'en ce qui concerne Michel
d'Ephèse il a tort, parce que In Aristotelis Metaphysica Commentaria,
comprise dans le Corpus des Commentaires édité par M. Hayduck
figure sous le nom d'Alexandre d'Aphrodise mais A, partir du livre E,
ces commentaires sont suspects et sont parfois attribués A, Michel d'Ephèse
(XI' siècle) » 9.

5 A Papadopoulos Kérarneus, `IspocsoXupyrtxi) Bt(3XtoOíixil , IV, p. 155, Apild Cléo-
bule Tsourkas, op. cd , p. 259.

Cf. Catalogue Litzzca, p 59, ms n° 404 et Cléobule Tsourkas, op. cd , pp. 76-77
7 Cléobule Tsourkas, op czt p 77

Alexandre d'Aphrodise, Alexandru Aphrodzszensts, in Artstotells Metaphyszca Commen
tarta, conszlzo el autorztate Academme lztterarum Regme Borusszcae, ed. Michael Hayduck Beilin
1891. (Commentaila in Aristotelem Graeca).

Aristote, Metaphystgue. Tome I Traduction nouvelle et Notes par J Tricot, Pails,
1933, pp XVXVI; Von. aussi : Aristotel, Metafizzca. Traducere de ,51. Bezdeclu. Studzu in-
troductly sz note de Dan Bddlirclu (La Métaphysique Traduit par St. Bezdechi. Etude intro-
ductive et Notes par Dan BfidZir'au) Ed. Academic', Bucarest, 1965, p. 43.
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Et le texte du manuscrit, (Merit ci-dessus, contient les commentaires,
à partir dill livre E, sous le nom de 1111,chel d'Ephèse.

*
Les tjuanuscrits grecs corydaléens, cites ci-dessus, prouvent, une

fois de plus,' la permanence de Paristotélisme dans le développement de la
philosophic dans les pays roumains aussi bien que dans les Balkans.

Le présent article ne fait que signaler l'existence de quelques manu-
scrits grecs 'eorydaléens dans la collection de la Bibliothèque Centrale de
PUniversité de Jassy. Deux de ces manuscrits sont (Merits pour la pre-
ihière fois (11V1s. II-49 et 11/1s. 11-54) et nous avons bien précisé la descrip-
tion du 1VIg:, '0-12 en signalant, en même temps, le caractère presque
inédit du inanuscrit concernant les commentaires de Michel d'Ephèse on
de Michei ,Pgellos. (Ms. VI-122.)

Nous 'n'avons pas eu l'intention d'entreprendre une &hide appro-
fondie sur cemanuscrits mais ça ne veut pas dire que les chercheurs de
Roumanie, oni d'ailleurs, ne le feraient pas.
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LA CRÉATION DE L'AGENCE DIPLOMATIQUE DE ROUMANIE
À SOFIA (1879)

G. G. FLORESCU

La structure moderne des relations internationales, en tant qu'ex-
pression de la « souverameté nationale », a caractérisé aussi les relations
de la Roumanie et de la Bulgarie et a mené A, la création d'agences diplo-
matiques permanentes dans les deux capitales, Sofia et Bucarest.

Nous nous bornerons a, présenter quelques aspects concernant les
conditions, le rôle et la signification de la création de l'agence diploma-
tique de Roumanie à Sofia (1879).

Le cadre politico-juridique de la eréation de l'agenee. Pour avoir un
aperp aussi complet que possible du caractère nouveau des relations
diplomatiques de la Roumanie et de la Bulgarie initiées par la création,
en 1879, de Pagen.ce roumaine à Sofia, il faut commencer par indiquer
les traits caractéristiques suivants : a) La Roumanie s'est proclamée
indépendante le 9 Mai 1877, indépendance consacrée par l'article 43 du
traité de Berlin, du 1 Juillet 1878. b) La Bulgarie a été reconnue en tant
qu'Etat autonome et tributaire de la Turquie par l'article 1 du traité
de Berlin. c) On n.e reconnaissait pas expressément A, l'Etat tributaire
le droit d'entretenir des relations diplomatiques, ce qui, cependant, ne
eorrespondait pas à une interdiction de principe. La doctrine du droit
international, ainsi que la pratique diplomatique de la période de la
formation des Rtats nationaux ont fondé la qualité d'exercer le droit
d'ambassade sur la compétence de chaque Etat de manifester sa propre
souveraineté sur le plan extérieur, comme une consequence directe et
naturelle de son existence même, que ce droit ait été formellement reconnu,
ou non, par les autres Etats'. En réahté, lorsque les circonstances le de-

3 C'est ainsi qu'Alfonse de Lamartine. ministre des Affaires Etrangeres du gouverne-
ment provisoire de la Republique Francaise (février 1848), déclarart textuellement : a La Re-
publique Francaise n'a pas besom d'être reconnue pour exister. Elle est de drmt naturel, elle
est de di mt. national Elle est la volonté d'un grand peuple qui ne demande son titre qu a lui-
même ) (Voir A. de Lamartine, Trots mois au pouvotr, Paris, 1848, p 69) Voir aussi J Ortolan,
De la souveraineté du peuple el des prtncipes du ryouvernement républIcain moderne, cours ouvert
A la Faculte de Droit de Paris, le samedi 26 février, Paris, 1848, pp 103-105 , Cf. Drept inter-
national (sub redactta lui F. I. Koievnikov) [Droit international (sous la redaction de F I. Ko-
jevnikov)1, Bucarest, 1959, p 102, Ch Rousseau, Droit international public, Pails, 1953, pp.
293 294.

.REV ETUDES SUD-EST EUROP , V, 1-2, P. 270-282, BUCAREST. 1967
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mandèrent les Etats sous la suzeraineté de l'Empire ottoman ont ins-
titué des agences diplomatiques, manifestant ainsi des attributs de sou-
veraineté. d) La Roumanie, durant la période de formation et consoli-
dation de l'Etat national unitaire et jusqu'à la reconnaissance interna-
tional° de son indépendance, a institué des agences diplomatiques dans
certaines capitales principales de l'Europe, et par réciprocité des agences
diplomatiques des Etats respectifs ont été instituées à Bucarest. e) La
Bulgarie, Etat autonome et tributaire, a manifesté également dans cer-
tames circonstances, une position diplomatique propre conformément aux
principaux attributs de souveraineté. Ainsi, la Bulgarie signa elle-méme
les trois conventions de la Haye, en 1899 2, de concert avec les autres Etats
souverains, y compris la Turquie qui acceptèrent ainsi cette pro-
cédure, preuve décisive d'une position diplomatique indépendente 3.

La conquête de la souveraineté d'Etat a constitué donc pour la
Roumanie et la Bulgarie ainsi que pour d'autres Etats se trouvant
dans des situations similaires un processus d'ascension en vue d'acquérir
graduellement les attributs de souveraineté, ceux-ci représentant des
accumulations quantitatives qui déterminèrent, au point de vue dia-
lectique, le moment venu, le saut qualitatif exprimé par Pindépendance
d'Etat consacrée par des traités. La conquête de ces attributs de souve-
raineté constitue le résultat de la lutte des forces progressistes intérieures
menée dans des circonstances internationales plus ou moms favorables.

Les relations roumano-bulgares à cette époque expriment à les
considérer du point de vue de la solidarité d'intéréts et de buts l'in-
terdépendance et l'appui réciproque que se sont donné les Etats du Sud-
Est européen. Le précédent étabh par la Roumanie qui en ce qui con-
cerne la constitution de l'Etat national unitaire et indépendant s'est
trouvée dans des conditions historiques plus favorables a servi sub-
stantiellement au peuple bulgare à trouver sa voie 4. La politique menée

2 Ces conventions regardment la reglementation pacifique des conflits internationaux,
les Ims et les coutumes de la guerre teriestre et l'adaptation a la guerre maritime des piincipes
de la Convention de Geneve.

3 Au debut, la Porte a refusé de reconnaitre à la Bulgai le, Etat sui lequel s'exereait
la suzeiamete du sultan*, le droit d'entretenir des relations diplomatiques indépendantes.

(Cf Tiligramme de L Catargz adressi au ministre des Affaires EtranOres de Ronmatue, Beim ade,
1879, Aichives du Ministeie des Affaires Etrangères de la Republique Socialiste de Rounianie,
vol. 281, f 87' 88v, cité ci-après par Fabreviation MAE) En ce qui concerne l'agent diplo-
matique de la Roumanie accrédité en Bulgarie, celin-ci a rempli ses fonctions à Sofia sans at ten-
dre que la Porte lui accordilt a le berat v. Voir le Tiligramme de la ligation de Roumarize el Cons-
tantznople, adressi au ministre des Affaires Etrangères de Ronmanze à Cont.tantinople, no 5 709,
15/27 novembre 1879, MAE, vol. 196) La Bulgaiie a piocédé à un échange d'agents diploma-
tiques avec la Serbie et a accredité un agent bulgare à Constantinople Le budget de la Bul-
garie (1881-1882) concernant les previsions pour le ministère des Affaires Etrangeres, au cha-
pitre Repréentation du pays à l'étranger a, contient les fonds smvants relatifs aux agences
Constantinople 69 000 fr ; Bucarest 35 400 fr , Belgrade 28 000 fi (Voir MAE ,
vol. 196)

Ci. La Bulgarie devant l'Europe. Bucarest, 1866. p 8. La Nation bulgare (levant la
Contirence de Paris 1869, Leipzig, 1869, pp. 7-8 ; Les Bulga-es devant l'Europc, Bucarest,
1878, pp 31-32; Voir aussi P. Constantinescu-Iasi, Studit istorice romano-bulgare [Etudes
historiques roumano-bulgares], Ed Acadennei, Bucarest, 1956, p. 171 ; V. Macm Romania
si Conferinta de la Constantinopol din decembrie 1876 zanuarie 1877 [La Roumame et la Con-
ference de Constantinople de décembre 1876]anvier 1877), dans a Analele Universit(itti C I.
Parhontitunte sociale a, n° 9, Bucarest, 1957.
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par la Roumame, puis par la Bulgarie, pour déterminer aussi bien
Turquie que les puissances qui soutenaient la Porte à leur reconnaitre une
position diplomatique in.dépendante, était fondée sur les mêmes principes.

Dans ce cadre s'inscrit Pinitiative du gouvernement romnain, peu
après la reconnaissance de la Bulgarie en tant qu'Etat par le Traité de
Berlin et qui venait de soutemr les objectifs prmcipaux de la politique
extérieure de la Bulgarie, en ce qui concerne Pinstitution des certaines
relations diplomatiques directes, fondées sur les principes du droit inter-
national. Dams ce sens, la création de l'agence diplomatique de Rouniame
à Sofia (1879) constitue la première action concrète.

Procédure pour aceréditer l'agent diplomaligue de la Roumanie. Con-
formément aux usages diplomatiques, le gouvernement de Roumanie
proposa au gouvernement de Bulgaria la création d'une agence
matique à Sofia, en demandant Pagrément pour Alexandre Sturza, en
vue de sa nomination à la fonction d'agent diplomatique de la Roumanie 5.
Le ministre des Affaires Etrangères de Bulgarie communiqua au ministre
des Affaires Etrangères de Roumanie que le Prince Régnant de Bulgarie
était enchanté de ce choix et était d'accord que Alexandre Sturza repré-
sentat la Roumanie comme agent et consul général 6. En lame temps,
le ministre des Affaires Etrangères bulgare fit savoir que son Prince
Régnant l'avait chargé de s'informer si le Prince Régnant de Roumame
donnerait son agrément à la nomination de E. Georgieff en tant qu'agent
de Bulgarie A, Bucarest.

Alexandre Sturza, ayant été nommé agent diplomatique de Rou-
manie à Sofia, se présenta en audience au ministre des Affaires Etran-
Ores de Bulgarie qui lui réserva « le meilleur et le plus cordial accueil ».
A cette occasion, Alexandre Sturza lui remit ses lettres de créance. Le
même jour, le ministre des Affaires Etrangères de Bulgarie retourna
visite au diplomate roumain, en lui communiquant serait
par le Prince Régnant le lendemain-même.

Le lendemain, à midi, le maréchal de la Cour se présenta chez Pagent
roumain « en équipage de Cour » pour l'inviter et le conduire au palais._

Accompagné jusqu'au palais, Alexandre y fut accueilli au pied de
l'escalier par Stoilof, premier secrétaire du Prince et par deux aides de
camp prmciers. Dans la salle de réception, l'agent roumain était attendu
aussi bien par le ministre des Affaires Etrangères que par la maison civile
et militaire du Prince. Le ministre des Affaires Etrangères présenta à
Alexandre Sturza les personnes officielles. Le Prince apparut immédiatement
en grande tenue de général, ne portant que le cordon. de « l'Etoile de
Roumanie », ainsi que ses médailles militaires.

L'agent roumain pronoina son discours, en soulignant surtout que :
« ...le Prince de Roumame, ainsi que son gouvern.ement, sont égale-
ment désireux de fonder et d'entretenir les meilleurs rapports entre les
deux pays voisins et de cimenter ainsi une amitié durable, amitié d'all-
leurs dont la Roumanie n'a cessé de donner des preuves non équivoques

Alexandre Sturza jouissait d'un prestige personnel, résultant des fonetions qu'il avalt
occupees aupai avant en tarit que ministre, déouté et agent dtplomatique Belgiade.

6 Von Télégramme du ministre des Affaires Etrangères de Bulgarie adressé au ministre
des Affaires Etrangères de Roumanie, Sofia, 28 plat 1879, MAE, vol. 196.
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dans tous les temps et jusqu'au dernier jour glorieux sur le champ de
bataille en Bulgarie méme ».

Le Prince, conformément au cérémonial, répondit à l'agent rou-
main et en lui tendant la main, il s'enquit de son souverain. Il exprima
ensuite le désir de le revoir les jours suivants. Avec le méme cérémonial,
l'agent roumain fut reconduit chez lui par le maréchal de la cour 7.

En analysant la procédure de la création de l'agence de Roumanie
en Bulgarie et celle suivie pour accréditer l'agent roumain, il en résulte
ce qui suit l'agent roumain a été accrédité par le chef de l'Etat roumain
auprès du chef de l'Etat bulgare ; Pagrément a été donné par le chef de
l'Etat bulgare ; le cérémonial diplomatique utilisé dans le cas d'Alexandre
Sturza en vue de son accréditation correspond à celui d'un agent envoyé
par le chef de l'Etat auprès d'un autre chef d'Etat. C'est ainsi que l'agent
roumain a 6-0 accueilli par le Prince Régnant de Bulgarie, dans le cadre
d'une solennité spéciale faisant usage du protocole des agents diploma-
tiques des trois premiers rangs 8. L'agent roumain a entretenu des rela-
tions directes avec le Prince Régnant de Bulgarie et non pas par Pinter-
médiaire du ministre des Affaires Etrangères.

A considérer l'ensemble des aspects mentionnés et compte tenu de
leur importance, on peut conclure que l'agence diplomatique de Rou-
manie A, Sofia a 6-0 instituée conformément aux prévisions générales du
droit international moderne concernant la création des offices diploma-
tiques 9.

La création de la représentation diplomatique permanente de la
Roumanie en Bulgarie a exprimé sur le plan politique aussi la nécessité
d'un plus grand rapprochement entre les deux pays, en mettant de méme
en évidence la nécessité du développement sous ses divers aspects
des relations de bon voisinage et de collaboration.

Cet établissement de relations officielles entre ces deux Etats a eons-
titué en méme temps un moment important du développement des rela-
tions diplomatiques du Sud-Est européen. Il offre un exemple significatif
d'appui réciproque.

7 Voir le Télégramme de A Sturza, agent diplomatigue de Roumante et Sofia, adressé au
annistre des Altaires Elrangères de Rourname, Rapport No 1, Sofia, le 10 septembre 1879 (MAE,
vol. 196)

Conformément a la réglementation en vigueur concernant les rangs des agents diplo-
rnatiques, itabhe le 19 mai s 1815 par le Congrès de Vienne et completée par le Protocole
la-Chapelle du 21 novembre 1818 (par laquelle on introduit le rang de ministre résident), ceux-ci
etaient les suivants : a) légats, nonces, ambassadeurs , b) envoyés, ministres plémpotentiaires,
internonces ; c) ministres résidents ; d) chargés d'affaires. Les agents des trois premiers rangs
étaient accrédités par le chef de l'Etat auquel ils appartenaient, auprès du chef d'Etat étranger
auquel ils présentaient leurs lettres de créance. Ceux du 4e rang étaient accrédités par le minis-
tre d s Affan es Etrangères de l'autre Etat.

Cf. Gr Geamfinu, Dreptul international contemporan [Droit international contempo-
raini, Bucarest, 1965, pp 399-449, Drept international sub redactia tut F I Kojevnikov [Droit
international sous la redaction de F I. Kojevnikov], pp. 323-324. P. Gugenheim, Trazté de
droll international public, vol II, Gel-16\re, pp. 194-195; Ch. Rousseau, Droll international
public, pp. 336-338.
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Chronique

LES FOUILLES DE LA MISSION ARCHÉOLOGIQUE POLONAISE À FARAS
ET LEUR IMPORTANCE POUR L'HISTOIRE DE L'ART BYZANTIN

Le quinze février 1961 pent étre considéré comme une date repère dans l'histoire de la
connaissance de Fart byzantin et de son expansion C'est ce jour-là en effet qu'on a découvert
dans le grand Min (colline artificielle) de Faras au nord du Soudan les deux premieres fresques
annonçant la découverte de plus de cent cinquante peintures murales et d'un ensemble archi-
tectonique Cette découverte qui nous révèle en detail une province mconnue de l'art byzantin
en plem essor, loin au-dela de la zone occupée en bloc par l'Islam, a été déclarée la plus
grande réussite de la campagne que l'Unesco a lancée pour la sauvegarde des monuments de
la Mime menacée d'étre engloutie par le fleuve 1. Le caractère spectaculaire de ces trouvailles
a contribue au fait qu'elles ont été largement reproduites dans de nombreux hebdomadaires
du monde enter et que partout on a parlé de la chance extiaordinaire de la mission polonaise.
En réalité, cependant, ce qu'on a appelé une grande chance ne représente que le résultat du
travail tenace et de l'expénence, fruit d'une longue carriére sctentifique du directeur de la mission
polonaise, le Pr Kazimierz Michalowski. Il convient donc de rappeler ict quelques circonstance s
et faits qui ont précédé la découverte de Faras

Les débuts des fondles polonaises au Proche Orient datent de l'an 1936 C'est alors que
le jeune titulaire de la chaire d'archéologie classique de l'Université de Varsovie, le Pr. Ka-
znmerz Michaiowski, a organise, avec l'Institut Franyats d'Archéologie Orientale, une expedition

Edfu Cette expedition franco-polonaise a mis au jour, au cours de trots satsons de fondles,
sur les sommets de Kéim, tous les elements essentiels de la ville d'Apollinopolis Magna, préservés
jusqu'a nos jours. En ce qui concerne les couches inférieures, on a exécuté les fouilles sur la
pente de l'est et de l'ouest du K6m, en découvrant une série de mastabas datant de l'ancien
Empire 2 L'interruption de ces fondles causée par la guerre et d'autres événements fut utilisée
pour relancer les etudes d'archéologie classique (laquelle fut désormais, en Pologne, baptisée
de médtterranéenne) et pour préparer un nombre, inimaginable avant la guerre, de jeunes spé-
cialtstes en al ché ologie Au cours de l'année 1956, avec l'aide de ces cadres nouveaux, le Pr.
Michalowski a rouvert un chanter. En liaison avec les savants sovtétiques, surlout avec le Pr
W. F. Gajdukiewicz, on a entrepris des recherches sur l'emplacement de l'ancien Myrmekton
en Cninée, recherches poursuivies durant plusieurs années et couronnées par la publication

1 Le Courrier de l'Unesco, juillet-aofit 1966, p 2
2 Fondles franco-polonaises. Rapports I, Tell &Ira, Le Caire, 1937 : II, 1938; III, 1939

Cf. K. Michalowski, Wykopallska polskte w Edit!. Dans le volume Stadia z dziejow polskiej oraen-
talwtyla, Varsovie, 1957, pp 191-236, 19 illustr.
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de deux VO1UMeS 3. A l'automne de la meme année 1956, le Pr. Michalowski a repns, après
17 ans d'interruptlon, ses fouilles en Egypte. En raison des événements politiques bien connus les
débuts de ces travaux ont det étre repoussés de quelques mois, mals au printemps 1957 tout
etait déja en route Le premier chanter de la mission polonaise fut Tell Atnb (Benha), sur
l'emplacement de l'ancien Athnbis Ce chanter tris difhcile, négligé par les Egyptologues jus-
qu'alors, a pourtant livré, au cours de travaux persévei ants, plusieurs monuments allant de
la basse époque pharaonique jusqu'au Bas-Empire. Les découvertes à Tell Atnb ont surtout
contribud A la connaissance de la civilisation maténelle en apportant des renseignements essen-
fiels sur l'arclutecture civile 4.

En 1958 le Pr Nlichaiowski obtint une concession de fouilles a Palmyre, et l'année sui-
vante vit déjA se déclencher la premiere campagne suivie par beaucoup d'autres, dont sept
achevées 4. L'annee 1959 est d'autant plus impoi tante pour l'histoire des fouilles polonaises au
Proche Onent qu'A cette époque fut creé le centre d'archéologie méditerranéenne dingé par
l'Umversité de Varsovie De cette facon, la Pologne populaire a acquis une base formelle lui
permettant de poursuivre des recherches à cdté des centres et des instituts fondés par d'autres
pays d'Europe et d'Aménque bien auparavant Quelques noon après la création du centre polo-
nals, on a procédé A des recherches à Alexandne (Kôm el-Dikka) et l'on a pris part A la giande
action de sauvegarde des monuments de Nuble. Du reste, ce sont les suggestions du directeur
du centre polonals qui ont contribué 211 lancement de la campagne de sauvetage par l'Unesco °.

Les autontés soudanaises (puisque c'est sur le terntoire du Soudan qu'une partie des
travaux devait étre entrepnse) ont proposé au Pr. Michalowski plusieurs chantiers à son choix.
Après avoir execute une é tude bibhographique approfondie de toutes les fondles anténeures
en Nuble, le Pr Michalowski a decidé d'entreprendre ses recherches A Faras, l'ancien Pachoras,
slte dejA explore par un archéologue aussi renomme que L. L. Griffith 7 il y a une cinquantame
d'années et A une époque plus récente par W I. Adams, L. P. Kirwan, G. J. Vewers"
et J. Vercoutter 99 dont les recherches ont beaucoup apporté A la connaissance de l'histone de
la Nuble. Cependant tous ces savants n'ont pas procédé aux fouilles de la parte pnncipale du

3 K. Michalowski, Mirmeki, les fotulles dans le secteur polonais Varsovie, 1958 ; W F.
Gajdukiewicz, Mirmeki II, les !miles dans le secteur russe, Varsovie, 1958.

4 Les rapports des fouilles sont publiés régulièrement par le Pr K. Michalowski dans
l'Annuaire du Service des Antiquités d'Egypte les campagnes des annees 1957-1960 dans le
vol. LVII (1962), pp. 19-60 et 67-77; les campagnes des annees 1961 et 1962 dans le vol.
LYIII (1964), pp 235-244 et 145-254. Cf. K. Alichalowskl, Les fouilles polonaises de 1960

Tell Atrib, dans les * Studn Clasice o, III (1961), pp 255-269, K Michaiowski, Les construc-
tions Plolemaiques et romaznes à Tell Atrib, dans les Alti del Settuno Congresso Internazionale
di Archeologia Classica, vol, III, Roma 1961 ; L. Dabrowski, La topographie d'Athribis à l'époque
romaine, Annuaire du Service des Antiquités d'Egypte LV II (1962), pp. 21-31

K Micha/owski avec ses collaborateurs a publie jusqu'A l'an 1966 cinq volumes de
rapports (en moyenne 250 pages le volume) Palmyre, Fondles polonaises 1959 (pubhe 1960),
1960 (publié 1962), 1961 (publié 1963), 1962 (pubhé 1961), 1963 et 1964 (publie 1966) Cf. les
publications de K. Michalowski dans les Annales Archéologiques de Syrie la campagne e 1959
et 1960 dans le vol. X (1960), pp. 3-20 et 93-116, la campagne 1961 dans le vol XI/XII
(1961/2), pp. 63-82.

K. Michalowski, The Polish Archaeological Reconnaissance Trip to Nubia (January-
february 1958) *The Review of the Pohsh Academy of Science o, vol IV, july-september 1959.
n° 3 (15), pp. 47-79. Cf en particulier l'Annexe I (pp. 80-83) Lettre du Pi K Michalow-
ski du 8 f evner 1958 A M le Directeur Général du Service des Antiquites d'Egpte, et l'Annexe
II (pp. 83-85) Projet du Pr. Michalowski relatlf A la preservation des monuments d'art
et d'architecture de la Nubie.

7 L. L. Griffith, Oxford Excavations in Nubia, «Liverpool Annals of Archaeology and
Anthropology *, vol. 8-15,1921.

W. Y. Adams, L. P. Kirwan, G. J. Vewers, Field Notes covering excavations at Faras
West undertaken on behalf of Sudan Antiquities Services, 1960, 3 volumes

J. Vercoutter, Report on the Antiquities Service and Museums, 1955-1936, Khai Lau n.
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grand K.5m couronné par une toiteresse arabe. Plusieurs circonstances, surtout le manque
de temps, tendaient à déconseiller la pourstnte des recherches A cette place. Alms les etudes
mentionnées plus haut ainsi que la multiple expérience ont engagé le Pr. Alichaiowski à nsquer
des fouilles sous cette colline. Après deux mois ce risque payait abondamment 10.

Au cours de quelques saisons de fouilles on a mis au jour en travaillant d'une façon
très intensive un grand ensemble aichitectural dont la panic la plus importante est la ca-
thédrale, relativement bien conservée. Ce monument d'arclutecture constitue déjà par lui-rnéme,
sans les fresques et les inscriptions, une source histonque de piemier ordre permettant d'élat gir
considérablement notre connaissance de la civilisation byzantine aux confins de l'Afnque noire.
Grace A ces fouilles méticuleusese, encore que menées A une allure accélérée, et grace également
aux nombreuses inscriptions et graffitrs, on pent suivie les destmées du temple avec une glande
précision chronologique

En utilisant les maténaux d'un temple de l'époque de Totmes III et d'une construction
meroitique tardive, de l'époque du gioupe dit X (429 blocs, frises, linteaux et auttes pieces
y ont ete trouvés), on a érige dans la premièie moitie du VIIe siècle une basilique cluCtienne
a trois nefs 11. Ce temple, gm se distinguait par des colonnes en grès rouge, couronnées de cha-
pileaux nchement ornés, fut iemplacé sous l'évéque Paulos (mort 707), au début du huitieme
siècle, par un édIfice plus étendu Pour construire cette cathédi ale (son cat actèle hiéiarchique
est déduit d'une inscnption sur les fondations) on a utilisé en panic les murs du temple pi e-
cedent, mais on a ajouté deux nefs additionnelles de cette facon la cathedrale est de\ enue
un édifice a cmq nefs le narthex et une abside nouvelle La nouvelle cathédrale a done pus
la forme d'un cairé (long 24,80 m, laige 22,75 m, lig 1) Dans les murs, Cleves en blocs de
catcall e, on trouve un nombre consideiable d'élements réemployés, tirés des ruines du temple
de Totmès III et des constructions mermtiques, en tout 130 Les colonnes en gies rouge ont
été remplacCes par celles de gramt ; du reste ce sont les milers cairés gm sont devenus dans la
cathédrale un elément essentiel de la construction 12

lo Il semble inleressant de citer ici les remarques de M. G. Geister dans son livie
Nubien Goldland am N11, Zurich 1964, p 165 « Gibt das Intel nationale Großaufgebot
die Gewifiheit, erlaubt es die Zuversicht, dat3 der nulusche Boden kern Geheimnis mit sich
nehmen wird, wenn das Wasser kommt ? Zuveisicht, ja ; Gewinhert, nein Die Konzessionen
sind weitlaufig und flue Inhaber wie Generale, die im Kampf gegen die Zeit und die Wechsel-
Salle der Witterung entscheiden mussen, wo sie die verfugbaren Kiafte einsetzen wollen Abel
selbst Feldheiren entscheiden manchmal falsch.. Alan darf die Entdeckung dei Kirche von
Faras dem Hochdamm zugute halten ohne die bevorstehende Sintflut ware in Fa, as nach
Gliffith vielleicht uberhaupt me wieder ausgegraben worden Aber man schaudeit gleichzettig
helm Gedanken, dat3 um ein Haar die Kirche vei loi en gewesen ware. Die polnische Konzes-
sion umfaf3te sieben Quadratkilometer nut emer Viel7ahl von Grabungsaufgaben wai
mcht der Kom allein Die Kollegen legten Alichalowski wohlmeinend nahe, sich um die Ne-
kropole der X-Gruppe zu kummern Den Kom hatten sie so gut wie abgeschneben ehe man
angi elfen konnte, so schien es, inutile die spatchnstliche Cbeibauung aufgenommen und ge-
schleifl werden, voi allem erstei es eine zeitraubende, Jahre daueinde Aufgabe Alichalov ski fa tut
schhefilich die einzig mogliche Stelle, um emen Suchgraben in dem Kom voizutreiben, ohne
N on dem spateren Gemauer gehemmt zu wei den Nadi vierzehn Tagen stiefi er auf erne Alauer,
die Grabkapelle des Bischofs Ioannes, und zwei Fiesken, aber hundeltfunfiag Aibellei schlepp
ten INeiler zwei Monate Sand, ehe klar val, dal3 er in der nubischen Ausglabungslottene das
große Los gezogen hatte

11 K AlichaloAski, Polish Excavations al Farcts Fourth Season 1963 64, « Kush
XIII (1965), pp 183-186.

12 On tiouvera des données détaillées sur la construction de la cathédrale dans les
deux premieis volumes (publiés jusqu'A l'an 1966) de rapports K Michalowski, Faras.
Fouilles polonaises 1961 (publié Varsovie 1961) et 1961 1962 (publié 1965). Des rapports plus
concis sur les deux campagnes suivantes de fouilles (celles de 1962 3 et 1963/4) ont CAC
publiés dans « Kush XII o (1964), pp. 195-207 et o Kush XIII * (1965), pp. 177-187
(cf note preadente).
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Fig 1. Plan de la calhedi ale de Faras

La cathédrale a subí quelques restaurations au cours des siècles suivants La première
a eu lieu environ deux siècles apres la mort de Paulos, dans les années vingt du Xe siècle. On
a rehausse alors le plafond plat en le remplavant par des votltes et plusieurs coupoles (fig 2).
On a change aussi, A cette date, l'emplacement de l'e ntrée. La seconde renovation a eu lieu
vers le milieu du douziime siecle Quand une partie de la construction voiltée s'écroula (ce gin
fut peut-6tre le résultat d'une incursion des Arabes), on se contenta de laisser l'eglise en tant
qu'un edifice hype thrale et de construire plusieurs écrans entre les pliers C'est dans cet état
que la cathedrale a survécu jusqu'A son abandonnement final au cours du XIV' siècle

Le temple, exhume par la mission polonaise, se distingue donc des autres temples de la
Nubie chretiennc par sa forme pi esque carrée et par la construction des murs : leur partie infé-
rieure est en blocs de grès, -Landis que la partie supérieure est en briques rouges (fig 3) Ma's
la difference la plus importante résulte du fait que les murs de la cathédrale de Faras etaient
di.s le debut couverts de pemtures exécutées selon la technique al secco Leur nombre (plus de
cent cinquante), leur valeur artistique et historique, leur diversité enfin feront d'eux l'objet
d'études eternities et multiples et d'analyses detainees qui démontreront des influences multi-
ples et des liaisons avec d'autres provinces de l'art byzantin et oriental Ici, nous n'attirons
l'attention que sur quelques faits généraux concernant le style et le sujet des peintures
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Fig. 2. Vue sur une des nefs voatées de la cathédrale. Au fond, la fresque représentanl
la Nativité.
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On peut discerner dans l'histoire de la peinture de Faras deux grandes époques qui se
distinguaient par une diversité marquante de style is. La première de ces époques, allant du
début du VIII` siecle jusqu'au premier quart du neuvième ce gin correspond A la première
époque de l'histoire de la grande cathédrale a cinq nefs se caracterise par les colons violets.

, ,
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Fig 3 Mur est de la ca thédi ale, /AU en blocs de gi is et en briques rouges

Les visages sont Owns d'expiession, avec de glands yeux , l'exemple le plus beau de cette pénocle
esl bourn' par l'image de salute Anne (fig 4) et par une esquisse des rois Mages. Toutes les fres-
ques représentant le style violet ont éte decouvertes sous une couche de crept sur laquelle se

ouN <Dent les peintuies de l'epoque posteneure.
Le premier changement du décor mural a eu lieu sous l'épiscopat de l'evéque Kyros dont

le poi trait datant des envia ons de l'année 860 fut retrouvé sur les murs de la chapelle du sud ;
le grand changement du decor se produisit après l'an 920, lors de la grande renovation au cours
de laquelle on a 6110 les constructions vofitées Les oeuvres d'art qui decorent A parlii de 920
les patois du temple, different considéiablement de celles de l'époque anténeure. On a introduit
plusieurs autres colons en plus du violet brun foncé, brun, rouge fond et des couleurs vives

jaune, rouge, vert et bleu Elles sont utilisees surtout pour deployer la nchesse et les details

13 Sur les peintures de Faras K. Michalowski, Altchristliche Kunst in Nutnen, dans le
!veiled Koptische Kunst, Essen 1963, pp 173-177; K. Michalowski, Faras, Die Kathedrale
,aus dem Wustensand, Zurich, 1966 (Wenzinger Verlag) , K. Micha/owski, Faras, Centre art's-
'Nile de la Nutne chrittenne, De Buck Lectures r, Leyden, 1966.
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des vetements et de la brodene. La maniere de dessiner le visage humam, de marquer les traits
du visage devient aussi tout A fait diffeiente (fig 5)

Les sujets représentés sur les 150 et quelques peintui es sont multiples II est cependant
possible de discerner trois classes principales Dans la première tiouvent place deux grandes com-

19 c 5358

Fig 4 Sainte Anne. Peinture de la période violette o. L'inscription à cdté de la tete
désigne la Sainte comme la <, 'Mere de la génitrice de Dieu o.

positions figurales L'une d'elles représente les trims jeunes Flébreux dans la fournaise (fig. 6).
Sur le fond rouge-bnque, les flammes de la fournaise sont marquees par des traits noirs La
grande figure de l'Archange Michel occupe le centie du tableau Dans la main droite, l'Archange
lient une longue canne, terminée par une croix, dont la position souligne le geste de protection
de l'Archange envers les tiois Hébreux dans la fournaise. Ces trois dermers sont représentés
richernent vetus, debout, les bras leves dans l'attitude des °rants. Alum donc la peinture temoigne
d'une variante locale du récit de la Bible (livre de Daniel 3,19 ss ) cob il n'est pas dit que l'ange
envoyé par Dieu pour sauver les Hébreux ait été justement l'Archange Michel". L'autre giande
composition représente la scene de la nativité du Christ Parmi de nombreuses figures, celle de
la Vierge bent visiblement la place centrale, elle est aussi de beaucoup plus grande que les autres.
La Vlerge est vétue d'une robe nchement décorée et repose sur un lit également somptueux.
St Joseph est représenté visiblement comme un inféneur par rapport A la Vierge L'Enfant Jesus
reste couché au sommet d'une tour ou d'une colonne très large Les figures des bergers et des

" Pour la description detainee voir Fai as, Fondles polonaises 196112, pp 98 106.
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trois rois Mages gin, les uns et les auties, sonl peints dans leurs costumes locaux nubiens, pré-
sentent un grand interét (fig. 2).

Les representations indivuluelles du Chi ist, de la Viei ge, des Saints et des anges se repètent
frequemment. L'image du Christ se retiouve sur les mu! s de la cathe di ale sous de nombreux

Fig. 5 L'archange Michel.

Aspects . le Christ Emmanuel, le Chi1st de l'Apocalypse (fig 7), lc Clnist entre les syrnboles des
quatre Evangélistes (fig 8) etc. La Vierge est penile le plus souvent avec l'Enfant Jesus, ma's
parfois aussi toute seule. Palm' les figures des Saints c'est l'effigie de St. Ignace d'Antioche qui
fait une grande impi ession. Très inléressante est l'image de St Mercure A cheval peiput de la
lance la petite figure hideuse de Julien l'Aposiat. Les repiesentalions de l'Archange Michel sont
également fort interessantes

Les figures des Saints particuhers sont A plusieurs remises mises en relation avec les
effigies des evetques et des personnages de la !liaison royale de Nubie on les représente au moment
oft un saint Patron pose sur eux la main d'un geste protecteur Ces petits groupes formCs d'un
saint et de son pi oUge constituent done la troisieme classe palm' les peintures de Faras. Les pro-
tégés ont ad peints avec un réalisme très pousse en ce qui conceine les baits individuels, les
details du visage (par exemple la couleur de la peau) et des costumes Tous les portraits, ainsi
que les figures des Saints, poi talent Vindication du nom, r(:digée A cad A l'encre ou en couleur ;
la plupart de ces inscriptions se sont conservées Allis', on admire le beau visage de l'evéque
Marianos (mort vers l'an 1039) au teint olive, cerné d'une baibe gm donne au pre:tie nublen
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l'allure d'un personnage de le Renaissance (fig 9) La sainte personne prétant sa protection A
Marianos est la Vieige. Le portrait de Petros I (mort l'an 999) nous lévele un personnage de
race negroide, au teint piesque non* (fig 10), de mime que l'évéque Georgios. l'évéque Pet ros 1
est leprésente comme etant le protégé de St Pierre ; la figure du Saint et celle de son plot( gé

_
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Fig. 6 Composition eprésentant les trots Flebreux dans la fournaise.

nous montrent la différence entre le poi trail iéaliste développé à Faras et les effigies convent.on-
nelles des Saints qui sont toujours montrés comme des personnages àpeau blanche. Patna les
portraits des membies de la maison royale, il convient de mentionner l'effigie de Mai (ha. la
reine mire, gut se met sous la protection de la Vieige (fig 11) et celle du rot Georgios (an 1000
environ), malheut eusement tres endommagée On pent encole mention= le portrait d'un éparque,
représenté en tant que ptotégé du Christ. On a done A faire lei non seulement A des Cell les
d'art, ma's aussi à une source histolique de la plus grande valeur.

L'intérét que présentent ces poi Units s'accioit d'autant plus qu'il existe tranties solaces
analogues d'ordre épigraphique et anthropologique. On a decouvert plusieuis tombeaux d'ivE-
ques et grAce A cela 11 a iti possible de comparer leurs ossements respectifs avec les effipes pein-
tcs sur les mars. L'examen, par exemple, du crane dc l'évéque Petros, mentionné ci-dcssus, a
démontré clairement son caractere négroide, ce gut correspond parfaitement au portiait de l'év6-
que représentant un visage au teint now. De plus, les tombeaux des iviques ont livré plusieurs
objets sacrés ensevelis avec eux, ce gut ennchit nos connaissances de l'appareil ecclésiastique.
11 convient surtout de mention= le tombeau de Ioannes ¡II (mort 1005) ou l'on a trouvé une
cioix dpiscopale et un calice en verie de couleur rouge toned, tiouvaille sans parodie.

r

fr-
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Fig. 7. Fresque représeif ant le Christ Apocalyptique (durant les travaux de
conservati)i au NIusée National de Varsovie).
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Ce sont les inscriptions qui ont permis de tirer des monuments de Faras le plus grand
nombre de conclusions historiques Leur groupe le plus Important est constitue par les stéles
commémoratives (hg 12), dont les textes rédiges en copte et en glec apportent plusieurs ren-
seignements sur la biographic des évéques en indignant la date de leui moi t et la dune de lcur' ' ' o
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Fig 8. Le Christ entre les symboles des quatre Evangelistes.

vie 15 Ces stèles qui viennent d'are trouvées n'intéressent cependant pas tous les évéques ,

particulier, une lacune considerable apparalt en ce qui concerne les trois premiers siécles du slégc
episcopal 11 faut apprecier d'autant plus la fameuse liste déjà inscrite sur le mur, liste qul énu-
mère presque tous les évéques, A partir du debut du VI le siècle jusqu'A l'an 1169. GrAce à cette

Texte et traduction d'une partie de ces témoignages épigraphiques sont publies dans
Faras 1961, pp 111-119 et Faras 196112, pp 163-201 (par S. Jakolnelski).
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Fi,. 9. Tete de l'éveque Marianos.
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Fig. 10. L'éve'que Petros protégé par l'Apdtre Pierre.
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liste et aux inscriptions notre connaissance de Flustohe de la Noble médievale est enrichie de
26 noms des métropolites de Pachoras 1,

Les documents épigraphiques, mentionnes plus haut, ont perm's de
beaucoup de precision les destinies de la cathedrale et des idifices volsinants au cours de sept

Fig 11. Nlarthe, la reine-mère.

siècles ; on a obtenu le squelette chronologique de l'histoire de la vine et de la métropole On a pu
préciser aussi sur plusieurs points la succession chronologique des rois de Noble et on a trouvé
un nom inconnu de rol, Moyses (env ran 1150) , il s'est avéré aussi que Zacharias (apes l'an
930), connu jusqu'ici seulement comme prince, etait roi, lin aussi 17 En outre, les destinées de la

1, S. Jakobielski, La lisle des éveques de Pakhoras, dans le recueil Travaux du Centre
d'archiologie méditerranienne de l'Académie polonaise des Sciences, tome III, Varsovie, 1966,
pp. 151-170 L'étude de Jakoblelski apporte d'excellentes reconstitutions du texte de la liste,
effaci A plusieurs endroits.

17 la liste des rois de Noble, dressee A la fin du livre de K. Michalowski, Faras.
Die Kathedrale tun dem Wustensand, Zurich, 1966.
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cattle drale refletent celles du rco aume ; sa nouvelle construction, par exemple, datant du dEbut
de Ville siècle, marque l'essor politique des royaumes chrEtiens de Nubie dont les deux septen-
trionaux, la Nobatia et la Macuria, ont fusionné a la fin du VII` siecle ". Sous le regne du roi
Mercourios (697-710 d'après des donnees nouvelles), appelé le nouveau Constantin, le royaume

' ,

Fig 12. Gi nde composition représentant la Nativité

" U. Nonneret de Villard, La Nubza Medioeuale, vol. I IV, Caire, 1935-1957.

um était capable d'entreprendre une action offensive et victorieuse contre les Ai abes Et c'est
alors qu'on a 61'10 la métropole Episcopale Pachoi as, non loin de l'Egypte occupée par les Ara-
bes, ce qui rite une nouvelle lumiere sur l'histoire des Nubiens christiatiisés, en témoignant de
la force et de l'Elan offensif du jeune ro3aume.

Api es quatre annEes de fondles, il a fallu abandonner defuntivement le chantier de
Faras ; la construction de la première partie du grand barrage d'Assouan a Eté, l'an 1964, acheve
et l'eau allait progressivement engloutir Faras et ses monuments Ma's ce gull y avait de plus
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important dans le grand Kdm a fait l'objet de la recherche et 11 a été possible d'enlever du chan-
tier de nombreuses pieces pour les installer dans des musées. On a surtout réussi A découper
toules les fresques et A les pro tiger contre les multiples dangers qui les menaçaient au cours du
procédé mème du découpage et du transport. C'était grace A la méthode de conservation des
monuments, intse au point de Musée national de Varsovie. M Gazy, le conservateur du Musée,
a maltrisé au cours de sa longue expérience l'art difficile de découper sur les murs les couches très
fines (parfois 1 cm) de crépi en appliquant un pi océdé bien raffiné, gm exige en méme temps une
grande virtuosité manuelle A l'heure actuelle, les peintures de Faras sont répaities entre le Musée
National de Varsovie et le Musée National de Khartoum Sounuses A un traitement long et
compliqué de conservation sous la direction de Mme H. Jedrzejemska, professeur elles
seront dans un proche avenir accessibles au grand public.

En novembre 1964, la mission archéologique polonaise procéda aux fouilles de la Vieille
Dongola, capitale du Royaume Um de Nu/me, située entre les troisième et quatrieme catarac-
tes. Les premiers résultats une basilique A colonnes monolithes de giamt sont très promet-
teurs ".

Tadeus Zawadzkt
Polo gne

" K. Michalowski, Archéologie méditerranienne en Pologne après la seconde guerre nwn-
diale, Travaux du Centre d'archéologte médtterranlenne de l'Acadérnte polonaise des Sciences,
tome 3, Varsovie, 1966, p. 19.
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LES RÉUNIONS DE L'AIESEE À THESSALONIQUE

Cette année, la Grèce hébergea pour la deuxième fois les réunions de travail de l'Asso-
elation internationale d'études du Sud-Est européen (AIESEE), continuant de la sorte la
séi ie inaugurée A Athènes en janvier 1964. Les 29-30 avril dernier, A Thessalonique,
ont eu lieu les travaux de la IV` réunion du Bureau de l'AIESEE, en mCme temps que ceux
de la réunion constitutive de la Commission de l'AIESEE pour l'étude de l'art post-byzantin.

Les membres du Bureau de l'AIESEE qui ont participé A cette réunion sont les sui-
vants.: le professeur Dénis Zakythinos (GRCE), président honorifique de l'AIESEE ; l'aca-
démicien Vladimir Georgiev (BULGARIE), président ; le professeur Apostolos Dascalakis
-(GRE.CE), les professeurs Franjo Barigi6 (YOUGOSLAVIE), et Hall' Inalcik (TUR QUIE)

vice-présidents ; Pacadémicien Em. Condurachi (ROUMANIE), secrétaire général, et le
professeur Aleks Buda (ALBANIE), trésorier. Y ont pris 'part également MM. : Ch. Fragistas,
président du Comité national hellénique d'études sud-est europiennes (GRÈCE), A. F Miller
(U.R. S S.), membre du Comité international de l'AIE SEE, Milutin Garaanin (YOUGOSLAVIE),
président du Comité national yougoslave d'études balkaniques ; Vassilios Laourdas, directeur
de l'Institut d'études balkaniques de Thessalonique, et N. Christou, secrétaire du Comité
national hellénique d'études sud-est europiennes (GRtCE) ; Virgil CAndea (ROUMANIE),

irecteur du Secrétariat de PAIESEE, N. Todorov (BULGARIE), secrétaire général du Comité
national bulgare d'études balkaniques ; Aleko Sheto (ALBANIE).

Les travaux se sont développés sous la direction de M. Vladimir Georgiev, président
de PAIESEE.

Le Bureau a adopté le rapport d'activité présenté par M. Em. Condurachi, secrétaire
énéral de l'Association , les discussions auxquelles ce rapport donna lieu ont mis en lumière

le prestige de plus en plus grand de l'Association, dans les milieux scientifiques des

différents pays. Le nombre des pays membres est maintenant de 17. Cette dernière
année, dans quatre autres pays (Danemark, R. D. Allemande, Tchécoslovaquie et U.S.A.),
des comités nationaux d'études sud-est européennes ont été créés, qui ont été ensuite affiliés,
sur leur demande, A l'AIESEE. D'autre part, au mois d'aoett 1965, le Conseil International
de Sciences Historiques a reçu notre Association parmi ses membres, et moins d'un mots plus
tard PAIESEE est entrée par cette filière au nombre des organisations scientifiques gm font
partie du Conseil International de Philosophic et Sciences Humaines.

Enfin, l'UNESCO, qui a prété A l'AIESEE, dès sa fondation, un important appui
moral et matériel, suit avec un intérét particulier ses activités en vue du développement des
liens scientifiques en ce qui concerne l'étude des civilisations du Sud-Est de l'Europe.

L'activité de l'Association s'est concrétisée dans des échanges de conférenciers, visites
de documentation, publications, etc. Par exemple, l'AIESEE Bulletin est anivé dans sa
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quatrième année de parution. D'autre part, nous venons d'inaugurer la sine Ètudes et.
documents concernant le Sud-Est européen o, avec un premier volume récemment paru et
intitule Chansons rivolulionnwres grecques *. Il s'agit d'un opuscule publie pour la prennere
fois A Jassy en 1821 et gut constitue une source intéressante pour l'histoire des peuples.
balkaniques et leur lutte pour la liberte ; les deux seuls exemplaires connus jusqu'A present
de la première edition sont conserves dans les bibliothèques roumaines.

Le Bureau a ecouté ensuite le rapport que le president de l'Association, M Vladimir
Georgiev de l'Acadénue bulgaie de sciences, a présenté sur le stade des préparatifs en vue
du premier Congrès international d'études balkaniques et du Sud-Est européen, qui a eu

el"lieu A Sofia, les 26 aollt l septembie 1966, sous les auspices de l'AIESEE Le
grand nombre des personnes désireuses de participer a ce Congrès confirme l'intérêt, general
aujourd'hui, envers les etudes sud-est européennes et permet les meilleurs pronostics quant

l'apport que notre Congrès fournira au développement de ce domaine scientifique
Les &bats du Bureau de l'AIESEE ont mis en evidence encore une fois le caractèi e

scienlifique des buts que l'Association s est proposcs et sa contribution A une meilleure connais-
sance reciproque, destinée à raffermir les liens de l'estime et l'amitie entre les peuples de
la region comprise entre l'Adriatique et la mer Noire. Le chmat sei ein qui a preside A ces,
travaux le méme climat favorable auquel nous avaient accoutumés les reunion précedentes
de Bucaiest, Athènes, Sofia, Sarajevo ou Vienne a confirmé le sentiment des hommes de
science, que le pi ()gramme de l'Association offre un terrain solide et fecond A la coopéiation
en \ tic d'un noble but scientifique.

La reunion constitutive de la Commission de l'AIESEE poui l'étude de Fait post-byzan-
tin a tenu ses séances sous la direction de M Manolis Chatzidakis, directeur du Musee Byzantm
eL du Musée Benaki d'Athènes et president de ladite commission Y ont pus pail Mara
Tzonèeva (Bulgarie), A Xyngopoulos et N Moutzopoulos (Grèce), V. Djune et M Gaiaanin
(Yougoslavie), Grigore Ionescu (Roumanie) et VII gil CAndea, ieprésentant du Secietanat general
de l'AIESEE.

Les travaux ont precise les pioblèmes d'interet commun de l'histoire de l'art dans les
pays de l'Europe du Sud-Est durant la pénode post-byzantine Le programme adopté pour
les annees suivantes comporte deux grands thèmes <, La peintme mui ale, depuis le XVe
siècle jusqu'A la fin du XVIII` siècle » et o La maison bourgeoise aux XVII° X IXe siecles o.

L'étude en commun de ces deux themes sera préce (lee par l'élaboration, avec le
concom s des chercheurs de différents pays, de cerlains instruments de travail prépaialoires,

savoir bibliographies d'information concernant les etudes d'art post-byzantin publiées
dans les pays de Sud-Est européen, l'inventaire des monuments a peintures murales, listes
des peintres de l'époque post-byzantine. La Commission a decide également de faue dresser
un vocabulaire des termes techniques de l'architecture, des maténaux, des outils, de la deco-
ration et de l'exécution des maisons bourgeoises, et d'établir des cartes avec les centres des
corporations des constructeurs de maisons bourgeoises dans la Péninsule Balkanique.

Une intéressante excursion scientifique à Castona, offerte par l'Institut d'études balka-
niques de Thessalonique de concert avec le Comité national hellénique d'études du Sud-Est
europeen a permis aux participants étrangers de faire la connaissance des autres aspects
de la venerable tradition de l'art grec, les magnifiques églises macedomennes

Son titre complet est Chansons et opuscules de l'Hélaute publufs à Jassy en 1821.
On peut se procurer l'ouvrage en s'adressant au Secretariat General de l'AIESEE, Bucarest,
str. I. C. Frimu 9, Roumanie.
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Dans leurs allocutions de clkure, le president de l'Association, M. Vi. Georgiev, le secré-
tore général, M Em. Condurachi, ainsi que les autres participants étrangers ont été unani-
mes A souligner l'hospitalité particultèrement généreuse des institutions-h6tes et le climat
favorable A une bonne coopération, que l'AIESEE a toujours trouvés dans les milieux scien-
tifiques grecs.

Ces deux réunions de ti avail de l'Associatton Internationale d'études du Sud-Est euro-
-peen marquent une nouvelle étape dans la vole d'une meilleure collaboration scientifique entre
les peuples balkaniques eL tous ceux préoccupés de l'étude des civilisations propres A cette
partie du monde.

Vzrgil Cdndea
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LES TRAVAUX DE LA COMMISSION AIESEE POUR L'ÉTUDE
DU CHANT POPULAIRE DANS LES BALKANS

Tirana, 17 18 juin 1966

A la troisième reunion du Comité AIESEE, qui eut lieu a Sarajevo (11-13 Ina' 1965),
la decision fut prise de créer une nouvelle Commission pour les etudes sud-est européennes,
de diée A la recherche en commun du chant populaire dans les Balkans. Le Pr. Zilim Sako,
directeur de l'Institut de Folklore de la R P. Albanie, fut propose et ilu comme president
de cette Commission. On accepta aussi, par la mime occaston, la proposition du Comité national
albanais d'orgarnser, en juin 1966, une première réumon de travail de la nouvelle Commis-
sion A Tirana 1. A sa troistème reunion (Vienne, 5-6 sept. 1965), les propositions mention-
nees plus haut furent adopties par le Bureau AJE SEE ; A cette occasion, le Comité national
albanais pour les etudes balkaniques a présenté un rapport concernant Forgamsation et le
fonctionnement de la Commission 2, le projet du plan de travail pour les années 1966-1967
et l'ol dre du jour provisoire pour la première reunion

Les 17-18 juin 1966, après de laborieux préparatifs 3, en conformité avec ces deci-
sions, commencèrent, dans les salles de l'Umversité de Tirana, les travaux de la premiète
reunion de la Commission AIESEE pour l'étude du chant populaire dans les Balkans, aux-
quels participèrent des spécialistes de 8 pays affiliés A l'AIE SEE 4 La partie festive de la
seance d'ouverture comprit une Allocution prononcée par le Pr. Androkli Kostallati, dnecteur
de l'Institut d'histoire et de linguistique de Tirana, president du Comité national albanais
pour les etudes balkaniques, et le discours de bienvenue adressé aux participants par Virgile
CAndea, directeur du secretariat general de FAIESEE

La séance de travail, proprement dite, a ad inaugurée par un ample rapport fait par
le president de la Commission, le Pr. Zihnt Sako, qui, après avoir moat,' e les plus impor-
tantes étapes du folklore albanais et détaillé les etudes entreprises par les chercheurs sur
le terrain national, a souligné la nécessité des recherches comparatives sur tout le tettiloire
de Sud-Est europien ; il a soumis A Fattention des participants A la reunion un nombre de
thanes folkloriques communs qui pourraient are étudiés dans le cad' e de la Commission
par un systeme efficace de cooperation scientifique Les themes 1 espectifs ne se sont pas
'imites au seul probleme du chant épique (dont l'étude fut la cause de la creation de cette Commis-

1 AIESEE, Bulletin 3 (1965), n° 1, p 58 et 3 (1965), n° 2, p. 9
a AIESEE, Bulletin 3 (1965) n° 2, pp 13-14.
3 Des circulaires et des instructions ont été envoyées aux membres de la Commission,

preparant ainsi, en temps utile, la thimatique concrète de la reunion.
4 Albarne : Zihni Sako, Efthim Dhert, Koço Bihiku, Qemal Haxhihasarn , Bulgatie -

Tsvetana Romanska, Stojan Djoudjef ; Etats-Unis : Albert Bates Lord, Grice Georges Spyri-
dakis ; Hongrie : Lajos Kiss, Bahnt Sarosi ; Roumanie Miliai Fop, Adrian Fochi ; UR SS
Igor M. Cheptounov ; Yougoslavie : Milovan Gavazzi
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sion), MaIS eurent en vue tout le domaine de la culture populaire, ce qui contribua A clinger
les discussions ulténeures vers des horizons naturels et A les poser sur une base réaliste.

Les autres délégués pnrent ensuite la parole. Ils exposèrent, en lignes génei ales, le
stade et la problématique des recherches folklonques des pays intéressés, soulignant tout
spécialement les realisations dans le domaine de la recherche comparative du folkloie sud-cst
européen. Tous ceux qui participèrent aux discussions fuent ressortu la nécessité toujoins
plus prononcée d'une collaboration étroite entie les specialistes des differents pays, comme
etant un impératif de notre 6poque et une requite obligatoire du stade actuel du développe-
ment de la science folklonque Tous présentèlent des iloges à l'iniliative puse par l'AIESEE
de crier une Commission pour la recherche du chant populaire dans les Balkans et furent
solidaires dans la proposition d'élargir ses preoccupations, qui devraient embrassei, comme
serait normal d'ailleurs, tout le domaine de la creation populaire de la zone. Nombieuses
furent aussi les propositions concretes de travail

La delegation roumaine fit deux propositions importantes et cut la satisfaction de
constater qu'elles étaient admises A l'unammité et inclues dans le plan de ti avail de la Com-
mission. C'est ainsi que la première avait pour objet la participation en commun à un ample
travail d'information et de documentation scientifique, comme premier pas dans la oie de
la cooperation. Un travail, intitule Les recherches comparatives de folklore sud-est européen, devi a
6tre rédig6 qui tiendra compte de chaque domaine national,contiendi a la desciiption et l'analyse
des oeuvres principales de ce genre, l'histoire de la thione et de la méthodologie de spicia-
lité ainsi que la bibliogiaphie afferente. La I:Imposition fut retenue comme premièle activité
éditoriale de la Commission, le volume collectif devant are achevi jusqu'A la fin de 1967.
La seconde proposition de la délégation roumaine eut pour objet l'aude concomitante, toll-
jours dans le domaine folklonque national, d'un thème épique, de préfilence aussi neutie
que possible, existant dans le folklore de tous les peuples du Sud-Est cm °peen On tomba
d'accord pour que le thème ainsi abordé soit la ballade Le retour du man ; ce ti avail fut
retenu comme première manifestation de la Commission dans le domaine des ètudes communes.

Nous mentionnons, parmi d'autres propositions à écheance plus éloignie, la préparation
d'un volume de chants épiques (textes et melodies avec une traduction parallèle en langue
franc,aise) ; la realisation d'une monographic sur les rythmes mixtes ou aksak et d'une aulre,
consacrie à la danse des sabres ; l'organisation d'un colloque ayant comme theme l'établissement
uniforme des indices des motifs du chant épique et la definition des genres de la poisie épique
populaire , l'orgamsation d'une exposition Amirante d'instruments populanes et d'un festival
du folklore et, enfin, l'organisation d'un echange scientifique adiquat (confirenciers, publica-
tions, rubans magnaiques, photographies, etc.).

Les deux excursions scientifiques qui conclurent les travaux mirent en valeur la très
bonne organisation de la reunion ainsi que la chaude hospitalité des colligues albanais C'est
amsi que les déléguis purent assister h deux grands festivals folklonques, le premier A Vlore-
(on visita, en route, le channer archéologique d'Apollonia) et le second A Shkoder (la vine de
Durres fut alISSI visitée en route). De nombreuses equipes de danses locales, des formations
chorales, des solistes pour la musique instrumentale et vocale participerent, au milieu d'une fas-
tueuse paiade du costume populaire, A ces manifestations artistiques, témoignant de la grande
nchesse et l'extréme variété de la creation traditionnelle albanaise.

Les resultats de cette première reunion de la Commission pour l'étude du chant populane
dans les Balkans soulignés, pendant la seance festive de fermeture, par N. Bammate, chef
de la Division de philosophic et des sciences humames de l'UNESCO sont positifs et prou-
vent l'utilité de plus en plus grande de telles rencontres internationales, pour la connaissance
et l'estime réciproque et pour le choix des meilleures voles de collaboration et d'entraide sewn-
tifique

Adrian Focht

2 CHRONIQUE 303

www.dacoromanica.ro



LE PREMIER CONGRÈS INTERNATIONAL D'ÉTUDES
BALKANIQUES ET DU SUD-EST EUROPÉEN

I
Le premier Congrès international d'études balkamques et du Sud-Est etu °peen, qui tint

ses assises A Sofia du 26 awn. au 1er septembre, a connu une remarquable affluence de partici-
pants Les quelques 550 communications qui y ont été ptésentées ont dil étre réparties entie 6
sections Histone et Archeologie, Litterature, FJ1klore, Ethnographie, Art et Linguistique
la première se subdivisant, a son tour, en 7 sous- sections - Archéologie, Histone ancienne, His-
tome du Moyen Age (Ve XVe siècles), Histoire des XVIe XVII° siècles, Histoire du XVIII`
siècle et deux sous-sections pour les XIXe et XXe siecles La séance plémeie d'ouverture a
e le réservée a la lecture du rapport du President de l'AIESEE, M Vladimir Georgiev, A ratio-
cution du Pi ésident du Conseil de Ministres de la Republique Populaire Bulgare, M T Jivkov,
A l'allocution du Directeur General de l'UNESCO, M René Mallet', et aux saluts adtessés par
les représenlants des delegations Ensuite, on a présenté au Gong' ès les quatre grands rapports,
dont le texte, red* par des équipes de savants, avait été imprimé au préalable : Les peuples de
l'Europe du Sud-Est et fear rôle dans l'Iustozre (E Condurachi, D. Zakythinos, H Inalcik, A Das-
kaiak's, V Maciu, D. Diordieviè, N. Todorov, S Pollo), Le développement des littératures du Sud-
Est européen en relatton avec les autres Idtératures du XV Ille stècle et nos jours (rapport présenté
par Andre Mirambel), Communauté et diverszté de l'art des paqs balkaruques (rapport présenté par
M Hadzidakis) et Les problèmes fondamentaux de la luigutsttque balkaruque (rapport présente
par VI. Georgiev)

Les discussions sur les rapports ont inauguré, A leur tour, l'activité des sections.
Nous publions dans ce fascicule le compte rendu des travaux qui ont eu lieu dans les

sections de Linguistique, Litterature, Folklore, Ethnographic et Art, en réservant l'Histoire et
l'Archéologie pour le fascicule suivant.

*

Linguistique

A la section de linguistique ont été presentees 103 communications par différents spécia-
!isles de 18 pays Les domames auxquels elles appartenment sont les suivants : substrat thraco-
illyro-cellique (6) ; albanologie (18) ; langue grecque (13) ; langue latine, langue roumame et
elements romans dans le Sud-Est européen (11) , langues slaves méridionales (10) ; turcologie (10) ;
balkanologie méthodes, interferences linguistiques, dialectologie, etc (26) et onomastique (9).

Lors de la seance pie nière d'ouverture, l'académicien Vladimir Georgiev a fait d'importantes
observations sur la methode et l'intéret de l'étude de la langue thrace en mai ge du rapport
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intilulé Les problèmes fondamentaux de la linguistique balkanique * Son point de vue du
röle de la langue thrace dans la formation de la langue bulgare et de ses rapports avec ce que
l'on convient d'appeler le daco-mysien a été exposé dans des travaux anteneurs et est générale-
ment connu, bien qu'il ne soft pas partagé par tout le monde. Ce qu'il faut surtout retenir dans la
présente communication c'est l'optimisme de l'auteur gm plaule en faveur de la necessité de
l'étude d'ensemble des rapports linguistiques du Sud-Est européen dans leur développernent
histonque et dans une perspective synchrone. Otto Haas (Autnche) et R A Grossland (Angle-
terre) ont exposé l'état actuel de l'étude de la langue phrygienne ancienne et de ses rapports avec
la langue thrace K. Vlahov (Bulgarie) a réussi A démontrer l'existence des quantités vocaliques
en Thrace. O. Masson (France) et V. Toçi (Albame) ont analysé Yonomastique d'origine illyre
des inscriptions grecques d'Apollome et de Dyrrachium et ont about' A certames conclusions
concernant les rapports réciproques entre les Grecs et la population autochtone de l'Albanie.
V. Begevl ev (Bulgane) a découvert des noms celtes dans le De aecillicus de Procope et a prouvé
la presence d'infiltrations celtes dans le domaine de langue thrace ou illyre, ce gut semblait
a priori vraisemblable.

L'importance du déchiffrement des inscnptions mycémennes et nunoennes pour l'étude
de la langue grecque et l'attention toute spéciale accordée A ces préoccupations dans ces derm-
el es années résultent aussi du fait qu'ont été présentées A Sofia quatre communications, dans ce
domaine M. Lejeune (France) a essayé d'établir une chronologie de la protolustoire de la langue
grecque A la lumière des données mycémennes ; M D. Petrugevski (Yougoslavie) a parlé des rela-
tions linguistiques A l'époque mycémenne ; A. Bartogek (Tchécoslovaquie) a présenté l'état des
relations les plus anciennes de la civilisation micénienne et de l'Asie Mmeure et H. Geiss (R.D.A.)
s'est occupé du stade actuel du déchiffrement des textes minnoens. Les rapports entre le grec
ancien et le tchèque ancien ont été traités par A. Lamprecht (Tchécoslovaqme). R. Veaerka
(Tchécoslovaquie) a disserté sur le problime de l'influence du grec sur le vieux slave. R. Ruiiéka
(R D A) a montré les rapports entre la syntaxe du vieux slave et du grec A la lunuère de la
giammaire transformationniste ; M Filmova-Bajrova a fait des observations utiles sur l'étude
des élements grecs du bulgare K. Gutschmalt (R D A.) a décnt le rtile de la langue grecque dans
la formation de la langue littéraire néo-bulgare. G. Uhlich (R D A) s'est cccupé du problème
des emprunts grecs faits A l'albanais.

De l'importance de la langue grecque dans son ensemble ont parlé A la séance plénière
N Andriotis et G. Kourmouhs (Grèce). H Ditten (R D A.) a analysé la signification des mots
EúpW7rsj et OpicY.1 dans la littérature byzantine tarchve. D. V. Vayakakos (Grèce) a
di: cnt les noms de famine néo-grecs dérivant de mots désignant des glades, des titres et des fonc-
Lions militan es ou administratives. Enfin, A Mirambel (France) a montré l'importance de 1'616-
ment dialectal pour la littérature néo-hellénique.

La présence d'un grande nombre de communications dans le domaine de l'albanologie a
été la bienvenue. E Çabej (Albanie) a exposé avec compétence les problemes fondamentaux de
cette discipline dans la séance plénière d'ouverture A V. Desnickaja (U R SS) a essayé de
reconstituer les éléments du vleil albanais et de les encadrer parmi les autres langues indo-
européennes anciennes Divers aspects des contacts linguistiques albano-grecs ont été analysés
par 0 S girokov (U R S S), J Thomaj et Xh Lloshi (Albanie), E Hamp (U S A) et S Riza
(Albanie) I. Ajeti (Yougoslavie) a exposé l'état actuel des recherches consacrées aux rapports
linguistiques albano-serbocroates. A. Dodi (Albanie) a décrit le systeme vocalique de l'albanais.
P Novak (Tchécoslovaquie) a exposé le rdle de la langue latine dans le développement du vocalisme
albanais. L. Galdi (Hongne) et W. Stoltmg (R F A) ont apporté des contributions au pro-
bléme de la naissance et du développement du système de l'article en albanais et dans d'autres
langues sud-est européennes Sh Demiraj, M. Domi et S Floqi (Albanie) ont présenté certams
parallélismes du domaine de la syntaxe albanmse et roumaine. W. Fiedler (R D.A ) a apporté
des précisions Importantes quant A l'admiratif de Yalbanais et O. Buchholz (R D A) s'est occupé
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de l'objet double dans cette langue. L. Dobiba (Albanie) et G. Schirò (Italic) ont apporti d'uti-
les contributions dans le domaine du lexique. J. Gjinari (Albanie) a tenté une delimitation dialec-
tale de l'albanals. A. Kostallari (Albanie) a présenté un expose intiressant du développement de
la langue litteraire et de ses problemes actuels.

Les elements latins de l'albanais ont été passes en revue par H Milidescu (Roumanie),
qui a montré que ces elements convergent vers l'Occident et ne présentent que peu de points de
contact avec les elements latins de la langue roumaine R. G Pjotwoskij (U R.S S) a decrit
la palatalisation des consonnes balkano-romanes et montré que le phénomène s'est produit
dans des conditions caractéristiques, au contact des langues slaves, ce qui confirme la nécessité
d'accorder une attention légitime aux interferences linguistiques M. Pavlovie (Yougoslavie) a
illustre cette these d'exemples empruntés au domaine de la romanité gut s'est superposée

des populations illyres, dans l'ouest de la Yougoslavie oil se rencontrèrent Illyres, Romains et
Slaves et qui ont donne naissance à de nombreuses interferences L'académicien E. Petrovici
(Roumanie) a constate que les elements slaves du dialecte istro-roumain sont de provenance
bulgare et non pas croate conclusions Importantes pour la delimitation du territoire de formation
de la langue roumaine I Galabov (Bulgarie) a analyse des faits linguistiques illustrant des con-
tacts bulgaro-roumains au sud de Danube Z Wittoch (Tchccoslovaquie) s'est occupé de quel-
ques aspects du probleme de l'influence slave sur le lexique roumain B. Nastev (Yougoslavie)
a présenté les elements aroumains de Macedoine, notamment dans le domaine du lexique et
B. Markov (Yougoslavie) d'autres du domaine de l'onomastique. J Smrekova (Tchécoslova-
quie) s'est byre à des observations marginales sur les rapports cxistant entre les premières tra-
ductions bibliques roumaines et leurs prototypes slavons V Chelaru (Ron:name) a parlé de l'éle-
ment roumain de la langue bulgare au XIX` siècle. L. Zenkei (R D A ) a passe en revue les
divers sens du mot tzigane en roumain et A W Wainmann (Canada) a analysé le glossaire judéo-
espagnol de El Regunenlo de la Vida par M Almosnino, Salonique, 1964 E Vrabie (Roumanie) a
décrit les métaphores ternunologiques chez les Roumains et les autres peuples du Sud-Est euro-
peen.

Le rapport de R. Jakobson (E U.A.) (Merit quelques traits fondamentaux des langues
slaves méridionales. I Mahnken (R F A ) a présenté le problème de la symbiose slavo-romane au
Moyen Age dans la region de l'Adriatique. I Nit ut (Roumanie) a essayé une chronologie des
rapports linguistiques entre le ioumain et les langues slaves Certains aspects de l'influence
grecque sur la syntaxe des vieux textes slaves ont été presentés par A Mineey et B Veleeva
(Bulgarie) et les balkanismes des memes textes ont éte analyses par J Rusek (Pologne) I Koeev
(Bulgarie) a (Merit le caractèle des consonnes molles à la fin des mots en bulgare. G. Bobean
(Roumanie) a présenté les changements phonétiques des dialectes bulgares à la suite du contact
de la langue roumaine F Mai (R D A) a montré le 161e de la preposition na dans la langue bul-
gare ecrite de nos jours

Les problèmes et les buts de la turcologie en matiere de linguistique ont &le exposés par
G. Hazai (R D A). M. Moskov (Bulgarie) a analyse cei tains emprunts petchenégo-coumans dans
les langues de l'Europe du sud-est St Stachowski (Pologne) a montré l'importance des emprunts
turcs dans les langues balkaniques pour Flustoire de la langue turque osmanh H. Eren (Turquie)
a décnt quelques aspects des rapports linguistiques tui co-slaves E Boev (Bulgarie) et V. M. Du
Feu (Angletcrre) ont presenté les rapports linguistiques bulgaro-turcs et V Drimba (Roumanie)
les rapports roumano-turcs. L. Bann (Fiance) a montre que le titre turque de &tong a une ancien-
neté plus grande qu'on ne l'admettait jusqu'ici W. Zajaczvowski (Pologne) a présenté des résul-
tats concernant la toponymie sud-est européenne d'origine tuique

La categorie la plus nombreuse comprend des communications s'occupant des langues
du Sud-Est europeen dans leur ensemble, considérees dans leur evolution historique ou dans une
perspective synchrone, selon les principes de la mqhode comparative ou du structuralisme.
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F. Zagiba (Autriche) a parlé des plus anciennes langues de culte de Sud-Est européen.
L. Hfebièek (Tchécoslovaquie) a présenté certaines aires géographiques indiquées pour les influ-
ences riciproques. E. Seidel (R D.A.) a essayé de &limiter les domaines de recherche en balka-
nologie. D. Broiovié (Yougoslavie) a parlé de l'unité et de la diversité dans les langues sud-est
européennes. W. Meilingen (Autriche) a mis en relief certams aspects du substrat et du super-
strat hnguistiques. K. Kazazis (E U.A ) a exposé les principes d'une grammaire générative des
langues du Sud-Est européen. T. V. Civjan (U R S S) et S. Sedla6ek (Tchécoslovaquie) ont
essayé de fonder l'étude des langues sud-est européennes sur des bases scientifiques nouvelles.
P. Trost (Tchécoslovaquie) a analysé les rapports internes des concordances linguistiques bal-
kaniques. J. Ellis (Angleterre) a essayé de fixer la place de la linguistique balkanique dans la
théorie générale linguistique. R. Wright (E U.A.) s'est occupé de certams aspects reconstitués
de la grammaire balkanique. P. 'yid (Yougoslavie) a montré les rapports linguistiques entre les
langues sud-est européennes. K. Ammer (R D A) et M. A. Gabinskij (U R S S) ont analysé
l'infinitif en tant que caté gone grammaticale. H. Walter (R D A ) a apporté des contributions
au problème de l'objet double dans les langues sud-est européennes. V. Hofejgi (Tchécoslova-
quie) a parlé des noms hétérogènes et de l'opposition animé-manimé dans les langues sud-est
européennes H Klagstad (E U A.) a esquissé l'idée d'une phrase dite balkanique. K Héralek
(Tchécoslovaquie) a apporté quelques contributions A l'étude de ce que Fon appelle des balka-
nismes linguistiques B Koneski B. Vidoeski O. Jalar-Nasteva (Yougoslavia) ont montte la
distribution de ces balkanismes en macédomen. J Pudid (Yougoslavie) a parlé de la terminologie
nunière. V. Vinja (Yougoslavie) a analysé les noms des poissons dans les langues balkaniques et
D. KranUalov (Tch( coslovaquie) a décnt la terminologie pastorale commune aux peuples du
Sud-Est de l'Europe S Hei-man (Tchécoslovaquie) a présenté certains aspects du développement
des langues Mt( aires et des rapports littéranes réciproques A la lumière de la dialectologie et
L DjamoDiaconita (Roumanie) cut apporté quelques contributions Ala parémiologie balkanique.
B Simeonov (Bulgane) a présenté un aperçu structural, typologique et historique des langues
balkaniques.

Les contnbutions dans le domaine de l'onomastique se sont notamment rapportées aux
noms anciens, communs A l'Europe du Sud-Est et A l'Asie Mineure (P. Chantraine et E. Laroche,
France ; L. A. Gindin, U R.S S.; G Mihajlov, Bulgane ; J. Schropfer, R F.A.). J Zaimov (Bul-
gane) a analysé certains noms slaves du sud de la Péninsule Balkanique Y. E. Boeglin (France)
a exposé avec luxe de détails les intéressantes Etymologies des noms Tupanica et Timok en
Serbie onentale. H. Boissin (France) a délimité quelques aires géographiques pour l'extension
de types analogiques de noms propres, et H Salanovié (Yougoslavie) a essayé de saisir les traits
catactéristiques de la toponymie du sud-est de l'Europe.

Considérées dans leur ensemble, les communications de linguistiques présentées à ce
Congiès ont eu un contenu riche et varié, dans presque tous les compartiments de notre discipline.
Les spéciabstes ont utilisd des méthodes différentes, vu que les réalités ont toujours été comple-
xes L'expénence montre que les méthodes vanées sont complémentaires elles sont done
né cessaires.

II .111htlescu

Littérature

Les travaux de la section de littérature ont suscité un intétét d'autant plus justifié que
l'Etude comparée du phénomène littéraire dans le sud-est de l'Europe permet de pré user la place
qui revient A la littérature sud-est européenne dans le cadre gdaral de la littérature universelle,
tout en rendant plus saillants les traits particuliers à chaque littérature. C'est l'explication du \Tit
é change de vues provoqué dès la première séance par les discussions en marge du rapport 10116-
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ral, qui soulignait la nécessité d'avoir le plus tat possible sous la main des instruments de travail
et des ouvrages de documentation questions qui du reste firent l'objet de l'attention particu-
here des di legucs des Commissions balkaniques pour l'UNESCO réunis A Bucarest les 8-14 mal
1961

C'est dans cet esprit que traitaient les communications qui se proposaient d'aborder cer-
tams aspects fondamentaux des rapports entre les litteratures du Sud-Est européen, considérés
au point de vue theorique aussi bien qu'historique : S E Siyavusgil (Turquie), Les fondements
d'une littérature comparée des pays balkanigues, G Dimov (Bulgatie), La science littérazre bulgare
el le probleme de Mude historigue comparée des littjratures balkanigues ou encore Z. Klátik (Tché-
coslovaquie), Le develo ppement des littératures du Sud-Est européen par rapport aux autres litté-
ratures Les problèmes discutés ainsi que les moyens proposés dans le but d'arriver A la déhim-
tation exacte des questions qu'll s'Impose d'étudier tout d'abord sont, sans doute, un premier
pas dans ce domaine d'une incontestable eomplexité. Du reste, ce méme aspect fut également
mis en lumiere par les communications portant sur le probleme de l'époque des lumieres dans
cette zone période d'amples confrontations entre la tradition et l'esprit novateur et de longs
débats idéologiques. Le caractei e piopie 2UX lumicres dans le Sud-Est européen, la nature des
contacts avec le mouvement d'idées européennes et les Indices offerts par les parallélismes et
les influences qui peuvent étre dépistés dans cette aape firent l'objet des ouvrages d'E. Georgiev
(Bulgarie), Haeu npocoeufeum e Aumepamype 5a.anaitcnux itapoaoe, A. Schmaus (Allemagne
Fédérale), Probleme der Aufklarung in Sudosteuropa, de I Irmscher (Allemagne Démocra-
tique), Deutschland und die griechische Aufklarung ou de A Uo (Albanie), Théodore Kavalioti,
représentant albanais des lamieres, alors qu'Al. Dutu (Roumanie) s'est propose de relever un
problème unique plutôt que de presenter une conclusion dans son ouvrage sur l'English
Literature of the Englightenment in South-East Europe.

D'autres communications se sont attachées à souligner la grande variété de confluences
dans le Sud-Est europeen, en tiaitant de l'intensité de diffusion des ceuvres et des motifs onentaux
dans les littératures de cette contrée : I C Chitnnia (Roumame), L'histoire de Slander dans la
litterature roumaine elles littératures du Sud-Est europlen et Virgil CAndea (Roumame), La ligende
d'Aphroditien et sa place dans les relations culturelles Orient-Occident D'ailleurs, tout en rappelant
les données mentionnees par d'autres commumcations également, celles-ci sont régies par 12
préoccupation de signaler l'importance du Sud-Est européen dans l'étude des contacts Orient-
Occident.

On ne saurait faire let la revue de toutes les contributions scientifiques suseitées par
ce Congrès, trials nous estimons faut retenir celles qui ont posé des questions appeldes

demeurer au centre de l'attention des histonens litteraires, soit dans le but d'approfondir
le phénomène littéraire dans cette zone, sort parce qu'elles ont présenté les résultats sIgni-
fic2tifs d'une recherche particuliére Et dans ce sens, citons la communication de Zoe Dunn-
trescu-Busulenga (Roumanie), Permanences sud-est européennes dans la littérature roumaine
contemporaine, thème gin pourrait étre adopté, du moms en partie, par les auties littéra-
tures, ou la communication du professeur A. Guillermou (Fiance), Observations sur les niolo-
games dans le vocabulaire poétigue d'Emineseu, investigation qui arrive A toucher A des ques-
tions Importantes tenant du chapitre des transferts et des contacts entre les différentes
cultures. Tres suggestives sont les données exposees par 2 Milisavac (Yougoslavie), La Serbie
el la Bulgarie dans le mirozr poétigtze de Zmai et par I Konev (Bulgalie), lipeanocbuinu u

paue nprle Ten za 6a,ozancgoi 032 CM 49C711,2 6' 69 vapcn.71 .sumepamype 3noxu Boapoose)enlis,
alors qu'l. M. Seplounov (U R S S ) aborda l'Importante question das traductions dans
COeeMeho 62 ilalliCK1te nyfibmypribie Ce.232

convient de mentionner aussi les ouvrages consacres h l'étude d'un écrivain repré-
sentatif pour le contexte historique et cultin el du Sud-Est an opéen ou ceux qui se proposent
de souligner les effels sur une ceuvl e individualise e das contacts avec une ou plusieurs late-
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ratures Citons en ce sens la communication d'A. Tachiaos (Grece), Les idles de Pawl Haar
darski par rapport ez la Renazssance grecque du XV I I le sic( le, ainsi que celle de Z X hob,
(Albame), Nairn Frasherz, ideologue du mouvement albanazs de lzberatzon Par une heureuse
coincidence, certains ouvrages se sont concentrés sur une seule et nième ceuvre et cette
confrontation de divers points de vue a eu pour resultat d'elucider quelques questions d'un
certain intérét smentifique et de preciser la place qui revient A l'ceuvre respective dans
l'ensemble de la litterature sud-est européenne . P. Rusev (Bulgane), pueoputilla.06.7an,
6o.aeapocuti, cepacmuti, pymbutcnuit u pycenuil, nicamenb et P NAsturel (Roumanie),
Unc prétendue ceuvre de Grégozre Tzarnblak 4, La passzon de Jean le Nouveau *.

Les rapports et les communications donnes à l'occasion de ce Congrès arnvent à foimer
un veritable corpus d'investigations représentant une base sIlre pour les recherches à elm
Le rythme vif des e changes de Niles et des interventions constitua le complement ne cessaire
de l'ensemble, tout en contnbuant souvent A la crystallisation des preoccupations de chaque
participant. Peut-etre qu'un apport d'un cci tam poids aurait été celui de communications
portant sur la périodsation des litteratuie du Sud-Est, sur l'etablissement des combes
contacts plus ou moms marques. La rinse en lumière des moments d'intenses relations poinralt
rendre possible par la suite l'approfondissement des traits communs et des traits particu-
hers aux litteratures du Sud-Est Et A cette fin, nous estimons que la nnse zu point d'une
chronologie des litteratures du Sud-Est (et pour commencer, celles des IileX IX' siecles)
serait A méme de constituer un apport substantiel A la precision du développement parallel°
de ces litteratures et de leurs contacts avec les litteratures européennes. Alms la pénodisa-
lion et l'étude des grands courants d'idées supposent une etude interdisciplinaire, entravée
ici, en partie, par la separation trop nette entre les divers domaines de recherche. Nous nous
réferons specialement aux commumcations portant sur la diffusion du livre, les editions de
textes tenues dans le cadie d'autres sections, ce qui a rendu extrémement difficile la syn-
these des données les concernant, vu le programme très chargé du Congres C'est pourquoi
les themes consacrés A des domaines nettement délimités avec plus de precision se sont averes
plus fertiles que ceux abordant des questions d'une plus large envergure. Ma's les contacts
personnels et les confluences d'idées ont étabh chaque fois les premisses d'un Elargissement
sensible de la recherche litteraire. Les travaux de cette section ont été d'un grand interet
aussi bien pour celui qui étudie un problème litteraire individualise que pour celm désireux
de deli= la place des litteratures du Sud-Est dans l'ensemble de la litterature universelle.
Ces travaux ont precise le stade de la recherche, ils ont contribué A cristalliser certains pi o-
blèmes, à définir des domaines qui s'imposent h l'attention si l'on veut accomplir grace A
cette collaboration si pleme de promesses manifestée durant le Congres la grande synthise
appelée à préciser la place de la littérature du Sud-Est dans la culture universelle et celle
des lath-Wares nationales dans le cadre general de la litterature sud-est europeenne.

Al. Dufu

Folklore

A la Ville Section* a été inscnt un certain nombre de communications, pouvant
are considerées A juste titre comme itant un apport important A la theorie et A la methodo-

* En conforanté avec la conception qui trouve son application dans la structure meine
de 1'c:organisation du systeme d'étude du folklore en Bulgane le folklore litteraire est étudie
A l'Institut d'ethnographie de l'Académie des sciences, tandis que le folklore musical et chore-
graphique, à l'Institut de musique les communications de folklore ont été chstribuées A la
Ville Section aim' qu'A la Xe Section d'art. Les présentes notes ne se rapportent qu'aux
travaux de la Ville Section.
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logie folklorique comparee contemporame. Il est difficile et présomptueux d'essstyer de faire,
en quelques lignes, la revue des nouvelles idées et des points de vue qui ont été exposés
et débattus au cours des séances, mats ce qui les a cependant toutes caractensées a été la
tendance d'aborder les problèmes essentiels de la communauté et de la diversité folklonque
sud-est européenne ainsi que le dew de trouver un langage commun qui puisse assurer dans
l'avenir une cooperation scientifiqLe fructueuse II a été evident que pour tous les spicialistes
dans le domaine du folklore, réunis A Sofia pendant l'automne de l'an passe, le premier Congres
d'études balkaniques et sud-est européennes a marque un moment memorable dans la direc-
tion de la connaissance réciproque par la méthode de la confrontation libre d'opinions et
l'échange direct d'expénences. Les communications, méme les plus modestcs, vues sous ce
jour, ont été favorablement reçues et eurent un echo durable.

La grande majonté des themes abordés (refletant les preoccupations personnelles de
chaque spécialiste) et la variété des positions theonques et méthodologiques exprimées, sur-
tout pendant les &bats (refletant le stade spécifique de developpement et les tendances pro-
pres de la science folklonque contemporaine des différents pays), peuvent etre groupées en
trois grands compartments, correspondant aux affinités intrinsèques des maténaux respechfs.
Les communications qui ne s'encadient dans aucun de ces compaittments trouvent leur place
dans un quatnéme groupe.

Les communications qui ont eu comme theme l'étude comparative de certams sujets
littéran es sud-est européens, indifféi emment du degie de generalisation théorique ou de Fen-
vergure mé thodologique des matenaux, font partie de la première categoric. La plupart de
ces communications ont aborde le problème des relations folklonques bilaterales, soit qu'il
att ité question du domame integral du folklore (M. Arnaoudov. . 6 Influences grecques dans
le folklore bulgare o), du domaine d'un seul genre folklonque (P. Dinekov - o La ballade
populaire bulgare ct ses rapports avec les ballades des autres peuples balkarnques it, ou
L. Vargyas : o Les rapports balkaniques de la poésie populaire hongroise o), ou du domaine d'un
scul motif poétique ou litteraire (A B Lord Some Common Themes in Balkan Slavic
Epic. Dragons *, ou Anal Pop : i Un theme akntique dans l'épique roumame *). Beaucoup
moms nombreuses ont eté les communications qui ont abordé le problème des relations folklo-
nques multinationales de la zone, soit au mveau de la théone et de la méthodologie
(T. Cubelid : Unite et diversité des creations poétiques populaires du Sud-Est européen i,
ou Adrian Fochi . 4 Problèmes folklonques des aires de convergence *), soit au niveau d'un
scut genie folklorique (C. BArbulesco : o Communaute et diversité dans les contes sud-est
européens *)

Les travaux consacrés A l'étude comparée des chansons des hatdouks et des chants
révolutionnames font partie du second groupe. Dans le premier cas, le probleme qui met en
discussion l'un des phénomènes les plus caractenstiques du monde balkanique, ayant aussi
d'amples implications dans l'instoire politique, sociale et culturelle de tous les peuples de
cette zone, &passe de beaucoup le simple intérét d'ordre folklonque. Ce theme a été attaque
par non moms de 3 communications, mats A la suite d'indispombilités regrettables, l'une
des trois seulement a ad presentee (Tsv. Romanska : i Les chansons populaires bulgares des
haidouks comparées aux chansons sur des themes identiques des autres peuples des Balkans 9.
Les discussions très animées qui ont eu lieu autour de cette communication out relevé l'impor-
tance particulière de ce problime pour le folklore sud-est européen ainsi que la nécessité
d'approfondir systematiquement les etudes s'y rapportant. La communication de S . Plana,
consacrée au chant révolutionnaire (o061414e MOTEEN B pesonioqmommix Immix 6amialictmx
napoAon*), a mis en evidence les traits généralement balkaniques de cette catigorie de la
creation populaire. Le travail de D. Nedeljkovid (o Les luttes libiratrices des peuples
balkaniques et les renaissances folklonques implicites *) qui a fait remarquer la coincidence
(qui n'est pas accidentelle I) existant entre les grandes époques de lutte des peuples balka-
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unities et les grandes periodes d'efflorescence de la création folklonque, a servi comme
cadre théonque a tout ce groupe de communications.

La troisième catégone de communications a appartenu, en entier, aux delégués yougo-
slaves qui, étudiant l'importance de l'ceuvre de Vouk Karadi 6 pour le folklore bulgare (G. Do-
brahinovi6) ou pour les etudes balkaniques et sud-est européennes, en general (Z. Mladenovie)
ou valorifiant sa conception conceinant la lutte de liberation des peuples sud-est europiens
au XIX° siécle (M Radovanovn:), ont tenu i offrir un hommage de plus au grand patnote
et précurseur, en évoquant sa personnalité du haut de la tribune de ce premier Congrés
d'études balkaniqucs et sud-est européennes

On dolt mentionner, du quatneme groupe de communications, les travaux regardant
une nouvelle hypothse génétique dans le probleme des légendes sur le theme du sacrifice
de l'emmurement (Zihni Sako), concernant le contenu poetique des chansons funèbres grecques
(D. Oekonomides), ou la structure de la poésie lynque sud-slave (H Peukert). Plus modestes,
Rims non exemptes d'intérdt, ont été la presentation purement descriptive du chant popu-
laire des Gagaouzes (L A Pokrovskaia) et la contnbution de nature bibliograpluque concer-
nant la question de la ballade sur le theme o Lenore o (D. Burkhart) Une commumcation de
philosophic de la culture (R del Conte) et une autre regardant la circulation des 'lyres popu-
laires dans le Sud-Est européen (J. Matl) ont 60 en dehors de la problématique strictement
folklonque du Congres

Utilisant une ample gamme de procédés d'étude (la méthode t)pologique, structuraliste
ou statistique) qui ont permis la découverte de certams aspects culturels inconnus jusqu'ici
et le sondage dans des domaines qui ont échappé A l'observation ou qui se sont refusés
jusqu'ici A l'investigation scientifique, les communications ont mis en evidence quelques
traits caractéristiques de ce qu'on appelle la communauté folklonque sud-est européenne et
ont montre les voles concrétes servant A son etude.

Malgré l'inégalité due A la valeur des sujets attaques et de la méthodologie utilisee,
les communications et les amples discussions que celles-ci occasionnérent ont démontré le
progres et ont marque le succès des recherches folklonques contemporaines. Ma's nous notons,
au-dessus de tonics les realisations obtenues A cette occasion, le succès durable de l'idée que
Le folklore pent contnbuer de la façon la plus efftcace A la profonde et sincére connais-
same des peuples et A l'établissement d'un climat d'estime reciproque, de conflance et
d'amitié, de coopération Internationale multilaterale Tel est l'enseignement nous en
sommes convaincus emporté chez soi par tous les folklonstes gut ont participé aux travaux
du pi emier Congrès d'études balkaniques et sud-est européennes

Adrian Fochi

Ethnographie

Le Congres comprenait aussi une section d'ethnogiaphie dont les travaux se sont
déroulés pendant quatre journées. La plupart des 38 communications ont été présentées par
leurs auteurs. Les sujets concernant plusieurs peuples, plus importants par ce fait méme,
s'integraient mieux dans le cadre d'un Congres qui se proposaa de mettre en relief les relations
entre les peuples sud-est européens A leur tour, les communications intéressant un settl
peuple ont souvent abouti A la comparaison des elements étudiés.

L'intérét des communications a aussi varié, scion qu'elles représentalent des exposts
purernent descriptifs, qu'elles visaient A expliquei les phénomènes envisages, ou même qu'elles
essayaient d'arriver A des conclusions d'une plus grande portée théonque.

La grande diversité des thémes pose des problèmes compliqués pour leur classification,
difficulté qui existe aussi lorsqu'on essaye de départager le domaine des sciences sociales
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voisines. C'est le CaS de l'ethnographie, de la sociologie, du folklore, de l'anthropogéographie
et meme de l'histoire et de l'histoire de l'art, qui abordent souvent les memes themes.
Quelques-uns des themes lus dans la section d'ethnographie pouvaient aussi bien appartenir

it la section d'art (par exemple ceux de Gyula Feller Les caractéristiques balkaniques de
l'industrie d'art turque en Hongne », ou de M Theochans, s Ateliers de brodene religieuse en
Grece après 1453 *) Par contre, d'autres, inscras dans le programme de travail de la section
d'art (par exemple celui de P. H Stahl, Communaute et diversité dans l'archaectuie balka-
nique. L'habitation rustique au XIX° slide dans la vallee du Danube *) auraient gagné
etre compns dans la section ethr °graphic. Signalons encore un autre groupe forme par les
communications qui auraient pu constauer une section de sociologie, telles celles de R. Pegeva
(4 Iujnoslavianskaia zadruga y konte XIX-go i naciale XX-go veka s), de I. Sande's,
(4, Changing Family Relationships in Bulgaria, Greece and Yugoslavia *), de A Beuermann
(4 Der Nomadismus der Arcmunen und Kan katKanen und seine neuzealichen Wandlungen »)
de N. Erdentug (o Family structure 2nd types of marriages of a 'I urlash Village), de J Halpern
(4 The Zadruga : an Anglo-Amencan View s), de M. Krasnici (*La communaL -Le familiale chez
les Albanais en Yougoslavie s), de V. Mannov Ethnographische Charaktenstik der Transhu-
manz in den Lgndern der Balkanhalbinsel *), de H. Kostanick (a Some comparative aspects
of population change in Yugoslavia and Greece s), et de I. 'Weber-Kellermann (Problem der
interethnischen Beziehungen in den Volkskulturen Sudosteuropas *).

Une bonne partie des contributions portaient sur les metiers traditionnels, comme par
exemple ceux de Valenu Buturá (s Les moulins A roue honzontale du sud-est de l'Europe s), de
A. Primovski (o La dinandene en Bulgarie et quelques traits communs de ce metier dans les
pays balkaniques *), de P. Petrescu (4 L'art des tissus roumains. Les killims o), et de GIL Focsa
(4 La potene roumaine, document de l'ethnogenise et de la continuité du peuple roumain »).
Les aspects économiques de la vie traditionnele étaient Indus dans les themes tiaitant des
metiers traditionnels ou abordant les aspects généraux de la vie sociale.

Les coutumes intégrees dans la description genérale de la vie d'un groupe ont fonné
parfois l'objet d'une preoccupation à part qui a suscité des discussions utiles. Ainsi, nous
caons les communications de T. Koleva (4 Un modele de coutumes lors des sermilles chez
les Slaves du Sud s) et de R. Vulanescu (o Le jugement des pAtres, une ancienne institution
de droit pastoral roumain s), qui s'approchent des preoccupations de la section de fo k'ore.

Devant un ensemble aussi varié de problimes et du fait de leur presentation fatalement
inegale (paifois meme des données essentielles de la Nie des peuples voisins itaient mal con-
nues) il est bien malaise de tirer des conclusions generales. Nous devons toutefois retenir
l'intéret de plus en plus large accorde aux etudes et aux interpretations qui font app(1 à des
informations vanées. A ce point de Nue nous devons signaler la communication de M A.
Kynkiadou-Nestoros (4 The Cock Design in the Peasant Embroideries of the Balkans , its
Style and Significance s) L'auteur a fait appel avec la meme facilite aux donnecs concer-
nant l'antiguad ou l'epoque contemporame, et a soutenu sa demonstration avec des donnees
folklonques, aussi bien que purement esthetiques. L'intera suscité par cette communication
2 eté d'ailleurs signalé par les participants aux discussions. La communication de E. Kisban
(o Zum Problem des Systems de Milchcrarbeitung in Sudosteuropa *) a utilise des données
presgue exclusivement recueillies par les ethnographes, et qui embrassaient une aire geogra-
phique assez vaste. On a pu très bien constater que les divers procédés de preparation des
produas laitiers, les mots qui les ddsignent dévoilent les aspects communs de la civilisation
des peuples balkaniques.

Les simples classifications typologiques, descriptives, tellement chires aux ethnographes
du passe, trouvent de plus en plus difficaement une justification, si elles ne bénéficient pas
des apports de la sociologic, de l'histoire, de l'histoire de l'art ou d'autres disciplines appa-
rentées.
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Le Congris de Sofia a signalé la necessité d'aborder des sujets qui interessent plusieurs
disciplines , son orientation genérale ers des thèmes concernant plusieurs peuples met en
N aleur la methode comparative appliquée aUX etudes ethnographiques, surtout dans i ne
region oii l'on pent surprendre de multiples relations et aspects communs tout au long
Ce l'histoire.

Paul H. Slahl

Art *

Les travaux sur l'art du Moyen Age ont eu genéralemcnt un caract(re d'infonnatior,
plus large ou plus limité, soulignant des aspects de detail (plus ranment d'enscnible) piopres
2UX differents genres artistiques (architecture et peinture surtout) des rays du Sud-Est
europeen. A quelques exceptions pres (Iv. AkraboNaJandova : o Preslav Elv.zed rottery i;
T. Silianovska : Nouvelles donnees sur le deNeloppement de la plastique en pier' e a l'epoque
du second Empire bulgare *), la plupart des communications ont eu trait a l'art de l'epoque
post-byzantine, jusqu'au XVIIle sitcle y compris. Il ne s'agit évidennnent pas d'une limitation
chronologique incidentelle ou arbitraire. Car, cet art, étudie dans ses expressions particulleies,
nationales, dans chacun des pays du Sud-Est enrol:1(m est encore tiop peu connu sous son
indérnable aspect unitaire. La notion m'eme d'art post-byzantin n'est pas purement foimelle,
simplement chronologique ; elle a bien une signification esthétique et culturelle propre, saisis-
sable A la seule condition de l'envisager sous son double aspect de la divermté et de l'unite.
Ce sont les amples rapports sur la peinture post-byzantine en Grèce (M Chadzidakis), en Serbie,
en Macedoine et au Montenegro (S. Petkovie), en Albanie (T. Popa) et en Bulgane (A. Bo2-
kov) qui ant eu le pnvilège d'embrasser dans leur ensemble les grandes phases de l'evolution
de cet art l'un des plus createurs de cette periode et qui, pour la première foist ont
permis aux histonens de l'art du Sud-Est europeen de prendre connaissance des traits specifi-
ques i chaque pays. C'est done indirectement que le problIme de l'unité de cet art s'est
pose dans les travaux du Congres de Sofia. Mentionnons toutefois que les infoimations de
detail que nous offrent ces rapports sont de nature A confirmer l'importance de la vaste
circulation des thtmes et des maltres et A laquelle on dort, en fin de compte, l'unité de
l'art post-byzantin. Ce qui ressort clairement des rapports susmentionnes c'est d'un còté,
la volonti de continuer dans ses traits essentiels la tradition b3zantine et de l'autre,
l'effort ininterrompu et remarquablement actif de tous les peuples balkaniques de maintenir
vivante une creation artistique nationale. C'est autour de cette dernièie constatation que les
auteurs des rapports ont insisté sur les nombreuses s 6 colcs a locales ou nationales ainsi que
sur les noms et l'ceuvre des artistes qui ont si souvent contribué A de corer les monuments de
différentes regions et meme de pays. C'est pour la première fois aussi qu'on souligne claire-
ment les diffeientes &tapes d'une evolution qui est commune dans ses grandes lignes (méme
si avec certains de calages chronologiques) A tous les pays du Sud-Est europe en. 11 faut recon-
naltre que ces rapports, gm en fin de compte sent des etudes de longue haleme, represen-
tent non seulement un excellent materiel informatif et partant un instrument de traNail, mais
aussi un utile point de dépait pour des rccherches concernant l'un des aspects les plus com-
plexes de l'art post-byzantin, notamment la peinture.

D'autres travaux, dans le meme sens, mais de moindre étendue, ont utilement complete
le problème de la peinture post-byzantine (M. Tonceva : Sur les origines de la peinture monu-
mentale en Bulgarie, ses particulantés et son diveloppement *; Maria Ana Musicescu, nvolu-

Les problèmes de l'art antique et de celui du haut Moyen Age ont été présentés et
discutés dans la section archéologie. Ils ne seront pas discutés ici.
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bon des étapes stylistiques de la peinture médiivale valaque s; D. Dhamo : Évolution de la
peinture murale en Albanie I)

Un second problème d'un intérét de premier ordre discuté au Congrès a été celui des
relations de l'art des pays sud-est européens avec le Proche Orient. La diversité mélne des
sujets abordés (Gr. Ionescu : 1 Les rapports de l'architecture médiévale roumaine avec l'art
des pays balkaniques et du Proche-Onent s; Corma Nicolescu : Les tissus onentaux dans les
pays roumams s; Aurora Nasta : s Sources orientales dans l'iconographie sud-est européenne.
L'arbre de Jessé s; O. Messner-Autnche : o Die konzentrische Trinitatsdarstellung als genumer
Ausdruck der ostkirchhchen Theologie *), ainsi que les discussions qu'ils ont suscité prouvent
l'importance du sujet qui d'ailleurs n'a été qu'effleuré dans certams de ses aspects plus parti-
cullers.

Toujours dans le domaine des relations, cette fois-ci avec l'Occident, l'intéressant travail
de L. Kretzenbacher-Munich sur l'iconographie et les représentations de l'Échelle de Saint Jean
dans les Balkans et en Occident a été recu avec un vif intérét. Le travail de V. Zahariev-
Sofia (o Gegenseitige Mitwirkung der Balkanvolker wahrend des XVIII und im XIX. Jahrhun-
dert im Gebiete der bildenden Kunst n) a offert un grand nombre d'informations médites de
détail en mesure de tirer au clair les relations artistiques a la fin du Moyen Age dans le
Sud-Est européen. Enfin, dans son essai de synthèse sur l'art médiéval roumain, V. WU_
sianu a montré, a travers l'évolution des differentes formes de l'art de ce pays, combien
&heats et complexes sont les problèmes des relations inter-balkaniques.

Un troisième groupe de sujets concerne des recherches de détail (L. Laourdas : s Saints
et Martyrs en Macédoine pendant la domination turque. Leur iconographic s, M. Michailidis

L'église du village St. Zacharias de Castoria s; K. Wessel : s Die Holztur des Klosters Snagov it
travail déjà publié dans le volume des Bedrage zur Sudosteuropa-Forschung, Munchen 1966).

Un travail de nature purement technique, mais dont la contribution n'est pas moms
effective est celui de L. Praskov (a Tehnika i material' bolgarski monumentalnoi jivopisi
XIII b. *).

Ce sont done quelques-uns des problèmes de l'art de Byzance api es Byzance *, et de
sa sigmfication culturelle que le Congrès de Sofia a proposé i notre méditation. Le nombre des
informations résultant des dermères recherches, les quelques essais de s3mthèse et les problèmes
de relations soulevés sont loin d'épuiser ce vaste problème d'une nouvelle koiné artistique I'

et de son extraordinaire expansion o, comme le professeur D. A. Zakythinos qualifie l'art
de cette époque.

L'un des desiderata les plus urgents, résultant dans une égale mesure des travaux scien-
tifiques et des contacts personnels, est d'étudier systhématiquement, en profondeur et sans
préjugés, cet art tardif qui représente, pour tous les peuples du Sud-Est europien, l'une des
,preuves les plus tangibles de leur invincible force créatrice.

Marta Ana Musicescu

3 14 CHRONIQUE I I

www.dacoromanica.ro



LE XIII' CONGRÈS INTERNATIONAL D'ÉTUDES BYZANTINES

Entre le 5 et le 10 octobre 1966 a eu lieu A Oxford le XIII° Congrès International
d'Etudes Byzantines, organise par le Comité National Bntanmque d'Etudes Byzanbnes. La
serie de ces Congrès a éte inauguree en 1924 par le Ier Congrès International d'Etudes Byzan-
tines, tenu A Bucarest 3 'Initiative saluée avec enthousiasme par les specialistes du grand
savant roumain Nicolae Iorga, qui s'est occup6 personnellement de toute l'organisation. En
consequence, tant G. Ostrogorski au precedent Congrès, tenu A Ohnda, en R.S F. de Yougoslavie,
que sir Steven Runciman A celui-ci ont tenu, comme presidents, dans leur allocution d'ouver-
tare, a faire l'éloge de cette personnalite dont l'action hautement positive s'est exercée des
dizames d'années durant sur le développement des etudes byzantines Les délegués roumams
ont vécu ainsi remotion d'entendre prononcer dans l'enceinte austère, mais solennelle, du
Sheldonian Theatre d'Oxford le nom de l'homme qui a illustré avec gloire, pendant plus
d'un demi-siècle, la science historique roumaine. Une fois de plus, d'ailleurs, les travaux du
Congrès ont permis de constater que les réalisations passees et présentes des spécialistes
roumains dans ce domaine sont bien connues du monde scientifique contemporam, le ur contri-
bution ayant eté soulignée plus d'une fois au cours des &bats. Les vifs applaudissements avec
lesquels l'Assemblée Genérale a approuvé la proposition du Comité International d'Etudes
Byzantines pour que le prochain Congres se benne en Roumame ont démontré le prestige
croissant dont la science et la culture roumaines jouissent A l'etranger.

Le XIII° Congrès International d'Etudes Byzantines a mis en lumière le renforcement
continu des tendances de renouveau quant aux conceptions et aux méthodes de recherche,
tendance qui avait commence a se dessiner plus clairement, pour la première fois, lors du Con-
grès anterieur. Le fait est certainement dii A l'influence croissante exercee sur la byzantinologie
contemporame par ceux des specialistes qui ont imprime aux recherches une préoccupation
assidue pour l'histoire des structures economiques et sociales, aspects qui jusqu'd y a dix it
quinze ans n'avaient guère attire spécialement l'attention des byzantinologues. Les thèmes
des deux derniers Congrès reflètent cette tendance 3 aborder les problèmes fondamentaux, dont
l'éclaircissement permettra de inieux pénétrer le sens de l'histoire de cet Etat aux territoires
repandus sur deux continents et que sa duree plus que millénaire rend contemporain de presque
toute l'histoire du Moyen Age européen.

Deux thèmes principaux, donc, ont été soumis aux &bats du Congrès : le premier est
celui des problèmes fondamentaux du XI° siècle, considéré 3 juste titre, par l'accumulation
des germes d'une decadence qui s'averera inevitable, comme la plaque tournante de l'histoire
byzantine thème qui par son importance du point de vue de la philosophic de l'histoire
&horde Phistoire strictement byzantine, puisque dans ce cas particulier d'un si vaste reten-
tissement c'est tout le problème du destin histonque des grands empires qui se manifeste.
C'est le problème du moment et des circonstances du commencement de la &cadence byzan-
tine si lente et d'une duree si longue. Comment s'explique-t-il que les débuts de la decadence
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sont précédés par une grande époque de grandeur et de puissance ? C'est done se demander
quand sont pour la première fois identifiables les prémisses de l'agonie mortelle d'un grand
empire universe]

Le second thème a eu poui sujet les relations de Byzance aNec les peuples et Etats de
l'est et du sud-est de l'Europe du Vie siecle (début de la pdnétration slave) au XIA'e siècle
(dcbut de la conquéte ottomane), sujet qui a perms de débattre le problème fondamental du
Ole de Byzance plus précisement du caractère et des limites de ce réle dans cette partie
de l'Europe : encore une illustration par un cas individuel d'un problème général, autre que le
précédent, A savoir celui de la juste mesure convient de reconnaltre, dans le processus
univeisel, aux influences exténeures C'est poser pour l'Europe du sud-est et le Proche Onent
le probleme du modèle en histoire et de ses variantes. La réalité d'un modèle dans ce cas
Byzance est-elle histonque ou seulement conceptuelle ? Et quel est le iapport graduel de fonda
et forme entre le modèle et ses variantes ? C'est essayer de répondre par un cas concret de
l'histoire à IA question fondamentale de l'imitation créatrice ou mdcamque, et si la seconde
est rdellement possible dans une forme pure?

Rien d'dtonnant, avec de pareils thèmes, que les travaux du Congrès se soient déroulés
dans une atmosphère de grande animation et went donne lieu A d'interessantes contnbul ions
scientalques.

Pour le thème concernant les problimes du XI° slide, le premier rapport général a été
élaboré par N. Svoronos, sur e La société et l'organisation interne de l'Empire byzantin au XI"'
siècle A la lumière des principaux problèmes e, co-rapporteurs étant A. Guillou (e L'administra-
non byzantine en Italic au XI e siècle *), H. Ewert-Kappessova (e Observations relatives au
caractcre du développement social A cette époque »), Eugen Stänescu (sur la contnbution du-
quel on ieviendra plus bas). Le second rappoit général, red* par C. Toumanov (Washington),
a eu pour sujet les circonstances de la bataille de Mantzikert (1071), qui a mis fin A la domination
byzantine dans une partie de l'Asie Mineure, co-rapporteurs étant S Der Nersessian, R. W.
Thomson et F. Sumer, qui ont traité de différents points du même problème. Pour le second
thème, les relations de Byzance avec l'est et le sud-est de l'Europe, G. Moravcsik a consacré son
rapport au problème de la mission civilisatrice de Byzance auprès des peuples turcs du noid
de la mer Noire, G. Ostrogorski s'est occupé du problème des relations byzantino-serbes au
XIV' si? cle, G. G Litavnn, A. P. Kajdan et Z. Udaltova de l'évolution des relations entie
l'ancienne Russie et Byzance du XI` au milieu du XIII` siède, M. Vehmirovach de l'influence
du chant et de la musique byzantines dans les pays slaves, D Angelov des terntoires et du
peuple bulgares quant A leur situation gdnérale dans le cadre de l'Etat byzantin aux Xle XII"
siècles ; sur les rapports d'Ern. Condurachi et d'Al. Ehan on reviendra ci-dessous. Des débats
pai ticulièrement intéressants furent ceux concernant les problèmes démographiques et de
géographie histonque de Byzance, en marge du rappoit de P Charams et des co-i apports de
H. Ahien eiller et de H. Beck, wrist que ceux ayant trait au problème général des instiuments de
travail.

Les tendances nouvelles mentionnées ci-dessus sont apparues non seulement dans les
travaux du Congrès, mais aussi dans l'activité du Comité International d'Etudes Byzantines,
qui s'est réuni à plusieurs repnses A cette occasion. Un fait de grande importance est le commen-
cement de 1.6 alisation vers lequel s'achemine l'initiative de Paul Lemerle au sujet de la création
d'un corpus unitaire d'éditions critiques des sources histonques et Mt( aires de l'histone de
Byzance. Le Comité a examiné différents aspects du problème, établissant un certain nombre
de principes généraux, future base d'activad d'une Commission spéciale formée par H. Hunger
(Vienne), A. Pertusi (Milan), I. Sevcenko (Dumbarton Oaks), J Dujcev (Sofia), M. Manous-
sakas (Salonique), qui mettront au point un programme de travail coordonné.

Un groupe de spdcialistes roumains ont pns une part active aux trai, aux du XIII' Con-
grès International d'Etudes Byzantines par des rapports et des communications L'acad( nacien
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Em. Condurachi, directeur de l'Institut d'Archeologie de l'Académie de Roumarue, a présenté,
en collaboration avec I Barnea et P. Diaconu, du méme Institut, un rapport sur les contri-
butions récentes de l'archéologie roumaine au probleme de la frontiere forttfiée septentnonale
de Byzance aux XeXIe siècles, les points sur lesquels les auteurs ont le plus insisté itant ceux
concernant la citadelle byzantine de Paulin' lui Soare (près de Cdlárasi) et le vallum fortifie
de la Dobroudja Le professeur Al Elian, chef de section A l'Institut d'Histoire Nicolae larga *
de l'Académie, a présenté un rapport sur les relations multilaterales de Byzance avec les pays
roumams pendant la pénode finale du Moyen Age. Le conferencier Eugen Stänescu, chef de
section a l'Institut d'Etudes Sud-Est Européennes de l'Académie, a soutenu un rapport sur
les reformes impénales en tant que solutions contemporames de la cnse byzantine au XI'
siecle. Le professeur I. Nestor, membre correspondant de l'Académie, chef de section a l'Ins-
taut d'Archéologie, a présente une communication sur l'influence byzantine au nord du Danube
aux siècles A la lumière des témoignages archéologiques Octavian Iliescu, chef du
Cabinet Numismatique de la Bibliothèque de l'Académie, s'est occupé dans sa communication
de la circulation d'une monnaie byzantine, l'hyperpère, dans les regions du Bas-Danube aux
XIeXVe sicles. Fr Pall, enfin, de l'Université de Cluj, a traité dans sa communication de

accordée à Byzance par l'Occident avant la chute de l'Empire. Les rapports et communi-
cations des spé cialistes roumams ont été écoutés avec attention et les &bats auxquels ils ont
donne lieu ont mis en evidence le respect et la sympathie suscités par les realisations de nos
chercheurs.

Durant le Congrès, dans la grande salle de la Bibliothèque Bodleyenne célèbre par
la richesse et l'ancienneté de ses fondson a pu admirer une exposition de manuscnts grecs,
latins et slaves du VIe siècle jusqu'a la Renaissance. Entre autres, 11 y avait à la place d'honneur
l'Evangehaire de 1429 écrit et ornementé par le mome Gavnl Uric du monastere de Neamt,
destine A l'épouse du volvode moldave Alexandru cel Bun (Alexandre le Bon), Marina.

Le recent Congrès d'Etudes Byzantines s'est déroulé dans d'excellentes conditions,
grace à une minutieuse organisation dont le principal ménte revient au president du Congres,
sir Steven Runciman, membre de la Chambre des Lords, et aux professeurs Joan Hussey, en
qualité de president du Comité d'Orgamsation, et Dimitri Obolenski, en qualité de secretaire
general du Congres Un facteur de première importance de cette réussite a été aussi l'atmo-
sphere toute spéciale de la célèbre ville universitaire, avec son Univesité comptant plus de 700
ans d'existence, l'ambiance de l'ancienne ville me diévale parfaitement conservée, ainsi que
ses dizames de colleges qui enchantent par la grace de leur architecture, le gazon de leurs
pelouses et leurs parterres de fleurs rouges. Le spectacle des vieilles rues, aux innombrables
inscriptions sur pierre immortalisant les heux où tant de savants et d'éruchts illustres ont de-
ployé leur activité créatrice, a fourni le cadre le plus approprie aux travaux du Congres.

Eugen Stdnescu
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Comptes rendus

Atlasul tragrastic romdn [Atlas linguistique roumainl. Nouvelle série, Vol. V A. Nature, carac-
tire, sentiments ; B. Amusements, distractions ; C. Musique ; D. Jeux d'enfants ; E.
Salutation ; F. Divers ; G Noms de personnes ; H. Superstitions. Bucarest, 1966, cartes
1237-1570. (Academia Republica Socialiste RomAnia. Filiala din Cluj. Institutul de
lingvisticA i istone literarA)

Si la tentative faite par Gustav Weigand de presenter un atlas linguistique du daco-
roumain (LIngmsttscher Atlas des dacorumanischen Sprachgetnetes, Leipzig, 1909), foil& sur
les textes recueillis par lui personnellement, ne fut pas une entrepnse denuée de ménte, le
résultat néanmorns ne s'avéra guère satisfaisant Il revient au Musée de la langue roumaine
de Cluj, qui sous la direction de Sextil Puscariu, fort de la collaboration de Stefan Pascu, d'Erult
Petrovici, de Sever Pop, etc., le ménte d'en avoir organise la realisation avec des moyens add-
quats et sous l'angle d'une large perspective : l'appantion d'une grande edition (Atlasul
guistIc ronicin, Ire partie, vol I II, II ° partie, vol I + suppléments I et II, Cluj Sibiu
Leipzig, 1938-1943) et d'une autre plus récluite (Mecul Atlas lingvistic, Ire partie, vol I et II, He
partie, vol I, SibiuLeipzig, 1940-1942). La poursuite de cette ceuvre insigne a incombé,
après le 23 Aoilt 1944, au méme Institut de Cluj, odors dingé par Emil Petrovici de l'Académie,
qui a publié de 1956 A 1965 quatre volumes de la grande edition et un de la petite.

Le present volume renferme des maténaux recueillis par Emil Petrovici entre les années
1929-1938 Le réclacteur principal est le Pi. loan PAtrut assistE de Pia Gradea, Rodica Orza,
Grigore Rusu et Lidia Sfirlea, avec la collaboration partielle de Ion MAni, d'Amelia Stan et
du cartographe principal, Stefan Poenaru.

Les résultats de la geographic linguistique sont, on le sart, des plus fructueux. Ils nous fami-
liarisent avec les réalités complexes et vanées du terrain et mettent à notre portée un materiel
abondant que les textes recueillis jusqu'A present de-ci de-lk ne pouvaient pas nous °Mir It
suffit d'un coup d'ceil sur la carte 1240, qui renferme la terminologie de la notion de o bEte,
imbecile, stupide s, pour constater, en dehors des termes genéraux de prost, prostdnac, les varian-
tes suivantes, en commençant du Sud vers le Nord : mosmond, dans la plaine des bords du Danube,
ndrodot, plus au Nord tout le long des Carpates méndionales, prostovan, en Olténie, tdulactc
et tutuluc, au Banat, mohond, tanda, ndttntoc, muhondos, nanaldu, metehdu, prostdldu, traohos,
bolind, tontildu, dans la portion occidentale du territoire daco-roumain, bollnd, bondraldu,
mould, mormda, au Nord, ndantoc, prostdnattc, nerod, nevleg, bleg, tont, dans le Sud-Est. Il y
a eu aussi, cela s'entend, des interferences du fait de la frEquence des colonisations et des &pla-
cements internes, mats les divers courants de culture ou de nature linguistique venus du dchors
se reflètent clairement dans les cartes de l'Atlas. Le besoin d'innover, d'Etre expressif, a plus
d'une fois son point de &part dans un Etat affectif du sujet parlant.

Le terme ursuz s disgracieux, maussade, peu sociable, ours s, de la langue littéraire est
inconnu : le peuple dit om tnclus homme renferme * ou tA cut silencieux *, et au Maramures

REV. ETUDES sun-iar EUROP . V, / 2. p 319 372. BUCAREST,

www.dacoromanica.ro



3 20 COMPTES RENDUS 2

on emploie le mot modoroz. Le mot trist triste *non plus, d'origine la une, n'a pas eu un sort
meilleur : le peuple utilise d'autres termes d'origine latine comme tntrzstat, supdrat, amartt,
cu alma rea, ou des emprunts plus récents comme mthrut, necdpt, posomorit 7 rzsteje atristesse
n'apparalt que sporadiquement, ma's Intristare, supdrare, znzmd rea, scirbd sont généraux
PlIctis et plichseald (a ennui, emb6tement sont des expressions relativement récentes et de
provenance néo-grecque, mats le peuple dit partout nu-e urit, md apucd uritul, nu mat pot de
urit Pour le mot arldgos s querelleur il appal ait également maintes variantes comme gficevos
Jute de fire, ndrdvos, przcznos, Idnddros, zurtagzu (en Dobroudja) Le terme absti att crud o cruel *
n'est pas populaire les parlers provinciaux utilisent d'ordinaire des métaphores, des comparai-
sons concretes et expressives ou bien des mots énergiques comme claws, dusmdnos, Tara mild,
fdrd su fiel, nemzlos, räu, rdu la irumd, zdluct (dans de Sud). Le neologisme dans o danse * est
exprime au Maramure§ par dan!, en Transylvame et en Moldavie par zoc, en Valachie par hord:
dan(, a ddnluz (I danse, danser sont attestés aussi dans les vieux textes religteux et zoc repré-
sente un terme plus ancien auquel s'est superpose partiellement hord, de provenance sud-slave.

tame s buccin * apparalt isolément et seulement dans les Monts Apusem, tandis que dans le
reste du pays on rencontre bum, buczum, corn ou trtmlnid. Caval 4 flAte s, d'origine turque, ne
se rencontre que dans le Sud-Est, alors que le reste du pays connait fluter II en est de meme
de l'expression d'ongine tut que cu toplanul 4, en gros * pour laquelle on a dans le reste du pays
l'expression cu gramada et en Moldavie septentnonale cu hurta (d'origine ukraumenne) Pour la
notion de s cour *, curie, on a au Banat avlze, (d'origine grecque), en Valachie et Dobroudja
curie (d'origine latine), en Transylvame et en Maramures obor (d'origine sud-slave), et en Mol-
davie ogradd (de provenance paléoslave). Acum s maintenant s, du latin eccum modo est répan-
du au Banat, dans le nord de la Transylvante, en Valachie et dans le sud de la Moldavie, mais
amu (du latin ad modo) a persiste sur une aire plus réduite A l'Ouest au Maramure§ et dans
le nord de la Moldavie. Mdear o du moins *, de provenance méndionale, occupe une zone plus
large que baldr, d'ongine magyare, qui apparalt dans l'ouest et le nord du territoire linguistique
daco-roumatn.

Le present volume confirme les résultats de principe que la geographic linguisttque offre
jusqu'A present. ll ennchit les possibilités d'étude de la langue roumaine dans ses rapports avec
les langues voisines I] contnbue à une connaissance medleure du processus de stratification et
de diffusion geographique et constitue pour les écrivains un précieux moyen pour ennchir la
langue litteratie roumaine

H Milzdeseu

ÇABEJ, E OREN( . Stuchme rreth etunologusg se gjuhes shglpe (Études d'étymologie albancuse).
Studime Filologjike *, XVIII (I), 1964, n° 1, pp 61-98; n° 2, pp. 11-43; n° 3, pp.

15-54; n° 4, pp. 81-115; XIX (II), 1965, n° 1, pp 3-45, n° 2, pp. 7-53; n° 3, pp.
41-84; n° 4, pp 41-70.

Les recherches groupées sous le titre ci-dessus représentent des contributions en vue de
la redaction du futur dictionnaire etymologique de la langue albanaise, à laquelle l'auteur
travaille depuis des années. Il a pulse ses maténaux dans la langue litteraire et les dialectes,
il a recherché des analogies dans d'autres langues indo-européennes, il invoque à l'appui nombre
de faits des langues balkamques et accorde une attention accrue A la toponymie et aux noms
de personnes. Comparativement au dictionnaire étymologique de Gustav Meyer paru en 1891,
le futur dictionnaire etymologique d'Egrem Çabej, en preparation A Tirana, sera beaucoup plus
riche et enregistrera les progrès des recherches effectuees depuis trois quarts de siMle.
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L'auteur s'efforce de mettre en relief en premier lieu les elements autochtones ou d'ex-
pliquer un certain nombre de vocables à rode des possibilites du domaine propre à la langue
albanaise. Ce procedé, parfaitement juste,' s'impose d'autant plus que les chercheurs, étran-
gers pour la plupart, étaient jusqu'i present les adeptes des principes rigides et mécaniques
-des néo-grammairiens et ne tenaient pas compte, comme il l'eut fallu, des résultats des direc-
tions scientifiques plus récentes comme la géographie linguistique, la méthode e mots et choses e,
le structuralisme et l'école sociologique du langage. Outre cela, ils ne pénétraient pas les subti-
-lités de l'albanais et n'étaient pas A. meme de bien juger certains elements du processus d'évolu-
ton de la langue albanaise. A cela s'ajoute ensuite le fait que l'on a recueilli ces derniers temps

- de nombreux matériaux nouveaux et que l'on a enregistré des progrès dans l'étude des langues
voisines. Tout cela rend necessaire l'apparition d'un nouvel instrument de travail qui sod A

- la hauteur des exigences de notre époque.
L'analyse des elements anciens (autochtones) permet à l'auteur de constater que certsuns

d'entre eux se sont conserves aussi en roumain : dans tous ces cas-li il affirme que les elements
- en question s sont des elements albanais e. En réalité les elements autochtones du roumain se

laissent classer en deux categories : la première, renfermant des ressemblances frappantes avec
- les elements respectifs de l'albanais ; et la seconde, embrassant seulement des affnutes partielles.

Ces deux categories sont atribuies à un très ancien fonds thraco-dace. Si l'on suppose que l'al-
banais continue un dialecte thrace, les elements communs albano-roumains trouveraient une
explication plausible. Mais les savants albanais et une partie des sairants etrangers soutiennent
que l'albanais continue l'ancien illyre. Comme on le sad, le roumain représente une phase quail-
tativement nouvelle de la langue latine des provinces danubiennes, ayant à la base un subs-
trat local qui ne pouvait are autre que le thraco-daci:Pour ce qui est des controverses sur
l'origine de la langue albanaise, 11 est A sonhaiter'que F.on introduise une terminologie plus pre-
cise. Le roumain représente une nouvelle étapi,3qualitativementidistincte dq latin. 11 a connu
une première phase de developpement avant- la separation des dialectes sud-danubiens, Appelie
le e roumain commun ; puis une phase qui a duré jusqu'A l'apparition de la langue litteritire, et
enfin, une autre quI s'étend depuis les premiers monuments litteraires jusqu'ii nos jours. Dans
le long processus de développement du latin en roumain il sest produit petit à petit des chan-
gements quantitatifs et qualitatifs, et ces 'dermers ont marque une limite entre ce que l'on appelle
la s langue latine et la langue roumaine e. Les changements qualitatifs se sont produits appro.
ximativement en; meme temps que les profondes transformations de structure qui ont entramé
la naissance de la société féodale, à 4 suite du deplacement massif des populations sur des ¡ten-
flues con'sidérables depuis la fin de l'antiquité, c'est-A-dire aux line - Jusqu'au

ou au VIII' slide on a affaire au latin et A partir du via, ou du IX' slide, A la langue
roumaine. Une distinction analogue doit etre introduite aussi dans l'histoire de la langue alba-
naisepu se trouve la limite approximative entre ce que l'on appelle la langue illyre ou dhrace e
et la s langue albanaise e? La phase antérieure à cette limite peut s'appeler- e pre albaftaise
mais il n'est pas indique de l'appeler purement et simplement albanaise e, car on commettrait
des confusions.

Je suis d'accord que la derivation du roumain CrAciun de calatto ou de creatto offre des
difficultés. Les mots latins respectifs ne se sont pa's conserves non plus dans les langues romanes
de l'Ouest, de sorte qu'il est legitime de prendre en consideration la perpetuation en roumain
d'un mot autochtone se rattachant-A-une certame fete payenne où fa 'Ache (le tronq Jo' uait
un rele important. 11 existait chez lis Gres du Pont Gauche une corporation des dendro-
phores e et dans le dialecte aroumain crallín a neitement sens de bu-gean, Niche . (hoar-
liga dt crdetun budztle nu pot s'n'i-adun [autour de la bftche de feu je ne peux retina. mes

- levre's [Ivrcauie du froid] ou encore panel si njireadzd (jusqu'A ce que les !Aches
eléviiiinent de la braise) (11:- Papahagi, Dicflonarul dialectuluz aronuln general f i etintologic,

-Blicsikest, 1963, pp. 308 31:19).,

3 COMPTES RENDUS 321

www.dacoromanica.ro



L'albanais quit 4 bouillie, ragofit, sauce * est plutót un élément latin (conservé aussi dans
le roumain cu.), qu'un emprunt du grec. Le latin chylus était un terme cuhnaire et pharmaceu-
tique et il a pu étre emprunté par les ancétres des Albanais A une époque où la voyelle y se pro-
nonvalt comme u, ce qui explique la palatalisation de ch, devenu q en albanais (voir Emil Petro-

e CercetAri de hngvisticA *, X, 1965, p. 358-359). C'est encore au latm qu'a été pns mesh-
teker, meshteken qui, avec le roumain mesteacdn, a A la base mastwhinus.

La variante latine clupea (Alosa fallar Nzlotica) a persisti sur la dote dalmate du Sud
dans les variantes serbo-croates kobla (i Konstanjica, Strp, Perast, Dobrota, Lepetane et Ul-
cinj) et kubla (dans Mokaice, Dubrovnik et pa.mi les pécheurs du lac de Shkoder), tandis que la
variante cli pea s'est répandue dans la partie centrale et septentnonale du httoral yougoslave, qui
constitue une aire plus récente (V. Vinja, Studia Romanica et Anglica Zagrabiensia *, XV
XVI, 1963, p. 43-44). Par conséquent, l'albanais kubel peut &re soit un emprunt direct et
lointain A la population d'origine romane de la c6te dalmate, soit une acquisition de date rela-
tivement récente des Slaves du voisinage.

Le latin muscus a persisté dans l'albanais myshk * mousse e, ma's le roumam muschi
doit étre expliqué I l'aide de la forme hypochonstique musculi. L'albanais palari e assiette plate,
plat de grains employi dans un office de morts * et l'aroumain p616rie e cadeau de noces pour la
nouvelle manic * ont I la base le grec médiéval tirra)Apice plat, assiette, plat de grains employé
dans un office de morts *. Le serbo-croate porldija e une espéce d'assiette e demeure une attes-
tation isolée et incertaine (Rjeenik hrvalskoga iii srpkoga je7ika, Zagreb, 1931, vol. X, p. 836).
Le roumain pdllirie o chapeau * apparalt à peine all XIX* siécle, lors de l'apparition des pre-
miers magasins de chapeaux importés d'Italie, et il a été expliqué par P. P. Panaitescu de l'ita-
lien capelleria e magasin de chapeaux 8.

L'auteur conteste l'origine latine de l'albanais pergjoj e veiller, garder un malade pendant
la nuit *, de pervigilare, sous motif que ce mot latin ne serait pas attesté dans les textes anti-
ques. En fait, le terme apparatt dans l'Itméraire d'Egérie, 37,9, chez le grammairien Charisius
(GL, I, p. 58, 10-12), dans des glossaires (CG IL, II, p. 147,39) et s'est conservé en roumain
(a prunghea e veiller e).

L'albanais pad ricipient de pierre s (du latin pila) se distingue du roumain piuà réci-
pient en bois pour moudre les grams de blé * qui provient du diminutif latin pilula = pilla.

C'est avec raison que l'auteur insiste sur les éléments byzantins, trop peu etudiés jus-
qu'à présent. Le terme Tcpoextov o dot, trousseau e a laissé des traces en albanais (perqi) et en
Italie méndionale (Otrante, przei), tandis que le plunel (Trp)tx(a) a circulé en Bulgarie (prilaja),
Yougoslavie (pritija) et dans le dialecte siroumain (pirfie, pripe). Certains noms de personnes
véhiculés par l'Eglise orthodoxe ont pénétré jusqu'en Albanie qui du reste s'est orientZe en
premier lieu vers l'Ouest et a adopté la termmologie ecclésiastique catholique : Mehill Michel,
Miter = Demetrius, etc. L'albanais et le roumain nun « pairain i provient plut6t du gee médté-
val yaw; que du latin nonnus.

H. Mthelescu

Inscript iones Graecae in Bulgaria repertae edidit Georgius Mihailov, Vol. IV Inscriptiones irs

territorio Serdicensi el in valltbus Strymorus Nestique repertae Acadérnie des Sciences,
Sofia, 1966, 343 pp., 170 tab., 1 carte.

Le présent volume renferme les inscriptions grecques trouvées dans le sud-ouest de /a
Bulgarie, A savoir 451 textes. Quand il paraltra, le volume V nous fournira certains addenda
puis un commentaire ainsi que les index de tous les volumes parus jusqu'ici, ce qui achevera
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la collection. L'intention de l'auteur est de publier une edition nouvelle et améliorée du tome
I", qui avait été impruné en un nombre d'exemplaires trop récluit.

Un coup d'eeil rétrospectif permet de constater que le nombre des inscriptions grecques
de Bulgarie s'elive approximativement à 2 350. Sur ce total, 480 ont été decouvertes sur la
ate du Pont Euxin ; 400 entre le Danube et l'Hémos ; 1 470 en Thrace. Autrement dit, dans
Je nord de la Bulgarie les inscriptions grecques sont en minonté par rapport aux inscriptions
latines, tandis que dans le sud elles l'emportent considérablement sur ces derméres dont le
nombre, selon une évaluation approximative, se monte à environ de 200 pour la partie bulgaie
de la Ihrace. Les inscriptions grecques gravitent autour de vines d'une certaine importance,
tetes Eoirgas, Odessus (Vara), Augusta Traiana (Stara Zagora), Philippopolis (Plovdiv), Sofia
4Serdica) et Pautaba (Kostuidil), ma's elles penitrent profondément dans le territoire rural
et accusent mainte fois un caracttre populaire. La Bulgarie du sud-ouest n'a livré que 4 inscrip-
tions b ilingues (c'est-a-due greco-latines), dont deux officielles. 11 résulte de ces chiffres que
la langue de cultuie en Thrace était en premier lieu le grec et ensuite le latin.

Si l'on insiste tant soit peu sur la répartition des inscriptions greeques du present volume,
on constatera que leur majorité (186) provient de la region de Pautalla (Kustendil), suivie de
celle de Serdica (Sofia) avec 148; puts du cours moyen du Strymon avec 94 et de la vine de
Nicopolis ad Nestum avec 18 inscriptions. Par consequent les inscriptions l'emportent autour
de certaines grandes villes et non pas dans les territoires voisms de la Grice proprement dite.
Cette eirconstance plaide également en faveur de Phypothise que les monuments épigrapin-
ques gréco-latms ne constituent pas une preuve de l'absence des populations autochtones
l'époque en question.

Les inscriptions leprésentent un remarquable instrument pour l'étude de l'histoire de
la langue. La graphie (19-rdo7reoC7roo (n° 1 992, vers l'an 230 de notre ire) pour Claordercrrov
montre que la prononciation de v) s'était rapprochée de celle de i du grec tardif. La diphtongue
at Malt prononcée comme e du début du 111' Miele, sans' que cela résulte de formes comino
yuvgxce = yovcaxa ou (n° 1 993) ou de la graphie inverse aIrcapxetai (o° 1 993) pour
incEpx(ccg. Le groupe latin te de Galienus s'était monophtongué et était exprime en grec par

(raktIv65, n° 1 911, an 2b2). La voyelle latine i (longue) se différenciait de i (brive), car
elle apparait toujours dans les noms grecs exprimée par et : izet),tov Toucpetvoo

EaXcovii:vccv : Salon' nam, Eirropvavog = S at urm nus, etc. La lettre 9 ne représen-
tait plus l'occlusive aspiree ph, mais repondait 2U latin f: `Poupdvou (n° 2012), Clop.rouválToç
(n° 2 006). Le groupe -zos apparait comme tg, tout comme dans le giec médiéval : xopvt-
xouXáptq, Xavo'tptg, vaxendpi.5, etc. Le mot latm memoria (n° 2116) est la traduction exacte
du grec cv.ceov tombe, monument » (o° 2 237) L'influence latine est particuhirement
puissante dans le lexique du droit, de l'administration de l'Etat et de Forganisation
taire. 11 existe pour ceitains termes des calques, c'est-i-dire des traductions ad later am
etv0157cccrog = proconsul, ótv-rtaTpanyrk =- propractcr, 7caXausTp.Ttc:yrr,5 = veleranus, dor6Xucng

honesta missio libération du sersice militaire s. D'autres vocables sont empruntés sous
leur forme latine et persistent dans la terminologie byzantine : Auyoficrs.a = Augusta, 13evEpt.xL-
cipLog beneficiarius, )jouoxFcrog = evocatus, Karo-ap = Caesar, xoXX.1)ya5 = collega, xoXeocta -
colonia, Xavitiptg = lanarius, Xey(cov -= legue, XEVrtik1.4 = lenharius, arrpav6c = veleranus,
npavreiptov = praelorium, otarciptoç saltua r i us, crros.fwv = staizo, Tollppm = turma, etc. Les
interferences latino-grecques sont explicables dans une unite politique de la complexité et de
la durée de l'Empire romain.

L'indication de Fannie d'apparition des ouvrages consultés manque parfois de la liste
dressee par l'éditeur. P. 14, ligne 23 du bas, une faute d'impression : 1919 au lieu de 1909.

Le commentaire en latin use d'une langue sobre, claire et agréable. L'Impression d'ensem-
ble que laisse cet ouvrage est excellente.

1f. Muhécscu
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BESEVLIEV, V.: I porteanus eapxy Autmume umetta y Tpaxume [Recherches sur les noms
de personnes chez les Thraces]. Academic Bulgare des Sciences, Sofia, 1965, 132 pp.

Dans la première partie de cet ouvrage c'est la description du materiel etudié qui pré-
domine ; la seconde revet un caractere polémique prononce. L'auteur examine les noms thraces
renfermés dans les inscriptions grecques et latines en se proposant de démontrer la persistance
de l'élément ethnique thrace jusqu'i l'arrivée des Slaves ; puis son influence sur la langue de
ces derniers et sa persistance jusqu'i nos jours Ainsi conçue, cette etude vise à constituer une
contnbution à la connossance de l'ethnogenèse des Bulgares.

L'auteur décrit en premier lieu le systime onomastique des Thraces et son mélartge
petit à petit avec des elements grecs et latins. 11 montre ensuite comment les noms thraces
alternent systématiquement avec les noms grecs et latins jusque dans la méme famine. 11 recher-
che les causes de cet ¡tat de choses et considere que la presence des noms grecs et latins dans
le systeme onomastique des families thraces ne démontre pas l'hellemsation ou la romamsa-

,.tion des Thraces,,mais se présente tout au plus comme une simple adaptation aux conditions
.de vie de l'Empire romain. Plus loin 11 discute et defend les informations historiques qui prou-
vent la presence des Thraces aux dermers sleeks de l'antiquité, cntiquant les opinions plus
anciennes concernant la romanisation des Thraces de la Thrace proprement dite.

Jl est bon- de le signaler des le debut, l'auteur partage l'opinion qu'en Thrace et dans
la Mésie Inférieure, c'est-i-dire sur le territoire actuel de la Bulgane, on parlot au temps jachs
deux langues distinctes le thrace et le daco-misien. 11 ne prend ici en consideration que la
langue thrace, qu'il s'efforce néanmoins de,reconstituer à rode de temoignages de noms thraces
-empruntés A des territoires bien plus itendus que celui de la Thrace antique. $a méthode entre
par consequent en contradiction avec le point de vue thionque qu'il defend L'historien Hérodote
affirmait que le 'pelvic thrace ressemblait par son importance allX Indiens ; et le geographe
Strabon, au debut de-notre ere, soutenait explicitement que les Thraces, les Misiens, les Gites
et les Daces parlaient la meme langue (6[26yXorrtot n'était pas ,nécessaire exis-
tat dans rant/quite une mithode comparative pour se rendre compte de la ressemblance des
langues ; et l'opinion moderne, fondee sur la méthode comparative de la difference qualitative
supposée avoir existe entre la langue thrace et celle dite daco-mésienne repose sur un trop
petit nombre de faits-certains pour etre concluante.

On a conserve sur le territoire de la R.P. de Bulgane quelque 2 350 inscriptions grecques
et 1 300 inscriptions latines, a savoir environ 650 inscriptions grecques au nord de l'Hémus
et environ 1 700 inscriptions grecques et 200 latines au sud de la meme montagne. Le territoire
de la Thrace antique tout entière, y compns la Thrace renfermée dans les frontières de la Grèce
actuelle, a livré approximativement 300 inscriptions latines. On volt du coup, grAce à ces chit-
ties, que les inscriptibns latines l'emportent dans le Nord alors que celles en grec sont plus
nombreuses dans le Sud. Des savants bien au courant de ce problème, un C. Jire6ek, un Petar
Skok, un A. Philippide, sent tentés de tracer une ligne de demarcation entre les inscriptions
grecques et latines, nlais ils ne l'ont jamais interprétée comme une frontiere ethnique, car ils
n'y ont vu qu'une simple limite converitionnelle entre deux spheres d'influences Culturelles distinc-
tes Si le latin n'a pu' prendre ramie plus profondément dans le domaine de la larigue-grecque
dans le sud de la Péningule Balkanique, cela s'explique non seulement par la supérionté de la
civilisation hellénique, ma's encore par le fait que la Grece ne devint jamais un ternto.iie-
frontiere oil une concentration continue de troupes romaines aurait éte nécessaire.

Pendant l'Antiquité tout comme au Moyen Age, la Tiuace a été fortement influencée
par la civilisatio' n grecque ma's sans- perdre pour autant son caractère ethnique propre. Les
inscriptions ont été re dig6es surtout en grec, jusque fort avant au x.- siècie et meme apres,
bien que la population de base parlftt le thrace et ensuite le proto-bulgare et le slave. Les ins-
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criptions latines datent de l'époque d'epanouissement de Rome et appartiennent en
général à l'appareil de l'Etat ou aux vétérans Elles sont disséminées A tiavcrs toute la Thrace
et se perdent pratiquement dans la masse des inscuptions giecques ne font exception que les
localites de Perinthe, Rodosto, l'ile de Samothrace, Philippopolis (Plovdiv), Serdica (Sofia),
Pautalia (Kjustendil) et Turres (Pirot). On a découvert 12 diplAmes militanes dans les localités
suivantes : Aquae Callidae (Miroljubovo), Brestovica, Breznik, Gumulgschina (A 80 Km au
nord de Kavala), Haskovo, Muhovo-Ihtiman, Kazanla, Mich'lzi, Nova Zagora, Palatovo,
Philippopolis et Serdica, en dehors des inscriptions laissées par les vétéians dans d'autres lieux
Les itinéraires antiques et l'ceuvre de Procope attestent ensuite la presence en Thiace de nom-
breux noms de localités en langue latine, notamment le long des glandes aitéles de communi-
cation. Ces noms ont subsisté plusieurs siècles et ont été soumis aux lois du developpement du
latin parlé, car ils présentent mamts phénoménes propres A ce que l'on est convenu d'appeler
le latin vulgaire, mais m les inscriptions ni les noms latins des localités ne peuvent y piouver
l'existence d'établissements renfermant une population romamsée plus compacte On petit affir-
mer en toute sécurité que la Thrace antique a conservé son individualité Thrace jusqu'à une
epoque tardive, celle de la venue des Slaves (et pendant un certain temps encore aprés cet
événement), mais qu'elle est demeurée davantage sous l'influence de la civilisation grecque
que de la latine. En général, l'impression qui se dégage de l'examen des sources historiques
c'est que le processus historique a ité complexe et que les gens, les langues et les cultures s'en-
tremélaient facilement, parce que la circulation était favonsée par l'existence prolongée de cette
grande umté politique que fut l'Empire romain. La Thrace était une région de passage pour
les armées, pour les marchandises, pour les idées qui venaient d'Asie Mineure et gagnaient
l'Europe centrale et l'Italie ou de Grèce en direction du nord de notre continent.

L'auteur fait preuve de chaleur et d'éruchtion pour démontrer la persistance prolongée
de l'élément thrace, et critique certames opinions plus anciennes, selon lesquelles les Thraces de
la Thrace proprement dite auraient été grécisés ou romanisés. Il juge les choses au niveau de
notre époque; oil nous disposons aussi d'une conception philosophique supérieure, de preuves
archéologiques incomparablement plus nombreuses que par le passé ce qui constitue un avan-
tage par rapport A ses devanciers. Cependant, dans un processus Instorique aussi compliqué,
il est parfois bien ardu de séparer catégoriquement le blanc et le noir : si l'on essay e de sim-
plifier dans une certaine mesure, on risque alors d'exagérer.

L'auteur interpréte les mots bien connus : torna, torna, fratre, conseivés par l'historien
byzantin Théophane, comme suit. L'arrnée byzantine était recrutée d'éléments hétérogènes
Arméniens, Espagnols, Goths, etc Les commandements itaient formulds en latin et la connais-
sance de quelques vocables latms suffisait h assurer l'entente et la cohésion des troupes Par
irnxc.SpLog yVnIrra. chez Théophane et ntx-rpepot cpcovi) chez Théophylacte on doit entendre la Ian-
gue latine de toute la partie européenne de l'Empire byzantin. Torna était un terme de comman-
dement signifiant i retourne, demi-tour * et frater avait aussi le sens de q compagnon d'aimes,
camarade 4. Les deux mots ont pénétré en grec et ils sont attestés chez les auteurs byzantins.
Si la langue maternelle des soldats avail été le latin, il eAt été difficile d'utiliser ces deux mots
qui n'étaient pas indiqués pour signifier la nécessité de redresser le fardeau d'un Ane. Le milt-
taire qui prononçait le mot ci-dessus (torna) utilisait occasionnellement et d'une favon inadé-
quate un terme de commandement latin, car ses connaissances de cette langue se bornaient
A quelques expressions latines apprises par cceur (p. 73). L'interprétation proposée par le savant
bulgare n'est pas convaincante. 'lest vrai que torna était un terme de commandment qui avait
pénétri aussi en grec, comme il résulte du texte du Strategikon de Maurice-Urbicius, lequel
a conservé une quarantaine d'ordres analogues. Mais torna était aussi un mot de la langue la-
tine usuelle, qui s'est maintenu en roumain (tntoarn6-te) et dans le dialecte aroumain (toarnd-te).
Frater avait la signification spéciale de o camarade, compagnon d'armes I, mais aussi le sens
général et originaire de s frère o, qu'ont conservé toutes les langues roinanes. On peut done
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s'imaginer la situation d'une mamire concrete L'armée byzantine, aux prises avec les Avars,
en l'an 587, se trouvait quelque part dans la chalne de l'Hemus en marche vers la plaine de
Thrace. A un moment donne 41 l'une des betes de somme secoua le fardeau qu'elle portait. Or
11 se trouva que le maitre de l'animal marchait à quelque distance en avant, de sorte que ceux
qui cheminaient à dote et voyaient la bete trainer derriere elle son bagage de façon anormale,
se virent obligc:s de crier au maitre de s'en retourner et de réparer la faute commise par l'animal.
Or cela fut la cause que le bon ordre de l'armée fut trouble et que cette derruere se mit à rebrousser
chemin et à faire (car les mots cries à cette occasion avaient semblé à la plupart des soldats
dormer le signal de la fuite) tout comme si l'ennemi leur était tombé dessus à l'improviste Le
résultat en fut la débandade et un grand bruit, car tous criaient à plems poumons et s'encou-
rageaient mutuellement à rebrousser chemin, en hurlant en grand désarroi dans la langue du
pays retorna, tout comme si une lutte s'était Imée avec l'ennemi en pleme nuit * (iTaxcoplcp
yXeyrri) E15 Tourcícn) 1-po7récraou. &XXog (1XXcp npocrior-cotTe, (5e-c6pvcc [Levi, v.eyi.crrou Tapeczou
90cyy6,ievol. Théophylacte, ed. de Boor, pp 100, 3-24 = II, 15. 6-10). En voici encore une
autre version Une bete de somme déplaça le fardeau qu'elle poi talt et un camarade du
maltre de l'animal redressa le bagage, en s'écriant en meme temps dans la langue ancestrale
torna, torna, fratre" (i-rca.pog ro 5 Seo-r6rou, 'roo C4)ou npoowcaver. 76v cpevrov ecNop,a6crag Tr6

mrrpoSq cpcov-TIT6pva, .76pvr1 cppecTpe) Or le maitre de l'animal n'entendit pas le cri, mais l'armée
l'entendit et croyant que l'ennemi était sur elle, elle se mit à fuire en criant à plea' gosier torna,
torna" (Theophane, éd. de Boor p 258) Si torna et retorna (seule la piemiére de ces deux
formes apparait dans le Strategikon de Maurice-Urbicius) étaient des termes de comman-
dement passes en grec, ou une fois admis on les sentait comme faisant parte intégrante du
systéme de la langue grecque, pourquoi parut-il necessaire aux deux chroniqueurs byzantms
d'écnre que les soldats criaient dans la langue maternelle, ancestrale, c'est-à-dire en latin?
II ne résulte pas du texte que les soldats ignoraient le latin ou qu'ils n'en connaissaient
que quelques expressions apprises par cceur. La seule interpretation plausible est que les
soldats firent confusion entre les mots de leur langue maternelle et ceux mites par le
commandement La chose pouvait se produue clans une armée byzantine du no' d de la
Peninsule Balkanique, tecrutée en particulier parmi les peuplades locales et où pouvaient se
tiouver (4 cdté d'« Arméniens, d'Espagnols et de Goths n) indubitablement aussi des Thraces,
des Grecs ou des latmophones des contrées danubiennes II est vrai que les passages rappelés
Plus haut ne constituent pas des preuves de la romanisation de la Thiace. Alms ils dénotent que
dans l'armée byzantine il existait aussi des militaires dont le latm était la langue ma ternelle.

H. Milidescu

Dante Alighieri. Sludia Romanica et Anglica Zagrabiensia *, 1965, n° 19-20, 219 pp.

Consacré à la 700e commemoration de la naissance de Dante, le volume public: par la
Faculté de Philosophic de l'Université de Zagreb content un bon nombre de contributions

l'étude de la creation dantesque, ainsi qu'i la fortune de Dante en Yougoslavie.
L'article de J. June], Osserverzioni sul predicativo libero e la struttura interna della frase in

Dante et celin de D Cernecca, Strultura della frase e inversione del soggetto nella prosa della Vila
Nuova se proposent de relever la richesse verbale du st3le dantesque ou de déterminer les par-
ticularites de la prose du grand écrivain; mais ce sont les contacts avec l'ceuvre de Dante (tra-
(luctions, influences, échos) qui ont rallié les préoccupations des spécialistes de Zagreb. Par
de riches présentations de donnies ou pal l'analyse minutieuse de quelques écrits significa-
tifs, ils ont abordé de nouveau le thème des échos dantesques dans la littérature serbo-croate
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qui n'a pas manqué d'attirer l'attention des critiques étrangers (A. Cronta, Otto Babler dans
Deutsches-Dante Jahrbuch*, 1958, etc.).

Du premier abord il faut souligner l'abondance des textes publiés dans les annexes
qui dimontrent la populanté de l'ceuvre dantesque parmi les écnvains de Yougoslavie et qui
témoignent en mème temps de l'effort fait par différents traducteurs ou imitateurs pour
familianser leurs compatnotes avec la création du grand poète de Florence. Ainsi Mirko
Deanovie, L'Ugolino in una versione zstriota di Rovigno, reproduit les versions de Girolamo
Curto et de deux autres traducteurs de 1875 et de 1929 des chants XXXII et XXXIII
de l'Enfer et, d'autre part, dans Dante interpretato da Mattia Flaws, ¡hinco les fragments
en latin concernant Dante, rédigés par l'humaniste Flacius Illyncus du XVI' siècle ; M. Zoné,
Un canto per 11 sesto centenario di Dante in nome della Slam, publie le texte écrit par le
dalmate Luigi Fichert en 1865. Frano Cale itudie dans Dante nelle opere di loo Vomovii:
les difféi entes manieres dont se manifeste dans l'ceuvre de l'écnvain moderne de Raguse
l'influence dantesque ; Mate Zone, Eclu delta Divina Commedia nell'opera di Ante Tresie
Pavi&e, démontre que le monde poitique de Dante a accompagné le poète croate, décédé
en 1949, dans toutes les phases de sa création originate.

J Torbanna présente dans Dante in old Croatian Poetry un raccouici clair et expressif
des premiers contacts avec l'ceuvre de Dante qui ont été réalisés dans une zone assez vaste, de
Dubrovnik à Zadar, et a travers une grande variété de genres littéraires. En débutant par
le XVe siecle, les témoignages abondent dans les écrits de Menéetid et Drild, mats on ne
peut parler d'une connaissance approfondie que dans le cas de Mavro Vetranovid et surtout
de Petal Zoranie; Jura] Bliakovie, au XVIIe siecle, de même que Jerolim Kavarijin, au
NVItle siècle, ne réussissent pas à atteindre un niveau poétique élevé, tandis que It Pouliot
en 30 chants du dernier est un mammoth poem*. Cette esquisse histonque est complétée
par l'analyse fouillée de Mate Zond, Versi inspirati a Dante e altre reminiscenze dantesche nelle
lelterature croata e serba, un riche répertotre d'écrivains qui ont exprimé leur adhésion à la
vision dantesque ou en ont subi l'Influence Medo Pucid, Franjo Ciraki, August Senoa et
attires, parmi lesquels Vladimir Nazor, qui dans un discours prononcé en févner 1944, pen-
dant les luttes pour la libération de la patrie, rappela le profond dédain du grand poète
flotentin à l'égard de ceux o che mai non fur vivi *. Ce passage significatif est complété par le
fragment autobiogiaphique de M. Deano vie, La Divina Commedia in un campo di concentra-
mento nel 1942, qui racconte un épisode dramatique de la résistance yougoslave les prison-
mers &terms par les nazis trouvaient dans les vers dantesques le vital nutrimento * qui leur
donnait la force de survivre

Les contributions de J. Torbarma et de M. Zond précisent les caracténstiques des
deux étapes principales de la réception de l'ceuvre de Dante en Yougoslavie les premières
influences et les amples contacts de la pénode romantique. En ce qui concerne les visions *

semi-religieuses qui ont circulé dans la latérature populaire, nous nous rallions A l'opinion de
J Torbarina qui considère comme de juste qu'il s'agit non pas d'une influence dantesque,
mats plut6t d'un o common stock mais les contaminations dantesques constatées par Matta
Corti dans le livre gm a beaucoup circulé dans le Sud-Est européen, c'est-a-dtre dans Fiore di
virtii, constituent les premiers contacts d'une résonance plus ample avec la conception du
grand poète ; pendant que les érudits s'exercatent A nutter les vers de la Divine Comédie, les
masses populaires pouvatent trouver quelques reflets du Convivio dans le 34 chapare du livre
qui a circulé partout en de nombreuses copies manuscrites. Quant au culte manifesté au XIX'
siècle, 11 est sans doute o un phénomène typique de la culture latéraire du mème siècle i (p. 58)
et la pénétiation massive des ceuvres occidentales dans le Sud-Est aux premiètes décennies du
stècle passé peut 8tre désignée, croyons-nous, comme un phénomène de o récupération t que le
mouvement romantique a facilité énormément. D'une matuère semblable, les lecteurs de toils
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les pays du Sud-Est ont conféré à l'oeuvre dantesque une valeur emblématique et ,repré-
sentative (ibid ), dans la premiere moitie du XX' siècle.

En d'autres termes, les articles publiés dans la revue de Zagreb facilitent la synthise
très intéressante qu'on pourrait réaliser en comparant les différentes données historiques de
chaque culture du Sud-Est prise A part. En ce sens nous signalons le volume edité A la
mème occasion à Bucarest, en 1965, Studiz despre Dante, (Etudes sur Dante) (Editura pentru
Literatura UniversalA), où se trouve un ample chapitre cliché A la fortune de Dante en Rou-
manie, et la synthèse Jame u criaearce (Moscou, 1965), dans laquelle on a insére un chapitre
&die à Dante en Bulgarie 4. (Dans la litterature néo-grecque, d'après les données que
nous possédons, Divina Commedza a ité traduite toujours au XIXe siècle ; il faudrait com-
pleter la synthèse par les elements offerts en ce sens par la littérature albanaise et la litte-
rature turque). La comparaison des données offertes par l'histoire de la reception de l'ceuvre
dantesque dans les pays du Sud-Est pourra constrtuer un chapitre sigmficatif d'un travail
collectif qu'on devrait designer par le titre ; o Les classiques de la litterature mondiale et le
Sud-Est européen i. L'attitude des grands écrivains envers le Sud-Est et la reception de leurs
ceuvres dans cette zone fournira une image expressive de la culture sud-est européenne. (Qu'il
nous soit permis de mentionner ici la tentative que nous avons faite en ce sens dans Particle
Sordello e son compatrzote V irgzle, publie dans Studii de literaturd universalti, 1965).

Les interpretations suggestives et les riches elements offerts par les auteurs des etudes
cities, de mème que les donnies contenues dans les comptes rendus et dans la chronique, pre-
cisent davantage les etapes de o la fortune de Dante en Yougoslavie ; A part leur valeur
intrinsique, toutes les contributions fournissent, donc, une base solide pour la synthise que
nous envisageons et qui pourrait 8tre réalisée grAce I un 41 team work o. 11 faut le dire,
d'ailleurs, que c'est le périodique de Zagreb qui nous a suggéré ce travail, par la publica-
tion de ce précieux fascicule après la parution, en 1964, de l'intéressant numiro dédie à Shakes-
peare. L'étude de la pènétration et de la presence de Dante, de Shakespeare, de Cervantes,
de Goethe ou de Voltaire dans le Sud-Est européen peut faciliter la comprehension de l'unité
et de la diversité de ces cultures, ainsi que leur contrihution originale A la connaissance des
ceuvres qui reviennent sans cesse dans la conscience des peuples.

Al. Dulu

KARL HAIDING, Kaiser Josef II. in der Volkserzahlung. Kin oberstezrzscher Schwank und
seine Zusammenhtinge, s Osterreichische Zeitschrift fur Volkskunde i, 67, 1964,
p 156-170.

Le materiel est plus intéressant par ses suggestions theoriques et par ses implications
culturelles que par la particularité et l'inedit du sujet. Il s'agit d'une nouvelle contribution

l'étude de la façon dont le peuple, utilisant les moyens et les procédés spécifiques de la
création orale (modèles et clichés artistiques préfabriques, contaminations A diffirents niveaux
de la structure épique des sujets ; adaptation de certains éléments flottants du folklore inter-
national aux cas concrets du folklore propre et haussement implicite du cas particulier aux
acceptions généralement humaines ; modification de la réalité historique dans la direction des
ideaux et des aspii ations populaires, etc.), interprète sa propre histoire et la transforme en art.

Nous ne nous arriterons pas A ces aspects généraux du problème ou A l'analyse de
l'anecdote se rapportant A Joseph II, communiquée par l'auteur (laquelle représente une
variété des contes A caractère o héralchque * du Moyen Age : le rol ou un autre chef reconnalt
son fils naturel A un signe ou un objet confié à la mère de celui-ci et lui assure soit l'acces-
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sion au trône, smt une situation priviligiée A la cour. Voir aussi la version roumame de la
légende sur Jean Comm et d'autres du mème genre), ma's nous insisteions sur un autie
texte, pour lequel l'auteur ne trouve pas de paralleles concluants, étant amené à compléter
l'information, dans cette direction, par le materiel correspondant du folklore romnam.

Le texte en question est marque par le trait d'esprit suivant : un paysan, à qui Joseph II
demande s'il est capable de traire deux boucs, répond affirmativement ; les courtisans
impériaux, désirant savoir comment il s'y prendra, lui offrent une grande somme pour la
possession d'un tel secret ; le paysan, satisfait de ce qu'il obtient en explmtant leur bétise,
leur répond qu'il va traire les bones de la méme façon qu'il a employée pour les traire
eux-mêmes.

Au début de son activité, le poete roumain George Cosbuc publia dans le journal.
Tribuna o de Sibiu (1884) N° 188 (5/17 déc ) pp. 750-751, N° 189 (6/18 déc ) p. 754 et N°'

190 (8¡20 dec ) p 758, signant du pseudonyme C Boscu, le poème Filozofu si Warm [Les philo-
sophes et les paysans] qui avait comme sous-titre 4 d'après un conte populaire s. Le texte,
versifié assez adroitement pour que loan Slavici, le directeur dii journal et les autres collabo-
iateurs pre disent au nouveau poète un brillant avenir (loan Slavici, Amintiri [Souvenirs],
Buc., 1924, p. 144) a le contenu smvant : Les conseillers d'un prince pre tendent ètre les
hommes les plus sages du monde. Le prince les défie, disant que le dernier paysan peut les
tromper. Ils se décident d'en faire l'essai. En revenant le soir au palais, ils rencontrent un
vieux paysan qui n'avait labouré que quelques sillons. Le wince lui reproche de s'étre levé
tard et d'avoir, A cause de cela, si peu labouré, à quoi le vieillard répond qu'il s'est levé
tôt mais qu'il n'a pas eu de chance . Quand on demande au vied homme quel est l'état du
chemm de ce côté, celm-ci les assure qu'il est comme en plein été. Quand on lui demande
enfin peut traire des brebis, le paysan pretend pouvoir traire des boucs aussi. Le prince
part en remerciant le paysan et demande aux consefflers l'explication des dires du paysan.
Aucun de ceux-ci ne réussit A lui donner une réponse satisfaisante, à quoi il leur donne nit
répit d'une nuit, en les menaçant de les mettre à mort, si le lendemain matin, ils ne seraient
pas en état d'interpréter correctement les paroles du paysan. Epouvantes, les consefflers
vont chez le paysan avec l'intention de lui acheter le secret. Celm-ci accepte de leur expli-
quer les paroles échangées avec le prince, mais pas avant d'avoir reçu une somme considé-
i able. Bien qu'elles sment en marge du sens propre des phrases, les réponses du viedlard sont,
dans les premiers deux cas, sages. La troisieme réponse est identique A celle de l'anecdote
allemande citée plus haut. Ainsi, le vieillard dit : e Acum eu stau la mulsoare si vd mulg de bani
cum vreu :IVol sinteti (lard berbecu pe can i-am InfeleseuI [Je suis maintenant A la tralte
et je vous trais d'argent comme je le veux , vous étes done les boucs dans le sens pris par

(Voir : George Cosbuc, Versuri [Vers], Bucarest, 1961, p. 370)
Nous connaissons les details se rapportant A la provenance folklorique de ce texte.

Ainsi, dans une confession qu'il fit, le 17 déc. 1904, au ciitique G. Bogdan-DuicA (Cu George
Cosbuc. I : O ze la Sibiu ; II: La tnceput la Bucurestt ; III : Din convorbirile cu G. Cosbuc
[Avec George Cosbuc. I : Une journée A Sibiu ; II: D'abord, à Bucarest ; III : Entretiens avec
G. Cosbuc], dans Luceafárul s, 14 (1919) p. 95), le poète précise qu'il a entendu cette
histmre, pendant son enfance, racontée par un paysan du nom Ion Goritg, origmaire d'un
village vmsin de son Hordou natal II entendit encore, de la bouche de ce conteur, connu
dans le voismage, et qu'd (Merit comme étant gros comme un Falstaff s, d'autres matériaux
folklonques, dont deux lui servuent comme sources d'inspiration.

Nous avons rapporté ici l'interprétation du poète George Cosbuc, parce qu'elle repré-
sente dans une forme artistique supérieure l'une des plus anciennes preuves de la circu-
lation de cette anecdote chez les Roumains de Transylvanie. Mais aujourd'hui, nous savons que
l'anecdote est très répandue dans le folklore roumain, étant recueillie dans toutes les régions
du pays (Transylvame, Moldavie, Dobroudja, Valachie, Olténie et Banat), s'étant conservée
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vitiante mime it notre époque (voir potir cela : Dumitru Pop, Izvorul fokloric al poezzel lui
G. Cosbuc Fzlozofn si Wand" [La source d'inspiration folklorique de la poésie de G. Co§buc

Philosophes et paysans s], 4 Studia Universitatis Babe§-Bolyai. Series Philologia s, 1966, pp.
7-19, oil l'on donne pas moins de 16 variantes de la version roumame). Ce gull faut done
retemr, c'est qu'à l'avenir, l'étude de cette anecdote et de la famille latéraire dont elle
fait partie ne sera pas possible sans tenir compte de sa version roumaine et des filiations
possibles de ce motif folklorique dans toute la zone du Sud-Est européen.

Adrian Fochi

STEFAN STEFANESCU, Bdnia" In Tara Rorndneascd [L'instdulion de la Beane » en Vala-
clue], Bucarest, Editura StiintificA, 1965, 246 pp. + in.

Dans son hvre &die A l'une des plus importantes institutions de l'Etat féodal valaque,
Stefan Stefänescu réussit A presenter, grice i une documentation approfondie, en bonne pai tie
me dite revolution de la bdrue de l'Olténie i partir de son apparition jusqu'à la premiere
moité du XVI' siecle. Des l'extinction de la puissante famine des Craiovescu, cette dignite
perda son Importance et devint subordonnée au prince.

L'oeuvre content une introduction dans laquelle on expose la manière dont on a traité
jadis ce pioblème. On passe ensuite au Ier chapare intitulé o La Bdrue avant les Craiovescu >,
puis A l'analyse des conditions appartenant i rinstaution de la bdnie; en dernier lieu on présente
l'apogée de cette digmté au temps de l'exercice des fonctions des grands féodaux de la fanulle
des CI aiovescu ; dans le IIIe chapare on étudie d'une manière detainee le caractère de la &bye
et les attributions des grands bans ; enfin, en ce qui concerne le dermer chapitie, il tote de la
question de la cnse de la bilme en tant que dignité héréditaire des Craiovescu et de la défaite des
dernières tentatives que ces boyards ont faites pour maintenir leui position de puissance politi-
que principale dans l'Etat.

Après la presentation de quelques conclusions finales, l'auteur ajoute en annexe la liste
des bans du conseil princier jusqu'A la disparition de cette institution qui a subi beaucoup
de transformations au XIX' siècle , un tableau généalogique fort documenté de la famine des
Craiovescu et une nche bibliographic employee au cours de son ouvrage Celui-ci contient aussi
de nombreuses illustrations très réussies qui completent le texte d'une maniere suggestive. Une des
principales qualités de cet ouvrage outre la nchesse des informations et de rinterprétation
fondamentale consiste dans un style sobre, mats très expressif qui rend la lecture de ce texte
li es agréable, malgre randité du sujet et de son exposition purement scientifique.

En examinant l'ouvrage de St Stefdnescu, nous nous bornerons de presenter dans les
grandes lignes son contenu, en relevant spécialement ses nouvelles conclusions et la contribution
que l'auteur a apportée A l'élucidation de certains problèmes taités dans le texte. Nous nous
permettrons quelques observations critiques qui seiont utiles A l'auteur en cas d'une future
t damn. Dans le ler chapare intitule o La bdnie avant les Craiovescu * (pp 13-75) St. Ste-
lAnescu analyse les conditions de rapparition de cette Institution, dont l'origine peut etre ren-
contrée en tant que digmté, locale, pareille i la marque militaire de type carolingien, au Xe
slide, chez les Slaves du Sud (Croates, Slovenes, Dalmates, etc ) Le titre de ban a été employe
plus tard aussi par la monarchic arpadienne hongroise. Un tel ban exercera au xiir siècle sa
jundiction sur la contrée de Sevenn, employee comme avant-poste de la soumission des tern-
toires roumains situés entie les Carpates et le Danube. A la fin du XIIIe slide et au commence-
ment du X IVe, la crise politique des Etats bulgare et hongrois, ainst que le permanent danger
tartare, ont determine les seigneurs feodaux locaux du sud des Carpates A se giouper autom du
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voivode d'Arges en jetant les fondements de l'Etat féodal independant, la Valachte. Pendant
plus d'un siècle jusqu'i l'époque du règne de Mircea cel BAtrin (Mircea le Vieux) (1386-1418)
le Banat de Severin a constitué un territoire fort dispute entre la couronne hongroise et les
princes roumains, itant tout de même, avec de courtes interruptions, dans la possession de ces
derniers.

La 136nle comme institution féodale roumaine fait son apparition sous Mircea cel
Bátrin, constituant au commencement une dignité similaire à celle de la monarchie arpadienne.
Les attributions du ban , comme membre du consell princier, étaient surtout nulitaires, ayant
l'obligation de défendre le territoire de l'ouest de l'Oltéme, de méme que judiciatres, vu
benéficiait du droit de rend' e la justice locale ; au commencement 11 a eut sa residence it Severin,
et parfois à Strehaia.

Après la mort de Mircea cel Bdtrin et la reconquête de Sevenn par les Hongrois, la [lignite
de ban n'est plus rencontrie dans le conseil prmcier de la Valachte pendant sept décenntes
Elle n'a pas disparu comme institution, mais comme haute dignité, vu que le titre de ban a etc
accorde settlement à de simples employes princiers ayant un caractere local dans les regions de
Mehedinti et de Tismana.

Ces bans qui exerement leurs attnbutions dans les legions du nord et de l'ouest des pro-
vinces d'au-delà de l'Olt, avaient la charge de maintemr l'ordre dans les contrées qui leur étaient
confiées ct l'obligation de ramasser les inapdts, les victuailles et de surveiller les corvées et les
piestations prmaeres

De ces bans locaux se sont élevés vers la fin du XVe siécle ceux de Mehedinti qui avaient
leur residence à Strehata Leur ascension a été due au prince Basarab Tepelus (1477-1482)
gin s'est rapproché le ban de Mehedinti Neagoe Stieháianul, en le nommant au consell princiet
et en lm assurant une grande autorité. GrAce à ses heritages, aux dons qu'il a reeus, à l'achat et
l'envahissement de villages, Neagoe StrehAlanul est devenu l'un des plus puissants féodaux
de la Valachie et l'un des plus importants de l'Olténie Ce seigneur transmit cette [lignite A son
fils ainé, Barbou (1495) et cette institution est devenue héréditaire dans leur fan-1111e jusqu'en
1539. Cette famille a pus le nom de la famine Crafovescu, par suite du &placement de leur resi-
dence administrative de Strehaia à Cralova.

La grande Mine de Cralova s'est élevée comme une institution féodale de premier oidre,
surtout à l'époque du rigne de Radu cel Mare (Radu le Grand) (1495-1508), en s'encadrant
dans la politique administrative de l'Olténie.

Dans le Ir chapitre de son ouvrage intitulé « Les Cratovescu o (pp. 77-133), t. 5tef:t-
nescu présente tout d'abord le cadre social-économique des changements qui ont eu lieu en
Yalachie pendant la période d'apparition de la grande Hine de Cralova, vers la fin du XVe
et le commencement du XVIe siècle (développement des échanges, les liaisons du domaine Nodal
avec le marché, etc.).

En s'adaptant aux conditions histonques créées par l'augmentation de la production des
marchanchses et le développement des relations marchandises-argent, les Ciaiovescu se sont
faits remarquer en Olteme, par l'accroissement de leur fortune, en employant des moyens vanes
pour faire différentes aqiusitions y compns les achats payés. Leur hen de parenté aec les fa-
nulles de renégats de l'Empue ottoman, a contribué à Fonentation de leur politique pluloturque
ceux-cm sont devenus les representants du pi incipe de centralisation, mats seulement dans le
milieu oltémen, sapant de cette manière l'autolité du pouvoir puncier pendant le regne de Radu
cel Mare et des successeurs de celm-ci. Le règne de Neagoe Basarab (1512-1521), lui méme un
Craiovescu, a représenté sans doute l'apogee du potty= de cette famine

Le chapitre s'achève sur une presentation genérate de l'oeuvre culturelle des Cralovescu
l'apput accorde à l'épanouissement des arts et des lettres en Olteme pendant le XVe et le XVIe
slide, en contnbuant atnsi à l'accroissement des fondations religieuses et des edifices mils des
A illes et des établissements principaux de cette province, a l'intéret manifesté pout l'imprimerte
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P t la diffusion des manuscnts laiques et religieux, etc. Par= les fondations des Craiovescu on
cite le monastère de Bistrita, regime Saint-Démetre de Craiova, l'église Saint-Georges de Caracal,
le siège de la Mine A Craiova, le manmr de Strehma, etc.

Dans le IIIe chapitre qui est d'ailleurs le plus important de l'ouvrage l'auteur fait
une ample analyse de la structure interne de l'institution de la b6me de Cramva (pp 135-173).
En étudiant les rapports entre les princes régnants et les grands bans $t Stefänescu indique
que la grande barne a en:: fondee par Radu cel Mare pour assurer l'execution de la centralisation
du terntoire situé sur la rive droite de l'Olt ; la charge en fut confiée A la famine des Craiovescu,
compte tenu de leur vaste fortune, de leurs relations externes très étendues et de la force
politique qu'ils repréientaient. Les Craiovescu &talent obliges de devenir ainsi les représentants
de la centralisation locale, les associés des princes régnants en vue de la centialisation complète
de l'Etat En é change, apies avoir réussi A se transmettre cette fonction par heritage, les grands
bans de Craiova sont devenus plus ou moms indépendants, ne tenant presque plus compte
de la force centrale, et réussirent A lui arracher la majonté des prerogatives qui lui étaient reser-
ve es. Les Craiovescu ont exerce un rôle de centralisation pour les petites Mines territonales
subordonnées, et, au contraire, un rôle de descentralisation A regard du pouvoir regnant C'est
ainsi que les grands bans sont parvenus a détemr des prerogatives similaires A celles des princes
régnants : ils émettaient des actes de leur propre chancellene, exactement scion l'usage des char-
tes princières, ils avaient leur propre cour avec un conseil constitué d'après celui du prince re-
gnant, ils possedaient une armée propre, un appareil fiscal et administratif qui leur été subor-
donnis, etc. Après la mort de Neagoe Basarab une grave crise se produisit, naturellement, dans
les rapports des Craiovescu avec le prince regnant, qui cherchait par tous ses moyens A
regagner son ascendant sur ces dignitaires beaucoup trop emancipés. Après l'extinction des Cra-
lovescu en ligne directe (1535) et l'éloignement de leurs parents avec l'aide du ban $erban (1539)
le pnnce regnant ramena les titulaires de cette (lignite A leur situation initiale de premiers digm-
taires de l'État, mais subordonnés A l'autonté regnante.

L'auteur passe ensuite en revue les attributions administratives, judiciaires et mill-
taires de la grande banie, dans la période oil cette dignité était détenue par les CraTovescu, en
analysant amplement les droits et les prerogatives dont ils bénéficiment. Du point de vue admi-
nistratif, les grands bans avaient la possibilité d'intervenir dans les possessions féodales, de sur-
veiller les changements survenus dans la possession foncière et de confnmer de méme que les
princes régnants les mutations achats, ventes, dons. Les grands bans détenaient comme attri-
butions jundiques le droit de juger les habitants de leurs domaines dans les litiges de possessions
de biens fonciers, empiètements de confins, etc avec le consentement du prince regnant, soit
demande, soit impose, ils avaient le droit de confisquer la fortune des coupables de haute tra-
hison. Comme attributions militaires, les bans étment les commandants de toute l'armée d'01-
ténie et avaient leur propie armée (celle de Crai ova), différente de la grande armée d'Oltéme
et de celle du reste du pays. Pendant l'absence du prince regnant, le grand ban avait le drott de
commander toute l'armee du pays.

En ce qui concerne les rentes des grands bans, celles-ci étaient nombreuses et provenaient,
premièi ement. de la rente féodale (sous des foi mes différentes ; consistant en produits, en argent
et en prestation de travail) extorquée aux paysans dependants des vastes domaines des Cra-
lovescu, ensuite d'une paitie des rentes résultées de la perception des impôts dus 2U regne, du
di mt. de jugement, des amendes judiciaires qu'ils appliqualent, des monopoles féodaux, des
douanes internes gui existment sur leurs terres et enfin des accords des digmtaires gm leur devaient
obéissance. Les rentes obtenues de cette manière étaient employees par les grands bans,
soit dans le but d'augmenter l'étendue de leurs domaines, soit pour l'entretien de l'appareil
administratif, de l'armée et des grandes dépenses que réclamait l'entretien de la cour de Craiova.
Les grands bans ont organise leur cour au XVIe slide, d'après celles des pnnces régnants, etant
secondés par le conseil du ban pour executer leurs prerogatives Ce conseil se composait de
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conust, portan, s,olrucl, vornzet et pircdlabz. Ils entretenaient aussi une chancellene de notaires
qui ré digeaient les actes, copiaient les manuscras religieux, soft pour les nécessités de la cour,
smt pour celles des moines de leurs fondations. A la fin du chapare, l'auteur indique que 'Insti-
tution de la bdruetant qu'elle fut détenue en heritage par les Craioveseudémontre leurs efforts
de se mamtenir sur le meme pied d'égalite que les princes régnants, d'imposer des princes ou,

moins, d'exercer leur tutelle.
Malgré les vicissitudes que cette dignité a traversées ulténeurement, elle a tout de meme

garde un certain temps encore une partie des prerogatives qui ont créé l'apparence de l'autono-
ame de l'Oltéme.

Dans le dermer chapare de son byre, St. Stefanescu traite de la question concernant
a La cnse de la bante comme digmté de la famine des Craiovescu * (pp. 175-223) L'auteur mon-
tre qu'A la période qui s'est écoulée entre le règne de Theodose (1521) et celm de Radu Paisie
(1535-1545), les Craiovescu qui détenalent en heritage la fonction de grands bans participirent
d'une manière intense aux troubles politiques qui affaiblirent l'Etat féodal valaque par des luttes
continuelles entre les prétendants au tame, amis ou ennemis des Turcs. Selon que leurs intérets
le leur dictaient, les CraIovescu ont oscille entre Turcs et Chrétiens (surtout apres que la Hongne
tomba sous le joug ottoman en 1526) en prenant partt tant6t pour et tantdt contre les princes
qui penchaient soit du c6té de la Sublime Porte et de Zapolya, leur protégé en Transylvame,
sort du c6té de Ferdinand d'Autriche.

Le règne de Vlad Inecatul (Vlad de Noyé) (1430-1532) fut decisif pour le róle politique
joué par les Cratovescu en Valachie.

Les frictions qui apparurent dans leur famille s'aggravèrent avec le temps en détruisant
leur autorité pohtique Vlad Inecatul entretint la discorde entre les membres de la famille Cra-
ovescu pour affaiblir leur influence C'est lui qui iloigna le prétendent de la famille Craiovescu,

Dr6ghici Gogoase (part]. A Constantinople pour obtenir le trdne) avec ramie meme de certains
membres de la famine de ce dernier ; la meme discorde s'est maintenue aussi sous le regne de
Vlad Vodà Vintira de Slatina (1532-1535). Les Cralovescu finirent par entrer ouvertement en
confla avec Radu Paisie, tandis que le ban Serban d'Izvoreni, beau-frère du grand ban Pirvu II,
renvoya le prince au-deli du Danube, d'oii ce dernier revint avec l'aide des Turcs (1539). La
mort de Barbu III (1535) denner héntier en ligne directe des Craiovescu ainsi que la defaite
du ban erban en 1539 amenerent la dispantion du pouvoir politique de cette famille, re-
duite seulement A la descendance feminine et abatsée au rang des dignités insignifiantes. Elle
perdit done la dignité de grand ban qui lui avait éte arrachée des mains et n'eut plus aucune
velleité de conduire.

Le pouvoir princier évita dorenavant de répéter la grave erreur de creer une dynastic
des grands bans ; 11 chercha à réduire leurs attnbutions en leurs laissant le caractère honorifique
de cette dignité ; plusieurs fois la dignité de la bdme resta vacante, ses attributions étant assu-
lilies par un préfet détenant un r6le beaucoup moins important. Au cours du XVIII' siècle on
re duisit aussi les fonctions de bans suballernes des districts, qui furent constitués comme juges
seulement, dans de différents conflits et comme agents exécuteurs des ordres des princes ;
Alehedinii, à la fin de ce siècle, le ban fut remplace par le grand capitaine de Cerneti. Lors de
Foccupation autucluenne en Oltérne (1718-1739), le gouvernement de cette province fut confié

un gouverneur ou president, aide par un conseil de boyards devenus carrnacams du siege de
Craiova. Après le retour de l'Olténie à la Valachie (1739), les grands bans se maintmrent dans
un Ale secondaire, mais à partir de 1761 A la suite de la creation de la nouvelle dignité de
carrnacam de Craiova ils s'installtrent A la cour princière de Bucarest Au cours des premières
décennies du XIX' siècle et de la nouvelle organisation de l'Etat, l'institution de la bdrue, de
meme que celle de la al-mad/rue de CraTova se trouvèrent dans un evident déclin. En 1831, lors
de l'instauration du regime réglementaire, après avoir perdu tous leurs liens avec l'administra-

15 COMPTES RENDUS 333

www.dacoromanica.ro



tion des distncts d'Olténie, la grande imbue fut abolie de meme que la cdimdclimie et le conse4
qui se trouvstient I Craiova.

A la fin de son livre, l'auteur expose ses conclusions (pp. 225-229) sur l'apparition,
févolution et la dichéance de rinstitution de la bdrue d'Oltéme.

En ce qui concerne l'exposition du sujet traité dans l'ouvrage Bdnia in Tara RonulneascIr
dont Fa' relevé les qualltés nous considerons tout de meme qu'il aurait mieux valu inter-

vertir les cbapitres III et IV, vu que le premier, qui s'occupe de la structure interne de rinstitu-
tion de la bdrue, interrompt la continuité de rouvrage en siparant le chapitre II du chapitre
IV gm traitent tous les deux de revolution de la bdrue lors de la detention de cette dignité
par la famine des Craiovescu. De meme, le paragraphe concernant l'ceuvre culturelle des Craio-
vescu, annexe A la fin du chapitre II, auran pint& trouve sa place au chapitre III, oil l'auteur
se rapporte A la cour des grands bans de Cralova. Il aurait donc pu inclure ici leurs realisations.
dans le domaine des arts et de la culture. Nous regrettons de meme que l'analyse détaille de rinsti-
tution alt ité effectuée seulement jusqu'i la moitié du XVIe siécle, c'est-A-dire jusqu'A ce que
cette dignité, devenue héréditaire sortit des mains de la famine de Craiovescu. En tout cas,
limite chronologique fixee par l'auteur aurait da ressortir aussi du titre.

Comme observations de detail, nous relevons que rappréciation faite par l'auteur (pp..
113-114) relative A l'instruction d'un appareil diplomatique de la Valachie lors du regne de-
Neagoe Basarab s au niveau diplomatique europien de répoque * est osée, vu que ce mvean
est atteint pendant le règne de Constantin Brancovan (1688-1714); de meme, l'auteur qui
donne des relations sur la Valachie du temps du prince Serban Cantacuzene (1678-1688), men-
tionni par l'auteur aux pages (pp. 141-142) n'est pas Giovanni Battista Del Monte, mais un
autre missionnaire catholique contemporain, reste anonyme ; enfin, nous relevons comme une
inexactitude, l'affirmation que Leunclavius (1533-1593) fat un chroniqueur turc (p. 43); on
sait bien que celm-ci a 0.6 un important onentaltste allemand, auteur d'une histoire de l'Empite
ottoman au XV? stècle. Parmi les annexes de cet ouvrage, on ressent la nécessité de plusieurs.
cartes représentant revolution territoriale du * Banat de Severin s, ensuite de la grande
de CraTova, ainsi que retendue du grand domame Modal des Craiovescu.

Dans la liste des bans, annexée aux pages 230-232, nous signalerons que le grand ban
Dragomir (1641-1643) enregistre sous le nom de famine Dobromirescu s (p. 231) est en réalite
le fameux boyard Dragomir de PlAviceni, apparenté par sa femme au prince Mate' Basarab ;
le nom de Dobromirescu sous lequel ce boyard n'est jamais rappelé dans aucun document, lui
té donne par l'auteur d'une manière conventionnelle, vu que Dragomir &tan réellement un

neveu éloigné de Dobromir de Rouncou, ex-grand ban de CraTova entre 1568-1583.
Malgre quelques omissions insignifiantes facilement remediables lors d'une nouvelle edition

et d'une certaine deficience de systematisation dans l'ordre du II? chapitrc , la monogra-
phie Rama fn Tara Romdneascd due à Stefan Stefanescu est une ceuvre de merite de rhistoriogra-
phie marxiste roumaine, fondée sur une vaste documentation, judicieusement interprétée
et présentée sous une forme attrayante, facilement accessible tant aux spécialistes qu'att
grand public.

Paul Cernovodeanu

Documents concerning Rumanian History (1427-1601) collected from British Archives by E. D..
Tappe. With an Introduction by C. Marinesco, Londres, Mouton ec Co., 1964, 162 pp.

L'importance des archives anglaises pour l'histoire de l'Empire ottoman et des pays de
l'Europe centrale et du Sud-Est europeen fut signalée chez nous par N. Iorga, qui s'en scrvit
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pour l'étude des premiers rapports anglo-roumains 1. Bien qu'utilisées aussi par d'autres histo-
riens roumains et étrangers ultérieurement, ces archives contiennent encore de nombreuses sour-
ces bien pricieuses pow l'histoire des Roumains.

Le volume édité par E. D. Tappe, dont l'intérét pour l'histoire de notre pays s'est man-
tes fois manifesté par la publication de documents et d'études concernant les relations roumano-
anglaises, mettent A la disposition des chercheurs un riche et précieux matériel documentaire.
Les 218 documents cueillis dans les Archives d'Etat anglaises, au British Museum et dans diffe-
rentes bibliothèques publiques ou archives particuliéres, s'étendent chronologiquement de 1427
A 1601. A L'exception des hint premiers documents qui se situent avant 1526, tous les autres
appartiennent à une époque oil la question turque représentait un péril particulièrement grave
pour les pays européens et surtout pour l'Europe centrale, la plus menacée par la nouvelle étape
de l'expansion ottomane.

C'est aux derniéres décennies du XVI' slide qu'apparatt la pénétration économique de
l'Angleterre dans l'Empire ottoman. Par intermittence et périfériquement, les pays roumains
commencent à entrer dans la sphére de préoccupations économiques et politiques de l'Angle-
terre. C'est ce qui explique l'intérét que la politique anglaise manifeste â cette époque pour les.
événements des Principautés. Plus de deux tiers du matériel édité par l'historien anglais (doc.
n° 56 doc. n° 218 de 1583 à 1601) sont formis par les rapports des ambassadeurs anglais
A Constantinople. Les informations qui précident ces rapports (doc. n" 1 doc. n° 56, de
1427 A 1583), bien que se référant souvent d'une maniére indirecte à l'histoire des pays rou-
mains, comportent quand méme des renseignements intéressants. Ils sont écnts par différents
hommes politiques, diplomates et personnalités ecclésiastiques d'Angleterre, des Pays-Bas,
d'Autriche, des Etats allemands, de Pologne et d'Italie. La langue des documents est générale-
ment l'anglais. Certains d'entre eux sont écrits en latin, en italien et un seul, en français.

Le plus ancien, de 1417 (doc. n° 1) mentionne la présence d'un Roumain (ou Aroumain?)
« Paulus Comes de Valache in partzbus Grecte i, réfuglé en Angleterre. Le fragment du récit de
William Way sur la grande victoire de Vlad Tepes contre Mahomet 11 (1462) (doc. n° 2) est
également du XV° siècle. Nos historiens eurent connaissance des deux. Particulièrement inté-
ressante est la mention relative aux Roumains et, en général, aux peuples balkaniques, du
projet d'expédition contre les Turcs du Grand Maitre de Rhodes, Emery d'Amboise, dans
sa lettre A Henri VIII (doc. n° 3). L'auteur du projet communique au roi d'Angleterie qu'A
cette expédition participeront : i Greci, Alba ni, Sclavini, Bosini, Senn, Valachi, et aim . natio-
nes Euxino marl adiacentes r... A quel point on comptait sur les Roumains dans ces « croi-
sades o, on le voit aussi au doc. n° 6 (page 20), oil l'on donne des fragments d'un projet d'expé-
dition du Pape Léon X2 contre les Turcs On allait confier 2UX armées moldaves et va/aques
la mission d'aider le roi de Pologne à l'attaque de China, en 1518, et d'Andrinople, en 1519 L2
lettre de Louis II de Hongrie adressée à Henri VIII (doc. n° 8, page 23), publiée par fragments,
exprime l'inquiétude du roi hongrois face A l'avancement ottoman, qui a soumis les deux pro-
vinces roumaines « magna CT parte i et menace la Hongrie 3.

1 Les premières relations entre l'Angleterre et les pays roumains du Danube. Dans «
langes offerts à Charles Bémont s, pp. 559-580, et A History of Anglo-Rumantan Relations,
Bucarest, 1931, 126 pp , préfacé par R. W Seton-Watson.

1 Dans le compte rendu fait à ce volume dans Revista Aihivelor No 2/1965, pp.
304-307, Dinu Dumitrescu montre que ce document a ité publid par Zinkeisen dans Drei
Denksclzrif ten uber die orientaltsche Frage von Papst Leo X., Kánig Franz I. von Frankreich.
und Kaiser Maximilian I., aus dem Jahre 1617, Gotha, 1854, p. 121-132. Nous precisons que
la lecture du document faite par E.D. Tappe est la plus complète.

3 La lettre a été publide in extenso par Enid Simony', Magyar TOrténelmi okmányldr,
Londoni Konyv-és leveltarakb61. 1521-1717, Pest, 1859 (Monumenta Hungai iae Historica),
p. 70. Le volume m'a été signalé par Dinu Dumitrescu. On am alt pu donner toute la phrase
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Un grand nombre de documents (doc. n°' 9, 10, 11, 14, 15, 16, 23, 29) se rapportent à la
période agitée des luttes entre Zapolya et Ferdinand pour le trône de la Hongrie et i l'appui que
Petru Rare§ a successivement donné aux deux rivaux. Dans une lettre, Zapolya communique
A Paul de Casale, avec satisfaction, son succès diplomatique grace auquel il a évité que la Vala-
chie et la Moldavie soient transforrnées en pachalik, témoignage fort intéressant pour les inten-
tions de la Porte A l'égard des Principautés à cette date-1A.

Le puissant écho du règne de Despot-Voda est enregistré dans de nombreux documents
ui révelent le concours que les boyalds moldaves lui ont initialement accordé (doc. n° 33, pages

33-34)4, l'intérét sur le plan international de son action (doc. n° 39, page 36) et la perte de
popularité du prince A. cause de son prosélitisme réformé.

Les relations moldo-polonaises et turco-polonaises sont illustrées dans plusieurs documents
(doc n°' 44, 45, 48), dont nous signalons le rapport de Girolamo Lipp6mano à FEtat vénitien
(doc. n° 49, page 39), oit l'on pose la question des rapports féodaux entre la Moldavie et la
Pologne et des prétentions de suzerameté de la dermére.

Les documents n°' 52, 53, 54 et 55 viennent compléter des informations plus anciennes
sur les dimarches faites par Petru Cercel à la cour d'Angleterre5 afin d'obtenir l'appui de la
Porte par l'intermédiaire de la reine Eliiabeth. A cette Epoque, l'Angleterre, en conflit avee
Philippe II, intensifiot ses rapports avec l'Empire ottoman.

Les intérEts économiques de l'Angleterre dans la Méditerranée orientale et la fondation
lie la Compagnie du Levant, St la fin du XVI siècle, ont ditermin6 l'installation d'ambassadeurs
anglais A Constantinople ayant la mission de surveiller la politique orientale. Le premier ambas-
sadeur d'Angleterre dans l'Empire ottoman, William Harborne, membre de la Compagnie du
Levant, a entretenu d'étroits rapports avec les pays roumains. Pour obtenir un privilège commer-
cial de Petru Schiopul, Harborne fait un voyage en Moldavie et négocie directement avec le
prince roumain, rédigeant lin-méme le texte du privilège a. C'est fort exPlicable- done l'intErét
qu'll maaufeste pour la vie pohtique des Principautés. Dans ses rapports, Harborne fait un ré cit
&UWE des événements qui se passent sous le règne de Petru Cercel, de sa politique fiscale et des
circonstances dans lesquelles il perd le tr6ne (doc. n°' 56, 58, 60, 61, 67, pages 44 - 49). En ce
qui concerne l'origine si controversée de ce prince, Harborne donne une information intEressante,
uffirma.nt aurait été le fils d'un prEtre grec appartenant à une famille indigente de Morie

Barton, le successeur de Harborne, dont l'influence A la Porte surprenait les contempo;
rains 1, a continué à pousser les intéras économiques de l'Angleterre dans le Sud-Est européen.
Ses rsipports nous informent sur la politique de la Porte vis-A-vis des prétendants au trône des
Principautés (doc. n°' 66, 67, 69), sur son voyage en Moldavie et sur l'appm donné A .ron
Voda (doc. n° 102), mais leur principal intérêt réside dans les amples renseignements coucei.,

au commencement du passage, en y ajoutant les mots: s Expugnatis enun hoc triennia fortis,:
simus arcibus ac muntmentis Regnorum nostrorum, vadusque ac runs Savz ac Dcinubit flumtnum,
quibus antea coercebantur occupatis, Valachorum...

4 Doc. 33, pp. 33-34. Dans son compte rendu <v. a Revista de referate §i recenni*,
7/1965, pp. 428-435), Serban Papacostea signale le caractère erroné d'une information de la
fin de ce document, selon laquelle Despot aurait eu l'appui de la Transylvanie.

5 N. Iorga, Les premières relations... , p. 367.
N. Iorga, Rálacirile unut pretendent roman [Les pérégrinations d'un prétendant.

roumain], in s Academia Romand, Memornle Secjiei de 'stone, S. III, T, CIII) (1927-1928),
p, 289.

7 P. Cernovodeanu, dans son compte rendu de Studii 2/1966, pp. 392-397, doute du
!ondement de cette information qu'aucun autre document contemporain ne vient confirmer.

I I. I Podoa, A contribution to the study of Queen Elizabeth's eastern policy (1590-1593)
ilanges d'hist. On. II, Cluj, 1938), Bucarest, 1938, p. 426.
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nant les combats de Mihai Viteazul au Danube et ses relations avec l'Empire ottoman. Des évé-
nements connus par les publications de sources antérieures (Hurmuzaki, lorga, Panattescu,
Veress) sont complétés par ces documents. GrAce aux informations de Barton et de son succes-
seur, Lello, nous pouvons reconstituer avec précision cette extraordmaire présence de Mthat sur le
front balkanique, qui a éveillé tant d'espoirs panni les Bulgares et les Grecs opprimés et A
laquelle l'epos * balkanique a consacid des poèmes célébres 9.

A partir du document n° 116, qui présente le siCge de Vidin par Mihai Viteazul en 1595,
jusqu'au document n° 180, se rapportant aux intentions de Mihal de conquérir Timisoara et
les documents 184 et 185 concernant le siège d'Isaccea et la reconstruction d'une forteresse au
Danube (1599), les rapports fournissent une documentation ditaillée pour Poccupation stra-
tégique du Danube poursuivie avec tant de persévérance par le vafflant prince Nous trouvons
bien des détails sur le siège des cités de Wm et de Nicopole (doc n" 116 et 121), sur les espions
utilisés par Mihai, sur les pertes de Sinan Pacha (doc. n° 142) et sur l'aide reçue par Mthai
du sud du Danube (doc n° 178). Sa victoire au grand retentissement européen sur Sman sur-
prend l'ambassadeur anglais, qui déclare plein d'admiration o C'est une action digne de grande
considération et de gloire éternelle que, ce que tant d'empereurs, rots ou princes n'ont pu réa-
liser, un Mihat, le dernier et le plus pauvre de tous les commandants, ait réussi A fatre, vaincre
les forces du Grand Seigneur *10_

Le chapitre sur les négociations de paix entre Attila' Viteazul et le patnarche Meletios
Pigas sera mieux connu grace A de nouvelles informations (doc. n" 151, 152, 153). La célèbre
conespondance menée a cette occasion11 est complétée d'une lettre inédite de Mihai adressee
au Patnarche, du mots de février 1597 12.

Alhé A la Patriarchie dans sa lutte contre la propagande catholique de Moldavie, Barton
note quelques renseignements intéressants concernant la communauté hussite de ce pays. Nous
apprenons des mémes rapports les grands intéréts économiques qu'avait l'ambassadeur anglais
en Moldavie 13. C'est atrisi que s'explique également les nombreuses informations concernant la
politique fiscale, la fortune des princes, le quantum du kharatch (doc. n" 164, 165) et les dettes
d'Aron Voda contractées auprès des commerçants anglais (doc. n" 94, 95, 96, 102, 107) que nous
trouvons dans ces documents.

L'intérêt que les documents édités par E. D. Tappe dans le volume dont nous venom de
parler a suscité chez nous est témoigné également par les amples comptes rendus qu'on lui a
dédiés /4 et gm soulignent leur importance pour notre histoire politique et sociale-économique.

Cornelia Papacostca-Dantelopolu

9 Al. Iordan, Mika' Viteazul zn folclorul balcamc [Michel le Brave dans le folklore
balkanique], Bucarest, 1936 (tirage i part de o Rev, ist. rom *, V VI, 1935-1936, pp.
361 381).

10 Doc. 133, p. 98. Les chroniques turques contemporaines contiennent des apprécia-
tons simtlaires sur Faction de Mihai ; en parlant de Sinan Pacha, elles montrent o qu'll a été
vaincu d'une manière diamatique par l'armée du prince de la petite Valachie », v. le compte
rendu de Aurel Decei A la Cronologza zstorzez olomane comentate IIV, Istanbul, 1947-1961,
o Rev Arhiveloi », 9, N° 1, 1966, pp. 326-328.

11 Les lettres du patnarche Meletios Pigas et du prince roumain é talent traduites en
turc, afin d'estre lues au Sultan. V. Ep. Melhisedec, Relalzunz istorzce despre larde romclne
[Relations histonques sur les pays roumains], Bucarest, 1882, p. 33.

12 Cette lettre a été étudiée récemment par Al A. Botez, 0 scrzsoare medité a lut
Mzhaz Vileazul cdtre Patrzarhul Alexandriez Melette Ptgas [Letti e medite adressée par
Michel le Brave au Patnarche d'Alexandrie, Meletios, Pigas], dans o Bisenca Ortodoxa o, 83,
n°9 5-6/1966, pp. 584-592

13 Doc. 86, 89, pp. 61-62. Ces documents concernant la communauté hussite de Mol-
davie qui fut persécutée par Petru Scluopul et réintégiée dans ses droits pax Aron VodA sous
l'influence de Barton, ont été analysés par I I. Podea, op czt , pp. 456-457

14 A part les trois comptes rendus cités plus haut, v aussi N. Ghinea, Contemporanul,
n° 25 (975) du 18 juin 1965, p. 8.
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FRIEDRICH LOTZ, Die franzosische Kolonisation des Banats (1748-1773), Slidostforschun-
gen t, Bd. XXIII, Munich, 1964, pp. 132-178.

En itudiant le problème de la colonisation franco-allemande au Banat, de 1748 A 1773,
l'auteur insiste A juste titre sur l'ampleur de ce processus historique. Ainsi, rien qu'au
cours des dix premiers mois de Fannée 1770, 3 214 families comprenant 10392 personnes am-
vaient au Banat (p. 154). Tenant compte du fait que la colonisation avait pour base le système
des s avances * (Vorschusssystem), chaque coloniste recevant de l'administration camérale *
un inventaire domestique complet (terrain et maison, Wail et outillage agricole) (p. 158), on
devine les tram nécessaires A la réussite de cette vaste operation 40 580 gulden seulement
pour le mois de novembre 1770 (p. 154).

L'auteur difinit la conception qui a preside A cette colonisation sur une large echelle
il s'agit de la theorie politique dominante A l'epoque, celle du mercantilisme (Colbertisme, en
France et en Angleterre ; Kameralismus, en Prusse et en Autriche), dont le mot d'ordre &tot z

ubi populus, ibi obolus *. Plus un Etat posside de mains d'ceuvre, plus son potentiel productif
s'accrolt ; donc, les possibilités d'export faisant rentrer l'argent dans le pays, augmentent la
richesse de la population en meme temps que la force financière de l'Etat (p. 137).

C'est grAce I une ample documentation et en utilisant un materiel d'archives en grande
mesure inedit, que l'auteur itablit les principales regions d'origine des colonistes franco-alle-
mands (la Lorraine, le Luxembourg, l'Alsace, etc. p. 151), ainsi que les causes politiques et
économiques qui ont favorisé ces exodes en masse (la Lorraine devastée pendant la guerre

p. 142: la grande famine des années 1769 et 1770 au Luxembourg et en Lorraine
p. 154).

L'auteur revient A plusieurs reprises (pp. 138-139, 164) sur les causes qui ont empéche
l'achèvement d'un si vaste programme, dont les primisses laissaient pi évoir * une ceuvre gran-
diose s, la naissance d'une nouvelle Lorraine dans le Sud-Est * (p. 138). Par malheur, dit plus
loin l'auteur, la grande charge de la colonisation a été confiée A un apparel' administratif local
incapable d'assurer aux emigrants les conditions d'hygiène nicessaires A la bonne réussite d'une
entreprise d'une telle envergure. La nouvelle population eut de grosses pm tes humaines I cause
de toutes sortes de maladies, dues aux conditions giographiques et climatiques différentes de
celles de sa patrie d'crigine.

Un historien ne se pose pas, d'habitude, la question des consequences possibles d'une
action qui n'a jamais été accomplie, air cela pourrait A la fin ressembler A une sorte de jeu de
société : a que serait-il arrive si ce serait arrive I * Mais laissons-nous aussi, pour une fois, prendre
A tel jeu et renversons la question : pourquoi tant de frais pour attirer dans cette region lointaine
un si grand nombre de colons, quand il y avait une population autochtone, capable elle aussi,
en fin de compte, A contribuer au développement du pays, A une seule condition près : celle de
lui assurer les conditions sociales, économiques et culturelles nicessaires. Que cette population
autochtone roumaine de presque 200 000 habitants d'apres les chiffres incomplets extraits
par Grisellini en 1770 des registres de comptabilité autrichiens ¡tot A méme de s'assumer ce
r81e, nous informe le meme Criselltni quand il analyse les possibilités et qualités natives des Rou-
mains : Les Valaques du Banat, dit-il, sont l'unique nation qui, sans exception, s'entend A
n'importe quel genre de travail. Bs savent executer des canaux, construire des edifices impé-
riaux.., travailler aux mines de charbon, en un mot, n'importe quel genre de travail oÙ ils peu-
vent gagner tant soit peu d'argent. Les Valaques ont immidiatement appris A fabriquer le verre ;
l'expérience et l'inergle pour exploiter le mineral ne leur manquent pas. On les utilisent aussi
pour la culture du riz * (Grisellini, pp. 164, 170).

Pour expliquer une action de colonisation de Venvergure de celle de la cour de Vienne,
il ne suffit pas A songer A la seule nicessité de repeupler une region assez dévastée par un siècle
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et demi d'occupation turque et par une sine de guerres poursuivies sur ou à proxinuté de son
terntoire. La politique impénale de colonisation intensive s'accompagne pendant toute cette
pénode et aussi plus tard de celle qui vise à dénationaliser, par tous les rnoyens, les Rou-
mains. Sans penser à lui accorder un rale politique, l'auteur souligne toutefols le fait que les
privileges étaient rCservés seulement aux émigrants catholiques (a ausschließlich Katholiken
im Banat als Kolonisten angesiedelt werden konnten *), et que les protestants devaient d'abord
passer a Vienne au catholicisme (d'oit tant de matricula conversorum datant de cette époque,
pp 137 et 138), pour bénéficter des mémes avantages.

L'auteur néglige de s'occuper de la situation de la population cm thodoxe du Banat Rou-
mains et Seibes qui constituatt de loin la grande majorité des habitants de cette région
Ma's les documents qui nous sont parvenus nous informent que les Roumains ont ité °bilges

supporter les frais de transport des colons et que souvent ils devaient abandonner leurs terrains
et habitations pour céder la place aux nouveaux an ivants. Ainsi l'Ordonnance du 14 Juillet 1765
de l'impératrice Marie Thérese charge l'Administration provinciale à s'occuper du problème
de l'évacuation des Roumains de leur village : weilen ratio status millions et politici erheischet,
in denen Flussen Marosch, Theys und Pega, deutsche Dotfschaften anzulegen ». Dans son Me-
moire de Mars 1767, le comte Rialph Perlas répond à la demande de l'impératrice, en lui propo-
sant comme première ¡tape l'évacuation des Roumains gm se trouvent entre Arad et
Timisoara, et de suivre ce programme en proportions toujours plus vastes Dragomir :
Vechimea elementului romeinese fn Banal (L'ancienneté de l'élément roumam au Banat) dans
Anuarul Institutului de 'stone Nationala din Cluj a, IIIIV (1924-1925), p. 289) Ce proiet

4 grandiose i ne fut ré alisé que dans une proportion rnodeste et dans des circonstances souvent
dramatiques.

Tout en reconnaissant que la population roumaine itait maltraitée, et malgri son attitude
plus 4 libérale i envers celle-ci, Joseph II eut lui aussi l'idée d'évacuer d'autres villages de Rou-
mains se trouvant, cette fois-ci, dans la zone montagneuse, entre Capilnas et Caransebes : e Die
Walachen mussen nothwendig von denen Waldern wegkommen, und von Kapolnasch aus bis
gegen Karansebesch teutsche angesiedelt werden,... » (ibtd., p. 290).

L'auteur ne s'occupe ni des Serbes qui, à cette epoque, étaient la seconde population par
ordre numérique du Banat (presque 79 000 habitants, d'après la statistique approximative du
mime Grisellmi, pp. 144-145). Grace à des circonstances poliliques très complexes, les Serbes
se sont itablis au Banat beaucoup plus tat que les colons dont parle Friedrich Lotz. Comine on
le sait déjà, leur dernière grande migration a eu lieu en 1690, quand le patriarche Arsernje III
Cernojevie abandonna sa résidence de Ped et, en se retirant avec les troupes autrichiennes, cm-
mena avec lui une population ivaluée à 40 000 families serbes.

La questton méme de la colonisation franco-allemande au Banat aurait été mieux tral-
tée à notre avis si l'auteur avait tenu compte de l'ensemble du problime. Mais en vain
avons-nous cherché, dans son ample documentation d'archives, quelques références iIllX

populations que les imigrants avaient trouvées à leur arrivée au Banat. A part l'information
qu'elles pratiquaient une agriculture limitée aux stricts besoins de leurs maisons et qu'elles
s'occupaient d'une maniere intensive de l'élevage du bétail (p. 160), nous n'avons rien trouvé.

Il ne bien entendu, pas de prétendre que l'auteur aurait da accorder une impor-
tance igale aux deux autres facteurs démographiques du Banat, que nous avons cru nécessaire
de mentionner à cette occasion. En ne choisissant qu'un aspect du problème, il avait par cela
méme limité son champ d'investigation à un seul thime principal, majeur, afm d'étre plus en
mesure de l'étudier profondément et dans toutes ses implications. Avec patience et sstvoir, l'au-
teur à itudié a fond un grand nombre de documents d'archives, les résultats de son effort se situant
dans la bonne tradition des travaux des a spécialistes i (o Fachlustoriker »). Mais on ne peut pas
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faire le vide autour des phénomènes, car en les isolant de leur contexte historique, on risque de
les rend' e miconnaissables. En espice, Particle très fourni de Friedrich Lotz ne couvre qu'un
aspect du problème ; une recherche concernant l'ensemble aurait pu donner un vrai chapitre
d'his ton e.

Eleonora Costescu

SFYROERAS, VAS. VL , OE apayout.tev.ot -ro'6 crraou.`0 No.* xat oE cpopek [Les dragomans
de la flotte Le service et le personnel qui l'ont occupé ], Athènes, 1965, IV + 192 pp.

Vas. VI. Sfyroeras, l'un des chercheurs de l'Institut d'Instoire du Moyen Age de l'Acacii-
mie d'Atlitnes, a récemment présenté cet ouvrage comme these de doctorat. Cest en effet une
etude unique, dans son genre, étant donné qu'aucun chercheur n'a encore abordé ce sujet. Sfy-
roeras, avec ses vastes connaissances et sa passion de chercheui, a réussi A mettre A la disposi-
tion de ceux qui s'occupent de l'histoire de l'Empire ottoman et des Grecs sous la domination
turque de 1701 A 1821 une liste entière de dragomans de la flotte ottomane. II n'existait jusqu'A
présent qu'une seule étude sur les grands dragomans de l'Empire ottoman, faite par Epanu-
nondas Stamatiadis ; quoiqu'ancienne plus de cent ans se sont écoulés depuis sa publication

elle garde encore son utilité malgré ses défauts.
Le poste de dragoman de la llotte ottomane n'a pas eu la méme importance que celui de

grand di agoman de la Sublime Poi te, ma's ceux qui Pont occupé qui, au XVIII° siècle étaient
surtout des Grecs du Phanar ont tout de méme joué un r6le important dans les affaires inté-
neures des iles grecques sous la domination turque et ce poste, comme le dit l'auteur, o a été le
pont de passage vers celui de grand dragoman et en continuation vers le trke en Valachie et
en Moldavie r.

A la suite de longues recherches, de l'étude détaillée d'un riche matériel inédit des archi-
ves gi ecques (non seulement de la capitale de la Grèce ma's aussi des Iles) et de l'utilisation d'une
séneuse bibliographic grecque et étrangèie, Sfyroeras a réussi A élaborer, avec une grande com-
pétence, une étude Pis documentée

Dans le premier chapitre, l'auteur indique sommairement l'époque i laquelle le poste de
dragoman de la flotte a été créé sans avoir dccouvert les noms des personnes qui aux XVIe et
XVIIe siècles ont occupé ce poste,11 s'est arrété seulement A quelques personncs parmi lc squelles
se trouvent aussi Gaspar Graparn (p. 15) qui occupa en 1619 le tr6ne de Moldavie. Les informa-
tions données par Pauteur conceim nt les interventions de Ga§par Gratiani dons les affaires de
I'lle de Naxos ne sont pas connues de nos lustoliens. En échange, le chercheur grec ne connalt pas
la correspondance de G Gratiarn publiee par N. lorga dans a Studii si documente t, XX (1911),
et par Antoine Mesrobeanu dans a Diplomatanum italicum o, III (1935). Sfyroeras n'a pas utilisé
non plus l'étude de N C. Bejenaiu, Gaspar Graham, domnul Moldovei (1619 1620) st lapide
turco-polone [Gawar Gratiani, prince de Moldavie (1619-1620) et les luttes entre les Tures et
les Polonais], publiée dans a CercetAii istonce a, 1(1925).

Par manque d'information probablement, Sfyroeras affirme vaguement que Gratiani
o avait pris avant le titre de duc de Naxos o sans préciser quand, et que le 10 avril 1617 11 portait
déjA ce titre ma's il ne cht nen du titre de r prince de Paros s. Par contre, Bejenaru affirme
avec précision que Gratiant recut le titre de o duc de Naxos et de prince de Paros o peu avant le
11 févner 1617 et que 4 la première lettre dans laquelle il prend ce titre est du 11 février 1617 r
(p. 82). L'affil 'nation faite par Beienaiu ne correspond pourtant pas A la verité, car Gratiam
avait recu ce titre beaucoup plus t6t. Nous trouvons dans la coirespondance de Graparn, publiée
par N lorga, que Bejenaru n'a pas utilisée, trois lettres (des Archives d'Innsbruck) envoyées les
10, 11 et 31 janvier de Nice et de Belgrade par Gratiani au prince Maximilien, signées par le
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grand dragoman : 4 D. V.A Serenissuna Fedelissznu et devolissuni servitorz, Gaspar Grattan('
Duca di Naxos el szgnor di Pam,. Donc la lettre du 11 février 1617 ea& par Bejenaru n'a pas
été la première, dans laquelle Gratiani s'est intitulé duc de Naxos et prince de Paros 0. II

paralt que Gratiani rept cette dignité A la fin de 1616, puisque le 12 novembre 1616, le voya-
geur allemand Adam Wenners en parle en lui donnant ce titre. Dans le second chapare l'auteur
indique les Iles de l'Archipel Grec qui furent sous la juridiction du capoudan-pacha et du drago-
man de la flotte. Il insiste, dans le III° ehapitre, sur l'importance du poste de dragoman de la
flotte. Sfyroeras donne ici quelques indications sur la nomination des dragomans, leur revéte-
ment du caftan et leur confirmation par le botuurdiu impérial. Dans le IV° chapare (pp. 39
40) il rappelle les titres dont se servaient les habitants des lles, quand ils s'adressaient aux
dragomans de la flotte. Dans le Ve chapare (pp. 41-47) Sfyroeras traite des rétributions et des
revenus de ces représentants du capoudan-pacha. Les dragomans, en dehors d'un tribut special
qu'ils encaissment à leur nomination, pour couvrir les dépenses faites A l'occasion de l'occupation
de ce poste très élevé, recevaient encore annuellement un impta appelé «avaet du miri s, établi
par le dragoman d'après les ressources des communautés Le dragoman encaissait encoie des reve-
nus exceptionnels toutes les fois qu'il rendait des services importants 211X habitants des Iles.
Les dragomans arrivaient ainsi A avoir un revenu annuel de 150 000 aspres. En ce temps cette
somme etait inorme pour le pauvie budget des Grecs et l'auteur le démontre en la comparant au
salaire de l'illustre professeur de l'Académie du Mont Athos, Eugène Voulgaris, qui ne représen-
tait, annuellement, que mille aspres. L'auteur s'occupe au VI° chapitre des fonctionnaires se
trouvant au service des dragomans de la flotte. Ceux-ci étaient, généralement, des Phananotes,
anciens e postelnics s, paharnics o, o comis * qui avaient vécu dans les cours princières des
Principautés Roumaines et étaient quelquefois des parents des dragomans de la flotte.

Le dermer chapare est consacré aux attributions et aux activités des dragomans de
la flotte qui avaient de grandes prérogatives concernant la fixation et la perception des
impôts qui étaient encaissés deux fois par an, en /liver et en 616, aux nuns de mars et
d'aoßt, généralement Le dragoman avait pourtant la liberté de faire des changements autant
pour les termes de payement que pour le taux de l'impbt établi. Quelquefois les dragomans
rapetissment ou supprimment certains impôts, mais ils pouvaient aussi soumettre les contri-
buables A des impôts exceptionnels suivant leur bon plaisir.

Nous aurions désiré que l'auteur se soit occupé, dans ce chapare, de la façon dont ces
impeas, annuels ou exceptionnels, &talent perçus par les mandataires des dragomans, com-
ment était faite s'il existait des catégories de sujets privilégiés, etc.

Sfyroeras parle aussi encore des contributions données par les dragomans en vue de
soutenir l'enseignement et l'Eglise. Beaucoup d'écoles des tles grecques ont joui de l'aide ma-
térielle des dragomans. L'auteur indique les écoles qui ont é té aide es et de quelles soznmes.
Certams de ces dragomans phananotes devenus princes des Principautés Itoumaines ont
continué, comme on le salt, rode matérielle donnée à certames fondations des Iles grecques.
Ce côté du problème n'est pas traité par l'auteur il ne mentionne qu'une fois un luisov
de Nicolas Mavrogheni et nous croyons qu'il aurail été intéressant pour les lecteurs de
connaltre aussi les liaisons que les anciens dragomans de la flotte avaient gardées plus tard
avec les Iles grecques. Ceci expliquerait aussi le fait que certains princes phanailotes ont
aidé de préférence les écoles et les monastères des Iles grecques et non ceux de la Grèce conti-
nentale. Si Sfyroeras, qui a étudié un riche matériel d'archives, avait mentionné aussz les
documents relatifs A l'aide fournie aux écoles et aux monastères des lles grecques par les anciens
dragomans devenus princes régnants dans les Principautés, il aurait contribué A la connaissance
de l'un des aspects des liaisons culturelles greco-roumaines du passé, qui intéressent A tel point
les deux pays amis, la Grèce et la Itoumanie, surtout maintenant quand certains chercheurs
des pays balkaniques se préoccupent particulièrement des influences culturelles réciproques
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Dans la seconde partie de l'étude Sfyroeras publie une liste des dragomans de la
flotte ottomane, commençant par Ianakis Porfiritis en 1701 et finissant par le dermer dra-
goman phanariote, Nicolas Mourouzi, qui fut décapiti en 1821. La liste comprend, avec cer-
tames lacunes surtout pour l'époque 1701-1766, 24 dragomans. Le lecteur trouve pour chaque
dragoman des données sur sa vie et son activité politique. On trouve dans cette liste cer-
tains dragomans de la flotte ottomane jusqu'A présent inconnus tandis que d'autres gm n'ont
pu 6tre confirmés par des documents ont ité éliminés.

Nous avons observé, en examinant la bibliographie utihsée, que malgri que l'auteur
ait mis it contribution plusieurs ceuvres roumames, anciennes et récentes, il n'a probablement
pas eu la possibilité de consulter d'autres sources roumaines et en premier lieu nos chrom-
ques oii il aurait pu recueillir des informations sur certames personnes qui Fintéressaient.

Passons maintenant à quelques informations supplémentaires ainsi qu'A certaines pré-
cisions et corrections.

Concernant le dragoman loanakis Porftritts, l'auteur discute les opinions de ses devan-
ciers aU sujet de son nom de famille. Dans les documents pubhis et inédits, ce dragoman ne
figure qu'avec son nom de baptême Ioanakis ou Ianakis. On ne connalt qu'une lettre envoyée
d'Andrinople le 19 décembre 1678 au noble maghiar, Beldy Palhoz, quit étatt enfermé dans
Les Sept Tours de Constantinople, signée loan Porphyrita * Je tiens à informer Sfyroeras
que c'est sur cette lettre que s'est basé N. Iorga quand 11 a identifié pour la première fois
Ianakis Porfiritis 1. Sfyroeras ajoute aussi, après I. C. Filitti, que Ianakis Porfiritis se serait
appelé aussi Haleplis, étant originaire de la ville de Halepa, qui se trouve dans rile de Crète.
Mais quelques chercheurs grecs soutiennent que Porfiritis était origmaire de l'ile de Chios et
d'autres qu'il venait de l'ile de Paros. Sfyroeras ne prend cependant aucune attitude quant
au lieu d'origine de Porfiritis, par manque d'informations, probablement, et se limite a l'iden-
tification de son nom de famine. L'auteur ajoute A la fin de la présentation de Porfiritis
oisIous ne savons pas si après 1710 Ioannakis est resté en service et pour combien de temps.
Il a ité silrement remplacé avant 1713, date A laquelle nous trouvons Constantin Venturas
comme dragoman (p. 93)

Dans les sources roumaines on trouve certames informations sur Porfiritis. Sfyroeras
rappelle que Porfirilis a eté en 1674 captzchehota de Valaclue A Constantinople ; nous le trou-
vons en 1694 aussi occupant le m'éme poste au service de Constantin Brincoveanu 2 11 semble
pourtant que Porfiritis a été aussi le capuchehata de Dimitrie Cantemir Dans les chroniques
roumaines 11 est dit que c'est Jean le Crétois qui a été au service de D. Cantemir. Etant donné
que Porfiritis était, scion certains avis, originaire de Crète, nous croyons qu'il n'est pas exclu
que Jean le Craws et Ianaki de Halepa soit la méme personne qui en raison de son origine
crétoise ait reçu le surnom de Crétois *. Ce n'est qu'une simple supposition et nous atten-
dons que ceux gm auront étudié attentivement ce matériel documentaire la confitment ou
l'infirment. Dans tous les cas 11 ne faut pas oublier le fait que Jean le Crétois deploie son
: ctivité justement à l'époque de la v ie de Ianakts Porfiritis It a été capouchehata de Moldavie
en 1711, du temps de la catmacdnua de Lupu Costaki, quand il fut décapité sur l'ordre du
grand vizir probablement pour avoir transporté la correspondance secréte entre le tzar de

La leltre de Porfit it's est publiée dans Monumenta comittalto Transylvantae,Buda-
pest, 1893, vol. XVI,pp. 632-633. Nous informons Sfyroeras que les deux letti es de Porfiritis
publiées par N. Iorga dans Hurmuzaki, Documente, vol. XIV' ne viennent pas de manuscrits
se trouvant dans la Bibliothéque de l'Acadénne de Roumanie mats de copies faites à Constanti-
nople sur la demande de l'Académie de Roumame, par Manoil Ghédéon, l'un des meilleurs
connaisseurs de ce temps du trésor grec de la Bibliothèque du o métoh i du Saint Tombeau
de Constantinople.

2 Radu Greceanu, Crotuca [Chi onique], éd. Gr. Gregorian, Bucarest, 1961, II, p. 76.
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Russie et l'ambassadeur Tolstoi enferme dans Les Sept Tours 3. Au cas oft notre identifi-
cation sera confirmie par des documents, nous pourrons affirmer avec certitude que l'annee
de la mort de Porfiritis que le chercheur grec n'a pas reussi A établir, est l'année 1711. Cette
date de la &capitation du Cretins coincide avec la date it laquelle Constantin Venturas, le
successeur de Porfiritis, occupa le poste de dragoman de la flotte.

Passons i un autre dragoman. Les données recueillies par Sfyroeras dans les archives
grecques sur IV tcolcts Jean Roseth sont pauvres mais précieuses, étant demeurées inconnues de
nos chercheurs qui se sont occupés de la généalogie de la famine Rosetta et partaculièrement
du general Radu Rosetta, lequel a publié en 1938 le travail genéalogique : La fanntle Roseth,
en deux volumes.

Notre collégue d'Athènes affirme, d'après Comnene Ypsilanti, que du temps du régne
de Matei Ghica, quand N. Rosetti occupait le poste de spdtar celm-ci o faisait des choses mon-
strueuses A Bucarest o. Nous devons ajouter, en liaison avec l'activité abusive du spdtar Rosetti,
que le chroniqueur anonyme de la Cronica Ghtculestdor nous donne certams details intéressants
sur une révolte populaire contre N. Rosetta et son beau-père Iordake Milialopol et que le
sultan, comme pumtion, a exile Rosetti dans l'Ile de Chios (p. 663). L'exil a été pourtant
de courte durée, deux mois seulement, fait qui démontre qu'il avait de puissants défenseurs
a Constantinople. N. Rosetti avait done fait connaissance des Iles grecques des 1753 l

Le chromqueur anonyme de la Chrontque des Ghica affirme que Nicolaki Rosetti o était
jeune, sans experience et vif i la colere *. Si nous tenons compte de cette mention nous devons
mettre sous signe d'interrogation la date de la naissance de N. Rosetta, c'est-A-dire 1690, A
laquelle Sfyroeras s'est arrêté. Nous pouvons difficilement admettre que Rosetti soit ne A
cette date, car le chroniqueur contemporam n'aurait pu le presenter en 1753 comme étant 4 un
jeune homme sans experience *, vu qu'il avait i cette date l'Age respectable de 63 ans. Les
titres du chromqueur contemporam nous inspirent plus de confiance que les dates établies par
le généalogiste E. Rangabè qui est l'auteur du Livre d'or de la noblesse phanariote dent
A la fin du siècle (leaner. Donc, selon notre avis, N. Rosetti n'est pas né en 1690, mats beau-
coup plus tard et il n'a pas occupe le poste de dragoman de la flotte a rage de 76 ans comme
l'affirme Sfyroeras.

Passant maintenant aux annees pendant lesquelles N. Rosetti exerva cette charge, nous
devons observer que Sfyroeras passe aux pages 117 et 174, i ate du nom de ce dragoman,
les années servies dans ce poste : 4 1765 janvier 1767 *. Nous ne comprenons pas pourquot
l'auteur ajoute ces annees quand 11 écrit plus loin :o le dragomanat de Rosetti a dure quel-
ques mois *. Si nous tenons compte de l'affirmation de Sfyroeras que le dragomanat o n'a
duré que quelques mois o comment pouvons-nous admettre qu'il occupa cette charge entre
1765 et janvier 1767? Nous croyons que quelques mois ne peuvent couvrir une année entière.
L'auteur a été influence par un document du 17 juillet 1766 dans lequel N. Rosetti s'adres -
sant aux o proestos * et aux o épitrops * de l'ile de Mikonos leur disait : i Ne commetez pas des
fautes comme l'année dernière pour que vous n'ayez pas A supporter de pertes ou de puni-
tions o. L'auteur de ce passage tire la conclusion que Rosetti e a ad dragoman de la flotte
depuis la fin de 1765 o. Ma's le mot rc6peri. (année dernière) qui a influence l'auteur peut
très bien se rapporter non seulement A son propre dragomanat mais aussi au dragomanat de
son predécesseur. Rosetti a voulu probablement rappeler un fait recent pour la seule ralson
d'attirer l'attention des habitants de cette Ile sur les consequences qu'ils auraient A souffrir
s'ils n'acquittaient pas certains impeas Sfyroeras affirme d'ailleurs lui-même qu'il n'existe
aueune preuve Are que Rosetta ait été dragoman A la fin de 1765. Done, selon notre avis,
l'auteur a élargi la chronologie du dragornanat de N. Rosetti sans avoir de base documentaire.

$ Croruca Gluculechlor [Chronique des Glum], edition revue et a nnotée par Nestor
Camariano et Ariadna Camariano-Cioran, Bucarest, 1965, pp 125 et 129 Sfyroeras n'a pas
eu la possibilité d'utiliscr cette Chronique qui parut en meme temps que son travail.
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Sfyroeras s'occupe aussi en detail du dragoman Nicolas Pzerre Mavroghenz, se servant
d'un materiel déjà publii et inicht. 11 utilise une riche bibliographic, mais n'a pas mis A
contribution un vieux 'lyre grec contenant la description de ses faits hiroiques et un crigo-
nuon * fait par un contemporain toujours en langue grecque.

Ce vieux livre a ite imprimé A Bucarest, en 1789, par le Ominar Manolaki Persianos et
a un très long titre, dont nous ne donnons que le commencement : EuvonToch nspilltIng Tiiiv
.h p ca x 61 v xcvropecov.dercov Tot; ialtrp,oviTou, diersf3scrsci.rou Te xixi Tponatokou ceiSeivrou
II td5v x ca trei.e6vog nricrqg 05yxpo6oextecç xup too xupEou 'Ito. Nixaciou Ilkpou
Mccupoyivl 4. Le livre contient encore, en dehors des faits hiroiques relates par
M. Persianos, des vers laudatifs et des épigrammes composies par différentes personnes.

Sfyroeras aurait dt1 consulter cette ceuvre surtout que Persianos parle de la vie et de
l'activiti de Mavrogheni avant qu'il ne devint prince de Valachie, c'est-i-dire juste l'Epoque
intiressant l'auteur, ce qui lui aurait permis de nous Eclaircir certaines questions. Ainsi Sfy-
roeras affirme : Nous ne savons pas exactement la date I laquelle il est allé A Constantinople,
mais nous supposons que ce voyage s'est réalisé vers 1750 c'est-A-dire pendant l'adolescence
de Mavroghern (p. 124). La réponse A cette incertitude de Sfyroeras nous est donnée par Per-
sianos dans les vers suivants : 4 Des qu'il accomplit Page de 18 ans / avec dépenses et douleurs
il gardait la justice / et chassait les corsaires par tous les moyens / pour garder le pays sans
dommages venant d'eux. / Ensuite devenant dragoman de la flotte, 1 il devint A juste titre
connu dans le monde entier ii.

Persianos ne nous precise pas les armies où les choses dont il parle sont arrivées, mais
ses informations sont précieuses. Nous devons done retenir le fait qu'A l'Age de 18 ans Mavro-
glieni itait déjà au service de la Porte et défendait les habitants des lles grecques des in-
cursions des corsaires.

Et plus loin, Peruanos, parlant du dragomanat de Mavrogheni, rappelle ses relations
avec Hasan pacha, qui le tenait en grande faveur. Persianos montre egalement les services
rendus par Mavroghem A ses compatriotes qu'ils awit sauvés de la mort et surtout aux
habitants de Pile de Psara que le sultan voulait détruire i la suite d'une révolte. Ensuite,
Persianos paile aussi du r6le joui par Mavrogheni dans l'apaisement de la révolte du Pélo-
ponnè se (pp. 7 8).

Nous nous arrêtons ici et recommandons A Sfyroeras ce livre emit par un contem-
porain. 11 contient des louanges excessives mais aussi certaines précieuses informations qui
peuvent are utilisEes avec profit.

Passons maintenant A o l'engomion s cité plus haut qui se trouve dans le manusciit
grec 802 de la Bibliothèque de l'Académie de Roumanie. Le manuscrit a ad Ecrit en 1786
et publiE par Constantin Erbiceanu dans Cronzcarzz greci [Les chroniqueurs grecs], Bucarest,
1888, pp. 229-233, avec une traduction roumaine. L'auteur de ce panégyrique est probable-
ment Th6odore de Trapézonde, professeur A l'Ecole St. Saya de Bucarest, dont le nom se
trouve A la fin d'un autre discours venant après celui-ci.

Un passage de ce panégyrique se rapporte A l'activité de N. P. Mavrogheni au temps
oh il était dragoman de la flotte. L'auteur a Weil dans l'ile de Patmos et dit que ce qu'd
relate sur l'activité de Mavrogheni dans les iles grecques n'a pas eté entendu ou lu par lui,
mais Wm et il tAche d'accentuer ce fait. Nous croyons que, tenant compte de cette affirma-
tion du savant professeur de Bucarest, nous devons lui accorder la confiance qu'e/le mérite.
Le professeur Theodore de St. Sava dit que Mavrogheni a occupe d'abord le poste de dra-
goman de la flotte et qu'il est devenu renomme du temps de son dragomanat I' ajoute encore
que Mavrogheni a construit des eglises, écoles et h6pitaux dans les iles des Cyclades et il

4 Von le titre entier chez loan Mann et Nerva Hodos Biblzograrta romdneascd veche
{Ancienne bibliographic roumaine], 1716-1808, vol. II, Bucarest, 1910, pp. 333-334.
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rappelle l'école de Patmos dont 11 dit : s Moi aussi, j'y ai passé assez de temps et j'en ai tiré
grand profit ».

En terminant cette longue critique nous tenons i féliciter notre collègue Sfyroeras de
l'Institut d'histoire du Moyen Age de l'Acadénue d'Athènes, d'avoir achevé avec succès
cette importante étude qui sera un instrument de travail précieux pour les chercheurs.

Nestor Camariano

A. COBA, Z. PRELA, Albanica, Tirana 1965, 108 S.

Durch die Standortangabe in der Bibliographic Albanica von seltenen Drucken des
16.-18. Jahrhunderts in der Albanischen Nationalbibliothek, haben die beiden Autoren A.
Coba und Z. Prela ein nutzliches Nachschlagewerk fur die Historiker Sudosteuropas verfatit.
Nach G. T. Pitrovichs Scanderbeg. Essai de bibliographie raisonnie (1881), E. Legrands, Biblio-
°rapine albanaise und den neueren bibhographischen Erhebungen des rumanischen Historikers
Fr. Pall (Marino Barlezio uno storm) umanista 1938) und des albanischen Gelehrten Noll
(George Castrioti Scanderbeg 1947) war wohl kaum ein unbekannter Druck durch die engen
Maschen dieser systematischen Erhebungen in alien europaischen Bibliotheken geschlupft.

Einige Fehler aus der Bibliographic G. T. Pétrovichs bedurften aber noch einer entspre-
chenden Richtigstellung. Sie hatten sich dadurch ergeben, daB Petrovich neben Werken, die
er selbst ermittelt hat, auch Drucke aus anderen bibliographischen Kompendien anfuhrte,
die wohl nie existiert haben. Solche Titel geistern aber noch immer in einzelnen Werken
herum und verleiten den Wissenschaftler dazu eine Fahrte zu verfolgen, die erst nach zeitrau-
benden Rundfragen sich als falsch erweist.

Ein Beispiel dafur : Petrovich erwahnt in seinem Essai de bibliographie raisonnle (S 46)
folgenden Titel :

Scanderbeg. Warhaffte - Beschreibung alter Schlachten mid Thaten, so der Furst
Georg Castriot gethan Erstlich in Latent beschriben, darnach durch Johannes Pinicianum
verteutscht Jetzt von neuwen an tag geben Franckfurt am Mayn bei Georg Raben, in verle-
gung Sigmund Feyrabends. 1578

Pet ovich fugt hinzu . Pour la connaissance exacte du titre je suis redevable 4 M.
le Inbhothécalre de la Bibl, royale publique a Dresde." In der Sachsischen Landesbibhothek
Dresden, welche die Buchbestande der fruheren koniglichen Bibliothek ubernommen hat ver-
liefen die personlichen Erhebungen nach diesem Druck ergebnislos. Nun teilte uns die Duck-
tion der Sachsischen Landesbibhothek in Dresden mit, clan sich in der Sondersammlung
(Kriegsverlust) der Krause-Einbande unter Signatur KA 69 die von uns angefuhrte Barlezio
Ausgabe aus dem Jahr 1577 nicht aber aus dem Jahr 1578 befand.

Die von Petrovich zitierte Ausgabe aus dem Jahr 1578 scheint nie existiert zu haben.
In der Stadtbibliothek in Frankfurt a M. (Q 15/97) befindet sich wohl der Druck :

Scanderbeg // Warhaffte eigentliche und kurtze Beschreibung aller Schlachten vnd
Thaten // so der Furst Georg Castriot gethan // Franckfurt am Mayn, bei Georg Raben
// in verlegung Sigmund Feyerabends. 1578.
der aber tatsachlich einen Restbestand der Ausgabe aus dem Jahr 1577 bildete und dem
der geschaftstuchtige Feyerabend nur eine neue Titelseite gab. Daher auch die Erklarung,
daB die Ausgabe" aus dem Jahr 1578 so selten 1st.

Dafur ist aber bei Feyerabend in Frankfurt a M. im Jahr 1578 eine lateinische Ausgabe
unter dem Titel

Chronlcorum Turcicorvm in Qvibvs Tvrcorvm origo, principes, imperatores, bella praelia,
caedes, victoria exponuntur
erschienen. Sie zahlt zu den reichen Bestanden der Albanischen Nationalbibliothck.
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Um solche Iirtumer festzustellen bietet die Albaruca cm vorzugliches Hilfsmittel. Sie
uberrascht aber auch gleichzeitig durch die vielen Histonkern unbekannten Schatze der Na-
tionalbibliothek aus Tirana. Die Anordnung der Titel erfolgt in chronologischer Reihenfolge
und ein Autorenregister erleichtert eine rasche Onentierung. Die Wiedergabe der Titel erfolgte
I,orrekt, mit wissenschaftlicher Genauigkeit.

Von einer Bibliographic der Drucke des 16.-18. Jahrhunderts erwartet begreiflicherweise
jeder Wissenschaftler fur sein Fachgebiet Antwort auf Fragenkomplexe the ihm besonders
dringlich erschemen Ich mochte einen solchen Wunschzettel nicht unnotig verlangern. Was
ich den Autoren lediglich als Vorschlag unterbreiten mo.chte, ware der Versuch bet emer etwaigen
Neuauflage die Zeilenlage der Titelseite (page de titre, frontespizio) anzugeben z.B.

Historia // del magnanimo 11 et valoroso signor // Georgic) Castnoto // detto Scander-
bego // In Venetia, Per Francesco Rocca à San Paolo

Bei der genauen Zeilenangabe der Titelseiten konnte man vielleicht in den Buchbestanden
von Tirana eine zweite Auflage aus demselben Jahr eines Werkes finden.

Unter Nr. 75, 78, 121 und 155 erwahnt die Albanica das bekannte Werk : Gli Illustri //
et // glonosi gesti, // et vittonose // impresse, /I fatte contra Turchi, // dal Sign. D. Giorgio
C.astnoto, // detto Scanderbeg, // Prencipe d'Epiro.// Doue si mostra la vera maniera del
guerreggiare, di gover- // nare esserciti, di far prontí i soldati al combattere, // & di restar vinci-
ton in ogni difficile impresa // Nouamente nstampati & con somma diligenza corretti. // In
Vinegia, Presso Altobello Salicato, 1584. // Alla Librana della Fortezza. Die Auflage aus dem
Jahre 1584, von der ich noch Exemplare in der Bibl. Marciana Venedig (126 d. 132) und
British Museum (1035-1-5) ermitteln konnte, wird hier Demetno Franco zugeschneben
Der Verfasser G. M Bonardo in der Ausgabe von 1591 wird er falschlich Monardo" genannt

war Cavaliere et Luogotenente Provinciale" des eigentumlichen Ordine della prima antica
:Militia Auleata Imperiale con l'Angelica Aurea Croce di Constantino Magno". Als Vorlage
fur sein Werk bezeichnet Bonardo im Vorwort ein Manusknpt des Riverendo Demetrio
Franco, il quale fu personalmente in tutte quelle guerre e di tutti i valorosi gesti di questo
principe Scanderbeg molto bene instrutto et informato

Pall argumentiert uberzeugend gegen die These, daf3 Demetno Franco (gest. 1525) der
Autor des Nlamiskriptes gewesen sei und spricht von emem Pseudo-Franco". Die Arbeit
bezeichnet Pall als eine versione autentica" des Bonardo.

Von den in der Albanica erwahnten venezianischen Ausgaben der Historia del magnammo
et valoroso Georgio Castrioto des Marino Barlezio aus dem Jahr 1568 besazt die Biblio-
teca Academiei Republica Socialiste Romftnia (Signatur I 347 478) ebenfalls ein Exemplar.
Gewisse Abweichungen davon auf dem Titelblatt in der Zeilenlage weist ein Exemplar der
Bibl Palatina aus Parma (Pal 14 100) auf.

In diesem Zusammenhang mochte ich die Histonker aus Tirana auf zwei ganz beson-
ders seltene Drucke der Albanica aufmerksam machen. Es handelt sich um zwei Ausgaben der
Historia del magnantmo et valoroso signor Castrioto detto Scanderbego die im Jahr 1580 in Venedig
bei Gabriel Giolito de Ferrari und ebenfalls in Venedig Per Sgualdo in Frezzoria" (Nr. 70-71)
el schemen. Ich konnte bis jetzt beide Ausgaben in keiner anderen Bibliothek feststellen. Die
erwahn ten bibliophilen Schatze in der Albanischen Nationalbibliothek sind umso wertvoller,
als sic auch fur die Geschichte des italiemschen Buchdruckes des Cinquecento von Bedeutung
sind (vgl (lam S. Bong 1, Annah di Gabriel Gzolito de Ferrari da Trino dz Monferrato slam-
patore in Venezia, Roma 1890-1895, 2 Bde).

Fur die rumanische Geschichte, und insbesondere fur die Kampfe Michaels des Tapferen
.gegen die Turken sind aus der A lbanica von Interesse

Von Cesare Camp ana s, Compendio historic° delle guerre successe tra Christiani &
Turchi, Vinegia 1597 sind in Ruinamen zahlreiche Exemplare vorhanden (Biblioteca Academic'
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Bukaiest : II 345 477; Biblioteca CentralA de Stat Bukarest : Inv. 278, 866; Bibl. Bruken-
Thal Sibiu : V. II 248).

Von Lazaro Soranzos, L'Ottomano, vermerkt die Albanica drei Ausgaben des 16. Jahr-
hunderts (Nr. 87, 88, 90). Erganzend mochten wir auf zwei weitele Ausgaben aufmerksam
inachen :

L'Ottomanno 1/ di Lazaro Soranzo,// Dove si da pieno ragguaglio non solamente
della Potenza del presente Signor de' Turchi Mehemet° // Ill // de gl'interessi, ch'egh ha
.con diuersi Prencipi, II di quanto machina contra il Christianesmo, & di /1 quell° che all'incontro
si potrebbe à suo danno oprar da noi ; ma ancora di varij Popoli, Siti, Citta, // e viaggi,
con altri particolari di Stato necessarij à sa- perm nella presente guerra d'Ongheria. //Alla
Santita di N. Sig. ¡f Clemente VIII II In Ferrara, // Per Vittorio Baldint Stampatore Camerale
Con licenza de'Superiori. 1599
Besitz : Bibl. Institutului de Istorie al Acadenuei Republicii Socialiste Romania Bukarest
(I 2243 L)

OTTOMANNVS LAZARI SO-HRANZI PATRICH VENETI, II Sive // De Rebvs
Turcicis Li-j/ ber vnus in tres partes divisus ; Continens exactissimam descriptionem non
modò // potentiae Mahometis III. Turcarum Im-//per. hodie regnant's, & quo nomine cum alus
Principibus obstrictus . . II Nunc primo Latino donatus. It Ad Clementem VIII Pontif. ¡f
Romae. // Excudebat Gulielmus Antonius. // Anno MDC.

i3esitz Bib]. Universitatii Clui (130 859); Bibl. Teleki-Bolyai Tlrgu Dilures (d- 560 d)
Durch einige Adnotationen am Rande der Albanica wollten wir den albanischen

Kollegen aut das Interesse hinweisen, das auch die rumanische Historiographie dem erschie-
Ilene!' Welke zeigt.

C. Gollner

EUGEN STANESCU, Cultura scrisd moldoveneascd tn vremea lut .te fan cel Metre [La culture
moldave eciite au temps d'Ettenne le Grand], extrait du volume collectif : Cultura moldo-
ye:teased In tunpul ltu . te fan cel Mare [La culture moldave au temps d'Etienne le

Grand], Bucarest, 1964, pp. 9-45.

Le travail d'Eugen Stanescu représente la premiere étude d'ensemble consacrée au plus
important aspect de la culture à l'époque du célèbre volvode de Moldavie, Stefan cel Mare
En effet bien qu'avant cette synthèse on ait publié des études approfondies sur des ceuvres
se rattachant au temps de ce prince le phénomène littéraire de cette époque n'avait pas
encore été considéré en tant qu'ensemble social, dont les aspects et les développements avatent
Le détermmes par le processus d'évolution politique et sociale-économique de la Moldavie

des X IVeXVe siècles
Tout en se fondant sur les résultats les plus importants publies précédemment, l'auteur

Vest pas resté néanmoins leur tributaire II s'élève par son esprit synthétique à ce qui consti-
tue le bul inéme et le fond des recherches consacrées au phénotnène culturel, sous la forme
d'un exposé conforme au matérialisme scientifique, à savoir : la reflexion des Ickes et de la
mentalité de la société dans les formes de culture qu'elle crée et implicilement, la recherche
portant sur les aspects et les problèmes de sa vie sociale et économique.

L'étude comprend trois parties : la première est consacrée à la localisation du phénomène
culturel moldave dans son cadre de développement historique ; la seconde contient les formes de
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manifestation de cette culture ; la troisième, indiscutablement la plus importante, traite de Video-
logie de l'époque, reflétée dans les ceuvres écrites au temps de Stefan cel Mare. C'est dans cette
particularité que résident non seulement la nouveauté de l'étude, mais aussi sa valeur.

*
En ce sens, 11 est naturel de commencer la série de nos observations en signalant le fait

qu'Eugen StAnescu, afin de souligner le moment social-historique des premiers signes d'enver-
gure d'une culture écrite en Moldavie, affirme que le phinomène est le résultat des contradictions
existant entre les classes fondamentales de la société, qui posaient au monde moldave des pro-
blèmes sociaux particuliers. En effet, c'est au cours des remous de type féodal, consécutifs au regne
d'Alexandru cel Bun (Alexandre le Bon) (1400-1432), que firent leur apparition les premières
notes historiques brèves, dans les manuscrits de l'époque dont elles consignalent les événements.
Par exemple, sur la dernière page d'une anthologie des prédications de St. Jean Cluysostome

ceuvre portant la dénommation locale de il mArgAntar * (muguet) copiée en 1443 par le
moine Gavrtl du monastère de Neamtz, on trouve une note breve sur l'issue tragique de la lutte
qui avait eu lieu entre Etienne, fils du voivode Alexandru, et Ilie§, ills du voivode Roman,
ce qui prouve que les actions de cette période féodale avaient commend A avoir des échos au-delA
du cercle des compétiteurs du tame volvodal et que ces luttes exprimaient des réalités seciales,
dont l'extension dépassait de beaucoup la simple rivalité des aspirants au règne. C'est A ces
réalités qu'on doit l'apparition des premières notes historiques en Moldavie.

L'auteur commence par préciser dans cette première partie de son etude, les trois stades
des débuts de la culture moldave écrite, qui correspondent chacun i l'une des phases successives
du développement de la vie politique et sociale de la Moldavie : la cristallisation des rapports
féodaux, A l'époque marquée par l'apparition des premièi es inscriptions ; la naissance de l'Etat
Modal A une époque caractérisée par l'apparition des actes de chancellerie ; la période des luttes
menées contre le morcellement féodal, qui comprend aussi les premières formes de la culture
féodale écrite ayant une certaine tenue littéraire (les ceuvres religieuses et historiques) Eugen
StAnescu identifie la base sur laquelle allait se développer sous un angle social la culture
du temps de Stefan cel Mare, et clarifie aussi les problemes de la complexité de cette culture

L'auteur arrive de méme a des conclusions judicieuses concernant les rapports existant
entre la culture moldave écrite au cours du XVIe siècle et la civilisation slavo-byzantine qui
dominait le monde du Sud-Est européen. Elles s'appuient sur la présence en Moldavie du temps
du grand voivode, de deux cultures différentes du point de vue social. 11 s'agit de la culture propre
A la classe des boyards et d'une seconde culture, qui au XV' siècle n'avait atteint que des for-
mes orales propres aux couches du peuple. La premiere culture, bien qu'exprimée en langue slave,
n'était pas slave dans le sens national du mot, mais représentait exclusivement un phénomène
culturel similaire aux cultures de langue latine des Hongrois et des Polonais au cours du Moyen Age.

Ce qui est exact du point de vue de la langue utilisée par les formes de cette culture l'est
évidemment aUSS1 du point de vue du contenu de ces formes de manifestation. Selon l'auteur, ces
ceuvres A l'exception des (I Annales * qui étaient de simples copies 41 appartiennent en réa-
lité au milieu historique auquel elles devaient leur naissance, qui avait stimulé leur apparition
et leur développement i; dans maint cas, leurs formes irutiales avaient été sauvegardées et
transmises uniquement par les copies moldaves. Parfois, comme par exemple dans le cas de
l'ceuvre juriclique dite Syntagma et appartenant A Mathieu Blastarès, au moms l'un des manuscrits
copiés en Moldavie pour le monde russe, représente en réalité une nouvelle création de la forme
originale byzantino-slave. Le fait révèle le rede que la culture féodale moldave a joué quant A la
fixation des aspects locaux de la culture slave du Sud au Moyen Age, ce qui permet d'accorder
A la culture fécidale moldave de langue slave, la dénomination de *culture slavo-roumaine i,
toutes ses formes reflétant en dernière analyse le niveau atteint par la culture écrite de la Moldas
vie au XVe siècle.
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Les cinq parties qui composent le deuxiéme chapitre de l'étude d'Eugen Stinescu contien-
nent les recherches portant sur les formes de la culture ecnte du temps de Stefan cel Mare
actes de chancellene, littérature jundique, histonque (inscriptions et notes de chroniques annu-
elles), religieuse (culte et exégése théologique) et contes, qui representaient les premières formes
de belles-lettres.

11 en résulte qu'A l'époque de Stefan cel Mare la culture écrite moldave avait tendance
toucher aux formes des premieres manifestations des belles-lettres à valeur artistique encore
mineure qui appartenaient à une culture littéraue, engendrée naturellement par la pensée
théologique, vraisemblablement de nature sectaire, scion notre opinion, bogomilienne Aussi som-
mes-nous contraints de considérer qu'Eugen StAnescu devrait tenir compte des documents cités
par B. P. Hasdeu (Gnomic din beftfinz [Propos des anciens], II, Bucarest 1875, p. 25) et qui
font savoir qu'au cours de ce siècle, les habitants de la Moldavie respectaient le culte de St Paul

done le bogomilisme (G Reicherdorfer, Chorograplua Moldaviae, 1541, dans : Tezaurul de
Monumente zstorice, III, p 137)

La mention faite par Eugen StAnescu pour la premièi e fois dans notte histonographie,
accusant l'existence de certams débuts de l'art littéraire roumain sous la forme des contes, re-
présente un ménte analytique de plus, A la base de sa synthèse Le fait dolt 'are remarqué d'au-
tant plus que N. SmochinA a signalé récemment l'existence probable en MoldaN le, dès l'époque
de Stefan cel Mare, d'une traduction roumaine de La fleur des dons a.

L'analyse claire et succincte est tout aussi judicieuse, quand il s'agit des données four-
mes par les actes de chancellene. GrAce à cette analyse, on trouve pour la première fois dans un
travail roumain d'histoire, la rinse en évidence a l'usage de nos chercheurs de deux consta-
tations essentielles, presentées sous une forme autorisée par la méthode cntique utilisée, notam-
ment la confrontation des données statistiques avec le contenu social des actes cités La prennéle
constatation exprime les rapports existants entre le nombre des actes de chancellene et ses
augmentations successives d'une part, et les phases sociales du règne du voivode d'autre part ,
aim de devenir encore plus éloquente, la statistique aurait dü 'are compléte e par celle des actes
appartenant A la première moitié du XV° siècle. La deuxième constatation qui est le resultat
d'une analyse portant sur le contenu idéologique des actes de chancellene, souligne toujours
pour la premièle fois dans notre historiographic le fait que ces actes ont &passé, en tant que
documentation, leur rôle administratif ou économique, en dévoilant sous leurs formes les plus
authentiques l'idéologie et les préoccupations de l'époque. L'analyse sociale de ces indications,
qu'on n'avait pas entrepnse d'une manitre systématique et exhaustive avant Eugen StAnescu,
révèle assez clairement que l'ceuvre de groupement du monde moldave autour d'un centre, tout
comme la lutte pour l'indépendance de l'Etat avaient été doublées au temps de Stefan cel Mare
par le développement des formes culturelles, entre lesquelles se trouvait aussi la forme écrite ;
'cur ensemble allait constituer la superstructure sociale et culturelle du XV ° siécle moldave.

Un autre ménte du travail que nous analysons résulte du fait qu'Eugen StAnescu envi-
sage les inscriptions comme un élément actif du fond de la culture écrite à l'époque de Stefan cel
Mare, en démontrant qu'elles recélent, A part les renseignements contenus, des reflets de l'attitude
idéologique du voivode par rapport aux événements qui avaient provoqué les inscriptions mômes.

Ce n'est qu'après avoir souligné ce premier fait caracténstique du phénomène littéraire-
historique du XVe slide moldave que l'auteur entreprend la défimtion de sa pi opre attitude
conceinant les ceuvres lustoriographiques de l'époque du grand voivode

Jusqu'au moment de la parution de l'étude signée par Eugen StAnescu, la thèse de P. P.
Panaitescu avait été la seule A s'occuper des conditions de la rédaction des annales slaves du
XNe siécle en Moldavie.

A la thèse d'une chronique unique, qui aura précédé les diveises rédactions connues des
Annales moldaves, chronique écnte, selon P. P. Panaitescu, dans les différentes cours du prince

31 COMPTES RENDUS 349

www.dacoromanica.ro



moldave, E StAnescu ient opposer la thèse d'une composition progressive, par &tapes, de 12
chronique, la seule ceuvre unitaire étant sa partie centrale qui contient le reed du règne d'Etienne
le Grand L'idee fondamentale de la thise de P P. Panaitescu sur l'origine de la chronique
annuelle place sa redaction sous l'influence des chroniques slaves universelles, que les notaires
moldaves auraient copiées leui s manuscrits étant conserves dans les memes collections de
textes que les chromques annuelles ; par contre, Eugen SUnescu affirme li-dessus la composition
progressise de la chronique, dont les sources avaient ité dans une première phase un nombre
d'anciennes notes breves.

Nous remarquons que l'opposition entre les deux thises n'est qu'apparente. P P Panai-
tescu envisage la chronique en taut que genre littéraire et la compare du point de vue du style
avec les ceuvres histonques slavo-byzantines qui avaient circulé en Moldavie au XVe siecle, et
dont les formes littéraires transmises, allaient devenir créatrices A peine au XVI aide. Engel«
StAnescu examine la chronique sous un autre angle, en tant que source narrative de l'histoire
de la Moldavie, et l'étudie du point de vue des sources utilisees par son auteur, lesquelles ne
vaient Etre que des notes anciennes et des traditions internes, locales.

En ce sens, on dolt considerer significatif le fait que les textes des trois versions de la
chronique moldave contiennent de règle des narrations directes de l'assassinat du voivode Stefan,
fils d'Alexandru cel Bun, par Ilk, fils de Roman, le frère de l'assassiné en 1444, au cours des luttes
entre les descendants d'Alexandru pour la succession au tiáne. Ce renseignement représente
justement le noyau de la première mention Ecrite de l'histoire moldave, qui se trouve
sur la dernière page déjà citée de la collection de textes (sborruc), copiée par le moine Gavrii
du monastere de Neamtz. 11 est donc incontestable qu'afin de composer la chronique initiale
on a utilise non seulement des traditions anténeures, mais aussi des mentions écrites le
fait étant indiqué par la coincidence verbale entre le texte de la chronique annuelle et la note
gut se trouve sur la derniere page de la collection citée.

En conclusion de nos observations relatives aux opinions d'Eugen Stanescu sur les diffé-
rentes formes de manifestation de la culture écrite moldave à l'époque de Stefan cel Mare nous
voudrions Doter un fait Luquel il n'a pas preté attention. Il s'cgit de la traduction
moldave (NA signalée de u La fleur des dons * dont l'existence ouvre de nouvelles voles

la culture moldave écrite du XV. siècle ; le problème devrait are étudie sur le plan
littéraire, sous l'angle des relations politiques entre le voivode Stefan et le monde italien.

La culture écnte moldave n'est pas uniquement un ensemble de monuments, vone
d'ceuvres appartenant à l'époque de Stefan cel Mare, telle qu'on la considerait avant Eugen
StAnescu smais aussi un ensemble de sources utiles à la connaissance des idées et des états
d'esprit de ce temps *, affirme l'auteur dans la thèse à caractère de declaration-programme sur
laquelle il fonde la troisième partie de son etude, tout en fixant le fil conducteur et les etapes
de sa synthise.

Selon l'auteur, la solidanté entre la divinité, le pouvoir princier et le voivode déclarée,
par exemple, dans le préambule de tout unc (charte) annoncé aux boyai ds, dans les documents
externes de la cour, ainsi que dans plusieurs narrations de la chronique ne représente pas um-
quernent une formule stereotype, propre au Moyen Age, au cours duque' les formes de la cultui e
écrite étaient dominées par l'Eglise.

11 est evident qu'en contradiction avec les réalités immédiates de son époque, le grand
voivode (qui, confonnement A un fait bien connu et transmis aussi par tradition orale, avait
été porte au tame par o le pays en fait par les boyards) invoquait avec insistance dans tous
les documents de sa chancellerie l'origine divine de son autorité princière, dans le but de se
faire voir et considérer dans cette posture, au-dessus du monde des boyards, qui, sur « le champ
de la justice s l'avaient accepté en tant que voivode, quitte I le trahir phis tard. De méme,
l'intention de l'écrivain de la chronique de situer le pouvoir princier au-dessus de la traluson des
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boyards, perce aussi dans sa narration des événements de Baia, en 1467 (quand, selon des faits
connus, le voivode avait été trahi par une faction de boyards) ; en effet, on y trouve l'affirmation
que tE Dieu avait livré les Hongrois entre les mains de Stefan cel Mare

II est done visible que l'usage de formules qui invoquent la solidanlé entre le pouvoir
princier et la divinité représente plus que la répétition stylistique d'une formule littéraire
habituelle au Moyen Age. II s'agit notamment d'une réflexion de la conscience politique qui a
engagé Stefan ce! Mare sur la vole qui aboutissait aux débuts d'une période de règne stutoritaire,
amsi qu'A la sauvegarde de la liberté de la Moldavie. On salt que Stefan ce! Mare avait accédé
au tram A un moment oil, les luttes pour la couronne, entre les grands féodaux et les boyards qui
manifestaient une politique commode A l'égard du danger représenté par les Turcs, menavaient
de faire disparaitre la Moldavie.

L'Eglise avait manifesté sa solidarité avec la politique du voivode qui, en revanche, hit
avait fait don de tout ce qui con venait à son prestige, notamment, dans le domaine de la culture
&rite, de nombreux manuscrits contenant les textes du service divin: d'autre part, le voivode
avait créé le corps des Vzteii (chevaliers), au sein duquel il groupait ceux d'entre les paysans.
qui, une fois appelés sous les armes pour la défense de la Moldavie, s'étatent distingués par
lcur courage dans les luttes contre les Turcs, ce qui correspondait à l'introduction d'une
nouvelle politique sociale et économique à l'égard des masses populaires (B. Cimpina Cerceldrf
cu prunre la baza soczalli a puler,: luz $lefan eel Mare [Recherches concernant la base sociale de
l'autorité de Stefan cel Mare], dans le volume collectif : Sludiz despre .F(efan cel Mare [Etudes
sur Stefan cel Mare], Bucarest, 1957). C'est à travers l'ensemble de ces deux séries de faits, que
les formes de la culture écrite ont reflité la politique du grand volvode, par rapport A laquelle
les sources narratives directes de l'époque n'expriment presque rien de précis.

Dans un autre paragraphe de son trava l'auteur attire l'attention sur le fait qu'un
grand nombre des documents externes, émis par la chancellerie de Stefan ce! Mare, prouvent
que sa cour était le siège d'une activité intense, dirigée par la conscience de la force dont
disposait le pays qui avait résisté aux Turcs, ainsi que par l'idée que la Moldavie, en tant
que difenseur de son existence et de l'Europe, itait capable et avait le devoir d'exprimer
son opinion sur les problèmes des rigions de l'Est, et de la guerre contre les Turcs.

L'attention particulière accordée au r6le international qui revenait à la Moldavie et A son
voivode, vu leur guerre contre les Turcs, n'est évidemment pas un aspect iniclit du travail d'Eu-
gen StAnescu sur les formes de la culture écrite au temps du grand voivode ; en échange, l'étude
révile le fait nouveau que les ceuvres capitales de la culture écrite moldave de ce temps démon-
trent la nature consciente de ce r6le. 11 en résulte que le monde contemporain de Stefan cel Male
saisissait qu'en réalité la résistance de la Moldavie contre les Turcs représentait du point de vue
politique plus que la défense de sa propre existence. En ce sens, la Moldavie considérait qu'elle-
avait le droit moral de solliciter l'appui de la chrétienté, son attitude étant clairement exprimée,
si l'on s'en tient A l'esprit des mémoires adressis par le voivode aux cours étrangères, ainsi qu'A
l'esprit des inscriptions et des notes de la chronique adressée A la postirite, qui font voir nette-
ment la conscience de ce droit moral. L'accent mis sur ce fait constitue l'un des mérites
du travail.

La partie politique de la synthèse content à la fin la mention d'un aspect que nous consi-
dérons insuffisamment documenté par rapport à son importance. En effet, dans les text es de
certaines oeuvres de la culture écrite du temps de Stefan ce! Mare on trouve des passages à caractere

apologétique it, ce qui indique l'existence à la cour du voivode, d'une httérature apologétique,
tout à fait habituelle aux cours fé °dales du Moyen Age, en premier lieu sous ses formes épiques,
orales. La documentation concernant l'existence de ces formes parmi les travaux de la culture
écrite de ce temps représente la première indication qu'au cours de cette mème époque, on culti_
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-vaIt dans les cours voivodales roumaines tout comme dans les cours européennes une litti-
rature de chancellerie, remarquée par P. P. Panaitescu, qm en a fait l'objet de l'un de ses travaux
ulténeuts. En attendant, nous rappellerons avoir déjà releve le fait que la plus ancienne forme
de la leigende concernant l'avènement du premier voIvode moldave était née, scion toutes
probabilités, à la cour de 5tefan cel Mare ; en outre, nous voudnons signaler le fait que l'épisode
des jeunes gens de Genes, inclus dans la chronique moldo-allemande, a laisse A la postérité aussi
des formes épiques, orales, bien que, scion Eugen Stänescu, il s'agisse à l'crigine d'un opus-
cule it A part.

Ensuite, l'auteur observe grAce à l'analyse prehminaire dont il a fait précéder sa synthese
sur les matériaux de la culture écrite, que leurs textes permettent de déchiffrer, outre les idées
politiques, l'expression de certams états d'esprit, de tendances intellectuelles, de conceptions
concernant le monde et les mceurs, etc., propres à la vie en Moldavie au cours de la deuxième
mottle du XV° siècle ; il leur reserve les dermères pages de son etude, sous la forme d'un
exposé, qui devrait are considérablement élargi A l'occasion d'une réédition de son travail.

En conclusion de nos observations concernant l'ceuvie d'Eugen StAnescu, nous voudrions
suggerer à l'avantage de l'étude son extension dans le cas d'une nouvelle parution ; nous
pensons notamment A un paragraphe contenant la confrontation entre la chronique anonyme de
Moldavie et la chronique moldo-allemande, appartenant toutes les deux A la culture écnte du
temps de 'tefan cel Mare.

Ladite confrontation mettrait en evidence non seulement romission dans le texte de la
deuxième chronique des passages A tonalité ecclésiastique, MalS aussi un aspect encore plus
intéressant. En effet, elle montrerait que seul le texte de la chronique moldo-allemande a conserve
un groupe de renseignements, inconnus à la chronique anonyme et aux formes qui en avaient
resulte, aunt qu'au chroniqueur Gngore Ureche ce qui prouve que ces renseignements échap-
paient aussi au texte de l'autre source féodale moldave gut venait de disparaltre entre temps,
mats qui a été utilisée par le premier chroniqueur moldave La particulante de ces renseigne-
ments ne reside pas tant dans leur omission par les autres sources narratives féodales moldaves,
que surtout dans leur conservation en dehors de la chronique, notamment dans les narrations
de Ion Neculce, groupées sous le titre de : O samel le ruotntc [Un nombre de propos].

Le fait que l'ceuvre de Ion Neculce a des origines orales, populaires est confirme par la
conservation des mettles narrations dans le folklore moderne, ce qui suggère que l'auteur
de la chronique moldo-allemande rédigée A la cour du grand voivode avait ausst
en dehors des textes écrits sous l'egide de la cour, les textes de la tradition orale. Il en résulte
une Importante indication à l'usage de l'histoire de la culture ecrite du temps de *tefan cel Mare.
Vu cette indication, les recherches portant sur l'histoire des ceuvres de la culture écrite devatent
tenir comptedès la deuxième mottle du XV° siècle des contacts de cette culture, non seule-
ment avec la littérature historique slavo-byzantine, mats aussi avec les traditions locales, orales
et dcrites.

En conclusion, l'importance du travail d'Eugen StAnescu réside non seulement dans le
fait qu'il contient la première synthèse portant sur la culture écrite à l'époque du grand voivode
moldave, mats aussi dans les nouvelles directives qui en résultent, au bénéfice d'autres recherches
similaires.

Anton Baloté
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23 C. 5388

JEAN ECONOMOS DE LARISSA, 'Erri.crroXaL atap6pcov 'EXX-hvcov Xoyícov xX-riptx6iv, To4-

xcov SiotxriTi.6v, 61./.76pcov xcd icrvaptcov (1759-1824) CH ixrrataeuTtx4), nveutiart.-
xi), o Ex° vo , xxcn acrr Lx.h xa cicrracq C)eo-craXta, "IIrceLpo, Maxe8ov(a,
"Aypacpx, Po6p.ekri, MOpL6, 116X-r) xai 'Acrta. TÒ y),coacsoexrroXicr-rix6 xtv-va
-rob B/papei ircavcicrracri Tot") 1821) 'Avéx80.rog xetpóypacpoç ag. Me.ra-

ypack, napaxoXoar,o-77, np6Xoyoq rtavv.7¡ 'A. 'Avorcovi.cial. 01.)toXoyixi) TrapoucrIao-q,

1.teX6-c7), (Nome; M M. IlarcaLwcivvou. [Lettres de differents erudits glees, membres
supeneurs du clergé, gouverneurs turcs, commereants et membres des corporations
(1759-1821) (La situation de l'enseignement, de la culture, de l'économie et de l'Eghse
en Thessalie, Epire, Macedoine, Agrapha, Roumélie, Morde, Constantinople et Asie
Mmeure Le mouvement concernant la langue et la civilisation de Vilaras. La
revolution de 1821). Codex manuscrit inédit. Tianseription, etude et preface de

Jean A. Antomadis Presentation littéraire, etude, index par M. M. Papawannoul,
Athènes, 1964, CXLIV + 669 pp. -F 5 fac-similés hors texte.

Un lustonque de ce précieux codex contenant les 311 lettres provenant de diffeientes
personnes et copiées avec soin par Jean Economos de Larissa est donne au début du volume.
Ce codex a été sauvé et conservé comme un précieux trésor par Antoine D. Anlomadis et 11
est actuellement publié par le fils de celui-ci, Jean A. Antornadis comme un pieux hommage
son père

Vient ensuite une etude documentée sur la vie et l'ceuvre de Jean Economos de Lanssa,
faite par M M Papaioannou. Celm-ci établit la date approximative de la naissance d'Economos,
montre l'endioit oil 11 fit ses &tildes, son activité de commerçant, ensuite de professeur A Larissa.
Economos a été un gland patnote. Il faisait partie de l'Hétaine déjà depuis 1818 et avait pour
ami Ipatros, l'un des énussaires de plus tard de l'Hétanie en Grèce. L'auteur de ramie n'a
pas réussi cependant à établir l'activité d'Economos pendant l'époque de la révolution grecque
pour l'indépendance et nous ne connaissons pas le roMe qu'd y a pa Après la révolution,Econo-
rnos a quitté l'école et s'est de nouveau occupé de commerce. Il a laissé après sa mort (qui eut
lieu en 1842) en dehors du codex des lettres, deux ceuvres médites : La topographie lustonque
d'une partie de la Thessalie t. et C, La vraie histoire de Lucien de Samosate*.

Economos, une personnalité de l'époque des lumières en Thessalie, posséda une biblio-
thèque riche en livres et en manuscnts, qui a Cté difficilement reconstituée aujoui d'hui par

'1'éditeur, d'après les autographes qui se trouvaient dans les byres. Dans la bibliothèque se
trouvaient des éditions rares des classiques grecs, dictionnaires, grammaires, livres d'hIstoire, de
geographic, de littérature, etc., Cents ou traduits en grec et imprnnés dans différents centres
culturels d'Europe. Les titres de cent livres ainsi que les autographes et les notes écntes dans les
byres à différentes occasions par Economos sont reproduits A la fin du volume (pp 614-631).
On y (Merit 6galement neuf manuscnts qui se trouvaient dans sa possession.

Le recueil des lettres, réunies avec beaucoup de som par Economos et publid A present,
pour la première fois, par Jean Antornadis, represente par la richesse et la vanéte du contenu
des lettres provenant de differents intellectuels marquants grecs de l'epoque des gi andes agi-
tations entre 1759-1824, un tresor très précieux. Les lettres sont envoyees de différents centres
culturels de Grèce et d'autres pays : Larissa, Ambelachia, Zagora, Serres, Alilies, Macrinita,
Corinthe, Tricala, Lamia, Ianina, Meteora, le mont Athos, Constantinople, Smyrne, Vienne,
Paris, Zemlin, Timisoara, Bratislava, Leipzig, Kherson, etc. Nous rencontrons panni les expe-
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diteurs et les destinataires des lettres des noms bien connus comme Serghios Macreos, Constantin
Cumas, Michel Perdicaris, Gregoire Constandas, Antimos Gazis, George Sachelarie, Adamante
Coray, Jean Vilaras, Athanase Psalidas, Néophite Doukas, Eugene Voulgans, Nikiphore Theoto-
kis, Athanase de Paros, etc. II y a aussi des lettres venant de patriarches cecuméniques, de metro-
polites, de Veli pacha de Larissa, etc. Nous n'avons cite que quelques noms car le volume com-
prend, comme nous l'avons dit, plus de trois cents lettres.

L'éditeur ne publie pas les lettres chronologiquement mais d'apres leur contenu. Il a établi
Quist cinq groupes distincts : 1. L'enseignement en Thissalie. 2. Le conflit de l'Eglise avec les
corporations de Larissa. 3. Vilaras A Larissa. 4. La revolution de 1821. 5. L'Eglise et les lettres

contenu varié.
Les auteurs des lettres discutent différents problemes sociaux, politiques, économiques,

culturels et ecclisiastiques. Les lettres ont ité choisies avec beaucoup de discernement par Eco-
nomos qui a etc un intellectuel progressiste et un ennemi de l'obscurantisme.

Nous trouvons aussi dans certaines lettres des informations sur les Principautés Rouma
nes. Serghios Macreos Ecnt en 1772 de Constantinople A son compatriote Cynlle de Fourna qu
est 4 secrétaire du tres haut prince Etienne <Racovitza> et qu'il jouit de sa bonne grâce
(p. 3.). George Afxentiadis Zoupaniotis informe de Zemlin le 3 février 1795 Constantin Cumas,
que Etienne s se trouve dans une ville de Valachie du nom de Craiova comme directeur de
l'école avec un salaire de mille huit cents aspres et je me sins beaucoup réjoui du bonheur de cet
homme i (p. 29). Le 3 octobre 1802 Gregoire Constandas, professeur bien connu, écrit d'Ambela-
chia A son ami Const. Cumas LIU sujet de la designation de Constantin Ypsilanti pour le tOne
de Valachie et il ajoute que cette designation s'est faite mA la demande des Roumains et par la
mediation des cours de Russie et d'Autriche et pour que cela soit pour la vie et que Dieu donne
que cela soit ainsi (p. 85). Une lettre qui n'a pas été datée d'Eugene Voulgaris envoyée à NI-
chifor Theotokis A Jassy contient certaines informations précieuses. Voulgans, qui était alors
mitropolite de Kherson écrit à Theotokis que son diocese est le lieu de refuge des Grecs, des
Valaques, des Moldaves, des Serbes et d'autres, qui fuient la tyrannie ottomane et qui obtiennent
des privileges de la part de l'impératrice. Et il invite, plus loin, Théotokis d'aller habiter 1A-bas
et lui dit qu'll jouira de tout son soutien. La note suivante se trouve a la fin de la lettre :

Cette lettre a été envoyée par Eugene à Theotokis quand celui-ci était professeur à Jassy, en
Moldavie, à l'école de 1A-bas et des qu'il la re9ut il partit de là en Slavonic à Kherson et il ren-
contra Eugene 6 (p. 522).

On public aux pp. 387-392 le texte d'excommunication donne en 1821 par le patriarche
de Constantinople contre les 4 rebelles Alexandre Ypsilanti, chef de l'Hétaine et Michel Sutzo,
prince de Moldavie. Nous voyons ainsi que ce texte n'a pas été envoyé seulement dans les Princi-
pautés Roumaines, mais aussi en Grice.

Le probleme de la langue grecque populaire, dont se sont occupés aussi quelques intellec-
tuels grecs de Bucarest, est largement discuté dans beaucoup de lettres.

On trouve, A la fin du livre, un glossaire qui a été mis, par erreur, avant le catalogue des
livres de la bibliotheque d'Economos et un index de noms et de lieux mis ensemble et non sepa-
rément comme on le dit A la page XVII.

Ces précieuses lettres publides avec un soin particulier par Jean Antoniadis seront utilisees
avec profit par les chercheurs roumains qui s'occupent de la vie et de l'activité culturelle des
intellectue/s grecs des Principautés Roumaines de la fin du XVIII. siecle et du commencement
du slecle suivant.

Nestor Camariona
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ELENI E. KOUKKOli, Koivcrrctwavoç Btxpacaáxog (J755-1830) [Constantin Vardalahos,
1755 1830 ], extrait de Byzantinischneugriechische Jahrbdcher Atilt nes, 1964,
pp. 125-126.

Elern Koukkou, connue des chercheurs roumams par quelques autres critiques presentees
dans nos periodiques 1, a publie reccmmcnt une nouvelle etude importante sur la vie et Pacti-
vité du professeur Constantin Vardalahos, connu surtout dans noire litteiature pour son sett-
vité didactique à l'Ecole Prinotre de Bucarest. Vardalahos a été l'un des principaux professeurs
grecs qui, au debut du XIXe suede, ont deplcyé leur actnite pendant plusieurs anne es A Buca-
rest, occupant, aprts la mort du professeur Lambrou Fotiadi, le poste de directeur de l'Ecole
Princitre.

L'auteur, s'appuyant sur un riche materiel recueilli dans les archives giecques et duns
quelques publications rares et d'accès dtfficile, a ieussi à mettre à la disposition des chercheurs
une monographic sur le professeur Vardalahos, qui sera d'une grande utilite aux chercheuis
grecs et roumains, surtout A ceux qui s'occupent de Phistoire de l'enseignement dans notre pals,
au commencement du XIXe

Void les titres des chapitres qui indiquent très clairement aUX lecteuis le content' du
livre : I. E.:mkt (Etudes), pp. 125-128; II. A"SetaxaXoe cç Bouxoupicyriov (Professeur à Buca-
rest), pp. 128-143 ; III ALSoki-xcaoç ctç Xtov (Professeur à Chios), pp. 143-149; IV. 6a8o'carxcaos
cç '08r,crcbv (Professeur it Odessa), pp. 149-153; V. 'Erravoke tç Bouxotipicmov (Le retour

Bucarest), pp. 154-159; VI. 'ErrrioSog ete '087,crav (Le retour I Odessa), pp. 159-163;
VII. 11* rv 'EXX0(80C '0 Ocitcer65 'roo (En route vers la Grice. Sa mort), pp. 163-174.

Les titres des ceuvres publiées par Vardalahos sont (tonnes dans la seconde partre (pp.
175-181). Le travail s'achive par XVII annexes contenant d'importants documents en liaison
avec l'activité de Vardalahos oust qu'un long résumé en allemand (pp. 206-216). Nous devons
mentionner que le portrait de Vardalahos ainsi qu'une page en fac-simile de l'un de ses manu-
scnts se trouvent au début du livre.

L'auteur montre dans le premier chapitre que Constantin Vardalahos est né en 1755,
dans l'Ile de Cerigo, et qu'il a grandi en Egypte, ceci itant l'explication du fait qu'il passe pour
étre origmaire d'Egypte. L'informatton mdiquant que Vardalahos est Ile dans l'Ile de Cerigo
et non en Egypte se trouve dans une lettre envoyée par lui aux éphores de re cole d'Odessa qui
probablement avaient certaines difficultes a lui procurer un passeport pour cette localité. Nous
croyons qu'il faut garder quelque reserve quant à son lieu de naissance et nous nous abstiendrons
d'affirmer catégoriquement que Vardalahos ffit né dans Pile de CEng°, étant donne qu'il fournit
cette information avec l'intention de montrer qu'il etait soumis anglais ; elle ne se trouve untie
part ailleurs et nous ne possedons aucun autre indice qui nous permette de croire que ses parents
aient vecu dans cette 11e.

Vardalahos fit ses etudes au Caire et ensuite A l'école de l'ile Sinns. JI fut engage, (Rs
eut termine ses classes de lycée, comme professeur A l'ecole d'Enos, en Thrace Alais il quilt a

bientlit la Nille d'Enos, un richard de l'lle de Simis lui ayant donne la possibilitet de suivie les
cours universitaires de Padoue oft il étudia, comme e'ét ait alors l'habitude, la médecine, la philo-
sophic et les sciences physiques et naathematiques Ay ant acheve ses etudes universitaires as ce
succès, Vardalahos est venu en 1800 A Bucarest ou se trouvait une ecole renommee dans tout
le Proche Orient et 04 il fut immediatement engage comme professeur de mathematiques, ensei-
gnant aux elites de l'illustre Lambros Fotiadis, dtrceteur de l'ecole. Après la mort de celui-ci,

I Voir par exemple '0 licurcatcrrptag xoci rrtz"Setel, 1803-1822. A'. 'H (liaálacoaog
'Etect.peta sijg 13"vvilg [Capodistria et l'enseignement, 1803-1822. 1, Societé des Philomu-
ses de Vienne], Athènes, 1958, critique publiée dans la Rev, des études sud-est eutop. *,
1(1963), n° 1-2, pp. 225-228.
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Vardalahos fut élu en 1805 comme directeur de l'écoie qu'il dingea admirablement , ma's
l'école, ayant eu beaucoup à souffnr A cause d'événements politiques qui suivirent bientAt après,
arriva A une grande déchéance jusqu'A l'élection d'Ignace à la dignité de métropolite de Vala-
chie Ces informations nous sont fournies par Vardalahos lui-m2me dans une lettre du 3 septem-
bre 1810 envoyée A son ami, Constantin Nicolopoulos de Paris 2. Vardalahos écrit dans cette
lettre si précieuse, demeurée inconnue de l'auteur gyuyev 6 a60iv-rrig `Ti4Leorrt)g,
apxyrc vac 7capaX6erai. -r6 azoXdov gpetviv empocrrávreu'rov, 9p0vriq oaepta, 06TE hp(LTOC

xavek 6cv úrrcipxyl el; Tip, EXazíav o-xoXei:ov- xa-rifyrrricre crzenv wit .7p69eorat. é 131.cov "E-
npeTre XoiTc6v v' rivormoXepc7) Peccntavov (.1.É 6Xaç Suvcipeiq -rijg t;iuzijg, p.i

Lyeíav -roi5 acápa.rog ;tat pi T6 PlaXciv-riov p6vov Stec vec p31 ixXef4rt) 8L6Xou, 4015 -r6
gcpepa itg -roLatí-r-f)v axAv, 6a-re Trawraxoi5 ,rijg BXaxi.ag, lç xaaiXixia, sic zavía, eiç ecp-
xovrixec, SiSóccrxaXoi eivaL tz.o:071Tat crxoXiEou TiXog noivrcov Suvr,deig iirco9ipo.)
etç r6 groLpog T6v napeX06v-ra Mcktov Vet 7repc'asco etç Tip TraXtav 'AXX'
Oita 7rp6vor.a ilrrj9Kec 06yypor3Xaztag .r6v rinò "Apr/q 'Iyvdcortov. 013c6ii ei,4 BXaxEav xai
peorapopyWveLT6 'rat», Lía're Tota6-mv peraf3oVriv TCOT 6èv.1),TCGOV et; T6 azoXeiov .rijg BXaztaq
(La désorgarnsation de l'école commença après le depart du prince Ypsilanti , elle est iestée
sans protection, pelionne n'en avait aucun souci, personne ne s'intélessait existait une école
en Valachie ; elle eh, était presque venue A s'entretenir toute seule. Je devais donc combattie
'legort hostile de tou,tes les forces de mon Ame, de la santé de mon corps et de mon argent, gin
qu'apr2s l'avoir 'Sonde A une telle efflorescence que partout en Valaclue, dans les dépaitements,
dans les villages, (Mis les maisons de boyárds" se trouvent des professeuis, éleves de cette ecole,
elle ne disparaisse pas Alais ne pouvant suppoiter plus longtemps cette situation, j'etais prét,
au moms de mas passé, à partir pour Mahe La (Inane providence aprrouva cependant Ignace
d'Arta comme men °polite de Valachie. Il an Iva en Valachie et transforma tout, je n'espé-
rais jamais telle transformation pour l'(:cole de Valachie) (p 154)

Nous avons repioduit ce patagraphe parce contient des informations piécieuses et
inconnues, venues de la personne la plus competente, au sujet de la situation d'alors de l'école,
qui passait par des moments criliqueS. De ce que dit Vai dalahos, on voit clairement que l'ecole
de Bucaiest ne feirna pourtant pas ses portes et qu'Ignace de Valachie ne fut pas obligé de
les rouvrir comme l'affirme Elem Koukkou fi la page 133.

C'est toujouri dans ce chapitre que l'auteur s'occupe de la léolganisation de l'école
grecque de Bucarest par le metropolite Ignace et de la creation de la Société littéraire gié-
co-dace et qu'elle suit de pi ès l'activilé didactique et culturelle de Vardalahos. Elle rappelle
aussi que le prince' Jean Karddja a accoidé une attention particuliére à l'école de Bucarest et
a montre une confiance spéciale à Vaidalahos qui continua de ranger cette école. L'auteur commet
cependant une mein quand elle affirme à Ta page 138 que le métropolite Ignace et le prince
Jean Karadja aient um leurs effoi Ls dans le domaine culturel pour le bien du pays II -taut
pit:user que le méta °polite !place n'a collaboré a aucun moment avec le prince Jean Karadja,
tant donné qu'avant l'ainvée du prince, envoyé par la Porte, de peur de ses ennemis turcs

il quilta A la like la capitale de la Valachie. On sait d'ailleuis la date à laquelle le métropolite
Jgnace partit poll' Vienne et celle A laquelle Jean Karadja monta sur le trAne

Ensuite, l'affirmation de l'auteur sun ant laquelle Jean Karadja aurait soutenu la
Sociéte litteraire gréco-dace (p. 138) n'est pas valable non plus, étant donné que cette société
a cessé son activité avec le dépai t du métropolite Ignace et que nous n'avons aucune infoimation
documentaire selon laquelle elle aurait joui de l'appui du pnnce.

2 La lettre est publiée par Polihroms EnepekIdes dans Euv6o)oct .04 Tìp.i
vrup.a.rixily xcd rroXvrt.xi¡v xtwilacv Teo» 'EXX-i¡vcov Bibmw 7spò Tç ITCC(vcca -rckm...wq Beztraye

-ar kullurellen und poldisclzen Gehetmtatzgkell der Grzechen in Men vor, dem grzecluschen
Aufstand, dans a Berliner byzantnusche Arbeiten*, Band XX, Berlin, 1960, pp. 154-156.
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La collaboration de Vardalahos avec le prince Jean Karadja n'a pas duré longtemps, le
professeur de Bucarest ayant été invite par les éphores de l'école de l'lle de Clnos, l'une des mell-
leurs écoles de l'Archipel Grec. Vardalahos accepta l'invitation et présenta sa dermssion. Le
prince Jean Karadja a essayé en vain, par sa lettre du 13 juin 1815, de le relenir comme direcleur
de l'école de Bucarest.

Il existe certaines divergeances entre les chercheurs grecs au sujet de la date de l'an wee
de Vardalahos dans l'Ile de Chios. L'auteur, cependant, en se basant sur les affirmations de
certains voyageurs étrangers, l'anglais William Jowett et le français Firmin Didot, qui visitèrent
rile de Chios et assistèrent aux leçons de Vardalahos precise que l'aclitité de Vardalahos
recole de Chios a commence en 1816.

Il y avait encore, A l'école de Chios, un professeur renomme, Néoplute Vann as et les
rapports entre les deux professeurs ne semblent pas avoir été des meilleurs. C'est pouiquoi
Vardalahos reçut avec plaisir l'invitation de la part des éphores de l'école grecque d'Odessa
d'aller enseigner 1A-bas. Il fut reçu le 15 janviei 1820 aux sons de la musique et des tambours
par les professeurs et les élèves de l'école grecque d'Odessa Mats, bienttit il y eut un conflit
seneux entre le directeur et les éphores de l'école. Les Glees d'Odessa desiraient que leuis
enfants reçoivent une instruction les préparant au commerce, tandis que Vardalahos voulait
former des professeurs capables de contnbuer A la renaissance de la nation grecque réduite
l'esclavage. Vardalahos sortit de cette 'Amble situation grAce au prince de Valachie, Alexandi e
Sutzo, qui l'invita A reprendre la direction de l'école piincière de Bucarest. Le savant pi ofesseur
accepta avec joie cette invitation et arnva dans la capitale de la Valachie vers la fin de juin 1820

repnt immédiatement la direction de l'école 11 n'eut cependant pas le temps nécessane de
s'occuper de la reorganisation de l'école qui eut beaucoup A souffnr A la suite de certains col-alas
entre les professems au sujet de la question des langues Après les événements politiques bien
connus de 1821, l'école ferma ses portes et la plupart de ses élèves, abandonnant leurs livres,
pnrent leurs armes pour lutter contre les oppressems aux atés de l'Hétaine. Le vieux Val dala-
hos se refugia A Brasov ou il resta A peu près quatre ans, s'occupant de la traduction de ceitames
CCUN res et de la redaction de certams manuels scolaires.

En octobre 1824, Vardalahos fut appelé de nouveau A l'école grecque d'Odessa aim d'instru-
iie, dans une liberte complète, les 300 jeunes gens, les uns de la localité, les autres réfugies clans
cette vine pour échapper au yatagan turc. Vardalahos accepta ma's à cause de l'hi-
ver remit au pnntemps son depart de Brasov.

La Grèce était devenue entre temps un Etat indipendant et son Nieux collègue et ami
Capodistria, était devenu le chef du nouvel Etat grec. Vardalahos &want servir sa patne libre,
se décida A partir pour la Grcce et A accepter la direction de l'école d'Pgine. Sur l'invitation de
ceux de 1A-bas il partit en mai 1830 d'Odessa, sans pouvoir toutefois accomphr son dernier
souhait, car le navire dans lequel il voyageait fit naufrage en chemin vers l'Egine et le vieux pro-
fesseur pent dans les flots. La nouvelle du malheur attnsta profondément Capochstria et les autres
arms de Vardalahos qui l'attendaient avec impatience. La fin tragique du professeur Vardalahos
eut un echo tout particulier non seulement en Grèce, mais aussi à l'étranger ois 11 était tiès connu.
Jean Haviaras composa, à Bucarest, un Hymne » dans lequel il louait la sagesse et les vertus
du disparu L'hymne, conserve A la Bibliothèque de l'Académie de la République Socialiste de
Roumanie en manuscrit grec n° 630 est publie maintenant, pour la première fois, par Eleni
Koukkou dans la XIe annexe.

L'auteur reproduit dans la seconde partie les titres des ceuvres publiées par Vardalahos
mais avec iris peu d'informations bibliographiques. Nous croyons aurait été necessaire
d'insister sur le relle Joni par les manuels scolaires publiés par Vardalahos dans le développement
de l'enseignement grec ainsi que sur l'essor donne par ce professeur progressiste et drudit aux
sciences appliquies, tandis que d'autres professeurs retrogrades s'entétaient à conserver les
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vieux programmes fiodaux et tenaient leurs élèves enchalnes A l'interprétation des textes classi
ques grecs.

Et maintenant quelques petites observations. Nous rencontrons au pied des pages
quelques notes explicatives dont quelques-unes sont erronées. Dans la note 4 de la page 161
l'auteur identifie la ville de BO& = Brody, qui se trouve en Galicie orientale (Pologne) avec
la ville de Brod de Slavonic (-= Croatie) (Yougoslavie). Il est dandle de s'imaginer comment
A le chemin le plus court * de Brasov i Odessa, recommandé par les éphores de l'école d'Odessa,
pourrait passer par la Croatie 1 A la page 176 Eleni Koukkou affirme que la Physique de Varda-
lahos a para en 1812 et ajoute immédiatement après e gv troç Cepy&repov * (une année plus tard)
parut le Précis de la rhitorique d'Hermogène, et reproduisant le titre du livre nous donne l'année
d'impression . 1810. Comment concilier alors l'année 1810 avec l'affirmation « une année plus
tard * ?

Laissant de c6té les quelques additions et observations faites par nous en vue d'une plus
gt ande exactitude du texte, nous devons reconnaltre que l'étude d'Eleni Koukkou présente un
intérét patticulier et est très bien venue, car la nécessité d'une telle ètude en vue d'une meilleure
connaissance de l'activité didactique de Constantin Vardalahos se fatsait depuis longtemps sentir.

Nestor Camariano

ANTOINE M. BABACOS, Actes d'alicnation en conunun el autres phénomines apparentés d'après
le droll de la Thessalie antique. Contribution b l'étude de la copropriété familiale chez les
anciens Helllnes (Séminaire d'histoire du droit hellénique et romain de l'Universit6 de
Thessaloniki, directeur : Pr. N. J. Pantazopoulos, Thessaloniki, 1966), VIII + 271
pages/.

L'excellente préface du Pr. N J. Pantazopoulos évoque en termes émus la figure du Jenne
histonen du diva helléruque, Antoine Babacos, prématurément disparu, et souligne l'originalité
et la valeur des travaux que celui-ci avait déjà fait parattre dans sa patrie et A l'étranger 2.

C'est grAce A une complexe préparation de juriste, de philologue et d'epigraphiste que B. a pu
mener A bien la tAche qu'll avail assumée. L'étude juridique des inscriptions grecques avait été
plutát négligée. Ayant su concentrer ses efforts sur les inscriptions de certaines régions (Thessalie,
Epire, Calymnos) et sur un ensemble coliérent de problèmes, il lui fut possible d'acquérir une
évidente maitrise sur les sujets traités. Si les données épigraphiques se distinguent par leur
laconisme, leur nombre impoitant permet une ètude quantitative, que B a entreprise avec des
iésultats remarquables. II avait coneu le problème des lois et des contrats d'affranchissement et
ses implications directes, comme débouchant sur celut de la liberté politique et du passage de la
copropriété familtale it des formes d'appropriations de plus en plus individualisées. Ma's il visait
encore plus haut, tendant A prouver que certaines positions avancées de la pensée hellénique, de
Solon et Hérachte A Acidamos et Aristote, avaient commencé de devenir une réalité sociale. En

1 Présenté comme thèse de doctorat et paru en grec (1961), com n a torn?, XII das o Con-
tributions A l'étude de l'histoire du drott hellénique et romain, ainst que des autres droits de
l'antiquité *, sous la direction des prafesseurs G. Petropoulos, A. Christopoulos et N. J. Pan-
lazopoulos.

2 °LILL e la thèse de doctorat que nyis recensons, et celle d'agrégation que le Pr. P. pt.&
sente brieve n-nt, vair les etudas publteas par B. dins « Sav. Z., R.A. *, (1962), pp. 311 et silty.;
80 (1963) pp. 312 et sum ; Bull. da carresp. hellentque », 86 (1962), pp. 494 et sutv. ; Synteleza
V. Arangro-Ruiz, Napoli, 1963, pp 515 et sully. et les [latices nécrologiques da L. Robert,
dans *Bull Epigraphique *, 9 (1962), p. 166 ; H. J \\TAU, dans « Say. Z , R. A. *, 81 (1964),
p. 510.
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effet, scion B., les lois et les contrats d'affranchissement aunuent été des institutions révolu-
lionnarres, visant A l'abolition de l'esclavage i (preface, p. VI) 3 .

Certes, ainsi stylisée et rendue schimatique, pareille these reste sujette A e,aution. L'af-
franchissement, icartant le regime des castes c'est son cbte positif a toujours été pratiqui
dans le monde méditerraneen, reflétant une des contradictions fondamentales de l'esclavagisme
antique. Mais ce fait n'a pas empéché le maintien de resclavage pendant des nullinaires, meme
apres l'avenement du christianisme et l'instauration du regime Modal. Cependant, pour la pénode
dont relèveut les inscriptions itudiées par B. (du Hs siècle av.n.è. au III. siècle de n.è.), il est
permis de parler d'un début de cnse du regime esclavagiste. Dans le cadre d'un tel processus
da A de complexes causes extra-jundiques dont l'historien ne saurait se désintéresser, l'affran-
chissement, avec ses lois et ses clauses contractuelles, peut certainement etre mis au service d'une
lente desagrégation généralisée de resclavage. Et cela encore, sans oublier qu'Anstote, lui-merne,
n'avait condamne théonquement resclavage que pour mieux le légitimer sur le plan pratique,
tout comme d'autres grands espnts après lui. Notons igalement que l'esclavage antique ne re-
gresse et ne disparalt que pour faire place pendant plus de rmlle ans A d'autres formes d'asser-
N issement et de dépendance. Et c'est un fait bien connu, gin se rattache au sujet de l'ou-
vrage recense, que l'affranchissement, loin de donner directement et d'une manière absolue
accès A la pleine liberté, conduisait le plus souvent l'affranchi, en Grèce comme I Rome et ail-
leurs, A travers une série de status intermédiaires qui pouvaient frapper mane ses descendants.
C'est de IA que naissait le problème des clauses d'affranchissement et de la paramont, auquel B.
consacre des pages substantielles et precieuses.

Le present ouvrage qui est la these de doctorat de B. et son début scientifique ne
s'avance pas dans cette zone du probleme general, vers lequel son auteur entendait se clinger
méthodiquement. Revenons donc au propos du livre, qui reste plus limite, A savotr reticle des
alienations d'une chose fades en commun par plusieurs personnes, et des autres phénomenes
jundiques apparentés, dans la Thessalie antique. Cette etude devait permettre i l'auteur d'éta-
blir si la propriété familiale y a existe soit comme propriété parallèle des membres de la famille
sur le patrimoine de son chef, considéré comme patnmoine familial, soit comme droit stu gerteris
(cf le Beispruchsrecht germanique) des membres de la famine sur ce patrimoine, dans sa totalité,
ou dans certames parties, tels les esclaves (p 1)

Une riche et utile bibliographic (pp. 3-12) et une introduction où sont passées en revue
les sources 288 inscriptions auxquelles se limitent nos moyens de documentation sur le droit
thessalien antique et ou l'on discute leur datation (pp. 19-28), precedent une première partie
(pp 29-96), divisée en 4 chapitres : 1. Affranchissement en commun, ses rapports avec la
propriété familiale et la copropriété ; 2. Autres actes d'aliénation en dehors des affranchissements ;
3. Phénomènes apparentés ; affranchissements 1`.) 7 Ó .nly Trept (par les proches), par vole de
testament et =sic St.cev6r,cav, V ca6xyag, la ITS p a p.ovi) ex lege; 4. Conclusions. La seconde
panic (pp. 98-230) comprend le tableau geographique de toutes les inscriptions étudiées, avec
leur lemme bibliographique (concernant la restitution des textes et continuant, pour les inscrip-
tions des I.G.IX.2, l'oeuvre de Kern) et Vindication du nombre et du genre d'affranchissement
commun, ainsi que l'analyse du probleme de la chronologie. Suivent trois supplements dont
l'intér6t n'échappera A personne - A. Tableau des inscriptions; B Tableau des stratèges de la
Confederation des Thessaliens (xotv?)v valv Oseraa.)alv, constituée en 196 av.n è), indispen-
sable pour la datation des inscriptions ; C. Tableau des chiffres d'inscriptions relatives A raffran-
clussement, publiées par Arvaratopoulos dans o 'Ecpritiepig 'Apzr:cLoXoyi.xil , (1916 et 1923),

par rapport A leur prenuere edition.

3 Ce serait IA une o manifestation de l'esprit 6, A la fois résultat de renseignement pinto-
sophique et preparation de la doctrine chretienne, laquelle, en condamnant l'esclavage, aurait
ajouté ses raisons religieuses i celles uniquement humanitaires des penseurs helléniques.
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L'ouvrage, d'une si severe conception, s'appuie sur une documentation exhaustive. La
minutie de la recherche et la prudence des conclusions méntent d'être soulignées. On ne peut que
louer la contribution importante de B. a la critique et A la systematisation des maténaux épi-
graphiques. A travers une traduction française qui ne veut pas atteindre a la perfection, l'ex-
pose est sobre et clair, l'analyse reste toujours pertinente ; cependant, dans les demonstrations
tnomphe parfois une ngueur toute didactique, smon un peu formelle et techniciste, aux &pens
du conditionnement social des faits et des institutions, lequel est present A l'esprit de l'auteur
et impliqué dans ses conclusions, mais beaucoup moins utilise au cours de l'argumentation.

Avec competence, l'auteur investit chaque inscnption pour en extraire tout ce qu'elle
contient, aucune combinaison jundique ou interpretative tant sort peu autonsée par le texte
n'échappe A son erudition attentive, et ce n'est qu'après avoir compare les résultats de detail
qu'd dresse le bilan de chaque chapitre, pour faire un pas en avant dans le chapitre suivant ou
pour presenter des conclusions (pp. 86-97) qui constituent une ample synthèse des résultats
obtenus. Leur discussion, faute d'espace, ne pent avoir lieu ici Signalons cependant les prin-
cipales theses de l'ouvrage qui interessent l'histoire compaiative des institutions

Pour l'époque étudiée, les inscriptions thessaliennes n'attestent pas en matiere immobili-
ire la pratique des alienations en commun. Celle-ci n'existe qu'en matière d'affranchissement
Lorsque l'esclave est affranchi par plusieurs hires, l'acte peut s'expliquer par un état de copro-
priété ou de commuruo incidens. Ma's si ce sont les époux ou le père (respectivement les deux pa-
ents) et le fils (ou la fine) qui affranchissent, l'acte ne s'explique ni par la copropnété in par la

communauté de famine, puisque ces deux formes d'appropnation ne sont plus attestées pour
les immeubles

Il existe 4 formes d'affianchissement en commun : a) iircò-r6.1v einanant du pile
et de ses enfants (fils ou filles, jamals les uns et les autres ensemble) , b) xcmck ai.tx0ipt.riv (par
testament) ; c) xcerec Si.mikatv, promesse d'affianchir, produisant des effets selon l'equité
et pratiquée surtout dans la region d'Achaie Phthiotide et avant que la manumission testamen-
taire devienne valable au temps d'Auguste ; d) ea6wilai.g (accord, consentement, laudatio)
de l'époux ou des enfants à l'affranchissement accompli par une femme, alors que la cooperation
A un affranchissement du man (du père) se mamfeste par la qualité de coaffranchisseur.

Hypothétiquement, B. admet que les memes categories d'esclaves, mentionn(s à propos
de l'affranchissement en commun, faisaient objet d'aliénations en commun (p 92, n 1). Dans la
conception de l'auteur, le fondement du caractère commun de tels actes (affranchissements ou
alienations) résiderait dans l'existence d'un droit de rcapcgiovh sur l'esclave en faveur du
conjoint et des enfants. Ce droit, denvant ex lege ou découlant des clauses contractuelles inse-
rées dans l'acte d'affranchissement, limitait la liberté de l'affranchi, en l'obligeant de rester
auprès de la personne du paramonaire ou dans la mame vine. Coopérant à l'acte d'affianchisse-
ment, ou y consentant par vole d'eudokesis, le titulaire de la paramone y renonvait implicite-
ment La femme exerçait une large activité dans le cadre des nouvelles acquisitions sans que soit
exigée, comme à Athènes, l'autorisation du xifiptog. L'eudokests des enfants était nécessaire
parce avaient un droit de paramone sur les esclaves de leur mire. L'eudokeszs de l'époux
serait une pal ticularité de la region de Peraivia, et refléterait le pouvoir sui generls que le mari
avait sur les esclaves (mais non pas sur les immeubles) de la femme, et pour lequel B ne propose
pas de definition plus concrète, faute d'appui dans les sources existantes.

Les droits compliqués de la famine, limités aux esclaves, s'expliqueraient par le fait que
l'esclave était un prolongement de la famine ; ils constitueraient des survivances de l'ancienne
solidante économique du groupe familial, plus tenace en matière d'affranchissement. Mais
la p. 96 l'auteur fait cette remarque intéressante, scion laquelle l'intensité des droits sum generis
de la famine augmenterait au fur et A mesure que l'on s'écarte du II°, siècle ay. n i. Et c'est un
fait connu que ces droits s'intensifient et s'élargissent jusqu'au cercle des voisins et des membres
de la métrocomie, du III° au X° slide de n è. Dans les inscriptions, les particulantés du regime
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thessalien en matière d'affranchissement dimmuent en nombre, mais l'auteur estime que la
pratique de raffranchissement en commun continue et ne reçoit le coup de grace * que sous
Diocletien, qui enlève toute valeur jundique àla cooperation des his à raffianclussement auquel
procède leur père (C.J., 7, 16, 32)4.

Quels sont les faits saillants que le comparatiste retiendra de cette etude ? Tout
d'abord, le r6le actif de la femme dans certains secteurs du commerce jundique et rindivi-
dualite marquee de ses biens A rinteneur de réconomie familiale. En matière
la privatisation semble avoir eu une avance par rapport A la propriete sur les esclaves,
moms ne s'agisse d'une lacune d'information La maltrise sin les esclaves apparatt forte-
ment conchtionnée par un certain pouvoir au profit des autres membres de la famille, y com-
pris le conjoint. S'agit-il ici d'une survivance qui disparatt sous Diocletien (sic Babacos)?
Ou, au contraire, a-t-on affaire A un processus qui ne fera que gagner en ampleur et, com-
battu par le droit officiel de l'Empire, s'epanouira, apris le 111e siècle, sous la forme du
droit de protimésis, embrassant pnnclpalement les fonds de terre et les constructions ? Detail
curieux, la protimesis byzantine ne s'appliquei a pas aux esclaves, comme si le d6veloppe-
ment thessahen étudie par B. se fa brusquement arrete A un moment donne, changeant
de direction. Alms dans les Principautes danubiennes, mille ans plus tard, les esclaves (les
tziganes) seront vendus, donnés ou affranchis avec la cooperation A l'acte de dlsposition
ou avec rautonsation (l'eudokesis) du titulaire d'un droit de protimesis, faute de quoi ce denuel
pouvait proceder A un retrait A rencontre de retranger acquereur Bien plus, A la fin du XVIII`
siècle on assiste en Valachie au &din d'une veritable pi atique de paramone en matière d'af-
franchissement, ignoree des lustonens du droll, mais susceptible de nous faire comprendl e,
comparativement, des situations thessaliennes de deux mulle ans plus anciennes. La femme
d'un boyard, Mana Bälaceanu, avait affranclu par testament tous ses tziganes, mais son
man reclama sur eux un droit de tutelle (epilropia) Les affranchis s'y opposèrent, craignant
un lent retour à leur ancien etat. En outre on leur avait impose la prestation annuelle d'une
certame quantite de cue A une eglise, ainsi que robhgation pour les femmes de ne pas se
marier avec des tziganes appartenant A des boyards ou h des monastères En 1798, la sceur
de Mana revendiqua, dans son testament, sa part des tziganes affranclus, ma's elle les laissa
sous la tutelle de son neveu, A condition que celui-ci se hmitat A son r6le de protecteur,
sans essayer de les asservir A nouveau. Sam du htige, le prince (Al. C Morouzi) decide le
20 aofit 1801 : les affranchis sont des hommes libres, le don en cue A regime sera facultatif
pour eux, et leur manage reste soumis au code de 1780 (qui interdisait les unions mixtes
entre libres et esclaves) 5. De telles creations en matière d'affranclussement ne sont pas limltees
au droit roumain, et il nous semble que la position de resclave en droit byzantin populaire
quant au conditionnement familial du pouvoir sur l'esclave, a encore besoin d'dtre reexa,
minée attentivement. Il nous faut donc regretter que B. ait limite A la notion de paramone
les drorts de la famille et qu'il n'ait pas aborde aussi le problème de la protuntsis, soit pour
en mer l'existence et exphquer cette conclusion negative (ce qui reporterait ti la periode
postérieure au IV* siècle raffirmation du droit de preference en Thessalie), soit pour latsser
la porte ouverte à rhypothise et A des recherches futures.

Les regions périphériques etudiées par B. se caractensent par un frappant particulansme
jurichque. Comparativement aux meubles et immeubles, l'esclave, en depit du principe romain

4 Ce texte n'est pas analyse par R. Taubenschlag, dans son Das r6mische Privatrechl
zur Zed Diokletians, voir Opera minora, I, Varsovie, 1959, pp. 3-177 et rindex des sources A
la fin du tome II

5 V. A. Urechid, Istorza romdrulor [I-listoire des Roumains], VIII, Bucarest, 1902,
pp. 85-86.
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gut en faisait une simple res, a un statut jundique qui reflite, d'une part, ses fonctions écono-
miques particulières et sa position dans le menage familial, et d'autre part, la conception
hellémque qui ne voyad pas dans l'esclave un objet de propriété ordinaire (cf. p. 95). Les ids
continuaient de jouir, sous des formes atténuées, d'un statut de supérionte s agnatique *,
comparativement aux fines.

Dans le problème de l'eudokIsts, il nous semble que la méthode précorusée par N. Iorga
pent conduire A de bons résultats. On devra recount, en premier lieu, au droit populaire de
la Thessalie byzantine et post-byzantine, et en plus au droit populaire d'autres regions voisines,
mais ni les suggestions venant de l'ancien droit roumam ne sont A mépriser, justement pour
tes raisons inchquées par Iorga .

Dans ce dernier droit, le veritable patrimoine familial était axé sur le pire (avec ses
propres et ses acquets). C'e tad sur ces biens que les enfants, les his avec plus de force que
les filles, exervaient leur Warterecht, leur Betspruchsrecht, c'est-A-dire leur pouvotr latent qut
conditionnad et hmttait le pouvoir non individualiste du pere, sans que ces deux pouvoirs
atent la meme nature et le méme contenu 7. Le patrimoine de la femme ne se separalt pas
entièrement du lignage de celle-ci, ce n'était que le déces de la femme qui consolidad les
liens de ce patrimoine avec la descendance du man (descendance qui était aussi la sienne).
Dans la gestion de ses Wens, la femme manic ou veuve agissad, selon les cas, de concert
avec son mari (ou par son intermédiaire) ou avec ses enfants, mais leur position différait de
celle qui leur revenait lorsqu'd s'agissait de la gestion du patnmoine permanent de la famine,
celui du père. C'est dans ce cadre économique et mental, qui se retrouvait en Thessalte A
l'époque étudide par B., que l'affranchissement d'un esclave revetait des formes jundiques
différentes scion que l'acte emanait du pere (coaffranchissement) ou de la mire (eudok6sts)
Cette nette distinction, tris significative, entre la position des membres du groupe familial,
vis-i-vis de chacun des deux patrimoines, celui du père et celui de la mire, s'obscurcit dans
l'ancien droit roumain, ou dans les deux cas on peut utiliser librement la technique de la
cooperation directe A l'acte d'alienation (sum, uendtderunt) ou celle de l'eudolasts, la laudatto
(cu f tzrea se vota noastra) 1. Mais dans certains cas, le choix de l'une ou de l'autre semble
ne pas are arbitraire, et l'exemple thessalien doit inciter l'historien de la protimesis roumaine
A dégager les critères ou du moms les tendances qui régissent le chmx en question. A l'origine,
la cooperation suppose entre celui qui procide A l'aliénation et celui qui y consent une soli-
darité plus forte que dans le cas de la laudatto. Les parallélismes structuraux que nous évo-
quons ici sont plus nombreux et toujours suggestifs. A propos de l'insciiption I G. 1282, B.
constate que les affranchisseurs et les personnes accordant l'eudokests déclarent affranchir
4 leur esclave *, sans qu'il s'y agisse de copropneté ordinaire ou familiale. Or, en droit rou-
main aussi, le parent qui exerçait son droit de protimesis, sans etre copropriétaire, puisqu'il
devait payer le fond de terre ou l'esclave, déclarait acheter ou racheter e sa chose *, s son
heritage s, son esclave s.

Le caractère commun des tnstituttons du Sud-Est de l'Europe, Paris, 1929; Anciens
documents de droll roumatn, I, Pans-Bucarest, Introductzon.

7 Voir sur ce problime notre ouvrage, La prlemption dans I'lustotre du droit roumatn.
Le droll de prolurdsts en Valachte el en Moldcwie (en roum., avec un résumé français séparé,
sous le meme titre), Ed. Academic', Bucarest, 1965.

Dans l'histoire comparative de la protimesis et du tetrad on en est venu A se demander
si la technique du sunul uenduierunt (la cooperation), celle de la laudatto parentum (l'eudolcists)
et celle de l'offre au proisme n'ont pas constitui trots phases institutionnelles distinctes, dont
la fusion aurait donne l'institution du retrait ou de la protimésis, sous sa forme bien cristallisée
que nous lui connaissons. Volt sur ce problème Paul Ourhac et J de Malafosse, Droll rout=
.el ancien droll, II, Les bans, Pans, 1961, p. 401.
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Dans cettc large perspective, qui est celle de notre Revue, l'excellente these du regretté
A B. se révele susceptible, par la richesse de son contenu, par la rigueur de sa méthode et
la solidité de la documentation, d'intéresser grandementau-delA des limites chronologiques et
geographiques du sujet, l'historien des institutions du Sud-Est européen.

Valentin Al. Georgesco

'VALENTIN AL. GEORGESCU, Preernfiunea in istoria dreptului romcinesc Dreptul de proti-
misis In Tara Romilneascd f i Moldova [La preemption dans l'histoire du droit roumain.
Le droit de protimèsis en Valachie et en Moldaviel, Editura Academiei, Bucarest, 1965,
411 pages

Le droit de preemption dans les pays roumains a déjà fait l'objet de plusieurs etudes
Les recherches antérieures ont le mérite d'avoir mis en lumière les traits caracteristiques de
cette institution surtout du point de vue de sa structure Juriclique. En méme temps les auteurs
-anciens, i l'exception de Georges Fotino, ont etudie le droit de preemption comme une insti-
tution byzantine adopt& par les Roumains. Cette interpretation s'explique par le fait que les
auteurs anciens, en se fondant sur une documentation étroite, n'ont pas étudie les fonctions socia-
les de l'institution dans l'histoire du peuple roumain.

Par rapport 2UX anciennes recherches, l'ouvrage de Valentin Georgescu est remarqua-
blement original. Il s'appme sur une large documentation et élabore une veritable etude histon-
que des fonctions sociales du droit de preemption dans les pays rouniains. Base sur la concep-
tion matérialiste de l'histoire, ce travail ouvre de nouvelles perspectives pour l'étude des parti-
cularités du regime féodal qui, dans les pays roumains, a été assez different de la fC odalité occi-
dentate. Il fait ressortir les traits communs de l'institution de la preemption en Valaclue et
Aloldavie, ainsi que les differences d'application qui ne sont point fondamentales. Pour l'autre
pays roumain, c'est-à-dire pour la Transylvame, l'auteur envisage une etude spéciale. Divisé
en trois parties, l'ouvrage contient pour chaque partie un expose introductif sur les conditions
4conomiques, sociales et politiques dans lesquelles s'est développe le droit de preemption. En
utilisant la méthode comparative, l'auteur recourt souvent aux données de l'histoire univer-
selle, soit pour relever l'analogie des traits de l'institution, soit pour faire ressortir les particu-
larités roumaines.

Dans sa priface et son introduction (pp. 5-15), l'auteur met en lumière l'application
multiséculaire de la preemption, que les Byzantms nommaient prolimèsis. Il precise, des le
début, que cette institution reflète le phénomene de la solidarité familiale dans les commu-
nautés paysannes et qu'elle s'est diveloppée dans le regime esclavagiste, mais surtout dans la
période fiodale des societes humaines. De mime, il montre que l'institution fut pratiquée par
des règles coutumièles pour assurer a la famine et aux gens lies par le voisinage la conserva-
tion des biens fonciers, en excluant les étrangers, et qu'elle est l'une des formes gut .1 travers
des siècles ont conditionné la possession des terres.

Dans la première partie, l'auteur itudie le développement du droll de preemption en Vala-
chie et en Moldavie jusou'au milieu du XVIII' srecle (pp. 15-105) Bien que consider& un
4 aperçu general 4, cette partie contient des recherches approfondies sur l'apparition de la pre-
emption dans les communautés rurales, ainsi que sur les transformations et les fonctions
sociales de cette institution a partir de la période du féodalisme primitif jusqu'aux réformes
de Constantin Alavrocordato (1746-1749) L'auteur constate qu'aux X° XIV° slides, l'in-
dividualisation de la possessIon foncicre pendant la féodalisation de la société roumaine a eu
pour effet dans les coutumes la cristallisalion du droit de preemption, utilise comme procéde
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legal surtout par les paysans pour éviter l'entrie des étrangers dans leurs communautes. A
cette époque l'intrusion d'un étranger dans la communaute villageoise pouvait étre autorisee
seulement par les membres de la famille parents du sang et frères d'héritage au moyen
d'un acte de fraternisation La méme pratique se retrouve dans les bourgs et les villes qui gar-
daient encore une structure semi-rurale.

A pal tir du XIV° jusqu'au milieu du XVIII° siècle, loisque l'individualisation des
heritages foncieis s'est accentuee et que les communautés paysannes commencèrent A Eire
asservies par les boyards et par l'Eglise avec l'autorisation du pouvoir piincier, le droit de pre-
emption remplit des fonctions juridiques et sociales contradictoires. Ce droit continuait a étre
exercé par les pa3sans libres pour defendre leurs terres sur la base de la soliclarité familiale et
du voisinage contie toute intrusion des étrangers dans leuis communautés Aussi, les elements
aisés des communautés rurales invoquaient leur droit de preemption pour acheter les tell es des
paysans contiaints par le besom de s'en dessaisir. En meme temps, enti es dans les commu-
nautés villageoises A la suite des accaparements legalises par le pouvoir piincier ou comme coin-
divisaires des paysans par le detour des actes de fraternisation, les féodaux exerpient légale-
ment le droit de preemption, se considérant assimiles aux gens de l'endroit pour s'apploprier
les terres paysannes. L'analyse des documents porte aussi sur des cas tres nombreux et varies
d'application du droit de prefeience au profit des boyards.

En examinant aussi les fonctions économiques du droit de pieemption, l'auteur trouve
que cette institution a facilité l'extension des domaines féodaux et la circulation de la teire A
l'intérieur de la societé feodale. Les operations de credit se sont développées aussi par l'exer-
cice du choit de preemption, les protimitaires ayant recours souvent aux prêts d'argent. Dans
les villes la protimèsis s'appliquait aux relations de superficie, en favorisant l'acquisition des
biens urbams par les féodaux. Le bail A ferme fut de même facilité par la preference accordée
aux paysans du domaine A l'encontre des fermiers étrangers. C'est dire que dans la seconde
mottle du XVIII° siècle, le droit de preemption avait encore des applications favorables aux
relations féodales, ma's en méme temps on l'utilisait au profit des relations capitalistes nais-
santes.

L'auteur insiste sur les differences de contenu et d'application qui existent entie la
protnnèsis byzantine et la preemption roumame. Comme nous l'avons montré depuis longtemps
dans nos comptes rendus sur les ouvrages du savant byzantiniste grec Pan I. Zepos, le droit
de preemption se tiouve dans les coutumes roumaines bien avant la reception des textes byzan-
tins. Nous considerons donc iuste la conclusion de Valentin Georgescu, selon laquelle jusqu'au
milieu du XVIII° siecle dans les pays roumains on n'observe pas d'influence directe du droit
byzantin dent sur la réglementation de la protimésis.

Parmi les theses les plus intéressantes de l'auteur, nous signalons brièvement l'idée que
la solidarité qui donne naissance au droit de preemption accuse un caractère de plus en plus
différencié, dans ce sens que les intéréts solidaires du cercle respectif voismage, com-
munauté villageoise) ne sont plus satisfaits dans un esprit gentilice, car l'opposition d'intéréts
de plus en plus prives s'est fait sentir A l'intérieur du cercle de solidanti. C'est pourquoi le mem-
bre qui tombe dans le besoin est aide par ses partenaires, qui veulent garder entre leurs mains
le bien à vendre, mais cette aide ils ne l'accordent que sous la forme d'un achat, qui finalement
appauvrrt le vendeur (qui n'a plus de terre) et consolide la position économique et sociale de
celui qui a acquis cette terre.

Nous relevons aussi la thèse générale de l'auteur, selon laquelle la preemption féodale
constitue une forme de conditionnement de la propriété fonciire. De méme, dans le problème
si difficile et controversé du regime des donations par rapport it la preemption, l'auteur apporte
une contribution qu'il convient de souligner particulièrement. II démontre d'une manière bien
documentée que les donations en faveur de l'Eglise ont été, dès le début du XV° slide, exo-
nérées des restrictions resultant de la preemption et analyse l'opposition que ce régime a ren-
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contic de la pal t de la famine du donateur, jusqu'i la fin du XVII' sleek, ainsi que l'appui
du pouvoir princier au maintien du regime préferentiel.

En ce qui concerne les donations que les boyards obtenaient des petits prop' iétaires
fonciers par toutes sortes de moyens, y compris la contramte morale et la violence directe,
l'auteur montre comment les possidants ont réussi à étendre A ces donations le regime d'ex-
ception dont bénéficiait l'Eghse. Contre ces donations la lutte a été encore plus Apre et a aboutl
en Moldavie A la réforme bien connue du Chrysobulle Synodal de 1785 L'auteur montre les limi-
tes de cette réforme et met en lumière pour la première ibis les essais faits en Valachie un peu
avant cette date pour réaliser une réforme semblable ma's plus profonde Ces essais se
rattachent aux textes gm figurent dans le Manuel des lois de M. Fotino (1777); l'auleur
prouve que les grands boyards se sont opposes A rintroduction de ces textes dans le Code
d'Ypsilanti (1780)

La seconde partie de l'ouvrage traite du droll de preemption pendant la période de désa-
grégation du féodalisme et de l'apparitton des relations capztalistes (pp. 106-325) C'est la période
gm s'étend de la seconde moitie du XVIII° siecle jusqu'au commencement du XIX° siècle.
En analysant les textes legislatifs et les manuels jundiques de cette période, rauteur met en
lumiele la poi tee linutee de la iéception du droit byzantin par lapport aux continues roumaines
conceinant les applications du droit de protnnèsis. Les regles byzantmes concernant celle
institution fuient adoplees pour karter les incertitudes du droit coutunner, ma's on n'a pas
pu assurer la concordance desirée par les juristes de cette période-1A.

En =here de documentation, l'un des mentes de l'ouvrage consiste dans le nombre
des soul ces de drolt eclit que l'auteur étudie pour la premiere fois dans l'histoire de la preem-
ption roumaine Ce sont le « Nomocanon de Jacob de Jannme (1695), les i Manuels
de Michel Faino (1765, 1766 et 1777), le « Code s d'Ypsilanta (1780), le o Chrysobulle
Synodal s (1785), le ( Manuel de lois s de Theophile de Cambanie (1788), les Pandectes o
de Thomas Carra (1806), le o Manuel juiidique s d'Andionalu Donici (181 I), le Code
maque s (1817) et le Code Cal agea s (1818).

Dans les iecueils et les manuels des lots de cette péiiode, le droit de pi eemption apparait
comme une institution ayant d'iinpot Wilts ti ails autochtones, mats presentés dans le cadre de la
systematisation juridique byzantine. Les réglementations gm figurent dans les textes respec-
tifs con espondent aux relations sociales qui caractérisent le passage du feodalisme au capitalisme
et refletent le souci des gouvernants d'établir des règles juridiques de proprieté fonciere dans
le sens d'une conception modeine C'est la période dans laquelle les princes des pays roumains
se sont efforces d'unifter le di oit et c'est par le di oit princier qu'on a obtenu une synthese, quoi-
que imparfaite, entre rancien drolt roumain et le di oit byzantin concernant les applications
de la protnnesis.

Dans la troisième partae de son ouvi age, l'auteur étudie la disparition du droll de prottn0-
sis en Valaclue et en Moldavie (pp. 327-380). C'est au commencement du XIX° siecle que les
efforts des gouvernants se sont Intensifies d'abord pour Inmter et fmalement pour supprimer
le droit de preemption gm était devenu un grave obstacle A l'extension de leur proprieté, fonciere.
Les proptie tan es chei chaient surtout a écarter les charges qui Innitaient leurs biens fonciers.
Lorsqu'd fut suppinné en Valachte par une loi de 1810 et en Moldavie par le code civil de
1865 le droit de preemption était dejA dépassé par revolution historique. Quelques vestiges
de la preemption apparalssent comme des survivances coutumieres dans les villages asservis.
Les paysans corvéables continuaient à invoquer leur droit de preference A l'affermage des terres,
lorsque le plopliétaire voulatt les attribuer aux fermiers en dehors de son domaine. Le regime
capitaliste de la propriété n'avait point besoin de limitations. C'est pourquoi finalement le
pouvoir minder a supprime aussi le droit de preemption en inatière de ball, qui favonsait les
paysans corvéables.
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Les derniers problèmes qui font l'objet de l'ouvrage concernent le sens de la preemption
dans le droit bourgeois. Ayant la nature d'un droit personnel, A la difference de la protimésis
féodale gm était un droit reel, la preemption dans la société capitaliste a surtout un caractere
conventionnel, étant utilisée plus particulièrement dans les activités financières et industnelles,
pour les operations portant sur les titres de credit et la circulation des marchandises. C'est done
le caractère prive de la propnete qui rendit encore unit la preemption dans le droit bourgeois..
Dans le droit socialiste, la preemption n'est admise qu'exceptionnellement pour quelques cas
de partage ou d'acquisition des biens prives, tandis que pour la propneté d'Etat le regime legal
est incompatible avec la preference conventionnelle.

Apres une conclusion (pp. 381-395) qui synthétise les résultats de ses recherches, l'au-
teur ajoute I son texte une lisle d'abriviations (pp. 397-404) et l'index de mattère (pp. 405
411). Ces annexes reflètent aussi le caractère érudit de l'ouvrage. L'étude des sources sur les-
quelles l'auteur fonde ses interpretations est ample et convaincante. Les résultats obtenus par-
l'auteur apportent du nouveau A l'étude du droit de preemption dans les pays roumains et
l'ouvrage est un modèle pour les recherches des anciennes institutions roumaines. Nos observa-
tions concernent seulement les quelques lacunes de l'ouvrage qui pourraient etre evitées dans.
une seconde edition.

L'auteur examine les origines sociales et les plus anciennes formes histonques du droit &-
preemption. II trouve que, dans son application pratique, cette institution refléte partout
réseau d'intérêts interdépendants bases sur autant de cercles de solidarité humaine, qui par-
la suite furent soumis â toutes sortes de contradictions (pp. 11-29). C'est très juste. Mais ici,
les trois lignes consaci es A l'histoire du droit romam (p. 21) nous paraissent insuffisantes.
Les coutumes romaines concernant certaines formes de protimèsis auraient dû are mentionnées.
De meme, le droit de preemption conventionnel aurait pu attirer l'attention du chercheui
vu que cette espèce de preemption a été largement pratiquée dans l'Empire romain et se trouve-
dans les actes de vente et de partage, ainsi que dans les testaments. C'est par la stipulation
volontaire des parties qu'on assurait, dans certains cas, soit la conservation des biens dans tel
groupe familial, soit le rachat par le vendeur du bien acquis par l'acheteur. La preemption
conventionnelle établie par les stipulations des parties en dehors des coutumes et des lois écrites
est attestée dans les documents des pays roumains. Les hypothèses de Ion Peretz et de Georges.
Fotino sur les conventions concernant la preemption A Rome et dans les pays roumains peu-
vent etre encore profitables pour l'étude de cette institution.

Lorsqu'on parle de la preemption byzantine, on devrait expliquer d'abord les deux lois
impériales du Bas-Empire. C'est premièrement la constitution de l'an 391 qui abroge un ancien
droit de preference le galement accordé à certaines personnes dans les contrats (Cod. Just , IV,
38,14). Et puis et surtout c'est la constitution de l'an 468, par laquelle on a itabli pour les
membres des communautes rurales, lorsqu'ils voulaient vendre leurs terres, l'obligation de les
vendre seulement A. un habitant de la meme communauté, aftn qu'on exclue tout acheteur
etranger (Cod. Just , XI, 56). Il s'agit donc d'une preemption dans l'Empire romain d'Oi
ent, qui est de 500 ans plus ancienne que la protimesis dite byzantine.

Scion l'opinion de l'auteur, les Reglements Organiqucs ne s'occuperaient que d'une forme.
spéciale du droit de preemption, celle qui fut Me aux relations entre feodaux et paysans. II
precise notamment que c'était la protimèsis limitee A l'usage de la terre, favorisant les paysans-
établis sur un fonds Modal en concurrence avec ceux qui venaient du dehors, lorsque le pro-
priétaire devait distribuer les terres A cultiver (p 332). Mais les Règlements Organiques établis-
sent un autre droit de preemption, en favonsant, cette fois-ci, les féodaux. En confirmant
aUX paysans 'ems droits sui Icui s vignes et leurs verge] s, ces rtèglements maintenaient en vigueur
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leurs obligations envers le propriétaire. Celui-ci gardait le droit de preemption sur les planta-
tions des paysans.

Le Reglement Oiganique de la Moldavie par l'alinia final de son article 123 permet 4
tout paysan de quitter son village pour s'établir dans un autre village, en l'autorisant I vendre
ses plantations vignes ou vergers A tout autre paysan du meme village, A la condition
expresse que le proprietaire ait toujours le droit de preemption au méme prix II. Si en Moldavie
une loi de 1851 accorde au propriétaire le droit de preemption sur les plantations des paysans,
au cas de leur permutation, ce n'est que la confirmation de l'ancienne protimisis au profit da
fiodal, et non pas * une nouvelle forme de protimisis feodale A une époque tardive a, comme
conclut l'auteur (p. 335).

De meme en Valachie, sous le regime du Règlement Organique, le droit de preemption
au profit du propriétaire fut maintenu tel qu'il itait consacre pour l'emphyteose par le Code
Caragea* (III, 2, § 9). Par l'article 3 de la lot dite *pour la limitation du droit de protimèsis
dans les ventes * du 15 mars 1840, que l'auteur cite (p. 363), on confirme au propriétaire du sol
son droit de preemption sur les plantations et les constructions des paysans. Ce droit de preem-
tion, hé A l'emphyteose, ne favornait done les paysans ni en Moldavie, ni en Valachie.

On doit regretter l'absence de l'examen critique de l'historiographie. L'auteur le promet
pour une autre etude. Il indique seulement les noms des auteurs qui ont publie des monogra-
phies, des articles, ou méme des notes sur la protimesis dans /es pays roumains (p. 5). SA liste
devrait etre complitée par l'ouvrage de Gr. G. Tocilesco, Etude historzgue el Jundigue sur rem-
phytiose en droit romazn, en drozt français el en droit roumain, Paris, 1883. On pent trouver aussi
des renseignements utiles dans l'étude de Ch. M. Dimitrescu, Despre embolic si otasnild [De
remphytiose et dime des vignes), dans *Analele FacultAlii de Drept din Bucuresti*, II, 1945,
n°,, 2-4, pp. 3-44. Pour l'analyse des Reglements Organiques, l'auteur indique quelques
ouvrages et articles d'histoire (p. 332). On doit y ajouter pour son interpretation genérale
l'étude élaboree par le Secteur des anciennes institutions roumaines en vue d'une edition scien-
tifique du Règlement Organzgue de la Valachie (en manuscrit A l'Institut d'Histoire N. Iorga *).

*
Par ses investigations documentaires, par ses informations de droit compare et surtout

par son large horizon historique, l'ouvrage de Valentin Al. Georgescu contient beaucoup d'inter-
prétations originales et pent servir eomme modele aux chercheurs des anciennes institutions.

Gheorghe Cron;

DEJAN MEDAKOVIC, Die serbische Kunst des 18. und 19. Jalzrhuzzderts Ein biographisch-
krilischer Forsc hungsberzcht, dans Sudostforschungen *, Bd XXIV, Munich, 1965, pp.
166 185.

Dans cet article, Dejan Medakovid se propose de presenter, avec la competence et l'eru-
dition qui lui sont propres, le bilan des résultats obtenues jusqu'A present par les specialistes
yougoslaves dans leurs recherches concernant l'art serbe des XVIII ° et XIX' siècles. Ce
qui semble l'avoir surtout intéresse, ce sont deux probiemes majeurs pour toute historiogra-
phic d'art : 1 celui du champ d'investigation et 2. celui des méthodes employees par les htsto-
riens d'art en vue d'obtenir les résultats les plus fructueux.

En ce qui concerne le premier probleme, l'auteur constate que les travaux des specia-
listes yougoslaves ont éclauci dejA bien des points obscurs du passe arlistique de leur pays.
Une serie de monographic% soigneusement élaborées de monuments, de centres arlistiques
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ou d'artistes en font preuve. 11 commence par rappeler le relle des pionniers de l'historiographie
d'art en Yougoslavie, parmi lesquels les plus importants sont sans aucun doute l'écrivain Vuk
Karadfik 1), avec sa description des monastères de la Serbie, et le pantre Dimitrije Avrctmo-
vié 2), avec ses deux etudes sur l'ancien art serbe du Mont Athos.

Medakovié accorde à piste raison une attention particulière au dictionnaire des
artistes de son pays, raligé A partir de 1858, par le croate ¡van Kukulieviel), tout en soulignant
en même temps l'importance d'un écrivain comme Félix Kanitz4) qui, par ses essais d'analyse

.stylistique, pourrait are considéré comme un des précurseurs de la critique d'art en ce pays.
Mais la personnalité la plus marquante de l'historiographie de l'art serbe A la fin du XIX°
siècle et au commencement du nare demeure, de loin, celle de Dzmitrzje Ruvarac, ancien chef
de la bibliothèque et de l'imprimerie du Patriarcat de Srem Karlovitz. C'est en cette qualité
qu'il a eu A sa disposition un fonds immense de documents relatifs au passé artistique et culturel
de la province de Vojvodina. Les résultats de ses recherches ont été concentrés dans un grand
nombre d'études (plus 'de 1000 titres), dont les plus importants sont : o La métropolie serbe
de Karlovitz vers le milieu du XVIII` siCcle *5) et Description des monastères serhes de la Fru§ka
6ora en 1153 4). 11 ne faut pas oublier non plus les travaux publiés par cet infatigable drudit,
entre 1903-1907, dans la revue o Srpski Sion T, ainsi que ceux, de moindre envergure, du prêtre
Lazar Bogdanevie, parus A partir de 1900 dans la même revue, riches en informations précieuses
concernant les biographies des artistes serbes des XVIIe et XVIII` siécles.

L'auteur s'occupe par la suite des remarquables résultats obteinis par quelques spécia-.
listes, dont les travaux se placent A l'époque d'entre les deux guerres. Il souligne en premier lieu
ceux du Dr. Du§an Popovie et de Mita Kostze, parus de 1928-1940, dans la revue o Glasmk
Islorijskog Drustva u Novom Sadu T Il remarque aussi l'intérêt de l'étude de l'écrivain Velike
Petrovid écrite en collaboration avec Milan Kasanin sur l'art serbe de la Vojvodina 7), ainsi
que les travaux de ce dernier : L'art yougoslave, 1939 (en français), et sur la pemture des deux
-deinters siécles 8).

Dejan Medakovié reconnalt les qualités de tout premier ordie du subtil et avisé connais-
sour de l'art serbe moderne, Dr Miodrag Kolarze, évidentes dans ses préfaces aux Catalogues
des grandes rétrospectives organisées en 1951 et 1953 A Belgrade, la première ayant comme théme
l'art serbe du X1/1118 siècle, la seconde, l'art graphique de la même époque. Il nous semble
utile d'insister sur l'importance de l'étude du méme Kolarie concernant la « modernisation T
de la peinture sei be A l'époque des o zographes * L'auteur souligne aussi l'intérêt de la mono-
graphie du Pr. Lazar Mirkovie sur le grand peintre baroque serbe, Theodor Kraam (Novi Sad,
1953), ainsi que caul de l'étude consaciee par le m8me auteur en collaboration avec I. Zarav-
Lovi6 à rceuvre du peintre et du graveur Zefarovid au monastère Bojam, à Batschka (Bel-

Poe'etak opisanua srpskih manastira [Commencement d'une description des monas-
el es seibes] , publié en 1826 par la revue o Danica T.

2 Opisanie drevnosti srpski u Svetoi (Atoskoi) Gori [Description des antiquités serbes
au Mont Athos] , Belgrade, 1847 et Sveta Gora sa strane vere, hudozestva i povesnice [Le Mont
Athos au point de vue religieux, artistique et historique], Belgrade, 1848.

3 Slovnik nimetnikah jugoslovenskih [Dictionnaire des artistes yougoslaves], IIV,
Zap eb, 1858-1860.

4 Serbien, historisch-ethnographische Reisestudien ails den Jahren 1859-1868, Leipzig,
1668

5 Srpska mitropolua Karlovaaa oko polovzne XVIII veka, Sr. Karlovitz, 1902.
Opis srpskili fruskogoraskih manastira 1753 god, Sr Karlovitz, 1903

7 Srpska umetnost u Voivodrni, 1927.
Dva veka srpskoga slikarstva [Deux slides de peinture yougoslave], 1942.
Modernizacua srpskog slikarstva u razdoblju zografa i molera [La o modernisation T

de la peinture serbe A l'époque des zographes et des o molers T], dans i Zbornik Malice Srpske s,
XVIII, Novi Sad, 1954.
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grade, 1952). ll remarque A la fois les recherches poursurvies par Lazar Mirkovie en dehors de la
Yougoslavie, afin d'itudier les monuments idifiés en territoire roumain et hongrois 10).

Cette sommaire inumération de noms et de titres ne peut pas, bien entendu, couvrir
l'ensemble des recherches accomplies par les spécialistes yougoslaves A travers un siécle et demi
d'efforts et de travail. Rien que pour notre époque, si l'on voulait brosser un tableau tant soit
peu exact du stade actuel des recherches en Yougoslavie, on serait obligi méme dans un aperçu
très rapide, comme le notre de mentionner les noms de quelques personnalités telles que :
Paule Vaszé, d'Olga Batavelize, de Bis Gavrilovid, Zorka Simié-Milovanovie, Radrntla Mzhaj-
lovié, Verena Han, Mzodrag Jovanovid, Dinko Davidov, Olzvera Milanovi6, Mirjana Lesek, Olga
Milcil, Vera Vuckovacki-Savie. Nous sommes, sans doute, loin d'avoir épuisé la liste. Enfin,
last but not least, les travaux de Dejan Medakovié méme, l'un des plus sérieux et avisis spécia-
listes en ce qui concerne les problèmes de la peinturen) et de la gravure yougoslaven).

Essayant de trouver une conclusion au premier problème que nous avons cru pouvoir
cléceler dans l'article de Dejan Medakovié, notamment celui du champ d'investigations des his-
toriens d'art yougoslaves, 11 nous semble qu'il y a encore un secteur de l'art serbe qui méri-
terait bien d'étre approfondi et développé : celui des peintres populaires, des e zographes *.
Quelques aspects de ce problème ont été mis en lumitre par les excellentes études diji citées de
Veljko Petrovidls)et Miodrag Kolarie14). Ce dernier précise que méme au XVIII' siécle la tradi-
tion artistique autochtone était encore vivante et, en analysant les conditions qui ont favorisé
sa disparition progressive, il affirme : 41L'orientation complète de l'art vers l'Occident a eu
comme résultat l'aniantissement des anciennes écoles des zographes avec leur division de tra-
vail et leur discipline artisanale, en précipitant ainsi l'apparition des artistes libres et indépen-
dants, qui ont commencé A travailler d'après le goat de la nouvelle société * (Medakovid,
op. cit , p 179)

Malgré l'intérk de Kolarie sur le rale des zographes dans l'art serbe du XVIII' siécle
(problème repris dans sa monographie dédiée A 2efarovid), il nous semble gull y a encore d'au-
tres questions qu'on pourrait soulever A ce propos : celui de l'actualité de l'art des zographes,
par exemple. En effet, notre époque peut souscrire A. son profit le fait d'avoir &fruit l'ancien
préjugé selon lequel l'art serait exclusivement le domaine des créateurs cultivés. Les esprits
les plus avisés commencent A présent A comprendre que la création artistique ne découle nulle-
ment de la facilité A s'approprier un répertoire de formes toutes faites, mais de la découverte,
par des moyens propres, d'un univers d'idées, de sentiments, de formes et de couleurs, décou-
verte qui peut se dispenser A la rigueur de toute apprentissage académique. Celui-cl peut
alder quelques fois certains esprits A se révéler A eux-mémes, ma's il n'est pas indispensable,

10 Crkvene starzne u srpskim crkvama i manastirama Banata, Rumunije z Madjarske
[Antiquités ecclésiastiques dans les églises et monasteres du Banat, de la Roumanie et de
l'Hongrie], dans Spomenik SAN XCIX *, Belgrade, 1950

11 Slzkar Raja Jevanovie [Le peintre R. J ], Vrsac 1959; Probleme der serbischen Barock-
forschung Die Welt der Slaven III, Wiesbaden, 1958 ; 4 Dve istorijske kompozicue slikara
Joakima Mcirkoviect zz 1750 o [Deux compositions historiques du peintre J. M.], dans i Muzej
primenjene umetnosti *, Zborrnk 5, Belgrade 1959; 0 srpskom baroku [Sur le baroque serbe],
Dolo 12, Belgrade, 1959; Prestave orlina u srpskoj umetnosti XVIII veka [La représentation
des vertus dans l'art serbe du XVIII° siècle], dans 0 Rad Voivodjanskili muzeja 6, 8, Novi
Sad, 1959

12 Grafika srpskih stampanih knjga XVXVII ve/ca [La gravure des livres imprimés
setbes du XVe jusqu'au XVII° siècles], Belgrade, 1958; préface du catalogue de l'exposition
de l'ancienne gravure sorbe, Bucarest 1959.

13 Srpska umetnost u Voivoclini, le second volume sur l'art au XVIII° et au XIX°
siecles, rédigé par Veljko Petrovié (faisant suite au premier volume consacré par Milan Kasanin
A l'art sorbe jusqu'A cette époque) C'est grace A sa e grande connaissance des monuments 0,
a 0 son goat extraordmaire * et A tune analyse stylistique exacte que Veljko Petrovié réussit
A mettre en lumière, presque infailliblement o, chaque personnalité artistique des soi-disant
« zoglaphes * du XVIII° et du XIX* siècles (Medakovid, op. cit., p. 178).

14 Modernizacija srpskog slikarstva u razdoblju zografa t molera.
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car de nombreux :nitres s'en sont, volontairement ou involontairement, dispenses. En dicou-
vrant la qualité d'ceuvre d'art aux productions populaires, le monde contemporam s'est ache-
mini vers la comprehension de la source et de l'essence méme de l'acte créateur. A cet igard,
l'art des zographes, comme celui des naïfs *, peut fournir un excellent sujet A reflichir.

Ajoutons quelques holes sur les mithodes de recherches utihsées jusqu'i present par
les historiens d'art yougoslaves. Sans trop nous engager dans une entrepnse qui depasserait nos
informations actuelles, nous pouvons affirmer que la méthode la plus systématiquement emplo-
yee et grAce I laquelle l'historiographie d'art yougoskave a obtenue ses résultats les plus appre-
ciables, a été celle philologique, A rant plus ou moins pur. Cette methode de recherche fondee
sur une rigoureuse analyse des sources écrites a 06 si efficacement utilisee par toute une siiie
d'iminents histonens de l'art, qu'elle constitue jusqu'à nos jours, en Yougoslavie, le fonde-
ment de tout travail scientifique. C'est d'ailleurs g,rAce A cette attitude des specialistes you-
goslaves que leur historiog;raphie de l'art a réussi A ichapper aux dangers de la superficialité,
de l'approximation et du dilettantisme, dont souvent sont menacies les recherches des sciences
sociales I leur debut.

A la methode philologique est venue s'ajouter surtout A notre époque celle des
*connaisseurs * (terme employe dans l'acception que lui donne Lionello Venturi15)), c'est-A-dire,
de ceux qui visent A distinguer et A classifier les phénomines artistiques en fonction de leur
caractére stylistique * (individuel, collectif, de l'époque et national, d'après Wolf flin). Il
va de soi que la critique philologique des sources écrites dolt précider le jugement du connais-
seur *14 car sans cette base solide, l'historien risque toujours de tomber dans l'arbitiaire.

En fin de compte, il apparalt que les spécialistes yougoslaves out généralement assez
peu utilise la mithode comparative ((I Stichprobenmethode *, d'après Strzygowski), grAce A
laquelle on essaye d'établir l'orgine et la circulation des motifs, la valeur des influences deter-
minées ou subies, enfin, l'étendue spatiale ou temporaire des phénoménes artistiques. Quant
aux mithodes spicifiques A la recherche esthitique, il paralt que celles-cl sont plus familières
jusqu'i present aux critiques qui s'occupent de Fart actuel, qu'aux histonens de l'art du passé.

En conclusion, par les problèmes qu'elle soulève, l'historiographie d'art en Yougoslavie
re r raente un facteur important dans le diveloppement culturel du pays.

Eleonora Costescu

2Ifuzej saoremene umetnosti u Beogradu [Le Musée d'art contemporain de Belgrade], Belgrade,
1965.

Le Catalogue du Musee d'art contemporam de Belgrade pourrait Etre considéré comme
un véritable modèle du genre. Comprenant des textes admirablement rédiges par Miodrag
Protté, Draga Paine, Dragoslao Dzordzevié, Zoran rove, Jesa Denegri, Maria Pusié, Bozica
Cosie, Nikola Bertolini et Olga Cakié (résumés en anglais, français et russe) 11 est richement
illustre par quelques-unes des ceuvres les plus representatives de l'art contemporain yougoslave.

En y regardant de plus pris, on constate que la réussite de ce Catalogue est le résultat
de tout un complexe d'actions, dont le but Rait la creation d'un musie d'art organise sur des
bases modernes. Le premier chapitre, dti au Dr. Miodrag B. Protie, directeur competent du
musee, s'occupe justement de ce problime. II nous fait savoir que le projet de la construction
et de l'organisation d'un tel musee a Eté longuement et minutieusement élabori, I partir de

" Histoire de la critique d'art, Bruxelles, 1938, pp. 264-265.
16 Lionello Venturi, op. cit., p. 265.
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1954 (date à laquelle le Conseil de YEducation et de la Cultuie decida de constituer un s Comae
pour la fondation du Musee d'art contemporam *) et jusqu'au 20 Octobre 1965, date de 1 ou-
verture solennelle de cette importante institution culturelle. Réunissant d'eminentes person-
nalites du monde artistique, litteraire et culturel, le Comité devait preciser s l'idee du music
et Fa realisation pratique, definir sa structure , determiner les conceptions du travail et
preparer les conditions A la construction du nouvel edifice du musee o (p 224).

Pour ce qui est des principes gamsation du futur must e, le Comité soutint la neccs-
site d'une presentation plut6t selectne (« anthologique *) que simplement chronologique
(* historique *). D'autre part, le Comité decida de fixer les debuts de l'art contempmain ougos-
lave au commencement du XXe siècle, tout en distinguant trois phases dans son evolution ;
1. de 1900 jusqu'A la première guerre mondiale ; 2. l'epoque d'entre les deux guerres et 3. celle
d'après la liberation. La première phase est presentee d'une 4 maniere succincte (comme)
introduction indispensable, la seconde et la troisil me plus largement et avec plus de nuan-
ces u (pp. 224-225).

Dans les limites de ces phases les artistes ont ¿té groupes d'apres les courants ou les
tendances esthétiques qu'ils représentaient, mime si un ou plusiems artistes devaient figuier
plusieurs fois, selon leurs propres phases d'évolution. 11 y a des arguments pour et contre pour
soutenir un pareil point de vue. Si on vent démontrer le degre de participation d'un art natio-
nal aux grands courants artistiques internationaux, on peut etre sekr qu'un tel systime de
presentation represente la meilleure manière pour rendre évidentes les analogies, wrist que
bien entendu les s differences specifiques * (comme dirsiit H. Taine). D'autre part, une pareille
fragmentation risque A rendre assez malaisee la re-composition, dans la conscience du specta-
teur, de la physionomie Intégrale, unique de chaque personnalite artistique. Tandis qu'une
representation selon les tendances ou les courants artistiques est plus indiquee dans les expo-
sitions thematiques *, temporaires, où l'accent ne dolt pas absolument tomber sur la person-
nalite de Partiste, mais bien sur le theme choisi.

Le second chapitre, redige par Draga "'awe, s'occupe des deux premières phases de la
peinture en Yougoslavie (de 1900 it 1918 et A partir de cette date jusqu'A la liberation). Dans
la première phase l'intéret est partage entre l'impressionnisme slovine (Jakopie, Grohar, Jam,
Stèrnen), celui serbe, plus sensible aux problemes de la lumière (Milovanovi6, Milicevié, Glisid) et,
enfin, quelques peintres de la Croatie (Racie, Kraljevid) qui jouent, par rapport A l'im-
pressionnisme, le Ole de Manet. La forte personnaliti de Nadezda Petrovid, la première à avolr
depassi le stade ,n-picssiorrnste de la peinture en faveur d'une vision plus moderne,
échos fauvistes et expressionnistes, detient une place A part.

La seconde époque, plus complexe, s'est developpee surtout sous Pinfluence de l'expression-
nisme d'Eduard Munch et du constructivisme cezanmen. En ce qui concerne les tendances cxpres-
sionnistes elles s'affirment en Slovenie dans les dessins de Tratnik, les peintures de Jakad et
celles des frères Kralj, de meme qu'en Croatie dans le cercle des peintres reunis autour du
* Salon de Printemps s (p. 227). Les experiences picturales de toute une serie de personnalites
artistiques telles que Bijelie umanov 6, Dobrovie, Konjovie, Job, Zora Petrovie, Aralica,
Babié, Becie, Heimann, se sont poursuivies dans le Wine esprit, visant à &passer la nature
par une totale emacipation de la couleur par rapport A l'o objet *.

Quant au constructivisme, il est le résultat de Yinteret des peintres yougoslaves, vers 1925,
pour la levon cezarnenne ainsi que de l'influence qu'Ardri Lhote exerva directcment, un peu
plus tard, sur quelques artistes plus jeunes qui avaient passé par son atelier. Rsppelons aussi
le courant intimiste, de subtil et raffiné esthétisme, à l'exemple de l'Ecole de Paris (Celebe-
novi6, Milosavljev,é, Radovie, I Belgrade, le groupe Dix * et Ecole coloriste de Zagreb
le Club des Indeperdants Ljublijana), celui surrealiste, A multiples facettes (Milena Pav-

Kregar, Males, Juick, etc ), ainsi que le incuvon( nt connu FORS le nom de Zemlje *
(4La Terre I), qui prcmovait un art reflttant les séalités sccialcs du rays, dans un langage plc-
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tural inspiré par les imageries populaires. C'est grAce à Hegedu§id que fut découverte la per-
sonnalité artistique du peintre paysan Generalid et c'est toujours au mème, ainsi qu'aux autres
membres du groupe Zemlja qu'on doit la fondation de la première école des peintres paysans
en Yougoslavie, Ecole de Hlebine

Le troisième chapitre, rédigé par Dragoslav DzordzPvie, s'occupe de la peinture de 1945
jusqu'i nos jours. On y trouve toutes les tendances artistiques contemporaines, qui mènent de
l'expressionnisme ou du géometrisme, à la non-figuration, A l'abstraction 1 yrique, au tAchisme,
A la peinture des signes picturaux t, à celle des e nails et on est loin d'avoir épuisé le réper-
tome des tentatives ou des expériences esthétiques qui ont lieu de nos jours en Yougoslavie, en
peinture, sculpture, arts graphiques ou décoratifs. Les chapitres du Catalogue concernant l'évo-
lution de la sculpture et des arts décoratifs (rédacteurs Zoran Tosie, Jesa Denegrt et Marija
Pts10 nous confirment cette opinion Car l'un des traits fondamentaux de l'art contemporain
ougoslave est le fait qu'il cherche, par tous les moyens, à faire siennes les idées artistiques

les plus avancées. Ii est A remarquer qu'aucune place ne parait are réservée aux ceuvres regar-
dant vers le passé. C'est ainsi que mème le réalisme à tendances sociales, dont l'efficacité découle
justement de son degré d'accessibilité, a tAché d'obtemr une plus large audience en s'intégrant
dans la forme moderne de l'art naif e.

C'est ainsi qu'en parcourant le musée 11 est loisible au visiteur d'obtenir une vue d'ensem-
ble, non seulement sur l'état e consacré s, pour ainsi dire, de l'évolution des artistes, ma's aussi
sur les expériences les plus audacieuses, les plus insolites, A la condition qu'elles soient matéria-
lisées dans des ceuvres de qualité évidemment artistique. Et c'est ainsi que le musée devient
un miroir fidèle et sensible de l'ensemble des tendances existantes dans la vie artistique active
de la Yougoslavie aucune velléité de favoritisme arbitraire pour certaines tendances, aucune
préférence préconfue pour certaines formes d'art, aucune intention de diriger artificieusement
la création artistique.

Dans l'ancienne conception muséographique, un musée était un dépôt oh l'on thisau-
risait des chefs-d'ceuvres bénéficiant d'un recul d'au moms une génération. Les organisateurs
du Musée de Belgrade he craignent pas d'exposer des travaux de peinture, de sculpture et d'art
graphique réalisés A peine il y a un ou deux ans. Une pareille expérience muséographique com-
porte évidemment certams risques, tout en sollicitant de la part des spécialistes une com-
pétence et une conscience professionnelle à toute épreuve, mais elle est plus dynamique et plus
généreuse que la conception traditionnelle. C'est grAce A une telle conception qu'on a réussi

faire d'un simple dépôt de vestiges, un instrument de diffusion des idées, un stimulant des
aptitudes en vue d'attirer les spectateurs les plus divers vers la vie spirituelle de la création
artistique, non seulement dans ce que celle-ci implique d'indiscutables valeurs, mais aussi dans
ses inquiétudes fertiles, dans ses recherches febriles et passionné es.

Eleonora Costesca
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NOTICES BIBLIOGRAPHIQUES

Rédigées par : MIHIESCU, HARALAMBIE (H M.), CRONT,
GHEORGHE (G C); DuTu, ALEXANDRU (A. D); D ANIELOFOLU-PA-
PACOSTEA, CORNELIA (C. D.-P.); NIsTurtm.,, PETRE * (P. S. N.);
ALEXANDRESCU-VIANU, MARIA (M. A. V.) ; MUSICESCU, MARIA
ANA (M. A. M); CAMARIANO-CIORAN, ARIADNA (A. CR); MIRO-
NESCU, N AL. (N. AL. M.) , GEortuEscu, VLAD (V G ) ; DICULESCU,
VLADIMIR (V D )

G. NANDRIS, Rumanisch. Slavzsch, Thrako-Dakisch, dans I( 7eitschrift fur slavische Philolo-
gie i, XXX (1962), pp. 140-161.

Sous l'influence de Byzance, le vieux slave devint la langue officielle des Etats roumains
pour plus de 300 ans, en tant qu'instrument de lutte politique menee contre la Hongrie et la
Pologne catholiques qui se servaient de la langue latine. L'influence slave sur le roumain est
soit rceuvre des lettrés, soit directe, c'est-A-dire populaire. C'est lA un problème complexe qu'il
faut aborder avec les moyens les plus varies. La méthode qui s'impose pour dépister ui e
influence quelconque c'est d'étudier de prime abord le systtme d'une langue et d'expliqucr
par lui les innovations ; c'est i peine apres en avoir epuisé les moyens internes d'explication,
qu'il faut prendre en consideration les influences venues du dehors. Le concept de linguistique
balkanique, propose par Chr. Sandfeld est exagéré et en bonne partie non scientifique, car
chaque langue du Sud-Est de l'Europe a son systeme phonologique propre et ses lois internes
d'évolution. De meme. on a sous-apprécié les possibilites d'explication de certams phénomènes
par le substrat. Le roumain et l'albanais ienferment peu d'élements communs. L'influence du
substrat et de l'adstrat a eu lieu notamment dans le domaine du lexique et de la syntaxe. Les
Elements communs des langues sud-est européennes sont dus A de puissantes influences cultu-
relles exercées par les Romanis, les Byzantins et les Turcs, mats ces dernières sont plutilt de
nature lexicale et n'ont point pénétre en profondeur.

H.M.

BEV. ETUDES SUD-EST EUROP., V. 1-2. D 373-390, BUCAREST, 1f67
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MIRCEV, K. KODOV, HR., Enattcnu Anocmo.4 Cnzapo6bitaapcsu n2.,sonirrtx om XI B.
[Praraposiolus versionts palaeobulgaricae ad fidern colicas Eninensts saeculo XI scrtptz].
Acadimie des Sciences, Sofia, 1965, 264 pp.

Le manuscrit consiste en 39 feuilles de parchemin A l'état de fragments et a été cncouvert
en 1960 au village de Enina, 3 5 km au nord de KazanlAk. Les auteurs ont d'ipensé de loua-
bles efforts pour le déchiffrer ; ils en ont itudié attentivement la graphie, la calligraphic, les
abriviations, les chiffres, les signes, les ornements et les sources et sont arrivés ainsi A la conclu-
sion qu'il remonte aux premières décennies du XI' siCcle. Cette constatation revét une sin-
gulière importance car cette nouvelle découverte augmente le nombre, plutat récluit, des manus-
eras littéraires qui nous aident i étudier le vieux slave. La langue du monument en question
a I la base un dialecte slave des environs de Salonique ; elle renferme, d'une part, des éléments
populaires propres A la langue parlée et, d'une autre, elle réussit A adapter des procédés linguis-
tiques qul appattiennent au texte grec original, crée des calques ou emprunte les termes tech-
niques nicessafres et réussit It s'élever i la hauteur d'une langue littéraire douée d'une vitalité
qui se maintint durant plusieurs siècles. C'est ainsi que l'on constate que les formes du futur
sont construites It l'aide des verbes a avoir. * ou a 8tre *, ce qui dénote une influence populaire.
Le grec eiXoyfa est traduit avec bonheur par un composé similaire CA4rOCA01111-1HE, qui est
entré aussl en roumaln (blagoslouenie). Des mots laTcs sont entrés aussi dans le texte, tels
GOALIpHitk, roumain bow 4 boyard s, ou 1mm%, roumain cneaz o prince *. Pour le grec
0.1.);.itaTilpiov il existe deux variantes (ANAHHU,4 et KdAH/1111-144), dont la seconde réapparalt en
roumain (cddelnzid) encensoir Ir. Le nom du mois d'octobre (Cix:r6f3ptog) est expliqué par
AHCTOIlaAl. quand tombent les feuilles *. On remarquera également les dérivés du mot
IJACdphl (provenant (lu latin Caesar): LI,tCApilltd Ill,teiVH111,4 impératrice s, Rtcephrrmiu
1 règne a, U,*ACdpkeT60 *empire s.

La consultation du manuscrit est suppléée pour le lecteur i l'aide de reproductions
photographiques. Les in6thodes de travail se recommandent par leur qualité.

H. M.

MARKOVIC, MILICA, Geograrsko-istorijski Imenzk naselja Voivodtne za period od 1853 godine
do danas [La liste géographico-historique des heux habites de Vojvodina, depius 1853
jusqu'à nos jours). Novi Sad, 1966, 216 pp.

La colonisation de la Voivodine par des populations aux origines les plus diverses et
son appartenance pour un certaln temps A l'Etnpire austro-liongrois ont donné naissance A
une grande disparité dans les noms des localités. Cette variété a encore été compliquée par
la circonstance que les noms des localités apparaissent dans les documents du temps sous
des formes linguistiques diverses, c'est-k-dire slaves, turques, magyares, allemandes, etc....
o Les noms de lieux habités, pour la plupart d'origine slave ou hongroise, ont subi des modi-
fications de différentes facons : soit qu'on les traduisait ; soit qu'on les adaptait en leur
ajoutant seulement des formes d'une autre langue ; soit qu'on les remplacait par de nouveaux
noms ; parfois on revenait aux vieilles appellations a (p. 11). Le but du présent ouvrage est
de permettre l'orientation i travers les &verses spécialités, notamment en archéologie, ethno-
graphie ou histoire culturelle. L'auteur a utiltsé des monographies, cartes géographiques,
annuaires statisttques, registres et d'autres sources aussi. Elle a classé ses matériaux alpha -
betiquement et noté toutes les variantes enregistrées, montrant pour chaque nom les modal-
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cations survenues A travers le temps. Les sources lames A contributions se montent A 213.
Afin d'éviter une accumulation de pages, l'auteur a désigné chaque source par un chiffre.
Quand une indication de source s'est averee nécessaire, elle n'a indique que le chiffre respectif,
au lieu de reproduire le nom de l'auteur, le titre du livre et le lieu d'apparition.

Des repertoires de ce genre sont tris nécessaires pour l'étude du sud-est europien, qui a
été le thatre de toutes sortes d'interférences. Les noms giographiques ont été exprimes par
chaque peuple A sa maniere et les documents du temps les ont enregistrés unilatéralement,
en fonction de la nature et de la provenance desdits documents. Ainsi, les repertoires systé-
matiques de noms geographiques peuvent servir non seulement aux geographes, aux histo-
riens, aux linguistes et aux ethnographes, mais ils refletent du meme coup les diffirentes
couches de culture et constituent par lA un excellent moyen d'étude du processus historique
clans son ensemble.

H. M.

HRISTOV, GEORGI, Mecmitume umena e Maaancno [Toponymes de l'arrondissement d
Madan]. Academic des Sciences, Sofia, 1964, 350 pp.

Le district de Madan, créé en 1952, se trouve au sud-est du Rhodope, pres de la fron-
tire grecque, entre les regions administratives de Smoljan et de Kardjali, au sud-est de
Plovdiv et au nord de la locahti grecque de Xanthe et de l'Ile de Thasos. Son relief est
montueux et atteint 1 400 ni d'altitude. L'auteur du present travail a recueilli 9 170 noms de
lieux qu'il a étuchés et classes d'apres des methodes modernes et dont il a dresse un index complet.
La majorité écrasante de parells noms est de provenance slave ; un peu plus de 1% s 'aye--
rent are des emprunts turcs et quelques-uns seulement sont d'origine romane ou grecque. Les
mots qui ont pénétré par l'intermédiaire des pares d'origine romane sont les suivants : baci
t fromager, maitre-berger (Baeata, Baelete, Baeieteto), cáciuld e bonnet, fez * (Kaetiliova,
Kaeurnica), cdtun i hameau (KatOru, Kattimle), aroum. cucul'u a huppe, sommet i (Kukalevo.
Kukulj), curte e cour * (Kartev grob, Kártevo Urea, Kartenskoto), mandra e bercail, parc A mou-
tons * (Mdndra, Mándrata), aroum. merdel excrément * (Merddlca), mustafd, pl. musidli
t moustache (Mustécdt, Musteckata), poartd porte. (Porta, Portata, P6rttcata, P6rtzeleto),
01)4 o bord escarpé. (Rdpata, Thiptle, Rúpiete), samar t bit, (Samdrnica, Samdrovo), tumba
t petite elevation de terre, tombeau * (Tambata).

Cette liste montre que, en dehors de portild, les autres elements appartiennent tous au
clialecte aroumain. En consequence, l'influence romane s'est exercée par l'entremise des bergers
aroumains et non daco-roumams.

Certains elements proposes comme latins par l'auteur sont sujets A caution. Dans
Kostilka persiste le latin castellum (comparer Kostel dans les districts de Bato§evo, Elensko
et Vraansko), A moins que l'on n'ait A faire i un derive des hypocoristiques Costea, Cosa(
(de Constantin). Klisura (du latin clausura sous l'influence du grec xXe(etv e fermer *) est
également present dans d'autres langues balkaniques, mais n'apparalt point au nord du
Danube. Skala provint directement du latin ou en derive par le truchement du grec, tandis
qu'en roumain A 1 intervocalique correspond un r intervocalique. Il serait intéressant de retenir
les traces de tigilla dans des noms comme Tagalia, Maya, Vida, Ttklata, Tiklete, Tali,
si leur origine s'avérait effectivement labile. Pour en etre sfir, il est besoin d'attestations
analogues dans d'autres regions du Sud-Est européen

L'influence grecque est plus faible que l'influence romane et se réduit A quelques
termes de botanique.

H. M.
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VRANOUSSIS L., 'Eva eixovoypcupwivo xcLpoypcipo 'ro 6 'EpovroxpE.rou ar BEf3Xto0ilx1

vijç Pouv.ccvLxi]ç 'Axa-rultocç [Un manuscrit nutre de l'Erotocrite dans la Bibliothèque
de l'Académie de Roumanie]. Extrait de la revue a *, VII, n° 76-85, Athenes,
1964, pp. 449-456.

En bon connaisseur des créations litteraires grecques adaptées et assimildes par la
culture roumaine, le savant athernen Liandros Vranoussis examine dans cet article un manuscrit
roumain de 1787, conserve sous le n° 3 514 dans la Bibliothèque de l'Acaciénue de la Répu-
blique Socialiste de Roumanie. Le manuscrit contient la traduction roumaine illustrée du
poème grec 'EpoyroxpEToq.

Cette ceuvre d'inspira tion populaire, rédigée par Vincent Kornaros, fut imprimée en
grec I Veme en 1713 et puis réimprimée plusieurs fois, ayant une large circulation dans
le monde grec. Ecrit dans l'esprit de la littérature legue byzantine, ce poème a circulé aussi
dans les pays roumains par des manuscrits grecs, par des publications vinitiennes et par des
traductions roumaines.

Le manuscrit de 1787 mentionne le nom du copiste roumam le logothète Ionità
ainsi que celui du peintre roumam le logothète Petrache. Vranoussis apprécie l'art des illus-
trations au nombre de 132 qui ornent le manuscrit roumain, en les considérant des

peintures excellentes célebres bijoux *. L'article reproduit 14 illustrations. L'auteur
exprime son admiration pour le talent du peintre roumain, qui a utilisé d'une maniere crea-
trice la tradition de l'art laTque byzantin. Cette appriciation est pleinement fondee et nous
la relevons comme telle.

Comme ceuvre littéraire, le poème a été integré dans l'histoire de la culture roumaine A
partir du milieu du XVIII' siècle et fut étudié comme tel par les historiens de la littérature
roumaine. La premiere traduction roumaine date de l'an 1758, faite par Hristodor Ioan ; la
seconde est anonyme, la troisième est due à Vasile Virnav. L'e dition en grec, qui n'est pas
Mete au texte original, publiée par Denis Fotino à Vienne en 1818, se trouve A la base
d'une siutre version roumaine, celle d'Anton Pann et de Tudorache Iliad, imprimée à Sibiu
en 1837. Mihail Eminescu a connu cette version. En 1935, le professeur N. Cartojan a iden-
tifié les sources italiennes et provençales du poème. En 1920 et 1924 le professeur V. Grecu
a étudié le poème sur la base de manuscrits roumains, en mettant en lumière l'art des illus-
trations. Dans le I" volume de Isuécente édition académique Istorta literaturu romdne [Histoire
de la litterature roumaine] (Bucuresti, 1964, pp. 739-744), le professeur Al. Piru presente un
expose substantiel concernant l'importance de l'Erotocrite dans la culture roumaine des

et XIX ° siècles.
L'article du ssivant grec est aussi une contribution utile pour faire connaltre la place

que ce poeme a eue dans la culture roumaine.

G. C.

LUCIE DROULIA, `EXX-rivt.xl) p.cl-cappcfccrl Abv Ktx4vsl. Ileinypecqm gvog xe.)81.xc1 [La
traduction grecque de Don Quichotte. Description d'un codex]. #`0 'Epcmcryhç *,
1966, pp. 25-29.

L'article signale une traduction neo-grecque des premiers deux chapitres du chef-d'ceuvre
de Cervantes, réalisée d'apris une version italienne à la fin du XVIII' siècle ou au debut
du XIX'. Sans titre et sans date, le manuscrit a circulé dans les pays roumains. En partant
de quelques indications éparses l'auteur de l'iuticle essaye de préciser les circonstances qui
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ont favorisé la réclaction de ce manuscnt d'un intf rit inestimable. La bibliographic utilisée
(preuve ¡vidente de l'information précise de l'auteur de l'article) jette quelques rayons sur ce
document culturel ; la signature de Smaranda doamnas désigne, probablement, l'épouse de
Scarlat Callimah, A notre avis, le personnage qui a possédé le manuscrit et non pas le tra-
ducteur. D'ailleurs, nous croyons que l'absence des vers et des fragments d'un caractère
plutOt hbertm constitue une preuve peu convaincante quant au goat féminin du traducteur ;
il nous semble que cette élimination trahit une tendance générale du gait littérarre de l'fpoque,
plus sensible aux notes didactiques qu'aux valeurs purement littéraires des oeuvres européen-
nes. En ce sens, la transformation de Chrysostome et d'Ambroise en Mirtil et Ergaste dé-
montre la prévalence du nArne esprit moralisateur traditionnel qui pr¡domine à l'époque
des lumières ; la préoccupation didactique commence à faiblir seulement au début du XIX.
siècle, quand le romantisme révèle les valeurs esthétiques des chef-d'oeuvres littéraires. C'est
dans cette nouvelle phase que les ceuvres européennes s'imposent dans des cercles plus larges
de lecteurs (par l'intermédiaire des typographies ou par la multiplication des copies manus-
crites), en dévoilant une ¡volution marquée du goat littéraire. Cette idée, que nous avons
essayée de formuler dans la communication présentie au Congrès de Sofia, nous semble are
confirmée par le document culturel analysé avec une compétence évidente par L. Droulia.

A. D.

"Acrti.trret xal rrovwe'vrtce Stoupdpcav [Chansons et opuscules patnotiques], publiés A Jassy en
1821 par un hétainste. Réédition, avec une étude introductive par Nestor Camariano.
Bucarest, 1966, 99 p. (Association Internationale d'études du Sud-Est européen).

En rEichtant ce volume de poésies patriotiques publiées en 1821 par M. Varnardos, on
met fin A des confusions bibliographiques qui duraient depuis longtemps et qui, considérant
ce volume comme première ¡dition des chansons de Rigas Velestinlis, le placaient en 1814.
La confusion avait comme point de &part l'affirmation de Rizos Neroulos et de George Gazis.
Elle fut adoptie ensuite par tous les chercheurs grecs jusqu'à ces derniers temps.

L'auteur démontre que l'édition de 1814 n'a pas existé et identifie le recueil mentionné
par Neroulos avec l'anthologie ayant le titre "Aarcvz xcei TrovmLáTLoc aLacp6puiv 'Ev KoanorniXer.
[Chants et opuscules divers. A Cosmopolis]. N. Bees l'a mentionnée en 1939, sans se douter
qu'il s'agissait du recueil mentionné par Neroulos. En 1940, N. Camanano la signalait parmi
les livres ajoutait à la Bibliographic Ghnus-Mexas et en 1960, il s'en occupait dans un
article publié A Athènes. C'est bien cet article qu'il utilise dans l'étude introductive de l'ou-
vrage dont nous nous occupons. ll y démontre que la ville de Cosmopolis ne cache pas, comme
on l'avait supposé, Vienne, Paris ou Veruse, mais s'agit de Jassy, dont la typographic
avait éclité de 1812 a 1821 une vingtame de livres grecs. Le prEsent recueil représente la
seule édition ME gale des chansons patnotiques publiées en Moldavie A cette époque-1A. La
date de 1821 s'impose par l'analyse du texte. Les chansons imprimées par Vernardos avaient
comme but d'enflammer les Grecs pour la lutte révolutionnaue et de déterminer les philhel-
lines de Russie, de Moldavie et de Valachie d'adh¡rer au mouvement d'Alexandre Ypsilanti.
Edité A la hAte et prudemment, le volume parut en peu d'exemplaires, dont il n'y en
a plus, de nos jours, que deux (tous les deux en Roumanie).

En s'occupant du contenu du recueil, N. Camariano présente les 22 chansons patrio-
tiques renferme. Le but politique de Vernardos l'a déterminé d'en adapter une partie
selon ses vues. Tant l'hymne patriotique de Rhigas ("0Xce Tex 10v7i no)cvov), que le Thourios
ont été abrégés et remaniés. On y a intercalé aussi de nouveaux vers qui reflètent les
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-événements de repoque. Le recueil contient également une chanson signée par Ad. Corey,
fait ignore par le grand savant et par ses bibliographes. Le volume comprend des chansons
révolutionnaires &rites par Manuel Vernardos, d'autres anonymes, une traduction du russe
par C. Artinos et la traduction de Anthimos Gazis d'un fragment du célebre philhellene,
le professeur Al. Lips de l'Université de Vienne.

C. P.-D.

K. P. KAVAFIS, HOEIN/CC.TCC, A' (1896-1918), clicaoXoymilLAsi r. IIEat: Ikaros
1965, 140 pp. ; B' (1919-1933), Ikaros, 1965, 134 pp.

Signalons cette élégante edition de l'ceuvre poétique du grand poete grec Kavafis
<1863-1933), soignee par G. P. Savvidis. Une courte biograplue et une breve introduction
figurent en Me du tome I. A la fin des t. I et II, des notes, ramassées de la façon la
plus concise possible, aident à saisir ou à remémorer les sources historiques qui, bien des
fois, ont inspire la Muse de Kavafis. Hellénistes et byzantinistes trouveront toujours du
charme et de la grandeur dans les vers de ce Constantinopolitain ne à Alexandrie.

NESTOR CAMARIANO, Nouvelles informations sur la criation el l'actunté de la typographie
grecque de Jassy (1812-1821). Offprint a Balkan Studies Salonic, n° 7, 1966, pp.
61-76.

Un nouveau materiel informata permet à l'auteur de dater la fondatton de l'imprimerie
grecque de Jassy en 1812 et non pas, comme on l'avait affirme auparavant, en 1810. Cet
evénement culturel eut un puissant echo, que la presse grecque de Vienne CEXX7pot.xóç T-06-
ypeapog) mentionne aussi. En analysant les hstes de souscription des livres qu'on y a im-
primes, l'auteur montre que la fondation de la typographic a été soutenue par le prince de
Moldavie, le haut clergé, les boyards, les intellectuels et un grand nombre de commerçants.
L'imprimelie a fonctionné jusqu'à l'insurrection de l'Hétérie et a imprimé, pendant huit
ans, vingt Imes environ, de meme que les proclamations d'Alexandre Ypsilanti. Les livres,
ont un contenu tres varié : religion, littérature, histoire, droit, médecine, enseignement.
N Camariano s'occupe spécialement de deux de ces Wires, extremement rares, relatifs au mouve-
ment révolutionnaire d'Alexandre Ypsilanti en Moldavie. Le premier, e'Actv.cera at:a novveiv.cc
3tcup6pcov. 'Ev Kocsp.o7r6),et. *, est une collection de chansons et ceuvres révolutionnaires grec-
ques parues A Jassy en 1821. Le deuxième se trouve à la bibliothèque d'Athenes et c'est
une collection de prieres et de lectures (EuvecTrrtzt xxl xrevctç, Xey61.tevm iv xco.piji Tro)iliou),
treduites du russe en grec par le maropolite Gregoire d'Irmoupolis et Vatopecle, imprimé
aux frais de la Societe patnotique des amis de Jassy et au profit des compatriotes. L'exem-
plaire de 1821 constitue la Ile edition la première ayant étd imprimée toujours A Jassy
en 1809. La mention que cette ¡Le edition était traduite du russe etait faite (dans l'esprit de
la polaique hétairiste) pour laisser l'impression que la Russie soutenait ce mouvement revo-
lutionnaire. Certaines modifications effectuées dans le texte en remplaçant le nom du
tsar Alexandre et des armies russes par Alexandre Ypsilanti et les armées hétairistes avaient
pour but d'adapter l'ouvrage aux situations locales. La disparition de ce livre, dont il n'y a
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plus qu'un exemplaire en Grece, est donc explicable car, par l'aggravation des événements,
al était devenu dangereux.

Les hvres imprimis A Jassy dans cette période ont un aspect extrimement soigné et
_sont généralement supéneurs, au point de vue graphique, aux iditions vinitiennes. Certains
sont ornis de gravures dues au célèbre graveur de Jassy, Dimitnos Kontoleoms.

C. P.-D

:SIMONESCU DAN, Ion Buzau, dans Revista de 'stone fi teorie (iterará, t. 15, n° 3, 1966,
Ed. Academael, Bucarest, pp. 431-439.

L'auteur retrace la bibliographie de I. Bianu (1856-1935), l'un des créateurs de la
Bibliothèque de l'Acadinue de Bucarest Romaniste et spécialiste en littérature roumaine an-
.cienne, on lui doit notamment la Bibliografia romilneascd veche [Bibliographie roumaine ancienne]
-et les 3 volumes du « Catalogue des manuscnts roumains de l'Académie *, ouvrages fondamen-
taux pour l'étude des rapports culturels des Roumalus avec la civilisation grecque, byzantine
-et sud-slave.

ANTONIO GIULIANO, II commercio dei sarco Mgt &het (Stadia Archeologica, 4), Roma, L'Erma
di Bretschneider, 1962, 90 pp.

L'ouvrage d'Antonio Giuliano, rédigé sous forme de catalogue, a la valeur d'une collec-
tion de documents. Le travail entrepris par l'auteur, qui a réussi de rassembler un matinel
dispersé, constitue un point de dépait dans l'étude de certams problimes des plus attirants

l'art romain impérial du II' s.
Les sarcophages attiques travaillés en marbre de Pentélique sont dispersés dans tout

l'Empire romain, dès le début du règne de Trajan. Transportés de la Grice, ces pièces
conservent les traditions classiques redevenues actuelles au Ile s. A l'époque, l'Empire avait
2tteint sa plus grande force et son point d'équilibre, s'étant détaché de l'esprit régionaliste et
duvert à l'expérience artistique de l'Orient et de la Grèce.

Le catalogue et la charte d'Antonio Giuliano permettent de suivre la diffusion des
sarcophages attiques en Achale, Epire, Macidoine, Syne, Lycie, Pamplulie, Asie, Cilicie, Pales-
tine, Dalmatie, 'Ulm et Sicile. Un petit nombre de sarcophages a été trouvé en Gaule, en
Tarraconaise, en Italic du Nord, en Thrace, Mine, Bythinie, Pont. Ils manquent complè-
tement en Egypte. La daffusion des sarcophages attiques a eu certaines conséquences histo-
riques. La plus importante est sans doute celle d'avoir propagé les éléments classicisants
et d'avoir initii de cette façon un courant artistique à l'époque d'Hadnen. Antonio Giuliano
remarque la diffusion de ces sarcophages surtout dans les anciens foyers de culture hellém-
-que, plus riceptifs à l'art classique. Dans l'ambiance de la civilisation colonlale, plus ou
moins hellérdsée, s'est produite au temps d'Hadrien scion Antonio Giulianola renaissance
classicisante. D'ailleurs dans beaucoup des régions importatrices, ou à l'écart des grandes
mantes maritimes, des ateliers locaux font leur apparition. Ces ateliers ou l'on reproduit
ou imite les sarcophages attiques se constituent en viritables écoles de sculpture classicisante.
De notre point de vue il reste encore inexplicable l'absence de ces sarcophages dans des régions
fortement hellénisies comme la Alésie, la Thrace ou le Pont.
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Un intéressant objet d'étude est le repertoire des thèmes de ces sarcophages. Les sujets
les plus préférés semblent etre l'amazonomachie, les mythes d'Achille, de Méliagre et d'Hip-
polite, le cycle dionisien, les érotes. Le choix des symboles funeraires et leur concordance avec
ceux des sareophages romains ont une certaine importance pour l'étude de la vie spirituelle
au temps de l'Empire (voir K. Schefold, R. A., 1961, p. 32). II faut observer d'ailleurs que
sur les sareophages romains la variété des sujets est de beaucoup plus riche.

La production de sarcophages attiques aux IIIII' siècles a eu une importance decisive
pour la constitution du type romain. Cet aspect est seulement esquisse par l'auteur. Encore
aurait-on aime trouver dans son ouvrage le eritere chronologique, completement ignore
par A. Giuliano, malgré les points de repère offerts par les etudes de G Rodenwaldt et de
G. B. Callipolitis. De cette Won on aurait peut-etre eu la possibilité de saisir, durant ce
siècle et demi, les fluctuations du commerce attique des sarcophages vers un marche ou un
autre, intéressantes pour l'histoire économique de l'Empire romain et pour ses consequences sur
la vie provinciale.

M.A. V.

VULPE RADU, Vechz focare de civilizalle. Istria, Tomis, Cattails [Anciens foyers de civilisation :
Istria, Toms, Callatisb Ed. StintificA, Bucarest, 1966, 91 pp.

L'imment spéciahste de l'histoire ancienne de la Dobroudja évoque dans cette brochure
le passe de la Scythie Mineure, les Getes, leur contact et leur symbiose avec les Grecs, puis
la conquete romaine. Il insiste sur les vines d'Istria, de Tomis (Constantza) et de Callatis
(Mangaba), en mettant A profit les resultats essentiels des fouilles archéologiques. Quelques
photographies de monuments, de sculptures, etc. ajoutent à l'intérét de ces pages.

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES ÈTUDES BYZANTINES, 4( Bulletin d'informa-
tion et de coordination s, n° 1, 1964, Athenes-Paris, 64 pp. ; n° 2, 1965, Athènes-Pans,
64 pp.

Il faut saluer avec reconnaissance l'apparition de cette *Publication annuelle de l'Assa-
ciation Internationale des Etudes byzantines s par les soins de son president, le Pr. P. Lemerle,
et de son secrétaire general, le Pr. D. Zakythmos, secondés par la responsable de la Redac-
tion, Mmi Helene Ahrweiler. Elle a pour but de permettre aux byzantnustes du monde entier
de se tenir au courant des problemes à l'ordre du jour de leur discipline dans les different&
pays ; d'empecher amsi des recherches paralleles et de stimuler la collaboration Internationale.

Le n° 1 renferme notamment les Statuts de l'Association, la liste des affiliations et des.
informations sur les préparatifs en vue du XIII' Congres international des Etudes byzantines.
de 1966 A Oxford. Il comprend un appel pour l'élaboration d'un corpus des sources byzan.
tines ; le texte des rapports des differents comités nationaux sur leur activité scientifique
magne de l'Ouest et de l'Est, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Etats-Unis, France, Grece,
Hongrie, Italie, Roumanie, Tchecoslovaquie, U.R.S.S. et Yougoslavie); des communication&
sur le corpus des inscriptions chretiennes de la Gi èce (par A. Orlandos), les activites du musie
byzantin d'Athènes (par E. Chatzidakis), les manuscrits du Livre des Céremomes (A Leipzig
et I Constantinople) et aussi des nouvelles diverses.

Le n° 2 est d'un intéret capital pour les etudes byzantines. Il fait connaltre les points.
de vue et observations des Pr. P. Lemerle, H. C. Beck, H. Hunger, J. Irmscher, P. Van den.
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Ven, A. Pertusi et K. Boris sur l'élaboration du futur corpus des sources byzantines et ensuite
la liste alphabétique des auteurs et textes dont une échtion est en préparation. A cbté de la
reprise de bien des chroniques dont on possède des éditions plus ou moins satisfaisantes,
il y a aussi la préparation d'échtions princeps. Mais combien d'auteurs attendent encore le
philologue qui les publiera comme il se dolt et fera connaltre leurs ceuvres en traductions
modernes ! C'est le cas par exemple des écrits de Bessarion, de Cédrénus, de Jean d'Antioche,
etc. MaiS comme les intéressés n'ont pas encore répondu tous A l'appel des initiateurs du
corpus et que certains chassent ou nsquent de chasser le mème lièvre que d'autres lorgnent
ciéjA, il est hautement souhaitable que les retardataires se fassent connaltre pour bitter des
efforts inutiles, quand le champ de la recherche est si vaste et impossible A mcnssonner
entièrement.

Le n° 2 renferme encore les rapports d'activité des comités nationaux MA cités A l'année
précédente, auxquels se joignent maintenant les Pays-Bas et la Pologne. Le reste de la
brochure est consacré A divers congrès, A l'Institut hellénique de Veruse, au fichier photo-
graphique international, etc

P . .N.

CHARAN1S P., The Armenians in the Byzantine Empire (Calouste Gulbenkian Foundation
Armenian Library). Libratrie Bertrand, Lisbonne (1963), 63 pp.

Après lecture de cette 616 gante plaquette (préfacée par l'éminente arménisante et byzan-
tiniste qu'est Mile S. der Nersesstan) nous avons dd reconnattre, non sans quelque regret,
que son titre ne répondait pas absolument A son contenu. C'est que cet ouvrage n'embrasse
que les VI° XI° siècles, depuis la fuite A Constantinople des Arméniens de yardas Maim-
conian et du catholikos devant les Perses vainqueurs (571) jusqu'a la journée de Mentzikert
(1071) oil les Seldjoucides écrasèrent l'armée byzantine. Mais notre déception a vite cédé
devant l'intérét que suscite cet exposé aussi nourn que vivant. L'auteur évoque A larges
traits le Ole politique, administratif et militaire de l'élément arménien qui ceignit méme
la couronne impériale, on s'en souvient, A plusieurs reprises. La culture byzantine aussi lui
est redevable : Photius n'était-il pas arménien par sa mère, tout comme son mattre Jean le
Grammairien ? Notons que le travail du professeur Charanis (pain une première fois dans
4 Byzantmoslavica *, XXII, 1961) est fonclé sur une foule de sources : arméniennes, grecques,
arabes, synaques, etc. Signalons toutefois l'omission de la Vie de Saint Cgrille le Philiote
qui raconte l'assassinat par des soudards d'un Armémen onginaire de Varna, alors qu'il y
revenait pour arracher sa famine a la captivité 4 elle était tombée, après avoir obtenu, grAce
aux relations du saint, l'argent de leur ration (voir la récente édition de E. Sargologos,
Bruxelles, 1964, pp. 123-127 et trad. pp. 350-353). Ce triste épisode a ceci d'intéressant,
qu'il montre les efforts du moine pour convertir A l'orthodoxie ce chrétien hétérodoxe, exemple
explicite de la propagande religieuse que les Byzantins entretenaient entre les frontières de
l'Empire pour mieux assurer la cohésion morale et spirituelle de leur 4 Commonwealth lo. Le
Pr. Charanis, qui s'occupe depuis longtemps des problèmes de la composition ethnique de
l'Empire d'Onent, se laisse sans doute un peu trop captiver par son sujet, car il n'hésite
pas a considérer cet empire des IX° X° sièeles comme 6 gréco-arménien : grec par sa civili-
sation et armémen par l'origine de ceux qui présidment alors a ses destins et a sa défense
(cf. p. 57). Nous aimenons le voir nous gratifier un jour d'une histoire complète des rela-
tions arméno-byzantines en général et de celle de l'élément arménien de l'Empire en parti-
culler.

P..5'.N.
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TOVAR A., Catalogus Codzcum graecorum Universztalls Salamantznae. I. Collectio Untversz--
tabs Antigua (Acta Salmanticensia iussu Senatus Umversitatis edita. Filosofia y Letras,.
Tomo XV, no 4), Salamanca, 1963, 88 pp.

L'Espagne, on le salt, compte deux fonds principaux de manuscrits grecs, celui de-
l'Esconal (582 mss.) et celui de la vénérable Université de Salamanque, la plus ancienne de-
ce pays (fondée en 1239), lequel est client systimatiquement dans ce travail d'un élive du
regretté Alphonse Dam. Le fonds ancien antineur à l'an 1954 est seul étudié ici Son noyau
est constitué par les manuscnts de la bibliothique de l'érudit espagnol Pmtianus (Ferdinand.
de Guzman), sehetés presque tous en Italie à la fin du XVe et all debut du XVIe
F. Rieseo Bravo a pu en reconstituer la liste partielle grace aux annotations laissées par le-
savant helléniste. Il y a la des codices copiés de la main de Jean Rhosos, ou écrits dans.
l'officine de Michel et d'Aristobule Apostolios et de leurs amis Georges et GI égoire Gré goro-
poulos. Mais une autre partie des manuscrits de Salamanque remontent A, une époque tragique
quand le Saint-Office se permettait de mutiler ou de passer au caviar les volumes suspects
de la bibliotheque En ce qui concerne les principes de ce catalogue, 11 se conforme A
ceux, désormais classiques, établis pour les manuscrits de la Vaticane. A. Tovar nous y pré-
sente par le menu un nombre de 43 mss. Certaines annotations de ces codices sont histonque-
ment intéressantes, telle celle du M 15 précisant la date de la mort de Gémiste Pléthon, le
26 juin de la 15e indiction, autrement dit en 1452 (voir la-dessus A. Dain, Sur un manuscrlf
grec de Salamangue, dans s Ementa s, X, pp. 1-12). Le chercheur à l'affilt de pareilles infor-
mations regretters que ces notices soient imprimées aVeC les mimes caractires que les rubn-
ques mimes des mss., car il dolt perdre du temps à les dépister. Quant à leur contenu, ces
mss. sont des plus divers. Des auteurs les plus illustres de l'antiquité grecque aux plus obscurs,
des Pires de l'Eglise les plus éloquents à ceux dont la faconde se montre fastidieuse. Contre
toute attente, nous avons constaté que les inédits y sont extrAmement rares, voir par exemple
M 233, p. 57, qui renferme plusieurs anecdota, ou encore une lettre du M 31, ff. ale- 207e
adressée à un patriarche cecuménique par un inconnu que A. Tovar est tenté d'identifier
Jean Anagnostis Calliandros, qui exécuta l'an 1326 la copie dudit codex (f. 79: voir p. 22).
L'auteur nous permettra de lui citer D. Russo, Studiz istorice greco-romdne. Opere postume [Etudes
histonques gréco-roumaines. CEuvres posthumes], II, Bucarest, 1939, pp. 506-517 qui a parfai-
tement tiré au clair le sens du mot rdlexoc. Ce terme en effet semble avoir embarrassé l'érudit
espagnol qui transcnt comme suit la signature du copiste de M 17: o yccopyLou 7r6vog
TO5 yplyopono6Xou 'nixes xoci. 06T011 ?) faut comprendre o labeur de George Grégoro-
poulos indigne pritre I), formule de modestie tris fréquente sous la plume des clercs grecs,
mot à mot peut-etre pretre, l'intéressé n'osant affirmer catégoriquement qu'il était digne du
sacerdoce avait reçu.

Biblzographie de la Byzantinologie TchIcoslooague (y compris les travaux des byzantinistes
étrangers actifs en Tchécoslovaquie), Prague, 1966, 2 vol, 367 pp.

A partir de Constantin Jirecek et de Jaroslav Bidlo, fondateurs de la byzantinologie
tchécoslovaque, et jusqult nos jours, 'Importance de la contribution des savants tchiques
dans ce domaine et surtout dans celui concernant les relations byzantino-slaves (dont la
complexité et rintérêt ne cessent de s'accroltre) est de premier ordre. II n'est pas superflu
de souligner l'utilité de ces recherches pour l'histoire des pays du Sud-Est de l'Europe.
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L'Acadimie tchécoslovaque des sciences, par les collaborateurs de son Institut d'Histoire
des pays sociahstes européens (K. Benda, R. Dostalova-Jemstova, V. Hrochova, M. Loos,
J. Mislived, V. Vavrinek et B. Zasterova) vient de finir, A l'occasion du XIIIe Congres de byzan-
tinologie d'Oxford (septembre 1966) une Bibliographie de la byzantinologie tchicoslovague (y
compris les travaux des byzantinistes étrangers actifs en Tchécoslovaquie). Ce travail repré-
sente la première partie du répertoire e des travaux de byzantinologie et des monuments
byzantins sur le territoire de la Tchécoslovaquie et de la Roumanie, préparé avec la
collaboration des Académies Tchicoslovaque et Roumaine *.

Une breve Introduction par A. Dostal, qui a dirigé les travaux, passe revue les
courants et ¡tapes de la byzantinologie tchecoslovaque du XIXe siècle et jusqu'A nos jours.
Suit un chapitre général de l Byzantinologie * oh l'on donne (en original et en français) les
titres, suivis d'un bref commentaire, d'environ 90 ètudes, articles, compte rendus, notes infor-
'natives, etc., lesquels, A partir de 1895 ont mentionné, resumé, analysé toute oeuvre, hid,-
viduelle ou collective ayant trait i la byzantinologie européenne : travaux concernant l'oeuvi e
et l'activité des byzantinistes tchèques et itrangers comme Jirecek, Kondakov, Uspenkij,
Heisenberg, Schlumberger, Okunev, Strzygovski, ou Pactivité dans le domaine de la byzan-
tinologie de savants comme Safarik, Iorga, Niederlé, Salad, Weingert, etc., d'amples comptes
rendus des congrès et des conferences de byzantinologie, etc. Il suffit de parcourir cette liste
pour comprendre combien soutenu a été l'intérêt des savants de la Tchécoslovaquie
dans ce d omaine.

Répartie en dix autres chapitres (Langues, Belles-Lettres, Sources historiques ,
Histoire, Sciences auxiliaires, Philosophic et Théologie, Géographie, Topographie et Ethno-
graphie, Art, Relations byzantino-slaves et relations de Byzance avec d'autres pays et
Varia) avec chacun un nombre de sous-chapitres, la bibliographie suit l'ordre alphabétique
et comprend 850 titres ; une liste des auteurs elk l'ouvrage. Chaque titre est suivi d'un
commentaire, plus court ou plus ample selon l'importance du travail.

Pour faciliter la recherche A travers les informations ayant trait I un si grand nombi e
de disciplines il serait peut-ttre pratique de faire des renvois pour les ètudes impliquant plu-
sieurs problèmes, de siparer les comptes rendus des études, de distinguer par un moyen quel-
conque, les ceuvres fondamentales, de séparer pour les chapitres d'art les ètudes concernant
les diffirents pays, de dresser une liste A part des revues les plus importantes. D'autre part,
un chapitre des travaux étrangers s'occupant des relations byzantino-tchicoslovaques manque
encore. (Citons, pour ne donner que des exemples très récents, l'importante contribution
de G. Ostrogorsky, Byzantine background of Moravian Mission publide en 1965 dans Dum-
barton Oaks Papers, volume qui contient aussi d'autres importantes ètudes dans ce domaine ;
D. Obolensky, Sis. Cyril and Methochus, apostles of the Slays, dans 0 St. Vladimiros Seminary
Quarterly *, 8, 1, New York, 1963; Maria Théoharis, Sur une broderie du Musie de Prague,
publié dans la *Byzantino-Slavica *, etc.)

Mais ce n'est évidemment pas la forme &Unitive (l'ouvrage n'est que lithographi0)
d'une oeuvre qui sera enrichie d'un répertoire de pièces archéologiques, de monuments et
d'objets d'art byzantins se trouvant sur le territoire tchécoslovaque. D'autre part, la contri-
bution roumaine viendra compliter, d'un apport que nous espérons substsintiel, ce travail
qui pourra servir comme point de &part pour une bibliographie byzantine de tous les pays
de l'est et du sud de l'Europe dont l'histoire, la culture et l'art ont été, des siècles durant,
en étroites relations avec Byzance.

M. A. M.
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.HASSIOTIS, I. K., '0 'Apv.eracrxonoç 'AxpLaoç 'ImaxoIp xal ixi uw.ovo-rtxig xLvttg
crri) Bópato "Hisetpo (1572-1576) [L'archeveque d'Okhrida Joachim et les menies
conspiratrices dans l'Epire du Nord (1572-1576)], dans o Mccxe8ovtxci* VI, 1964-1965,
pp. 237-255.

L'article de Hassiotis présente un intérét particulier pour le Sud-Est europien. On
sait que la bataille de Lepante (7 octobre 1571), fut une catastrophe pour la flotte ottomane,
affaiblissant la puissance de l'empire turc et constituant en meme temps pour les peuples
balkamques un aiguillon dans la lutte pour leur liberation. Le disk de ces peuples de se
libérer Rat d'autant plus vif, que la Porte avait diclenché, apres la bataille de Lepante,
une vague de terreur, craignant et soupçonnant tout le monde. Pour ces deux raisons, une
serie de complots, encourages par la Ligue Sacrée *, furent tramis contre la domination otto-
mane. Les peuples asservis comptaient sur l'aide des Etats européens dans leur lutte pour la
liberté. On sait que leurs plans de soulevement n'eurent aucun résultat positif. Néanmoins
ils ne cessèrent de préoccuper non seulement les peuples balkaruques mais aussi les ambitieux
souverains de l'Occident, qui les appuyaient. Ces yams espoirs durèrent jusqu'au milieu du
XVIIe siècle, lorsque, après la guerre de 30 ans, les plans furent abandonnés et la poli-
tique des Etats européens s'orienta autrement.

Trois documents inedits se trouvant à l'Archive Simancas d'Espagne et publiés main-
tenant pour la premiere fois par Hassiotis, completent ce que l'on savait jusqu'A present à cet
Egard. Deux de ces documents sont écrits en espagnol et le troisième en grec. Ils nous révè-
lent l'existence d'une tentative révolutionnaire inconnue jusqu'ici, organisée dans l'Epire
du nord. Le rele principal dans la preparation de cette action fut joué par l'éveque
d'Okhrida, Joachim, et par d'autres ecclésiastiques et chefs politiques de l'Epire.

Le premier document publie est l'original d'une lettre de recommandation de Don
Juan d'Autriche (1547-1578) adressée au roi d'Espagne Philippe 11 (1556-1598). Dans cette
lettre datée de Naples, du 25 avril 1573 c'est-A-dire la date de la signature de la conven-
tion entre Venise et la Porte, laquelle eut pour effet la dissolution de la # Ligue Sacrée *
Don Juan recommandait au roi de donner son appui aux Grecs. Ceux-ci avaient envoyi
chez Don Juan une delegation composée de deux chefs épiretes, Manthos Papaianis et Panos
Kestolikos, qui devaient lui fournir les informations nécessaires et promettre le concours de
tous leurs concitoyens au cas oh la Ligue Sacrée entreprendrait des operations militaires
dans leur pays. Ils devaient proposer en méme temps que ce dernier passat sous la domina-
tion espagnole. Ces propositions formulées également par écrit, furent acceptées par le roi
d'Espagne qui promit la mise en application à bref délai du plan propose par les Epirotes.
Les propositions avaient probablement été faites en 1572, à l'époque de la deuxième expe-
dition de la a Ligue Sacrée *, peut-etre durant le séjour de Don Juan A Corfou. Ces plans, tout
comme les precedents, ne purent être traduits en fait, la convention entre les Vénitiens et
les Turcs ayant été signée entre-temps.

Le deuxième document date du 7 mai 1574, contient un rapport depose par les memes
Epirotes Papalarus et Kestolikos, en tant que représentants a de la Grece subjuguée et de
l'Albanie * au conseil d'Etat espagnol, pour le roi Philippe II. Il était dit dans ce rapport
que plus de 40 personnes ont conféré, au siege d'un archeveque grec, sur l'imtiative des deux
Epirotes, en vue de mettre en application des plans convenus avec Don Juan. Il état en
meme temps precise dans le rapport que le Usu. des Grecs de secouer le joug étranger
itait si vif, qu'il pourrait tres facilement se réaliser. Mallieureusement, le rapport ne precise
ni la date de la reunion, ni le nom de l'archeveque qui l'avait présidée. Hassiotis croft
pouvoir fixer la date vers 1572 ou 1573, avant le depart des deux délégués pour l'Occident
en vue de solliciter Fade de la Ligue. L'auteur, base sur d'autres documents, identifie é gale-
inent l'archeveque. Il s'agirait de Joachim, lequel, quelques années plus tard, en 1576,
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s'adiessera directement au roi d'Espagne, chef de la Ligue, en demandant, inslaniment
et sur un ton de reprimande, que les promesses fades à son troupeau sment remplies

Les &marches des deux Epuotes ayant ele arrtvees à la COMIRISS211CC de la Poi Le,
ils ne purent plus rentrer dans leur pays, ou de cruelles represailles du gouvernement turc les
auraient attendus. Ils demandérent matérielle du roi d'Espagne pour pouvoir faire
venir leurs families dans ce pays.

Le troisième document est une lellre de l'archeN kyle d'Okhrula Joachim, écide en grec
et adressée a Don Juan d'Autriche, dans laquelle il decrd en couleurs nones la situation
régnant dans son diocese après la beadle de Lepante et cela surtout apres la divulgation
des menées conspiratrices des Epuotes Cette population terrorisée, écrit duige
ses regards vers Don Juan et vers la Ligue Sacrée o Mais l'intervention de l'archevéque
n'eut pas plus de succès. Don Juan quittait au mots de pun 1576 la Lombai die pour Bar-
celone.

Quoique l'intervention des Epuotes en N ue d'ohlenn l'appui des 1-...tals emopéens
pour leur hbération n'ent pas eu de suite, les Grecs ne ienonci.ient pas à lems plans illu-
smres. I.eurs appels se renouvelleront plus tard avec plus d'insistance, mais avec le ménie
insuccès. Les Grecs acqueriont leur indépendance par leurs propres forces et avec de glands
saci ifices.

A Cr.

MANUSACAS, M J, 'AvézAoToc Pevc-rt.v.ec gyypc.opx (1618-1639) yiec Tòv 'Avapéoc
TpcoiXo .1-6v rrotr,Tii Toi3 Po8oXívou [Documents Wintiens médits (1618-1639) sur
loan Andieas Tioflos, le poète de Rodolmos], dans o OriciaupET.I.ccra », II, 1963,
pp 63-77

loan Andreas Ti °dos est l'un des grands poètes de l'epoque d'epanouissement de la
poésie créaloise. On sarl que les plus grands poetes clams du Moyen Age (XVI° XVII°
siècles) sont Gheorghe Hortatzis, l'auteur des ceuvies 'EpoicpíXri, riírrocpig * et s KaTZ:olip[1.7cog 0,

Vincentio Coinalos, l'auteur de o 'Epco.r6zpi-70,4 # OuaLa 'roo 'Aeipocec:/* et loan Andreas
Troilos, l'auteur du diame o Bocciav'ig Po8oXívoç *

Les informations sur Troilos, fouinies par l'infaligable exploi ateur des al chives véni-
tiennes Manusacas, sont puisées des iegisties notanaux vénitiens de Rethemnon. Il s'agit
de documents écrits enherement par Troflos au cours des années 1618, 1619 el 1639. Ces
documents pubhés intégialement pal Manusacas, le mènent aux conclusions suivantes Troilos
est ne avant 1600 ii avail une ceitame culture juriclique , il s'est étahli en 1618 clans sa
ville natale Rethenmon; son Leuvre le o Bocciaek Po8oXtvog * a dCi are écrite aNant 1646 dans
le centre culturel Rethemnon, car les distiques gut précèdent cette ceuvie ne font allusion
gill la glone de sa patrie, el non pas aux mallieurs qui ont suivi la chute de Relhemnon
sous la domination ottornane en 1646.

A Cr.

HAIRETI, MARIA K , E13;lasig rei -rpeig tiovig T./1g 77.epto771g XavEcov ìç Ccpxk To5
al6ivog [Informations concernant trols monasteres de la region de Cane au debut du
XVII° siècle], dans o 0 r,craupEcr:iccrx 0, II, 1963, pp 1-35.

L'Instorique des monastères de Crète n'a encore fait l'objet d'aucune étude. Les archives
vénitiennes possèdent un ruche matériel concernant ce sujet, particulièrement pour l'époque
où la grande Ile mediterraneenne se trouvait sous la domination de la république de Venise.
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Quoique certames des informations fourrues par les archives vémtiennes aient été
utilisées par Giuseppe Gerola dans son substantiel ouvrage Monumenti Veneti nell'Isola di
Creta, vol. IV, Venise, 1905-1932, ainsi que par Eva Tea dans son étude Saggio sulla
storm religiosa di Candia dal 1550 al 1630, il y a encore beaucoup à faire.

On constate, au dernier siècle de la domination vénitienne, une recrudescence de la
vie monacale. Pour les Grecs dominés par les catholiques la religion était le moyen le plus
efficace de résistance opposi au pouvmr de Venise. On ne saurait contester le fait que les
monastires constituaient des centres de résistance et des foyers de culture. Une chose est
certaine : la chute de Chypre sous la domination ottomane (1571) et la menace que cette
dernidre faisait pescr sur la Crete, déterminèrent les Vénitiens à faire certaines concessions.

Afin de faire ressortir certams aspects de la vie monacale, de la résistance nationale
et culturelle, Maria Hatreti étudie et public un nombre de 16 documents se trouvant dans
les archives vénitiennes, concernant trois monastères, à savoir : le monastèle de Xp,icor.-rdyil ou
Zcooadxog IIr,yI) (Source de la guérison), le monastere de raepvivrou (Gdernetto) et le monas-
tere de l' 'AyLa. Kuptocvd) (Samt-Dimanche), ainsi que les supérieurs de ceux-ci.

L'auteur, sur la foi des sources documentaires, donne des indications sur la date de la
fondation de ces monastercs, sur leur mode de fonctionnement, sur la vie monacale et sur
leurs statuts. Le dernier document public sous le nutria.° 16, daté du 9 juillet 1613, nous
informe sur les mesures pulses pour la limitation des exemptions fiscales dont jouissaient les
moines.

L'article de Maria Haireti est interessant par le fait qu'il nous présente un materiel
qui ne s'occupe pas seulement des aspects religieux du piobleme, mais t galement de ses
aspects culturels, politiques et sociaux.

A. Cr.

GUBOGLU M., CdIdtorule lui Evlya Celibt In Transilvania [Des voyages d'Evlya celibi en
Transylvarne]. Acta Muse' Apulensis Apulum s, V (1964), Archeologie-histoire-ethno-
graphic, Bucatest, 1965, pp 347-374. (Le Musée régional

Dans Anuarul Mtuzeului Regional Alba-Julia [Annuaire du Musée Regional
de l'année 1964, paru dans des condilions scientifiques * et paphiques remarqua-bles, M.
Guboglu, spécialiste connu dans le domaine des études orientales, public un intéressant article
sur le voyage d'Evlya elebi en Transylvanie, vers la moitié du XVII° siecle. Prouvant

* Le volume comprend 30 études d'intérét archeologique et 16 courtcs communications
d'un intérdt scientifique varié. Les informations se rappm tent pour la plupart A la Transylvarue.
Du riche contenu nous menlionnons spécialement les études suivantes I. Bercm-Al. Popa,
Monumente epigraf ice din Apulum, IV (Monuments epigraphiques d'Apulum, IV) ; ldem, Un
nou cimitir de tip Noua à 2'enis [Un nouveau chnetière du type Nona a Tem5]; idem, Ae-
zarea hallstattiand fortificatet de la DrImbar-Teleac [L'établissement hallstattien fortifié de
Drimbar-Teleac] ; I. Berctu, Cornelius Fuscus sz cenotaful de la Adamclisi [Cornelius Fuscus
et le cénotaphe d'Adameltsi] ; I. I. Russu, Inscriptiones tegualarum legiones XIII Gemznae;
R. Vulpe, Scirtus Dacenszs; D. Tudor, Casta Duczae Inferzoris (VIII): Seipetturile lui Gr. Toci-
lescu de la castrul roman de la Rdcari [Les fondles de Gr. Tocilcscu dans le castrum romain de
Ricari1; G. Giuglea, Nume topice din bazinul Ampozuluz, Ampoi, Musar Clunc(a), Vultori, etc.
[Nonis topiques du bassin d'Ampoml, Ampoi, Musar Ciunc(a), Vultori, etc.] ; I. Berciu, G.
Anghel, Cetatea feudald de pe Piatra Craiviz [La cite féodale sur la Piatra Craivii] ; C.BAlutA,
Opaif ele romane de la Apulum, II [Les lampes romaines d'Apulum, ; G. Angliel, Dowd docu-
mente tn legdturd cu execufia lid Rona p Closca [Deux documents en rapport avec l'exécution
de Horma et de Closca].
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l'importance du Livie des voyages * (Seyahal name), da au célèbre voyageur et chioniqueur
turc, *en tant que source histonque, pour l'histoire des Roumains et pour celle d'autres
pays *, M Guboglu attire l'attention sur le fait que jusqu'a présent nous n'avons aucune
édition smentifique et critique du manuscrit original de ce précieux ouvrage. L'auteur passe
done sommairement en revue, au début de l'ouvrage et dans les limites de l'espace dispo-
nible, des données publiées à l'étranger et en Roumanie concernant Evlya C.elibi et son
ceuvre, ainsi que quelques fragments deja publics de ses manuscrils

Ne visant que la Transylvanie, ne concerne que les volutnes VI et VII du
e Livre des voyages *. Les informations sélectionnées portent spécmlement sur la cite d'Alba-
lulia des années 1660 (vol. VI) et 1666 (vol VII)

Ces précieuses informations out un remarquable interét lustonque, social, economique,
culture' et ethnographique. Ainsi, le lecteur y trouve une image des mceurs de la seconde
mortié du XVIIe stecle en Trans3 'value D'autre part constatatmn particulièrement im-
portante les Roumains sont aussi présents dans l'ceuvre du voyageur turc ; il les retrouve
sur une vaste aire géographique de la Péninsule Balkanique. L'auteur souligne leur présence
massive en Transyl\ aim et fourrut des données ethnograpluques concernant spécialement
leur costume. Le « Livie des voyages # nous offre aussi des ienseignements sur Farchitecture
de la ville d'Alba-Iulia, anisi que des infoimations conceinant d'autres centres comme
Sebes, Vintul de Jos, Orastie, Deva, Medias, Fagaras, Sibiu et Turda (avec ses importantes
salines), Cluj, Gherla, Baia Mare, Lugoj, etc

Le gland nombre de notes, d'observations d'otdre genéral et de diverses données
Intéressantes full. de l'article de M. Guboglu une souice ties importante pour les specialistes
et constituent un apport de preinici oldie a la connaissance d'une époque peu connue du passe
de la Roumame

N Al M

DOCOS, CONSTANTIN, Mtec 6760solg 1-:cpcc-retccç XOLTÓL TÒV 170v cci6va (1678 1650) [Une
affaire de piraterie au XVIIe siècle], dans o Clicrccuptcrliovroc *, II, 1963, pp. 36-62.

tnspiré du materiel inedit se trouvant dans les aichives de la communauté
grecque de Veinse, fait un inef histonque de la piratene qui sévissait dans la partie onentale
de la Mediterranée au XVIle siecle. Les Tines, les Malta's, les Italiens, les Franois, les Espa-
gnols et les Glees participaient a des actes de puatene La populatton grecque des Iles et des
ekes giecques souffrait beaucoup des suites de ces attaques lesquelles créaient un climat d'in-
sécui Ile dans la vie sociale et économique en provoquant aussi des perltubations demographiques

La guerte turco-vénitienne (1645-1669) ciéera des conditions encote plus favorables
au développernent de la piratene en Meditenanée Aprcs la fin de la guerre, beaucoup de chré-
tiens, anciens alliés des Vénitiens, se sont dispersés dans le bassin de la Méditerranée orientale
se livrant a la piratene A cette époque, c'est la piratene pratiquée par les Maltais gut anive
au point culnunant, la majonte de ceux-ci étant d'orignie franeaise. Les habitants grecs des
lles, dcjii opprimés par les Tines, vivaient sous la menace permanente des attaques des pirates
chi liens Les communications en Aledilerranée Olientale se trouvaient sous le pouvoir des
pirates qui mettaient séneusement en danger la naN 'gallon et le cominerce grec.

L'auteur presente un cas de pnaterie qui eut lieu en 1678, longue deux navires baltant.
pa\ Ilion du royaurne de Savoie capturèrent un navire grec avec tonic Sa cargaison

Les documents, pour la plupart rédigés en grec et en itallen, sont reproduits photogra-
phiquement. Nous ne croyons pas que la science philologique ait beaucoup à gagner du fait
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que les documents soient fidèlement reproduits, avec toutes les fautes d'orthographe propres
A des illettris, lesquelles rendent la lecture plus malaisee. À notre avis, les noms propres auraient
(1ft itre écrits aVEC majuscule et les mots réunis auraient del are séparés. Ainsi ne fallait-il pas
publier riv.r6vtç 6 Xewriptç, 8wirrptg, voco),6, etc.

A. Cr.

FU VES, ODON, O xcvreiXoyor. no)wroypcs9r,6Lercov 6),X-hvcov 7.cepoExcav -rijç1TIaTiç zat
Bo68ag CTTip nepEoSo 1687-1848 [Les listes des colons gi ecs de Pest et de Buda natura-
lises au cours de la période 1687-18481, dans Maxeaovtxci *, VI, 1964 1965,
pp. 106-119.

Les archives de Budapest gardent les listes de tous les colons éti angers etablis A Budapest
et naturalises De ces listes, Fuves a extrait les noms des peisonnes provenues de Grèce ou des
regions grecques encore subluguées A cette date. Les données consignees dans ces listes, con-
formement aux declarations des personnes respectives, sont éciites en lalm et plus rarement
en allemand et en hongrois Alin d'en assurer l'uniformité l'editeur des listes les a reproduites
seulement en latin. Les listes indiquent pour chaque personne le nom, la profession, le lieu
de naissance, la religion, la date de la naturalisation, ainsi que le montant de la somme en
florins payee pour Faccomplissement des forrnalites de naturalisation.

Dans les listes de Pest figurent 246 Grecs, classes d'apres leur profession : 162 marchands,
55 possesseurs de biens immobiliers, 8 artisans, 3 voituriers, 5 intellectuels, 1 comte, 10 person-
nes de profession inconnue et 2 enfants des nattnalises.

Dans les listes de Bude figurent dans le mime intervalle 27 Grecs appartenant aux cate-
gories suivantes 20 marchands, 4 possesseurs de biens nnmobiliers, 1 medecin, 2 personnes
de profession indefnue

Il resulte de ces listes que la naajorite des étrangers naturalises A Budapest sont des
marchands, et qu'ils sont origmaires des vines et des villages de Macedoine, principalement de
Moschopolis, Cozani, Castoria et Bitolh

A. Cr

DEMETRIUS DVOTCHENKO-MARKOV, Russia and the first accredited diplomat in the
Dannbians Principalities. 1779-1808, Slavic and East-European Studies o, VIII,
3-4, 1963

L'article de M. D. Dvoichenko-Markov n't met pas d'idc es nouvelles, n'apporte pas dans
le circuit scientifique de textes inedits. Il represente tout de mime une interessante et originale
synthèse sur l'activite de S. Lascarov, personnalite qui a pile un important r6le non seulement
dans l'histoire roumaine, mais aussi dans celle du sud-est em °peen. Nous regrettons l'impos-
sibilite dans laquelle s'est trouve l'auteur de pouvoir consulter les rapports consulaires russes
(1770-1798), edites dans la nouvelle serie de la collection Hurmuzaki, dans lesquels il aurait
pu trouver des informations precieuses.

Nous approuvons les points de vue de l'auteur en ce qui concerne l'epoque et le r6le du
premier consul russe dans les Principautes. Ce sont en general, des idees connues, sur lesquelles
nous n'insisterons pas. Nons voulons seulement signaler une interpretation qui nous semble
un peu excessive Elle regal de l'influence de Lascarov sur les programmes politiques ronmains.
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L'auteur considere que le consul a joue un tres grand rdle dans la naissance de la conscience
nationale roumame, relle qui a contribué A la future umfication polittque des deux Principautés.
Nous considérons ce point de vue comme étant trop categorique En sa qualite de représentant
d'un Etat hostile A la Porte, Lascarov a contribue sans doute A limiter l'aabitraire et les abus
de celle-ci dans les Principautes. Mats la pensie nationale roumame se développe dans d'autres
directions que celles voulues par le consul et souvent m8ine a son encontre. A cause de cela
nous croyons excessives les louanges accoidi es à LaKarov C'est plus prudent d'affirmer, avec
M. Dvoichenko-Markov, que celui-cl a joué un rílle important dans l'expansion de l'influence
russe dans le sud-est de l'Em ope, et que parfols, les intérêts de la Russie ont eté semblables
A ceux des Roumains.

V G.

PAPADOPOULOS, STEFANOS I., Maxe8ovotec ao;11.Letz-ra [Miscellances macedornennesl, dans
.MocxcaovLxót *, VI, 1964-1965, pp. 152-172

Comme l'Indique le titre, Papadopoulos a reurn dans ces mtscellanées quelques faits
gut concernent Flustoire de la Mad dome et la late de celle-ci poui sa libéralion du joug otto-
man

L'auteur s'occupe de la situatton économique des monastères du Mont Athos. Il
montre qu'au cours du deinier quart du XV 11esiede, celiti-ci traverse une péitode cittique
du point de vue de sa sécurite et de sa situation économique. En 1764, le sultan, profitant d'un
conflit mettant aux prises les monastères d'Iviron et &anti es mon stét es, envoya au Mont
Athos un haut fonctionnaire chargé, de procedei A un recensement des momes et ajouta aux
impéts extstants d'auties conliibutions pour la cour impériale. Les impùts ne purent 6tre
payes et les monastères de Pantelimon, Constamoritou, Esphigmenos et Mot-limn furent greves
d'une date de 150 000 pièces d'argent turques, portani des intér6ts de 10%, ré duits ensut le A 5%.

Le deuxième probleme qui préoccupe l'auteur est celui des subsides accordes aux
réfugies durant la révolution de 1821. Au cours des combats un grand nombre de réfugiés d'Epire,
de Thessalie, de Macédome et d'Asie Mineure, se rassemblèrent 2U sud de la Grèce pour échap-
per aux massacres. L'assistance de ces réfugiés s'est heurtee A de grandes
malignant des moyens pectimaires necessaires à cette fin Deux documents publiés pat l'auteur
montrent que les réfugies, pout exciter la pilié des habitants ou pour se racheter de l'esclavage,
se faisaient donner des letties par les membres du clergé, par lesquelles ceux-ci recommandaient

leurs patoissiens de venn en aide aux réfugií s
D211S la troisième partie des miscellaMes, l'auteur relate les tentatives fattes par les

chefs militaires pour encourager l'action révolutionnane en Macédoine au cours des anides
1827 et 1828. Après l'étouffement de l'insurrection de Naussa et de la region d'Olympe (1822),
eertains Macédomens se refugtèrent vers le sud et beancoup d'entre eux s'établirent dans les
Iles Sporades. Jusqtte vers la fin de la rt:Nolution ils ne se livierent qu'A des attaques isolées de
piralerie. Il résulte toutefois des documents publiés que l'inertie des habitants n'était qu'appa-
rente et qu'ils se préparaient en secret, attendant le moment favorable pour recommencer la
lutte. Les combaltants macedoniens réfugiés dans le sud de la Grèce maintenaient des rapports
étroits avec les notables des vines de Macédome, ecclésiasliques et laiques, restés sur place.

Apres la bataille de Navarin, les Grecs entreprirent une vaste action destinee à réarnmer
la lutte revolutionnaire dans différentes parties de la Grece Plusieurs expéditions furent faites
en Grèce continentale et dans les lles. A la méme époque eut lieu au monastère de Saint-Dio-
nysos d'Olympe une réunion secrète A laquelle participerent plusteurs chefs militaires, des
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ecclisiastiques et des notables owls appartenant surtout à la region d'Olympe. Ils signèrent
deux petitions gulls firent parvenir all gouvernement en 1827, dans lesquelles ils sollicitaient
l'intervention de celui-ci pour la liberation de la Macedoine, le probleme de la demarcation
des frontieres du nouvel Etat grec étant alors en discussion. L'auteur publie les petitions qui
sont suivies de plusieurs signatures.

4. Dans la quatrième panic, Papadopoulos montie que certains chefs militan es rentrè-
rent dans leur patne qui n'avait pas été libert e, aim de recommencer la lutte d'o armatoles *,
MIS la plupart s'établirent dans l'Etat libre et y ment venir leurs familles des regions demeu-
rées sous la domination turque, grace à l'intervention de Capodistria et à celle des consuls russes.
notamment celui de Salonique. L'auteui publie deux lettres du consul russe de Salonique, qt.
rapportant à de pareils transferts.

L'article de Papadopoulos est interessant et il apporte de nouvelles informations basees
sur des documents me dits.

A Cr.

VACALOPOULOS, APOSTOLOS, N6ce CITOCZET. OL ree sr& i.X?cilvtxic ciplicrcoMxtoc xca yLec

Tip iirocvetcrracro -ro b" (:)61.1.1.ou Aln-Xcexcißct C)cacroeXílx CST& 1808[Nouvelles informations
sur les o Annatolikia » grecs et sur l'insurrection de Thrums Blahavas en Thessahe en
1808], dans o'Eracrr tilLovi.xii 'ErmTr,p1g OtaocropLxijg azoV71q Ilavemar/p.tou OccracOtovbtrx
IX, 1965, pp 229-251.

L'auleul public un poème de 328 vers dans lequel on peut tiouver de nombreuses infor-
mations conceinant l'institution des Annatolikia * grecs du XIX` siècle et l'activité de beau-
coup d'o armatoles *, particulièrement celle des fares Blahavas, lesquels organisèrent en 1808
un mouvement révolutionnaije en Thessalie. Les vers de l'écrivain anonyme n'ont aucune
valeur litteraire, présentant par contre un grand intérf,t histonque. Le poème nous fournit
beaucoup d'informations que l'on ne trouve pas dans d'auti es sources. C'est la seule source
histonque indlquée par la liste des i Armatolikia giecs amsi que par celle de leuis chefs II y
est principalement question de l'insurrection des freres Blahavas.

Le célèbre armatole Ephtnnios Blahavas, tout comme bien d'aulres armatoles ,
attendait le moment propice pour declencher l'insurreclion. Le soulèvement des Serbes cons-
tituera une occasion bienvenue et un stimulant pour le peuple grec. Une grande agitation régnait
parnu les Grecs, surtout apres le declenchement de la guerre russo-turque (1806 1812). Cet
etat d'esprit ne pouvait pas manquer d'influencer Blahavas 11 se mit en rapport avec Kara-
gheorghe, le chef des insurgés Serbes, et avec une armée de trois nulle Grecs orgamsée dans les
lles Ioniennes alors que celles-ci se trouvaient encore sous le contrôle des Russes, qui favon-
saient et encourageaient les mouvements contre l'empire ottoman. A la faveur des circonstances,
les hires Blahavas se soulevèrent en avnl 1808. Ceux-ci, en conjonction avec d'autres o arma-
toles i comptaient entrainer dans la lutte la population de la Thessahe du Nord et de la Mace-
doine de l'Est. Ma's leurs plans furent reduits à néant par les troupes d'Ali-pacha de Janina,
envoyées en toute hate contre eux. Les insurgis grecs se battirent héroiquement avec les forces
numériquement écrasantes du satrape ; des combats acharnés furent Byres avec des pertes
considerables des deux dotes. Les armatoles se virent finalement obliges de se retirer dans
les Iles de Skiathos, Skopelos et Skyros. Blahavas, voyant ne pouvait se mesurer sur terre
avec l'ennemi, decida de tenter sa chance sur mer, mais il tomba dans le piege tendu par le

capudan-pacha * qui lui avait prom's l'amnistie, et fut enfermé dans les prisons d'Ali-pacha
où 11 trouva la mort dans des tortures atroces.
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C'est ainsi que wit fin un plan de collaboration balkanique destiné A secouer le joug
ottoman. Ce qui est certain, c'est que Blahavas avait agi en liaison avec Karagheorghe et avec
Rodohnikine, l'agent russe auprès des insurgés serbes

Vacalopoulos corrobore les informations puisees dans le poème avec d'autres sources
histonques contemporames et tire au clair certams points obscurs de l'activité des annatoles
glees au couis de l'insurrection serbe et de la guerre russo-turque

Le poème fait plusieurs fois mention des o Vlaques qui collaboralent avec les arma-
toles s grecs.

A Cr.

JOHANNES IRMSCHER, Der Philhellenismus in Preussen als Forschungsanhegen, Berlin,
Akademie Verlag, 1966, 73 pp. (Sitzungsbenchte der Deutschen Akadenne der Wissen-
schaf ten zu Berlin).

Partant de la remaique que le philhellenisme est le signe distinctif des mouvements
les plus significatifs de l'histoire universelle dans 14 prenneie moitie du XIX siècle gi,ice
aussi bien à ses racmes lustonques qu'à l'echo qu'il a réveillé cette communication tend A
compléter une lacune crece par l'absence d'une presentation globale du phi nomène. Ce tableau
d'ensemble aurait pu s'appuyer sur les données fournies par la diplomatic et la politique inté-
neure, ainsi que par la littérature, les arts et la presse de l'epoque. L'autem passe en revue
les ouvrages redigés par les historiens allemands qui ont tiaité sculement certams aspects du
probleme et il relive ensuite toute une sene de questions restées pour le moment sans réponse.
Parrm celles qui retiennent tout d'abord non e attention portent sin la dissonance qui
se fait entendre entre l'idéal des révolutionnan es giecs et celui attnbué aux philhellenes et sur
les luttes gm ont eu lieu dans le contexte Instonque sud-est européen Indubitablement, la
reprise du probleme dépasse l'intérét purement i histonsch-akademisch s et les données invo-
quées par l'autem le prouvent amplement, alors qu'il soumet le philhellénisme a une analyse
paitant de la politique intér Lem e allemande a son égard

Etudiant la manieie dont la politique inteneure allemande, revèlue a la grecque
fut introduite dans la discussion, l'auteur surprend trois phases La premiere, de 1821-1822,
est intéressante par l'évocation de l'antique Hellade o pays de la liberté s, ma's elle s'avere
peu efficiente en ce qui conceine le hen entie la théone et la pratique, ainsi qu'au point de vue
de la lutte mème menée par les Grecs La seconde phase, celle de 1826, placée so us le signe
de la charité et de l'entraide dans un esprit humamtaire s'est soldée par une aide fmanciere
allouée à la Grece. Enfin, la troisième phase, inaugurée par Louis Pr de Baviere, se dessine comme
un mouvement de sympatlue o dingé de haut en bas s. Celle sor te d'analyse pourrail s'etendre

tous les pays de langue allemande, comme le suggère l'auteur, voire au continent europeen
mème Elle pourrait comprendre tous les mouvements de libération gm ont eu lieu durant
cette période dans le sud-est européen, révélant l'écho qu'ils ont réveill6 dans la conscience curo-
péenne. Une telle étude serait du plus haut intérêt, puisqu'elle serait a mème d'éclan er la pre-
mière phase importante de la pénaration du sud-est europ6en dans la conscience continentale

intértit souligné du reste aussi par l'exposé de J. Irmscher.

A. D.
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N ICOCAVOURA, AGATHI, 'E-rtaToXsci 'Avapict Mouc-roEair, [Lettres d'Andreas Musto-
xyd is 1, dans CI rjaccup kr:Jcerce », II, 1963, pp. 118-142

Agathi Nicocavoura, continuant la publication de la correspondance de l'érudit cor-
!tote Andreas Mustoxydis qu'elle avail commencee dans le I de aarierocupierpterot
presente une nouvelle set le de lettres se LI ouvant a la Bibhothèque Quernu-Stampalia de Veruse,
a la Bibliothèque de Genes et a la Mbhotheque nationale de Naples. L'auteur a cholsi les letties
se rapportant A son activité d'écrivain ou A la situation de la Grèce insurgee Mustoxydis Inter-
cale dans sa correspondance, parrm des impressions concemant différents livres, des informa-
tions politiques qui intélessent les pays roumams et le Sud-Est européen. C'est must qu'il
cent dans une lettre du 28 juillet 1821, datée de Veruse, que la a Gazzetta * de Lugano 'elate
les honnetus impeilaux rendus, sur l'ordre du tsai Alexandre, aux restes du patriarche Gre-
gone V ainsi que beaucoup d'autres informations fourmes par Mustoxydis au journal, dont la
publication a été interdite a Venise II ajoute que scion des nouvelles parvenues A Vienne, le
tsar aurail exigé de la Porte la repatation des insulles flutes A son ministie a Constantinople,
alum que rindenimsation des commervants et la leconstiuclion des éghses di:111111es 11 aurait,
en outie demandé l'union des Principautés Roumames must que la liberation et l'indépendance
de la Mmee. On aurait impal ti A la Porte un delat de huit jours pour se decider, faute de quoi
280 000 hommes attaquetaient la Turquie.

Alitstoxydis, etant au service diplomatique de la Russie, était en mesure d'etre bien
informé Un ukase du 13 janvier 1821, date de Laybach, disposatt que t le celèbre et savant
littérateur * fat nomine Agregé au Collège des Affaires étiangeres avec le rang de consenter
de Cour et attaché A notre mission à Turin * L'acte portalt la sIgnature du tsar Alexandre
et celle du seci etaire d'Etat Nesselrode. Le title de diploinaLe ne flattait guere Mustoxydis.
Il soithattait d'avoir le temps de s'occuper de littelature, surtout de la litteiaLure grecque
classique.

Il &malt dans une autie leLlre a Je ciois que vous eles au courant des desagreables
nouvelles concernant Ypsilanti Nous en avons aussi éte très affligés, mats les closes ont pris
une bonne tout nure i. L'auteur de la lettre parle de l'incendie de vaisseaux turcs par les /term-
ques Grecs fl ajoute que le baton Stroganoff a conseillé aux marchands iusses elablis A Cons-
tantinople d'assurer leurs biens pour ne pas etre surpris par les evénements

A. Cr.

CONSTANTIN N. VELI(:I II, Sur les enugrations au nord et au sud du Danube durant la pl;riode
1828-1S31(«Romanoslavica *, XI/1965, Histoire, pp. 67-115)

L'auteur presenteA partir d'un materiel documentaire médit et riche, releve dans les
archnes roumaines une analyse dC taillee des di'placements de la population habitant les
deux rives du Danube, que provoqua la guerre russo-turque de 1828-1829

A la suite d'une recherche attentive des circonstances dans lesquelles un nombre consi-
d6rable de Rotimains quittèrent, à l'epoque mentionnee, leuis foyers de la campagne valaque
pout emigrei au sud du Danube, l'auteur constate que beaucoup, parmi les amst nommes

beiienari ',algal.' (refugns bulgaees) gm, plus tard, entre les années 1828-1831, passaient
au nord du meme fleuve, étaient en realité des Roumains

Nous sommes portes à pensel que ce phénomène de mouvements pendulaires qu'effec-
tuait la population roumaine dans la r(gion indiquee, aurait pu, aussi bien, etie explique
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par P6vocation de l'usage pratique en Valachie (his depuis les siecles anterieurs, selon lequel
l'on accordait des degrèvements hscaux aux inningrcs du sud danubien. Min de pouvoir en
b6néficier, nombre de Roumains passaient au sud du Danube, ob ils séjournalent pendant un
intervalle de temps plus long ou plus court, aprì s quoi ils revenaient au nord du fleuve, en
qualiti de soi-disants 4 bdienari Nikon a, ce qui leur donnait le droit de profiter des pnvileges
respectifs. Pourtant, sans rappeler aussi l'usage de cette pratique, l'auteur explique le phi no-
mene des d6placements d'une maniere convaincante par la présentation de quelques documents
officiels autant que par l'examen des listes onomastiques 6tablies pour les nouveaux arnvants
par les employés de la T16sorene du pays.

Mais l'étude de Constantin Velichi a un autre rrinte encore celui d'clucider, en se
fondant sur des documents d'une objectivite indiscutable, une question qui engendre la contro-
-verse entre les cherchems, celle de fixer les proportions atteintes par l'étmgration bulgaie en
Valachie, jusque vers la moitie du XIX` slide. On trouve dans Phistonographie bulgaic row-
mon qu'au milieu du XIXe siécle, le nombre des Bulgares vivant en Valaclue depassait les
100 000 (v. en ce sens les ouvrages de V. S Kiselkov, Sofronie Vraeeanskl, Sofia 1963 et M.
Armandov, Duben Karavelov, Sofia 1964, tous deux en bulgare) Certains au teuis sont inéme
2116s jusqu'A affinner que pendant la setae gi erie iusso-turque de 1828 1829 des centames
de families aui aient émigré au nord du Danube, la plupart de celles-ci s'etablissant du c(Ite
roumain. Or, l'auleur de la présente etude vient montrer que le nombre des immignints e ta-
bin en Valaclue A cette époque, s'élevait en 1834 lien qu'à 2 670 families (D'après nos pi opi('s
recherches, leur nombre (I( passiut de peu celui de 2 500 families ; le fait est que ces chiffi es %out
fort rapprochis ) L'on peut supposer que parmi ces families, bon nombre é talent en somme des
families roumaines qui se lapatnaient.

En portant ses recherches aussi sur les données statistiques fournies par la catagraphie
génerale étabhe en 1838, Const. Velichi constate qu'à cette date se trouvait en Nalaelne un
total de 11 756 families bulgares arrivees difli rentes epoques. Si l'on lient compte du tait que
beaucoup panm ces Bulgares sont ensuite rentrés a leurs heux d'origine c'est-a-clite api es
l'année de rédaction de la catagrapine menttonm e (par eNemple, un gioupe important est parli
de Valachie en 1840) et si l'on considère pour chaque famille une moyenne de 5 personnes,
nous croyons pouvon affirmer que vers le milieu du XIXe slide se it ouvait en Valachie un nom-
bre d'environ 50 000 Bulgares, chiffre qui ne semble pas avoir élé dépassé depuis, d'autant
plus qu'aprés 1840 les immigiations du sud 2ü noi d n'ont plus éte qu'absolument sporacliques.

L'article de Constantin Yelichi vient encoie appoiter de nombreuses prícisions au sujet
du lieu d'ongine des immigi ants, ainsi qu'a cclui de leur établissement dans la nouvelle patrie.

V. D.

Ezeaíctalia iFeLpornxi-;; ptiAtoypoccpEocg. AúTo.reVij Std.tocneiyiovroc. 'Em:/eXelot. Aouxia Apou),Lce.
'A9-ipat, 1964, 162 pp (Kkv-cpov NeoeX) r,votiáv 'Epeuvcr.) B I E ).

Le premier volume de l'esquisse bibliographique de l'Epire est publié par le Centre de
recherches neo-helléniques sous la surveillance de Lude Droulia, avec une preface de C 'I'h.
Dimaras. Il renferme la bibliographic des etudes et des monographies de l'Epire Pour les volu-
mes 2 et 3, on annonce la bibliographic des journaux, des périodiques et d'autres cat( gones
de publications.

Nous constatons la pn sence roumaine dans cetle bibliographic tant par les ounn,cs
des savants roumams, que par ceux des professeur% et publicistes grecs de Roumanie. N Dossios,
Toma Paschides, N Poliems, C. G. Stavridts, N. Antippas, I. Lascaris, Gr Gogos, G. Katelouzis
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ont inirrimé de 1820 à 1890 à Bucaiest, Braila, Galati et Jass3 des etudes, epitaphes et discours,
une carte de l'Epire et des brochures traitant des questions de droit international suscitées par
Ja succession si disputée de Evanghelios Zappa. Nous y avons egalement trouve d'utiles infor-
mations pour notre ouvrage en cows d'exteution La bibliogiaphie des livres grecs parus en
Roumanie de 1830 1900.

Les elroites relations, par le pass., entre Epiroles et Roumains oni forme l'objet de
plusieurs etudes parues dans les péliodiques roumains, qui ne manqueront certamement pas
d'étre mentionnées dans les volumes suivants de cette bibliographic.

L'ouvrage constitue un précieux instrument de travail pour l'historien qui s'occupera
de la culture grecque, ainsi que les autres travaux du Centre néo-hellenique en cours de pré-
paration, qui nous sont annonct s dans la préface, notamment la Description alphabé tique de
la Bibliographic Ghinis-Mexas. la Bibliographie du philliellénisme entre 1821-1833 et la Bi-
bliographic des ouvrages en langues étrangères sur les Grecs entre 1800-1863.

C P

GEORGE G. ARNAK IS, E DEMETRACOPOULOU, Americans in the Greek Revolution I.
George larms. His Journal and related documents a Instant for Balkan Studies o, Thessa-
loniki, 1965, 282 pp ; II Samuel G. Howe. An historical sketch or the Greek Revolution,
by George G Arnalas, Austin, 1966, 251 pp

G. Arnakis, professetu ersité d'Ausiin, Texas, est l'initiaieur de l'interessante
sélie intitulée Les Amelicams et la révolution grécque » Un premier volume, rí (46 en colla-
boration avec Eurydice Demetracopoulou, a mis en evidence l'activité de S Iarvis. pre-
mier volontaire americain de la revolution grecque Étroitement lié aux aspirations nationales
du peuple giec, Iarvis a noté dans un iournal rédigé en anglais, allemand et franeais, de nom-
breuses inforinabons sur son activité, sur les événements auxquels il a pus part, sur les person-
nalités qu'il a connues

Dans le second volume, S Arnakis public les u Notes o d'un antic améiicam bien-connu,
Samuel Gridley Howe. En éditant ses emits, les éditeuis ont mis à la disposition des chercheurs
non seulement des informations concernant les philbellenes américams, mais aussi des sources
de première importance pour tous ceux qui essent a l'Instoire grecque et sud-est euro-
péenne

V G

NELLI RENÉ, le Musée du eatharisme, éditeur Edouard PriN at, Toulouse 1966, 179 pp.

Un texte très coui t et 69 belles planches commenti es, tel est la caractélislique de ce
volume. L'auteur, mernbie de l'Instilut d'études méridionales de la Faculte des Lettres de
Toulouse, s'est astreint à reunir ici, comme dans un musée imagmaire, les pieces archéologi-
ques du mouvement albigeois (cathare). Ce sont des cioix de pierre, des graffiti, des sarcophages,
de vagues sculptures, des tessons, des forleresses (celles de Montségur et de Quílibusl, des grottes
fortibees, etc Ce qui pent parailre décevant c'est qu'aucun de ces témoins matiriels recoltés
a travers le Languedoc ne pent être attiibué aux cathares de favon absolument sflre. Quelques
photographies représentent des monuments bogomiliens de Bosnies qui indeniablement offient
des analogies frappantes avec certains de ceux mis dans le Midi de la Fiance au compte des
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Cathares, bien que ces denuers sment beaucoup plus anciens. Il serait intéressant d'entre-
prendre l'examen comparé de certams signes mysteneux auxquels s'arréte l'auteur croix
grecques, croix anthropomorphiques, rosaces à six petales, pentagrammes certams A six
ctoiles steles discoldales qui, avouons-le, ont quelque chose qui fait songir aussi à cei tams
des motifs décoratifs, en pierre ou en bois, que l'on rencontre de-ci, de-li dans les campagnes
roumames et balkaniques A ce suiet, les belles photos de ce livre et la bibliographie qui l'achève
pourraient fournir un excellent point de depart pour des recherches, dehcates sans doute, ma's
non dépourvues d'intérét pour l'ethnographe comme pour l'historien.

P ,5 N.

AGOSTINO PERTUSI, Quedarn regalia Insignia Ricerche sulle insegne del potere ducale a
Venezia durante il medioevo, dans « Studi Veneziam VII, Firenze (1963), pp 3 121,

40 illustrations.

L'ample étude sur les attiibuts (insegna) des ducs de Venise commence par un apt' o
critique des renseignements qu'offient les sources du Moyen Age, et de quelques travaux ré-
cents (pp. 3-16), pei mettant ainsi une entrée en matière, a travers l'Instoriograpine, de ce pro-
blème d'autant plus difficile et confus qu'il est peu smon mal connu jusqu'a présent.

Une seconde partie (pp.16-63) commend un expose analytique, minutieux et sell
de tous les documents iconogiaphiques en mesure de préciser quels etaient ces attributs,
que leur évolution A travers les siécles C'est ainsi qu'émaux (en commencant avec le XII.
siecle), sceaux en plomb (XII» XIII» s ), monnaies (XIeXIIIe s ), mosaIques
s ), sculptures (XIIIe XIV» s.), peintures (XIV» XV» s.), dessins (XVIII» s, lepro-
diusant des images anciennes), parfois ceuvres t et toujours docinnents d'histone, repré-
sentent des preuves directes et incontestables des * znsegne regalz i dont étaient investis les
dues de Vemse. Si l'on ajoute les nombreuses et excellentes illiMiations qui accompagnent
cette partie du texte, sa valeur augmente d'un chapitre impoitant d'histoire de l'art italien
concernant Ficonographie de la rem ésentation des dues de Venise.

Une troisieme partie (pp 63-81) est consacrée à l'histone proprement dite appal ition,
développement, changements, significations successives des attnbuts du pony= ducal,
lustoire en fait etroitement hee à l'évolution de l'institution des doges. Pour dole cette partie
l'auteur établit (pp. 81-95) la chronologie de chacun des éléments constituant le « vane insegne
regali », à savoir : sceptre, épée, sella, coui onne, ombrello, vetement, étendard, sins] que trim
des prérogatives (usanze regali o) dons (# tributi o regali), louanges (laudi) el titres (dei gratia
dux, etc.).

Le pi obléme anisi mis au point sous son double aspect iconogiaphique et historique
sera intégré à la fin de l'ouvrage (pp. 96-121) dans un chapitre ample de l'Instone de Venise,
de l'origine et de l'évolution de l'institution de son dux, des relations a travers les siecles entre
la cité des lagunes et Byzance. L'auteur insiste, à juste titre, sur cei tains aspects plus parti-
cuhers concernant les différents changernents dans les rapports jundiques et politiques qui
ont lié Venise à l'Empire. Et c'est ainsi qu'un problème apparemment du domaine de l'érudi-
tion de &tail, révèle une signification capable d'aider à éclaircir quelques aspects histonques
de large envergure.

La richesse de l'information (de ce point de vue les notes et la bibliographic sont tout
aussi expressives que le texte même), la clarté de l'expose, dans ces (16-tails sins' que dans
l'ensemble, les domaines multiples sur lesquels s'etend la recherche de l'auteur, l'utilisation
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minutieuse des données de l'histoire, de l'instonographie, de l'art, de la philologie, sont des
qualités qui confèrent A cette érudite monograpine la valeui d'un chapitre important de Phis-
toire de la culture au Moy en Age, sans parler de l'excellent instrument de travail que cette
étude représente pour les spécialistes

M A M.

STYLIANOU A. el J, 7'he paullerl Chapel of the Holy Cross, Agia Irene, 7 roodos Range or
Mountains, tii age A pat L des Kur:pc.r2 zoci Eooaut, XXIX, Leucosia, 1965, pp 83-98
et XXVI planches

Les auteurs éltultent les peintures de la ehapelle de la Sainte-Croix au hameau de Sainte-
h ime. Ce petit édifice, d'une atelittectine des plus modestes, se recommande a l'attention des
historiens de Part pal ses penitures datant vraisemblablement de la piemière moitié, du XVIe
sii:cle, oh l'on observe un melange d'influences iconographiques et stylistiques byzantmes et
occidentales On notera (p. 87) que la pi ésence de la Déesis dans la conque de l'abside, au lieu
de la Vierge entourée des Aichanges, constilue ici une dishibution iconographique insolite en
Cli ypre.

P. N

VATAMANU N., Mullet ?I aslrologi la curlea luz BrIncoveann [Medecins el astrologues A la
cour de Brancovan], thage a part de Viata medicaid n, XIII, no 1, Bucarest, 1966,
pp 51-56

N Vatilmanu idenlifie loan Romanul, Mt aussi Fitncul, l'auteui des fameux calenduers
astiologiques du voivode Constantin Biancovan, d Giovanni Candid() Romano, secietaire dudit
prince pour sa coriespondance en ilallen. Il montre ausst combien les médecins de l'époque
(llama mfluencés par l'asitologie C'est le cas de Pantaléon Calharchis et de Jacob Pylarmos.
De maw, le futur pinice Nicolas Maurocordato avatt un faible pout la médecme et s'enten-
dait en astronomic, vraisemblablement aussi en astrologic. L'oncle de Biancovan, l'illustre
slolnIc (sénéchal) Constantin Canlacuzène possédatt un télescope et des lunettes. L'auteur
examine encore les notes laissées par Brancovan A propos de pelites opérations saignées,
extractions de dents, puiges décidées sui sa peisonne par ses médecins tradants et effec-
tuees par des barbiers

P.$ N.
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